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AVERTISSEMENT.

V^ E T ouvrage étoit fufceotible de toute au«rf

tre forme ; on a préféré celle de Dïclionnaire 9

comme la plus en vogue aujourd'hui » & la plus

commode. On lui adonné le titre à'Umverfel^

parceque Ton y a fait entrer généralement tous

les objets qui conftituent Tétat phyfiquej mo-
ral , civil ôc politique du royaume de France*

Par ce mot politique , on n'entend ici que le

gouvernement ou Tadminidration des affaires

de l'Etat.

Pour remplir le premier objet de ce Z^/V-

tionnaire , qui confifte dans les détails de l'état

aftuel du royaume , relativement à fa confti-

tution phyfîque , on fait connoître fa fituationt

par rapport au ciel & aux Etats voifms ; fon
étendue ; fa circonférence ; les mers ôcpays qui
lui fervent de limites ; les pêches de ces mers ;

les ports ôc havres ; leur différence , relative-

ment aux objets d'utilité qu'on en tire ou qu'on
en pourroit tirer y moyennant des améliora-
tions ; les marais falans , en y joignant des ob-i

fervations fur la qualité des fels qu'ils produi-
fent ; les autres marais ôc les étangs ; les rivières

ôc canaux; la direâion ôcla longueur de leur

cours; les différentes propriétés de leurs eaux;
leur utilité pour la navigation ôcles tranfports,

avec les détails de leurs pêches-, l'étendue des
prairies qui les bordent, ôc la qualité des four-

ni Iv •



^' AFERTISSEMENT,
rages de chaque prairie en particulier, ainfî

que celle dexoos les anrres pâturages du royaî^

me ; les puits & fontaines minérales , aulTi-bien

que foiis les îOaiHS ôc eaux «lédkifiales ; l'hifr

toiredestîicmragnes, à^ç la diverfité ôc la na-

ture de leurs produâions : on y a joint les dé-

laiis de toutes 'l^s forêts du royaume , avec des

remarques fur la qualité des bois ordinaires

|[ui peuplent Bos forêts ; fur celle des bois moins
communs , & de toutes les fortes d'arbres frui-

tiers qui croiffent en France ; fur les divers ufa-'

ges au^îquels les bois de France font propres;

eniua , fitr lés accroiflemens & diminutions des

imêmes bois ; fur les moyens , ainfî que fur les

ÏÏifficultés de leur tranfport.

On n'a rien omis de tout ce qui peut donner
une connoiflance exade des carrières & des

mines de toute efpèce qui font exploitées ou
.qui pourroient l'être i des fels&des terres mé-
dicinales ; des terres qui fervent à faire les cou-

leurs ; des terres & des fables propres aux ver-

j^eries, poteries , fayançeries, & de tous les fof-

iîles , C0ii(îdérés ou comme befoins de la vie x

jou comme fii^ples curiofités d'hiftoire natu-

relle.

, On donne âes notions fur la variété de^

.climats àc la falubrité de l'air dans les diffé-

jrentes provinces du royaume ; fur les mala*

-dies les plus ordinaires dans chaque canton par-

mi les hommes ôc parmi les beftiaux ; fur les

différentes fortes de grains que l'on recueille

en France ; fur les vignobles & toutes les efpè-

ces de productions; fur le gros & le menu bé-

içail que Ton élève dans le royaume; fur le gi-



AVERTISSEMENT. vif

bier ôc la*volaille , ôc généralement fur tous nos

animaux domeftiques ôc faHvages , avec des ob-

fervations fur la qualité ôc la quantité des ani-

maux de chaque efpèce , eu égard à la diver-

ûîé des climats ôc des cantons , principale-

ment fur les différentes qualités des chevaux de
France , ôcc.

L'Auteur a encore cru devoir indiquer tous le$

comeftibles en ufage dans le royaume 5ÔC entrer

dans le détail de fes fabriques, ain(i que de tous

les objets de commerce , foit de première nécef
fité 5 foit de commodité ou/ie luxe. On y verra

quelles font les marchandifes ôc denrées qu'on

importe dans le royaume ; la quantité ôc la qua-

lité de celles qu'on exporte , tant de nos ma-
nufaâures que des produâions du fol ; en quoi

confifte le commerce paflîf ou intérieur de la

nation ; quels font les objets de commerce de
la France avec fes Colonies ; quels font ceux du
même royaume avec les nations étrangères ;

quels font enfin les établiffemens ôcles moyens
imaginés, tant pour la facilité que pour l'exac-

titude ôc la bonne foi du commerce. On fait

auflî connoître les poids ôc mefures, ainfi que
la valeur des efpèces en ufage en France.

Tous les objets dont on vient de parler font

envifagés en général ôc rapprochés à l'article

France , par la lefture duquel on fera bien de
commencer, pour prendre une idée plus jufte du
plan de l'ouvrage. On y a inféré le dénombre-
ment des poflcirions de la France dans les mers
ôc les continens éloignés ; de même qu'une table

des provinces ôcpays du royaume, avec le nom
des capitales ou chefs -lieux de chaque province i

a uj
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des notions fur les mœurs des habitans & fur \sk

diverfité des langages que l'on parle dans les

différentes provinces.

Aux articles particuliers de chaque pays

,

on trouve un abrégé des principaux traits de
fon hiftoire ; des obfervations fur les change-

mens qu'il a éprouvés \ fur les chemins & les ri-

vières qui en facilitent la communication.

A la defcription de chaque ville , bourg ôc

^utre lieu remarquable , on fait connoîtrc fa fi-

tuation , fa diflance des principales villes qui

Tavoifinent , celle du même lieu à la capitale;

on indique de plus , pour les villes épifcopales

& celles qui ont quelque célébrité par leur

commerce, les routes qui conduifent de la ca-

pitale à ces villes ; en quoi elles différent les

unes des autres, &ce qui peut leur donner de
Timportance ou de l'infériorité. On n'omet au-

cun de leurs établiflemens relatifs aux befoins

& aux agrémens de la fociété ; ni aucun des

objets d'utilité ou de curiofité qui fe trouvent

dans leur enceinte ou dans l'étendue de leur

territoire 5 notamment lesufages ôc cérémonies
fingulières des habitans.

A l'égard de la conftitution morale & poli-

tique du royaume, on donne une idée géné-

rale des différents départemens , dans lefquels

le Miniftère eft divifé; tels font le miniftêre de
la guerre , celui de la marine , celui des affai-

res étrangères , celui des finances , celui de la

police intérieure du royaume, celui de l'admi-

niftration civile. On. fait connoître quels font

les héritiers préfomptifs de la couronne ; la

manière dont les princes fuccèdent au tçône v
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les cérémonies en ufage à leur naiflance, à leur

baptême > à leur mariage , ôc à leur mort. On y
entre dans les détails de quelques ufages de la

cour-, de fon éclat 6c des honneurs que l'on y
accorde aux Grands du royaume ; des préro-

gatives des AmbalTadeurs ; des dignités ôc gran-

des charges de TEtat; des différens ordres de
chevalerie ; des titres en ufage pour les terres

& les fiefs : des armoiries ; enfin , des différens

ordres qui forment autant de claiTes particuliè-

res de citoyens. On fait que dans le clergé,

comme dans la nobleife ou le militaire , il y a.

des claifes différentes ; il en efi: de même dans

la magidrature, dans la finance, ôcc. On trou-

ve des détails circonftanciés fur chacun des

ces objets.

Le gouvernement fpirituel & temporel du
Cierge, les libertés de Téglife Gallicane, le

pouvoir du pape fur le clergé de France , l'é-

tendue du pouvoir du roi fur 1^ clergé de Ion

royaume , avec des obfervations fur le droit

ôcla jurifdiftion eccléfiaftique, fur la collation

des bénéfices, fur les 'différentes dignités en
ufage dans le clergé , les provinces Eccléfiafti-

ques , les noms des diocèfes , la di (tance de cha-

que fiége d'évèché à la capitale, Tépoquede
fon établiifement , le nombre des cures ou pa-

roiffès comprifes dans chaque diocèfe, celui de
leurs chapitres àcÙQ leurs abbayes ; les revenus
de chaque évêché& fa taxe en cour de Rome

\

les Abbayes , Chapitres , Prieurés , Commende-
ries, Ordres religieux, en un mot, tout ce qui

regarde le corps eccléfiaftique du royaume eft

ici développé dans le plus grand détail.
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Qirant aux forces militaires , l'Auteur fait

connoître l'état aâuel de toutes les troupes de
France , tant de terre que de mer ; les dignités

,

grades , charges& emplois militaires , avec des
éclairciflemens fur les fondions, rangs & pré-
rogatives de chaque officier. Il donne une idée
générale de toutes les branches de l'adminiflra-

tion des affaires de la guerre & de la marine ;

des ditférens grades des officiers généraux &
autres revêtus des dignités militaires ; de tous
les corps de troupes, &c.

Par rapport à la Maifon militaire du roi , le

leâeur verra quelles font les compagnies d'or-

donnance qui compofent la garde de la per-
fonne du roi , tant de l'intérieur que de l'exté-

rieur du palais ou château que Sa Majefté ha-
bite , ou qui fervent uniquement à la décora-
tion de fa cour; quel rang ces mêmes troupes
ont avec les autres , quelles font leurs fonc-
tions , leurs prépgatives , &c.
Au mot Infanterie <, on trouve le dénombre-

ment des régimens , tant François qu'étrangers,

qui compofent ce corps de troupes; le nombre
des bataillons ôc des hommes ; l'uniforme ôc l'an-

née de création de chaque régiment ; ainfi que
les appoinremens & folde , tant de l'officier que
du foldat , en paix comme en guerre.

A la fin du même article , l'Auteur donne une
idée du corps royal d'artillerie, fuivant l'état

de fa nouvelle compofîtion : cet article efl: ter-

miné par le dénombrement des troupes légè-

res , & les détails de leur état aduel. Les éclair-

ciffemens fur la Cavalerie j ne foiit ni moins am-
ples ni moins fati§faifans..
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Apres avoir traité fuccindement de Part

de naviguer ôcdt Ton utilité, parcouru les di-

vers périodes de profpérité & de décadence
<ie notre marine , on entre dans les détails des

différentes fortes de vaifleaux dont la nation

fait ufage ; des hommes employés dans les ports

&à la mer; des grades refpeaifs des Officiers

de la marine; de leur rang avec les troupes de
terre ; de leur pouvoir & fonâions ; des mar-
ques de commandement ; des honneurs à ren-

dre en mer & des faluts ; des appointemens ; de
l'uniforme ; de Tétat exaâdes difFérens corps

de troupes, particulièrement attachés à la ma-
rine , ôc des bataillons d'infanterie deftinés à

fervir fur terre ôcfur mer, fuivant l'exigence

des cas ; de s différentes fortes d'officiers-mari-

niers ; des clafles de matelots , avec des notions

fur leur fervice & leur folde ; des milices-

gardes-cores ; des officiers de plume ou d'ad-

miniftration ; de leur autorité refpeâive , &
relativement aux officiers de la marine ; de leurs

appointemens ; de leur uniforme -, de la garde&
fureté des ports ; de leur police ôc de la confer-

vation des ports & rades ; du leftage & délefta-

ge ; du confeil de conftrudion, ôcc ; de la four-

niture desmarchandifes; de leur adjudication ;

de leur arrangement ; de leur confervation ; de
leur convcrtilTement; de la levée des équipa-
ges ; de leur folde & diftribution fur les vaif-

feaux, &c ; des canons & armes, ôc du fervice

de l'artillerie relatif aux vailfeaux -, de la four-

niture des vivres ; de la vifite du vaiifeau , ca-

rène, équipement ; du logement à bord, & des

bâtimens àla fuite d'une efcadre ; des hôpitaux
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& du médecin, également à la fuite d'une flot-

te ; de la police du vailTeau ; du fervice en rade
6c fous voile , ôcc ; du défarmement ; des ré-

compenfes pour les familles des gens de mer
& ouvriers tués ; pour les blefles , ôc pour les

invalides -, des différentes fortes de confeils 9

tels que le confeil de la marine & le confeil

de guerre; enfin, de la juftice de guerre & des

peines. A la fuite du même article , on donne
une idée de la marine marchande ; on fait

connoîcre la différence qu'il y a entre cette

dernière & la marine militaire , & les règles

que Ton obferve en France par rapport aux
vailTeaux échoués.

Pour ce qui concerne Tadminirtration civile,

on fait connojire quels font les tribunaux éta-

blis dans les différens diftriâs ou arrondifle-

mens du royaume pour y rendre la juftice,

chacun fuivant fa compétence. Comme les

éclairciffemens que Ton donne (ur chacun de
ces objets, font auffi détaillés que ceux qui re-

gardent le clergé, les troupes du royaume, la

marine , ôcc , il fuffit de renvoyer le leâeur aux
articles, Confeils^ Conftilfupérieur ouprovincialy
Parlement y Cour des monnoies -^ Amirauté ^ Table

de marbre ^ Chambres des comptes j Cour des Ai"
desj Eaux & forêts , Grenier à fel ^ Préjidiaux ^

Sénéchaujfées , Bailliages^ Prévôtés ^ Vigutries j

ÔCC. Chancellerie jy Sceaux^ EditSj Déclarations ,

Lettres-Patentes
'i
Arrêts-^ Lit de jujlice , ôcc. A la

dénomination de chaque titre de magiftrat ou
officier de juftice , on trouve les détails d€ fes

fondions ôc prérogatives. Voyez Chancelier ^

Garde d€sjceaux ^ ConfeilUr^ d'état:. Maître de^

I
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'Requêtesy Préjîdens^ Confeillers^ Avocat-Genéralj

Procureur- Général j Lieutenant-Général ^ Avocat

du Roi y Procureur du Roi, Maure des Comptes_,

Auditeur des Comptes j Grand-maître des eaux &
forêts y Maître particulier j Prévôt Général^ Lieu-^

tenant des Maréchaux de France , Avocats^ Procu-

reurs j Huijfiers , Notaires , &C.
Quant au gouvernement des Finances , on

encre dans les détails de tous les départcmens

ou diftrids particuliers dans lefquels le royau-

me eft divifé , fuivant les différentes fortes

d'impôts qu'on a coutume d'y lever. On dif-

tingue les divifions particulières faites pour la

levée des droits abandonnés aux fermiers gé-

néraux , de celles qui font imaginées pour la

perception des tailles,vingtiêmeôccapitation.

Voyez les articles, Finances^ Fermes-Généralesy
Aides y Gabelles y Taillesy Domaines, Traites &
droitsy joints y Généralités , Intendances ^ Elec-

tionsyPays-d*Etats, Contrôleur-généralylntendans
des Financesy Receveurs-Généraux, Receveurs des

Tailles , Collecteursy Tréforiersy Tréforicrs-Géné^

taux des Finances y &C.
En faifant Ténumération ôc en donnant k

nomenclature raifonnée des charges & em-
plois établis pour le maintien des droits , le

bien-être& la confervation des citoyens , l'Au-

teur a eu non-feulement en vue d'inftruire le

leâeur fur la conftitution du gouvernement 9

mais encore de le mettre en état de juger,

combien à peu près d'habitans font enlevés

à l'agriculture , aux arts & à l'induftrie par le

fervice de la Cour ôc celui des Grands , par
le Clergé & le Militaire , & par chaque dé-
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partement de l'adminiitration générale des
affaires du royaume.

Le litre d'r/;zzVer/f/ que porte ce DiBion^
nalre j n'eut point été complètement rem-
pli, fi Ton n'y avoit pas inféré Thiftoire de la

nation. On a donc cru devoir joindre , d'une
parc, aux détails de l'état aduel des provinces

6c des villes , les anecdotes les plus intéreflan-

tes, relativement aux révolutions qu'elles ont
éprouvées , avec une notice des hommes illuf-

tres qui y ont pris naiflance , aiofi que des mo-
numens antiques ôc curieux qui s'y trouvent:

on y a confacré de l'autre , un abrégé de l'hif-

roire de la monarchie » confidérée en particu-

lier. Cet abrégé fe trouve divjlë & placé à la

fuite des dénominations des trois races de nos
rois, connues fous les noms de Mérovingiens

^

Carlovingiens j, ^Capétiens ; mais on pourra la

lire de fuite, en commençant par l'article Méro-
vingiens^& en paffant d'une race à l'autre , telle

qu'elle fe trouve indiquée à la fin de chaque ar-

ticle. L'Auteur de cet abrégé s'eft propofé de
faire connoître l'origine de la monarchie ; les

mœurs & le caradèrede ceux qui en furent les

fondateurs ; les révolutions que cette monar-
chie a éprouvées ; fes accroiffemens & fes per-

tes ; la caufe de fes difgraces & de fes fuccès ; les

loix fondamentales du gouvernement ; la po-

litique des rois ; les intrigues des cours ; les

tellorts fecrets employés par l'adreffe des mi-

nières ; les forces abfolues & refpeâives de
l'Erat dans les diiFérens temps ôc fuivant les

différentes circonftances. On ne s'eft point

étendu fur ces détails^ cela n'étolt pas poffible^-
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dans un abrégé. On s'eft borné à préfenter

rhiftoire de France, pour ainfi dire, dans fes

grands traies. Voyez Mérovingiens ^ Carlovin-^

giensj, Capétiens j Falois j,
Orléans-Falois ^ Bour*

bons.

Par refquiffe rapide & légère qu'on vient

de tracer , on peut fe former une idée de tous

les objets d'inftruftion ôc d'agrément que pré-

fente ce Diclionnaire. Les lefteurs de tout rang,

de tout âge,& de toute profeflion , tant nation-

naux qu'étrangers, y puiferont des connoiffan»

ces utiles, chacun relativement à fesbefoinsou

feulement à la noble envie d'apprendre. Le pa-

triote fur-tout y trouvera la facilité de connoî-

tre ce qu'il ne lui eft pas permis d'ignorer,

c'efl-à-dire > le royaume ou il eft né, &la ma-
nière d'exHter de la nation dont il eft membre.

L'Auteur n'a rien négligé pour porter cet

Ouvrage au plus haut dégre de perfedion pof-

fible. Indépendamment des fecours qu'il a tirés

d'un grand nombre de livres imprimés, on lui

a communiqué d'excellens Mémoires compofés
par des hommes en place. D'ailleurs, les def-

criptions de la plupart des lieux, particulière-

ment celles des Villes les plus importantes da
Royaume , il les a fait pàfTer aux perfonnes les

mieux inftruites qui habitent ces Villes, ôcqui
ont bien voulu corriger fes articles. De plus

,

l'avantage qu'il a eu de travailler à Paris, le

centre des fecours en tout genre, efttrês-con-

fidérable. Il n'a rien mis dans fon ouvrage qu'il

n'ait vérifié par des éclairciflemens qu'on lui

a donnés de vive voix ou par écrit. Enfin , on
peut aflurer que , par rapport à ce Diclionnai-
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rcy ce que toute rintelligence humaine éc la

meilleure volonté ne peuvent pas toujours opé-
rer, aétéefFeftué par un concours de circonf-

tances aufli favorables que difficiles à réunir *

DICTIONNAIRE
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DE LA FRANCE.

A, rlvicrc qui prend fa fource dahs le haut
Boulonnois , au-deflus de Ramilly-le-Comce

& de Renty. De-là paiTant en Artois, elle

traverfe la ville de S. Orner, & fe divife en
deux bras. Le plus petit s'étendant vers la

droite , s'appelle la Colme, & va vers le Linck & Bergues*

Saint-Vinox. Celui qui eft fur la gauche , confervant tou*

jours le nom d'Aa , fép.are la Flandre d'avec la Picardie »

te fe jette dans l'Océan un peu au-deflbus de Gravelinesi

où il forme un petit port.

AAS ET Soute, paroifTe de la province de Bcarn»

où il y a une fontaine appellce des Arquebuizadefi. C'eft

une fource d'eau vive excellente, à ce qu'on prétend, pour

la guérifon des plaies provenantes de coups de feu.

La montagne de Hahac , dite aufli Souris oii Sons%
^ans cette paroifle , renferme une mine de plomb.

ABBAYE » eft un monaftcre d'homrties ou de iîllcs»

érige en prélature , &:rçgi par un abbé ou une abbeflè. Le»

'abbayes font en rcgle ou en commcnde fcculicre , ou
absolument fccularifces. Ces dernières ont été converties

en collégiales de chanoines. Les abbayes en rcgle font

ou élcûivej comme celles de Cluny, de Cîteaux U de fc»

quatre premières filles , ou à la nomination du roi , qui

peut y nommer des religieux d'un antre ordre » pourvu

qu'ils foient d'un mcmc inftitut.» M, VabhtIExpillj,

ïomeL A
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Les abbayes de iîllcs font toutes élc^ivei; & quoique Ice

tbbcfles foient prcfquc toutes nommées par le roi , néan-

moins les bulles qu'elles obtiennent de Rome , portent tou'-

jours qu'elles ont été élues par leur communauté , & le pape

ne fait mention de la nomination du roi que comme d'une

iîmple recommandation. Cette différence entre les abbayes

d'hommes & celles de filles vient de ce que ces dernières ne
furent point comprifes dans le concordat conclu à Bologne

en Italie entre le pape Léon X , & le roi de France François I,

Voyez Concordat , & M. ïabbé Fleuiy , dans/on difcours

fur les libertés de l'églife Gallicane.

On compte en France fîx cents trente-une abbayes d'hom-

mes en commende , à la nomination du roi ; quinze

abbayes chefs-d'ordres ou de congrégations , dont une de
filles, celle de Fontevrault; cent neuf abbayes régulières

d'hommes > & deux cents cinquante-trois abbayes réguliè-

res de filles } non compris les abbayes & chapitres noble»

également de filles. On ne comprend pas dans ce dénom-
brement > les abbayes qui ont été réunies à des collcges.>

i des hôpitaux, ou à d'autres pieux établiiîemens : cepen-

dant, afin de les faire connoître toutes Cclon le dénombre-

ment fait dans le tableau des provinces eccléiîafliques ;

j'en donne ici une table avec le nom du diocèfe dont

elles dépendent , la défignation de leur ordrç , leur taxe

en cour de Rome & leur revenu. Elles font divifées eti

trois clafTes : la première renferme les abbayes en com-

mende ; la féconde les abbayes régulières d'hommes ; 1»

troificme les abbayes régulières de filles. Au moz Chapitre x

on trouvera le dénombrement des abbayes nobles de filles.

La taxe en cour de Rome eft une efpcce d'impôt que l'on

paye au pape lorfque l'on obtient les provifions d'un bénéfice

confiftorial. Voyez Concordat & Archevêché, Le florin eft

évalue y liv. y f. monnoie de France»

ce Le nom de Commende vient du latin commendare >

qui iignjfie confier. Les abbés commendataircs ont fuc-

cédé pour le temporel aux droits des abbés réguliers.

Autrefois les moines poffédoient feuls prefque tous les re-

venus eccléfiaftiques. Les commendcs ont été établies

pour les obliger à partager leurs richefles avec le clergé

^culier. L'origine des commende» dl très-ancienne. Oa
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ftvit en diftingucr de deux fortes; fçavoît, les Comjncri«

des laïques & les commendes eccléhaftiques. Les corn-

mendes laïques commencètent en France fbiis Charles

Martel. Ce prince difpora de plilfîeurà abbayes en faveur

4e fes officiers 6C de fes couttifans. De-là vinrent les noms
^'Abbates milites , ou Abbi comités. En vain les conciles

réclamèrent avec force contre cet abus , l'ufage des com-
•mendes laïques ne fut aboli que fous le rcgne d'Hugues

Caper. Il y avoit des commendes eccléfiafilques dès le

^xicmé flccle ; mais elles ctoient en petit nombre. Elles

Xie font devenues communes que dans le quatorzième

iiccle. D'abord le commendataire n'avoit pas la jouiflance,

xnais feulement l'adminiftration des revenus de l'abbaye.

Cette adminiftration étoit même limitée, & ne duroit

j)Our l'ordinaire que flx mois. Aujourd'hui les abbés com-
jnendataires jouilîent des fruits de leur^ bénéfices , & en

fouiflent toute leur vie. Les commendes des prieurés ont

la même origine de les mêmes droits que celles des

abbayes. On diflingue encore des commendes libres &
des commendes décrétées. Les premières font celles aux-

quelles le pape n'a appofé aucune reftridion : alors le

bénéfice peut palTer à un autre, au même titre, fansqu'it

(bit néceflaire d'avoir une nouvelle difpenfe. Les fécondes

font celles auxquelles le S. Père a appofé des reflridions r

alors le bénéfice retourne en fègle après la démifïîon ou
le décès du titulaire. Les abbés commendataires jouif-

Cent des mêmes honneurs que les abbés titulaires , ex-

cepté qu'ils ne portent pas la croix pedorale. Ils font conlî-

dcrés dans l'églife comme de vrais prélats. Ils tiennent le

fécond rang dans le clergé , & font immédiatement après

les évêques. Ils ont féance dans les conciles. Suivant la

difpoiîtion du concile de Trente , les abbés commendataires
font tenus de fe faire promouvoir à l'ordre de prêtrife dans

l'an de leurs proviftons , faute dequoi , au bout de deux ans

,

leurs bénéfices font déclarés impétrables ; mais ils obtien-

jient ordinairement de la cour de Rome des difpenfes de

wion promovendo. L'abbé commendataire n^a point de
jurifdiilion fur fes religieux : elle cft exercée en fa place

par le prieur clauflral , qui eft comme fon lieutenant

poucUdifcifUneintciieurc dumotiiiAèrc. Les abbés d<i^Yent;

Ai)
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laiffcr aflxteligicux le ticts du revenu de Icut abtayc «tem|)t

de toute charge. Le tiers fc partage en trois lots ; fçavoir , le

premier , pour l'abbé ; le fécond , pour les religieux , ôc le

troifîème pour les réparations. » M. l'abhé Expilly.

ABBAYES EN COMMENDE;
Leur Diocèfe j leur Ordre ^ leur Taxe en Cour dt

Rome & leur Revenu^

Les lettres fuivantes déiîgnent

,

A l'Ordre de S. Auguftin,





ABiXrzM

^ellevaux,

fcllcvaux;
cllevillc.

Jkllozane;

Jîclval.

Bciiçvcnf.

5. Bénigne,'

5. Benoît»

Çernay.

ieiiil.

^illon,

Bithaine; *-

ta Blanche., ( N. D. )

Blanchc-Couronnç.

Blalimont.

Blaycs. (S, Romaii>)

Blaycs. ( S. Sauvcm )

Bochervillc,

Boheries.

Bois^Aubrî.

Bois^Grofland.'

I.a BoilTîerc,

Bolbonc.

Bonlieu,

Bonlieu,

Bonne-CombcJ
Bonnefond.

Bonne-Fontainii

Bonncval.

Bonneval.

Bonnevaux;

Bonnevaux,
Bon-Porr.

îJBon-repos.

IBoquien.

Bofcaudoni

Bofchaud-

î,c Eouchef;

BouIcncourC
ï-c Bourg,

Bourfas.

Bourgucilj

IRoutnec.

^raifine.

Brantôme;

Brçtcuil,

^rçuil-Benoîf;

^rçiîU-Hcrb^juii

A B B
D I o e 1 s B 9;

Nevers,

Befaiiçonj

Lyon.

Rouen;
Rhcims.

Limoges;

Dijon.

Orléans,

Lifîcux.

Limoges;

Befançon.

Befan^on;

Luçon.

Nantes;

Bazas.

Bordeaux;

Bordeaux^

Roucjv
Laon.

Tours,

Luçon.
Angers;

Mirepoixj

Limoges.

Bordeaux;

Rodez.
Cominges;

Rheims.

Chartres;

Rodez.

Poitiers,

Vienne.

Evreux,

Quimper;

S, Brieùc.

Embrun.
Périgueuxj

Clermont^

Troyes,

Nantes.

Auxçrrcj

Angers.

Angoulêmé;
Soiflôns.

Périgucux;

Beauvais,.

Evreux,

Lu^on;

P.

c.

A.
P.

p.

A.
B.

B.

B.

C
B.

C.

B.

B-

B-

A-
B-

B-

C-

B-

B'

C.

C
C.

c.

c,

c.

c.

B.

C.

c.

c.

c.

B.

C.

B.

C.

B.

C.

A.
C,

B.

B.

P.

B.

B.

C.

9,

flor.

100

100

110

Î42-

lOOO
iOOO
30CO

9i

100

1^6
600

400
I3J
80

80

5J
lioo
100

57
1076
IOOO

60^
700
13 î

300
IOOO

66

78

66

710
3ÎO

500
400
600

03.

lir,

XÎOO
6000
4009
3000
9000
8009
1^009
14009
1^009

I lOO
1^09

4Î09
Î509
3509
1509
4009
4009
13009
1609
1^09
x8oo
1409
5000
4009
1009
14009
7009
4809
4Î09
I1O09
x^oa
1309
18009
I0009
1109
^009
1509
1600

7f09
1809
l809
14009
1709
7009
3^09

20000
^00^
50Qe





'Cheminon.

Cherbourg,

S, Chcrou.

Chéiu
Chczal-Benoît.-

S. Chigiian.

Çhors.

Clairefontaine;

Clairefoinaine«

Clair&ix.

Clairmont.

La Çlarcé-Dieu;

CJaufonne.

S. Clément,

Clugny.

Cocnuloen;

Stc. Colombe.
Combclongue,

Conches. ^ux éconont.

Conques.

Corbeil (S. Spire)

Corbie,

Corbignî,

Cormeillcs,"

Connery.
Corneville.

Coulomb.

ta Cour-DiiSU,

La Couronne.

La Couture.

Crefpin, ^«x écontmats.

S. Crefpin-en-Chayc,

S. Crefpin le Grand.

La Crcftc.

La Croix S. Lçufroy.

Ste Croix.

Cruas.

S. Cybar,

S, Cypricn.

Dalon(N. P.j|

S. Denys.

Dilo. .

Pomerie d*AubraC%

Doudeauviile^

r aulnes,

fbreuiJ,

llan.

A33
DiocE&zs:

Chaîons-fur-Marne.

Coutance.

Chartres.

Soillbns.

Bourges,

S. Pons,

Autun.

CharfCJ.'

Befançon;

Amiens.

Le Man9«
Tours.

Gap.

Metz.

Mâcoji , chcWOrdtei
Quimpcr.
Sens.

Couferans;

Evrcux.

Rodez.
Psris.

Amiensj
Aucun,
Lifieux.

Tours,

Rouen;
Chartres;

Orléans.

AngoulêmeJ
Le Mans.

Cambrai, sAux k9W>».
Soillbns,

Soilïôns,

Langres,

Evreux.

Bordeaux;

Viviers.

Angoulcracii

Poitiers,

Limoges;

Rheinis.

Sens.

Voyez Aubraej
Boulogne.

Touloufc,

Clermpnt,

jRheims«

C.

A.
A.
B.

B.

B.

B.

A.
C.

S.

C.

c,

p.

B.

P.

B.

S.

S.

B.

B.

B.

B.

A,
B,

C.

A.
B.

B.

A,
B.

C,

B.

B.

B,

B.

B.

C.

A.
P.

Ta;
flor.

600
ÏIO

500

400

xoo

50
66
x66
1.00

110
8000
100

1000

460
joa

S 2.6

^000
400
lOO
zoo.

80}

174
300

37J
io8

1^50
lOO.

zja

y 00
400
yoo
66

450
^0(3

ReV7
Ut.

8000
I JOOO

5000
800»
loooo
lOOO
5000
5000
4000
8000
zoo»
^ooo
^00
50000
4000
6^ooi

iOOO
JOOOO
laoo©
1000

6600a
7000
iiooa
4170
îooo
IIOOO
4000
y 000
15000
1 5 000
JOOO
lOOOO
5000
9000
IJOOO
4000
3500
J700
3500
18000
IZOO

'Ai 80 1 3 00
C, iio 2000
B. i$j6 600a
C, 20a ^500
B. 3009 ^4009



S. IIoy-Fontaine,

S- Epure.

L'Efcal-Dicu.

Efchalis.

Vlfpcau.

Efpeniay.

ïflèy.

ïflôraes.

L'Efterpe.

V Efiûile.

S. EtiamedeCatfn;

Sî. Eciame de Vaux.

5. Evroul.

]Çu(N.D.d'Eu)
S.ÇufcUe.

S. Euvene.
'

Falaifc. ( S. J^ai\ )

La Faifc.

S. Faron.

i^camp.
Ççmi.

{eiiierres;

S. Ferme.

IÇerricrcs,

jfcrriercs,

Çigcac.

^laraji.

Flavigny.

S. Florent;

ïoigni.

^inaiiic-DaïueT;

Çonuine-Jcan.

|onuinc-lc-Com«j!

Ïoncaine-Blaiîchc,

(ontr-bouce.

Fouiçnay.

ïoïKCiiay,

FoiucncUcs.

FoiK-Froidp;

Font-Gombaud;
Font-Guillcm.

Foiio-Morigni.

Forcs-Moiitier.

F^anqucva^x,

La Frcnadc
,

ftoidmoiic*

^ Fulci^n,

A B TJ

Diocèses.

Noyon.
Toul.

Tarbcs.

Sens.

Le Mans,
Rheims,
Agen.

Soilïonsj

Limoges,

Poitiers.

Voyez Caen?

Saintes.

Le Mans.
Lificux.

Rouen.
Apt.

Orléans;

Séez.

Bordeaux,'

Meaux.
Rouen.
Cambrai.

Clermont^

Bazas,

Sens.

PoiticrsJ

Cahors.

Aufch.

Autunw
Angers.

Laon.

Le Mans;
Sens.

Poitiers^

Tours.

Saintes.

Autuii.

Baïeux;

Luçon.
Karbonne^

Bourges.

Bazas.

Bourges;

Amiens.
Nîmes.
Saintes.

Beauvaisj

Amieuia

Or; Ta:
flor.

A.
B.

C,

C.

A.
A.
B.

A.
A.
C.

B:

B.

B.

A.
B.

A.
P.

C.

B.

B.

B.

B.

B;
C.

B.

S.

C.

B.

B.

C.

C.

c.

A.
c.

B.

C.
B.

'A.

C.

:«.

c.
c.

B.

C.
C.
c.

B,

750
ito

450

100

800

500

3iO
8îo
166
zoo

500
300
400
liOO
Sooo

400
800
66

zooo
66

1000

5 000
^00
166
100
66

3i
144
209

750
80

zooo

2,00

)oo

40
zoo

%
Rev;

liv,

6500
JOOOO
1^00

5500
6000
4^00»
i8o<>

4500
3000
3000

210O
6009
iOOOO

300(?

5000
JOQO
4SOO
18003
8oOQ»
8500

5oo(>

4ÎOO
2500

1 5 00»
160a

3 zoo
looop
iî50f>
8000
Z700
zooo
400a
400pi

8oof»

^yoo

8oop
ZÎCU»

•'
l

ZZO|>

400»
^009
zooo
l^Q»

Z1009
400«
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ASBAYI^:

iOurcampw

Paimponc.

Le Palais,

S. Paul.

S. Paul.

S. Paul.

S. Pc de Générés,

tébrac.

La PélicC.

La Pcyroufe.'

JPcrignac.

Pcrfcignc.

Le Pcrray-NcuT.

Pcllàn.

S. Pierre.

5. Pierre.

S. Picrrc-aux-MoRtj;

S. Pierre de Vienne.

S. Pîerrc-cn-Vallée.

S. Pierrc-fur-Divc,

Plcine-Sch'C.

Plein-Pied.

S. Polycarpe.

Ponteau.

Pontoife. es. Martin 1
Pontron.

Pornid.

Poulticre;

Préaux.

Prc-Benoîf;

La Prée. [ N. D. j

Prcuilly, xAhx éeonom.

Prcuilly.

S. Prix.

Provins. C S. Jacques ]

Pui-Ferrand.

Quarante.

5. Quentin.

S. Quemin-en-Lifle;

Cjuiiiçay.

Quincy.

S. Ramberr.'

La Rcau.

La Rcaule;

Rchais.

Reclus,

Redon»!

Rdec^^

A B B
Diocesi»!

Noyon.
S. Malo.

Voyez N. D. du Palais.

Verdun.

Sens.

Bcfançon.;

Tarbes.

S. fiour.

Le Mans*
Périgueux;

Agcn.

Le Mans,

Angers.

Aufch.

Châlons-fur-Saônci

Auxerre.

Châlons,

Vienne.

Chartres.^

Scez.

Bordeaux;

Bourges.

Narbonne«
Aire.

Rouen.
Angers;

Nantes.

Langres;

Liiîeux.

Limoges,'

Bourges,

Sens.

Tours;

Noyon;
Sens.

Bourges;

Narbonne^

Beauvais.

Noyon.
Poitiers;

Langres.

Lyon.

Poitiers;

Lefcar.

Mcaux;
Troyes.

Vannes.

%t Paui-de-U«iQ

o«.; Ta: Rin
flor. U r.

C. oo8x 4{OQa
A, xo8 400»

P.

p.

A.

B.

A.
B.

C.

C.

C.

P.

B.

B.

A.
B.

S.

B.

B.

P.

A.
B.

C.

B.

C.

A.
B.

B.

C.

C.

€.

0.

B.

'A.

'A.

A.
'A.

B.

S.

C;
B.

'A.

B.

B.

C.

zoo

700
300
lOJ

66
200

70

7i

MO
300
66

1 3 00

^69
îoo
800

107

300

çoo
100

I3J

200

700
66
600
JOO
lOO

'35
2ÎO

35
)oo

500
400
zyo
zjo
ijo
100

333

515

jcao»
lOOO
rçoo»
230a

140»

4000
zooa
1500
231»
3000
4500
1500
8000
Î50»
lîOOO
800a
zooo
140»
I JOO
4300
IZOOO
4000
lOOO
7000
10000

400»
7ÎOO
370»
400»
JOGOr

1^00
180»
700»
2500»
2JO»
2JO(>
2000
2800
20001

al700(>

350»
II 144
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AVi A Vis;

%ordcs.

%orczc.

'iSouîlhAc.
' %uliy:

%. Sùlpice.

^. Syphoricn."

'is. syphorîciï.,

Talmoiid.

Tafgue.

's. Thaurin;

Terrairon.

Then ailles,

Tîieulley.'

Thibcry/

Le Thoroncf.

Thouars. [ S. Laoh 3

]Tiers.

tiron.

Tironneau.

Torinay-Châ'rente.

^/Tonnerc. t S. Michel ]

^Torigny.

Tournus,
Tourtoirac^

Toulîâims.

Toufîàints,

^ré^port.

^tTrifay.

Troarn. %^ux économats.

Trois-Fontaincs.

Xe Tronchet.

Turpcnay.

Vaaft.

Ta Valaflê;

Val-Bcnoît.

Valbonne.

Vàl-Chrétien;

rVal-Croifîàiit.

'Valence.

's. Valéry.

Vallemonf;

la Vallctte.

Valle-Roy.

Valloiies.

*TaI-Magne:

''^^Val-Richer,'

'Val-Sainic.

"•yal-Sccrcw

Di o G E s 1 s;

Acqs.

Lavaur.

Cahors.

Tours.

Bourges.

Beauvais.

Mets.

Ijiçon.

Tarb«i.

Evieux.

Sarlat.

Laon.

Dijon.

Agde.
Fréjus.

Poitiers.

Clcrmont;

Chartres.

Le Mans. '

Saintes.

Langres.]

Baïcux.

Chalons-fur-SSÔne.

Périgueux.

Chalons-fur-Mârnc.

Angers,

Rouen.
Luçon.
Baïeux.

Châlons-fur-Marnc.

Dol.

Tours.

Le Mans;
Rouen.
Lyon.

Perpignan^

Soillôns.

Die.

Poitiers.

Amiens.
Rouen.
Tulles. '

Rheimf."

Amiens»
Agde.
Baïcux,'

Apt.

Soiii^nst
"

^;
B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

P.

C.

B.

C.

V\.

B.

B.

C.

B.

B.

C.

S.

B.

A.
A.

B.

C.

B.

C.

B.

B.

A,
C.

C.

C.

p.

c.

c.

B.

B.

B.

C.

C.

c.

c.

c.

Ta;
flor.

150
1300

3}
110

}ii
6lt>

ijo

fa

1144
}OD

î8
1000

ioS

500

ix8

lodb
izo

606

90
500

65
itobo

40

S8
100

33
100
€6
yo

79
iOO

1^0

400
?î

1400

14

33

Rev3
liT.

lOÛOt»

toodo
jyoo
ÎOOd
IlOOO
zçoo
1^009
4000
j8oo

18000

ÎJ03
8ooa
8000
370O
5Î0»
1700
IZOO
1400»
4000
1600
4000
isoo

20000
1^00
4000
3î0o
7500
JOOO

}8ooo
joooo
Z20O
2000
2500
12000
1200
200
2000
500

2; 00
18000
Sooo
2JOO
Î2000
14000
8joo

3003}

1700
400*

s. YandriHc*
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ABBAYES REGULIERES DE RELIGIEUX.

Nota. F. Tignifie Feuillans. Les autres lettres initiales

comme ci-deilhs.

• Abbayes,

jfX BBECOUR.T.



A B B A Y s s.

Choques.

Cîtcaux. Chef^d^Ordre.

Clair-Lieu.

Clair-Marais.

Clairvaux.

Cluny. Chef-d'Ordre.

Colombe.

Corneux.

Couchan.

Crcfpîn.

CuiÏÏi.

Cuixa.

S. Dcnys.

Dommartin.
Dom-Evre. Chefde Con^.

Doue.
Eaucourt.

L'Etoile.

Efcurrey.

taverney. *

la Ferté.

Fcuiilaiis. Chef.d'Ordre.

Fontchaux.

Foucarmont.

La Grace-Dicu.

Ste Gcncv. Chefde Cong.

i^xznàmoni.Chefd'Ordre

Gros-Bos.

S. Guillau.

Hani.

Hafnon.
Hauhemonr.
Heberfmuiiftcr.

Hennin.

S. J. de Cartel.

S. J. de Valcncicnncs.

S. J. au Mont.
K. Laucours.

^K Letanche.

LieiTies.

Lobbes.

^R Loos.H Lucelle.

HB^ La Lu7.erne.

f»^^almcdy.
Mjrchicnj)c$.

Maicilly.

A B B



A B B A T I s.

Mareuil.

Marmcufti«r.

Maroilles.

S. Martin,

5. Mawin.
Monccts.

Montdeie.

Moiiftierneuf.

MontS.Eloy.
Morcuil.

Moyen-Moutier.

Morimont.
MurbacK.
Ncubourg.

Orval.

raids.

Les Pierres.

la Piété.

Le Pin.

Pomai-nouflbn.

Pontigni.

Prémontré.

Prières.

Rieval.

Rivet.

S. Ruf.

Ruiflcauville:

Salivai.

Senones.

Scpt-Fons,

S. sépulcre;

S. Sulpicc.

Tafque.

La Trapé.

,Val-dcs-EcoUers.

.Val-Dieu.

Valmonc.

S.Vaaft.

.Vaucelle.

.Vauladouce;.;.

Vaucler. ," )

Vigogne.

Ville-Neuve;

y4]krs-Cottçrcîs.
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ABBAYES REGULIERES DE FILLES.

Nota. U fignific Urkanifits. Les autres lettres initiales conimc c*-

idcAùs.

Abbayes.
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ABBAY£S.

Tiiouars.

La Thurc.

Le Tréfor.

La Trinité.

Le Val.

Le Val-dc-Gracé.

VaJogiie.

Valfauvc.

La Vairin.

Vcrgaville.

Vcrgey.

Veriiaifoii.

Vcriieuil.

Vcriion.

Vielmur.

Vignart.

Vignogue.

Villechalïôn.

Villcncour.

La Virginité.

Vitri.

Le Viviers.

Voifins.

.Vooftincs.

Diocèses.
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licr> fcignenr de Maifons-fur-Scinc t d'autres â'iCcnt en

1180 par Guafcon de Poilîy, beau-frcic de Boucliard de

Montmorency.
A une petite diflancc de cette abbaye, il y a des eaiTX

minérales qui font connues fous le mcme nom. Biles font

eilimées pour purifier la mafle du fang, pour les rhuma-
tifmes, & elles ont été découvertes en 1708 par M. Fcr-

ragus, médecin de l'abbaye de Poiily, qui en a fait l'ana-

lyfe avec M. Couttard, médecin du roi, & de feue Ma-
dame la Dauphine ; d'aprcs cette analyfe ils ont conclu

que les eaux d'Abbecourt écoicnt purement ferrugineufes

ic qu'elles contenoienr les mêmes principes de fer que là.

Cardinale & la Royale de Porges ; mais avec ces deux

différences eflentiellesrfçavoir i."^. Qu'elles font moins for-

tes que la Cardinale , èc qu'elles le font plus que la Royale;

iP. Qiie le fel en eft d'une nature alkaline , au lieu que

celui des eaux de Forges ^ tient plus du fel falc.

Les eaux d'Abbecourt font employées pour les manx de

tête, les vertiges, les chaleurs d'entrailles , les vapeurs, les

palpitations de cœur , les vomilTemens , les foibleflès d'efto-

jnac , les fièvres de quelqa'cfpcce qu elles foient, les obftruc-

tions , les fquirrhcs naiflants. Expilly.

ABBEVILLE , ville de la balTe Picardie , capitale du
comté de Ponthieu , diocèfe & intendance d'Amiens

,

/iége d'un prélîdial , de la fénéchauflëe de Ponthiea,

d'une lieutenance de la maréchaufTée , d'un hôtel de

ville, d'une maîtrife des eaux & forets, d'une cleâ:ion>

d'un grenier à fel , d'une amirauté, d'une jurifdidioa

confulaire & de celle des traites foraines.

Cette ville , la plus conhdérable de la province après

Amiens, eft bâtie fur la rivière de Somme dans une agréa-

, ble & fertile vallée à quatre lieues au levant d'hiver de

S. Valéry , dix au couchant d'été d'Amiens , & trentc-

quatre au feptentrion de Paris. La route de Paris à Abbe-

ville eft par S. Denys y Chantilly , Clermont^ Breteuil,

Amiens, &c de-lâ à Abbeville. L'air y eft fain, les eaux

bonnes : il y en a même de minérales en deux endroits

difFérens. On y compte vingt-deux mille habitans,

La rivière de Somme, qui a flux & xcflux, coupe. lit
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vaie en plufîeurs parties qui font encore arrofées par trois

autres petites rivières qu'on appelle Lefcardorii Sottinsôc

Corneille ou Tanière. Elles y donnent beaucoup de com-
modités à plufîeurs arts & métiers, & font aller au moins
une trentaine de moulins à moudre le bled.

Abbeville a des murailles flanquées de baftions avec

de larges foiTés, trois fauxbourgs & cinq portes, à l'une

defquelles eft une agréable promenade plantée d'arbres le

long de la Somme. On y compte plus de cent rues, dont
les plus belles font celles de S. Gilles j du Bois , de N.D,
& du Puits-à-la- Chaîne ; foixante petits ponts , dont qua-
rante conftruits en pierres & quatre belles places. Le pa-

lais où fe rend la juflice eft aflez beau. Quelques bour-

geois de H ville y polTédent de belles maifons, ôc les fei-

gneurs des environs d'aiTez beaux hôtels. Le béfroi de
l'hôtel de ville & les cloches du S. Scpulchre & de Sté

Catherine méritent quelque attention.

Les églifes d'Abbeville font pafTablement belles; l'office

s'y fait avec beaucoup de décence. La principale efl S. Wul-
fran ; deux hautes tours quarrées s'élèvent fur fon portail

qui a quelque beauté. L'édifice en eft hardi ; mais il n'eft

point encore achevé. Cette églife paroilïîale &c collégiale

tout enfemble a un chapitre royal compofé de vingt-trois

chanoines , dont trois porsèdent les dignités de doyen

,

chantre & tréforier ; de vingt-fept chapelains , 4îx mulî-
ciens & huit enfans de chœur. Le roi , en qualité de comte
de Ponthieu , nomme à tous les canonicats. Un des cha-

noines eft auftl curé, & fait l'office paroiffial dans la cha*

pelle de S. Nicolas. Les autres paroiiTes font au nombre de
treize. Il y a deux prieurés, une commanderie de Malthe,
un collège gouverné par des prêtres féculicrs, dont le princi-

pal eft chanoine né de la collégiale 5 fix couvens d'hommes >

une maifon de fières des écoles chrétiennes, une abbaye
& fept autres maifons religieufcs pour filles, un hôtel-Dieu

>

un hôpital pour les orphelins & IhÔpital général.

Abbeville a encore une bibliothèque publique ouverte trois

fois par femaine,6c deux pompes publiques pour les incendies;.

Le gouvernement de la place appartient au maycuravcc
I2. jufticc} police ôc milice de la viUc de dçs habitais.
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C'eft dans cette ville qu'eft établie la manufai^me do.

drap fi connue fous le nom de yan-Rohais > HoUandois

,

qui obtint fon premier privilège en 166 u Les draps qui

Portent de cette manufadure , dont la maifon efl la plus

curieufe qui appartienne à aucun marchand , font compa-
rables pour la fineflè du lainage > la beauté & la perfec-

tion du travail à ce que les Anglois peuvent faire de mieujç

€n ce genre. Il s'y fabrique aulH des ratines qui ne le cèdent

çn rien à celles de Hollande, & qui font à meilleur mar-
ché ; des ferges femblables à celles de Londres , des pelu-

ches, des bouracans de toutes façons qui font fort eftimcs;

des droguets fupérieurs en qualité à ceux d'Angleterre >

des étamines, des pinchinats, des moquettes, des damas
de fil à fleurs, des toiles à doublures , à matelats, à voi-

les , à facs & à emballages. Ses favons gras , noirs & verds

font très-recherchés; le filage des laines y efl fi parfait,

que les manufadures de Rouen , d'Elbeuf & même de
Hollande, fe fervent, pour la fabrique de leurs draps, de
laine filée à Abbeville. Les ouvriers en armes à feu y en

font beaucoup ôc d'excellentes.

Toutes ces fabriques & manufadures doivent nccefîaire-

ment employer une foule d'ouvriers ; aulTi y a-t-il peu d'in-

digens dans cette ville , à moins que ce ne foit des vieiK

lards ou des perfonnes infirmes.

Les barques , que la rivière de Somme amène de la met
jufqu'au milieu de la ville, y apportent toutes fortes de

marchandifes en échange de celles qui fortent de fes ma-
nufadures. Ajoutez à ce commerce celui du bled que tous

les habitans recueillent de leurs domaines , dont la quan-

tité efl prodigieufe , fans compter les autres grains qu'on

y apporte des environs, dont il fe fait un débit très-con-

fidérabie.

Abbeville , à cinq foires par an , & elles s'y tiennent

le 7 janvier, à la Trinité, le 29 Juin, le 22 juillet & le

premier Oâ:obre. Il y a aulTi marché franc le dernier mer-

credi de chaque mois, àc marché ordinaire quatre »fois

par femaine.

Le pays eft fort abondant en grains , fruits & pâturages ;

il a une coutume particulière. '
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Abbevillc cft la patrie de plufieurs hommes illuflrcs

,

cntr autres du Cardinal Jean Alegrin , patriarche de Conf.

fantinople > & enfuite légat à latere en Efpagne & en Por-

tugal, auteur de quelques ouvrages, & mort en 12.37;

de Nicolas Samfon\ de Fierre Vuval; du P. Philippe

Èriety jéfuite , tous trois fameux géographes , & de Pierre

Barbay , célèbre profeiïeur de philofophie au collège de
Beauvais à Paris. Il mourut en 166^,

ABEILHAM ou Abeillan , bourg du haut Langue-

doc , dioccfe & recette de Beziers, parlement de Tou-
loufe, intendance & généralité de Montpellier; il eflfîègc

d'une juilice royale qui reiTortit à la Ténéchauflee & au

prélidial de Beziers. Ce bourg eft fur une hauteur près de
la rive droite de la Tongue , à trois lieues entre le levant

& le feptentrion de Beziers. On y compte environ ^00 ha-

bitans.

ABERGEMENT-LE-DUC (
1'

) , paroiire du Dijonnois

eu Bourgogne , diocèfc de Châlon , parlement & inten-

dance de Dijon , recette de Nuyts, grenier à fel de Seurrc

ou Bellegarde, fiège d'une prévôté royale qui reflbrtit en
première inftance au bailliage particulier de Nuyts. Cette

paroifle eu lituce à une demie lieue au couchant de la

Saône & de Bellegarde , 6c à trois lieues au levant d'hi-*

ver de Nuyts. On y compte environ ôooha.bitans.

ABLIS , bourg du pays Chartrain , dans la BeaulTe , aa
gouvernement général de l'Orléanois, dioccfe de Char-

tres, parlement de Paris , intendance d'Orléans, éledion

de Dourdan. Il eft iîtué fur la route de Paris à Chartres >

-à environ trois lieues au levant du Gué-de-Longroy & à
neuf au levant d'été de Chartres , aflèz près de la rive gau-

che d'un ruiilèau qui va fe jetter dans la Voife. On y
compte environ 800 habitans. Il y a un bureau pour le»

droits du Roi. Cette terre a été érigée en comté en faveur

de Pienc Poncei, feigncur de la Rivière , maître des requê-

tes, par lettres-parentes du mois de Février i6f8, regiC»

trées le 1 9 Août fuivant. 11 y a hors du lieu une chapelle

dédiée à la Magdeleine.

ABSIE , abbaye d'hommes, au territoire de Vatao^
daiM l'caclave de la Qnâïnc , petit pays £»ifaat partie d^



^i A C A
haut Poitou. Elle cfl: de l'ordre de S. Benoît , autrefois du
dioccfe de Poitiers , aujourd'hui de celui de la Rochelle

,

fondée fous l'invocation de la Stc Vierge, vers l'an 1120,

par Giraud de Sala , pour des Anachorètes auxquels il

prefcrivit l'exade obfcrvance de la rcg]c de S. Benoît. Ce
monaflcre eft fitué fur la Sevc, dans une vallée char-

mante & trcs-fcrtile à environ cinq lieues au couchant vers

le midi de Parthenay, & à environ vingjt de la Rochelle.

Cette abbaye eft en commendcj & vaut 2000 liv. fclon

d'autres 4000 liv. de rente. Sa taxe en cour de Rome eft

de 1 00 flor.

ACADEMIE, ou Société' Littéraire. Par ce mot
on entend une alTemblce dt gens do6^es , qui tielment

entr'eux des conférences fur des matières d'érudition ; ou

une ail'emblée de fçavans, établie pour travailler à l'a-

vancement ôc à la culture des fciences & des arts.

Le mot d'académie vient de la dénomination d'un lieu

litué dans un fauxbourg d'Athènes, &: appartenant à un

bourgeois de cette ville, nommé Academiis , qui vivoic-

du tems de Théfée , éc dans la maifon duquel Platon en^

feignoit la philofophie. ; ^
--

i

On compte environ quarante acàdénaiës en France , fàha

faire mention des fociétés d'agriculture, nouvellement éta-

blies dans les principales villes du royaume, à l'inftar de

celle de Bretagne , qui doit fon inflitution aux Etats géné-

raux de la province. Ces académies font: -
'

- L'académie des fciences , belles-lettres & arts d'Amiens,

capitale de Picardie , établie par lettres-patentes du mois

de Juin 17 jo.

L'académie royale d'A.ngers , capitale de l'Anjou , a été

établie par lettres-patentes du mois de Juin i6S^ , enre-

gillrées au parlement de Paris , le 7 Septembre delà même
année.

L'académie des belles-lettres d'Arles , inftituée par lettres,

patentes du roi en 166S, fous le titre d'académie Royale ,

n'étoit d'abord compoféc que de quarante gentilshommes

,

cnfuite elle a été augmentée de dix ; & bientôt après de

dix autres , & tous originaires d'Arles : ce qui eft d'autant

plus remarquable qu'a-ucunç autre ville du royaume n'a été

jUuftrçç
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tHnflrêc pat un Ci fccau corps , qui fubfifleroît cncbtc fî 1er

guerres n'en eufTent difîlpc les membres. Mde Deshoulic-

res a ctc membre de cette célèbre compagnie.

La fociété littéraire d'Arras, capitale de TArtoîs , doni

les premiers fondei^ens ont été jettes en 1737, & autoriféc

par une lettre de M. d'Argenvillers , alors miniftre & fe-

çrétaire d'état, datée du 13 Mai 1738-

La fociété des fciences & belles-lettres d'Auxerre, en
Bourgogne, fut établie par permifîîonde S. M. en 1749.

L'académie des fciences , belks-lcttres & arts de Be-
fançon > capitale de la Franche-Comté, a été établie par let-

tres-patentes du mois de Juin 17 J- > enregiflrées au mois

diC Juillet de la-mcme année.

La fociété littéraire-militaire, dans la mcmç ville, tînt fei

premières féances réglées & publiques en Janvier 17^4,
avec permifllon de M. le duc de Randan , commandanc
en chef dans cette province. Elle efl: nouvelle , &: fon infli»

tution eft due à M, l'abbé de Serent , d'une maifon an-

cienne de Bretagne. L'objet principal de cette fociété efl 1»

guerre»

L'académie des fciences de Beziers en Languedoc y dont.

les premiers fondemens oqt été jettes par M. àt Mairani
fecrctaire perpétuel de l'académie des fciences , membre de
iacadémie françoife , ôcc fous la protedion de M. le duc

à:Orléans , & dont les premières féances ont commencé le

19 Août 172-3 ) avec pcrmiflîon du roi. Depuis I7<^i, elle

a pour prote^beur M. àt Saint-Florentin , miniftre & fecré*

tairje d'état.

L'académie des fciences & belles-lettres de Bordeaux >

Cipitale de la Guienne , a été établie par lettres-patente»

en 1712.

Il a été établi à Breft Une académie pour la marine.

Celle des belles-lettres de Caen , capitale de la bafle

Normandie , a été établie par lettres-patentes , données ai;

mois de Janvier de l'an 170;.

La fociété des belles-lettres , fciences êc atts de Châlons-^

fm-Marne en Champagne, a commencé fes féances parti-

cuUcrjes en 17 H » avec ia permilTion du roi, <5ç eU,c,atcn^

fi-prcmiere afl'emblée publique le 4 Juin 1.7 j^. '.

La fociété littéraire de Clermont » capitale de TÀttyct*

Tome L C
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gne , a été autorifce par une lettre de M. de S. Florentin , fc-

crétaire d'état. Elle tint fa première fcance publique le i y

i^oût 1747.
L'académie des fcienccs, arts & belles-lettres de Dijon,

capitale de la Bourgogne, a été fondée en 1740.

La fociété littéraire de la même illc , dont la première

féance s'eft tenue le 19 Avril 17^2. > a été unie à l'acadé-

ïnie fous le titre d'académie des fciences, arts & belles-let-

tres de Dijon.

La fociété littéraire de Gannat , en Boutbonnois , fut

établie vers 17 y o. Elle a particulièrement en vue Thifloirc

du pays.

L'académie des fciences, belles-lettres & arts de Lyon 1

tapitale du Lyonnois. Cette aflcmbléc littéraire fut auto-

«ifée en 1724 par lettres-patentes du roi, & confirmée pat

<ie nouvelles lettres-patentes de Novembre 17^2., enregif-

trées au parlement de Paris le 19 Mars 17 n • A cette pre-

mière fociété fe joignit une académie des beaux arts, qui fut

autorifce fous le titre de fociété royale des beaux arts ; &
ces deux compagnies ont été réunies pour ne faire qu'un

ancme corps , par lettres-patentes de Juin 17 y 8 , enregiÂrécs

«siu parlement le z 3 Août fuivant.

Il y a dans la même ville une école royale vétérinaire «

^ui a pour objet la guérifon & la médecine des animaux 5C

ies beftiaux : on y forme des élèves dans cet art.

L'académie des belles-lettres de Marfcille a été établie

en 17 z6 par lettres-patentes du roi, fous la protedion de

feu M. le maréchal de Villars, gouverneur de Provence.

On obfervera que Marfeille étoit la feule ville de Gaules

où il y eut autrefois une académie célèbre connue depuis

le quarantième tîècle jufqu'à l'an 414 de Jefus-Chrift, où les •

Vandales inondèrent les Gaules. Cette ville eft la feule qui

ait foutenu la gloire de Rome 6c d'Athènes , par rapport

aux fciences & aux arts. C'eft d'elle que s'eft répandu comme
de fa fource cette douceur des mœurs qui rend aujourd'hui

les habitans de la France Ci chéris des étrangers.

La fociété royale des fciences & arts de Metz en Lor-»

raine a été établie par lettres-patentes de fa majefté , datées

du mois de Juillet i7<5^o, & fondée par l'iUuillre marcch»!

i^ PeUc-Iflc, gouverneur de Mcu.
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li y a auflî une fdciétc littéraire à Milhaud > capitale de

la haute Marche de Roucrguc.

L'académie des belles-lettres de Montauban , dans le

Languedoc , a été érigée par lettres - patentes du 1 9 Juillet

1744, données à Dunkerque, ôc enregiftrées au parlement

deTouloufe le 21 du mois fuivant.

La fociété royale des fciences de Montpellier, en Lan-
guedoc, a été établie par lettres-patentes en 170^, fous U
protedion du roi.

La fociété royale des fciences & belles-lettres de Nanci >

capitale delà Lorraine, a été érigée le z7 Décembre 17; i >

par lettres-patentes de S. M. Polonoife.

L'académie des belles-lettres de Nifmes , en Langue-

doc, établie "par lettres-patentes du j Août 1^8 z , futdif-

perféc par les troubles des fanatiques arrivés au commence-
ment de ce ficcle. Elle a été renouvellée au mois de Mais

de l'année 17^2»

La fociété littéraire d'Orléans > capitale de l'Orléannois »

cft nouvellement établie.

Ilya fîx académies à Paris. On ne comprend pas fous ce

lîom l'opéra ou l'académie royale de muiîque & de danfe, ni

les académies d'exercices, & l'académie d'écriture inliitude

en 17(^3 ;fçavoir, l'académie francoife , l académie des inf.

criptions èc belles-lettres , l'académie royale des fciences
,

l'académie royale de peinture , l'académie loyale d'archl^

uBure y l'académie royale de chirurgie.

L'académie françoife commença par des affemblées par»

ticulicres de quelques fçavans en 1629 , & fut érigée e»
académie par lettres-patentes de Louis XIII, en 16 3 f , fan»

cependant avoir encore de lieu iîxe & déterminé pour fe»

féanccs. Ce ne fut qu'en 16^) que le chancelier lî^^i^/Vr

donna à certe compagnie l'hôtel des fermes pour y tenir

fes aflemblécs ; mais Louis XIV s'étant depuis déclaré pro-

tcifleur de cette académie , lui fit préparer un lieu d'at-

fcmblce au Louvre.

L'académie des infcriptions & belles - lettres fut établie

en 1663 par Louis XIV.
L'académie royale des fciences, la plus célcbrc«dc l'Eu-

rope , a été fondée par les ordres du roi en 1666.

L'académie loyale de peicture , de fculpture ^ gravure >

Cij
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établie par le prévôt de Paris le 12 Aoôt 159Ï > confirmée

par Charles VII en 1 4 3 o , ic par Henri III , en 1 y 8 4. :

L'académie d'architeâ:ure a été établie par les foins de M-
Coîberi en I(j7i, ôc autorifée par lettres-patentes en 1707.

L'académie de chirurgie fut fondée en 173 1 par les foins

deM.de h Peyronie. 'i

L'académie des fcicnces & belles-lettres de Paa , capt»

taie du Bearn. On ne voit pas l'époque de fonétablillcmenti

L'académie royale des belles-lettres de la Rochelle, cav

pitale du pays d'Aunis , a été érigée en 1754 ^ous la pro-

Ccdion de M. le prince de Contt.

Celle desfciences , des belles-lettres & desarts de Rouen>
capitale de la Normandie , a été fondée par le Tieur abbé
Louis le Gendre , chanoine & fous-chantre de Féglife de
Notre-Dame de Paris , & inftituée par lettres-patentes d«
Louis XIV , données à Lille au mois de Juin 1 744.

La fociété littéraire de Senlis , ville de l'Ifle de France»

Elle n'eil point encore autorifée par lettres-patentes.

L'académie françoife de Soiflbns, capitale du SoifTon»

lîois, dans l'Ille de France , établie fous la proteûion de
M. le cardinal d'Eftrées , par lettres-patentes du roi, don*

nées au camp devant Dole, au mois de Juin 1674, & rc-

giftrées au parlement le 27 Juin 167 u
C'eft la première qui ait été alïbciée à celle de Paris ^

qui fait l'honneur aux académiciens de Soiflbns de les ad.

mettre dans fes afïèmblées publiques & particulières , de
leur donner féance , èc de demander leurs avis fur les ma-
tières en délibération.

Il y en a trois à Touloufe, capitale du Languedoc ; fça-»

voir , l'académie des jeuxfloraux , inflituée par fcpt per-

fonnes de condition en 1324, augmentée par Clémencû

Jjaure , en i f40 , autorifée depuis par M. le chancelier , ôs

confirmée par lettres-patentes du roi en 16^4.,

L'académie des fcicnces , infcriptions & belles-lettres de
Touloufe, ôc l'académie royale de fculpture , peinture & ar-

chite(îiure , toutes deux nouvellement établies.

Il y a de plus dans la même ville une nouvelle école

publique de grec & d'hébreu , établie dans Thôtel de l'a-

cadémie royale des fciences , infcriptions 6c belles-lettres-

>

dont rottvetture s'eft faite le 17 Avril 17 i^*



A C H ^7
L'académie royale des fciences , bcllw-lettres & arts de

Ville-Franche en Beaujolois. C'eft une des plus anciennes da
royaume. M. le duc d'Orléans en cft le protedeur. Elle

fiic établie par lettres-patentes de Décembre 169 y , confir-

mées par autres de Mars 172.8 , cnregiftrées au parlement.

ACEY , abbaye d'hommes , de l'ordre de Cîteaux , fille

«le Cherlieu , fondée le 24 Avril 113^ : clic eft en com-
mende , & vaut 6000 liv. fa taxe en cour de Rome eft de
80 florins. Cette abbaye cft fîtuée fur la rive gauche de

l'Oignon , à trois lieues vers le midi de Grai , bailliage &
fecette particulière du grand bailliage d'Ammont > au gou-

vernement général de la Franche-Comté.

ACHASSE, rivière du bas Languedoc. Elle a fa fourac

dans les montagnes du Vîvarais , & fe jette dans le Rhône,

à peu de diftance de Viviers. Le cours de l'Achafle n'cfl

pas bien coniîdérable ; ce n'eft proprement qu'un torrent.

ACOLIN, rivière qui prend fa fource dans le Bourbon-

fiols , d'où elle entre dans le Nivernois, pafle à Cocaye y

Dorme, Theury & à Licay. Elle fc joint enfuite à celle

d'Abron , &: fe jette avec elle dans la Loire , à peu de dif-

tance de la paroiflè d'Avril, & à une grande lieue au cou-

chant de Decize.

ACQS , 01/ Ax , petite ville du Comré ou pays de Poix

,

diocèfe de Pamiers, parlement de Touloufe, & intendance

de Rouftillon, recette du pays de Poix. Elle eft fîtuée fur

l'Ariègc, au pied des Pyrénées, à 10 lieues au levant d'hi-

ver de Pamiers, & à environ vingt au couchant de Perpi-

gnan. Il y a dans cette ville un bureau des cinq groflcs

fermes de la dircflion de Dax en Gafcogne, & du départe-

ment de Tarbeç. Ses eau^^^audes minérales font renom-
mées , & bonnes conrtre les humeurs froides.

ACY , en Mulcien^ bourg du Valois , au gouvernemeint

général de l'Ifle de France, dioccfe de Meaux , parlement

de Paris, intendance de Soiifons, éledion de Crêpy , fiège

d'une prévôté royale , qui reflbrtit au bailliage de Crcpy

en Valois. On y compte environ 700 habitans. Ce bourg

cft (Itué fur un ruifleau à 3 trois lieues au levant d'hiver de
Crêpy.

AcY , paroi fl*e du pays deBray, dans la haute Norma«-
cUci dioc^e, parlement U àucudimcedc Rouen, éUti^ioa

^ Ciij
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je Ncuchâtcl & fcrgentcrie d'Aumalc, à ii lieues au Ic-ï

vant d'été de Rouen , 6c prcs d"Autnalc qui eft fur la rivd

gauche de la rivière de Brefle , & fur les confins de la Pi-

cardie. Il y a une abbaye d'hommes , connue fous le nom
de Saint-Martin d*Acy , ou fimpleraent fous celui àîAu-
maie. Elle a cic fondée par lesfcigneurs d'Aumale, & par

la comtefl'e Adelife ou Adélaïde , qui la donna aux moines

de S. Lucien de Bcauvais. Etienne , comte d'Aumale , con-

firma cette fondation par lettres de l'an m y. Cette ab-

baye eft en commende : elle rapporte 9000 liv. ou en-

viron à fon abbé. Sa taxe en cour de Rome efl de loc/Ho-

rins.

ADOURî (T) rivière de Gafcogne. On en connoît trois

de ce nom > qui ont chacune une fource différente > & mê-
lent enfuite leurs eaux.

1. Adour, (le grand) fort des montagnes de Bigorrc>

d'un lieu appelle Tremouk) où efl: fa fource , paflc à Bag-
ncres & à Tarbes , arrofe une partie de la plaine de Bi-»

gorre, un canton de la généralité de Montauban, nomme
Rivière-bafTe , une partie de l'Armagnac , & commence
d'être navigable à Grenade dans le Marfan, à deux lieues

au-deflus de S. Scver. Elle traverfe l'éledion des Landes ,

reçoit la Douze à une lieue au-deflbus de Tartas, pafle à

Dacqs , puis efl groffie par les Gaves d'Oléron , de Mau-
Icon, & par le Gave Bearnois j enfuite par la Vidouze qui

parte à Bidache. Elle reçoit enfin la Nivefous les muraille»

de Baïonne. Elle fe jette dans la mer par une embouchure
qu'on appelle le Boucaut-Neuf pour le diftinguer du Vieux

Boucaut , par-où l'Adour fe déchargeoit autrefois , &c qui

cft à fix lieues plus vers le nord.

2. l'Adour de Suebe ou Seoube , petite micrc de Gaf-
cogne au comté de Bigorre » ayant fa fource dans la vallée

de Campan , où après avoir coulé féparcment l'efpace de 1

1

lieues , elle fe décharge dans le grand Adour.

3

.

l'Adour de Baudean , petite rivière de Gafcogne

,

qui a fa fource dans la vallée de Baudean y qui lui donne fon

nom.
Le cours de l'Adour au-deflbus du pont) entre la ville

& la citadelle , forme le port , qui , fans les difficultés de

fon entrée à la mer > feroit un des plus magnifiques de
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ftanct pat fa grandeur , fa profondeur > k les rivages qui

font toujours ftables 6c réglés.

Cette rivière peut porter àei vaifTeaux de 3 o à 40 pièces

de canon jufqu au-deâus de Baïonnc ; & depuis cette ville

jufqua S. Scver en Gafcogne , on peut y voiturer toutes

fortes de marchandifes avec des bateaux plats. Son em-
bouchure à la mer eft à 3 mille toifes de Baïonnc. TouC
le cours de l'Adour, depuis fon embouchure, efl d'environ

j ; lieues.

Il s'eft formé devant cette embouchure une barre , qui

lailfe cependant aux vailTcaux un paflage de f o à 60 toifes,

que les vailTeaux, en entrant ou en fortant> font obligés d'en-

fler , & il y a des balifes qui indiquent la route qu'ils

doivent tenir. Mais comme cette barre change de temps en
temps , on a établi douze pilotes de la barre , dont chacuti

n une chaloupe armée de huit hommes , pour entrer ôc

fortir les vaifTeaux. Il y a un pilote-major qui conamandç
tous les pilotes de la barre, & qui a 800 liv. de gages fur

l'amirauté : les autres n'ont d'autre paye que celle que les

maîtres de navires font obligés de leur donner ainiî qu'à

tous les matelots & rameurs.

On fait venir à Baionne, par TAdour , des mâts de vaif-

feaux. Ces mâts croiflent fur les montagnes d'Afl & de Ba*

raton , dans les Pyrénées , d'où on les tranfporte par terre

jufqu'aux Gaves (nom général des rivières de Bearn) où ce*

bois font mis en radeaux & conduits jufqu'à l'Adour par

Peyrehourade. On les conferve dans des foiTes , où ils ref-

tent enterrés jufqu'à ce qu'on les en tire pour les tranfporter

de Baïonne à Rochefort ou à Brefl: , fuivant les befoins des

atfénaux royaux. Expilly, ta Maitinicre.

AGADE'S, petit pays du bas Languedoc , qui portoit

anciennement le titre de vicomte. On donne ce nom au

territoire de la ville d'Agde qui en eft la capitale. Il efl:

ïitué entre le zo« degré, &le zo* degré 22 minutes de lon-

gitude , & entre le 4?^ degré 17 minutes , & le 43^ degré

3z minutes de latitude.. Il eft borné au feptentrion & au
couchant par le dioccfc de Beziers , au midi & au levant

par la Méditerranée. Il peut avoir C lieues de longueur fur

4 de largeur. Ce petit pays eft l'un des meilleurs du royaume^

Son ait ^ fort ccmpcrc de ués-iiiiii. Il produit abondam-*

Gif
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ment du bled, du vîn, de l'huile & des îcgumcs cxcellcnJi

Xes laines y font d'une bonne qualité. On y voit quan-
tité de mûriers qui fervent à nourrir beaucoup de vers à

foie. Le Salicot, plante dont les cendres fervent à faire

du verre > y vient fans culture, furies bords de la Médi-
terranée. On y trouve aufU une efpcce de favon, &c des
pierres à cautère- M. l'abbé Expilly.

AGAY cwNAGAYE, anfe ou petit port de mer, fîtuc

9Ï environ deux lieues au levant vers le midi de Fréjus et»

Provence. C'eft une rade qui a environ un mille de pro-

fondeur dans les terres , fur quatre ou cinq cents toifes dç
largeur. Il y a un petit château qui fert de dcfenfe à l'en-

trée de l'anfe du côté du feptentrion ; vers le couchant eft

un grand vallon , où coule un ruiilèau bardé d'arbres > ÔC

où Ton peut venir faire l'eau.

AGDE, ville du bas Languedoc, avec titre de comte»
capitale de l'Agadès, évcché fufFragant de Narbonne, ficgc

d^amirauté , bureau des cinq groflb fermes & autres droits

y joints , chef-lieu d'une recette particulicve , parlement de
Touloufe , intendance de Languedoc & généralité de Mont-
pellier ; fituée fur la rivière d'Eraut , à une demi-lieue dô
j'endroit où elle fe jette dans le golfe de Lyon, à quatre

lieues de Béziers , à fcpt de Narbonne , & à cent foixante-

cinq au midi de Paris. Route de Paris à Agde , par

Ville -Juify Juviji , EJp}ne , Chailly , Fontainebleau ,

Nemours j la Croijicre , Montargis , Nogent-l'e-Rotrou^

Briarc, Cofne^ Fouilly y la Charité , Nevers , Magny

,

Chanter^ay , Moulins , Varennes y la Pacaudie e, Rouanne
fur la Loire, Tarare, Lyon, Vienne , S. Vaîier, Tour^

non, Valence, Montetimart , Viviers, Font S, Efprit,

Ufe[ , Nifmes , Montpellier & Frontignan.

La ville eft petite, mais allez bien peuplée, ayant envî-i

ïon ^ooo habitans ; toutes les maifons y font bâties de
pierre noire , & elle a quatre portes. Elle s'étend le long;

de l'Erauï , qui y forme un petit port , où cependant il ne

peut entrer que des barques ; il y a à l'embouchure de cette

rivière un petit fort pour en défendre l'entrée^ La plui

grande partie des habitans d'Agde font marchands ou ma-»

Klots.

-^gde s m fç5 vicomtç? ^ulàokot fei^nç^rs de la ville i
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feus la protci^îon des comtes de Touloufe cti qualité de

duc de Narbonne. Le comté de Touloufe, avec toute la Pro-

vence ) ayant été réuni à la couronne > les évêques d'Agdc

ont pris le titre de vicomtes, & ils portent encore aujour-

d'hui celui de comte d'Agde.

Les anciens monumens eccléfiaftiques nous apprennent,

qu'un nommé Sophronius , premier éveque d'Agde , airifti

€n yo^ j fous le règne d'Alaric , à un concile convoqué dans

cette ville. En 760 il fe tint un autre concile à Agde.

Le chapitre de la cathédrale eft compofé de quatre digni-

tés & de douze chanoines. Ce dioccfe ne renferme que

vingt-une paroi fles , dont trois dans la ville, chef-lieu du

dioccfe, & deux abbayes d'hommes , qui font S. Tibery

,

ordre de S. Benoît & de la congrégation de S. Maur, 6"

X^otre-Dame de Vallemagne , de l'ordre de Cîteaux, &
tle la filiation de Bonneval. L'cvcque jouit au moins de

30000 livres de revenu. L'cglife cathédrale qui eft dédiée

à S. Etienne, eft petite ôc allez fombre. Le palais épifco-

pal eft un vieil édifice, mais d'ailleurs fort commode. On
compte dans Agde trois paroifles, fçavoir, celle de i". Pierre-

cux-liens qui eft dans la cathédrale , celle de S. Severc ,

6c celle de S. André qui eft deflervie par les prêtres de

l'Oratoire. Le tribunal de l'amirauté eft compofé d'un lieu-

tenant général, d'un lieutenant particulier, d'un procureur

du roi , <^ d'un greffier. Il y a outre cela un capitaine garde-

côte , un receveur des amendes , un huifficr viliteur , & deux

huilTicrs audienciers. Les appellations de ce tribunal ref-

fortiiïent au parlement de Touloufe. Le bureau des cinq

grofîcs fcrfnes & autres droits y joints, eft de la direûioa

de Montpellier. Quanta la partie militaire, il y a à Agde
un gouverneur, qui l'cft en même-temps du fort de BroT-

cou. Il y a aufti pour l'une & l'autre place, un lieutenant

de roi ôc un major. Les appointemens du gouverneur font

iîxés à 6^400 livres, & ceux du lieutenant à 3(^00.

Il y a à un quart de lieue d'Agde un pèlerinage fort

célèbre, qui y attire une affluence çonfidérable de peuple;

on y vient de tous côtes faire des vœux & des offrandes

nouvelles. C'eft Notre-Dame du Grau , chapelle deflèrvic

par les capucins. On rencontre entre la ville K cette cha-

pelle, douze à quinze oratoires > places d"-efpac« en efpaco»
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que les pcictîns vifitcnt pieds nuds. Le couvent des captd
cins , qui cft fcparé de la chapelle , où eft l'image de Ifl

Vierge , eft beau & trcs-bien bâti , & on y trouve des logiM

èc des appartcmens extérieurs, pour recevoir les pélerint'

qui y viennent faire leur neuvaine. L'églife de ce couvent
cil: ornée de trcs-beaux tableaux de plufieurs grands maî-
tres, 6c fes jardins font fî bien peignés qiie le général des

capucins paflant par Agde, vers 17 14 ou 171; , pour y
faire fa vilîte, s'écria en entrant dans ce couvent: Eft-cê
iien véritablement ici une maifon de notre père S. Fran"
fois ? On voit dans cette cglife le tombeau de Henri I du
nom , duc de Montmorenci , premier baron , pair > maré-
chal & connétable de France, mort en 161^. Expilly &,

la Martinière.

Quant an produit de ce diocèfe. Voyez Agadb's.
AGE-BERTRAND (

1'
) terre noble dans 1"Angoumois

,

rapportant fîx à fept cents livres de rente > ôc appartenant

à M. Renaud) ifl'u d'une maifon noble dans l'Angoumois»

dans laquelle cette terre entra par l'alliance d'une iîllc de
la maifon de Gonflant.

M. l'abbé Expilly obferve , qu'il ne la trouve compriTe

dans aucun état de cadaftrc ni de la généralité de Limo-
ges , ni des généralités voiiînes qui anticipent fur la pro-

vince d'Angoumois.

AGEN , ville ancienne , belle & riche , capitale de
TAgénois , dans la Guienne , avec titre de comté ; iièg.c

d'un cvêché , fuffragant de Bordeaux , d'une commande-
rie de l'ordre de Malthe, d'un prciîdial, d'une fénéchauf-

fée, d'une éiedion, & d'une lieutenance de la marC"
chaaiïëe de Guienne, parlement & intendance de Bor-

deaux ; fituée fur la rive droite de la Garonne , dans un
beau pays, à trente lieues au levant vers le midi de Bor-

deaux , & à cent trente au midi vers le levant de Paris.

On y compte 862 feux & environ 8000 habitans. Les reiles

des anciens murs, les débris de quelques monumens 3c

les médailles qu'on rencontre fréquemment , prouvent la

haute antiquité & l'ancienne importance de cette ville.

Elle a été pillée & faccagée par les Huns , les Vandales.,

les Sarraiîns & les Normans dans les premiers lîccles, de

U monarchie Frîin§oifc; elle n'a pas moins fojiâcrt de*
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Anglois éc du temps de la ligue , jufqu au mois de fé-

vrier I J9I) qti'elle rcMtra fous l'obéilTance du roi. Elle ne

fe fent plus aujourd'hui de fes malheurs pafles ; elle eft

fans contredit une des plus jolies villes de la Guicnne.

Les édifices ne font pas des plus beaux ; mais il y a un
cours charmant & bien entretenu, qui s'étend le long de la»

rivière > formant une des plus belles promenades qu'on

puifle voir.

Le fiège cpifcopal d'Agcn eft fort ancien , & on prétend

que S. Caprais, qui fut martyrifé vers l'an 303 , l'a occupé

le premier. Cctcvêché eft fuffragant de Bordeaux. L'évc-

que a 3 y 000 liv. de revenu, & prend la qualité de comte

d'Agcn > fans cependant avoir aucun droit feigneurial dans

la ville. Ce diocèfe eft borné au feptentrion par ceux de
Satlat & de Périgueux ; au midi par ceux de Leidoure ôc

de Condom ; au levant par ceux de Cahors & de Mon-
tauban , & au couchant par ceux de Condom & de Bazasw

Il renferme 3 7 3 paroiiTes & 1 9 1 annexes : ce qui fait en

tout y (^4 clochers, divifcs en fîx diftridts.

La cathédrale d'Agen eft dédiée à S. Etienne ; fon cha-

pitre eft compofé d'un grand archidiacre, d'uri primicier,

d'un chantre , des archidiacres- de Montalels & de Be-

^aume , 6c de quatorze chanoines. Le bas-chœur eft fort

nombreux. On ne compte à Agen que deux paroifles >

l'une dédiée à Ste Foi , 6c l'autre à S. Hilaire , 6c une
collégiale fous le titre de S. Caprais , dont le chapitre eft

compofé de douze chanoines 6c d'un prieur. Le féminairc

eft dirigé par les pères de S. Lazare, & il y a plufieurs au-

tres maifons religieufcs de l'un 6c l'autre sexe , fans parler

de trois congrégations de pénitens, qui font S. Antoine >

S.Jérôme 6c Ste Quilterie, &c. La commanderie d'Agen,

de l'ordre de Malthe , eft de la langue de Provence , 6c

du grand-prieuré de S. Gilles; elle rapporte 6000 livres de
rente. La fénéchauffée 6c le préfîdial font réunis. Cette fé-

réchaulTce eft la feule qu'il y ait dans l'Agénois. Le fénc-

chal eft d'épée. Il eft à la tcte de la nobleiTe du pays,

iorfqu'elle eft convoquée. Ses appointemens font de 300
livres , alignés fur l'état des domaines engagés dans l'Agé-

nois. A cette féncchauflce redbrtiflènt le juge royal d'Agcn >

àL les jurifdidions loysks de Touinon > la Penne > Mon>
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flanquîn , Villcncave , Caftilloncs , Villeréal , ^armande $

Caftelfacrat, Puimirol

douze judiccs royales.

La juftice du liège prcfîdial s'exerce aujourd'hui à Agen
dans l'andcn château de Montravel, Le fîège de la marc-
chandcc d'Agen cft un des trois qui divifent la généralité

de Guienne. Ce tribunal eft compofc d'un lieutenant du
prévôt général , d'un aflcfleur > d'un procureur du roi & d'un

greffier. Toutes les fentences de ce fîège portent en titre

le nom de prévôt général , qui a le droit de venir au Tiègc

quand il lui plaît. Le lieutenant du prévôt général réfîde

à Agen , a dans fon diftriâ: les réfidences d'Agen , de
Caftelgeloux , de Marmande, de Nerac & de Villeréal : ce

qui fait en tout cinq réfidences, dans chacune defquelles

il y a une brigade de la raaréchauflée de Guienne.

Quant aa gouvernement particulier militaire de la ville

d'Agen > il eu compris dans le gouvernemnt général mi-
litaire des provinces de Guienne & Gafcogne, M. le mar-

quis de Valence efl gouverneur particulier de cette ville

( en 17^2. ).

Il fc hh dans la ville d'Agen un commerce très-confîdé-

rable en tontes fortes de denrées mentionnées à l'article

Agenois.
Julcs-Céfzr Scaliger, célèbre critique » poëte , philofo-

j)he, médecin, né en 1484 au château de Rippa dans le

territoire de Vérone en Italie , vint s'établir à Agen , & y
mourat le zi oûobre i f f 8 , âgé de 7 f ans. Son iils, /o-
fepk-Juîe Scaliger , l'un des plus fçavans critiques 6c

ccrivains de fon llècle , naquit à Agen le 4 août i f4o ,

& mourut le zi janvier 1^09 , âgé de 6^ ans» à Leide >

où il avoir été profeflèur pendant 16 ans. La ville d'Agen

it fait un honneur de confcrver la maifon de ces deux grand»

hommes; elle efl fituée vis-à-vis les cordclicrs. Expilly.

AGENOIS ( r )
province de la Guienne , avec titre de

comté, & enfuite de duché. Ce pays, qui ne fait qu'une

fcule fénéchanflée avec le Condomois , a au feptentrion le

Ferigord, au levant le Quercy, au couchant le Bazadois»

*c au midi la Garonne qui le fépare du Condomois & de
|a Lomagne.

L'Agéoois efl du gouvernement gencisil inilitaire de
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Gaicnnc & de Gafcognc. Il a 2.4 lieues de long fur 12

^c large. On compte dans cette province une fcnéchauflcc

ec préûdial ( d'Agen ) , douze juftices royales , vingt-deux

villes , dix bourgs > &c.

L'Agénois a fuivi le fort da refte de la Guienne. Loui»

XIII engagea le comté d'Agen au cardinal de Richelieu »

dont les héritiers en jouiflent aujourd'hui.

Les habitans de l'Agenoisfont fpirituels, aimant les plat-

firs & la gaieté. On leur reprochoit autrefois de mancjuct

d'adivité pour le commerce; mais il faut leur rendre plui

de juftice , depuis que le gouvernement accorde fa protec-

tion particulière an commerce & au progrès des arts.

Au refte , le climat de ce pays eft fain & fort tempéré.

ic terroir y eft naturellement fort bon , uni ôc arrofc de
plufteurs rivières , telles que la Garonne , le Lot > le Drot > la

Bargaloncvla Seunej la Canaule, la Lede & la Dordogne
^i le fépare vers le fcptentrion du Périgord : de forte qu'on

peut dire , que l'Agenois eft la contrée la plus abondante

de tout le gouvernement de Guienne ôc de Gafcogne. Le
feul canton qui eft voifln au Périgord , eft inférieur au refte >

on y recueille néanmoins quantité de châtaignes ôd de noix.

Cette province abonde aufti en vignes : les unes produifent

des vins forts 6c rouges , qui foutiennent bien le tranfport

par mer ; les autres > des vins inférieurs , don-t on fait de»

eaux de vie. Les habitans de Clairac, d'Aiguillon, des deux

Tonneins, &c. cultivoient autrefois d'excellent tabac ; mai»

ce commerce leur fut interdit par arrct du confeil de 1720^

L'Agénois abonde en bled 6c autres grains, en pâturages »

en fruits & en chanvre. Ce dernier eft fur-tout cultivé ea
quantité le long du Lot & de la Garonne : cette efpcce de
récolte eft communément û abondante , 6c la conforama^

tion en a été quelquefois fi confidérable , qu'il y a eu de»

temps où, dans le cours d'une feule année, les arfénaux de
la marine en ont tiré jufqu'à 900 milliers.

Dans le nombre de fruits qu'on recueille dans cette pTop»

vince , on eftime fur-tout les prunes qu'on fait fccher , ma»
dont la plus grande quantité vient du Roucrgue 6c dut

Quercy. Cette efpèce de denrée forme une branche aflca

confidérable de commerce en temps de paix. Expilly,

AGIMOND» ruiikftu du For^K dftB« le gouverncm«&|
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clc la province du Lyonnois. On y trouve les plus bcllot

écrcviilès. Ilfc jette dans la Loire.

AGLY ou Egly ( r ) 3 ow la Gly , rivière qui prend

fa fourcc dans les montagnes des Pyrénées, au dioccfe d'A-

Icth dans le bas Languedoc. Bientôt après l'Agli entre

dans le Rouirillon à Eilagel & de-là il palfe à Rivefaltes.

Il fe jette cnfuitc dans la Méditerranée, entre l'étang de
Salces & la rivière de Tet, à quatre lieues au levant d'été

«de Perpignan ; fon cours eft d'environ li lieues. Les habi-

tans des diverfes paroilfes , lîtuées proche de l'Agli, détour-

nent en été la plus grande partie des eaux de cette rivière

,

pour en arrofcr leurs terres , delïéchécs par l'ardeur du fo»

ieil. M. Vabbé Expilly.

AGON ou Aagon , paroifle du Cottentin dans la baffe

Normandie , diocèfe te éledion de Coutances , parlement

de Rouen , intendance de Caen > liège d'un aichipretré >

près de l'embouchure de la Siene , à environ quatre lieues

vers le couchant de Coutances. On y compte environ

douze cents habitans. Il y a un petit port de mer od abor*

dent les bateaux qui viennent de Châteaulin en Bretagne «

chargés communément d'ardoife fine. Il y a aufTi un châ-

teau pour le feigneur du lieu , & tout proche une cha-

pelle fous le nom de la Magdeleine. On y remarque > près

du bord de la mer, une grande marc d'eau douce, où
l'on pêche quantité de carpes fors grofTes & excellentes.

AGOUL'r> paroiil'e de la haute Provence, aux confins

du comté ou comtat VénailTm \ diocèfe de Cavaillon, par-

lement & intendance d'Aix, bailliage & recette d'Apt.

Cette petite paroiife , eft fituée fur une hauteur , au pied

des montagnes , à peu de diftance de la rivière de Caulon

ou Çalavon, à quatre lieues au levant vers le feptentrion

de Cavaillon , à environ trois au midi d'Apt , & à enviroiï

dix au feptentrion vers le couchant d'Aix. On n'y compte
guère plus de quatre-vingts habitans. Elle a donné le nom
à une des plus illuftres maifons de Provence, La baronnie

de Sault cil: paiîce de la maifon d'Eftrevannes dans cclU

d'Agouft, que l'on regarde comme originaire de Dauphinc,

On doute cependant iî ces deux maifons n'avoient pas une

même origine. Dans le nombre des perfonnes illuftres >

(btûcs deia KiwfQji d'AsowU, on compte cau'awtxe* FquV
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ques d'AgouIt, fcncchal de la Provence, auquel le pape

Urbain V adrelîa un bref en 13^4^ pour la punition des

juifs relaps. Ce même Foulques d'Agoult avoit reçu aupa-

ravant en 1349 une donation folemnelle de la ville de
Sifteron , que lui avoit fait Louis , roi de Tarente , fécond

mari de la reine Jeanne première.

AGOUST , rivière du haut Languedoc , prenant fa fourcc

dam les montagnes qui occupent la partie orientale du dioccfc

de Caftres , & connues fous le nom de montagne de la

Chaume. Elle arrofe Traiflc > Braflac , Roquecourbe , Caf-

tres, Lavaur, Damiafe & S. Sulpice. Son cours eft de 20
à i4 lieues : elle reçoit en paifant les ruifïèaux de Cauder,

Foret , Durenque & Dadou , 6c fc jette dans le Tarn au-

deffous & à peu de diftance de S. Sulpice , à enviroa

5 lieues au feptentrion vers le couchant de Touloufe.

AGURANDE ou Aigurande, petite ville du bas Berri,

fiiaiidontun des fauxbourgs eft dans la province de la Mar-

che , dioccfe de Bourges , parlement de Paris > intendance de
Moulins , cleftion de Gueret , Ticge d'une châtellenie &
d'un bureau des cinq groffes fermes & autres droits y joints.

Cette ville eft fituéc) partie fur une hauteur, 6c partie dans

lai plaine, dans un pays qui ne produit guères que du fei-

gle 6c de menus grains, mais où l'on nourrit quantité

de gros bétail; elle eft fur la route de Bourges à Bour-

ganeuf, Limoges, Périgueux, à quatre lieues au couchant

d'hiver de Chartres , à environ cinq vers le feptentrion de
Gueret , & à quatorze vers le midi de Bourges. On y compte
environ i foo habitans.

Aigurande eft munie de fortes murailles & de bons

fortes. La rivière de Creufe pafle au-delTons. Cette ville

faifoit autrefois partie de la terre Déoloife 6c de la baron-

nie de Châteauroux, dont les barons faifoient foi 6c hom-
mage au roi par un même aûe & même aveu que de la

baronnic de Châteauroux, à la referve d'un fauxbourg d'Aigu-

randc, qui s'appelle Agurandette, mouvant du comte de
la Marche, & qui eft encore aujourd'hui du rclTbrt du pré-

i^dial de Gueret. ar> On remarque dans la place d'Aigurandc

m «ne antiquité qui mérite quclqu'attcntion : c'eft un perron

» odogonc , auquel on monte de chaque côté par fcpt ou
9P huit maicliçsi Au m^ieu cil uo bAùiaeiic de pierre de uiUe*



%i À H tr

»> également oâ:ogofte , de vingt ou vingt-cinq pîeds^e hatic»

30 vuide en dedans & qui reçoit le jour par de petites fcnê^

9) très qui fe trouvent à chaque face. La porte en eft alTez

3> bafl'e & l'on eft obligé de fe courber pour y entrer. Au-
33 delVus de la porte eft une pierre de la même grandeur que
D3 celle de nos autels, 6c à-peu-prcs de pareille élévation. Au
v> nnilien de la face où cette pierre eft appliquée, il y a une
30 fenêtre qui femble avoir été faite pour jetter dans Tinté-

»3 rieur de l'édiiîce ce qui avoit été otfert fut l'autel, & pouç

io etreconfumé par le feu. On voit encore dans l'inténjieur du
,95 dôme qui fcrt de couverture à ce bâtiment, des traces

»:> de noirceur , que les gens du pays croient être des impref-^

o> fions de la fumée. Il y a des bâtimens de pareille ftrudurc

aa à Fclletin , au bourg de Vertillac près de la Souterrame,

0^ 6c auprès de Limoges. On en voit aufîl un à-peu-prcs fem-

» blable àParis dans le cimetière des SS. Innocens. Mais il

o:> n'y en a aucun qui foit fi confervé que celui d'Aigurande,

9i M. Vabbé Expilly. y>

AHUN , petite ville , dans la haute Marche , diocèfe de
Limoges, parlement de Paris, intendance de Moulins,

éleûion de Gueret, fituée fur une montagne, au bord de
la Creufe, à trois lieues au levant d'hiver de Gueret,

16 2.U levant de Limoges, & à vingt-trois au midi, vers

le couchant de Moulins. On y compte environ iîx cents

habitans. Cette ville eft allez riche àc bien peuplée à propor-

tion de fa petitelïe. Il y a un corps de ville Zc une châtellenie

royale qui reflbrtit en première inftance à la châtellenie de

Gueret. On y voit les ruines d'un vieux château, qu''oqi

appelle Château-rocher, Au bas de la montagne , fur la-

quelle eft bâtie la ville d'Ahun , on voit fur le bord de la

rivière de Creufe le bourg de Moûtier ou monaftère d'Ahun,

Ceft une paroifle particulière ou l'on compte environ 70,0 ha-

bitans,& qui eft aulli du diocèfe de Limoges» du parlement de

Paris , de Tintendance de Moulins & de la recette de Gueret.

Ce bourg eft remarquable par l'abbaye commendataire

de Moûtier , fituée près de la Creufe : elle eft de l''ordre de

S. Benoît 6c de la congrégation de Cluny. Elle a été fondée

par les comtes de la Marche , dans le dixième lîccle> Elle

vaut I j-oo liv. de rente à fon abbé qui paye zoo florins

au. pape pour obtenir fes bulles.

AIDE-DE-CAMP
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AIDE-DE-CAMP > cft un officier qui reçoit ou qui porte

ks ordres des officiers généraux. Un général à quatre Aides-

dt-Camp pour donner fes ordres. Les lieutenans généraux,

Içs maréchaux-de-camp en ont un ; s'ils en ont davantage

,

le roi ne les paye point.

Quand le roi eft à Tarmée, il choifît ordinairement un
nombre de feigneurs des plus qualifiés, pour lui fervir d'Aidcs-

de-camp. Ces feigneurs font les feuls qui aient fous eux d'au-

tres Aidcs-de-camp , qu'on appelle Aides-de-camp du roi,

AIDE-MAJOR > officier qui aide le major dans tous les

détails qui régardent le fervice, le bien & le foulagement du
régiment. Un Aide-Major doit faire toutes les fondions du
major & fuppléer à fon défaut. Chaque régiment d'infan-

terie a autant (XAide- Majors
y

qu'il eft compofé de ba-

taillons. Chaque régiment de cavalerie n'a qu'un Aide-

Major; les quatre compagnies des gardes-du-corps ont

chacune deux Aide-Majors.

Les Aide-Majors des quatre compagnies des gardes-du-

corps, des gendarmes, chevaux-légers, & moufquetaires >

ont commiflion de meftres-de-camp de cavalerie.

"L^i Aide-Majors des. places y commandent préférable-

tnent à tous lieutenans ôc enfeignes.

C'eft à eux à porter tous les jour l'ordre au lieutenant

de roi , qui , quand il fe trouve commandant , doit le rece-

voir du major.

Les Aide-Majors des places ont avec le major, de»

droits fur les herbes qui croi^Tent fur les remparts & fortin-

cations de leurs places. Ils partagent avec le lieutenant de

roi & le major, le profit des cantines ; & par un ufagc im-
mémorial l'épée d'un officier qui meurt dans une place

,

& qui eft mife fur fon cercueil lors de fon enterrement en

l'abfence du major , appartient à l'Aide-Major ; &: outre

le fol pour livre des prifes faites par les partis, ils ont

encore un trentième.

Lorfque dans les places il fe trouve des infpedeurs géné-

raux, le mot leur efl donné tous les foirs par un des Aidi^
Majors de ces mêmes places. Ordonnance du z y Juillet

166') y du 4 Janvier \6-7'é
^ du 7 Janvier 1^83 , du X9

Août 1706 , du I Août i7i3 6" autres. Diâionn. Milit.

AIDE-MAJOR d'une Escadkje , officier qui i'cmbar-

Tome I, D
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que fur le vai/feau du commandant avec le major ; maïs
s'il y a plufieurs Aide-Majors dans une efcadre , on lesdif-

tribue fur les principaux pavillons. En l'abfence du major,
lAide-Major a les mêmes fondions ; & quand le major a.

reçu l'ordre du commandant dans le port, & qu'il le porte
lui-mcme au lieutenant général , à l'intendant & aux chefs-

d'efcadre, ry^/V/e-iH^yor le porte en même tems au com-
miflàire général de marine , âc au capitaine de garde* Dic"
tionnaire Militaire.

AIDES & Gabelles. r> Les Aides ont pris leur nom des
fecours ôc des fubhdes que les vaiîàux donnoienc autie-

fois à leurs feigneurs , pour les aider en certaines occa-
iîons ; ôc les peuples au roi , pour l'aider à fomenir la

guerre» Aujourd'hui le nom d'Aides fe prend pour toutes les

levées de deniers que le roi ordonne en fon royaume ,pour
les néceflités de l'état ; telles font les gabelles, les tailles , les

décimes ; tels font auflî &c conjointement avec les première»
levées , les droits qui fe payent fur les denrées & les mar-
chandifes. Mais, dans fa propre lignification , le mot d'^i-
iies fe prend pour les deniers que le roi lève fur les mar-
chandifes qui fe vendent ôc fe traofportent tant au dedans
qu'au dehors du royaume. Cette dernière lignification de-{

vient encore plus propre 6c plus particulière , quand on
emploie le nom d'Aides pour lignifier les deniers qui fcs

lèvent fur le vin que vendent les particuliers, Ibit en gros oU'
en détail ; comme le gros, le vingtième, le huitième & qua-
trième, le jaugeage & le courtage > l'annuel , les anciens ÔC'

3ïouveaux cinq fols , les entrées ôc forties des villes ; l'impôt
lur le cidre, fur la biene ôc fur les autres boitions ; l'impôt

fur le pied fourché ôc autres. Les Aides fe payent par tou^

tes fortes de perfonnes, privilégiées ou non ; ôc en cela elles,

différent des tailles , qui dans la plupart des provinces du;

royaume, ne fe payent que par les roturiers. Expilly. »
AIGLE (r) ville, marquifat ôc vicomte du pays d'Ouche>j

dans la haute Normandie , fur la Rille , à quatre lieues de
la feurce, à huit entre le midi ôc le couchant d'Evreux , à
quatre petites.an couchant de Verneuil , ôc à quinze vers le.

^lidi de Rouen, diocèfe d'Evreux, parlement de Rouen,,
intendance d'Alençon , éledion de Verneuil , ficge d'ime

.

haute jufticc , d'ua grenier à fel ôc d'uae fergentcrie. Oa
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f compte environ quatre mille habîtans. Cette ville efl

ceinte de murailles & défendue par d'aflez bons foflcs. Elle

ft lîx portes <5c un beau château feigneurial. Il y a trois pa-

roifles , celle de faim Jean , celle de faiiu Martin dû
Bourg &c celle defaint Barthehmi ; un couvent de religieux

Pénitcns ^ dit Picpus , un des Bcnédîdines , & un hôpitaL

Tous les mardis il s'y rient lin marché qui efl: fort fréquenté.

Il y a aUfTi quatre foires par an. Le principal commerce dc$

habîtans de l'Aigle confifte en gtains , en quincailleries

,

&. fur-tout en épingles , dont il y a une fameufe manufac-

ture en cette ville. UAigle avoit le titre de baronnie lorf-

qu elle îwz érigée en marquifat par lettres-patentes du mois

d'Avril , enregiftrées en la chambre des comptes de Rouen»

le 19 Décembre i^H' ^^ faveur de Jacques des Acns ,

né baron de l'Aigle de Vipart de Silly.

AIGNAN î petite ville du bas-Armagnac , eh Gafcôgne>

dioc€fe d'Auch , parlement de Touloufe , intendance 6c

éleârion d'Aufch oii d'Armagnac ; fituée fur la rivière de
Midou , à environ cinq lieues au midi , vers le Ifrvant dé
Nogaro, éc à fcpt au couchant d'Aufch. On y compte environ.

13 y o habitans.

AIGNAY-LE-DUC, ou Aignèy-le-Duc, bourg con-

fidérablc de l'Autunois j au gouvernement général de Bour-

gogne , dioccfe d'Autun , parlement ôc intendance de Dijon>

bailliage & recette de Châtillon , grenier à fel de Saux-

le-Duc , & fîége d'une prévôté royale. Il efl: Tirué fur une

montagne , au bas de laquelle coule le ruiflêau d'Aignay,

à fix lieues au levant d'hiver de Châtillon , huit au couchant

d'été de Dijon , à quatre vers le même point de Saux-lc-

Duc, & à dix-fcpt au levant d'été d'Autun.

Le territoire de ce bourg renferme environ 540 a/pens de
bois de la maîtrife particulière de Châtillon.

AIGRE & Notre-Dame-des-Monts , bburg de l'Angou-

triois, diocèfe de Saintes, parlement de Bordeaux, inten-

dance de la Rochelle, éle€i:ion de Cognac, fur la route àt
Paris à Bordeaux par Poitiers , dans uneiile que forme une

petite rivière qui va fc jetter dans la Charente à une licuc

au levant d'hiver de Notrc-Dame-des-Monti i à fix lieUeJ

au levant d'été de Cognac , & à fept entre léVotichant àc

lefcptentrion d'Angoulcme, On y compte enVîtorrioocrlwt*-

Di]
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bitans. Il y â dans ce bourg une pofte iîxc avec des che-

vaux, ôc un directeur pour la poftc aux lettres. Expilly.

AIGREFEUILLE, bourg du pays d'Aunis, diocèfc de

la Rochelle > parlement de Paris , intendance & éledion de

la RochtUe , le ficge d'un bureau pour les cinq grofles

fermes fous la direftion de la Rochelle; il eft à trois lieues

vers le levant de cette ville. On y compte 900 habitans ou
environ.

AIGREVILLE ou Egreville , bourg du Gâtinois

François , au gouvernement général de Tlfle de France > à

quatre lieues vers le levant d'hiver de Nemours. On y
compte environ fîx cents habitans.

AlGUEBELLEj abbaye commcndatairc d'hommes, de

l'ordre deCîteaux, filiation de Morimond, diocèfe de Saint-

Paul-Trois-Châteaux, parlement Ôc intendance de Greno-

ble, éleâ:iondeMontelimart,dans le bas Dauphiné , au petit

pays de Tricaftin , fur la petite tivicre de Bcrre , à deux

lieues au levant d'été de Saint-Paul-Trois-Châteaux. Elle

vaut trois mille livres de rente ou environ, & celui qui en

cft pourvu, paye 2 y 00 florins à la cour de Rome pour fes

provifîons.

AIGUES-BONNES ou Bonne-Aigue , fource d'eati

jninérale du bas Languedoc, dioccfe d'Aleth. Cette fource

cfl à une lieue au midi de Caudiez , à j lieues au levant

vers le midi de Quillan , à y au midi vers le levant d'Aleth ,

& près d'une forêt de plus de 400 arpens, dépendante de la

înaîtrife particulière de Quillan.

AIGUES-CAUDES , nom de plufîeurs fources d'eaux

minérales qui fe trouvent dans la vallée d'Ofleau enBearn.

Ses eaux tiennent de l'alun mêJé avec du fouifreéc dunîtrc;

elles font réputées bonnes pour laguérifonde diverfes mala-

dies, & principalement pour les maux de tête & d'eftomac.

Il y a une autre fource, dont l'eau paflê pour être fort propre

pour la guérifon des plaies , particulièrement celles qui

viennent des coups de feu : c'efl pour cette raifon qu'on

lui donne le nom de Fontaine de VArquebu^ade. Les bains

d'eau chaude font (Itués près de la rive droite du Gave, vis-

à-vis du hameau de Gouil, à une lieue au midi vers le levant

de Laruns. Celles qu'on appelle les Bonnes-Eaux,(ont fituées

fwr la rive gauche de la petite rivière, de Yalemin j à une
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"bonne demi licnc au feptentrion vers le levant des bains , &
à une petite lieue au raidi vers le levant de LarunS , qui

cil à environ fept lieues au midi de Pau. Expilly.

AIGUES-MORTES , petite ville & gouvernement de
place du bas Languedoc , diocèfe de Nifmcs, parlement

de Touloufe, généralité de Montpellier, intendance de
Languedoc, recettede Nifmes; le iîège d'une juftice royale,

d'une amirauté , d'un bureau des gabelles , & d'un autre

bureau pour les cinq grofTes fermes ; à deux lieues du Rhône
&: de rétang Peraut , fur le canal de Bourgidou ; proche

des étangs de S. Laurent, du Roi & de la ville; à une

lieue de celui de Mauguio , au levant, en allant vers le

fort de Pecais, dont «elle eft à pareille diftance; à une

Keue de la mer, à f de Montpellier, & i f 3 au midi de
Paris ; longitude 2 I deg. f o min. 40 fec. & latitude 43 deg.

34 m. 47 (f^c. On y compte 4000 habitans. Il n'y a qu'une

feule pareille qui eft fous l'invocation de la Vierge. Outre

cette paroifle, il y a deux couvens de religieux, l'un de
Frères-Mineurs conventuels, & l'autre de Capucins; deux

confréries de Pénitens, l'une de gris & l'autre de blancs, ôC

nn bel hôpital pour les pauvres malades de la ville àc delà

garnifon.

La juftice royale d'Aigues-Mortes t9c compofee d'un vi-

guier , ôc c'eft le gouverneur ; d'un juge , d'un lieutenant

du vigiiier, & c'eft toujours le premier conful , depuis la

conce'fion qu'en fit Henri IV aux habitans de cette ville»

poi>r les fecompenfer de leur fidélité \ d'un lieutenant du
)uge» d'un procureur du roi & d'un greffier- Les appella-

tions de cette jurifdiclion font portées à la fénéchauiîée de
Montpellier. L'amirauté relïbrtit au parlement de Tou-
loufe. Les appellations du bureau des gabelles, aufTi bien

que celles du bureau des cinq grolTes fermes , font portée»

à la cour des aides de Montpellier. Le gouvernement de
la Ulc d'Aigues-Mortes ôc delà Tour-Charbonniere fur la^

Itvicre de Vitre qui en eft à i^îio toifes au couchant d'été >

cft fous le gouvernement générai militaire de la province

de Languedoc. Il y a un gouverneur aux appointcmcns de

147 20 liv. & dont les cmolumens montent i 4080 livres:-

ce qui fait en tout 18800 liv..; un lieutenant de roi aux

appointcmcns de iooo , ôc dont les émolumcns montent h
Diij
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I ooo livies ; un major , &c. La garnlfon ordinaire de cetto

place eft conapofée de trois compagnies d'Ipvalides , déta-.

çhées de l'hôtel.

Du temps de S. Louis, ce lieu n'ctoit qu'un village avec

un port de mer. Il l'acquit en i?.48 , par échange de l'ab-

baye de Pfalmodi, à laquelle il appartcnoit, & y fît bâtir

une ville & la Tour de Conftance pour fervir de fanal aux

vaiflêaux en mer. Il fit aufïi nettoyer le port que les fables

avoicnt comblé.

Il s'embarqua même en ce lieu , en partant pour l'Afri-

que, en 1248 6c en 12(^9. La mer s'eft retirée depuis foa

îègnc d'une bonne lieue , & l'air y eft devenu très- mal-
fain , à caufc des marais, de forte que cette ville, dont le

nom (ïj4igues-Mortes Ci^mûe eaux - dormantes j efl au-,

jourd'hui prefque déferte.

Les habitflns de cette ville n'ont que deu;c moyens de

fubfifler , qui font les falinesde Pecais, & la pêche dansiez

étangs : les plus aifés vivent de leurs offices ; les autres pat

leur travail dans la fadure, le levage, le tirage &le char-i

gement du fel, ou par la pèche.

C'eft d'Aigues-Mortes qu'eft venu le proverbe de Bourt
guignanfaie ^ à l'occaiîon d'une garnifon Bourguignon

e

que Jean de Châlon , prince d'Orange , allié du duc de
Bourgogne & des Anglois , avoir mife dans cette ville. Le
brave baron de Vauverbe , s'étant mis à la tête des habi-,

tans, ils firent main-bafîè fur les Bourguignons , dont ils jet-,

gèrent les corps dans une foiTe , & y mirent une grande

quantité de fel , de crainte que l'exhalaifon n'infedât U
yille.

AIGUE-PERSE, bourg, chapitre & feigneurie du Beau-.

joUois , dans la paroifTe de S. Bonnet-es- Bruyères, inten-{

dance de Lyon , dioccfc d'Autun & éledion de Ville-Fran-.

che, iîége d'une juflice royale. Il efl fîtué près du ruiffeau-

de Fornin , au bas de la montagne de Saint -Bonnet, à une
demi-lieue du village de même nom , 8 lieues au conchanc

d'été de ViUefranche, 13 de Lyon & i(j d'Autun.

Il y a trois foires par an , où l'on vend principalement

du filôc du bétail. L'églife collégiale de fainte Marie Magt
delaine efl defTervie par un chapitre compofc d'un doyen

^ de dix ch^noinçs, L'évequç 4'Awtwn nomme à la pré-n
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fcende annexée à la cure de Dun-le-Roi , èc confirme le

idoyen élu par le chapitre, qui nomme aux autres canoni-

cars. Ce chapitre eft feigneur du bourg
, & (z juftice cxer-

cée par un juge, un lieutenant, & un procureur fifcal , efl

dans le reilbrt du bailliage de Ville-Franche. La dotation

<lu chapitre de fainre Marie-Magdelaine ayant été formée
des revenus des trois cures de Dun-le-Roi, de Santigné ôc de
Propicres , & de ceux de l'hôpital d'Aigueperfe & de l'hô-

pital de fainte Catherine de Brcchard ; les chanoines furent

charges de faire des aumônes qui ont été fixées par tran-

iadion du 19 Juin 17 y? > à la fomme de i jo livres par an.

AIGUES-PERSES ou Aigue-Perse , petite ville , chef-

lie» du duché de Montpenfîer dans la baflè Auvergne >

<lioccfe de Clcrmont , parlement de Paris , intendance

de Moulins , éledion de Gannat ; iîtuce dans une belle

plaine à trois lieues au couchant de l'Allier , à une demi-
lieue au couchant , vers le midi de l'ancien château de
Montpenficr , à cinq au fcptentrion vers le levant de Cler-

inont , &à 83 au midi de Paris.

II y a une juftice royale fous le reffort du préiîdial de
Riom , un dépôt de fel , & un gouverneur qui eft auflt

bailli dépée. On y compte ifoo habitans. Cette ville eft

toute bâtie en longueur le long du ruifleau de Beuron ou
tuçon, & ne forme proprement qu'une longue rue.

• Il y a deux églifes collégiales ; fçavoir , celle de faint

Louis, ou la Sainte-Chapelle, fondée en 147^, & dont le

chapitre n'a d'autre dignité que la tréforerie ; & l'églife

paroiiÏÏale , où il y a un chapitre 1 dont la feule dignité eft

la cure.

Il y a zufCi à Aigues-Pcrfes une abbaye de filles de l'ordre

de fainte Claire , fondée en I423 , 6c dont l'églife eft dé-
diée à S. Pierre & S. Paul. Dans une des églifes de cette

•ville on admire un tableau de S. Sébaftien , qui eft un
vrai chef-d'œuvre de peinture. On voit aulfi dans cette ville

un morceau d'architeéVure peint en perfpedive , qu'on a
bien de la peine à ne pas croire éloigne de foi dans le tems
même qu'on le touche.

A trois ou quatre cents pas d'Aigues-pcrfes, on trouve une
fontaine, dont les eaux, dit- on , fuHoquent les animaux
«pi en boivent

i 6c les oifcaux qui en goûtent , tombent

Div
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morts fur le champ. Elle bout à gros bouillons , & fait cfu

bruit comme l'eau qu'on jette fur de la chaux ; mais elle cSt

froide au toucher , & n'a prefque aucun goût fenfîble.

Aiguës - Perfes eft la patrie du célèbre Michel de VHô^
pîtalj chancelier de France) feigneur de Vignay , l'un des

plus grands hommes du XVP lîécle, ne en i yo y , mort le

13 Mars 1^73. Cette ville eft aufli la patrie de MM. de
Marillac.

AIGUES-VIVES, abbaye commendataire de l'ordre de
S. Auguftin, de la congrégation de France, ou de faintc

Geneviève, dans la haute Touraine, à une bonne demi»

lieue au midi de la rivière de Cher , à une lieue au cou-

chant d'hiver de Montrichard , à quatre au levant d'hivet

d'Amboife, & à fcpt au même point de Tours. Cette

abbaye vaut 2.400 liv. à fon abbé , qui paye 120 floiins à
la cour de Rome pour obtenir fes provillons.

AIGUILLE, montagne, dite Vinaccejjible , dans le petit

pays de Trlèves, au bas Dauphiné, à deux lieues ou enr-

viron de Die. Cette montagne conlîfte en un rocher vif,

qui paroît détaché de tous côtés, fur- tout quand on le

ïcgarde du côté du nord. Ce rocher s'élève fur une autre

îïiontagne qui eft elle-même fort haute. Cette montagne
dite l'inacceftible eft fort difficile à gravir , il eft vrai ;

mais cela n'eft rien moins qu'impofllble comme on l'a crii

long-temps. Elle paflè po^ur la deuxième merveille du Dau*
phiné. M. VAbbé Expilly.

AIGUILLON ou Eguillon, petite ville, avec titre

de duché-pairie , enAgénois , au gouvernement général

de Guienne & Gafcogne, diocèfe d'Agen, parlement ÔC

intendance de Bordeaux , éledion d'Agen ; iltuée au con-

fluent du Lot <5c de la Garonne , fur la rive droite de

cette dernière , dans une vallée très-fertile , principalement

en chanvre , à ^ lieues au couchant vers le feptentrion d'A-»

gtn, à 22. au levant vers le midi de Bordeaux, <5c à 11 j

lieues au midi vers le couchant de Paris. On y compte 2200

habitans. Cette ville n'a qu'une églife paroiiîiale ; elle eil

fous l'invocation de S. Félix.

Emmanuel-Armand de Vignerot-du-Pleflis , petit-fils de
Louis, marquis de Richelieu, plus connu fous le nom 4q
comte dAgénois , eft duc d'Aiguillon depuis 173 1 j. pat U>
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démiiTion de fon pete , faite en fa foveuf. Il cft né le 3

1

Juillet 1720 , & il époufa le 4 Février 1740, Louife-Elifa-

bcth de Brehan, fille de Louis Robert , comte de Pléloi

& de Louife-Françoife Phelippeaux de la Vrilliere.

Cette ville n'a rien de remarquable que fon château,

qui eft un bâtiment aflez ancien ; mais elle eft fameufc

dans l'hiftoire , par le ficge opiniâtre qu'elle foutint conC-

tamment pendant 14 moi* contre Jean, duc de Norman-

die, & depuis roi de France. On prétend que le fiège d'Ai-

•guillon cil le premier où l'on fe foit fervi de canon.

La ville d'Aiguillon eft habitée entr'autres par plulîeuri

marchands qui font commerce de chanvre , de bled , de

vin & d'eau-dc-vie.

•AIGURANDE , petite ville du bas Berri, fur les confins

delà province de la Marche. Voye:^ Agurande.
AILLAC , paroiife du Perigord , au gouvernement gé*

néral de la Guienne , dioccfe de Sarlat , parlement & in-

tendance de Bordeaux, éleûion de Sarlat , comté de Mont-

fort, fituée fur la rive droite de la Dordogne, à deux lieues

au levant vers le midi de Sarlat. On y compte joo habi-

tans. Ce lieu eft exempt de tailles.

AILLANT SUR Tollon , bourg du Sénonois, en Cham-
pagne , fur la rive droite du Tollon , à 3 lieues au midi de

Joigny , & à 7 lieues au même point de Sens , dioccfe de

cette ville, parlement & intendance de Paris, éledion de

Joigny. On y compte 700 habitans.

AIMARGUES, Oi/ Aymarque, petite ville du bas Lan-

guedoc , avec titre de baronnie , dioccfe de Nifmes , parle-

ment de Touloufe , intendance de Languedoc , recette

de Nifmes ; Tituée à une petite diftance du ruiffeau de

Cubcle , entre Viftre & la Vidourle , à 4 lieues de Nifmes, <5C

i I ji au couchant d'hiver de Paris ;longit. 21 ,deg. y 1 min.

4<î fec. & lat. 43 dcg. 42 min. 17 fec. On y compte en-

viron 2000 habitans. C'eft à Aimargues que S. Louis, 6c

Alphonfe, comte de Touloufe, fon ficre , rafl'emblcrent

leurs troupes pour les croifadcs , avant qu'Aigucs- Mortes

fiit peuplée. Cette ville étoit aflèz bien fortifiée du umps
des troubles des Huguenots , mais elle ne l'cft plus gucre«

aujourd'hui. Elle appartenoit , il y a 7 yo ans , à la maifoa

de Bcrmond , & elle appartient à prcfcnt au duc d Ufca«

M. l'AbbéExpilly.
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AIMERIES , bourg, avec titre dcbaronnîc, au gouvw^

ncnient général de la Flandre Françoife, dioccfc de Cam-
brai, parlement de Douai , intendance de Maubtuge ; fitué

/urIaSambrc, entre le Qucfnoi au couchant , & Avefnes

au levant , à ^ lieues de chacune de ces villes , & à autant

de Maubeuge, Ce bourg qui étoit autrefois fortiné , eft au-
jourd'hui ouvert. On y compte à peu-prcg 120 habitans^

Ccfl: le iîcge d'une châtellenie.

AIN ou Dain , rivière de la Franche-Comte & du Bu-
gcy. Elle fe forme de pluheurs ruifleaux , qui ont tous leur

fource aux environs de la petite ville de Nozçroi, litnéc en
Franche-Comté, au bailliage de Salins, à quatre lieues vers

le mîdi de la ville de ce nom. L'Ain traverfe le bailliage

àc Poligni «5c celui de Lons-le-Saunier. Il fcpare enûiiic le

bailliage d'Orgelet des terres de S. Claude , & à une petite

diftance de la paroiilè de Condé , au bailliage d'Orgelet, il

fort de la province de Franche-Comté , pour entrer dans

celle de Bugey. L'Ain fépare exademenr la province de
Breiîe de celle de Bugcy. Il pafle par Pont-Cin, Pont

d'Ain & Loye ; & fe jette dans le Rhône à une petite dif*

tance de Loyette , à cinq lieues vers le levant d'été de
Lyon. Le cours de cette rivicre, depuis fa fource jufqu'à fou

embouchure, cft de trente lieues ou environ. Il defccndl

beaucoup de bois par cette rivicre , ôc on y pèche quantité

ijcbons poiflbns. M.Vabbé Expilly.

AINAY, Voyci Aisnay.
AIRE, rivière de la Lorraine. Elle prend fa fource art

village de S. Aubin, entre Ligny & Void; & après avoir ar-

ïofé pluiîeurs paroiiîes des duchés de Lorraine ôc de Bar»

& travcrfé le Clermontois du levant d'hiver au couchant

d'été , elle va fe jetter dans 1'Aifne>au-deiïbus de Grandpré».

Son cours eft d'environ 20 lieues.

AIRE , ville fort jolie & très-forte , fous le gouvernement

général militaire de l'Artois, avec château & fort, diocèfe

de S. Omer , intendance de Lille , gouvernance d'ArrasJ,

çonfeil provincial d'Artois, parlement de Pari*; c'eft le

iiège d'un bailliage. Le nombre des habi^ans de cette ville

va à quatre mille huit cents. Elle eft iîtuée fur la Lys qui

la traverfe, & aux confins de la Flandre, entre des ma^^

Tais qui la rendent prefque inaccefllble , à trois lieues au

levant d'hiver de S, Orner, neufdç Lille , de DBnker<isç &
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d'Arras , tô de Boulogne & 4^ aa feptentrion de Paris,

On entre dans la ville par trois portes , fans y comprendre

les deux portes d'eau. Le corps de la place, fortifié à la

manière du chevalier de Ville, a été bien réparé & même
augmenté de beaucoup d'ouvrages conftruits félon la mé-
thode du maréchal de Vauban. La ville d'Aire fut prife par

le maréchal de la Meilleraye en i6'4i , reprife peu de tcm$

après par les Efpagnols qui la gardèrent jufqu'en i6y6 , que

le maréchal d'Humières l'emporta le 3 1 Juillet, après cincj

jours de tranchée ouverte. Le marquis de Goesbriand la

rendit par capitulation le 9 Novembre 171 o, Elle avoir été

cédée à la France par la paix de Nimègue en KjjS , &: elle

lui fut rendue par le traité d'Utrecht conclu en 171 3

.

Aire eft un gouvernement de place, du gcuvernemenc
général militaire d'Artois , avec état-major, garnifon , arfe-

nal , magalin, artillerie. Il y a une églife collégiale grande

le très-belle , qui efl delTervie par un chapitre compofé de
vingt-huit chanoines , ayant un prev6t à leur tête, un col-

lège > an hôpital militaire , 3c un pour les bourgeois ; plu-

sieurs couvens ou communautés d'hommes te de filles, ôc

plufieurs paroifl'cs.

L'hôtel de ville eft toutueuf^: trcs-bienbâti. Les cafer-

nés que Louis XIV y a fait conftruire , font un des plu$

beaux ornemens de cette ville.

Le fort S. François eft à une bonne portée de canon
d'Aire, & fur la rive gauche de la Lys. On y va de la ville

par un canal des plus réguliers.

Aire eft la patrie du P. Mallebranque , jéfuite , &: de
Tierrc Gallaud , chanoine de N. D. de Paris , & prin-

cipal du collège de Boncourt , mort en i f J9 > après avoir

eu pour difciple Turnèbe , qui devint fi célèbre dans la ré-

publique des lettres.

AIRE, ville au gouvernement général de Guiennc &
Gafcogne , capitale de la Gafcogne propre , de la ChaloiTc

& du Turfan , fiège d'un évcchc fufïragant d'Aufch ;
jufticc

royale en paréagc avec l'évcque ; la réfidence d'une brigade

de h. maréchauflce de la généralité de Pau ôc Bearn , 3c de
la Ueutenance de Mont-de-Marfan ; parlement de Bordeaux,

intendance d'Aufch , éleélion des Landes ; fituée dans un
pays agréable 3c fertile , fur la pente d'une montagne , te fur

ï*|riycgawchç de l'Adour, à iz liçucs au feptentrion vers le
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levant de Paa > à S lîcues au levant vers le midi de S. Sc-

vert, & à 1 jo au midi vers le couchant de Paiis; longi-

tude 17 deg. 20 min. 1 1 fcc. latic. 43 deg. 39 min. j y ftc.

On y compte^ yoobabitans, y compris le mas d'Aire. Cette

ville qui eft très-ancienne , a été ruinée par des ravages fuc-

ceflifs , de forte qu'elle rcfl'emble plutôt à un village qu'à

une ville. Entr'autres de fes ruines , on voit celles d'un

château ou palais fur le bord de l'Adour , bâti par Alaric >

toi des Villgoths, dans lequel on prétend que fe fit la pu-

blication du code Théodoficn , dont l'obfervaiion fut or-

donnée par le mcme Alaric. L'évêché d'Aire eft fuf-

fragant de l'archevêché d'Aufch. Son diocèfe cfl borné

au feptentrion par ceux de Bordeaux ^ de Bazas, au midi
par celui d'Oleron , au levant par celui d'Aufch, & au cou-

chant par celui d'Acqs. Il eft divilé en deux archidiaconés>

6c llx archiprêtrés, qui renferment enfemble 241 paroiilës.

Le liège de cette ville a été établi avant le fîxiéme Tiècle :

Pierre, prêtre, député par Marcellin,un de fes évêques,

aflifla en yo6 au concile d'Agde. Cet éveché rapporte

30000 liv. de revenu. L'cglife cathédrale efl dédiée à No«
tte-Dame , & fon chapitre eft compofé de deux dignités 6c

de vingt chanoines. Le grand archidiaconé eft la première

dignité. Le féminaire eft dirigé par les Lazariftes. Aire a dan»

fon voilînage un bourg nommé le Mas , où eft l'églife collé-

giale de S. Quitaire, qui étoit autrefois une abbaye , féculari-

fée depuis, & unie à la manfe épifcopale. Quoique la ville

d'Aire foit dans le Turfan , les évêques n'ont jamais reconnu

les feigneurs de ce pays pour le temporel, mais feulement les

ducs de Guienne 6c de Gafcogne , 6c les rois de France.

AIRON , petite rivière du Nivernois. Elle fe forme de

deux ruifleaux, qui ont l'un 6c l'autre leur fource au pays de

Montenoifon , dans la province de Nivernois. Elle arrofe

Châtillon 6c Cerify-la-Tour , & fe jette dans la Loire près

des folles de la ville de Decize en Nivernois. Son cours, qui

décrit un fer à cheval, eft d'environ 14 lieues, & elle reçoit

à gauche l'Arroux, le Quefne , l'Andarge , l-'Afagne & quel*

ques autres ruiffeaux.

AIRVAUT, petite ville du haut Poitou ; diocèfe de la

Rochelle, parlement de Paris, intendance 6c éledion de
Poitiers , arrondiilement d'Aiivaut ; fîtuée fur la rive droite

de la rivière de Thoue, à environ trois lieues au midi de
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ThouarS) à autant au levant de Parthenaî, & à environ i©

lieues au couchant d'étc de Poitiers. On y compte plus de

2 000 habicans. C'efl le hcgc d'un bailliage, d'une juûice

royale & un dépôt de fel.

Il y a une abbaye commendataîre d'hommes de l'ordre

de S. Auguftiu , fondée par Hildegarde, vicomrefTe de
Thouars, vers la fin du dixième lîccle. Elle vaut 6000 liv.

de rente à fon abbéj qui paye 3^0 florins au pape> lorfqu'ii

en obtient fes bulles.

;
AISDAM-GILON , ( les

)
gros bourg du haut Berri ,

diocêfe , intendance & cleâiion de Bourges , parlement de

Paris » iîcge d'une châtellenie ; à quatre lieues au levant

d'été de Bourges , fur la petite rivière de Callin. On y
compte 700 habitans ou environ. Il y a près de ce bourg

un vieux château , qui renferme dans fon enceinte une

églife collégiale ôc les maifons des chanoines. Ce chapi-

tre eft dédié à S. Ythier , ôc il eft compofé d'un prieur &
de douze chanoines. Il y a dans le bourg un HÔtel-Dieu.

La châtellenie d'Aifdam-Gilon s'étend à fept lieues aux

environs de ce bourg. La juflice y ell rendue félon la cou-

tume de Lorris pour les fiefs , & félon celle de Berri pour

les rotures. Il y a tous les mardis un marché franc à Aif-

dam-Gilon.

AISNAY , ancienne abbaye de Bénédidins de en com-
incnde, de la congrégation de Cluny , fécularifée parle pape

Innocent XI, au mois de Décembre 1^8 y , diocèfe, inten-

dance & éledion de Lyon , parlement de Paris. Cette abbaye

efl iîtuée au confluent de la Saône & du Rhône au-dcflus

de la ville de Lyon , fur les confins du pays de Brefl'c. C'clt

une églife collégiale & paroiiTiale de la ville de Lyon , dé-

diée à S. Martin. Son chapitre eft compofé de l'abbé

,

du prévôt , qui eft curé de la paroifTe, & de dix-huit cha-

Doines qui doivent être nobles. Il y a outre cela deux cha-

noines d'honneur. Le revenu de l'abbé eft de j 1000 liv. Sa

taxe en cour de Rome eft de 317 florins. L'églife de l'ab-

baye d'Aifnay eft de la fin du onzième ficelé , &: a été

bénie parle pape Pafchal II, mort le 22 Janvier 11 18.

AISNAY-LE-CHATEAUow Chatel, ville du Bom-
bonnois, diocèfe & intendance de Bourges, parlement de
Paris, élcûion de S. Amand, fituée près la rivière de Mar-
maucc , à trois lieues «iu kymx de S.Am^nd > à prci de 12.
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au couchant vers te fcptcntrion de Moulins, & à lo au midi
vers le levant de Bourges. On y compte environ looo ha-
ticans.

Il y a une juflîcc royale qui reffortità la féncchaufTée de
Moulins.

ÀISNAY-LE-VIEUX, où Aisnay-le-Vieil , bourg

du bas Bourbonnois ; dioccfc èc intendance de Bourges

,

parlement de Paris, cledion de S. Amand, fitué fur la rive

gauche du Cher, à 3 lieues au couchant vers le midi d'Aiûiay-

le-Château j & à une lieue au inidi vers le couchant de Saint-

Amand. On y compte 400 habitans ou environ.

AISNE (r ), rivière qui prend fa fource dans la Cham-
pagne , fur les frontières du Barrois , d ou prenant fon cours

vers le feptenrrion , elle paflè à Sainte-Menehould , & tra-

verfe le pays d'Argonne , où étant jointe parla rivière d'Air ^

au-deiTous de Grandpré , elle coule vers le couchant par le

Rhételoisi ôc palle à Attigny, Rhetel & Château-Portien 5

puis elle entre dans la Picardie , paflanr à Neuf-Châtel & à

Pont-de-Vefle , où elle reçoit la rivière de Veile ; de-là elle

pafle à Vefly : traverfant enfùice le Soiflbnnois & la ville de
Soiiîôns qu elle divife en deux parties inégales , elle fe joint

enfin à la rivière d'Oife un peu au-defliis de Compiegne oii

elle perd fon nom^ L'Aifne a deux fources , l'une à Beau-

lieu en Argonne , & l'autre auprès de Clermont : ces deux
fources fe joignent à Mouzon. Cette rivière n'eft navi-

gable que depuis Château - Portien. Son cours, depuis fa

fource jufqu à fon embouchure, eil de 40 lieues ou envi-*

jron.

AIX , ville dans la Provence occidentale , capitale de toute

ia province, flcge d'un archevêché, d'un parlement, d'une

cour des aides unie à la chambre des comptes, d'une

chambre fouveraine du clergé, d'une généralité , d'une pro-

vince & recette eccléfîiiiliques , d'une commanderie de l'or-

dre de Malthe , d'une univerfité , d'une intendance de pro-

vince , d'une généralité, & d'un bureau des tréforicrs géné-

raux de france , d'une fénéchauflee , d'une jufticc ic prévôté

royale , d'un corps de ville, d'une prévôté de la inaréchauf-

fée de toute la province , d'une juftice ordinaire de la ville >

de la première viguerie &c recette de la province , d'un hôtel

des monnoies, dune maitrife des eaux & forets, d'un bu-i

teau général du ijib^c, c^ernes, C^c, fuuçe en pUiney ait



A î X ^5

pied de pluiîcurs collines , la plupart fertiles en vins , en fruits

6c en huiles excellentes , à une portée de fahi de la petite

rivière d'Arc, à i6 lieues au midi vers le levant d'Avignon j

à 30 au levant de Montpellier, à 3 3 au couchant de Nice*

& à 1^0 au midi vers le levant de Paris. Long* 23 deg.

6 min. 34fec. Latit. 4 3 àçg. 3 1 min. 3 y fec. Route de Pa-

îis à Aix : forçant par Ville-Juif, paiïanc par Juvifi-, EJJbne^

Ckailfyi Fojitain.bleau-i Nemours > la CroiJJïère, Mon-
targis -, Nogent-le - Rotrou t Briare , Cône, Poully, la.

Chanté -> Nevets > Magny -,
Chantenay, Aïoulinsy Varen-^

nés , la Pacaudikre-, Rouanefurla Loire , Tartare , Lyon >

Vienne y S, Voilier^ Toumon , Valence > Montelimart ^

Viviers, Pont-Jaint-Efprit , Orange-, Avignon-, Lambèfc

,

& delà à Aix. On y compte environ izoco habitans; d'au-

tres prétendent qu'il n'y en a guères au-dellus de 1 6^ à 1 70004

La ville d'Aix eft belle 6c ail'ez bien bâtie , embellie de
plulieurs fontaines & places publiques. On y entre par huit

à neuf portes. Les rues font généralement bâties & pavées

avec foin. Le cours qu'on appelle Orbitelle , eft charmant,

Zc la promenade ordinaire de la ville, plantée de quatre

rangs d'arbres qui forment une grande allée & deux contre-

allées. Ce cours a 220 cannes de long, fur 20 de large , il

cft bordé des deux côtés par de belles maifons, toutes de
pierres de taille , dont plufîeurs font ornées de fculpture 6ù

<ie balcons. Le milieu eft occupé par quatre baflins & quatre

fontaines de différentes figures , 6c différemment ornées <

qui jettent de l'eau jour 6c nuit. Ce quartier d'Orbitelle , efl

le plus beau de la ville: les maifons y font bien bâties, 6c

les rues tirées au cordeau. Celle de faint Michel feroitfan»

contredit une des plus belles de la ville , fî elle étoit plus

peuplée. Il y a au milieu de cette rue une fontaine , qui verfe

de l'eau par quatre dauphins. 1.2. place des prêcheurs eft fur

le penchant d'une colline ; elle a 80 cannes de long , «Se elle

eft entourée d'arbres & de maifons de pierres de taille à trois

étages. Dans le nombre des maifons particulières , on va voir

celle du baron dt Chateaurenard-, dont l'efcalicr eft d'uncr

grande beauté. An tefte, Aix eft une des villes du royaumcf

^ imite le mieux Paris , foit pour la grandeur de fes bâti-

mens, foit pour la politeflc des habitans : on y trouve la

bonne compagnie ^ «5c be^iucoup de gens de mcritc. Le fau-*>
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bourg des Cordéllcfs cfl: l'abord de toutes les dentées, qui

defccndcnt de la montagne > & le paiîkge ordinaire de cel-

les qu'on tranfporte de Marfeille , & de toute la province à

Lyon. Il y a dans ce faubourg une grande place de plus de

izo toifes de long & large à proportion. Les dehors de

la ville ne font pas des plus charmans , étant vus de près ;

mais à une certaine diitance ils paroiilcnt très - agréa-

bles j étant vus, par exemple du haut de la bibliothèque du
couvent des prêcheurs , d'où l'on dccauvre aflèz au loin dans

la campagne. Les collines paroiflent couvertes d'oliviers ôc

de vignobles ; la plaine & les vallées divevfifiées de prairies

& de guerets prefque toujours vcrds, entrecoupées de ruif-

fcauxj de torrens , & bordées de gros arbres, qui forment

une verdure agréable pendant plus de la moitié de l'année.

La ville d'Aix hit fondée en 6},o ^ par Cajus Sextus Calvi-

nus , général romain , qui avoir dès-lors trouvé en cet endroit

des eaux chaudes. Elle fut d'abord de la Gaule Viennoife,&:

cnfuite de la féconde Narbonnoife : elle a été ruinée par les

Sarralîns fous Charles Martel , & puis rebâtie , mais furtout

confidérablement augmentée Ôc embellie fous le règne de
Louis XIV.

Le fîège de Téglife d'Aix eft très-ancien. La tradition uni-

vcrfellement reçue dans le pays , lui donne pour premier

évêque faint Maximin , l'un des foixante-douze difciples de

Jefus-Chrift, qui arriva l'an i6 2. Marfeille, avec La-

zare , la Magdelaine & faintc Marthe , fes fœurs ; ce qu'il y
a de certain, c'eft que dès les premiers conciles des Gaules >

' on trouve les foufcriptions des éveques d'Aix. Vers l'an 370,
il y avoit à Aix un évêque Arien , appelle Tripherius.

L'évêché d'Aix fut érigé en archevêché vers la fin du neu-

vième fiècle , puifque nous trouvons que le pape Jean VIII

donne ce titre en 878 à un nommé Robert j mais ces pré-

lats reftèrent fournis à la primatie d'Arles jufqu'au fièclc fui-

vant : ils font devenus indépendans dans la fuite, & la pri-

matie de rarcheve<jue d'Arles n'eft plus qu'un vain titre.

Gelui d'Aix comprerid dans fa métropole cinq évêchés ; fça«

voir, Frejusy Rie:^ , Apt-, Sifteron & Gap. Son eglife mé^-

tropolitaine eft dédiée ait Sauveur transfiguré. Il eft pré-

fident né àti Etats &c de l'ajGlembléc des communautés , pre-

ïniei procureur du pays de Provence ? ôc premier confeiller

( clerc )
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( clefc) du parlement d'Aix. Son revenu annuel eft de 32000
livres; (bn diocèfe renferme en tout 84 paroifles. Le chapi-

tre de la cathédrale, le feul qu'il y ait dans le diocèfe, eft

compofé de deux dignités qui font le prévôt ôc l'archidiacre

,

d'un facriftain qui eft perfonnat, d'un capifcol qui n'eil ni

dignité j ni perfonnat , mais qui néanmoins a le rang fur les

iîmples chanoines, & de 16 chanoines ; d'autres ne comp-
tent que deux dignités & 1 3 chanoines. Le bas-chœur eft

fort nombreux , & cette cathédrale entretient une mufiquc

admirable.

Notre-Dame de Seds eft la plus ancienne églife d'Aix;

c'ctoit ici qu'étoit autrefois le liège cpifcopal & le chapitre

de la cathédrale : le mot de Seds eft une corruption de celui

de Sedis , lorfque les anciennes chartes appelloient cette

églife , eccUJîa Sedis epifcopalis. Le chapitre ne quitta cette

églife que vers l'an 1000 , dans le temps des guerres ; il alla

s'établir dans l'endroit le plus peuplé de la ville , & donna
dans la fuite l'églife de Seds aux minimes, qui s'y établirent

en If y^.

La cathédrale d'Aix eft un a/Tez grand édifice. Son firon-

tifpice , comme ceux de tous les bâtimens gothiques, eft

chargé dç petites figures des prophètes , des apôtres, des

faints , rangés pêle-mêle , fans choix ni goût , & d'une exécu-

tion pitoyable. La porte eft d'un beau bois rouge ou rougi

6c verni , enrichi de plufieurs ornemens alTez délicats. Cet

ouvrage étant cftimé , on l'a couvert d'une contre-porte 9

<ju'on n'ouvre qu'à certaines fêtes de l'année. Le maître-

autel repréfcnte un crucifiement^ où on voit certaines figu-

res fort bien faites. A côté de cet autel, eft entr'autres mau-
folées , celui de Charles d'Anjou , dernier conjte de Provence >

rcpréfenté en figure de marbre blanc, étendu de fon long,

avec quantité d'ornemens & une épitaphe. On voit dans la

nefune petite chapelle très-ancienne & voûtée , dans laquelle

il eft défendu aux femmes d'entrer. Tous les jours de la tranl-

ftguration, le chapitre y vient faire l'office, & on fe fert à

la méfie de vin mufcat nouveau. Le baptiftaire eft un mor-
ceau admirable: c'eft un oûogonc furmontcd'un dôme fou-

tenu de 8 colomnes de jafpe & de granit , de l'ordre corin-

thien. Les autels pratiqués dans les faces de ro(3:ogonc font

a(fcz ornés; mais il fcmblc que les anciens peintres fc doa-

Tom. J, £
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noient bien cîés libertés touchant les circonftanccs des myf-
ccres de notre religion , puifqu'on voit ici , cntr'aucres , un
tableau gothique qui rcprcfente notre Seigneur comme un
petit enfant, portant dcs-lorsla croix. La chapelle de Notrc-

T>ame de l'Efpérancceft en grande dévotion dans Aix,& cette

dévotion y attire en tout temps une grande afluence de peu-

ple. La Vierge cft repréfentée tenant d'une main les clefs des

huit portes de la vilic. L'autel eft un vieux morceau , charge

de petites ilataes mal faites ; & on feroit bien d'en chan-
ger la pofition, parceque ceux qui font à genoux devant cet

autel en dehors de la chapelle , tournent le dos au faint facre-

crement , lorfqu'il eft expofé fur le grand autel de la cathé-

drale. On conferve dans le tréfor de lafacriftic de cette églifc

plufîeurs morceaux précieux: celui du gril de faint Laurent»

mis au rang des pièces vieilles 5c rares ; la chape de faine

Louis , cvêque de Touloufe , qui eft bleue & parfemée de lys

d'or. On montre parmi l'argenterie une image de la vierge ,

grande comme nature ; & une rofc d'or, donnée , il y a près

de joo ans, par Innocent IV, à Raymond Berenger , évo-

que de Provence : c'eft une de celles que les papes avoient

coutume de bénir le quatrième dimanche de carême, pour

les donner aux princes qui s'étoient fignalés par quelque fer-

vice important rendu au faint fîcge.

Les pères de l'oratoire ont une belle cgUrc, où règne

d:e$ deux côtés une galerie fermée de baluftres. Le maître-

autel , qui efl: un bea.u morceau , a trois faces qui occupent le

fond, & s'élèvent même jufques dans la voûte de l'églife.

L'architedure cit de l'ordre corinthien, tout de bois fur-

doré, ôff orné de colomnes , iîgures , frontons &c. Il eft

accompagné deiîx beaux tableaux de Mignard, on en voit

encore quelques autres dans cette églife qui font de cemême
maître. Le tableau qui eft dans la chapelle des Grimaldi

,

cpioique n'ayant pas un grand coloris , a cependant de belles

carnations. Dans la cour de ces pères eft une petite cha^-

pelle, où l'on voit une vingtaine de tableaux , dont la plu-

part font de la main de Daret, fameux peintre de cette

ville , dans lefquels on a afïedé de repréfenter une cfpèce

de généalogie ou d'arrangement des principaux parens,

amis , ou difciples de notre Seigneur, 6c furtout d'y placer

les hax&ix faints. de la province que l'on met commune-
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ment dans cette clafïe, tels que faint Lazaie , évêque de
Marfeille, faint Maximin , qu'on croit avoir été un des 72.

difciples de Jefus-Chrift , & faint Sidoine , qu'on croit avoir

été l'aveugle de l'évangile. Le plafond de cette chapelle

repréfente un ciel garni d'anges.

La chapelle des pénitens bleus) n'efl: pas éloignée d^s pèrçs;

de l'oratoire; on n'y voit que dorures «5c peinnureSi

Dans celle des pénitens blancs j on admire un bas relief

de marbre, repréfentant Notre-Dame de pitié > qu'on croie

être de Michel-Ange. Le plafond de cette chapelle eft un
morceau admirable de la main de Daret , placé dans foi»

vrai point de vue : c'eil un ovale de 3z pieds de dianacrre

en longueur , repréfentant la réfurredion : toutes les parties

en font parfaitement bien exécutées ; c'eft un tableau, des

plus agréables , foit pour l'ordonnance , foit poiu- la perfpec-

jdve } le dtflèin , le coloris , &c. Sur l'arc du déme de cette

chapelle , au-deflUs de l'autel , on aperçoit les armes du car-

dinal de Yendôme , gouverneur de la province , qui avo^ç

été reébeurôc bienfaiteur de cette communaiaté.

La viiitation, eft un grand couvent avec qne jolie églife>

à laquelle on monte par plufleurs degrés. L'autel eft d'un

fort beau marbre j donné par Laure Martinozzi , duçhelî^

de Modene , qui le fit venir d'Italie à grands frais.

Le chœur des religieufes dominicaines renfernie le tom-
beau de Charles le Boiteux, comte de Provence^ roi titu-

laire de Jerufalcm, de Naples & de Sicile. Son corps eft

confervé dans un cercueil de bois de cyprès, avec fonfceptrc

de fer ; ces religieufes confervent bien dévotement une
quantité prodigieufe de faintes, reliques , dans le nombre
defqucUes on montre un des 30 deniers, pour lefquels notre

Seigneur fut vendu, fur lequel cependant il rcfte quelques

cloutes .i

Le couvent des prêcheurs (jacobins) feroit incontefta-

blemcntun des plus beaux de la province, s'il étoit achevé,

L'églife eft grande , & dans l'épaifleur de fes murs à gau-

che, eft depuis bien du tems en dépôt le corps de Jeanne »

femme de Charles d'Anjou, dernier comte de Provence:
elle avoit ordonné, par fon tcftament , fa fépulturedians cette

chapelle, & il y a près de 300 ans que fes cendres en atten-^

«icat Tcxccution, On appcrçoit fur les vitres du maûrc-autçl

Pi;
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les armes du maréchal de l'Hôpital , avec les bâtons, les

colliers des ordres^ &c. La confrairie du refaire , qui eft éta-

blie dans cette églife , a une ftatue d'argent de la Vierge >>

grande comme nature. On va voir dans le cloître les por-^î

traits des plus grands hommes de l'ordre : ceux des meilleu-r

res maifons font à gauche , tels que Louis de Lorraine , duc

de Guife ; Etienne de Lufignan ; le prince Ottoman , fils

d'Ibrahim ; Jérôme d'Arragon ôc Humbert , dernier dau-

phin. Des autres côtés font les papes , les cardinaux, & les

fçavans de l'ordre , faint Thomas , Grenade , Albert le

grand, & les autres. La galerie qui règne au-deflias du
cloître, eit une des plus éclairées qu'on puifle voir. On fera

bien de remarquer une vieille flatue de faint Vincent Fer-

rier , avec un bonnet noir fur la tête , & un bâton à la main.

La bibliothèque de ce monaflèrc eft placée dans l'endroit le

plus élevé de la maifon. Avant que de quitter cette maifon

,

il faut voir le réfcdoire & les cuifmes, & prendre garde à

leur diftribution. Tout eft expofé au nord, dont le vent eft

favorable à ces fortes d'endroits.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans l'églife des carmes

eft un vieux tableau , qui à la vérité n'eft pas un des plus

beaux pour le goût , mais dont le grand mérite eft celui d'être

peint de la main propre du roi René,

L'églife que les jéfuites occupoient à Aix eft aflez bien

bâtie. On y remarque comme une curiofîté, que les basi

côtés régnent à droite & à gauche : en quoi ce bâtiment eife

différent des autres églifes des jéfuites. La chapelle de I2

congrégation eft belle , & fon plafond eft foutenu par quatre

termes de figures colofTalcs , fortant d'une gaine de drape-

perie. Cette chapelle eft toute en peintures, qui repréfen-

tent l'hiftoire de la vie de la fainte Vierge , & d'ailleurs

ornée de huit ftatues des plus grands perfonnages de L'anciea

teftament.

Le bourg faint Jean renferme la grande églife de ce nom

,

qui eft .à l'ordre de Malthe. C'eft un bâtiment confîdérable »

dont le frontifpice eft flanqué de deux tours , qui ont cha-

cune fept fenêtres à lucarnes , & au milieu il y a un portail

gothique , avec tous les ornemens ordinaires de cette gro'-

tefque architedurc. Au-defîus du fronton , on voit la forme

i'une grande vitre ronde, de deux toifes de diamèue > av£C
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des cnliceffltns gothiques. Un grand baleon de deux toifcs

de long , règne au-deflus du vitrage > ôc le cadran de la grande

horloge eft au-deflbs dans le vuide du timpan : z i pyramides

terminent les arcs-boutans de l'églife. Elle eft flanquée d'une

troincme tour du coté du presbytère , 6c les trois frontons

«^ui forment la croix de l'églife, font ornés d'anciennes fculp-

tures. Le clocher a 3 8 toifes de haut depuis k pied , 6c on
ic voit de l'étang de Berre > à y lieues d'Aix. Ce clocher a

trois étages , dont le dernier efl flanqué de quatre pyramides

à jour, 6c de quatre frontons. Aux faces du milieu de ces

huit pièces d'architeif^ure , s'élève la flèche du clocher , dont

la pointe eft odogone , & ornée de fleurons gothiques à

tous les angles. Elle efl: percée de huit fenêtres, ôc le tout

efl: terminé par un globe chargé d'une croix.

L'églife renferme les tombeaux du beau-père de faint Louiî,

Raymond Berenger , comte de Provence , 6c de Béatrix de

Savoie > fa femme. La facriftic de cette églife eft riche en

belles reliques ; mais l'anneau qu'on y montre > & dans lequel

il y a un faphir enchâfléj n'eft pas exempt de contefta-

tions : les uns prétendent qu'il a été au bon Zacharie ; les

autres foutiennent , qu'il vient de faint Jean-Baptifte. On
y voit les deux calices des templiers, qui font des plus larges,

& faits en forme de ces grandes coupes , qui étoient autre-

fois en ufagc dans les banquets. On y montreauflî une foubrc-

vefte rouge, avec une grande croix blanche au milieu,

que les chevaliers mettent enfervant par terre pouf' la ;reli-

gion.
^

...
Les Carmes déchauffés pofsèdent dans leur églife trois

tableaux de Dartt. L'un repréfenre faint Jérôme, que le

peintre s'eft avifé d'habiller de pourpre , 6c pour comble
d'extravagance , de le coëffer d'un chapeau de cardinal.

L'églife des Chartreux, qui eft àTextrémité du fauxbourg

des Cordcliers , eft décorée d'un ordre d'architedlure , dont

l'entablemcm eft porté par quatre grands pilaftres compo-
Tites, qui laiflcnt, au milieu, un efpace confldcrable pour le

fronton , qui efl au-deflus de la porte.

Dans l'ancienne églife de Seds , qui eft aujourd'hui aux

Minimes , comme je l'ai dit ci-defliis , on voit une image
de la Vierge , copiée fur celle qui eft à Rome dans l'églife

de faintc Marie Majeure,

Eiii.



Les Captaciris n*ont rien que de fort fimpîe dans leur ttiaî-

fon , félon l'ufage de ces religieux : on voit cependant chez-

eux ce hmeux crucifix j
qu'ils appellent inexpagnabik j &c

dont on parle tant dans la ville d'Aix ôc aux environs.

La" façade de l'égUrc des Réc'oUcts ternriine le cours qui

tft à k porte faint Lbuis,' & y forme un allez beau coup

d'œih On y voit au fix>mirpice , aux cleft de la voûtée aux

vitt^tixj les armes du rtiaréclial de Vitry, qui éroit un des

grands bienfaiteurs de la maifon. Le jardin de ces moines

eft orné d'utie grotte de coquillages , dans laquelle on a pra-

tiqué quatre Cavernes faites de congélations afl'cz fingulicreSi

La Chatitc qui fett d'hôpital général, eft une belle maifon,

bien commode. »

'

.-

La chambre Joilverairiè êcctéfiaflique d'Aix , eft Une des

^cpt qui furent établies par le roi Henri III , en i j 80. Elle

à dans fon département les métropoles d'Arles & d'Aijt., ic

13 autres dlôcèfes , dont cinqj Apt, Cap, Frejus j Ric[

& c5^£fton 3'futfragans d'Aix ; trois, Marfeille , Toulon ôC

Ora/ig^e , fuifragans d'Arles; & cinq, Digne , Glandevesi

Graffe y Senè[ & Vence , fuffiagans d'Embrun: dell-à-

iiire, toute là Provence , la principauté d'Orange > & le

dioGcie de Gap en Dauphiné.

Lfes diocèfes des villes d'Avignon , Carpentras, Cavail-

lôn- "SCVaifon, quoique leurs capitales appartiennent au

^jap^ éïi «ôuce fouveraineté > ne font pas tooins comptis dans

ié feiffort de la chambre eccléfiaftîque d'Aix ; mai&c'ell feu-

lement pour les paroiilés de ces diocèfes, fituées dans les

terres dii toi , qui font fujettcs aux impoiîtionS'OWiàme tou-

tes les autres du royaume. ^ '

G'eft à la chambre foùvéraine'ecciéfiaftiqtiéd^Aix, dont

l'archevêque de ce nom tik le chef êc le préfidém , que font

pottés tous les appels de toutes les taxes impofées par les

buieaux diocèfains , ainfi que de toutes les fentences pro-

noncées par CCS mêmes bureaux , dans les cas feulement ou
la fômnie dont il s'agit , excède 20 livres. Cette chambre
jtige en dernier refïbrt & fans appel, tous les d-ltfcrends qwi

toncernent les décimes ôc fubventions dn ckr^é des diocè-

fes qni fe trouvent compris dans rétendue de ta jnrifdiârion*

^ La généralité éccléfiaftique ou recette provinciale d'Aix,

S^étend fui- tous les évcchés de Provence \ ainiî fes recettes
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iiocèraines font : j4ix , Apt , Arles , Digne , Frejus ,

GUndeves, Graffh, Marfeillc , Rie[ , Senei, Sijîcron^

Toulon 6' Vencc y ^n tout 13 recettes diocéfaines.

Il y a un receveur provincial d'Aix, quiréfide ordinairtf-

ment à Marfeille. Ceft à lui que les receveurs diocéfaini

remettent les fommes qu'ils reçoivent des bénétîciers, oqi

du clergé de leurs diocèfes refpedifs. Ce receveur provin-

cial remet enfuite lui-mcme toutes ces Tommes qu'il a
reçues des diverfes recettes de fa généralité ou province »

au receveur général du clergé, rendent à Paris.

Il-s'cfttcnu à Aix en Septembre i fS )- , un concile pro-

Arincial, par Alexandre Camiaginus , Archevêque de cette

ville, alïifté des évoques dApt, de Gap ^ de jR/f{ ôc de
Sijleron fCcs fuffragans, 6c du grand-vicaire de l'evêque

de Frejus. Il s'y fit plufieurs rcglemens trcs-utiles pour la

<lifGipline eccléfiaftiquc , ôc la réforme des mœurs , à-peu-

prcs femblables à ceux du concile de Bourges , de l'année

précédente.

Il y a à Aix une fameufe unîverilté , établie en 1409 1 par

le pape Alexandre V, & confirmée en 1415 , par Louh
II y comte de Sicile, alors comte de Provence. Henri IV
rétablit cette univerfîté en 1^03 , 3c lui accorda différens

privilèges , que Louis XIII & Louis XIV confirmèrent àc

taugmentêrent , le premier en i (î 3 2 > & le dernier en 1660,
a6S9àci7i2,. Elle eftcompofée de trois facultés, théologie,

iurifprudence & médecine. L'archevêque eft le chancelier

•né de cette univerfité.

Le parlement d'Aix comprend dans fon reflbrc toute la

Troi'ence 6c les pays qui en dépendent. Il a été créé par

l*ére£tion de l'ancienne cour royale des comtes de Pro-

vence en cour de parlement, par lettres-patentes de Louis

XIl, du 10 Juillet I foi , confirmées par une déclaration

du même roi, donnée à Grenoble, le z6 Juin i foi.

Ce parlement a les mêmes droits 6c privilèges j donc

.joaiflènt les parlemens de Paris , de Touloufc 6c autres.

»I1 y a une grand^chambre , compofée d'un premier préfî-

dent ; de fix autres préiidens , dont deux honoraires , 6c de

31 confeillers , dont 14 honoraires. La tournelle eft com-
poféc de 3 préfiden$, &dc 19 confeillers. On compte aux

€nqucus& eaux & forêts 1 prcfidcm, avec 19 confeillers,

Eiv



7r ATX
La chambre des requêtes eft compofée d'un pré/îdent &dc
^8 confcilkrs. Les préiîdens & les confeillcrs qui fervent à la

chambre des requêtes > fervent aulFi aux enquêtes , & aux

eaux & forêts.

Le parquet de la cour du parlement de Provence eft com-
pofé de deux avocats généraux , & d'un procureur-général >

avec plufieurs fubftiturs du procureur général , un greffier

en chef civil, & un greffier en chef aux requêtes, qn pre-

mier huilTicr &c.

Dans toute l'étendue du refïbrt du parlement de Pro-

• vcnce, les proccs font jugés félon les loix romaines 6c les

•ordonnances de nos rois. Les officiers de ce parlement affif-

tent feuls à toutes les cérémonies & proceffions de faint Sau-

veur j fans cependant aller à l'olÏTande. Ils doivent être reçus

aux parlcmens de Paris , de Touloufe > de Bordeaux , pour

y fiéger ; & on fuit la même règle par rapport aux officiers

des autres parlemens, quand ils font à Aix.

La chambre des eaux & forêts , créée au parlement d'Aix

en Février 1704 , a été réunie à la chambre des enquêtes

en Avril 1746'. Il y a un office de fecrétairie en chancel-

lerie uni à fon greffier. .:. .V
\ Il y a dans le reiîbrt du parlement d'Aix ou de Provence

douze fénéchauiïëes royales , qui refîbrtilTent nuement <5c

fans moyen au parlement, qui font Aix , Arles, Brignolle,

Cajîeliane, Digne, Draguignan , Forcalquier , Grajfè

,

Hieres, Marfeille, Sificron ôc Toulon; plufieurs jurifdic-

tions êCAppeaux ,
qui refîbrtifTent, de même nuement ôc

fans moyen au parlement, tels que Carces , Grignan, Cri-

Viaud, le Marùgues, les Baux & Saulf^ deux jurifdidions

de Prud'hommes, qui jugent fouverainement & fans appel,

l'une à Marfeille, l'autre à Toulon'^, ôc 16 judicatures roya-

les , dont l'appel eft porté en première inflance à l'une on

l'autre des i z fcnéchaufî^ie^ du reiïbrt du parlement. Ces

z6 judicatures royales font établies dans les villes'ou bourgs

qui fuivent : Apt , Annot , Andbes , Aulps , Barcello-

nette , Barjols , Barreme , Colmurs , Correns , Cuers ,

Entrevaux , Frejus ,• Gardanne, Guilleaume , Lorgues ,

îe Martigues , les Mées , Moutiers , Pertuis , Pyruis ,

Seillon, Seyne, faint Maximiti
, fainC Paul de Vçnçe ,

faint Remy ôc Tarafcon,
. ^. , > ^ : t.
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Outre c^ "44 jutifdiâiions fubalternes ,11 y a encore dans

les principales villes du relTort du parlement un officier

royal de robe-courte v qu'on nomme viguUr. Cet officier

marche avec les confuls ou échevins dans les cérémonies

publiques. Il aflifte aux afTemblces de la ville , & a toujours

ia prcféance. Il eft de robe-courte ; il porte l'épée & un bâton

"morne d'ivoire. Il prend la qualité de viguier & de capi-

taine pourlc roi. Il juge fur les fautes légères 6c qui regardent

la police, plutôt que la juftice. Ces juges. royaux viguiers,

ont été fupprimcs au mois d'Avril 1/49 > dans les villes oii

il y a des fénéchaufl'ées.

Il faut encore remarquer, que dans plulîeurs villes duref-

fort du parlement d'Aix , il y a des juges pour les marchands,

c'eft-à-dirc, des jurifdiûions confulaires ;
que dans tous les

ports de mer il y a des flcges d'amirauté , & enfin que dans

chaque bourg & village du reiîbrt jil y a un juge établi parle

fcigneur , qu'on appelle Banneret , dont on compte envi-

ron 6;o dans la Provence.

Chaque fîcge.de fénéchal câ compofé ordinairement

d'un lieutenant-civil , d'un lieutenant des foumiflîons , d'un

lieutenant-criminel, d'un lieutenant particulier, de 'î, 8

ou lo confeillers , de quelques avocats ôc procureurs du
roi j &c,

Lzjurifdiâion des monnoies , établie à Aix, a été créée

en I ^77' Elle eft compofée de z juges-gardes , d'un procu-

reur du roi, d'un tréforier-diredeur, d'un contrôleur-con-

tre-garde , d'un elTayeur & d'un graveur, tous en titre d'of-

iîce. La lettre E eft la marque de la monnoie d'or ôc d'ar-

-gent que l'on bat dans la ville d'Aix.

La Maîtrife, particulière des eaux & forets d'Aix , eft dans

le reiTort de la grande Maîtrife des eaux & forêts de Lyon-
nais , ForeJI, Bcaujolois , Mâconnois , Auve'gne , Pro-

vence & Dauphiné, Pour toutes ces provinces , îl n'y a qu'un

grand-maître, enquêteur & général réformateur des eaux

& forêts qui réfide ordinairement à Paris ; mais ce départe-

xncnt général a plufieurs receveurs généraux des domaines

.& bois , dont un qui a dans fon diftriO: toute la province de

Provence, réfidc habituellement à Marfeille.

Le prévôt général de la maréchauflce de Provence réfide

.à Aix , & a fous lui z lieutcnans, i exempts, 4 brigadiers,

.^ fous brigadiers) Co cavaliers & un trompette. Cette marc-



Chaufïec eft diviféc en 14 brigades , diftrïbuécs «tt l r féfî-

dences, donc z , fçavoir, y^/x & Digne j 'font dés réfiden-

tes de fiège. A chacun de ces ficges il y a un lieatcnanc , un
flflêiîcur , un procureur du roi, & un greffier. Le reflbrt da
ficge d'Aix comprend 7 réfidences, qui font j4ix^ Sri»
gnolt , Fréjus , Makncourt , Marfàlle , Tarafcon Se

Toulon; celui' de Digne renferme les 6 réïîdences fuivan-

tes: Api:, Digne, Draguignan, Crajfe. Manojque Se

Sifieron.

Le reflbrt de la 4:hamhre des comptes ^ épur de$ aides ,
établie à Aix , s'étend comme celui du parlement fur toute

la Provence. Cette chambre des comptes doit fon origine

aux anciens comtes de Provence dès le treizième fîèclc.

Elle fut fupprimee comme toutes les autres du l'oyaume , â
la/éfcrve de celle de Paris, en i j65 , & rétablie ainfi que

les autres en i f(>8. Le rang êc la préféancc entre le parle-

ment de Provence , & la ihamhre des comptes , aides éf

finances de la même province , furent réglés par déclara^-

tion de Henri III, du 19 Juillet 1^7 y. Cette cour eft for-

mée de 3 chambres: la première efl: compoféc d'un premirt

préfidentj de 3 autres préfldens > & de ^ rofifeillers , dont

6 honoraires; Inféconde chambre de 2 ptéfidens, & de IT

confeillcrs ; & la troijîéme chambre , qui eft jpour les audi-

tions & les archives, de 12 confeillers.Ily^àcetteconrdcs

chambres de révijîon, ou chambres neutres ,
pour les doléari*

ces des comptables, ainlî que pour celles des officiers des

chambres des comptes, à l'égard des amendes & peines con<»

tr'eux prononcées. .,j -

Il y a auffi à Aix un bureau ou jurifdidîbn des tréforie»

généraux des finances , compofé de 2 3 tréforiers généraux »

dont le doyen efl prélîdent. Outre cela il y a un avocat da

loi, ôc un procureur du roi, 2 greffiers, l'un pour la finance»

l'autre pour le domaine , un premier huHîfc'r , &c.

Le palais eft fitué à une des extrémités de la place des prê-

cheurs i & diftribué eh plufieurs beaux appartcmens : les

deux plus bas font occupés par la chambte des comptes &
par le fénéchal. Le haut eft deftiné aux féances du parle-

ment. La grande falle 'appellée par le peuple, ïz falle des

pas perdus , eft la plus grande pièce en ce genre qu'il y
ait dans toute la province. On voit au fond la petite cha-

pelle > orncc de quelques vieilles peintor«5. La falle d ao-^



f

A I X 7f
ftience eft garnie des portraits de tous nos rois, placés en haut

dans des compartimens quarrés; ceux des trois derniers rois

font détachés des autres. Ils font repréfentés à cheval j ôc

aulTi grands que nature. On vbit fur le haut des iicges des

confcillers > au-deiîus de prefque toutes les anciennes porter

du palais, desfalamandres, devife favorite de François I^
qui a rétabli ce bâtiment dans l'éclat où il eil aujourd'hui*

La façade de l'appartement des tréforiers efl: aflez jolie : on

y voit une ftatue de Louis XIV, à demi corps ; le fronton,

le bas relief & les infcriptions , repréfentent le foleii & fes

effets.

L'hôtel-de-viile efl un affez beau éc grand bâtiment

quatre de pierre de taille ; mais il eft cache par les maifons

d'une petite rue étroite dans laquelle il efl: fitué. On y entre

dans une grande cour qui efl: au milieu , & autour de laquelle

11 y a trois rangs de fenêtres ôc de piiaftres, les uns fur les

autres , dont les ordres d'architeâure font le tofcan , le dofii-

que 5c l'ionique , terminés par une grande corniche qui

règne au-defl"irs du bâtiment. La grande falle de l'hôtel de
ville i[ui efl: au fécond étage , efl bien proportionnée , ayant

5 tannes de long j fur 3 de haut 6c 6 pans de large. Ali-

delTus de la porte efl un balcon foutenu par 4 grofl'es colon-

nes doriqUes^: on voit fur les côtés les ftatucs de Charles d'An-

jou & de Louis XI, & au-deifus, le bufte de Louis XIV en

marbre. La façade eft décorée de 3 rangs de pilafl:res & de

fenêtres: les<ieux premiers font des ordres doriques & ioni-

fues , & le troisième a des efpèces de caryatides : eette façade

int la tour de la grande horloge qui eft qUarrée ôc fort

élevée; on y remarque la flatue de Louis XIII à mi-corps.

-La bibliothèque de l'hôtel de ville eft publique*

Ilfc tient à Aix tous les ans 3 foires , chacune de nours :

laptemicre, le lundi avant la fête-Dieu, la féconde, le

lundi après la fainte Barbe , la troilicme , le lundi avant

fainte Apollonie. L'huile que produifent Icb oliviers du tcr-

ïitoirc de cette ville , fait le principal commerce de fes habi-

tans. Cette huile eft d'une finefl'e & délicatelTc lingulicres,

6 fort recherchée.

C'cft à lune des extrémités du fouxbourg destordeliers,

que les ouvriers en démolilîant une maifon qui menaçoit

tuine, découvrirent en 1704, ou plutôt retrouvèrent une

Iburcc d'eau chaude qui fortoit de terre à gros bouillons. On
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trouva dans ccsmcmcs décombres, en creufant plus avant

des chapiteaux de colomnes, des corniches, des infcrip-

tions, des médailles , & d'autres monume'ns antiques, par

Icfquels il fut prouve évidemment, que c'eft en ce lieuqu'c-

toient fîtués les bains de Sextius. Ces eaux minérales font

au(îi claires & aufTi légères que l'eau de pluie, fans odeur

ni faveur, & fans être extrêmement chaudes. La réfidence

roufl'e qui en refte après l'évaporation , pique les fibres de

la langue, comme le falpctre. La ville a fait élever à fes

dépens de grands & de beaux bâtimens , pour la commodité
de ceux qui veulent prendre les bains , ou boire de ces eaux.

La ville d'Aix eft la patrie de pluiîeurs grands hommes

,

entre autres du Terrier , de Cahajfut , de Tliomajjin , de

Fabroty de Tournefort &c de Gaillard. Nous dirons un

mot de chacun.

Charles du Terrier y bon poëte latin, contemporain , zvcà

& rival deSanteuil, mort à Paris, le z8 Mars 1691.

Charles-Annibal Fabrot, l'un des plus excellens jurifcon-

fultes de fon temps , né en 1 y 8 1 , mort à Paris , le 1 5 Jan-

vier I (^ y 9 > âgé de 7 8 ans. On a de lui les Bajiliquts , ou
Conftitutions des empereurs d'Orient , en grec & en latin,

avec de fçavantes notes, 7 vol. in-folio , &c plufieurs autres

éditions d'auteurs grecs ôc latins , enrichies de noces auflî

fçavantes que curieufes.

Louis Thomajjin y prêtre de l'oratoire, ,& l'isato plus

célèbres hommes de fon fiècle, né le 28 Août 161$ -, d'une

famille ancienne & noble, mort le 2 y Décembre i^9L>
âgé de 77 ans. On a de lui plufieurs excellens ouvrages

,

cntr'autres : un grand Traité de la difcipline eccléfiafli--

que , en 3 vol. in-folio ; un gloflaire univerfel hébraïque »

imprimé au Louvre , in-folio. Le père Bordes a écrit U
vie en latin.

Jean Cabaffut, aufli célèbre prêtre de l'oratoire. Il enfei-

gna le droit canon à Avignon, & mourut à Aix le 2.

y

Septembre i58 f , âgé de 81 ans. Ses principaux ouvrages

font i.°. Juris Canonici Theoria & Traxis , dont M. Gil-

bert 2l donné une nouvelle édition in-folio avec des notes ;

z? la notice de l'Hiftoire ecclériaftique , des Conciles &
des canons, en latin , dont la meilleure édition çft celle

de j<j7o, in-folio.

Jofeph Titton de Tournefort ^ excellent botanifte ,iuq«it
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le 5 Juiii 16 ^6 i d'une famille noble. Il fe rendit bientôt

célèbre par fon goût décidé pour l'hiftoire naturelle. Il par-

courut les Alpes , les Pyrénées , l'Efpagnc , le Portugal , 1»

Hollande, l'Angleterre. Il fut reçu de l'académie des fcien-

ces de Paris en 1 69 1 , puis doûeur en médecine de la faculté

de Paris en 1^97. Il fut envoyé en 170c, par le roienGrccC;

6c en Aile > où il amatîa un cabinet trcs-curieux d'hiftoirc.

naturelle. Il mourut à Paris le 2 S Décembre 1708, âgé de

j 3 ans. Ses principaux ouvrages font fes Elimens de Bota-

nique y ou Méthode pour connoître les Plantes, imprime

au Louvre en 3 vol. in-oâavo, enfuite Infiitutiones Rei
herbaria y en 3 vol. in-quarto , & 2 yo\. in-quarto de fes

voyages , imprimé au Louvre.

Honoré Gaillard, jéfuite, & fameux prédicateur , naquit

en I ^4 1 , & mourut le 1 1 Juin 1727, âgé de 8 7 ans. Il a eu

l'honneur de prêcher devant Louis XIV , plufieurs avents

& plufieurs carêmes , & toujours avec beaucoup de fucccs.

La Martinière & M. l'Abbé Expilly.

AIX , petite ville du haut Limoiîn ; diocèfe de Limoges j

parlement de Bordeaux, intendance & éle6i:ion de Limo-
ges ; fituée près de la rive gauche de la Vienne , à deux lieues.

& demie au midi vers le couchant de Limoges. On y compte
environ 1000 habitans.

A peu-prcs vis-à-vis de cette petite ville il y a au mifica

de la rivicre de Vienne un goufre dans lequel fe perd une

partie de fes eaux , femblable à celui du Rhin qui perd de
même fes eaux devant la petite ville de Bingh.

AIX> bourg da Limofm, dioccfe de Limoges, parle-

ment de Bordeaux, intendance de Limoges, éledion de
de Tulles ; fîtué à environ i o lieues au levant vers le fepten-

trion de Tulles, & à 2 au fcptentrion de S. Exuperi ; on y
compte environ 7000 habitans.

AIX, paroilTe du Valentinois dans le bas Dauphinc>
avec titre de baronie, dioccfe de Valence, parlement &
intendance de Grenoble, éledion de Montelimart. On y
compte environ 400 habitans. Il y a en ce lieu deux four-

ces, dont l'une efl falée , l'autre douce , quoique n'étant qu'à

z pieds l'une de l'autre.

AIX , ( île d'
)

petite île , fituée Air les côtes du pays

d'Aunis, dont elle dépend; à trois lieues au midi de U
Rochelle, à I au levant vers k/eptcntiigu dcHle d'Olcron,
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à près de f au couchant vers le feptentrîon de Rochcforr.-

Cette île à f à 600 toifcs de long, fur 130 de large. Le
bourg d'AU la feule paroifle qu'il y ait dans cette île , eft

défendu par un petit château , flanque de z denr^i-baflions

& d'une demi-lune. Dans ce château il y a un comman-
dant avec un détachement d'invalides & un aumônier. Le
commandant a 1800 liv. d'appoint emens. Ce château cft

à 3400 toifes au couchant du fort Fauras qui eil en terre

ferme , & gardé même en temps de paix par une com-
pagnie d'invalides. Il y a dans l'île d'Aix quelques terres

labourables, des pâturages ôc des vignes.

AIZEY-LE-DUC, bourg, avec titre de baronie & ficgc

d'une châtellenie royale j dans le pays de la montagne au
gouvernement général de la Bourgogne; diocèfc de Lan-

gres , parlement ôç intendance de Dijon, grenier à Sel,

recette & bailliage de Châtilion. On y compte environ 400
habitans. Ce bourg eft fîtué dans un pays de montagnes &
de bois fur la rive droite de la Seine > à prcs de 3 lieues au
levant d'été de Châtilion.

ALAIGNON, petite rivière de la haute Auvergne. EUc
prend fa fource au Puy ou Mont-de-Grieu, à quelque dif-

tance de celui de Cantal , dans la foret de Prez , au couchant

de Murât , 6c à quelque diftance d'Apchon. Elle pafle paç

Hurat &c Mafîîac , traverfc le pays de Dauphiné , & fe jette

daris l'Allier entre Brioude & Llbire. Le cours de cette ri-

vière eft de I y à 16 lieues ; elk eft fort rapide j dangereufç

& nullement navigable ; l'Alaignon fépare l'Auvergne redi-»

lïîée, de celle qui eft obligée de fe feivir du fel de Lan-
guedoc.

ALAIS, ou Ale's , ville afTez grande, riche & bien peu-»

plée, av€c. titre de comté & de baronnie ; capitale des Ce-.

vennes, dans le bas Languedoc ; le ficge d'un évêché fuifira?

gant de Narbonnc, chef-lieu d'une recette particulière de

la généralité de Montpellier , l'une des 2.7 réiîdences de U
ïnaréchauflee de la généralité de Languedoc ; fur le Gar-r

don, au pied des montagnes; à 2 lieues au levant d'été

d'Anduze, à y au couchant d'été d'Uzès, & 1 140: au midi

de Paris; au 21® deg. 42 min, de long. & au 44® deg^

€ min. de lat. Route de Paris à Alais : fortant par Viîlejuif,

& pafTant par Juviji, EJfone , Chailly^ Fontainebleau^

,

Nemours, la Cwijiere ^ MoriCar^is , No^em-k-RçîTOUf
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Btiare, Co/ne, Pouillyy U Chantéy Nevers, Magny,
Chantmay, Moulins, Varennes , la Pacaudiere, Rouans
fur la Loire, Tarrare , Lyon, Vienne, S. Vallier, Tour
non, Valence, Montelimart , Viviers, font- Sainte

Efprit ; enfuite dans cette ville.

Alais a 7 portes , & la feule chofc qu'on y remarque
comme peu commune en France j c'eft qu'à côté de la

plupart des rues de cette ville fe trouvent conflruites des^

contrerucs voûtées pour pouvoir y marcher à l'abri de*

injures du temps,

Alais fut érigé en évêché en 1^92, par rapport au grand

nombre de nouveaux convertis qu'il y avoit dans les Cc-
vennes. Ce diocèfe a été diftrait de celui de Nifmes : la

cathédrale dédiée à S. Jean , a été formée des deux colIé«

gialcs d'Alais & d'Aigues-mortes, ôc la manfc abbatiale de
cette dernière a été unie au nouvel évêçhé*

Le diocèfe d'Alais, quant au fpirituel, eft borné au fep-

tentrion par celui de Mende , au midi par ceux de Nifmes >

de Montpellier & de Lodcve , au levant par le diocèfe

d'Ufez & au couchant par celui de Vabres. Il renferme:

^; paroifl'es, & vaut 24000 liv, de rente. L'églife cathé-,

drale, dédiée à S. Jean , n'eft pas des plus belles : on y voit.

un portique d'un goût gothique > furmonté d'un clocher 6c

au-delîbus eft la principale porte de l'églife. Son chapitre eft

compofé de cinq dignitaires , dont le premier eft le prevôtf

te de treize chanoine s. Le collège que les jéfuites occupoient

dans cette ville eft aujourd'hui dirigé par des féculiers.

Les premiers feigneurs d'Alais étoient de la maifon des:

Telets j qui ont coniervé cette feigneurie jufqu'à ce que le

Pape Clément VI. l'acheta pour fon frère le comte de
Bcaufort , dont les héritiers la vendirent à Henri de Mont-
morenci, duc d'Anville, maréchal de France, gouverneur

de Languedoc , & depuis duc de Montmorenci & conné-

table. Ce Seigneur mariant fa iîlle Charlote en i ^91 à Char-

les de Valois, fils naturel de Charles IX, colonel-général

de la cavalerie & depuis duc d'Angoultme , lui donna ei^

dot le comté d'Alais , & fon fils le comte d'Alais étant mort
fans cnfans, l'héritage de la duchcflb d'Angoulcme ayant

paflé à ic% neveux, fais de fa fœur la princeflc de CondCt
Alais a étc donné en ^>artagç au prince de Conti,
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Les habitans de ccttte ville, ayant embraffé le parti dcî

proteftans) fe maintinrent long-temps dans l'indépendance ;

mais ils flirent réduits par Louis XIIL en i<j29.

Louis XIV, pour contenir les habitans, y fît conftrairc

un fort en 1689 , au bas duquel eft une terrafle a{rcz vafte»

foutenue d'une muraille ou parapet : c'eft une promenade
fort agréable , dont les vues font charmantes , donnant fur def
prairies,qui occupent une lieue de terrein au-delà du Gordon.

Cette ville eft très-commerçante. On y fabrique des

Cadis , beaucoup plus forts & plus chers que ceux de Ge-
vaudan , ain(î que différentes fortes de ratines & de ferges:

ce qui fait la richeflë du diocèfe , où on ne voit prefque point

de pauvres. Il a, quant au temporel , 1 1 lieues de longueur fur

6 de largeur : ce qui peut-être évalué à f o lieues quarrées.

L'Eraut, le Gardon & la Vidoure , font les principales riviè-

res qui arrofent cette contrée. Ce diocèfe eft extrêmement
montagneux; mais les montagnes ainfi que les vallées font

bien cultivées & très-fertiles; on y recueille du bled, du
vin & de l'huile. On y voit aufli des mûriers, qui nourriffent

beaucoup de vers à foie. Les manufactures de laine répan-

dues dans tout ce diftrid mettent tous les habitans à leur'

aife ; ces étoffes font fî fort eftimées , & il s'en débite une fi

grande quantité, furtout au marché d'Anduze, que les ha-

bitans les préfèrent volontiers & avec raifon à des produits

plus riches en eux-mêmes, mais qui rapporteroient moins.

ALAM , petite ville de la Gafcogne , au comté & diocèfe-

de Comminges, parlement de Touloufe , généralité d'Aufch,

cleéiion de Rivière-Verdun ; fituée à une demi-lieue au

itiidi de la petite rivière de Louge, à 2 lieues au feptentrion

de S. Martory & de la Garonne, à f au levant vers le fepten-

trion de S. Gaudens & à 9 au feptentrion vers le levant de

S. Bertrand. Cette ville appartient à Tévêque de Commin-^
gcs , & il y a un magnifique château. M. Vabbé Expilly.

ALANCHE, ou Allanches , ou Allenche , ville

dans la haute Auvergne , au duché de Mercœur, diocèfe de'

Clermont, parlement de Paris , intendance de Riom, élec-

tion de S. Flour ; fituée à 3 lieues de la rivière d'Alaignon

,

à 4 au levant d'été de Murât, & à environ ^ au couchant

d'hyvcr de Mercœur. On y compte environ yj^ habitans.-i

JEllc appartient à la maifon de Vendôme. -^

ALAYRAC
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ALAYRAC ou Aleyrac, bourg ou petite ville du bâ»

Languedoc , diocèfe de Carcaiîbnnc, parlement ôc génc-

lalité de Touloufe» intendance de Languedoc, recette de

CarcalTonne, fituée dans les montagnes à z petites lieues

vers le couchant de Carcaflbnne. On y compte 6oq habitans.

Ce lieu eft fameux dans l'hiftoire de la guerre des Albigeois,

par rapport à fa Htuation avantageufe , qui alors en faifoit

un pofle important.

ALBAROUX ou Auberout, village confidérable

appelle communément le Barroux > dans le comtat Vc-

naiflin , dioccfe de Vaifon , judicature de Carpentras. On y
compte environ 800 habitans. Ce village eft un fief avec

haute moyenne & bafle juftice dans la mouvance de 11

chambre Àpoftolique. Il eft lltué proche d'un ruifleau au-

quel on donne le nom de Saletc , à environ z lieues au midi

de Vaifon , & à (T au levant d'été d'Avignon.

On trouve dans le territoire d'Albaroux , des carrières oa
îDinières de plâtre. M. Vabbé Expiîly.

ALBE, bourg aujourd'hui de peu de conféquence > dans

le Vivarais > au bas Languedoc , diocèfe & recette de Vi-»

viers, parlement de Touloufe, intendance de Montpellier;

iîtué à une lieue au levant d'hiver de Villeneuve-de-Berg

,

& à 3 au couchant d'été de Viviers. On n'y compte aujour-

d'hui qu'environ icîo habitans.

Ce bourg étoit anciennement une ville très-coniîdérablc,

un fiége cpifcopal & la capitale des Helviens , qui habi-

toient la plus grande partie du Vivarais. La tradition du
pays attribue la deftru(f^ion de cette ville à Crocus > roi des

Vandales, dans le cinquième Ticcle : ce qu'il y a de certain,

c'eft que dès le fixicme ficcle les évequcs d'Albe transférè-

rent leur fiège à Viviers, qui s'accrut peu-à-peu. On voie

encore en ce lieu des vcftiges de fon ancienne grandeur.

ALBENAS , ville du Vivarais. Fbyq Aubenas.
ALBENQXJE, (1') petite ville du bas Quercy , dioccfe de

Cahors, parlement de Touloufe, intendance & cleftion de

Montauban ; iîtuée à 4 lieues au levant d'hiver de Cahors

,

à environ 10 au couchant d'hiver de Montauban. On y
compte environ i 300 habitans.

ALBERT, Ancre , ou Encrb, petite ville de la haute

Picardie dans l'Amicuois , avec titre de marquifat , appât-

Tomç I. F
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tenant à S. A. M. le duc de Penthicvre , dioccfc & inten-

dance d'Amiens & éle(!3:ion de Pcronne. On y compte looo

habitans. Cette ville eft bâtie fur la rivière d'Encre > dont

elle a porté le nom , & fur la route d'Amiens à Bapaume,
à 4 lieues au couchant d'hiver de Bapaume > à y au cou-

chant de Péronncï à 7 au levant d'été d'Amiens > à 8

vers le midi d'Arras, & à 3 y vers le feptcntrion de Paris.

Ccft le Tiégc d'un grenier à fel du département d'Amiens ;

d'un bureau des cinq grolTes fermes ôc autres droits y joints

,

de la diredion de S. Quentin ; & la réfidence d'une bri-

gade de maréchauflée de la généralité de Picardie. Il s'y

tient 1 marchés à bleds par femaine > un marché franc le

fécond mercredi de chaque mois pour lesbcftiaux, & deux

foires chaque année , le 24 février 6c 28 odobre.

ALBESTROFF , bourg avec titre de châtellenie , dans

le pays MefTm , au duché de Lorraine > à 5 lieues de la rive

gauche de la Saare, ôc environ 10 lieues vers le levant

d'hiver de Metz ; diocèfe , parlement , intendance &c recette

de cette ville. La châtellenie d'AlbeftrofF contient 3 3 pa^

roifles.

Il y a une abbaye de Bénédidins.

ALBI , ville épifcopale & capitale de l'Albigeois. Voye:^^

Alby.
ALBIAC , village du haut Languedoc , au comté de Car-

maing, diocèfe & parlement de Touloufcgénéralité d'Aufch,

élection de Lomagne ; iitué à environ une lieue au levant

d'été de Carmaing , à 7 au levant d'hiver de Touloufe ? à

14 au même point de l'Ifle-Jourdain , & à zo vers le le-

vant d'hiver de Leidoure. Cette paroilîè eft une des fcizc

communautés qui forment le comté de Carmaing, &qui>
quant aux finances , font de la généralité d'Aufch ; mais

pour le refte de l'intendance de Languedoc.

ALBIAS , bourg du bas Querci, au gouvernement géné-

ral de Guienne & Gafcogne , diocèfe de Montauban , parle-

ment de Touloufe, intendance &c éledion de Montauban;
iîtué fur la rive gauche de l'Aveirou , &c aux confins du haut

Languedoc ; à environ une lieue au couchant de Negrepe-
lifle , & à 3 vers le levant d'été de Montauban. On y compte
environ 400 habitans. Ce lieu appartient à la maifon de
Ncgrepeliiî'e.
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ALBIGEOIS , ( r )

petit pays du haut Languedoc , borné

au nord & à l'occident par le Rouergue , au fud par le

Touloufain , & à l'orient par le Quercy. On lui donne 24
lieues de longueur fur environ autant de largeur, & il com-
prend les dioccfes dAlby, de Caftres, de S. Papoul & de
Lavaur. Ces deux derniers forment le pays de Lauraguais.

On ne trouve aucune notice fûre de l'Albigeois avant le

cinquième ficelé , où il efb parlé des Cuirajjiers Albigeois,

Ce fut dans ce même ficelé que les Vifigoths s'emparèrent

de l'Albigeois , dont ils jouirent jufqu'à la mort d'Alaric.

Clovis s'en étant rendu maître, fcs fucceiîeurs gouvernèrent

ce pays par leurs comtes ôc officiers , jufqu'à ce qu'Eudes,

duc d'Aquitaine , s'en empara. Pépin le conquit fur Gaifre,

petit-fils d'Eudes , & ce pays continua d'être gouverné par

des comtes & des vicomtes, cntr'autres dans l'onzième fic-

elé » par le vicomte de Beziers , qui fut vaflàl du roi d'Arra-

gon. Vers la fin de l'onzième & le commencement du XII
liècle. Bernard Athon , comte de Carcaiîbnne étoit feigneur

d'Alby , & fes fucce fleurs en ont joui jufqu'au temps de la

guerre des Albigeois , dont ces feigneurs avoicnt pris le

parti; ce qui fit publier contr'eux & contre leurs partifans

une croifade. Les papes donnèrent l'Albigeois à la maifon de
Montfort, dont l'un des feigneurs le céda en iz2<î au roi

Louis VIII , qui le réunit à la couronne ; & les droits de
fouvcraineté furent pareillement cédés à S.Louis par le roi

d'Arragon en iiyS. L'Archevêque d'Alby a aujourd'hui la

feigncurie utile d'Alby , & le roi a la haute-juftice & le

haut-domaine, tant dans la ville que dans tout l'Albigeois.

Se* principaux lieux font :

Alby,
Amaiis , [S.]

Cadaleii

.

Caliiifac ,

Carmaing ,

Caflelnau

,

Cadelnaudary,

Cordes

,

Daiat ,

Gaillac »

Les rivières de Tarn & d'Agout font les deux principaJci

4c cette contrée. On y recueille beaucoup de bled , du vin

,

Fi)

Graulhet',
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<iu Taffran , des fruits > & principalement des prunes que

l'on fait fécher. Ce pays produit auîfi des pafteis 6c on y
nourrit beaucoup de betes à laine. La Martinière.

ALBIN, petite ville du Rouerguc,au gouvernement

général de Guienne, dioccfe & éledion de Rhodes , par-

lement de Touloufe & intendance de Montauban. On y
compte environ 6oohabitans. Elle eft lîtuée entre deux ruif-

leaux, l'Ellc 6c Raol, 6c prcs de deux lieues de la rive gau-

che du Lot , à 6 lieues vers le levant de Figeac , & à en-

viron 6 au couchant d'été de Rhodes.

ALBON j bourg du Viennois , dans le basDauphiné ; dio-

ccfe de Vienne , intendance de Grenoble, éledion de Ro-
mans ; fitué fur une hauteur , à une lieue de la rive gauche

du Rhône , à i au feptentrion de S. Vallier , k 6 zu. couchant

d'été de Romans, à ^ au midi de Vienne, & à environ i ;

uu couchant de Grenoble. On y compte looo habitans.

Cette terre efl en titre une des plus anciennes & des plus

îlluftres du royaume. Elle avoir depuis long-tcms qualité

de comté. Guignes I, comte d'Albon ôc de Graillvaudan

,

fe fit vers l'an 1040 religieux à Clugny ; 6c l'un de fcsfuc-

cefleurs qui polî'édoit déjà une grande partie de la province

qu'on appelle aujourd'hui Dauphiné , ayant reçu au bap-

tême le nom de Dauphin , fcs fucceilburs confervcrent ce

jiom, 6c c'eft d'eux que font dcfcendus les premiers Dau-
phins-Viennois.

ALBRET ou Lebret, bourg du pays des Landes, en

Gafcogne , avec titre de duché , dioccfe d'Aire , parlement

de Bordeaux , intendance d'Aufch , éledion des Landes. On
y compte environ y 00 habitans. Ce lieu qui a donné fon

nom à une vicomte , 6c enfuite à un duché très-conildé-

rable, eft fîrué dans un pays fablonneux 6c ftérile , mais

rempli de bois de pins & de lièvres, d'où lui vient le nom
de Lebret ; à 8 lieues au midi de Bazas , & à 14 au même
point de Bordeaux. Ce duché s'ctant accru de plulîeurs

terres voiiines de l'Agcnois , du Bazadois , du Condomois
6c d'autres contrées voiiînes , confine aujourd'hui au le-

vant à l'Armagnac & à la Garonne qui le féparc de l'Agé-

nois ; au midi , au Condomois & à la fénéchauiïée des Lan-

des ; au couchant, à l'océan , 6c au feptentrion, il a le Bour-

delois 3c le Périgord. Il peut avoir trente lieues de long :
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fçavoir, du Bourg-Saint-Efprit à Puy-Normand. Il efl: atrofc

de plufleurs rivières, qui font la Garonne, laDordogne, l'A-

dour, la Baize, la Gelifc, l'Avance &la Medouze. Quoique

ce duché porte le nom d'Albret , c'eft Nerac qui en eft la

capitale, puifque c'eft dans cette ville que.ficge le principal

tribunal delà juftice de tout le pays. Les autres lieux remar-

quables de ce duché font Albret, Barbafte, Caftel-Gelous

,

Caftel-Moron , Puy-Chanteau fur l'Adour , Poyane , Tartas»

le Vieux Coucaut , Ponf-dc-Mer , Vignolcs.

Ce duché a quatre lièges , qui font Nerac , Caftel-Ge-

lous, Tartas & Caftcl-Moron. Toutes les juftices de ce du-

ché devinrent royales, lorfqu'Henri IV , defcendu d'un duc

d'Albret , fut parvenu à la couronne. Louis XIV ayant échan-

gé ce duché avec le duc de Bouillon contre Sedan & Rau-
court, il s'éleva des conteftations. Les officiers prétendant

fe conferver royaux dans les cas royaux , 6c le duc de Bouil-

lon foatenant , que les cas royaux dévoient ctre portés à Ix

fénéchaufTée & au prclîdialde Nerac. Les officiers de Caftcl-

Geloux & de Caftel-îvloïM^ n'ont pris de proviilons que du

duc de Bouillon , & ceux ÎS Tartas en ont du roi. Expilly

£3 la Mardniére.

ALBUSSAC ou AlbuzAc, bourg du bas Limoiîn ; dioccfe

& éledion de Tulles, parlement de Bordeaux , intendance

de Limoges ; fttué à deux lieues au couchant d'Argentac

& de la Dordogne , & à y lieues au midi vers le levant de

Tulles. On y compte près de 1 000 habitans.

ALBY, ville confidérable , capitale de l'Albigeois dans

k haut Languedoc , ficge d'un archevêché , d'un grenier à

fcl, d'une maréchauflce , d'une gruric, &c. généralité ôC

parlement de Touloufe, intendance de Languedoc; fituéc

fur la rivière de Tarn; à 2 1 lieues au couchant de Mont-

pellier , à II lieues au même point de Touloufe , à i f o an

midi de Paris ; long. 19 dcg. ^^ m. 44 fcc. latitude 48 deg^

jf min. 42 fec.

Route de Paris à Alby : fortant par Vilhjuif & pafTaac

par Jnviji, EJfonne, Chdlly , Fontainebleau , Nemours ,

la Croijiere , Montargis , Nogent-le- Rotrou , Btiare ,

Cône y Pouilly y la Charité, Sancergues , Dun-le-Roi ^

S.Atnandy Éf'pineuil , Les-Paux , Aubujjon , UJfel

y

VfntadouT , VaUtte , Prive{ac , S. Serre , tigeac , Vil-

Fiii
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leneuve, Vittefranche , Nayac , Cordas 6c Cahufac, 6c delà-

audit endroit.

On compte à Alby 19^6 feux 6c environ loooo âmes.
Cette ville eft trcs-ancienne , puifqu'ellc étoit connue avant

le cinquième fiècle. Elle eft bâtie avantageufemcnt fur un
tertre, dont la moitié eft entourée par la Lice , & l'autre

par le Tarn.

Alby a été évêché jufqu'en l'an 1676 , qu'il fut érigé en

archevêché. Il étoit ci-devant fufFragant de Bourges, mais

par le concordat qui fut pallë dans le palais archicpifcopal

de Paris , entre l'archevêque de Bourges & l'évêque d'Alby>

le 7 Mars 167 f , le premier confent » à la défunion, fé-

wparation 6c démembrement de l'évcchéd'Albi, Cahors,

3> Rhodes , Mende, Caftres 6c Vabres de la jurifdidion

'3> fpirituelle 6c temporelle de l'cglife 6c archevêché de
s> Bourges ; 6c qu'en conféquence l'églife d'Albi étant érigée

y> en archevêché par notre faint père le pape , jouiflè des

v> mêmes droits , honneurs 6c jurifdidions fur lefdites égli-

y> fes de Cahors , Rhodes, Men4g;> Caftres 6c Vabres, donc

» avoient joui les archevêques W'Bourgcs fur lefdites égli-

y> fcs , aux conditions que l'archevêque de Bourges prendra

vi I y 000 livres de revenu annuel fur celui de l'archevêché

» d'Alby , 6c que cette défunion 6c féparation ne pourra

r» nuire ni préjudicier à la qualité de patriarche 6c de pri-

3î>mat des Aquitaines ; laquelle qualité, droits 6c jurifdic'

»tion, demeureront aux archevêques de Bourges. » En
effet , l'archevêque de Bourges a été maintenu en pofleflion

de ce droit par arrêt du parlement de Paris , donné en

grand'chambre en Avril 17 10. Il y a eu 13 cardinaux

évcques d'Alby , dont les quatre derniers ont été le chance-

lier du Prat , Jean 6c Louis de Lorraine , 6c Laurent Strozzi»

Cet archevêché renferme 320 paroiiïês : le chapitre de la

cathédrale étoit régulier 6c de l'ordre de S. Auguftin ; mais

il fut fécularifé par Boniface VIII , le 29 Septembre 1297»
6c il eft compofé d'un prévôt , d'un chantre , d'un fous*

chantre , de quatre archidiacres, d'un théologal 6c de vingt-

huit chanoines. Il y a dans ce diocèfe deux abbayes d'hom-

mes ; celle de Candel , de l'ordre de Cîteaux , de la filia-

tion de Grand-Selve , fondée vers 1 1 f 2 , 6c celle de S. Mi-
chel de Gaillâc, de l'ordre de S, Benoît, qui eftfécularifçe»
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& dont la manfc abbatiale a été unie au collège de Tou-
loufe.

Le palais archiépifcopal mérite d'être vu , & l'apparte-

ment de ce prélat a une des plus belles vues du monde: la

rivière qui arrofe prefque les hauts murs de ce palais , en
fait l'ornement & la défenfe ; les bords du Tarn font ici

fort élevés , & on découvre de cet appartement toute

la ville. Les arbres plantés au bord du rivage forment aux

yeux une foret continuelle , & le tout cnfcmble préfente le

tableau du monde le plus féduifant.

La cathédrale eft dédiée à Ste Cécile : elle a un des plus

beaux chœurs du royaume. On y voit une fuperbe châfle

d'argent travaillée avec une délicateiîë infinie : c'eft une

mofaique d'un trcs-bon goût. Cette châlîé renferme les re-

liques de S. Clair, premier éveque de la ville > & l'apôtre

des Albigeois , qui fut martyrifé fous le règne de l'empereur

Trajan en l'an 117. Elle fut donnée au chapitre le 31 Dé-

cembre 1 704 ) par M. le Goux de la Bercherc , archevêque

de Narbonne, qui l'avoit été auparavant d'Alby. La cha-

pelle de ce faint eft d'une grande magnificence & ornée de
quantité de tableaux.

La Viiîtation eft un grand bâtiment , dans un beau faux-

bourg qui eft fur la rivière. La petite ville de Château-

Vieux fert de fauxbourg à la ville d'Alby du côté de Gaillac

& de Montauban. La Lice eft une promenade charmante >

qui diftingue agréablement les dehors de la ville de ceux de
toutes les autres villes. C'eft une terrafleau-defïlis d'un grand

de profond mail, qui fert de folié à la ville ; elle eft bordée de
deux rangs d'abrcs très-beaux & bien entretenus. On entre

fur cette terrafle par de larges degrés , auxquels répondent

quatre portes pour la commodité des quartiers : devant

chaque porte eft une place afTez grande pour donner à la

vue allez d'étendue , & pour voir toutes les beautés d'une

plaine charmante. Au bout eft le couvent des Dominicains»

Au refte , le diocèfe d'Alby eft un pays très-abondant en

bled, en paftcl, en vins , en fafran , en prunes & en bctet

à laine , & cependant c'eft un diocèfe des moins riches du
Languedoc , malgré un aflcz grand commerce qu'on y fait

de prunes féches , de crêpons , de burats , de bayettes j de ra-

acs de de vins de Gaillac, qui font les fcuh du Languedoc qui

Fiv
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fouffrent le tranfport. On les paflc il Boideaux , où ils font

achetés par les Anglois. Les mines de charbons de terre

des paroiîïes de Treraont & de S. Benoît donnent un bon
produit. Le canal de Languedoc , qui joint les deux mers , a

fait un tort infini au commerce de ce dioccfe , parcequc

Alby étoit autrefois l'entrepôt du commerce des huiles qui

fc tranfportoient à dos de mulets.

La ville d'Alby eft célèbre par le concile qui s'y tint en

1176 y où on condamna la dodrine de certains hérétiques

,

qui du lieu de leur condamnation furent appelles Albi-

geois, S. Louis au retour de fa première croifadey afîcmbla

un autre concile en Août li ^4.

Alby efl encore connu pour avoir été la patrie de madc-
fnoifelle de Salie^ , de Pierre Gilles , de Michelie Clerc,

éc de Claude Boyer, l'un & l'autre de l'académie françoife.

Le premier mourut en i6^z , & celui ci en 1698. Antoine

B-oJ/ignol, maître des comptes, naquit aufll à Alby en 1 600.

Son* habileté dans les mathématiques » &c fur-tout dans la

fcience des calculs, le mit en état d'interpréter les chifïres

les plus difficiles , 6c lui fit faire une fortune coniîdérable :

fon éloge fe trouve entre ceux des hommes illuftres recueillis

par M. Ferraut. M. VabbéExpilly & la Mattinière.

ALCADES, ce On appelle de ce nom dans la batTe Na-
varre , certains juges d'épéc ; ôc ils font ainfi nommés à

Xinjiar des Alcades d'Efpagne. Il y a un Alcade dans le pays

à'Alberoue , & un autre dans le pays de Ci^e ,
qui font l'un

& l'autre des diflrîds de la bafle Navarre. La juflicecit

rendue en leur nom, & ils ont chacun 2.3 liv. 13 f. 11 d.

pour deux quartiers de gages employés dans l'état des finan-

ces de Navarre. Ces Alcades font pourvus parle roi ; leurs

charges étoient héréditaires& payoient l'annuel ; mais l'hé-

rédité a étéfuppriméepar un arrêt du confeil d'état du roi,

du 2.6 Odobre 1719 , & par un autre du 16 Décembre de

la même année. C'eftaunien vertu de ces mêmes arrêts

qu'a été fupprïmée l'hérédité de toutes les charges des féné-

çhaux, baillis, &c. » M. VabbéExpilly.

ALEGRE ou Allègre, petite ville du pays de Dau-
phiné, dans la haute Auvergne , fur les confins du Vêlai»

contrée des Cevennes , au bas Languedoc ; dioccfe de Cler-

Cîont , parlenaenç 4e Paris , intendance dç Riom j çleiftioa
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de Biioude ; à 6 lieues au levant d'hiver de cette ville , ôc

à 1 8 au midi du côté du levant de Clermont. On y compte
environ 800 habitans.

Cette ville a titre de marquifat ; elle eH: lîtucc au pied

d'une montagne, ou eft un grand ôc fort cliâteau qui com-
mande la ville : au fommct de cette montagne eft un grand

lac, qu'on dit être un gouffre ; au bas de cette même mon-
tagne eft un ruilTeau qui naît de plulîeurs étangs, 6c fe jette

dans la rivière de Borne ou Barne , la même qui pa^Te au

Puy en Velay. Cette feigneurie appartient aujourd'hui â

Yves-Charles Godefroi, marquis d'Alcgrc , né le 17 No-
vembre 1740.

ALENC ou Alein , vilkge avec titre de marquifat,

dans la bafle Provence, dioccfe , parlement, intendance,

viguerie & recette d'Aix ; fîtué en plaine , dans un pays

fertile en bonne huile , fur la rive gauche du canal de Cra-

ponne , à environ deux lieues au levant d'été de Salon , i

10 au levant vers le feptentrion d'Arles, & à <j au couchanc

d'été d'Aix. On y compte lyo habitans/

. Cette terre eft érigée en marquifat en faveur de Céfat

de Renaud , chevalier, par lettres-patentes du mois de Mars
1^9 y y regiftrées à Aixle 30 Mars 1696.

ALENÇON, grande & belle ville, principal lieu de la

campagne d'Alençon , contrée au pays des Marches , dans

la bafle Normandie ; fucccftivement marquifat, comté,
comté-pairie j ôc duché-pairie , doyenné du dioccfe de
Sécz , parlement de Rouen , fiè^e d'une intendance , avec

bureau des rréforiers des finances , éledion , grenier à fel •

diredion générale des gabelles & recette générale des tail-

les, direâ:ion générale des aides , grandes entrées, formules

ou papier timbré , un des fept grands bailliages quidivifent

la Normandie , prélidial^ vicomte , baillage particulier ;

grande maitrife , & maîtrife particulière des eaux & forêts

,

gouvernement de place , fiège d'une prévôté générale de
maréchauflce & d'une lieutenance de roi, au gouverne-

ment général de la province de Normandie. Toute la ville

eft du dioccfe de Séez, â l'exception du fauxbourg de Mont-
fort , qui eft du dioccfe du Mans. Elle eft fttuéc dans une
vaftc campagne , connue fous le nom de campagne d'A-

lençon ; elle eft très-fertile & très-abondante en toutes fortes

de grains ôc de fruits j en pâturages Ôc en chanvre , & fon
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climat cfl: fort tempéré. Cette ville cft fur la rive droite de
la Sarte > groflie parla Briante au-cleflbus du pont , à 4 lieues

vers le midi de Séez , à i <; au même point de Caen du côté

du levant, à 34 entre le midi & le couchant de Rouen ,

& à 3 o entre le couchant & le feptentrion de Paris ; au 17
degré 43 min. ^6 fec. de long. 6c au48 deg. if m. 4Z fec.

de iat. On y compte environ loooo habitans.

La ville d'Alençon eft fort ancienne : elle prend fon ori-

gine d'un ancien château , qui appartenoit à la raaifon de
Bellefunce au Perche. Dès le commencement du huitième

fiècle, cette ville étoit déjà le principal lieu d'un pays qui

comprenoit cent lieux. Elle eft environnée de murailles

fort hautes & fort épaifTes, & flanquées d'efpace enefpace

de grofles tours encore plus hautes > avec un fofle fec , large

& profond. Le château qui eft à l'extrémité de la ville eft

vafte , il paroît avoir été autrefois très-conlîdérable : il eft

environné de grands foflés revêtus & remplis d'eau par la

Briante , qui traverfe enfuite la ville où elle eft d'un grand

ufage avant de fc perdre dans la Sarte.

Alençon a quatre portes & cinq fauxbourgs : fcavoir »

Saint-Blaife , Cafan , Montfort , la. Barre &c Lancrd,

cette ville n'a que deux pareilles, l'une eft dans la ville ôc

l'autre dans le fauxbourg de Montfort. La paroilîe de la ville

eft dédiée à Notre-Dame : la nef eft grande , bien voûtée >

elle eft accompagnée de bas-côtés , de chapelles , & d'un

portail hors-d'œuvre , couronné d'ornemens percés à jour.

Ce portail eft eftimé pour fa hardielle ; mais le chœur ne

répond point à la beauté de la nef. C'eft dans le chœur de
cette églife que font les tombeaux de plulieurs ducs d'A-

lençon, entr'autres celui de René, mort en 1492»

L'églife de faint Léonard faifoit autrefois une féconde

paroiflb dans la ville ; mais elle n'eft plus aujourd'hui qu'une

fuccurfale de Notre-Dame ; il y a une féconde fuccurfalc

pour le hameau de Courteilles. La cure ou vicariat perpé-

tuel de N. D. eft à la préfentation de l'abbé de Lonlay : ce

bénéfice vaut environ i y 00 iiv. de rente, y compris le ca-

fuel & ce qui revient des fondations. La dixme , qui vaut

au moins 2000 Iiv. par an , appartient au prieuré de N.D.
qui eft un autre bénéfice également à la nomination de
l'abbé de Lonlay: mais celui qui eft pourvu du prieuré de
N. D. eft obligé de payer fur les revenus la portion coiw
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grue au curé de la même églife , aufîî-bien qu'à fes deux

vicaires. C'eft à l'évêque de Scez qu'appartient le droic

de nommer le vicaire de la fuccurfale de S. Léonard.

Le collège que les jéfuites occupoienc dans cette ville

cil aujourd'hui dirigé par les laies , fous la direciion d'un

bureau. L'églife de ce collège eft petite: on y remarque ua
tableau de Jouvenet , repréfentant le mariage de la fainte

Vierge. Outre ce collège j il y a dans la ville une abbaye

de iilles de l'ordre de fainte Claire , un couvent d'Urfulines

& un hôpital deflervi par des fœurs grifes & fondé par ma-
dame la ducheiîè de Guife à la fin du douzième ilècle.

Dans le fauxbourg de faint Blaife , il y a une chapelle

fous le titre de N. D. de Grâce , où la dévotion efl fore

grande. Vis-à-vis une belle maifon de ce fauxbourg & dans

laquelle les intendans font ordinairement leur demeure , eft

un grand couvent de Capucins très-propre , fort fréquente

par les habitans d'Alençon.

La paroifle Saint-Pierre efl: dans le fauxbourg de Mont-
fort, qui eft lui feul plus grand que la ville. Outre cette églife

il y a un prieuré de filles de l'ordre de S. Benoît > ôc un
couvent de filles de Sainte-Marie de la Vifitation.

Aux maifons religieufes que je viens de nommer > il faut

ajouter une maifon de filles de l'Union Chrétienne, établie

en faveur des nouvelles converties. On a établi par ordre

du roi, en 172-4, un hôpital général, dont l'objet efl: d'ar-

rêter la mendicité, & de fcrvir d'afyle aux pauvres de la ville

& des environs , qui ne peuvent fublîftcr par eux-mêmes.

La ville d'Alençon cft franche de tailles. Son commerce
confillc en toiles de chanvre fort eftimécs , en fcrges , en

étamines, en diamans, qu'on nomme cailloux d'Alençon,

en cuirs , en dentelles faites à l'aiguille : elles font connues

fous le nom de points d'Alençon ,
parce que c'eft en cette

ville que fut établie, par l'ordre de M. Colbcrt , la pre-

mière manufadure en ce genre. Aujourd'hui il n'y a plus

de privilège particulier pour la fabrique de ces dentelles ;

mais nonobflant cela les habitans d'Alençon n'ont pas dif-

continué d'en faire, 6c celles qui viennent de cette ville

font des plus fines & des meilleures. Les points d'Alençon

fc nomment encore points de France ou de Paris.

Il fc tient à Aicnçon trois marches j chaque fcmainc > le
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lundi', le jeudi & le fatncdi. Il y a aufll plafieurs foirci

dans l'année : les principales font celles de la Purification

de la Vierge , & du fécond lundi de carcmc ; elles font

l'une & l'autre trcs-frcqucntccs à caufe du grand nombre
de chevaux qu'on y trouve à vendre. Il

Dans le baillagc d'Alençon auiTi-bien que dans les autre»

jurifdiitions de fon rellort , on fuit la coutume de Norman-
die j mais outre la difpofition générale de cette coutume

,

il y a dans chaque bailliage ic vicomte, des ufages locaux

qui ont force de loi.

Le lieutenant général d'Alençon va deux fois par an ;

içavoir, après la Mejjion , &c après Pâqu es , tenir les affife»

aux lièges particuliers de bailliage des diverfes vicomtes

fituées dans le reiîbrt du bailliage principal.

Le préfîdial d'Alençon a été créé après la mort du duc

François > arrivée en i y 84. Le reflbrt de ce iîège eft de la

même étendue que le bailliage.

La direction des gabelles d'Alençon comprend 14 gre-

niers: fçavoir j celui d'Alençon , èlArgentan ^ de BelUfme,
de Brecolles , de Carrouges , de Falaife , de Frefnay,

d'Hiemes , de l'Aigle , d'Hamers , de Mortagne , de Reg-

mallard, de Sée;^ , & de Verneidl. La quantité de fel que

ces greniers diftribuent , année commune , fc monte à en-

viron 4(^4 muids.

La diredion générale des aides , grandes entrées , for-

innlcs & autres droits y joints , comprend neuf villes ou

bourgs , où il y a des bureaux particuliers qui vcrfent leurs

fonds à la recette générale d'Alençon.

La grande maîtrife d'Alençon comprend les maîtrifes

particulières d'Alençon , d'Argentan , de Bellefme , de

Domfront , de Mortagne & la grurie de Falaife.

Quant à la maréchauiïce , celle de la généralité d'Alençon

cft compofée de 2 lieutenans , y exempts , ? brigadiers >

6 fous-brigadiers j ^6 cavaliers, ôc un trompette, diltribués

en 14 brigades , toutes fubordonnées au prévôt général qui

léfîde à Alençon , où il a fon iiège principal : l'autre Tiègc

cft à Falaife.

La lieutcnancc de roi comprend tout le bailliage d'A-

lençon: c'cfl: letroilîème des lix licutcnans de roi qui di-

vifent le gouvernement général militaire de la province de

"Normandie,
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Le bureau des finances d'Alcnçoft cft compofc de il of-

ficiers. La généralité d'Alençon comprend le dioccfe de

Séez tout entier au nombre de j 80 paroilïes ; une partie de

celui d'Evreux au nombre de 284 paroifl'es, celui de Li-

iieux prefque tout entier , au nombre de 490 paroilTes :

enfin une partie du Perche au nombre de 99 paroifl'es; ce

qui fcroit 1374 5 mais comme il y en a plufieurs qui fc

réuniflent à une autre, pour ne faire qu'une communauté»
on n'en compte que 1290 divifées en 9 élevions, dont S

font en Normandie : fçavoir, Alencon , Argentan, Bemay,
Couches , Domfronty Falaife , Lijîeux ic Vcrneuil; celle

deMortagne qui eft la neuvième , cil dans le Perche quelle

comprend prefque toute entière.

Toutes ces éledions font divifées en vicomtes > fcrgen-

teries ou châtellenics, à l'exception de celle de Domfronr.

Le duché d'Alençon a été réuni à la couronne en 17 14, à

la mort de Charles de France , duc de Berri > à qui Louis

XlVl'avoit donné en appanagc.

Alençon eft la patrie de Guillaume le Rouillé, le même
qui commenta les coutumes de Normandie & du Maine;

de Thomas Cormier,con(c'û.lcx en refchiquier,qui fut l'hiflo-

1 ien latin des rois Henri II & Charles IX , 5c qui rédigea le

code d'Henri IV ; àcle Hayerdu Perron , auteur de plufieurs

traduftions d'ouvrages efpagnols & du poëme des Palmes

de Louis le Jufte ; du fameux Jean le Noir, chanoine &
théologal de Séez ; du fçavgnt Pierre Allix , d'abord mi-

niftre de Rouen , & enfuite de Charenton , depuis chanoine

de Windfor en Angleterre , & enfin tréforier de l'églife de

Salisbury dans le même royaume , où il mourut en 1717 >

& de quantité d'autres qu'il feroit trop long de rapporter ici.

ALENÇON ou Alenson , village de la bafie Provence.

V^oye[ Lançon.
ALE'S , ville confidcrable du bas Languedoc , & capitale

des Ccvennes. Voye^ Alais.

ALETH , petite ville du bas Languedoc > avec un cvcchc

fuffragant de l'archevcché de Narbonne ; chef-lieu d'un»

recette , généralité & parlement de Touloufc , intendance

de Languedoc ; fituée fur la rive droite de l'Aude > dans

une vallée fertile & étroite, au pied des Monts-Pyrénées,

à une licuc un tiers au midi de Limoux> à 12 lieues vers le
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mcmc point de Carcaflfone , à z6 lieues& demie au tncmc
point de Montpellier, i i6 lieues & demie entre le levant

& le midi de Touloufe, à i^o au midi de Paris : iongit.

19 deg. yi min. 30 fec. latit. 41 deg. J9 min. 2; fec.

Route de Paris à Alcth : fortant par le Bourg-la-Reine
& paflant par Chartres , Eftampes , Orléans , Chaumont ,

Vatan , Argentan y Montroly Limoges, Uiarchesy Tulles ,
Brive ySouillac, Gourdon, Catus, Cahors , CaJIellaneau^

Montauban , Touloufe , Cajîelnaudari , Carcajfone , Li-

moux , &c de-là audit endroit.

Aleth n'etoit autrefois qu'une abbaye de l'ordre de faint

Benoît , qui devint évêché par la tranilation que le pape

Jean XXII y fit en 1 3 1 9 de l'évcché , qu'il venoit d'établii:

2 ans auparavant à Limoux. L'églife cathédrale eft dédiée

à la Vierge. Son chapitre eft compoféd'un doyen, de 4 au-

tres dignités oc de 1 3 chanoines.

Cette cathédrale étoit une très - belle églife , avant

qu'elle eût été détruite par les Calviniftes : celle dont on
fe fert aujourd'hui étoit le réfectoire des Bénédidins. Dans
le cimetière on voit les tombeaux de MM. Pavillon 6c

Taffoureau , l'un &c l'autre éveques d'Alcth , & tous deux
fort célèbres; le premier fur-tout, à caufe de la vivacité

avec laquelle il prit la defenfe des écrits de Janfénius. Le
féminaire efl dirigé par les Lazariftes.

Le diocèfe d'Aleth comprend 80 paroifTes , & confine

avec ceux de Narbonne & de Mirepoix , & avec les comtés

de Foix & de Roufîîllon ou autres terres d'Efpagne. Il rap-

porte 18000 liv. de revenu. Limoux efl renfermé dans le

même diocèfe.

Le diocèfe d'Aleth , en ce qui regarde le temporel , 6c

la taillabiiitéj fi on peut s'exprimer ainfi , eft compofé de
deux membres : fçavoir , du diocèfe d'Aleth & de l'ofïicia-

lité de Limoux. Il eft borné au feptentrion par le diocèfe

de S. Papoul 6c par celui de CarcafTonne , au midi par le

RoufilUon , au levant par le diocèfe de Narbonne : 6c au

couchant, par celui de Mirepoix, par le pays de Sault, par

le Donnezah & par le Capfir. Il a 1 3 lieues 6c demie de
long fur 8 de large. Il dépend pour le fpirituel de l'arche-

vêché de Narbonne, & tout cela s'appelle diocèfe d'Aletk

& de Limoux. Pour les tailles , Limoux eft rangé fous le
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diocèfe cl'Aleth ; c'efl: ce qui eft caufe qu'on joint ces deux

villes pour marquer la recette du diocèfe.

Cette ville & celle d'Aleth , iltuées toutes deux dans le

pays de Razez , qui eft limitrophe de Carcaflbnne , font

voifines & fî unies que l'une & l'autre envoient un conful

aux états ; & lorfqu'on appelle leur voix , on dit Aleth & Li-

moux. Le conful d'Aleth a toujours la préférence , comme
chef de diocèfe i il opine aux féances du matin > & celui de
Limoux à celles de î'après-dînée , prenant l'avis l'un de
l'autre > excepté aux aflembléesdelafénéchauflee , où Aleth

opine toujours , prenant toutefois avis des députés de Li-

jnoux.

Le conful d'Alcth qui va aux états^ eft choifî par nomi-
nation de fes collègues ; aulieu que c'eft toujours le premier

conful de Limoux qui y va: ce qui vraifemblablement ne

fe fait ainli , que parce qu'il n'y a point de rang entre les

4 confuls d'Aleth , qui fe placent comme ils fe trouvent.

Le diocéfain d'Aleth & de Limoux qui doit entrer aux

états ^ eft pris alternativement de l'une ou de l'autre,

villes.

Au pied d'une des montagnes qui entourent la ville d'A-

leth au village de Rennes , à une lieue & demie de cette

ville , fort une fource d'eau chaude nommée le Tuhtron ,

à laquelle on attribue plufieurs propriétés pour la guérifon

de diverfes maladies. Il n'eft pas douteux que ces bains

n'aient été fréquentés par les Romains , puifqu'on y trouve

aflez fouvent de leurs médailles , infcriptions , &c. La tra-

dition veut que les Romains aient tiré de l'or de ces mon-
tagnes : ce qu'il y a de certain , c'eft qu'on voit plufieurs

ouvertures dans ces rochers , & il femble qu'on y a fait de

grands travaux ; mais foit qu'on ait entièrement épuifé ces

mines j ou qu'on n'ait pu les retrouver, tous ces tréfors font

aujourd'hui iî cachés , qu'on a renoncé à les chercher. Une
preuve inconteftablc qu'il fe trouve encore de l'or dans les

entrailles de ces montagnes, c'eft que plufieurs petits ruif-

feaux qui en fortent , charrient des paillettes d'or , que les

payfans ramaflcnt , & ils en trouvent aflcz fouvent pour

y gagner leur vie.

Ces mêmes ruiiTcaux entraînent aufïi des paillettes d'ar-

gent. M. Colbert iî: travailler à ces mines en iCji j mjis
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on n'y troilva que des veines de cuivre > qui n'acquittcrcttt

pas les frais : au refte ce diocèfe , au moins la partie mé-
ridionale, cil un pays montagneux.

On y recueille peu de bled ; il y a de bons pâturages

pour les beftiaux. Le canton de Limoux produit de trcs-bon

vin ; mais qui ne foufÎTe pas le tranfport. La rivicre d'Aude

qui vient des Pyrénées & traverfe ce dioccfe , abonde en

excelisnt poillbn. On y pèche auJTi de temps en temps quel-

ques paillettes d'or; mais en Ci petite quantité, qu'à peine

le produit fufltit-il pour faire vivre les pauvres gens qui s'oc-

cupent à les chercher.

Les montagnes de ce diftrid font les baffes Pyrénées , les

payfans de cette contrée vivent la moitié de l'année dans

la neige , & l'autre moitié ils s'occupent à amafler des den-

rées pour leur fubiîftance & pour celle de leurs beftiaux.

ALEUS. (Francs) On donne ce nom aux héritages qui

font entièrement libres , qui ne relèvent & ne dépendent

d'aucun feigneur , quoique néanmoins ils ne foient pas

exempts de la juftice du feigneur dans l'étendue de la jurif-

tion duquel ils font iîtués.

ALISE, bourg du duché de Bourgogne , dans l'Auxois,

plus connu fous le nom de Sainte-Reine , eit du dioccfe

& de la recette d'Autun, parlement ôc intendance de Di-

jon.

Il efl fîtué fur une côte , entre les ruiffeaux de Lofe ou

de rOfe ôc d'Ozerain , qui fe déchargent dans la Braine>

près de l'endroit où étoit autrefois la ville d'Alexie , prifc

par Jules-Céfar , qui la fit brûler & détruire jufqu'aux fon-

demens. L'éveque d'Autun en eft feigneur , & y fait exercer

la juflice par des officiers, de qui l'appellation des juge-

mens relève au bailliage & pré(îdial de Semur.

Outre la paroiflè fous le vocable de S. Léger, il y a un
hôpital deflèrvi par des fœurs de la charité , dites fœurs-

grifes , & un couvent de Cordeliers , dont l'églife eft fous

l'invocation de Sainte Reine , vierge , martyrifée à Alife ,

l'an 2 f 3 fous Olibre , préfident ou gouverneur pour les Ro-

mains. Son corps fut tranfporté au IX Tiécle dans l'abbaye

de Flavigny.

Ce lieu pofiféde plufieurs mines de fer , & deux fontaines

d'eaux minérales, dont la falubrité n'a pas manqué d'être

attribuée
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Attribuée aux méiires de la lainte > qu'on invoque fur-tout

pour les différentes efpcces de galle. La plus renommée de

ces fontaines , eft celle des Cordeliers. Elle ne peut être

cpuifce ,
quoique fon réfervoir ne foie que d'environ deux

pieds & demi en quarré. Son eau efl claire, froide & infi-

pide. L'autre fontaine eft dans un champ à deux portées

de fufil du bourg. Elle eft beaucoup plus grande & plus

abondante que celle de l'cglife des Cordeliers > & l'eau eu
eft plus fraîche, pluslégeie & meilleure.

Alife eft à I lieue de Flavigny , à 4 de Semur en Auxois,

& à 10 de Dijon.

ALIX oïL Allix , petit village de la paroifTe de Marcy-
fur-Anfe , au Lyonnois proprement dit. Il eft fîtué à une
lieue d'Anfe , à 2 vers le midi de Villefranche & à y vers le

feptentrion de Lyon. On n'y compte gucres que jo habi-

tans. Il y a 3 fours à chaux & 2 potiers de terre. Le ruif-

feiu de Charcin prend fa fource en cet endroit, & l'on y
remarque auiïi une belle fontaine.

Mais ce qui rend ce village célèbre eft un chapitre de
chanoineiles , dans lequel les afpirantes doivent prouver par

écrit G degrés de nobleife &: que la mère foie conftatée

demoifelle. Ce chapitre eft compofé de 2(î dames, com-
prifes la prieure & la facriftaine. Chacune d'elles porte une
médaille d'or cmaillée & furmontée d'une couronne com-
xAç.-, qui pend à un ruban ponceau en écharpe. D'un côté

c'cft la devife Nobilis injignia voîi , &c de l'autre côté , on
lit au tour de l'image de S. Denys , patron de l'églife

,

Aufpice Galliarum Patrono,

ALLEAUME, paroifTe du Cottentin, dans la bafle Nor-
mandie; à peu de diftance vers le feptentrion de Valogne;
fur la route de cette ville à la Hogue; diocéfe de Cou-
lances, parlement de Rouen, intendance de Caen, éledion

de Valogne. On y compte environ 600 habitans. La cure

de cette paroiifc vaut prcs de 2000 liv. ôc fon rcflbrr qui

eft afî'cz confidérablc s'étend jufques dans undesfauxbourgs

de Valogne. Le terroir d'Allcaume eft fertile furtout en-

bled & en pâturages. Il y a aulfi quelques landes & des '

bois. On y voit des carrières d'où l'on tire de la pierre de
taille trcs-durc & de trcs-bonne qualité. Outre l'églife pa-

•

loiiTialc , il y a une chapelle aflcz éloignée , fous le titre de
Tome I.

' G
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Notre-Dame de la Victoire. Cette chapelle, pour laquelle

le peuple du pays a une très-grande dévotion , eft unie à la

cure. Allez près de. la chapelle de Notre-Dame de la Vic-

toire , eftun lieu appelle le CdteUt où l'on a vu jufqu'à la

fin du dernier ficelé , des ruines d'un trcs-vieux bâtiment,

qui faifoit fans doute partie du château d'où cet endroit:

tiroit fon nom. Ce qu'il y a de certain c'efl qu'en y fouil-

lant depuis peu, on y a trouvé les veftiges d'un amphi-
théâtre 6c d'une enceinte de muraille , plufieurs médailles

Romaines 6c des urnes fépulchrales ; ce qui fait conjeûu-
rer que les Romains avoient eu un camp dansée lieu.

ALLEUDS ou Alleux , ( les
)
paroifTe du haut Poitou,

dioccfe & intendance de Poitiers , parlement de Paris , élec-

tion de S. Maixant ; iitué entre les Lourgs de Chefboutonne

& Lezay, à 3 lieues de la route qui conduit de Poitiers à

Bordeaux, à 8 au midi vers le levant de S. Maixant, & à

11 au midi vers le couchant de Poitiers. On y compte en-

viron 230 habitans. Il y a une abbaye de l'ordre de S. Be-
noît, fondée en 1118 par Giraud de Sala, fondateur de
pluiîeurs autres monaftères. Elle eft en commende 6c rap-

porte environ 3000 liv. de rente à celui qui en eft pourvà

par le roi : fa taxe en cour de Rome eft de 120 florins.

ALLEZAT, village du bas Limoiîn, diocèfe 6c inten-

dance de Limoges, parlement de Bordeaux, éleârion de
Brives. On n'y compte guères que i jo habitans. Cette pa-

roilïe eft lltuée dans un canton abondant en exceilens vins

qui ne le cèdent guères pour la qualité au bon vin de Bour-

gogne.

. ALLIER, ( 1") rivière. Elle prend fafource en Langue-

doc, dans le Gevaudan au village de Coudray, ou Chef.

Allier, au pied du mont de Lozère: de-là coulant vers le

feptentrion, elle entre dans le Gevaudan 6c le Velay, pui^

dans la bajlTe-Auvergne , qu'elle fépare en deux , 6c s'y groflît

del'Alaignon, de la Dore, de la Sioule, 6cc. Elle divife

aufti la province de Bourbonnois , où elle pafle au faux-

bourg de Moulins, qui en eft la capitale, 6c de-là coulant

cptre le Bourbonnois 6c le Nivernois, elle fe jette enfin

dans la Loire , à une lieue au-deflus de Nevers, à l'endroit

appelle pour cela Bec (TAllier.

. Le couis de l'AlUer depuis fa .fourçc jufqn'à fon embou^

•J
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tkure eft d'environ 72 lieues. Dans le temps des fontes d^
neiges cette rivière efl navigable même dans la partie fu-

périeure de l'Auvergne , où cette rivière a Ton cours. Cette

fonte de neige caufe fouvent des inondations qui ravagent

les terres voilines ; mais ces dommages font prefque tou-

jours compenfcs par le bon effet que produit une certaine

terre légère que la rivière charrie. On rappelle dans le Pay»

Chambonnage; elle s'attache au fol 3c l'engraiflb.

Le principal commerce qui fe fait par le moyen de

l'Allier, coniifte en charbon de terre , qu'on tire de Braflac,

de Ste Florincj de Charbonnière, &c. Elle fert aufîi à faire

defcendre par eau de-s mâts & des bois de conftruftion i

dont les coupes fe font pour le roi du côté de Chaife-Dieu.

L'abbaye de ce nom eft à f grandes lieues de l'Allkr ; la

Dore qui va fe perdre dans l'Ailier , prend fa fource à une

petite diftancc de cette abbaye , 6c bientôt après elle paiTc

par des pays abondans en bois, d'où l'on tire une partie

de ceux qui defccndent à Nantes par la Loire. Expilly.

Il feroit fort à fouhaiter pour l'Auvergne que l'Allier y
fit navigable dans tout fon cours ; la province en tireroit des

avantages confidcrables , principalement pour l'exportation

des vins dont le pays regorge, & qui ne lui produifènt

prefque rien , faute de débit chez l'étranger. Cette entre-

prife ne feroit rien moins qu'impoflîble , <5c on aflurc même
qu'elle n'cxigeroit pas (^s frais bien confidcrables. Expil.

ALLIGNY, bourg, avec titre de baronnie, dans le Ni-

vernois , diocèfe dAuxerre , parlement de Paris, intendance

de Bourges, éledionde laCharitc-fur-Loire,lituéenpays de
bois , à 2 lieues & demie au levant vers le feptentrion de
Cofne ôc de la Loire , à 1 2 au midi vers le couchant d'An-

xcrre, & à 7 au feptentrion de la Charité. On y compte en-

viron 8 00 habitans. La cure de ce lieu qui eft de ^00 livres >

eflr à lia nomination de l'cvcque d'Auxerre.

ALLOrS ( les) villages du haut Limofin, diocèfe, inten-

dance & éle£bion de Limoges, parlement de Bordeaux;

fitué entre la rivière de Vienne & celle de Briancc, à une

iicue & demie au feptentrion vers le couchant de S. Paul>

à 3 an feptentrion vers le levant de Pierre-Bufficrc, & à 4
au levant vers le midi de Limoges. On n'y compte gucrc$

que 180 habitans.

Gij
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^ • Il y a une abbaye régulière de filles , de Tordre de
.S. Benoîr , fondée en 1 1 3 1 . La communauté eft ordinaire-

menc compofce de 2 j religieufes. Le revenu de cette mai-
son eft de loooo liv. ou environ.

ALLOS ou Alloz, bourg confidérable de la vallée de
Barcelonnctte , dans la haute Provence ; dioccfe d'Embrun

,

parlement ôc intendance d'Aix, bailliage & recette de Bar-

celonnette ; fur la croupe d'une montagne, au bord de la

dvicre de Verdon , qu'on y palle fur un pont, à f lieues au

midi de Barcclonnette > à prcs de 10 au midi vers le levant

d'Embrun, & à environ 30 au levant d'été d'Aix.

Il y a dans ce bourg un grenier à fel, l'un des 1 8 qui for-

ment le département de Provence , 6c un bureau pour la

perception des droits des f grofles fermes , & autres droits y
joints. On y compte 2. ^6 maifons & environ iico habitans.

A une petite diftance au levant de la paroifTe d'Alloz

,

il y a un lac qui abonde en truites. Ce lac a environ une

lieue de circonférence ; il eft fur une haute montagne, oà
la rivière de Verdon prend fa fource.

ALLOUE* , bourg, dans le Poitou , diocèfe & intendance

de Poitiers, parlement de Paris, éleftion de Confolans;

iîtué fur une petite rivière , à une lieue & demie au fep-

lentrion vers le levant de Confolans > ôc à environ 1 8 au

midi vers le levant de Poitiers. On y compte près de 400
habitans.

ALLUYE, bourg &c château, avec titre de baronnie,

dans k bas Perche ou Perche-Gouet, au gouvernement

général de l'Orléanois ; diocèfe & intendance d'Orléans

,

parlement de Paris & éleûion de Châteaudun. On y compte

environ 700 habitans. Ce bourg eft fitué fur la petite rivière

de Tivon , à <r au levant du côté du feptentrion de Gonec

& à 10 vers le feptentrion de Vendôme.
La baronnie d'Alluye eft une des f baronnies qui divi-

lent le Perche-Gouet. Cette feigneurie fut érigée en mar-

quifat en faveur de François d'Efcoubleau ; 6c après avoir été

poflédée pendant plus de 100 ans par fes defcendans, elle

?. été vendue par décret à Jean, marquis de Gaftion, dont

Ja fille aînée Jeanne de Gaftion, comtelTe de Peyre, pof-

sède aujourd hui le marquifat d'Alluye.

ALMENESCHES, bourg, avec titre de baronnie> dan»
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îa baife Normandie, dans le pays des Matches, ou plutôt

au territoire du dioccfe de Scez; parlement de Rouen, in-

tendance & éledion d'Alençon ; fur un ruideau qui fe jette

dans la rivière d'Arne , dans un pays de bois, à 3 lieues

vers le feptentrion de Séez, à z vers le levant d'hiver d'Ar-

gentan & à 2Z enne le midi & le couchant de Rouen. On
y compte environ i yoo habitans. Il y a une abbaye du nom
de ce bourg, à un quart de lieue au-defllis vers le levant. C'eft

une abbaye de filles de l'ordre de S. Benoît, fondée vers

l'an 700. Ayant été détruite par les Normands, elle fut réta-

blie par Roger II. du nom, lire de Montgommery vers l'an

9

1

1 . Ce nouveau fondateur lui donna dans le même temps

la terre de S. Germain-de-Montgommery, le patronage du

lieu de Camamber, les Ligneris, le Pont-dc-vie, & la terre

de S. Silvain. Plufieurs autres feigneurs de ce temps con-

tribuèrent auîTi à la dotation de cette abbaye. Son églife

fut d'abord dédiée à la Ste Vierge , mais depuis elle fut mife

fous l'invocation de Ste Opportune, dont elle pofscde une

partie des reliques ; l'autre partie ayant été retenue par

î'églife de S. George de Vendôme, où on les avoir dépo-

fées comme en un lieu de sûreté.

La même églife de l'abbaye d'Almenefches pofsède auiTî

les reliques de S. Godegrand frère de Sic Opportune. La
baronnie&feigneurie du bourg d'Almenefches appartient à

i'abbeflc & aux religieufes qui y font établies, & leurs re-

venus communs montent par an à la fcumme de 20000 liv,

ou environ. AL l'Abbé Expilly.

ALPES , montagnes fort hautes fituées entre la France &
l'Italie. Ces montagnes forment une chaîne principale, qui

commence à la côte de Gènes, vers Monaco, ôc contourne

l'Italie vers le couchant & le feptentrion , jufqu'au fond de
i'iftrie & proche du golfe de Fiumé \ ce qui fliit en lon-

gueur une étendue d'environ 200 lieue», chaque lieue de
20 au degré.

ALSACE, province confîdérable, & gouvernement géné-

ral militaire du royaume de France, avec titre de landgra-

viat ou comté. Elle cft fituce le long des rives occidentales

du Rhin, depuis Bâlc, jufqu'à Lauterbourg, entre le 24«ne.

deg. 29 min. & le 2 ymc. deg. f o min. de long. & entre le

47mc, dcg. 29 min. 3ofcc, & le 49nic. J^^. ij min. 30 fcc*

Giij
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de lat. Elle efl bornée au feptencrion par le palatinat dit

Rhin, & réveché de Spire ; au midi par le cuiton de Baie;

entre le midi & le couchant , par la principauté de Poren-

tru , & la principauté de MontbcUiard ; au levant par le

Rhin, qui la fépare du refle de l'Allemagne, 6ç au cou-
chant par la Lorraine allemande. Elle a 40 lieues de lon-

gueur fur douze de largeur. Sa circonférence eft de 90 lieues

ou environ. Cette province eft diviféc en haute & baflc Al-

face, & le pays de Sundtgaw. La haute Alface eft féparce de
la balle par un folTé pratiqué depuis les montagnes , jufqu a

la rivière d'Ill. Le Sundtgaw eft fttué au midi de la haute

Alface. Strasbourg eft la capitale de tout le gouvernement,

& en particulier de la balle Alface. Colmar , le fiége du
confeil royal & fouverain de la province , eft la capitale,de

la haute Alface ; & Bedtfort eft la capitale du Sundtgaw.
LAlface eft un pays des plus fertiles & des plus abon-

dans. L'air y eft fort fain. Mais à l'égard du climat, les hi-

vers y font un peu longs ôc froids^ à caufe de la proximité

des montagnes qui bordent la province de plufteurs côtés.

Les printemps y font courts , &c les neiges dont les mpnta-
gnes font couvertes, ne fondent qu'au mois de Mai. On y
palle tout-à'coup aux chaleurs de l'été , & cette faifon y eft

allez inconftante , à caufe des pluies fréquentes qui tombent

jufqu'à la fin de Septembre. L'automne y eft toujours agréa-

ble , & y procure par fa chaleur tempérée une parfaite matu-

rité de tous .les fruits. La terre y produit quantité de grains

de toutes efpèces, elle abonde en vins, en pâturages , ci)

bois , lins , chanvres , fafran , tabac , légumes , fruits > ôcc.

Les montagnes qui réparent l'Alface de la Lorraine , fonç

fort élevées ; elles font la plupart couvertes de bois de fapins>

de hêtres , de chênes 6c de charmes. Celles qui bornentlAlr

face du côté de la Suiiïe, font moins hautes i
elles fournif-r

fent toute forte de bois , tant de chauffage que de charpente.

Le pays qui fe trouve renfermé par ces montagnes, eftv.arié

par d'agréables coteaux, 6c par des plaines fertiles. Il y a eti

Alface des forêts conftdérables ; les plus remarquables font

celles de la Hart dans la haute Alface , ou plutôt dans le

Sundtgaw; de Hagenau 6c de Bienifald , ou de Lautter-

bourg, dans la baflé. La forêt de la Hart çft iituée entre le

Rhinôc rill , enti» Neubrifach > Entzen , Mulhaufen , Huniib
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gue, &c. Elle appartient au roi, & contient environ 30000
arpens de bois pleins. La moitié de celle de Hagenau,
appartient à la ville de ce nom , & l'autre moitié au roi i

cette forêt contient 31000 arpens de bois pleins. Quant à

la forêt de Bienwald , elle eft fituée entre le Rhin , WeilTen-

bourg & Lauttcrbourg: elle eft à peu près aufîi étendue que
celle de Hagenau , ôc elle appartient à l'évêque prince de
Spire. Sur les montagnes qui réparent l'Alface de la Lorraine

allemande , il y a des chênes qui feroient très-protpres pour

la conftrudion des vaifléaux : il y a auiÏÏ des fapins dont plu-

fîeurs ont jufqu a 120 pieds de haut , 6c dont on pourroit

faire de beaux & de bons mâts ; mais la difficulté confifte à

ks faire tranfporter dans les ports du royaume.

Le pays qui s'étend entre la rivière d'IU , la Hart & le

Rhin, jufqu'à Strasbourg, eft étroit ôc médiocrement fer-

tile. Il n'y appoint de vignes ; les bonnes ttrres y font rare»

à caufe des fréquens débordemensdu Rhin. On ne recueille

gucres dans ce canton aurre chofe qtie du feigle, de l'orge ôc

de l'avoine. L'étendue qui eft entre les montagnes de l'Ill y

depuis Sultz dans la haute Alface , jufqu a la rivière de Soor,

qui coule du couchant au levant 2 lieues au-deflus de
Hagenau, eft très-abondante en toute forte de grains, en

vins èc en pâturages. Ce qui eft au-deflbus éc Sultz & de

"Bedtfort, en fuivant la montagne, & daftS'iîifKî étendue de
1 2 lieues de longueur , fur 4 de largeur , eft beaucoup moins

fertile à caufe de la grande quantité de bois dont le pays eft

rempli: d'ailleurs le peu de terres labourables qu'il y a dans

cette contrée , ne fçauroit produire l'abondance ; ces terres

étant fpongieufcs ôc difficiles à travailler. Aurefte , cette con-

trée eft atfez abondante en p^^urages, ce qui donne aux habi-

tans du pays le moyen de s'occuper à la nourriture des bcf-

tiaux, dont ils font un grand commerce. Le canton qui

s'étend vers la Suiflc, eft plus fertile, furtout du côté d'Alt-

kich, d'Huningue ôc de Mulhaufen. Dans la baflè Alface,

le terroir d'Hagenau, appelle la plaine de Maricndal , ne

confîftc qu'en bruyères fablonneufes , qui ne produifent que

du bled de Turquie; il n'y croît point de vin à caufe de la

proximité de la foret , & des bois qui font aux environs.

Depuis la montagne de Saverne, jufqu'aa Rhin, c'eft-à-

dirc , l'étendue de pays qui Ce trouve lîiuce entre ce fleuve »

Giv
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la Soor & la Brufch , eft la contrée la plus fertile de toute

la province , futtout dans la plaine de Strasbourg : le grain

de toute forte , le tabac > les légumes , le fafran & le chan-

vre y viennent en abondance , & le pays y cft également

beau, fertile, agréable & délicieux. La partie de la pro-

vince iîtuée entre la montagne & le Rhin> & qui s'étend

depuis Hagenau> jufqu'à Landau & Germersheim , eft rem-

plie de bois & de terre inculte ; on n'y recueille gucres autre

chofe que des foins : il faut néanmoins en excepter la plaine

de Landau , qui eft abondante en grains , en légumes 6c en
fruits. Cette belle plaine a environ 3 lieues de longueur fur

une de largeur à peu prés pareille. Le pied de la montagne
depuis Landau j jufqu à WeilTenbourg , eft rempli de vignes >

dont le produit eft ordinairement fort confidérable. Engéné-

ïal tous les vins de cette province font très-bons , mais les

rouges y font fort rares.

Il y a dans la haute Alface des mines d'argent , de cuivre

êc de plomb , fçavoir , ïfainte Marie-aux-Mines , à Stem.'

hach y à Munfter ôc à Giromagny dans le Sundtgaw, à

z lieues vers le feptemrion de Bedtfort. On peut tirer cha-

que année des mines de Giromagny , environ 1600 marcs

d'argent > ôc 2.4000 livres péfant de cuivre : mais la dcpenle

An travail abforbe prefque le profit ; & de cette grande quan-

tité de maticre, iî.ne refte guères que y ou <jooo livres de
bénéfice .net>; il: y a des forges & des fourneaux de fer ea
pluiîeurs ^endtoits de la province, furtout du côté de Bedt-

fort. AMâzvaux, Oberbruk, Wegfch''eid , il y a, outre les

forges & fourneaux , des manufadures de fer-blanc , connu

par la bonté du travail.

Les eau 4 minérales de Sul^hach, à une lieue au levant

de Munfter, font en réputation àcaufe de leur qualité pro-

pre à guérir la paralyfie, la gravelle ôc la foiblefle des nerfs.

Il y a auiTi des eaux minérales à Sult[ & à Widcrbrun ;

mais elles font les, unes & les ajàtrcs moins eftimées que

celles de Sultzbach.

Le comm.erce d'Alface confifte en bois que les habitans d«A

pays vendent aux étrangers, & furtout aux Hollandois, pour

la conftruction de leurs navires; en vins qui font tranfportés en

Hollande, & delà en Danemarck, en Suéde, en Polo-

gne 5c en RuiTie j en eaux de vie , en vinaigre , ôc en quarts
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.té d'autres denrées, telles que les chafivres, la poudre à

mer, les treillis, les cannevas, le fafran, la térébentine , le

rartre, le fuif , la graine d'oignons, de pavots , d'anis & de
fenouil. Le bled efl encore une branche de commerce des

plus conlidérabies de la province. On trânfporte ordinaire-

ment en Suiiîè une grande quantité de cette denrée , ce qui

fait rentrer dans la province une bonne partie de l'argent

qui en fort aux temps des moiiîons & des vendanges , que

les Suilles viennent faire en Alface, à caufe que les habitans

de cette province ne fufïifent pas pour ce travail. Il fe fait

putre cela , en Alface , un débit coniîdérable de gros bétail

,

telsque les bœufs & les chevaux. Il n'y a pas long-temps que

l'on comptoir dans cette province ziooo chevaux, iioo

cavales , 6c nooo bœufs ou vaches. Les Alfacitns font éga-

lement un bon commerce des cochons qu'ils engraiifent »

& des fruits qu'ils recueillent , tels que les châtaignes , les

prunes, ôcc.Mais le tabac eft depuis bien des années un objet

de commerce des plus confidérables , & des plus avanta-

geux pour les Alfaciens: le commerce de cette denrée a eu

un des meilleurs fuccès ; & il y a eu des temps qu'il fe débi-

loit dans la fabrique de Strasbourg , jufqu'à iioo quintaux

de tabac parfemaine, & environ jocoo quintaux par an.

Il y a en Alface des manufactures de cuivre, & d'autres

manufaébures de couvertures dcilamss,} de tapiileries , de
bergames & de tiretaines. >

;
- .:: '

Parmi les rivières qui arrofent l'Alface , & qui font e»
grand nombre, on diilingue le Rhin, l'Ill, la Brufch, lîi

MujfiTich, la Soor ,,là Zinzel , la Motter , la Saur , la Seh^-i

bach, la Lutter, la Qeiche, &c. k^oj^| chacun de .ce%

iioms. -.b -! :/i:jj'j f
•

. -^b

L'Alface efl habitée par diiférentfes nations ; tm'ii:l$

nation allemande , dont la langue efl feule en ufagèpàrjtni

le peuple, fait toujours le corps principal de la popuûùon:
L^ langue françoife s'eft introduite non-feulement dans les

villes, maii encore dans la plupart des. villages ; & il:n'cc»ft

dans cette province perfonne au-deflus du commun qui ne
parle françdis allez bien pour fe faire entendre. .;. <

Pour ce qui concerne le gouvernemeot eccléfîaftiqtiç de
l'Alface, cette province eft partagée» quoique fort jnéga-;

Icment entre quatre diocèfcs: celui de Bcfancon comprend



to6 A L S

24 paroi (Tes avec le chapitre de Bcdtfort ; celui de Bâïe

,

237; celui de Strasbourg, 347, outre les pareilles iltuécs

au-delà du Rhin ; & celui de Spire 1 1 y : ce qui fait en tout

723 paroiiTcs. L'archevêque de Befançon, & les cvêques

de Baie àc de Spire ont chacun leur officiai réfidant dans

la province. Ces ofïiciaux font établis pour rendre la jufticc

aux fujets du roi en faits de matière fpirkuelle , ôc ils doi*

vent être originaires de la province d'Alface. L'offîcial dclar-»

chevcque de Befançon réiide à Bedtfort , celui de Bâleréilde

à Altkirch , & celui de Spire à Veifïenbourg.

Dans le diocèfe de Befançon on compte une collégiale»

celle de Bedtfort , dorit le revenu eft de ;oooo liv. ou envi-

ron ; un couvent de capucins, & un autre de picpos ou reli-

gieux du tiers ordre de faint François. Dans la partie du dio*

cèit de Baie qui eft fîtuée en Alface , on compte 2 collégiales

qui jouiflent enfemblede f6ooo liv. de revenu; 6 abbaye»

d'hommes qui ont cnfemble 240000 liv. de rente; 3 abbayes

de filles, dont le revenu ne pafTe pas ? 0000 liv.plufîents prieu-

rés dont le revenu total peut être évalué à ^000 liv. un collège

àEnfisheimqu'occupoient ci-devant les jéfuircs , 6c dont on

ne peut pas encore dire la deftination : fa dotation monte
à plus de I f 000 liv. par an ; deux maifons ou commande*
lies de l'ordre de faint Antoine , qui ont enfemble environ

ïaaooliv. de rente ; 2 maifons de dominicains, 3 de récok

lets, une de cordeliers , 5 de capucins, j de dominicaines»

une de filles du tiers ordre de faint François , une comman-
derie de Malthe de i foco liv. de rente, oc 1 comman-^
deries de l'ordre teutonique > qui jouiflênt enfemble d'un

revenu annuel de 14000 liv. Qn compte dans le diocèft

de Strasbourg, outre le chapitre de la cathédrale, li collet

gîalesry compris celle de Lauttcnbach dans la haute Alface

,

q"tfîî|ôtiiiîent enfemble de 3 y 0000 liv. de rente, y compris

le revenu du chapitre delà cathédrale; y abbayes d'hom-

mes , & 3 de filles en Alface : le revenu des premières fe

tedflte à (joDoo liv. de rente , celui des dernières à environ

50000 liv. Outre ces établiflemens ecctéfiaftiques , il y a

dans le diocèfe de Strasbourg 2 commanderies de l'ordre de

Malthe, qui valent enfemble environ i fooo livres, une

comnlanderie de l'ordre du faint Efprit de Rome, dont le

tevenu eft de 8000 livres^^j 2, commandcries de l'ordre tea-.
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tonique, qui valent enfemble 3000 Hv, de rente, y ou tf

autres petites commanderies ou maladreries , dont le revenu

ne pafle pas f 000 livres
; 4 collèges que les jéfuites viennent

d'abandormer , & dont le revenu fe monte à plus de 80000

livres ; une maifon de chartreux , une de religieux de faint

Antoine, une de chanoines réguliers de la reforme deMa-
taincourt, ii couvens de capucins , f de cordeliers , 2 de

récollets , 4 de dominicains, un d'auguftins , un de domi-

nicaines, un de tilles pénitentes de l'ordre de faint Auguf-

tin , un de viiitandines , un de filles de l'annonciation, &
un de clarifles. Dans le diocèfe de Spire, on compte 3 col-

légiales, qui ont enfemble environ ^0000 livres, y com-
pris la prévôté de WeilTenbourg, 3 abbayes d'hommes, dont

le revenu total eft de z jooo !iv. ou environ, une comman-
derie de l'ordre teutonique , celle de Veiflènbourg , qui

vaut environ 8000 liv. de rente.

On voit par ce dénombrement du clergé d'Alface, que

fon revenu annuel fe monte à i7y<>4oo livres , & que le

nombre des personnes de l'un & l'autre fexe , dévouées au

fervice des autels dans cette province, eft d'environ i<jOo.

Quant à l'admiftration civile de l'Alface , les trois par-

ties de cette province font dans le refTort du confeil royal

& fouverain établi à Golmar. Pour ce qui concerne l'éta-

blifl'ement , la compofîtion & le relTort de ce tribunal , voy^

COLMAR.
Toutes les appellations tant des juges royaux que de ceux

des feigneurs & des magiftrats des villes, & même les

appellations comme d'abus des tribunaux eccLéiîaftiques

,

font portées au tribunal fupérienr d'Alface.

Il n'y a dans cette province qu'un petit nombre de juf-

tices royales : ce font les bailliages & prévôtés de Neabri^

fach, le bailliage & prcfcdurc de Hûgenau ,leh2.i\li2.^c de

îVeiJfenhourg , celui de Laudeck , la prévôté de Hunin-^

gue y & celles d'Enfisheini & de Fort-Louis ; ce qui fait et»

tout 7 jullices royales.

Les magiftrats des villes de Strasbourg , Brifach , Bedtforf

& fainte Hippolitc , aufTi bien que ceux des dix villes impé-
riales qui compofoicnt autrefois la préfecture de Hagenau;

^ (bavoir, Hagenau, Colmar ^ Schdadfladt , IVeiJJeribourg ,

Landau, Obemheinij Rojhhcim , Mun/Ifr, Keyjcrsherg &
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Tunkhelmy connoiffent dans leur tcffort refpcâif de totJ-»

tes matières civiles & criminelles : & les appellations de
leurs jugemens reflbrtiflcnt nuement au confcil fupcrieur , è

l'exception néanmoins du magiftrat de Strasbourg, qui juge

fouverainement les affaires civiles & criminelles , jufqu'à la

fomme de looo livres.

Outre ces divers tribunaux , il y a encore en Alface 2 maî-
trifes particulières des eaux & forets qui font établies , l'une

à Enfîsheim pour la haute Alface ) & l'autre à Hagenau
pour la bafle. Ces deux maîtrifes particulières ont été éta-*

bliesparéditdumois d'Août KÎ94: elles font l'une & l'autre

dans le département de la grande maîtrife de Bourgogne.

Dans toute la province d'Alface , le droit écrit i c'eft-à-

dire , le droit romain eft la feule loi fur laquelle on rend la

jufticcj & il n'y a aucune coutume qui y déroge, à l'excep-

tion de quelques ftatuts ou ufages locaux, qui ne font obfer-

vés que dans les lieux où ils font introduits.

En terme de généralité ou d'intendance , l'Alface efl divi-

fée en 10 yi paroifïes ou communautés affouagées, donc

66 villes. Ce nombre de paroiiîès contient environ 3 1 0000
pcrfonnes de tout âge , de tout fexe , &c de tout état : la plus

grande partie font catholiques, les autres font luthériens,

calvinifles & juifs.

Lorfque l'intendant de cette province a reçu l'ordre de
la cour pour les importions, il convoque chez lui tous les

baillis : il concerte avec eux la répartition au fol la livre des

fubfîdes impofcs l'année précédente ; c'eft-à-dire , qu'un

bourg qui , conformément au premier point fixe , payoit pour

fa quotepart 100 livres, en payera looo l'année d'après, A
l'augmentation de l'impôt eft du neuvième en fus. Lachofe

étant conclue d'un confentement unanime, l'Intendant fait

dreflèr fes mandemens , les remplit de la fomme impofée à

chaqueville , bourg ou village , & les remet enfuite entre les

jnains des baillifs : ceux-ci les délivrent aux prévôts, qui exer-

cent dans le lieu de leur établiflèment les mêmes fonctions

que les colle£téurs dans les autres pays du royaume. Quand
chaque prévôt a reçu le mandement pour le lieu qui lui effc

afllgné , il alîemble leshabitans, & de concert avec eux, il

fait la répartition de l'impôt au fol la livre , de la taxe repar-

tie l'année précédente. Si dans cette aiîcmblce il fe trouve



A L s 109
quelqu'un qui demande une diminution à raifon des pertes

.^u'il a fouifertes par le feu, par les inondations, ou par

quelqu'aurrc défaflre imprévu , les plaintes du repréfentanc

font écoutées favorablement : 4 des paroilFiens font nom-
més à la pluralité des fuffrages , pour examiner le dommage ;

& félon le rapport qui en eft fait , on convient aufli ,
à" la plu-

ralité des voix, des diminutions qu'il eft jufte d'accorder aux

intéreiïés. Leur quotepart eft aufli-tôt diminuée, 6c la.

diminution étant jointe au principal de l'impolîtion, le

total en eft reparti fur tous les habitans.

Après que le rôle des contributions a été drelTé y chaque
paroiftien le figne à la marge de fa quotepart ; 6c ce rôle

refte entre les mains du prévôt , auquel tous les contribuables

payent trcs-réguliérement par quartier 6c d'avance la fom-

me dont ils font convenus. Cette fomme eft remife aux bail-

lifs 6c magiftrats des villes, bourgs 6c villages de la pro-

vince qui en font la levée , 6c en metttent les deniers entre

les mains des receveurs particuliers des finances établis dans

cette province. Enfuite les receveurs particuliers de la pro-

vince d'Alface , font paiTer aux receveurs généraux de la géné-

ralité de Metz , les fommes qui leur ont été remifes.

Les droits fur le fel 6c les aides , ne fe perçoivent en Al-

face que dans les terres qui dépendent de l'ancien domaine,
6c point dans celles de la balle Alface qui ont été réunies.

Ces droits font partie de la ferme du domaine > laquelle

comprend aufti les droits de péage qui fe lèvent à l'entrée

& à la fortie de la province. Dans toutes les terres 6c fei-

gneuries qui dépendent de la haute 6c de la bafle Alface, en
conféquence de la réunion , les droits de péage fe payent

au profit des feigneurs ; le roi ne forme aucune prétention

fur cet article.

En 1694., fa majefté établit en Alface de nouveaux droits

de traites foraines , 6c en conféquence plufieurs bureaux

furent établis pour la perception de ces droits, qui fonC

aujourd'hui partie des j groflés fermes de France. Le papier

timbré , le contrôle des exploits , & celui des aétes des notai-

res , n'ont point lieu dans cette province , non plus que l'im-

pôt fur les bois , fur les bleds , les vins > & le tabac.

Dans la haute Alface, on levé au profit du roi un dro^
fioramé Mapfmingi ce droit qui confiftc en une aide fut
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le vin & fur le fel , ejfl: le même que ceini que j'ai dit pluj

haut appartenir à l'ancien domaine , & faire partie de la

ferme de ce nom.
Il n'y a en Alface ni cledion, ni cour des aides , ni bureau

des finances. C'eft l'intendant, ou fes fubdélcgués en fon

iîom> qui connoiflcnt des conteftationsqui furviennentfur le

fait du domaine j ôc fur celui des deniers royaux.

Les appellations des jugemens rendus par l'intendant >

font portées au confeil d'état. L'intendant connoit auffi de
tous les différends concernant les deniers communs & pa-

trimoniaux, & il prend foin des voyeries, grands chemins >

ponts & chauiîées, &c.

Par édit de 1697 , fa majeilé a créé un procureur du roi

,

pour fervir auprès de l'intendant d'Alface , & pour garder

les minutes de fes ordonnances & autres aftes , ainfi que
cela eft établi dans les autres intendances de fon royaume.

L* Alface ne paye point de taille, mais au lieu de cet im-

pôt , elle paye au roi la fubvention qui eft la même chofc

fous un autre nom. Cet impôt fut porté & fixé à la fom-
me de 600000 liv. en 1700. Les autres impofiitions quife

trouvent établies en Alface , font la capitation , la milice ,

les fortifications de quelques places ou portes , &c. confif-

tant en l'entretien des paiifiàdes des villes fortifiées le long

du Rhin. J'ai déjà parlé des traites foraines , 6c du droit dit

J^apfeing ; des deniers qu'on levé pour l'entretien dé

la maréchaufl'ée j & des chemins, &cc. Il faut ajoutera ces

diverfes impofitions le don gratuit du clergé , &c. 6c les

oélrois des villes. Le total de toutes ces impofltions , fe

fnonte à la femme d'envirofi lyooooo livres.

On compte en Alface environ 300 familles nobles. La
nobleflè de cette province eft des plus pures , mais elle n'efl:

pas des plus riches. Les pofleflèurs des fiefs jouiflbnt du pri-

vilège des corvées. Avant que l'Alface fût fous la domina-

tion du roi, les payfans de cette Province étoient obligés

de faire des corvées de bras ôc de chevaux , toutes les fois

qu'ils en étoient requis par leurs feigneurs refpe<fîift ; & ce

droit étoit émané ou de la fupériorité territoriale, ou fim-

pjement un profit utile attaché à la feigneurie. Un des pre-

fiftiers changemens que le roi a fait dans cette province

,

a été la rédudion des corvées illimitées , à cinq feulement
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fout le cours d\inc année. Ces corvées font payées au choix

c!afeigneur,à raifon dequinze fols par cheval & de lofols

par perfonne. Ce règlement ne concerne que la noblefl'e de

ii haute Alface. Les corvées dues à la nobleifc de la baflê

.\Iface y font réglées à 1 2 par an , payables en eflence ou

en argent, au choix des feigneurs rcfpedifs.belles dues aux

gentilshommes qui ne font point du corps de la nobleilc

immédiate , font fixées à dix par an ; mais l'option du paye-

ment en clTence ou en argent cfl réfervée aux payfans. Il

faut néanmoins obfervcr à l'égard des uns & des autres,

que le payfan qui paye corvée de fon cheval , efl libre de fa

perfonne , excepte dans la dépendance de l'évêché de Stras-

bourg , où le payfan paye i z corvées de fa perfonne , & 7
feulement de fon cheval en eirencc ou en argent> au choix

de révcque ou de fon receveur.

L'Alfacc- confîdérée comme gouvernement général mi-

litaire a un gouverneur général , un lieutenant général

pour le roi , deux lieutenans de roi , un pour la haute

AHace âc un pour la bafTe Alface ; un grand bailli d'Alface

& de Hagenau. Il n'y a point de lieutenans des maréchaux

de France dans le département .d'Alface. On y compte 21

gouvernemens de place. Le gouverneur général de la pro-

ince a une compagnie de 45 hommes à cheval, com-
mandée par un capitaine , un lieutenant ôc un cornette >

pour fa garde ordinaire.

La province d'Alface eft une des 22 dire^ions du génie

qui , félon l'ordonnance du y Novembre 17^8, divifent les

frontières du royaume ; 6c cette diredion eft adminiflrée

ainfi que le font toutes les autres , par un colonel-diredeur

en chef, par un lieutenant-colonel fous-direfteur , un capi-

taine en premier ôc un capitaine en fécond. Outre les chefs

de la direâ:ion, il y a en Alface 7 ingénieurs en chef &c

1 4 ingénieurs ordinaires , répartis dans les diverfcs places de
la province.

Il y a auflTi dans cette province un commiflaire ordon-
nateur rc/îdent à Strasbourg, & y commi-flàires ordinaires

des guerres, rendent dans j différentes places du gouver-

; nement général; un commiflairc provincial du corps royal

de l'artillerie-, un commiflairc des fontc»> un tréforicr & un
contrôleur d'artillerie, ôcc.
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Des T 9 moulins à pondre pour le fervice du roi , établie

en divers lieux du royaume^ il y en a un en Alface , & c'efl

celui de Colmav. Il y a auili dans cette province 8 hôpi-

taux militaires ; fçavoir, àBedfort, à Colmar , à Fort-Louis?

du-Rhin, à Huningue, à Landau, à Neubrifach, à Sche-

ledftadt & à Strasbourg , un dans chacune de ces places.

La riiarcchaullee établie en Alface, confiftc en un pré-

vôt gênerai, quiréiîdeà Strasbourg, 2 lieutenans dont l'un

réfide à Strasbourg , & lautre à Colmar ; 3 exempts , 3 bri-

gadiers, 3 fous-brigadiers, ^6 cavaliers & un trompette.

Cette troupe eft divifce en 9 brigades , dont 4 ont leur

rélidence dans le redbrt du lieutenant de Colmar , ôc y ont

leur résidence dans le reflort du lieutenant de Strasbourg.

L'Alface a été fous la domination des rois de France >

jufqu'à Louis IV. Elle fut pofl'edée enfuite par les landgra-

ves, & depuis par la maifon d'Autriche. Elle efl revenue

à la France par le traité de Munfter en 1648. Les villes

impériales lui ont été accordées par la paix de Niméguc
en 1678 , à la réferve de Strasbourg, qui lui a été enfin

cédée par la paix de Riswick en 1697. M. VAbbé Expilly,

ALTDORFF , village de la bafle Alface ; diocéfe de
Strasbourg , confeil & intendance d'Alface , bailliage de
Dachitein; non loin de la rive droite de la Brufch, à une

lieue au levant d'hiver de Molshein, à la même diftance

au midi de Dachflein, & à 3 lieues & demie vers le cou-

chant de Strasbourg. Cette paroifl'e peut avoir 200 habi-

tans. Il y a une ancienne abbaye d'hommes de l'ordre de

S.Benoît : elle eft en règle, & jouit de 7 à 8 mille liv. de

rente. Ce lieu eft remarquable dans l'hiftoire , parce qu'il

a été comme le berceau de la maifon régnante de France,'

qui tire fon origine de Robert-le-Fort , lequel avoit pouc

aïeul Wtlf\ comte d'AltdorfF, le même que d'autres nom-
ment JVolpe, &c qu'ils font originaire de Bavière.

ALTEINSTADT ou Altenstadt et Scheighoffen,.

bourg de la baiîe Alface , confeil & intendance , chef-lieu

<l'un bailliage de même nom ; à une petite dcmi-lieue vers

le levant de Weiflènbourg, à 9 au couchant d'hiver de

Spire, & à 10 versle feptentrion de Strasbourg. On y compte

cnvirou 400 habitans. Il y a 7 paroiiTes dans le diftrift du
bailliage
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bailliage d'Alteinftadt. Il eft un de ceux dont la fouverai-*

neté eft conteftée entre le roi & l'empereur.

ALTKIRCH , petite ville du Sundtgaw, dioccfe de Bâlc,

confeil fupérieur & intendance d'Alface^ chef-lieu d'un bail-

liage de même nom ; fur une hauteur au pied de laquelle

coule la rivière d'Ill , à 5 lieues au couchant de Bâlc , à 8 vers

le midi de Colmar , & à environ 1 8 au même point de Stras-

bourg. On y compte environ 600 habitans. Cette ville eft

le lieu de la rciîdence d'un officiai , qui eft établi par l'éve-

que de Bâie pour exercer la jurifdidion eccléiiaftique fur

les 237 paroiiîes qui dépendent de ce prélat pour le fpiri-

tuelj &c qui font répandues dans le Sundtgaw &c dans la

haute Alface. Les appellations des fentenjces de ce tribunal

eccléiiaftique font portées à l'officialité métropolitaine de
Befançon. Le bailliage d'Altkirch renferme i4paroiifes dans

fon diftriéb. Cette ville eft la rélîdence d'une brigade de la

marcchauflce. G'eft aufti le chef-lieu d'un des 6 doyennés

ou chapitres ruraux, qui divifent la partie du dioccfe de
Baie lîtuéc en Alface , ôc ce doyenné renferme 3 S paroiflcs

dans fon diftriét. Le prieuré de S. Morant , patron dii

Sundtgaw , eft fttué tout proche d'Altkirch. Expilly.

ALVERTj bourg, fitué dans une petite prefqu'île da
Biouagc, dans le gouvernement du pays d'Aunis, diocéfe

de la Rochelle, parlement de Paris, intendance de la Ro-
chelle , cleélion de Marennes. On n'y compte gucres que
z ^o habitans. La prefqu'île eft couverte d'une grande quan-

tité de fapins & d'autres arbres toujours verds. Le vilUgc

de la Trembladc eft fous la dépendance de cette paroiflè.

Le cardinal de Richelieu ayoit fait l'acquilîtion de cette

prefqu'île , pour exécuter le projet du grand établi^emenc
qu'il méditoit en Saintongc.

ALZON ou Alzone , petite rivière du bas Languedoc,
ayant fa fource au-dedus d'Uzès. Elle reçoit la petite ri-

vière dAifenne ou Ed'enne au defllis de cette même ville >

& fc perd dans le Gardon à CoUias , à environ z lieues

au-dedbus. Son cours n'cft que de 4 à f lieues d'Uzcs.

ALZONNE, petite ville du bas-Languedoc, dioccfe de
Carcaflbnne , parlement ôc intendance de Touloufe , recette

de Carcalfonne ; fituéc fur la rivière de Frefquel , à peu de
diftance du canal royal de Languedoc, à 3 lieues au cou-

TOTTU I, H
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chant vers le feptentrion de Carcaflbnnc. On y compte
près de looo habitans. Cette ville a cté comprife dans U
guerre des Albigeois.

AMANCE, petit bourg de Lorraine, diocèfc de Toul
& bailliage de Nancy. Il eft fitué fur une haute montagne ,

d'où la vue s'étend fort au loin , à 2 lieues au levant d'été de
Nancy, & à une lieue de laSeille: l'Amancieule coule au

pied. Ce bourg efl: très-ancien : c'étoit autrefois une des plus

confidévablesfortereflês du pays. Frédéric , roi des Romains,

y fit prifonnier le duc Thibauld I en 121 8. Ferry II y fai-

îbit fa réfidence en 1 2(î f , temps où il accorda des privilèges

aux habitans. L'églife dont l'éredion en paroifle ne remonte
qu'au milieu du XV Ticcle, cil fous l'invocation de S. Jean-
Baptifte. Elle renferme 6 chapelles en titre , qui ne peu-
vent être conférées qu'à des fujets paroifliens-nés : celle de
S. Jean-Baptifle a des revenus afl'ez confidérables. La cure

fe difpute au concours , & celui qui y a été choilî pour la

remplir , obtient la confirmation de fon bénéfice de l'ab-

befl'e de fainte Gloflinde de Metz , à qui en appartient

la collation. Les dixmes font partagées entre le cure & l'ab-

bede de fainte GlofTmde 6c les Bénédiâ:ins de S. Michel.

Amance a eu prévôté ôc grurie. Le fief de Jumecourt en

dépend.

AMBERT , petite ville de la bafle Auvergne , & chef-lieu

d'un petit pays appelle le Livradois; diocèfe de S. Flour»

parlement de Paris , intendance de Riom , éledion d'If-

fbire ; fituée fur la rive droite de la Dore , à 7 lieues au le-

vant d'Ifîbire, & à 11 au levant d'hiver de Qermont. On
y compte environ 4000 habitans.

Il y a une communauté de prêtres fondée pour les ecclé-

ftaftiques qui ont été baptifés dans la paroiile dç la ville.

Ambert efl unje des feize réfidences de la maréchauflcc

d'Auvergne ; &c la maréchauflée d'Ambert qui confijfte en

une brigade commandée par un exempt , efl une des dix

brigades qui fe trouvent dans le reiTort du lieutenant , dont

la réfidence eft à Riom.
La juftice de cette ville appartient aujourd'hui au mar-

quis de Pvochebaron , de la maifon de laRochefoucault. Ce
lieu eft remarquable par fon commerce , ic principale-

ment par fcs manufaàures de camelots <5c de papier. Ces
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«îernicres font fur- tout très-conhdérabies , & le papier qu'on

fabrique à Ambert eft eftimé. On y fait aufîi des quantités

conlîdérables de cartes à jouer , des rubans de Bl , des épin-

gles <5c des dez.

Ambert eft > félon quelques-uns , la patrie de Cilles Brun,
qui fut fait connétable de France en 1 248. Il n eft pas dou-

teux qu'elle a donné naillance au célèbre Michel Rolle ,

qui naquit à Ambert le 21 Avril i6yz, également connu

de M. Colbert 6c de M. de Louvois, & comblé de bien,

faits de l'un & de Pautre. Il fut reçu à l'académie des fcien-

ces en 16 8 y. Il s'acquit une grande réputation par fa mé-
thode des Cafcadcs ,

publiée en 1690 dans un traité d'al'

gebre , & par fa méthode pour réfoudre les queftions indé'

terminées de l'algèbre , imprimée en 1699. Il étoit ennemi
déclaré des infiniment petits , ôc un adverfaire de Dejcar-

tes j Varignon & Saurin ; il mourut à Paris le 8 Novem-
bre 17 19. M, Vabbé Expilly & :a Martinière.

AMBEZ , bourg , avec titre de jurifdidlion dans la

Guienne propre ou le Bordelois > diocèfe , parlement ,

intendance & éledion de Bordeaux; iltué à 3 lieues vers

le feptentrion de cette ville , proche du confluent de la

Garonne & de la Dordonne j auquel il donne le nom de
Bec d^Ambe:^. On y compte environ 700 habitans. La
jurifdidion d'Ambez n'eft compofée que d'une feule pa*

roi (Te.

AMBIALET , bourg du haut Languedoc , avec titre de
vicomte , dioccfe & recette d'Alby , parlement &c généra-

lité de Touloufe , intendance de Languedoc , litué dans
l'Albigeois , fur la rive gauche du Tarn , à 3 lieues au levant

vers le feptentrion d'Alby. On y compte environ 900 habi/-

tans. La terre ôc vicomte d'Ambialet donne à leurs feigneurs

le droit d'entrée aux alTictres du diocéfe d'Alby,

AMBIERLE > bourg du Forêt , au gouvernement général

du Lyonnois , prieuré& feigneuric, dioccfe ôc intendance de
Lyon , archiprétré ôc élection de Roanne , aux confins du
Bourbonnois , fur un coteau au pied duquel coule un ruif*

fcau , à environ 4 lieues au couchant d'été de Roanne. On
y compte 1200 habitans. Il s'y tient tous les ans une foire

qui eft allez fréquentée. Le prieuré d'Ambicrle a été fon-

dé en 912 par Artaud I , comte de Foret, ôc par Gérard
Hij
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fon fils : ce prieuré efl: de l'ordre de S. Benoît , & de k
congrégation de Clnni. On pourroit regarder Ambierlc
comme le chef-lieu d'une petite contrée , enclavée entre le

Foret , le Charolois & le Bourbonnois. On y recueille beau-

coup de vin. M. Vabbé Expilly.

AMBLETEUSE , petite ville & port de mer de la balTc

Picardie dans le Boulonnois , diocèfe de Boulogne & in-

tendance d'Amiens. Ellceft fîtuée fur la Manche , à 2 ou 5

lieues vers le feptentrion de Boulogne , à 4 ou y de Calais,

& à environ y 7 de Paris. Sa rade eft bonne , l'air y cft fain,

& les eaux belles & abondantes. De-là on aperçoit aifé-

mentles côtes d'Angletetre,éloignées feulement de 6 lieues.

Ce n'étoit qu'une plage habitée par quelques pêcheurs ,

avant que Louis XIV eût fait creufer le port : on y a depuis

bâti des maifons , des hôtelleries & fait quelques travaux.

Ce port eft défendu par une très-grofTe tour bien munie de

canons. Il y a un commandant pour cette tour , compris

dans l'état du gouvernement général du Boulonnois > & l'on

y entretient garnifon. La place du marché de la ville eft

entourée de maifons fort bien bâties. Les habitans d'AmKlc-

teufc ne payent ni tailles ni entrée^.

Après l'entrée du prince d'Orange & des troupes hollan-

doifes en Angleterre , le roi Jacques II , fuyant la perfccu-

tion de fes fujets rebelles, aborda en cette ville le 4Janvier
1(^8 8 , dans une barque de pécheur, accompagné du feul

duc de Berwick, fon fils naturel, & de quelques domeftiques.

On fouille dans le territoire de Marquife , village à une

lieue d'Ambleteufe , un marbre brun tacheté de noir , très-

aifé à polir , on l'appelle fiingal ou fiinkal. Cette pierre

cft dure , d'un trcs-bon ufage & trcs-propre pour les revête-

mens des places , & pour les ornemens d'architeârure. Le

même canton fournit du marbre gris , mêlé de quelque

peu de rouge , appelle linghon , & un autre d'un fond

rougeâtre , tacheté de marques blanches irrégulièrement

éparfes , nommé macarné. Le linghon , allez beau , le fe-

roit davantage, il la carrière étoit pluscreufée.

AMBOISE , petite ville & gouvernement de place de

la bafle Touraine , dont elle eft la capitale , diocèfe & in-

tendance de Tours , parlement de Paris , cheflieu d'une

éledion de même nom , ficge d'une maîtiife particulicrc
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des eaux & forets , d'un bailliage dans le reffoît duquel il

n'y a point de juftice royale , d'un grenier à fel , la réfidenee

d'une brigade de la maréchauirée, &c. fur la rive gauche

de la Loire, au confluent de cette rivière avec l'Amaflc, à 4
lieues au levant de Tours. On y con:ipte environ 46 00 ha-

bitans.

Cette ville , qui , à proprement parler , n'eft compoféc

que de deux rues, a un château élevé fur un rocher du côté

qui regarde la ville , & fortifié de pluhcurs tours rondes.

Du côté de la campagne il y a une grande place de la-

quelle^ ce château eft féparé par un large foflc taillé dans

le roc , ayant un pont-lcvis , par lequel on entre dans une

grande cour.

On voit dans ce château un bois de cerf d'une grandeur

monftrueufe , que bien des perfonnes ont cru naturel ; mais

Philippe de France, duc d'Anjou ôc roi d'Efpagne, paflànt

i Amboife vers la fin de l'an 1700 , accompagné 'de Louis

^e France , duc de Bourgogne , ôc de Charles de France >

duc de Berri, fes frères, ils examinèrent de près ce bois>

ainiî qu'un os du col &c quelques côtes de cette bête , ÔC

on découvrit
, qu'ils étoient faits de main d'hommes. Il y

a dans ce château un chapitre fondé par Foulques de Nerra,

comte d'Anjou. Ce chapitre eft fous l'invocation de S. Flo-

rentin , il eft compofé d'un doyen ôc de 1 8 chanoines , de
z vicaires hebdomadaires , ôc de 1 1 chapelains. Tous ces

bénéfices font à la nomination du roi.

Il y a dans la ville d'Amboife , outre ce chapitre , deux

paroiifes ; l'une , pour les gentilshommes , pour ceux qui

pofsèdent des fiefs, pour les officiers du roi ôc pour leurs

domeftiques ; ôc l'autre , pour les bourgeois ôc le peuple.

Les nouveaux venus font de la première de ces paroiflès >

mais pour la première année feulement de leur arrivée >

après laquelle , s'ils ne font point gentilshommes ou officiers

ou s'ils ne pofl'cdent point de fiefs, ils font de l'autre pa.-»

roifle.

Cette ville a de plus un hôpital gouverné par des reli-»

gîcufes de l'ordre de S. Auguftin. Il y a auffi des corde*

liers, dcsrécolets, des minimes Ôc des urfulines*

Il fe tient à Amboife deux marchés par fcmaine , le mer-
credi ôc le fanaedi, ôc cinq foirci tous les ans , le mardi

Hiij
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d'après Pâques, à la mi-Août, le jour de S. Dcnys , le jour

de S. Simon , & le jour de fainte Catherine.

Cette Ji^ille a été affranchie de taille par lettres-patentes

de Louis XI j en 1482 , mais les fauxbourgs y font fujets.

Elle a une promenade fort agréable de joo pieds de long,

plantée de quatre rangs d'arbres.

Cette ville a appartenu long-tems aux comtes d'Anjou

,

«Ueeutenfuite dcsfeigncurs particuliers jufqu'à Louis d'Am-
boife î vicomte de Thouars , qui avoir confpiré contre le

loi : & dont les biens furent conhfqués & réunis à la cou-

ronne C'eft dans cette ville que commencèrent les guerres

civiles du royaume en i j6 1 , & que le nom d'huguenots fut

donné pour la première fois aux calviniftes. C'eft aufîi

dans le château de cette ville que Louis XI inftitua l'or-

dre de S. Michel le premier Août I4<î9.

. Le bailliage d'Amboife relTortit diredement au parle-

ment de Paris. Son grenier à fel eft un des feize qui com-
pofent le département de Tours.

La commanderie d'Amboife de l'ordre de Malthe eH
dans le grand prieuré d'Aquitaine , qui eft lui-même de
la langue françoife. Cette commanderie vaut 3 'jzjïiv.

Amboife eft la patrie du roi Charles VIII , qui y mourut
en 149 8. ikf. VabbéExpilly & la Maninière.

AMBOURNAY , petite ville du Bugey , au gouverne-

ment de Bourgogne , diocèfe de Lyon , parlement & inten-

dance de Dijon, bailliage, éledion & recette de Belley-

Cette ville eft fîtuée dans un bon pays , à peu de diftance

de la rivière d'Ains , à 4 lieues de Bourg en Brefle , 8 de
Belley, & près de 11 de Lyon: c'eft le palîagc de Lyon à

Genève. îl y a un hôpital & une abbaye de bénédJdins

foumife immédiatement au S. Siège , ôc firuéc au pied d'une

côte. Cette abbaye a été fondée en 800 par Bernard, ar-

chevêque de Vienne. Elle eft de l'ordre de S. Benoît, fous

le titre de Notre-Dame. Elle eft en commende , & vaut

14000 liv. de rente à celui qui en eft pourvu parle roi. Sa

taxe en cour de Rome eft ? 7 3 florins. On croit que la ville

lui doit fon origine : ce qu'il y a de certain c'eft que les

abbés en ont de tout tems été feigneurs.

• AMBRAUT , petit bourg du bas Betri, diocèfe de Bour-

ges, parlement de Paris, intendance de Bourges, «leâ:ion
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d'IiToudun; /îtué auprès de la fource de la petite rivière de

Théol, à 4 lieues au midi d'Ifîbudun. La cure de ce lieu

qui eft à portion congrue , eft à la nomination de la mai-

fon de Condé, feigneur de ce lieu. On y compte environ

300 habitans.

AMBRES , petite ville , avec titre de marquifat, dans le

haut Languedoc, diocèfe & recette de Caftrcs , parlement

& généralité de Touloufe , intendance de Languedoc ; fi-

tuce fur une hauteur entre les rivières de Dadou & d'Agout

,

à une demi - lieue au feptentrion vers le couchant de La-

vaur , & à 8 au couchant de Caftres. On y compte près de
1000 habitans.

AMBRIERES , ville , château & baronnic du bas Maine,

diocèfe du Mans , parlement de Paris , intendance de Tours,

cledtion de Maienne ; fur la rivière de Varennc , à 3 lieues

au feptentrion de Maïenne , & à i f au couchant d'été du
Mans. On y compte environ 1100 habitans. Il ne refte de
fon ancien château que des ruines- Quant à la terre &c fci-

gneurie d'Ambriercs , elle appartient aujourd'hui à la mai-

fon de TeiT'é , & la jurifdidion de cette terre s'étend fur 10

paroid'es. M. VAbbé Expilly,

AMIENOIS , pays avec titre de comté , dans la haute

Picardie, & qui prend fon nom d'Amiens, fa capitale.

Ce pays cft fitué entre le 1 9^ dcg. z6 min. 3 o fcc. & le 20^

Ac^. 18 min. I f fec de longit. & entre le 49^ dcg. 37 min.

& yo^ deg. 14 min. de latitude. Il eft borné au feptentrion

par l'Artois , au midi & au levant par leSanterre ; entre le

midi & le couchant par le Beauvoifis & par la Normandie

,

êc au couchant par le Ponthieu. Il a i<> lieues de longueur

fur 8 de largeur.

La Somme traverfe l'Amiénois de l'orient à l'occident.

Le climat de ce pays eft fain 6c aflez tempéré , les hivers

y font néanmoins un peu longs & fort humides , aufli-bien

que le printemps. La terre y cft fertile en grains , en lins , en
pâturages & en fruits. Il y a quelques forets, mais elles font peu
étendues ; ce qui eft caufc que le bois de chauffage y cft rare

& cher. Les gens du commun n'y brûlent que des tourbes.

L'Amiénois eft du diocèfe & de l'intendance d'Amiens»

& du refibrt du parlement de Paris. M. l'abbé Expilly,,

AMIENS , ancienne , belle ôc grande ville , avec titre de

Hiv
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comté & de vidamîe ^ capitale de toute la Picardie, & en

particulier de l'Amiénois , fîcgc d'un cvêchc fuffragant de
Rhieims > fur la rivière de Somme , à 14 lieues de la mer,
à 7 de Dourlcns, à 1 1 de Perpnne, à 14 au coucliant d'hi-

ver d'Arras, à 17 vers le couchant de Cambrai, à 18 de
S. Qiientin, à i y de Noyon , à 24 de Rouen , & à 28 vers

le fcptentrion de Paris , au 19^ deg. y 7 min. j<7 fcc. de lon-

gitude , & au 49^ deg. j 3 min. 3 8 fcc. de latitude.

Route de Paris à Amiens ; fortant par S . Denys , & payant

par Lii^aîches , Creil , Clcmiont &c Bretciàlt èc de-là à

Amiens. On y compte 4^000 habitans.

Amiens eft une ville fort agréable , dont la plupart de»

rues font droites, décorées de belles maifons, de plulleurs

places publiques , & d'une citadelle , où il y a état-major 6c

garnifon, ainfî que dans la ville ; magafin , corps d'artillerie

& du génie. Ceft un gouvernement de place & le fiège

du gouverneur général de la Picardie , d'une intendance >

d'un bailliage & d'un préfidial; d'un bureau des finances»

d'un hôtel de ville, d'une grande maîtrife ôc d'une maî-
trife particulière des eaux 6c forets ; d'une éledion ,

d'ui^ grenier à fel , d'un bureau des traites foraines , d'une

chambre & hôtel des monnoics , dont les efpéces font

marquées de la lettre X ; d'une juftice du vidamé , d'une

jurifdiâiion prevôtale de la maréchaufl'ée, 6c d'une cham-
bre de commerce établie en 176 1. Il y a aufli une aca-

démie des fcicnces , belles-lettres 6c arts , & une fociété

de muiîque. M. le duc de Chaulnes eft protecteur de l'une

ôc de l'autre; aulTi-bicn que de l'école des arts établie par

l'hôtel de ville. On diftribue dans le mois d'Août de cha-

que année des prix à ceux des élèves qui les ont mérités.

La bourgeoise a 4 compagnies privilégiées : fçavoir , des

arbalêtriersvdes archers,des couluvriniers 6c des arquebufîers.

On prétend que la ville d'Amiens a été le féjour de Clo-

dion 6c de Merovée , deux de nos premiers rois ; ce qu'il y a

de très-certain , c'cft qu'on y a vu en même-tems cinq rois.

qui étoicnt celui de France 6c ceux d'Angleterre, d'Arra-

gon, de Navarre & de Bohème. Tls s'y étoient aflemblés

pour l'une de ces expéditions militaires dans la Terre-faintc^

L'éredion de l'éveché d'Amiens efl du III liécle. Op
y^

unit en i J6 j , l'abbaye 4c $* Mattxn-aux-Jumçîiu.^,
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L'évêquc cil: le (îxiéme fufîragant de rarchcvêché de

Rheims , il jouit d'environ 30000 liv. de rente , & fa. juiif-

didion s'étend fur 77^ paroilîes, partagées en 2 archidia-

conés & 16 doyennés ruraux.

La cathédrale , fous le vocable de Notre-Dame, efl: l'une

des plus belles , des plus grandes 6c des mieux ornées da
royaume ; fa nef fur-tout mérite d'être vantée comme un
ouvrage achevé. Les rois Philippe-Augufte &c Charles VI
reçurent la bénédiélion nuptiale dans cette églife. Son cha-

pitre eft compofé de 43 chanoines , dont 9 font dignitaires >

fous les titres de doyen, prévôt , chancelier, archidiacre

d'Amiens , archidiacre de Ponthieu , préchantre , chantre

,

€colatre & pénitencier. Le bas chœur eft formé par ^4 cha-

pelains, ly muhciens & 10 enfans de chœur. Le doyen ,

élu par le chapitre , eft confirmé par le prélat métropoli-

tain. L'éveque confère les autres dignités, tous les canoni-

cats de la moitié des chapcllenies. Le chapitre nomme aux

autres places , & a jurifdidbion fur fon clergé. Cette jurif-

diifiion eft exercée par un chanoine, de qui les jugemensfc

relèvent par appel à l'officialité métropolitaine.

Le chapitre de faint Fii^in , fondé dans le VII fièclc,

eft de 6 chanoines A: autant de chapelains. Son églife fert

de paroillê à un grand quartier de la ville.

Le chapitre de S. Nicolas fut fondé par deux évêqucs

de Terouenne en 1078 pour 8 chanoines 6c autant de cha-

pelains.

Les paroifles font au nombre de 14, tant dans la ville

que dans fes fauxbourgs & banlieue.

Cette ville renferme les abbayes de S. Martin, chanoi-

nes réguliers de la congrégation de France , 6c de faint

Jean-Bapiifte , ordre de Prémonrré. La troificme dite de
S. Acheul , eft à quelque diftance de la ville. Celle de filles

fous le titre du Paraclet, fut transférée de la caiçpagnc dans
la ville à la fin du ficcle dernier.

Les autres maifons religieufcs pour hommes font aa
nombre de 10: fçavoir, auguftins, cordclicrs, domini-
cains, céleftins, minimes, capucins, fcuillans , carmes
dcchauflés, prêtres de l'oratoire 6c de la miftion. Ceux-ci

gouvernent le fcminaire du dioccfe. Le collège qui étoic

régi par des jcfuitcs , Veft aujourd'hui par des prctres fccu-
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liers. Les ccolffs pour les pauvres cnfans ne furent fondées ^

<}u*cn 17^9) temps auquel on appella dans la ville les frères

dont l'inftitut eft de fe confacrer à cetrc bonne œuvre.
Les maifons de iîllcs font celles de Moreaucourt, de la

viiîtation, des urfulines , carmélites , fœurs de S. Julien,

de Ste Claire, fœurs grifes, des filles de fainte Geneviève»
dites de la Providence , & des filles pénitentes.

L'hôtel-Dieu eft deilervi par 3 f religieufes de l'ordre de
S. Auguftin, & l'hôpital général par des fœurs de la charité.

Cet hôpital convaincu du profit que l'on retire de la fila-

ture du coton, a commencé depuis quelque temps à y em-
ployer un grand nombre d'ouvrières.

Le bailliage d'Amiens a une coutume particulière , la-

quelle eft fuivie dans plufieurs autres de la province. Elle

donne en facceftion direde à l'aîné ou l'aînée de chaque fa-

mille noble ou roturière les quatre quints des fiefs. L'autre

quint eft partagé entre les cadets , 6c les autres biens avec

les effets mobiliers font divifés en autant de parts qu'il y a

d'enfans légitimes.

Fernand Tello , gouverneur de Dourlens , pour les Efpa-

gnols , furprit le 10 Mars i f 97? la ville d'Amiens. Voici le

ilratagême qu'il employa à cet effet.

Il fit conduire dans la ville un chariot chargé de paille qu'il

fit arrêter fur un des ponts, tandis qu'avec un fac rempli de

noix qu'il ordonna de répandre , il amufa la garnifon. C'efl

une queftion infultante qui a été funefte à plufieurs étran-

gers, de demander aux habitans d'Amiens le prix des noix.

Le grand roi Henri IV reprit cette ville dès le 17 Sep-

tembre iy97, 6c y fit conftruire la forte & régulière cita-

delle que nous y voyons.

On fabrique à Amiens des ferges , fayettes , des boura-

cans excellens pour la pluie , des étamines de toutes fa-

çons , des camelots imitant toutes fortes de fabriques ,

même de Bruxelles , des voiles de religieufes, des mole-

tons 6c efpagnolettes, des ratines, peluches, droguets 6c

rubans de laine , des pannes de différentes qualités , des

bonneteries , des chapeaux , des toiles , des favons gras

,

noirs & verds. La manufadure de ces derniers fur-tout efl

très-confîdérable , & le produit de toutes ehfemble monte

à plus de 1 00000 1. Il y a des tanneries , corroyeries 6c peauf-



AMI I2J

fcries. On maîîufa£lnt-e depuis peu d'années dans cette ca-

pitale de nouvelles tapiflèries de laine , qui ont entr'autres

avancages celui de n'être pas fujettes à périr par les infeûcs.

C'efl: une propriété qui les peut faire préférer à de plus pré-

cieufes , fur-tout pour la campagne.

Il pafle tous les ans plufîeurs de ces fortes de marchan-

difes dans les pays étrangers par Rouen, S. Valéry, Lille&
Dunkerque; mais le commerce que la ville d'Amiens fait

des étoffes, &c. qui fortent de fes manufadures eil: principa-

lement avec Paris & Lille.

Les pâtés d'Amiens font très-renommés ; il s'en envoie

à Paris un grand nombre, aufîi-bien que dans plufîeurs au-

tres endroits du royaume.

Cette ville jouit de trois foires par an , qui s'y tiennent les

9 Mai , 24 Juin & 1 1 Novembre , & il y a marché ordi-

naire tous les jours.

L'on recueille dans le pays une fort grande quantité de
bkd, dont on fait un très-grand commerce aufïi-bien que
des lins &c de leur graine.

Amiens efl la patrie de beaucoup d'hommes illuftres

dans les belles-lettres & dans les fciences. C'eft dans cette

ville que naquirent Pierre ïHermite , gentilhomme par fa,

nallfance , & folitaire de fa profefllon , qui fuggéra le grand

deflein des croifades
; Jacques Sylvius-, profefl'eur royal de

médecine à Paris,mort en 1 n ^ Jean Rioland-, médecin cé-

lèbre, mort en 160 n Pierre de MîmwOTo;zr,fçavant antiquai-

re ; Vincent Voiture-, l'un des orncmens de l'académie fran-

çoife , fils d'un marchand de vin ,& qui n'en but jamais ;

Jacques Rohault , grand philofophe & mathématicien

,

qui s'eft immortalifé par fon cours de phyfique , félon le

fvftcme du célèbre Defcartes ; Benoît Baudouin , fçavant

théologien ; François de Camp , nommé à l'évêché de Pa-
jnicrs ; Michel Vafcofan , fçavant imprimeur ; Charles da
Frefne , feigneur du Cange , l'un des plus fçavans hommes
de fon ficelé ; l'illuftre Grejfet , connu par fa poëfîc bril-

lante & légère.

AMIRAL. Le grand amiral eft en France un des grands

nilicicrs de la couronne ; fon rang eft après le grand-maître
de rartilletic, il n'a point par fa place droit de féancc au
parlement. L'amiral cft regarde comme le général des ar-
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niées navales , & le chef de la marine. II a des lîeutenans

& officiers de robe-longue , pour exercer en fon nom la

iurifdidion contentieufe & juger des affaires relativement

à la marine. C'eft l'amiral qui nomme aux offices de judi-

cature des amirautés ; mais les officiers doivent recevoir du
îoi leurs provifions. Le roi nomme feul à tous les grades de
la marine militaire. Le commandant d'une flotte ne peut

prendre au plus que le titre de vice-amiral , quoiqu'en l'ab-

fence de l'amiral. Les vice-amiraux peuvent être maréchaux
de France» ils font au'moins lieutenans - généraux. Ils onc

au-delîbus d'eux les chefs d'efcadres.

Les capitaines de vailï'eaux foit de guerre, foit marchands,

doivent prendre à l'amirauté leurs congés , palTeports» ôc

commiifions.

Le dixième des prifes de mer appartient au grand amiral

par le droit de fa charge , il a en entier les amendes ad-

jugées dans les fièges particuliers de l'amirauté , & la moi-

tié de celles des lièges généraux.

AMIRAUTE' , jurifdidion établie pour les agites de
marine , tant au civil qu'au criminel.

Il y a des fièges généraux d'amirauté 6c des lièges par-

ticuliers.

Les lièges généraux font établis près des parlemens , ils

jugent au Ibuverain jufqu'à i fo livres, & leurs autres juge-

mens doivent être exécutés par provillon. Ils condamnent
même quelquefois par corps comme les confuls.

Les fièges particuliers de l'amirauté font établis dans tous

les ports ôc havres du royaume. Ils ne jugent au fouverain

que jufqu'à jo livres.

L'appel interjette de leurs jugemens doit être porté dans

les quarante jours, des fièges particuliers aux fièges géné-

raux, ôc des généraux au parlement.

Lorfqu'un forain eft partie dans une affaire, il peut être

affigné à l'amirauté d'un jour à l'autre , & même d'une

heure a une autre heure, fi les circonftances l'exigent.

L'amirauté générale de France fiège à la table de mar-

bre du palais de Paris, èc tient fes audiences les lundi,

mercredi & vendredi de chaque femaine. Elle efl: com».

pofée du lieutenant général civil &c criminel , d'un lieute*

«ant particulier , &c de cinq confeillers , d'un procureur du
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roi, de trois fubftitins du procureur du roi, & d'un greffier

<^ui eft auffi receveur des amendes.

Il y a outre ces officiers , un premier huiflîer & fix au-

tres huiffiers réfidens à Paris , & plufieùrs autres huiffiers

ou fergens , tant à Paris qu'en province. L'amiral de France

efl: le chef-né de ce tribunal, c'eft fous fon nom que tous

les officiers des diverfes amirautés du royaume exercent

leurs jurifdidions.

Il y a en France deux amirautés générales fous la déno-

mination de table de marbre ; fçavoir^ celle qui fiège à la

table de marbre au palais à Paris , & l'amirauté générale

de Rouen.

A la première reflbrtifTent les neuf amirautés parti*

culicres d'Âbbeville , de Boulogne , de Bourg-d^Ault ,

de Calais , d'Eu & Treport , de la Rochelle y des Sa-
bles-£Olonne ^ de S. Valéry-fur-Somme , & de Dun-
kerque ^ la dernière rc^ortit diredement au parlement de
Paris.

Les flègcs particuliers qui refTortifTent à l'amirauté gé-

nérale de Rouen, font celle de Barfleur , Bdieux , Caeii ,

Carentan , Caudebec & Quillebeuf, Cherbourg , Coutan-
ces j Dieppe ^ Dires , Fécamp , Grand- Champ j Grand-
Ville y le Havre-de- Grâce ^ laHogue ^ Ronfleur , S, Val-

lery en Caux , Touques,

Il y a outre les fièges généraux & particuliers de l'ami-

rauté, dont je viens de parler, un certain nombre deilèges

généraux qui refTortiflent au parlement de Touloufe , de
Provence , de Bordeaux & de Bretagne.

Les ficges généraux de l'amirauté, qui rc^ortifTent au par-

lement de Touloufe , font ceux à'Agde , âîAiguës-Mortes ,

de Cette y de Collioure , de Narbonne , & de Mahon
,
qui

reifortit au confeil fouverain du Roufllllon.

Les licges généraux de l'amirauté reflbrtiflant au parle-

ment de Bordeaux , font Baionnc , Bordeaux & Marennes,
Ceux qui font dans le diftrid du parlement de Bretagne >

(om Breff , Morlaix y Nantes , Quimper, S. Brieux , Saint-

Malo & Vannes.

Chacun de ces tribunaux cfl: compofc d'un lieutenant

civil 3c criminel, d'un procureur du roi , d'un greffier &c

ilt pluficurj huiiiicrs & fcrgcns. Dans les fiches qui rcilbr*
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tilJcnt dircvlemcnt aux parlemcns , il y a un lieutenant gé-

néral , & outre cela il y a des confeillcrs dans plulieurs ami-
rautés.

AMOGNES , l'un des cantons du Nivernois , le plus

abondant en bleds, en vins, en bois & en prairies. Il s'c-

tend depuis la Loire qui le borne au midi , j lieues en lon-

gueur fur 3 de largeur, ce qui peut être évalue à 13 lieues

quarrées.

Il n'y a point de ville dans tout ce diftrift. Le lieu le

plus confîdérable du pays d'Amogncs eft la paroiife de
Montigny^ lîtuce à près de trois lieues de Nevers.

AMONT. C'eft le nom d'un grand bailliage de la pro-

vince de Franche-Comté , dont il comprend toute la partie

fcptentrionale. Ce bailliage renferme dans fon étendue huit

cents trois villes, bourgs ou villages , qui font contenus dans

les bailliages particuliers de Vefoul ^ Gray ^ Beaume-les-

Nones èc la judicature de l'abbaye de Luxeuil.

AMOUR-DIEU , abbaye de filles , de l'ordre de Cîteau)f,

de la filiation de Clairvaux , dans le Rhémois, au gouver-

nement général de la Champagne, à une demi-lieue de la

rive gauche de la Marne , à une lieue au levant d'hiver

de Dormans, &: à y lieues vers le couchant d'Epernay, dio-

cèfe de SoilTons , parlement de Paris , intendance de Châ-
lôns, élection d'Epernay. Cette abbaye a été fondée par les

feigneurs de Châtillon-fur-Marne. La communauté eft or-

dinairement compofée de i f religieufes , qui jouiflent en-

femble de 6" à 7 mille liv. de rente.

AMOUSSON ou LA Mousson,petite rivière du bas Lan-

guedoc. Elle a fa fource au-dcfi!ûs de la paroifTe de Grabels,

dans le diocèfe , 6c à 1 lieues & demie au couchant vers le

feptentrion de Montpellier. Son cours n'eft que d'environ

4 lieues , & elle fc jette dans l'étang de Maguelone. Elle

arrofe dans fon cours la fuperbe maifon de la Moujjbn de

feu M. Bonier.

, AMPLEPUIS, bourg & paroifïe du Beaujolois , dioccfc

& intendance de Lyon, éledion de Villefranche. Il eft fitué

dans les montagnes , à une lieue au midi de Thify , à C vers

le couchant de Villefranche , ôc à 8 au couchant d'été de

Lyon. Ce bonrg eft divifé en deux quartiers qui fe touchent :

celui d'en-bas, qui fait les deux tiers & demi de la paroiiîc j
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dépend du marquirat de Rebé , & celui d en-haut de la,

feigneurie deRochefort. Quoiqu'Amplepuis n'ait pas le titre

de ville , & qu'il n'y ait aucun veftige demuvs , cependant

on y paye les entrées devin. L'églife paroiiîiale eft defltrvic

par un curé, dont le bénéfice eft à la nomination du cel-

îcrier de l'abbaye de Savigny , ôc par deux vicaires & deux
chapelains. C'cft un prêtre qui ell ordinairement redéur des

petites écoles de ce lieu. Il y a un bureau pour la marque
des toiles , dont il fe fait en cet endroit un commerce allez

conlîdérable.

On tient à Amplepuis marché tous les mardis , & cinq

foires dans l'année. La paroifl'e cft étendue : on y compte
environ 17a 1 8 cents habitans. Le terrcin fournit du feigle,

de l'avoine & du bled noir.

Dans rétendue de la paroiflc , aux environs du château

de Rochefort qui en fait partie , on voit des rochers en-

tiers de la nature du quartz,marbrés de différentes couleurs.

Ces cailloux ne peuvent fe tailler, ni prendre le poli. Dans
l'intérieur de ces rochers eft une pierre criftalline trcs-dure

,

diaphane, tantôt blanche, tantôt jaune, quelquefois cou-

leur de lilas. Les rochers qui environnent ce château , four-

niflent de beau criftal de roche d'un demi-pied d'épaiilcur

,

ainfî que de l'améthyfle commune.
AMPUIS , bourg , paroifle & feigneurie du Lyonnois pro-

pre , généralité de Lyon , élection de S, Etienne , & dioccfe de
Vienne. Il eft arrofé par le ruifl'eau de la Falonnière , & iîtué

prcs du Rhône ,à une lieue au couchant d'hiver de Vienne,

z 6 2.U midi de Lyon, & à 7 de S. Etienne. Le château en
cft beau. Lajufticefeigneuriale s'étend fur toute la paroifle.

Cette terre a une demi-lieue de diamètre en tout fens.

On y compte 8 hameaux, & plus de 1000 habitans qui ont
la réputation d'être zôiïh & laborieux. L'air y eft fain , &c

le terrcin fertile en froment , feigle & en fruits , fur-tout en
melons & abricots. Les vins du territoire de Côte-rôtie >

qu'on recueille dans cette paroill'e, font trcs-renommés.

ANAN, paroi (le du pays de Comminges , en Gafcogne,
dioccfe & éledion de Comminges , parlement de Tou-
loufe, intendance d'Aufch , châtellenie dcrillc-cn-Dodon t

fc ficge d'une juftice royale , fur la rive gauche de la ri-

vicre de Save, à une licuc entre le midi àc le couchant de
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rille-cn-Doclon , 5c à 8 au midi d'Aufch du côté du levant.

On y compte 300 habitaas.

ANAPPE ou Annapes, bourg & château, avec titre

de comté , dans la Flandre Walonne îdioccfc de Tournai,
parlement de Douai , intendance &c fubdélcgation de Lille ;

iîtué fur lariviàe de Marque, à une grande lieue au-def-

fus de la ville de Lille. On y compte environ 800 habitans.

ANGE ou Anse, petite ville & baronnie du Lyonnois

,

proprement dit, gouvernement, généralité, dioccfe &c élec-

tion de Lyon. Elle eil: lîtuée aux confins du Beaujolois près

de la Saône, à 4 lieues au-dcfïiis de Lyon , une de vÙlc-

franche & de Trévoux, 7 de Mâcon & 1 1 de Roanne. L'air

y eft fain & bon pour les vieillards. Il s'eft tenu 6 conciles

à Anfe. Cette ville eut part aux malheurs du XVI fiécle ,

& fouffrit beaucoup dans les troubles de religion. Le châ-

teau d'Anfe eft fort ancien : on y a fait depuis quelques an-

nées des réparations coniîdérables. Sajuftice purement fei-

gneuriale, eft du refïbrt de la fénéchaufTée de Lyon.

L'égiife paroitlialc de S. Pierre, l'unique de la ville, eft def*

fervie par un curé , un vicaire &4 fecrétaires. Elle renferme

une chapelle dont les faints Abdon 6c Sennen font patrons.

On compte depuis le premier Mai jufqu'à la Pentecôte

plus de 80 paroiflès qui y viennent en procefllon demander
à Dieu la confervation des biens de la terre. La chapelle de
faint Cyprien eft dans un refte d'enceinte de murailles où
l'on dit qu'écoit le palais d'Augufte : les comtes de Lyon en

nomment le titulaire aufti-bien que le curé de la* paroiiïê.

La fondation du collège n eft que de l'année 172.8 , le prin-

cipal y tient des peniîonnaires.

La paroifle qui s'étend dans la campagne > a une lieue&
demie de circuit. Elle eft fertilifée par un bras de l'Azergues

ôc par la Saône qui la termine à l'orient. Les eaux de cette

rivière fe débordent quelquefois dans la plaine, & y forment

un étang qui aune lieue de longueur fur une demie de lar-

geur. Quand l'eau fe retire , elle s'écoule par le petit pont de

^o/z^, auquel on met des filets, & par ce moyen on fait une

pêche confidérable. On voit en un endroit cinq fon-

taines , dont quatre ne tarifent point, & deux font alTez con-

fidérables pour faire aller des moulins. Il eft à remarquer que

Ik cinquième , appcUée la fontaine de Brinkux , eft depuis

long-temps
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long-temps fujette à tarir dans les années pluvîeufes , 6ç abon-

dante dans les temps de fécherelTe ; enforte que lorfqu'elle a

beaucoup d'eau, on appréhende qu'elle ne préfage une mau->

vaife récolte.

Il fe trouve aufll dans la paroiffe d'Anfe deux carrières

ouvertes, dit-on , depuis pluiîeurs lîècles : la pierre qu'on en
tire , eft d'un blanc tirant fur le jaune , facile à tailler , &
qui prend fous le cifeau un poli mat fans brillant. Elle eft

propre pour bâtir. Ces carrières ont fourni en partie à 1%

conftrudion de l'églife de S. Jean de Lyon.

Anfe a une foire le famedi de la Pa(fion. On compte dans

cette paroiile environ 700 habitans. La plaine eft fertile ôc

d'un afped lî agréable que cela a donné lieu au proverbe :

de Villefranche a Anfe la plus belle lieue de France.

On trouve des gryphjtes au village de Vilie-fur-Jarniofî:,

diftant de t lieues.

ANCENIS , ville avec titre de matquifat & châtellenic

,

au comté de Nantes en Bretagne , fur la rive droite de i%

Loire , entre le levant & le feptentrion , à 6 lieues de Nan*
tes , dioccfe & recette de cette ville , parlement & inten-»

dance de Rennes. On y compte 1900 habitans. Ce mar-
quifat appartient aujourd'hui à la maifon de Bethune-Cha«
roft. Cette ville étoit autrefois la capitale des Amnites, ',

ANCHIN , abbaye d'hommes de l'ordre de faint Benoît

,

dans le Haiaaut , dioccfe d'Arras , parlemenr de Douai,
intendance de Lille,fubdclégationde Bouchain,lltuéedan$

une petite île, formée par la rivière de Scarpe, à 5 lieue»

au levant de Douai, à 6 au midi vers le levant de Lille, à

4 au couchant vers le feptentrion de Valenciennes. Cette

abbaye fut fondée en 1079 , par Sicher & Waller y tous

deux fort pieux & fort riches. L'églife eft dédiée à faint Sau-
veur; Adelard en fut le premier abbé. Cette abbaye eft en
commende , & vaut plus de 70000 liv. de rente : fa taxe en
cour de Rome eft 4000 florins. Le cardinal d'Etrées fut le

premier abbé commendatairc en 1 6 8 1 . Le cardinal de Poli-!

gnac le fut en 171 f > & obtint un coadjutcur régulier. Le
cardinal d' Yorck , fécond filfi du roi Jacques III , roi d'Angle-

terre t & petit-tîls de Jacques II , a été pourvu par le roi de
l'abbaye d'Anchin en 17 n > & en jouit encore (eu I7(îj.)'.

J-e noip à^Anchin
f

fignilic çntoun d'eau.

Tome I, i
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ANCONE) paroiife du bas Dauphihc, dioccfe de Valence >

parlement & Intendance de Grenoble , clc£lion de Mon«
lelimart , iitué fur la rive gauche du Rhône, à une bonne
demi-lieue au couchant vers le nord de Montelimart. Il

y a un bureau établi pour la perception des droits qui appar-

tiennent aux j grofl'es fermes ; ce bureau eft de la direûion

de Valence , & du département du Rhône.

ANCRE ou Encre, petite ville de l'Amicnois. Voye^
Albert.
ANCY-LE-FRANC , ville au midi du Sénonois en Cham^

pagne , ftir la route de Tonnerre à Montbard , à une pareille

diftance de l'une & l'autre villes , 6c à quelque diftance de
la rive droite de l'Arraançon, à 2 lieues entre le levant ÔC

le midi de Tonnerre; diocèfe de Langres, parlement ôc

intendance de Paris. On y compte 1200 habitans. L'églifc

paroiiTiale eft dédiée à fainte Colombe. Il fe tient en cette

ville 5 tous les Jeudis , un gros marché & plufieurs foires par

an. On remarque proche d'Ancy-le-Franc , un beau châ-

teau compofé de 4 corps de logis à 2 étages ; les 4 angles

extérieurs font occupés par autant de pavillons de forme

^uarrée , & terminés par une lanterne oftogone. Nicolo >

peintre célèbre du temps de François I, a orné plulieur»

appartemens de ce château.

ANDANCE, bourg du Vivarais, pays desCevennes , au

gouvernement général du Languedoc , dioccfe de Vienne

,

parlement de Touloufe , Intendance de Languedoc , géné-

ralité de Montpellier , recette de Viviers ; fituée fur la rive

droite du Rhône, près le confluent de la Deaume> à z

lieues au levant d'Annonay , à 6 lieues au midi de Vienne >

& à y de Valence. On y compte environ 3 y o habitans. Il y a

un bureau pour la perceptiondes droits des y grofl'es fermes&
autres droits y joints. Ce bureau eft de la diredion de Lyon.

ANDARGE , petite rivière du Nivernois , qui prend fa

fource dans les vallées d'Unflan. Elle forme les étangs d'An-

lezy ôc Pcrray , elle pafle enfuite par les paroifles de Langy
& d'Aubigny, & fe jette enfin dans l'Arron, vis-à-vis de Fay*

la-Coionne , près de Vernon. Soncourseftde y à <> lieues.

ANDAYE , bourg du pays des Bafqucs ou Labourt , au
gouvernement général de Navarre & Bearn , dioccfe dif-

tï.ià ic recette de Baionne, parlement de Bordeaux , inten*
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dincc d'Aufch ; Citné (ar la rive droite, éc à l'embouchure

de la rivière de "Bidaflba , qui fépare la France de l'Efpa^

gne, à une demi-lieue de Fontarabie j à autant au fepten-

trion de la fameufe île de la Conférence , & à 6 lieues au

couchant vers le midi de Baionne.

On compte 3 ^00 habitans,tantà Andayequedansles pa-

loifTes d'Urogne 6c de Birialou ; mais il n'y a gucres que 100

inaifons à Andaye. Ce lieu étant fur la frontière , on a bâti

un fort fur une côte, pour contenir ceux de Fontarabie > donc

il eft peu éloigné. Il y a dans ce fort un commandant , aux

appointemens de 1200 livres, Ôc une garnifon compo-

fée ordinairement d'une Compagnie d'invalides. On a éta-

bli aufTi à Andaye > un bureau pour la perception des ;

grofles fermes & autres droits y joints : ce bureau eft de li

dire^ion d"Acqs , & du département de Baïonne. Andaye

eft un endroit trcs-renommc pour les eaux de vie & l'eau

d'anis.

ANDELAT , bourg de l'Auvergne , diocèfe & éle£î:ioii

de Saint-Flour, parlement de Paris , intendance de Riom;
iitué fur la petite rivière de Lauder, à une lieue au fepten-^

trion vers le couchant de Saint-Flour , & à 4 au midi ver»

le levant de Murât. On y compte environ roo habitans.

Il y a un bailliage royal , dont le ficge eft à Murât, & qui

reiîbrtit à la fénéchaullce de Riom.

ANDELAU ou Andelhau ou Andlau , ville jde I».

haute Alface , diocèfe de Strasbourg , confeil & intendance

d'Alface , terre du diredoire de la noblefle immatriculée 5

fur la rivière du même nom, à une lieue au couchant d'hi-

ver de Baar, & à 6 au même point de Strasbourg. On y
compte environ 700 habitans. Il y a une ancienne abbaye

de chanoinefl'es de l'ordre de faint Benoît, mais féculari-

féc. Elle a été fondée vers l'an 8 80 , par fainte Richarde >

fîllc d'un roi d'Ecofl'e, & femme de l'empereur Charles le

Gras. I.a communauté de cette abbaye eft compofée de
J'abbelîe , & de 12 chanoineflès, qui font lesmcmes preu-

ves de noblellc que dans les collèges d'Allemagne. L'abbe(ïc

eft princcflè de l'Empire , 6c elle eft mandée aux diètes.

Le revenu de cette maifon eft de 18000 liv. ou environ.

ANDELAU, petite rivière de la haute Alface , qui prend

(on nom deU ville d'Andclau. Ellearrofclctcrrjtoite deplu^
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Tiçurs paroi {Tes; & après un cours d'eftviron 7 lieues , cîfe"

jfe jette dans l'Ill , à une petite diftance de Gravenftaden

,

Zc à prefquc z lieues au couchant d'hiver de Strasbourg,

ANDELLE , rivicte de la haute Normandie. Elle a fa,

fource à une petite diftance de la paroilîc de Forges, 6C de
J'abbaye de Baubec , à une lieue au couchant de la fource

Je la rivicre d'Epte , dans le pays de Bray. L'Andelle reçoit

^d'abord le ruifleau des eaux minérales de Forges. Elle bai-

gne Châtillon , où elle recueille le ruifleau de Preginet ; i

Sygy , ôc un peu au-deflbus de ce lieu , elle augmente fes

eaux de celles que lui donne le ruiflèau de la Rouice ; elle

pafl'e au château de Normanville j où vient fc rendre le

ruifleau de Fri , à Monragny , à Notteval , à Morville , ôc

bientôt après elle reçoit le ruifleau du Héron. Elle conti-

nue fon cours par Vacueil , où vient aboutir la petite rivicre

de Lys , par l'île Dieu , Péruel , Périers , Tranfieres ôc Char-

lefval , où elle fe grofïît par les eaux que lui donne la petite

rivière du Lieur. Enfuite elle pourfuit par Fleury , Radeporc

éc le Pont-Saint-Pierre j 5c delà elle coule le long de la foret

de Longbael. Enfin, elle fe perd dans la Seine , au pied de

la côte des deux Amans, à une lieue au levant de Pont-de-

l'Aiche. Son cours efl de 8 à 9 lieues. On fait flotter fur

l'AndeUe du bois à brûler, que l'on coupe dans la foret de
Xions. On le décharge à Pitre , au confluent de l'Andelle

& de la Seine , fur de grands batteaux, au moyen defqucls

on le voiture jufqu'à Paris.

ANDELOT , petite ville du Bafligny en Champagne ,

au confluent de la Dardignon avec la Rognon , entre le

midi ôc le levant de Joinville , ôc fur la route de Chau-

mont à Neufchâteau , diocèfe de Langres , parlement de
Paris , intendance de Châlons , éleûion de Chaumont. C'eft

le fîcge d'une prévôté ôc juflice royale , qui reflbrtit au bail-

liage de Chaumont. Il y a aufli un bureau pour la percep-

tion àçs droits des j grolies fermes & autres droits y joints:

ce bureau efl: de la dire£lion de Langres. On compte i

Andelot environ 700 habitans.

ANDELYS, GRAND Andelys, ville du Vexin Nor-
mand , dans la haute Normandie , diocèfe , parlement ôc

intendance de Rouen , chef-lieu d'une éledion , flège d'un

pfciidial , d'une vicomte , d'une juftice royale , d'un grenier
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à Tel , d'une maîtiife particulière des eaux & forêts fous U
grande maîtrife de Rouen, 6c d'un bureau pour la percep-

tion des droits qui concernent les aides. Elle eft fituée fut

la rive droite de Gambon , à ^ de lieue de la rive droite de
la Seine , vis-à-vis le petit Andelys , à y lieues & ; au cou-

chant d'hiver de Gifors , & à (î & demie au levant d'hi-

ver de Rouen. On y compte environ 12 y o habitans. Le
prclîdial d'Andcly^ comprend dans fon reiîbrt les baillia--

g:es particuliers de Gifors, Vcrnon &c Lions : il tient fes féan-

ces le lundi au grand Andelys, & le famcdi au petit Ande-

lys. Il y a 2. paroiilès à Andelys, une dans la ville & l'autre

dans les fauxbourgs. La première eft dédiée à Notre-Dame,
elle eft en même temps collégiale. Son chapitre eft com-
pofé d'un doyen 6c de 6 chanoines , avec un bon nombre de
prêtres habitués. L'autre paroiil'e, qui efl dans le fauxbourg ,

porte le même nom. Outre ces deux paroiflesjil y a dans cette

ville deux monaftères de filles, 6c un cpuvent de capucins ;

ce couvent eft fîtué dans le fauxbourg , le premier des mo-
naftères de filles eft de l'ordre faint Benoît, 6: on l'appelle

ordinairement l'abbaye de faint Jean : l'autre eft de reli-

gieufes urfulines.

05 On fait tous les ans le 2 Juin à Andelys , une proceiîîon

k la fontaine qu'on aj;^elle de fainte Clotilde. Là le doyen
à la tête du chapitre répand une certaine quantité de vin

,

6c auftitôt les pèlerins qui accourent ordinairement de tou-

tes parts à cette dévotion , fe jettent nuds dans la fontaine ,

les hommes d'un côté > 6c les femmes d'un autre , étant

réparés par une muraille. On prétend qu'il arrive fouvent

que plufieurs de ces pèlerins obtiennent la guérifon de leurs

maux, en fc larant feulement une fois dans la fontaine

dont il eft queftion.

La proceftion à la fontaine de fainte Clotilde, & la cé-

rémonie d'y répandre du vin , fc font en mémoire d'un,

miracle qu'on dit avoir été opéré par cette fainte , au temps
qu'on bâtiflbit l'églifc 6c le monaftère que Ion faifoit conf-

truirc en ce lieu. La tradition du pays porte que fainte

Clotilde, pour favoriferles ouvriers qu'elle employoit à l'e-

xécution de fon dcfl'cin, changea en vin l'eau de la fon-

taine qui étoit auprès , 6c qui eft U même que celle doar

nous venons de parler. »
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Li ville d'Anciclys a fait autrefois pattic du tttnpbtcl

àts archevêques de Rouen ; mais il y a long-temps que cet

prélats ont échangé cette ville pour celle de Dieppe.

Antoine de Bourbon , roi de Navarre, pcre de Henri IV,

rpide France, mourut à Andelys , d'une blefl'ure qu'il avoir

reçue au fiège de Rouen. Cette ville eft la patrie d'Adrien

Tiimehc , habile dans les belles-lettres , dans le grec & dans '

le droit, mort à Paris en if6f ; de Nicolas PouJJin

,

peintre , qui s'eft diftingué dans le defTein & dans l'expref-

fion des palfions de l'ame, mort à Rome, où il s'ctoit re-

tiré depuis long-temps , en i66^ , âgé de 71 ans.

L'élc£tion d'Andelys eil une des quatorze qui divifent Ix

généralité de Rouen. Elle s'étend à la droite de la Seine ,

comprend i^ne partie du Vexin-Normand , 6c renferme 1 1 (T

paroifl'es, divifées en iîx fergenteries , qui font Andelys»

Gournay , Heuqueville , Richeville , Chofny , Vernon.

On recueille dans l'éledion d'Andelys quantité de bled

,

6c beaucoup de fruits. Il y a auflî des bois &c de fort bons

pâturages; mais les vignes y font peu communes , & le

railln y raeuiit fort difficilement: au/Tiles habitans de cette

partie de la province de Normandie font leur boillbn ordi-

naire de cidre & non de vin. M. VabbéExpilly.

ANDELYS. Le petit Andelys , ville du Vexin-Normand,
dans la haute Normandie , diocéfe , parlement &: inten-

dance de Rouen , éledion & fergentcrie du grand Andelys.

Cette ville eil iîtuée fur la rive droite de la Seine, au-deiîbus

du confluent du Gambon avec cette rivière , à une petite

diilance au couchant du grand Andelys , àc 2. 6 lieues &
demie entre le midi & le couchant de Rouen. On y compte

environ 900 habitans. Son églife paroifïlale ellfous le titre

de S. Sauveur. Il y a un hôtel-Dieu qui eft gouverné par des-

chanoinefîes de l'ordre de S. AuguAin, & auquel eft uni le

prieuré de S. Jacques. Le petit Andelys a auffi un couvent:

de religieux du tiers-ordre de S. François , dits Picpus.

Cette ville étoit autrefois fortifiée , mais aujourd'hui fes;

murailles font en partie détruites. Outte les forci ficationsi

de la ville , il y avoit un fort coniîdérable, fous le nom do?

Château- Gaillard f bâti fur le fommet d'une roche efcar-:

pée : il dominoit la ville ôc U rivière de Seine i
miis il eft

entièrement ruiné. - • i- • i -
^^
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La forêt d'Andelys commence auprès cie la rivière de

Seine ,
jufqu*à la rivière de Vernon. La première de ces

forets comprend 1690 arpeas ; elle eft dans la mouvance
deiamiîtrife des eauxôc forêts du grand Andelys. Expilly,

ANDOFIELLE , bourg du pays de Rivière-Verdun , dans

le bas Armagnac , au gouvernement général de Guienne 3C

de Gafcogne, diocèfe de Lombez, parlement de Touloufe >

intendance dAufch, éledion de Rivière-Verdun jiîtué à peu
de diftance de la rive droite de la rivière de Save , à z lieues

& demie au feptentrion vers le levant de Lombez , & à

10 au levant dAufch. On y compte environ 900 habitans.

ANDORRE , ( la vallée d'
)
petit pays très-fertile , au-delà

des Pyrénées , & qui fait néanmoins partie du gouverne-

ment général du comté de Foix. Il eft borné au midi ôc

au couchant par la Catalogne , & au levant par la Cerdag-

ne efpagnole. Il a cinq lieues de longueur fur quatre de
largeur. Cette petite contrée eft arrofée de plufîeurs ruif-

feaux qui y prennent leur fource , & entr'autres de la Ba^
rila j

qui va fe jetter dans la Segre. Toutes ces rivières cou*

lent du côté de l'Efpagne. Il y a dans cette vallée des mi»

ncs de fer , pluiîeurs forges & de très-bons pâturages.

A l'exception des ouvriers employés aux mines , les ha*

bitans du pays n'ont d'autre profefflon que celle de berger*

On y compte lîx communautés & environ trente villages»

ou plutôt hameaux. Le roi ôcTéveque d'Urgel en Catalogne

font co-feigneurs de ce pays & pourvoient alternativement

à la judicature.

La vallée d'Andorre eft du diocèfe d'Urgel , de l'inten-

dance de Perpignan , & du parlement de Touloufe. C'eft

le village d'Andorre qui ôft le principal lieu de ce pays»

M.VabbéExpilly.
ANDOUINS ou Andoins , bourg avec titre de baronnie»

dans le Bcarn , diocèfe de Lefcar , parlement de Pau , in-

tendance d'Aufch , fénéchauflce de Morlas ; fitué à une pe-

tite Ueuc au midi vers le levant de cette dernière ville

,

& à 3 lieues au levant vers k feptentrion de Pau. On y
compte environ 130 habitans.

Andouins eft une des douze {>remicres baronnîcs de
Bcarn. La dernière héritière de cette maifon porta la pro-

vince d'Andouinj à Philibert d'Aur, comte de Gramont»
liv
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& les ducs de Gramom qui en dcfccndent , la pofscdcni

aujourd'hui.

ANDRE, (r) tivicrc de la haute Btetagnc» Voye^
Erdre.
ANDRES , petit bourg, avec un titre d'abbaye , dans le

Calaiils , ou pays reconquis , au gouvernement de Calais >

dans la bail'e Picardie , à une demi-lieue au levant de Guincs,

& à 2. vers le midi de Calais ; dioccfe de Boulogne, parle-

ment de Paris , intendance d'Amiens , recette de Calais»

On y compte environ ijo habitans.

La paroifTe de ce lieu eft fous le titre de S. Jean-Baptiftc %

éc elle eft à la nomination de l'abbaye d'Andres. Ce bourg

cft très -ancien. L'abbaye de S. Mcdard y fut fondée en

îo 80 pour des religieux de l'ordre de S. Benoît , qui furent

tirés de l'abbaye de Charoux en Poitou.

Baudouin, comte de Guines fut le fondateur de ce mo-
ïiaftère , & il y dépofale corps de fainte Rotrude, vierge,

^llc de l'empereur Charlemagne. L'abbaye d'Andres ayant

été ruinée parles guerres, le corps de Ste Rotrude fut tranf-

porté à l'abbaye de S. Bertin de Saint-Omer où il eft encore.

Cependant le titre abbatial de S. Médard d'Andres a con-

tinué de fubfîfter , & il fubflfte encore aujourd'hui : le rê-

vent* de l'abbé eft de 3000 livres ou environ , ôc la taxe eri

cour de Rome eft de y o florins.

Ce lieu eft dans le relîbrt de la juftice de Calais. Le fa-

meux camp du drap d'or eft fitué au midi proche d'An^

dres. On fcait que ce camp eut lieu au mois de Janviet

I y 20 , & qu'il fut occafîoriné par l'entrevue de François I ,

roi de France, & d'Henri VIII , roi d'Angleterre.

ANDRESSEIN , bourg du Couferans , au gouverne-

ment général de Guienne & de Gafcogne ; dioccfe de
Saint-Lizier, parlement de Touloufe^ intendance d'Aufch

,

éledion de Comminges , châtellenie de Caftiilon , & le

fiège d'une juftice royale ; fur la rive gauche de la rivière

de Lez , à une demi lieue au feptentrion de Caftiilon , & à

5 lieues au couchant d'hiver de S. Lizier. On y compte en-

viron 200 habitans.

ANDUZE, ville du bas Languedoc, dioccfe 6c tecette

d'Alais , parlement de Touloufe , généralité de Montpel-

lier^ intendance de Languedoc > fur la rive droite du Ou*
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flôfi 5 aux fjîcds âes monts, à z lieues d'Alais, à 7 & demie

. Nifmes vers le couchant, & à 148 au midi de Paris. Ony
.umpte environ fzoo habitans.

Cette ville fondée au commencement de ronzîème

fîccle , appartenoit à un feigneur nommé Pierre, de U
maitbn des Bermonds , qui fit hommage de toutes fes

terres à Louis VIII, en 112^. Lès habitans de cette ville

qui avoient fuivi le parti des Huguenots , ôc fortifié leur

irille, fe foumirertt volontairement à Louis XIII en 1^29 ,

& furent bientôt fuivis de tout le pays voilîn.

La ville d'Anduze eft trcs-commerçante : on y fabrique

quantité d'étoffes de laîne, & fur-tout des ferges ôc deâ

ratines.

ANET, boufg avec un château remarquable,au gouvernc-

tnent «général de l'Ifle de France, dans le pays Mantois en

Beaufle, dioccfe de Chartres, parlement 6c intendance de

Paris, cledion de Dreux; fituéfur la rivière d'Eure, au con-

fluent de celle d'Aure , près des confins de la Normandie ,

à 1 2 lieues de Paris , à 2 lieues & demie de Dreux , & à 4 de

Mantes. On y compte 1100 habitans. Il y a un très-beau

château , bâti fur le deflein de Philibert de Lorme , par les

ordres de Henri II pour Diane de Poiriers , duchefîe de

Valentinois. Cette maifon de plaifance efl: vafte & d'une

belle architedure.

On y doit remarquer le portique fur lequel on voit une
figure de Diane , un cerf 5c quatre chiens , le tout en bronze.

On admire Ton architeibure formée de trois ordres de co-

lonnes ; la galerie qui règne tout autour ; l'horloge , les fe-

nêtres ornées d'un croilTant, la chapelle formée en rotonde,

décorée de pilafbres & des ftatues des apôtres ; les pein-

tures des vitres , le grand efcalier orné de buftes de fnarbrc

,

l'appartement du roi , la falle des gardes , le portrait du
duc de Vendôme ; les tableaux qui repréfcntent fcs con-
quêtes en Italie, le cabinet des finges, où l'on voit fur des

tapiflcries les occupations de ces animaux ; le fallon de
marbre , le cabinet des mufcs , le grand cabinet environ»

né de glaces. L'orangerie mérite aufll attention, le parc,

la canaux, la fontaine de Diane , la figure en marbre de
cette décrte, un bois de haute futaye percé de grandes

allées, ôc borde d'un canal j rîle d'Amour formée par des
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falles verres , le labyrinthe , le tombeau de Dîafie dans tme !

chapelle auprès du château : toutes ces chofes attirent les

regards des curieux.

ANGEAC , bourg, Saint-Amant & Grave, en Angou-
mois , dioccfe dAngoulême , parlement de Paris, inten-

dance de la Rochelle, éleûion de Cognac ; fitué fur la.

Charente , à 3 lieues au couchant vers le midi de Cognac.
On y compte environ 1260 habitans.

ANGERS , ville coniidérable & belle , capitale de 1»

province du duché <Sc du gouvernement d'Anjou , avec un
éveché fuffragant de Tours , parlement de Paris , généra-

lité de Tours , 6c chef-lieu d'une éledion de fon nom ; un
peu au-deflbus de l'endroit où la Sarte fe jette dans la

Maienne , & fur les deux rives de cette dernière , à près

de 2 lieues de fon embouchure dans la Loire, à environ

î 8 lieues au couchant de Tours , à 8 au couchant d'été de
Saumur, à 15 au levant d'été de Nantes, à 22 au levant

d'hiver de Rennes , & à 6 y au couchant d'hiver de Paris.

Route deParJs à Angers. Sortant par Verfailles , & paflant

par Trappe ^ Conières, Rambouillet , Maintenons Chartres,

Nogent-le-Rotrou ^It Mans , la Flèche^ & de-là à Angers,

On y compte environ 36000 habitans : cette ville eil:

une des premières du troiiîème ordre. Il y afeize paroi{les,

dont douae dans la ville , & quatre dans les fauxbourgs.

Elles font exemptes de tailles , à l'exception d'une feule,

qui efl en partie taillable : c'eft à caufe de cette exception

que la ville d'Angers eft appellée ville franche,

Angers eft le ilège d'une fénéchaulïée & préfidial , d'une

prévôté royale, d'un hôtel des monnoies , dont les efpèces

font marquées à la lettre F, d'un bailliage , d'une maîtrife

des eaux & forets, d'une jurifdidion confulair» , d'une ju*

tifdidion pour les traites foraines , d'un bureau pour les

droits d'aides j d'un autre bureau pour les droits des cinq

grofles fermes : elle eft en même-temps chef-lieu d'une di-

redion de ces mêmes fermes, & d'un département des ga-

belles de France. Cette ville eft aufti le ftège d'un bureau

général du tabac, d'un grenier à fel, d'une prévôté géné-

rale de la maréchaufféc.

Il y a dans cette ville une univcr/îté , une académie de

belles-lettres > une académie pour le manège , & deux
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tommandcries de l'ordre de Malthc. II.y a aufïî à Angers

fept chapitres , outre celui de la cathédrale
; quatre abbayes

d'hommes. , une de filles , & un grand nombre d'autres

monaftcres de l'un & de l'autre fexc.

L'évêché d'Angers eft le feul qu'il y ait dam le gouver-

nement d'Anjou. Ce hcge épifcopal étoic établi avant l'an

3 80. Saint Deftnfeur eft parmi les prélats qui l'ont occupé ,

le plus ancien dont on ait connoiilance. Celui qui en cil

pourvu, jouit de kîooo liv. de rente, & félon la taxe en

cour de Rome, il paye pour l'expédition de fes bulles 1700

florins. Cet çv:çché tient le fécond rang parmi les fuffra-

gans de rar<:hev6ché de Tours.

Quatre basons qui font vaiîaux de Téveché dAngerSj

font obligés de porter l'évêque , quand il fait fa première

entrée publique dans fa ville épifcopalc. Ces quatre barons

çu vaflaux font ceux de Briolé , de Chemillé , de Bluu &
de Grat€cuijfe , autrement de Beaumont en Chemiré. Cette

dernière baronnie. a été réunie à l'évcché d'Angers , par

Hardouin de Beuil , évcque de cette ville , à qui la ba-

ronnie appartenoit en propre. Le dioccfe d'Angers efl

borné au leptentrion par celui du Mans, au midi par ceux

de Poitiers & de Luçon , au levant par celui de Tours , êc

au coucharrt par ceux de Nantes àc de Rennes. Ce diocèfc

comprend 66^ paroiflcs & 23 fuccurfales : il eft divifé en
trois archidiaconés.

On remarque que parmi les paroifTes du dioccfe d'An-

gers, il y en a feizequi relèvent immédiatement de l'éve^

que, &c qui font indépendantes des archidiacres , fix fur lef-

qijplcs le chapitre de la cathédrale a autorité diocéfaine , &
deux autres fur lefquelles le tréforierdece chapitre a la mcmc
autoiicc. .

On compte dans le diocèfc d'Angers 24 chapitres , 17

abbayes d'hommes, 3 abbayes de filles, 190 prieurés, donc

plufieurs de foco liv. de rente , 13 jo chapellcnies , & 74
couvcns de l'un ôc de l'autre fcxe.

La cathédrale d'Angers cil dédiée à S. Maurice. Cette

églifc eft remarquable par fa longueur aulfi-bien que par la

hauteur de fa nef, qui pafl'c , avec raifon , pour l'une des

plus belles de France : l'on archircdurc eft très-hardie , en

çc que U Yoatc n eft foutcnuc par aucun pilier , quoi-
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qu'elle foit fott haute & fort large , ce qui fait que cette églîfc

lia point de bas côtés. On y voit les armes des anciens che-

valiers de l'ordre du Croiflant, inftituc par René, duc d'An-

jou & roi de Naples. Au-delTus du portail de cette cglifc

s'élèvent trois clochers fort hauts : celui du milieu prcfcnte

quelque chofe de fingulier; comme il n'eft appuyé que fur

les deux autres , il femble qu'il foit fufpendu en l'air. Le
chœur de la cathédrale d'Angers mérite aufli une attention

particulière des connoiiîeurs. Cette cglife renferme un tréfor

aflez coniîdérable & qu'on ne montre qu'aux grandes fctes*

Le jeudi-faint , après la mefle, l'évêque & le doyen vont

dans le cloître laver les pieds à douze enfans de l'hôpital :

cette cérémonie efl remarquable en ce que Texécuteur de

la haute-jufticey fait la fondion de bedeau.

Le chapitre de la cathédrale d'Angers eft compofc de ^

dignitaires , le doyen , Varchidiacre d^Angers , le treforier,

le chantre^ Varchidiacre (Poutre-Loire, Varchidiacre d^outre-

Maine ou Maïenne , le maître-d'école , autrement appelle

ckefcier, & le pénitencier. Outre ces dignités, il y a trente

canonicats dont un eft uni à la pénitenceric, ôc l'autre à la.

pfallette ou muiîque de chœur. Les vingt huit autres font

effedifs, &unde ces canonicats cft théologal. Le doyenne

cft éledif , &c les autres dignités & les canonicats font à la

nomination de l'évêque, excepté trois canonicats , donturt

ci\ à la nomination de l'abbaye deToufl'aint ; un autre à la

nomination de l'abbé de S. Serge , & la prébende facei*-

dotak à la nomination du chanoine en feraaine & à lar

collation du chapitre. -^

Autrefois le revenu des canonicats de l'églife d'Angçfs

étoit confîdérable ; mais aujourd'hui les prébendes ne va-

lent que 9ooliv. ou environ. Le bas -chœur eft composé de
feize eccléfîaftiques qui ont divers titres fans compter les

gagiftcs qui deiîervent cette cglife.

Les autres chapitres de la ville d'Angers font le chapitre

royal de iS". Laud, ou de S. Laurent, compoféd'un doyen »

d'un chantre, de 12 chanoines, de 27 chapelains; le cha-

pitre royal de iS*. Fierre , compofé de trois dignitaires , de
douze canonicats & vingt-quatre chapelains : le chapitre

toyal de S. Martin , compofé de deux dignités , douze ca-

nonicats ôc vingt-trois chapelains j celui de S. Mainhœuf^
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coîïipofé de trois dignités , huit canonicats Se treize chape-

lains
i
celui de la Trinité, compofé d'un doyen & de fix

chapelains ; celui de S. Maurilk , compofé d'un doyen >

d'un facriftain , de douze chanoines & de plulîeurs chape-

lains : enfin le chapitre de S. Jcan-Bapdjie
, qui a été uni

au féminaire en \G^6. Ce féminaire elî dirigé par des prê-

tres féculiers de la congrégation de S. Sulpice de Paris : il

a été établi par feu M . Michel k Pelletier^ évêquc d'An-

gers.

. Parmi les quatre abbayes d'hommes qui font fîtuées

tlans la ville d'Angers , trois font de l'ordre de S. Benoîc

&dela congrégation de S.Maurrfçavoir, celles de S. Au-
bin, S. Serge àc S. Nicolas , la quatrième eil de l'ordre

de S. Augultin: cette abbaye eft celle de Tous les Saints,

L'abba; e de S. Aubin a été fondée , en n 4 par le roi

Childebert , à la prière de S. Germain , évêque de Paris.

Le revenu de l'abbé eft de 20000 liv. &c la taxe en cour de
Rome de 7fo florins.

L'abbaye de S.Serge, qui eft quelquefois appellée dans

les anciens titres l'abbaye de iS*. Bach & de S.Médard-y a
été fondée par le roi Childebert , ou félon d'autres , par

Néomène, prince des Bretons. Le revenu de l'abbé eft de
7000 liv. & la taxe en cour de Rome eft ^z6 florins.

L'abbaye de S. Nicolas a été fondée par Foulques de
Nera, comte d'Anjou , mort en 1040. Le revenu de i'^b6
cil de 1 8 o o liv. & la taxe en cour de Rome de 4 f o florins.

L'abbaye de tous les Saints a été fondée en 1 1 1 y , par

Girard , chanoine & chantre de l'églife de S. Maurice
d'Angers. C'cft en mémoire de ce fondateur que l'abbé de
Toudaints clt chanoinc-nc de l'églife de faint Maurice. Le
revenu de cet abbéefl: de 4000 liv. Ôc la taxe en cour de
Rome àt 606 florins.

Quant à l'abbaye de filles qui eft également fituée dans

la ville d'Angers , c'eft celle de Ronceray. Cette abbaye eft

de l'ordre de S. Benoît. Elle a écé fondée en 1028, par

Foulques de Nera , comte d'Anjou , & par Hildegarde fa.

femme. La communauté de cette abbaye eft ordinaire-

Sicnt compofcc de trente-cinq ou quarante religieufcs , ôc

elle jouit de trente mille liv, de rente ou environ. En fon^

danr labbayc de Ronceray , Foulques de Nera fonda aulïi

quatre chanoines pour dcfïervir l'cgUlc de cette maiCon
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leligieufe. L'abbefTe de Ronceray nomme &: préfenfc i iiït

grand nombre de cures, de prébendes 6c de chapelles. Il

y a huit prieurés chacun d'un revenu confîdérable , qui

font poifédés en titre par des religieufes de cette abbaye.

On n'y reçoit que des demoifelles qui font obligées

de faire des preuves de noblefle , tant du côté paternel

que du côté maternel. Quand une novice a fait fes vœux
dans le chœur de l'abbaye , l'abbelîe la conduit procef-

iionnellement à l'églifc paroiiTiale de la Trinité , qui eft

contigue à celle de l'abbaye ; &c elle y prend fa place dans

un fauteuil qui eft placé exprès vis-à-vis du trône épifcopal.

Apres plufieurs prières , & un examen de la part des reli-

gieufes qui font préfentées par l'archidiacre , l'éveque com-
mence la mefTe , qui eft chantée en mufique ; enfuite il

bénit la nouvelle profefle , & lui met le voile noir fur la

tête & un anneau d'or au doigt. Après cette cérémonie,d'an-

ciennes religieufes qu'on appelle Paranymphcs , attachent

fur la tête de la nouvelle profeiï'e , une couronne de perles

& de diamans.

Outre les cinq abbayes dont je viens de parler, il y a

dans la ville d'Angers un couvent de cordeliers , un de
dominicains , un d'auguftins , un de carmes , un de ca-

pucins , un de récolets, un de minimes; une maifon de
jniflionnaires Ôc une de l'oratoire; un couvent d'urfuR-

nes 5 un de filles de Sainte-Marie , ou vifîtandines , un de

religieufes de l'ordre de Cîteaux, un de religieufes du Cal-»

vaire, &cc.

L'univerfîté d'Angers a été érigée par le roi faint Louis

,

à la prière du comte d'Anjou fon frcre. Elle fut reformée

par deux arrêts du parlement eni39y 6c 1397, & divifée

en lix nations en 1432. Elle eft compofée de quatre fa-

cultés ; fçavoir , la faculté de droit civil 6c canonique >

celle de théologie , la fliculté de médecine 6c celle des arts.

Il y a deux collèges peur la faculté des arts , celui de Beuil

& d'Anjou. On a fondé depuis quelques années une chaire

de mathématique dans le collège des prêtres de l'oratoire >

dit le collège d'Anjou.

Les lîx nations qui forment l'univerfîté d'Angers font t

iP celle d'Anjou, i.'' celle du Maine, 3 F la nation de Fran-

ce, 4.** celle d'Aquitaine , ^P la nation de Bretagne, C.^ la

ttation de Normandie,
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Le recbeur de l'univerfîté eft élu pour iîx mois par la fa-

culté de droit; pour trois mois par la faculté de théo-

logie èc de médecine tour à tour. Les trois autres mois
font pour les iîx nations , le tout alternativement. Outre le

redeur éledif , il y a un chancelier perpétuel , & c eft le

maître d"école de la cathédrale qui jouit de ce grade.

Le procureur général , le receveur , le fecr^taire & le

grand bedeau , font les quatre officiers généraux de l'ani-

verfité. Le premier &c le dernier de ces officiers font élec-

tif.

L'académie royale des belles-lettres, établie à Angers , a
été créée par lettres -patentes du roi Louis XIV, données

ao mois de Juin i6S^. Elle eft compofée de trente per-

fonnes , outre celles qui pour raifon de leur dignité peu-
vent avoir entrée &c place honorable aux aflèmblées de l'a-

cadémie.

Les deux commanderies de l'ordre de Malthe de la ville

d'Angers, font celles de l'hôpital 6c celle du temple. Elle»

font l'une & l'autre de la langue de France & du grand
prieuré d'Aquitaine.

Angers a un corps-de-ville compofé d'un maître en titre

d'office, de quatre échevins éledifs de deux ans en deux
ans , de douze confeillers électifs perpétuels , de huit aflef-

feurs , d'un procureur de la ville , d'un commilîaire & d'un

greffier, créés «en titre d'office. Ce corps-de-ville a jurif-

didion fur les manufactures de la ville , auiîi-bien que fur

celles des fauxbourgs ôc banlieue.

Pour ce qui concerne la partie militaire de la ville d'An-

gers, il y a un gouverneur pour la ville & pour le château ;

mais ce gouvernement particulier eft uni au gouvernement
général de la province. Le gouverneur de la ville &du châ-

teau d'Angers a fous lui un lieutenant de roi de la ville ôc

du château. Il y a auffi un major pour l'un & l'autre.

Le château d'Angers eft bâti fur un rocher qui eft cf-

carpc du côté de la rivière. Des fofTés à fond de cuve >

taillés dans le roc , défendent les côtés de ce château qui

ne font point contigus à la rivière. On élève au château

moyennant une machine , toutes les munitions qui lui font

ncccfl'aires.

Le jour de la Fctc-Dicu, tout le clergé de la ville d'An.
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geisfait une proccfllon remarquable, appcllélcy^i

gtrs , à laquelle aUlflentnon-fculeraenc les ordres religieux
1

tlela ville , & tout l'état fcculier par ordre de corps, de com-

pagnies & de communautés , mais encore un grand nom-

bre de pcrfonnes étrangères qui y accourent des environs.

Le principal commerce de |a ville d'Angers confiftç

eu vins blancs , eaux-dc-vie, grains, légumes , lin & chan-

vre , fruits , bougie , confiture féche , miel ôc mercerie.

• Cette ville a une raffinerie de fucrc , fept bUnchiflèries

de cire, & plufîeurs blanchill'eries de toiles; une fabrique

de belles étamines, de camelots <5c de ferges, àcç.

Il s'y eft établi depuis une dixaine d'années , une manu-
fadurc de toiles à voiles , qui a obtenu le titre de manufac^

ture royale , par arrêt du confeil du 1 7 Mai 17^7.

C'efl dans les environs de la ville d'Angers que font les

meilleures ardoificres de l'Anjou.

Parmi les hommes illuftres que la ville d'Angers a pro-

duits ôc qui ne font pas en petit nombre , on diftingue

Gilles Ménage ytrcs'célchtc écrivain, mort en 169Z ; Jean
Bodin , qui s'acquit beaucoup de conlîdération par l'éten-

due de fes connoifTances , ôc fur-tout par fon livre intitulé,

la République ,
qui mourut de la pelle à Laon en i T9^î

Pierre cTAirault, auteur du traité de la puiilànce pater-

nelle, &c. qui mourut en i(îoi; François Bemier ^ cé-

lèbre médecin , mort à Paris en i(5^8 8 ; François de Lau-^

nay , célèbre avocat , & mort en 1 6 8 3 ; Gabriel du Pin^
neau ôc Jacques Eveillon

_,
grand théologien , mort en

iC^uM.VabbéExpilly.
ANGERVILLE, paroiiîe, avec titre de ville au pays

Chartrain , dans la BeauiTe , au gouvernement général de
rOrléanois, fur la route d'Eflampes à Orléans, à environ

4 lieues au feptentrion de Thoury , & à 14 vers le levant

d'hiver de Chartres; diocèfe & intendance d'Orléans , par-

lement de Paris , éle<i^ion de Pithivier. On y compte envi-

ron 400 habitans.

ANGERVILLE-LA-MARTEL , avec titre de baronnie,

au pays de Caux , dans la haute Normandie ; diocèfe , par-

lement & intendance de Rouen , éleâ:iQn de Caudebec

,

fergenterie de Grainville ; à 2 lieues au couchant d'été de
Grainvillc, à } ^^ côuch^ut d'été de Fécamp, ac à 7 au

couchant
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touchant d'été de Caudebec. On y compte environ 800

habitans. L'cglife paroifliale de ce bourg efl dédiée à la Ste

Trinité. Il s'y tient tous les ans , le jour de S. Matthieu , une

foire confidérable. Ce bourg a auili toutes les femaines un

marché, qui efl: fort fréquenté.

La terre & feigneurie d'Angerville-la-Martel , fut érigée

en baronnie par lettres du mois d'Avril 16 iU en faveur

de Charles VEtendart, mcfl:re-de-can:ip d'un régiment de

cavalerie.

ANGLADE, petite ville ou gros bourg, avec titre de

marquifat dans le Blayois , au gouvernement général de

Guienne & de Gafcogne, diocéfe , parlement , intendance,

cledioh de Bordeaux , jurifdiûion de Blaye ; fituée dans une

contrée marécageufe & fertile en bons pâturages , à une

grande demi-lieue de la rive droite de la Gironde, à trois

lieues au feptentrion de Blaye, &. à 10 au même point de
Bordeaux. On y compte environ 1800 habitans.

ANGLARS , bourg de la haute Auvergne, dioccfe &
éledion de S. Flour, parlement de Paris, intendance de

Riom; lltué fur la rivicre de Frueyre, à environ 3 lieues

au midi vers le levant de S. Flour. On y compte environ

l4fo habitans.

ANGLE, montagne de la baffe Auvergne, dansleDau-

phiné d'Auvergne , à une lieue du Mont d'or. C'efl au pied

de la montagne de VAngle que fe trouvent les fameufes eaux

minérales , fi connues fous le nom d'eaux du Mont d*or*

Voyei l'article Mont d'Or.
ANGLE, bourg du haut Poitou, dioccfe de Poitiers, in-

tendance de Bourges , parlement de Paris , éledion du
Blanc ; fitué fur la rivicre d'Anglin , prcs des confins de la

Touraine & du Berry , dans un pays fertile & abondant >

à 3 lieues au couchant d'été du Blanc, <k à 10 au levant

d été de Poitiers. On y compte environ Coo habitans.

Il y a au bourg d'Angle une abbaye de l'ordre de S. Au-

gufliin , qui eft en commcnde & vaut 2000 liv. de rente : fa

taxe en cour de Rome eft 223 florins. On l'appelle au-

trement l'abbaye de Ste Croix ; elle fut fondée avant 1 171.

ANGLE, ou Angles, petite ville du bas Poitou, dio-

ccfe de Luçon, parlement de Paris, intendance de Poi-

tiers, clc(fiion des Syblçs-dOlonnc j Tituce fur un ruiflcau.

Tome L K
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dans un pays marécageux, à une demi-lieue de la mer f
à j lieues au couchant vers le midi de Luçon, à autant

au levant vers le midi des Sables-d'Olonne , à 8 au cou-

chant d'été de la Rochelle. On y compte environ 80 e habi-

tans.

Il y avoit en ce lieu une abbaye de l'ordre de S. Auguflin

,

qui vaut 3000 livres de rente, & dont la taxe en cour de
Rome eft de 180 florins. Elle eft connue fous le nom de
Notre-Dame de VAngle ou des Anges. Mais il n'y a plus

de religieux ; le monaftère même eft détruit , & i'églife

cft defl'ervic par un curé.

ANGLE ou Pays d'ANGLE. C'eft le nom d'une petite

contrée , qui fait partie du gouvernement général d'Ar-

tois, dont elle forme l'angle feptentrionale. La phis coniî-

dérable de fcs pareilles ell celle de S. Follin. C'eft dans

ce pays qu'étoit fltué le fort de Hennin , qui a été rafé , il

y a long-temps. Cette petite contrée eft remplie de canaux

& de marais : il y a néanmoins quatre ou cinq paroiflès

dont les habitans s'occupent à nourrir des beftiaux. Expilly,

ANGLERS, bourg du haut Poitou, fur les confins da
Saumurois , diocéfe de Poitiers , parlement de Paris , inten-

dance de Tours , éledion de Loudun ; fur un ruiflèau , à 2.-

lieues au midi vers le levant de Loudun. On y compte en-

viron 600 habirans.

Il y a un bois de ce nom , contenant 48 arpens.

ANGLES , petite ville du bas Languedoc , diocèfe &
recette de S. Pons, parlement de Touloufe, intendance de

Montpellier ; fituée fur un ruilîeau , à 4 lieues de S. Amand

,

& à environ f au couchant d'été de S. Pons. On y compte
1700 habitans.

ANGLES, (les) paroifTe, avec titre de baronnie, dans

le comté de Bigorre, au gouvernement général de Guienne

^ Gafcogne; diocèfe de Tarbes, parlement de Touloufe,

intendance d'Aufch , recette du comté de Bigorre; à 2

lieues au couchant d'été de Montgaillard , & à environ 3 au

midi very le couchant de Tarbes. On n^ compte gucres

que 120 habitans.

La terre & feigneuric des Angles eft la première baron-

nie du comté de Bigorre. Elle appartient aujourd'hui à la

maifon de Roux-de-Gauberr.
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ANGLESGITEVILLE, bourg du pays de Caiix, dans la

haute Normandie, fur la rive droite de la Saanne, à une

demi-lieue de fa fource , à une lieue au levant de Linde-

bœuf , & à 3 au feptentrion de Pavilly , dioccfe , parle-

ment , intendance de Rouen. On y compte ^oo habitans.

ANGLET, bourg, dans le pays de Labour, au gouver-

nement général de Navarre , dioccfe & recette de Baionne,

parlement de Bordeaux, intendance d'Aufch; à près d'une

lieue au couchant d'hiver de Baionne, & fur la route de
cette ville à S. Jean-de-Luz, On y compte près de i yoo

habitans.

ANGLURE , petite ville de la baffe Brie , en Champa-
gne, dioccfe de Troyes , parlement de Paris, intendance de
Châlons & cledion de Sezane ; fur la rive droite de l'Aube

vis-à-vis d'une île , à S lieues vers le levant d'été de Provins >

à 7 au couchant d'été de Troyes , & à i;^ lieues vers le le-

vant d'hiver de Paris. Cette terre ôc feigneurie efb une des

plus anciennes baronnies de Champagne : elle eft une des

quatre baronnies mouvantes de l'évêché de Troyes. Saint-

Jiift, les moulins & rivière banale de Mery-fur-Seine &c

le PcuJJèy , font les trois autres baronnies qui fe trouvent

fous la mouvance de cet éveché. Les quatre feigneurs

pofleiïeurs des baronnies que je viens de nommer , font

obligés de porter proceffionnellement l'évêque de Troyes

depuis l'abbaye de N. D. jufqu'à la cathédrale, le jour que

ce prélat fait fon entrée publique dans la ville épifcopale :

pour cette cérémonie l'évêque efl alTis dans une chaire

couverte d'un poêle.

Anciennement la baronnie d'Anglure a appartenu à des

feigneurs particuliers qui en portoient le nom. Expiîly,

ANGOISSE , bourg du h aut Périgord > au gouvernement
général de Guienne ^ de Gafcognc , diocèfe de Périgucux

,

parlement & intendance de Bordeaux, éieâ:ion de Péri-

gueux; iîtué fur !« ruiiïcau de Loudour, à 8 lieues au
levant d'été de Pcrigueux. On y compte environ 6oo ha-

bitans.

ANGOULESME, ville capitale de la province d'Art-

goumois, avec titre de duché; ficgc d'un éveché fufïra-

gant de Bordeaux, parlement de Paris, intendance de Li-

jnogcs > chef-lieu d'une clcdion , ficgc d'une prévôté royalc>

Kij
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dune fcnéchauffée 6c préfidial, d'une maîtrifc paiticulîcr^'

des eaux & forets, d'un bureau des cinq grolîès fermes, gou«

vernement de place, la réfidence d'une lieutenance de la

maréchauflec, &c. Tituée prefqu'au milieu de la province

d'Angoumois , Air le fommet d'une montagne entourée de
rochers, & au pied de laquelle coule la Charente, à 20

lieues au couchant de Limoges , à 2 f au midi vers le le-

vant de la Rochelle , & à 100 au midi vers le couchant de
Paris; au 17^ dfg. 48 min. 47 fec. de long. & au 4;^ deg.

39 min. 3 fec. c^e latitude.

Route de Paris à Angoulême, forçant par le Bourg-la-

Reine, 6c pailànt par Châtres, Eftampes , Orléans , Beau-

fency y Blois , Amboife, Loches , Chatellcraud, Polders,

^ivonne & Riiffecy &c de-là à Angoulême. On y compte
1200 habitans.

Cette ville efl très-ancienne, quoique peu connue du
temps des Romains. Clovis, après la bataille de Voclade,

fe rendit maître d'Angoulême & des pays voilîns. Elle

fignala fa fidélité fous le règne de Charles V , en chaf-

fant la garnifon Angloife & fe foumettant à ce Prince.

En reconnoiilance de ce fervice , le roi Charles V accorda

à la ville plufieurs privilèges , entr'autres celui de nobleilc

pour les maire , échevins & confeillers. Ces privilèges fu-

ient confirmés par les rois fuccelleurs de Charles V. Fran-

çois I en ajouta même de nouveaux, tels que les foires &
les marchés , l'exemption du ban & du droit de franc-iiefs

,

^ une université, mais qui n'a jamais eu lieu. Le privi-

lège de la noblefle fut fupprimc en 1667 -, &c rétabli en-

l"uite pour la perfonne du maire feulement , après trois ans

de mairie. Le corps de ville d'Angoulême efl compofé de
cent perfonnes, fçavoirj du maire, de 12 échevins, de 12

confeillers & de 7 y pairs. La ville d'Angoulême a beau-

coup foufFert des calviniftes , qui s'en font emparés deux

fois. L'amiral de Coligny l'ayant prife en 1 y6 8 par capitu-

lation, fes troupes y commirent des horreurs qui effraient

l'humanité ; c'elt à cette occaflon que la cathédrale fut

détruire. On ne commença à la rebâtir qu'en 16 li , & elle

ne fut achevée que long-temps après.

Son lîège épifcopal fut établi , félon quelques-uns , dans

Je quatrième nècle, félon d'autres, dans le troifièmc. Saint
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Aufone pafle pour avoir été fon premier évcque. Le dio-

ccfe d'Angouleme eft borné au feprentrion par celui de

Poitiers , au midi par celui de Bordeaux , au levant par

ceux de Saintes & de la Rochelle. Il renferme 290 paroifles

^ iio annexes, diftribuées par 13 diftrids, appelles par

quelques-uns archidiaconés.

Cet évêché vaut 20000 liv. de rente , 6c le prélat prend

le titre & la dignité d'archichapelain du roi. La cathé-

drale eft fous l'invocation de S. Pierre^ fon chapitre eft

compofé d'un doyen qui jouit de 3000 livres de rente,

d'un archidiacre qui en a 2400 , de trois autres dignités

qui ont chacune de[)uis looo jufqu'à i yoo liv. de rente >.&

de 24 chanoines qui ont chacun 7 ou 800 livres de revenu.

Le dioccfe d'Angouleme renferme environ fept abbayes,

dont deux font dans cette ville oiï dans fes fauxbourgs ;

fçavoir, l'abbaye de S. Cybar&c celle de S. Aufone.

Celle de S. Cybar, fituée au pied de la montagne, fur

laquelle eft bâtie la ville d'Angouleme , & fur la rive droite

de la Charente , eft une abbaye d'hommes de l'ordre de

S. Benoît, fondée en Z76 fous le nom d'un folitaire, nom-
mé Eparckius Cybar •> fils du comte ou gouverneur de la

ville de Périgueux , qui après avoir embvaiTé le chriftia-

nifme, fe renferma dans une cellule, où il vécut pendant

44 ans , & mourut le premier Juillet j 8 ^ . Les comtes d'An-

gouleme firent de grands biens à cette abbaye , & la choi*

iirent même pour le lieu de leur fépulture , dont on voit

encore des reftes. Les ruines des bâtimens de cette abbaye

détruite par les temps & les guerres de religion, fontleç

témoins de leur ancienne grandeur & magnificence. C'eft

fur ces belles ruines qu'on a élevé de petits logemcns habités

par cinq ou fîx religieux bénédiéiins,qui tous enfemble jouif-

fcnt de z6oo liv. de rente. Aimar de Chabanay^ célèbre

par fa Chronique (TAquitaine ,
qui commence à Charles

Martel , ôc finit à Henri I , étoit moine de S. Cybar.

L'autre abbaye qui porte le nom de S. Aufone , eft auflî

de l'ordre de S. Benoît. Elle eft de filles & trcs-ancienne ;

on attribue fon origine à Caliage , fœur du gouverneur , que

les Romains tcnoicnt dans cette provinccôc à quelques autres

clames Romaines de grandc*qualité, qui après avoir cm-
brallç le chiiftianifme ) fc retirèrent du monde. Chérie-

Kiij
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magne > les princes fes enfans & plu/îeurs de nos rois,

leurs fucceiîeurs, ont comblé cette maifon de leurs bienfaits.

Elle fut en partie ruinée par les Anglois en 134; & entiè-

rement détruite parles calviniftes en i^6S, Les relisrieu-

fes furent transférées en un autre endroit ; & Louis XIII
leur fît élever le beau monaftcre qu'on voit aujourd'hui.

Cette abbaye dépend immédiatement du S. Siège , & elle

jouit d'environ ifooo liv. de revenu. Cette communauté
cft ordinairement compofée de trente-fix religieufes.

Il y a à Angoulême pluiieurs autres couvens de l'un êc

de l'autre fexc 5 fçavoir des dominicains, des cordcliers,

des capucins, des minimes , des carmes déchaufles ( ceux-

ci font dans le fauxbourg, ) des bénédidins , des carmé-
lites , des urfulines , des filles de l'union chrétienne , dej
hofpitalières de l'hôtel-Dieu.

Il y a dans cette ville douze paroifTes, 6c un hôpital gé-

néral , gouverné par des filles féculières, pour y recevoir les

enfans ôc les vieillards & autres pauvres gens hors d'état

de gagner leur vie. Cet hôpital efl bien bâti , & il a afïèz de
logement pour y établir une grofTe manufadure.

Le collège que les jéfuites occupoient dans cette ville effc

aujourd'hui dirigé par des laies & prêtres fous la diredion

d'un biireau.

Angoulême efl le fîège de la fénéchauflec & préiîdial

de l'Angoumois. Ce tribunal eft dans le reflbrt du parle-

ment de Paris , & de la première création des préfldiaux

qui fut faite par Henri II en i y y i • Ha dans fon reflbrc

un fîège royal, qui eft celui de Cognac , & trois prévô-

tés royales , qui font celles d'Angoulême , de Château-

neuf , &c de Bouttevillc. Dans la ville & banlieue d'An-

goulêmc la juftice criminelle n'appartient point au juge*-

prévôt , mais aux maire & échevins, & il en efl de même
à l'égard delà police. Lafénéchauflcepréfîdiale efl régie par

la coutume de T'Angoûmois : les juftices qui font dans fon

reiïort, fe divifent ordinairement en châtellcnies, & il y en

a 17 qui comprennent enfemble iiz paroiffes ou enclaves.

Le f-énéchal d'Angoumois eft d'épée , & les fentences de la

fénéchaufïée , à laquelle ilpréfidc, portent fon nom.
La maîtrife particulière de*s eaux & forets d'Angoulêmc

eft une de celles qui divifent la grande maîtrife à^Foitou^
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Aunis , Saîntonge , Angoumois , haut & bas Limofin^

Cette maîtrife paiticulièie a le même nombre d'officiers

que la plupart des autres jurifdiif^ions de cette nature.

Le bureau qui eft à Angoulême pour la perception des

droits qui concernent les aides & autres droits y joints> eft

un des fept qui divifent la généralité de la Rochelle.

Le gouvernement particulier d'Angoulême > eft ordinai«

rement uni au gouvernement général de la province. Les

appointemens du gouverneur font de 4100 livres. Le gou-

verneur a fous lai un lieutenant de roi & un major. Le lieu-

tenant de roi a 1200 livres d'appointement & 400 d'émo-

lument. La garde ordinaire de la ville d'Angoulême & dé-

pendances ) eft une compagnie d'invalides.

La maréchauflce d'Angoulême eft du département gé-

néral de Limoges. L''éleâ:ion d'Angoulêmc eft une des

cinq de la généralité de Limoges.

Cette éledion eft compofée de ^6^ paroifles , qui con-

tiennent enfemible 3(^787 feux> dont la taxe pour la taille

eft de 400000 livres, quand l'impolîtion totale ( touchant

cet article) établie fur la généralité 5 monte à la fommc
d'un million, 40Z mille ,117 liv.

A une lieue & demie au levant vers le midi d'Angou-
lême , il y a une fameufe fource connue fous le nom de
Touvre. Cette fource , au{fi-bien que celle de Vauclufe,

tant célébrée par le tendre Pétrarque , fe trouve au pied

d'un rocher efcarpc , fur lequel les anciens comtes d'An-

goulêmc avoient fait bâtir un château de plaifance , détruit

depuis par les Anglois. La fource en queftion a douze braf-

fes d'eau de profondeur ; ainli elle porte bateau dès fa

naiflance. Il s'en forme enfuite une rivière qui va fe jetter

dans la Charente à l'endroit appelle le fou , à un quart de
lieue au-deiïus d'Angoulêmc. Les eaux de la fource de
Touvre font claires , froides en été & chaudes en hiver. Elle

abonde en poilTbns, & fur-tout en excellentes truites.

La ville d'Angoulême a quatre foires royales par an >

dont deux font franches de tous droits ; on paye aux deux
autres un petit péage. Le péage de la première de ces deux
foires eft au profit de l'abbaye de faint Aufone ; l'autre ap-

partient à un gentilhomme , en vertu de quelque droit de
fief. 11 y a aulH le mercredi & le famedi de chaque fenaaine

Kiv
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vtn marché pout les bleds & toutes fortes de denrées. Dc^.

puis neuf ou dix ans les habicans d'Angoulcme ont obtenu

par lettres- patentes des foires tous les féconds jeudis de
chaque moiS) fans que les quatre anciennes foires, qui du-

rent trois jours , foient pour cela abolies.

Le principal commerce de la ville confifleen papier, en

vins , eaux-de-vic & fels. Quelques-unes de ces marchan-

difes fe fabriquent dans la ville ou aux environs ; les au-

tres y viennent du pays d'Aunis par la Charente. Ces den-

rées fe confomment en partie à Angoulcme , & en partie

dans le refte de l'Angoumois , le Limolln &; le Périgord.

Les habitans d'Angoulcme cultivent aulTi beaucoup de fa-

fran , dont ils retirent un bon profit , quand la récolte eft

abondante.

La ville d'Angoulcme efl célêlbre pour avoir donné naif-

fance à plufieurs grands hommes. Jean-Louis Gucz , fci-

gneur de Balzac, de l'académie françoife, & reftauratcur

de notre langue , étoit natif d'Angoulcme. Il laifla à l'acadc-

ïïiie un fonds, dont le revenu doit ctre employé à un prix

d'éloquence qu'elle diftiibue tous les deux ans le z j d'Août.

Il mourut le i8 Février i<j ^4 , & fut inhumé à l'hôpital

d'Angoulême^ auquel il laiiTa 12000 livres.

Thomas de Girac fut compatriote & contemporain de
Balzac. Fameux antagonille de Voiture , il s'attira une
querelle fanglante avec Coftar, archidiacre du Mans. Il

mourut le 2 Janvier 16(^3, confeiller au préfidiai d'An-

goulcme.

André Thcvet y auflî né dans cette ville, fe fit corde-

lier; & après avoir voyagé pendant 17 ou 18 ans en Ita-

lie , en Egypte , dans la Grèce & au Bréfil , il devint au-

mônier de la reine Catherine de Médicis , avec le titre & les

appointemeiis d'hiftoriographc de France <5c de cofmogra-

phe du roi. Il mourut le 23 Novembre, i;9o,âgéde 8$

ans. Il a laiiîé quelques ouvrages qui ne font point eflimés.

Jean du Tillet, éveque de S. Brieux , puis de Meaux , &
Jean du Tillet

,
greffier en chef du parlement de Paris >

croient originaires d'Angoulcme. Les lettres font redeva-

bles à l'un &c à l'autre de plufieurs excellens ouvrages. L'é-

•veque de Meaux mourut le 1 9 Novembre i ;7o , Se le §ref«

^er, le 2 Odobre de la même année.
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La ville (l'Angouleme a donne à l'état plufîeurs grands

fujets du nom de Bouthillier ,
qui fe font diftingués dans le

miniftcre, dans l'cglife ôc dans la robe. Denys Bouthillier

duquel font defcendus les Bouthillier- Chavigni , & les

Bouthillier de Rancé , étoit natif d'Angouleme. Expilly

6 la Martinierc,

ANGOULIN, bourg du pays d'Aunts, dioccfc , inten-

dance & éledion de la Rochelle , parlement de Paris ; fiègc

d'un bureau pour la perception des droits qui appartien-

nent aux cinq groffes fermes & autres y joints. On y compte

environ 6co habitans. Angoulin eit à une petite diftancc

de la mer , & à une lieue & demie vers le midi de la Ro-

chelle, dans une contrée marécageufe. Son bureau des

cinq grofles fermes eft fous la diredion de la Rochelle.

ANGOUMOIS, (r) pays qui jointà laSaintonge, forme

un gouvernement général militaire de province. L'Angou-

mois efl fitué entre le 17^ deg. 8 min. & le 1 8^ deg. 3 6 mi-

nutes de longitude , & entre le 4 y^ deg. 7 min. & 4(îe deg.

7 min. de latitude. Il eft borné au feptentrion par le Poi-

tou , au midi &: au couchant par la Saintongc > au levant

d'hiver par le Périgord, au levant d'été par une liiîèrc de

la province de Poitou , qui le fépare de la Marche & du
Limoiln. On lui donne environ 16 lieues de longueur fur au-

tant de largeur. Ses principales rivières font la Charente >

la Touvre , la Tardoire , la Sounc &: la Bonneuvre ; toutes

les autres font fort petites , & ne méritent d'attention qu'au-

tant que leurs.eaux contribuent par leur qualité à la fabri-

que des papiers eflimés que fournit cette province.

Les Viiîgoths > après avoir conquis l'Angoumois fur les

Romains, le pofledérent jufqu'en J07, que Clovis, après les

avoir défaits à la bataille de Voclade , les chafl'a entière-

ment de ces contrées. Le roi y établit un évcque catholique

à la place de celui que les Goths y avoient mis, & qui étoit

Arien. L'Angoumois fut gouverne depuis par des comtes,
qui bientôt fe rendirent héréditaires. Il a appartenu cn-

tr'autres à l'illuflre maifon de Lulîgnan, & enfuitc au roi.

Il fut cédé par le traité de Dretignyde 1360 en toute fou-

vcrainctc aux Anglois, que les habitans d'Angouleme chaf-

fcrcnt en 1 371 ou 1 372 , & fc donncrcnt ù Charles V , roi

de France.
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L'Angoumois eft pour la plus grande partie dcl'cvechc

d'Angoulcme ; cependant plufieurs paroinb de cette pro-

vince dépendent des dioccfcs voiiins. Tout l'Angoumois ,

quant au civil , refl'ortic du parlement de Paris. Quant aux

finances & à la police > la plus grande partie de l'Angou-

mois efl: de l'intendance de Limoges , à la réferve de l'élec'

tion de Cognac , qui , quoique de l'Angoumois , fait par-

tie de l'intendance & généralité de la Rochelle.

L'Angoumois a été donné différentes fois en appanage à

divers princes de la maifon royale. Il fut érigé en duché

l'an I n f pai^ François I , en faveur de Louife de Savoye fa,

mère. Enfin Louis XIV avoir donné ce duché en augmen-
tation d'appanage & à titre de pairie à fon petit-fils Char-

les 5 duc de Berry» lequel étant mort fans poftérité en 17 14,
ce duché revint à la couronne.

Le climat de l'Angoumois eft fain , il eft un peu froid ;

mais généralement plus tempéré que celui de Paris. Le
pays eft couvert de collines , fans qu'on y voie des mon-
tagnes confidérables , à la réferve de celle fur laquelle fc

trouve la ville d'Angoulcme. La terre y eft fort fertile , &
produit quantité de froment , feigle , orge, avoine j maïs,

ou bled de Turquie, fafran, vin, 6c toutes fortes de fruits.

Ce pays a auiîl des mines très-abondantes, & fon fer eft

trcs-doux. Les plus connues de ces mines font celles de

Rancognc 6c de Plancheminier , iîtuées , les premières , à 5

lieues 6c demie prefqu'au levant d'Angoulême, 6c les der-

nières à une lieue 6c demie prefqu'au midi de cette même
ville . On a tiré de ces mines en diiférens temps, une quantité

prodigieufe de matière , dont on a fait des canons, des bou-

lets , des bombes , 6cc. qui ont été tranfportés fur la Charen-

te à Rochefort. Il y a aufïi d'autres mines de fer à Roche-'

beaucourt 6c k RouJJines. On avoir découvert une mine d'an-

timoine à. Menét y auprès de Montbon, & dans cette mine il

y avoit de l'argent ; mais les frais de l'exploitation abforbant

le bénéfice , les entrepreneurs l'ont abandonnée.

Il fe fabrique du papier admirable dans l'Angoumois ,

& on a compté autrefois jufqu'à <jo moulins occupés à cette

fabrique.

Il y a aufll quelques manuEdures d'étoffes , à 1 ufagc

des habitans.
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Une autre branche conildérable du commerce de l'An-

goumois, eft celle des vins que fouiniilènt i'éieâiion de
Cognac > & plufieurs autres vignobles de cette province.

Les vins rouges fc débitent dans le Limofin & dans le

Poitou , & les étrangers n'en tirent guères. Les vins font

convertis en excellentes eaux-de-vie, qui fe débitent éga-

lement bien , foit en temps de paix , foit en temps de
guerre. Les armées en confomment confldérablement. On
tranfporte ces eaux-de-vie par terre jufqu'à Chatellerault >

où elles font embarquées fur la Vienne & paflent à Or-

léans, d'où on les tranfporte à leur deftination. Les Hol-

landois & les Anglois viennent en temps de paix les char-

ger à Tonnay-Charente , au-deffus de Rochefort.

Les fels font une autre branche de commerce. On les

tire de Ma-^enne en Saintonge , d'où on les fait remonter

par la Charente jufqu'à Angoulême. On les tranfporte delà

par voitures en Auvergne , dans le Limofin , dans la Marche

,

le Perigord > &c. Ce commerce n'eft pas bien avantageux à

la province , par rapport aux droits qu'on paye à Tonnay-

Charente. D'ailleurs il y a le long de cette rivicre quan-

tité de maifons & châteaux de feigncurs , auxquels ceux

qui font ce commerce , font obliges de donner une cer-

taine quantité de fel pour le prix des hommes & des bœufs

que ceux-ci fournirent pour tirer les bateaux dans les bafl'es

eaux, &c.

Le commerce de fafiran valoir autrefois à rAngoumois
plus de zoo mille livres par an; mais il efl: réduit aujour-

d'hui à trcs-peu de chofe, depuis qu'on en cultive pareille-

ment dans l'Orléannois & dans d'autres provinces voifines.

ANGY , bourg du Beauvoifis , au gouvernement général

de rifle de France ; dioccfe & éledion de Bcauvais , par-

lement & intendance de Paris ; à une petite diftance de la

rive gauche de la rivicre de Terrain , fur la route de Beau*

vais à Senlis, à quatre lieues au couchant d'hiver de la pre-

mière de ces villes > à quatre au couchant d'été de Senlis

,

éc à 1 2 au fcptcntrion de Paris. On y compte environ i joo

habitans.

Il y a à Angy deux prévôtés royales : la première a deux

iîcges , l'un à Angy , & l'autre à Senlis ; la féconde cil

fcante à Beauvais.
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ANIANE ou Agnàne , ou S. Benoît d'Aniane , pctittf

ville du bas Languedoc , dioccfe , recette & généralité de
Montpellier , parlement de Touloufe , intendance de Lan-

guedoc ; lîtuée au pied des montagnes , à une petite dif-

tance de la rive gauche de l'Eraut , à 4 lieues au levant

d'hiver de Lodève , à 4 & demie au couchant .d'été de
Montpellier, & à 1 f 8 lieues au midi de Paris. On^ compte
environ i^oo habitans.

Ce lieu doit fon origine à un S. Benoît, qui ayant quitté

une maifonde Tordre de ce nom , dont les religieux avoient

des mœurs différentes des fîennes , revint dans le Languedoc
fa patrie , y bâtit un petit hermitage , près d'une chapelle

dédiée à S. Saturnin , fur un ruifl'cau nommé Anian , à peu
de diftance de la rivière d'Eraud. Il b^tit enfuite un mo-
iiaftère , <5c le nombre de fes difciples s'étant accru conlidé-

rablement , il tranfporta fon abbaye dans un lieu voilîn

,

où il bâtit un autre monaftcre, dont l'églife fut dédiée à

la faintc Vierge. Il conflruifit en 782 une nouvelle églife ,

qu'il accompagna d'un cloître. Enfin cet abbé s'acquit une
il grande réputation , qu'il fut obligé d'envoyer de fon ab-

baye d'Aniane des colonies pour peupler pluiieurs autres mo-
naftéres, tels que celui de S. Savin, dans le dioccfe de Poi-

tiers , celui de Menât en Auvergne , & celui de MalTai dans le

Berri. Cette abbaye a pris le nom de l'hermitage , ou plutôt

du ruifî'eau, & l'a donné à la ville , dont l'abbé eftfeigneur.

L'abbaye rapporte 12000 livres de rente. La Martinitrc.

ANJOING > bourg du Bléfois , au gouvernement général

de rOrléanois ; diocèfe de Blois , parlement de Paris, in-

tcnd;mce d'Orléans , éledion de Romorentin , à 3 lieues

vers le midi de cette dernière ville. On y compte environ

looo habitans.

ANJOU , province avec titre de duché , dont la plus

grande partie forme le gouvernement militaire d'Anjou

,

te la plus petite partie , qui s'avance au levant d'hiver , en-

tre le Poitou & la Touraine , forme le gouvernement mi-

litaire du Saumurois.

Cette province , dont Angers efl: la capitale , eft lîtuée

entre le 16^ deg. 22 min. & le 17^ deg. 48 min. de longit.

& entre le 47^ deg. i min. & le 48 ^ deg. de latit. Elle eft

bornée au feptemrion ôc au levant d'été par le Maine, au



înicU par le Poitou » au couchant par la haute Bretagne t

ôc au levant par la Touraine. Elle a environ 2 j lieues du
midi au feptentrion , & autant du levant au couchant.

L'Anjou efl arrofé par une grande quantité de rivières

,

dont les principales font la Loire , le Loir , la Sarte , U
Maienne , la Vienne, la Toué , l'Authion.

Le climat de la province d'Anjou eft fain & tempéré ;

la terre y eft fertile en vins > fur-tout en vins blancs , en
bleds, feigle, froment, orge & avoine, en fèves , poids ,

lins , chanvre , noix , pommes , 6c autres fruits qui font

très-excellens. Le gibier y eft trcs-bon & abondant. Il y a
aulïi beaucoup de poiflbn. Les pâturages y abondent , 6c

ils y font trcs-propres à nourrir toute forte de bétail. Outre

ces produulions , il y a en Anjou des mines de charbon de
terre , de fer, de plomb , de cuivre 6c d^étain, 6c plulieurs

carrières de pierre , de marbre & d'ardoife : ces dernières

font trcs-abondantes ; ce qui eft caufe que la plupart des

maifons des perfonncs de qualité & autres qui vivent un
peu à leur aife, font couvertes d'ardoifes.

On compte dans cette province jufqu'à trente-fept forets

la plupart plantées de chênes 6c de hêtres. Outre cela il y
a pluiîeurs fources d'eaux minérales 6c plulieurs verreries.

Il y a aulTi un nombre conftdérable de falpétricres. En un
mot, l'Anjou efl une des meilleures provinces du royaume.
Cette province, au refte , forme un pays agréable, varié de
collines & de plaines. Il eft cependant plus uni que mon-
tueux, il ce n'eft près des bords de la Loire 6c dans quel-

ques cantons des Mauges. On appelle les Mauges une con-

trée qui s'étend à la gauche de la Loire , en tirant vers le

Poitou.

Pour ce qui concerne le commerce de la province d'An-

jou , il coniiflc en vins blancs , en beftiaux , bleds , ar-

doifes , faumons , alozes , chanvres , lins , toiles , orges >

avoines, fèves , pois , noix, étamines , droguets, bougies

>

confitures fcchcs, gibier , falpetrc, eaux-de-vie, vinaigre >

pruneaux, huiles de noix, miel, chaux, chapelets, mer-
cerie, &c.
A l'égard des principales manufadures de la province ,

elles fe rcduifcnt à deux raffineries de fucrC) 6c pluficurs

^
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rafifineries defalpctrc, dix blanchifferies de cire, &c. Mab
outre cela, il y a des blanchifleries de toiles à Angers & à

Château-Gontier. On fait aufTi dans la province, & fur-tout

à Angers , de très-belles ctamines de laine fur foie , rayées

d'or ; des camelots fins , des raz & des ferges. On fabrique

à Château-Gontier des toiles qu'on tranfporte enfuite à Saint-

Malo pour les faire paflcr dans les pays étrangers. On en fa-

brique aufll à Cholet pour le Poitou, la Rochelle, Bor-

deaux & Paris.

On compte en Anjou (544 paroiffcs. Cette province ne

dépend pas toute entière de l'éveché d'Angers. Il y a plu-

iîeurs paroifles qui font fous la jurifdiftion des évêchés voi-

fins. Mais toute la province eft du refTort du parlement de

Paris. La juftice y eft rendue félon la coutume particulière

d'Anjou, qui fut rédigée en i f 08. Il y a trois fîcges pré-

iîdiaux ; fçavoir, Angers, la Flèche & Château-Gontier;

deux prévôtés royales, Angers & Saumur ; fîx fîèges royaux

>

Angers , la Flèche, Château-Gontier , Saumur , Bcaugé &
Beaufort. Le fénéchal d'Anjou eft d'épée : il a les mêmes
honneurs, & il exerce les mêmes fondions que les autres

fénéchaux.

Pour ce qui concerne la finance , l'Anjou eft de la gé-

néralité de Tours, du refTbrt de la chambre des comptes &
cour des aides de Paris. On y a établi fîx élevions , An-

gers , Saumur , Beaugé , Château - Gontier , Montreuil-

Bellay &c la Flèche. Il y a auffi fîx maîtrifes des eaux & fo-

rêts; fçavoir, Angers, Beaugé , Briflac , Poancé , Candé,

Montreuil-Bellay & Beaufort ; mais cette dernière a été

réduite en gruric fous lercfîbrt de Beaugé , par édit du mois

d'Août 1^96^.

L'Anjou, confîdéré comme gouvernement militaire, a

un gouverneur& deux lieutenans de roi. Le gouvernement

particulier des villes & château d'Angers eft uni au gou-

vernement général de la province d'Anjou ; ôc il en eft de

même des ville & château de Pont-de-Cé.

Une compagnie de i z j" hommes à cheval , commandée
par un capitaine , un lieutenant , un cornette , forme la

garde ordinaire du gouvernement général de la province

d'Anjou.
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ïl y a en Anjou deux rélidcnces de lieutenam de la ma-

téchauilce , outre celle du prévôt général qui lîcge à Angers

avec un de fes lieutenans ; ôc quinze réfidences de brigade

y compris la réddcnce de Saumur.

L'Anjou a été réuni à la couronne en i j8i : il avoit ctc

érigé en duché-pairie en 1197? par Philippe le Bel. Il a été

donné plulîeurs fois en appanage à un fils de France. Phi-

lippe V , roi d'Efpagnc, &: Louis XV , aduellement roi de
France > ont porté fuccefïivement le titre de duc d'Anjou^

Expilly & la Martiniere.

ANJOU , paroilTe avec titre de comté, dans le Vien-

nois j au bas Dauphiné ; diocèfe de Vienne -, parlement àc

intendance de Grenoble , élediion de Romans ; fur une

hauteur , à une demi-lieue de la grande route qui conduit

de Lyon à Avignon , à une lieue de la rive gauche du
Rhône, à cinq au midi de Vienne, & à environ quatorze

au couchant de Grenoble. On y compte environ 700
habitans.

La terre & baronnie d'Anjou fut érigée en Comté par

lettres d'Avril 1^20, regiftfées en la chambre des comptes

de Grenoble, le 10 Juillet iCii^ en faveur de Jean-Fran-

çois Mitte de Chevricres , comte de Miolans. Elle a pafTé

par contrat de vente à Alexandre de Falcos de la Blache ,

qui obtint pour la terre une- nouvelle création en comté
pour lui ôc fes defcendans mâles ôc femelles, par lettres

d'Août 1679 , regiftrées le 4 Juillet 1^81.

ANIS, nom d'une montagne dans le Velay, fur laquelle

ctoit anciennement la ville d'Anicium , à laquelle a fuc-

cédé celle du Puy , capitale & ficge de l'évêché du Velay.

La ville d'Anicium avoit elle-même fucccdé à celle dC
Ruefis ouRuelîo, ancienne capitale des Velauni-, pays de
Velay. La cité de Ruelîo étoit vraifemblablement fituce

au même endroit où efl: aujourd'hui la petite ville de Saint-

Paulhian en Auvergne , à trois lieues du Puy en Velay.

ANLEZY, pareille du Nivcrnois , avec titre de comte,

dioccfc & clcdion de Nevers, parlement de Paris, inten-

dance de Moulins, fur la petite rivière d'Andrege, à envi-

ron fix lieues au levant de Nevers. On y compte 300 ha-

Litans. La terre & comte d'Anlezy , appartient à l'illuftic

maifon de Damai.
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ANNAPES , bourg & château , avec titre de comte dans

la Flandre Wallonne , dioccfe de Tournai , parlement de
Douai, intendance & fubdclcgation de Lille; fituc fut la

rivière de Marque > à une bonne lieue au levant d'hivcc

de Lille. Ou y compte environ 8 jo habitans. |i

ANNEBAUT , bourg 3c marquifat du Roumois, con-fl|

trée du Vexin normand, dans la haute Normandie , à

deux lieues au levant d'hiver de Ponteaudemer , & à fis

au couchant de Rouen , près de la rive droite de la Rille

,

fur la frontière orientale du Lieuvin ; dioccfe , parlement

& intendance de Rouen, élection de Ponteaudemer, fcr-

genterie de Montfort. On y compte environ foo habitans.

Il y a une haute juftice de la vicomte de Ponteaudemer.
Annebaut a tous les ans une foire le jour de S. Michel, &
il s'y tient un marché tous les Jeudis de l'année. On y
remarque un ancien château dont les murs font d'une épaif-

feur extraordinaire.

La terre &: feigneuvie d'Annebaut avoir le titre de
Baronnie , lorfqu'elle fut érigée en marquifat en 1543 , par

lettres regiftrées au parlement & à la chambre des comptes

de Rouen, en faveur de Bernard Potier , Seigneur de Ble-

reucourt, &c.
ANNONAY, petite ville avec titre de marquifat, dans le

haut VivaraisjcnLanguedocdiocèfe de Vienne,parlement de
Touloufe , intendance de Languedoc & généralité de Mont-
pellier , recette de Viviers , grenier à fel , & maréchaufîéc

fous les ordres du lieutenant qui réiîde au Puy en Velay ;

{îège d'un bailliage pour les paroifTes d'une partie du haut

Vivarais ; fituée dans un fond , au bas d'une chaîne de
montagnes, fur la rivière de Deume, à deux lieues de la

rive droite du Rhône , à 7 lieues au midi vers le cquchan^

de Vienne , à 1 1 lieues & demie du même point de Lyon

,

à I o & demie au levant d'été du Puy en Velay , & 1 1 ; au-

midi de Paris. On y compte 1800 habitans.

Cette ville a deux fâuxbourgs , féparés l'un & l'autre de

la ville par deux rivières différentes , l'un par la Canje , àc

l'autre par le Dcom ou la Deume.
Le marquifat d'Annonay a pafïe de la maifon de Levy- -

Ventadour dans celle de Rohan-Soubifc.

Le commerce des habitans d'Annonay eft coniîdcrablc ;

celui
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celni du papier fur-tout eft un objet de grande importance^

Les fabricans d'Annonay en fournilTent la ville de Lyon>
& quantité d'autres villes éloignées d'elle de plus de cent

lieues. Ce papier eft fans contredit un des plus beaux & des

meilleurs de ceux qu'on fabrique en France.

Annonay eft la patrie de Pierre Bertrand , fameux car-

dinal. C'eft lui qui défendit fî bien le droit du clergé de
France j contre Pierre de Cuignières , avocat général. Il

mourut à Avignon en 1348. On a de lui la Bibliothèque

des Pères , & un traité de Origine & ufu Jurifdiâionum.

ANNOT, petite ville de la haute Provence , dioccfe de
Glandeves , parlement ic intendance d'Aix, chef-lieu delà
viguerie defon nom ; fîtuée fur la petite rivière de Vairc, à

une lieue & demie de la rive droite du Var, à 3 au couchant

vers le nord de Glandeves oc d'Entrevaux , & à environ 1 ;

au levant d'été d'Aix. On y compte environ 96^0 habitans.

Cette ville eft une de celles qui députent aux aflèmblées

générales de la province.

ANOR ou Anokd , village du Hainault , diocèfe de
Cambray , parlement de Douay , intendance de Maubeuge >

gouverne trient d'Avcfnes; fîtué au milieu des bois , près des

frontières de la Picardie , à 4 lieues au midi vers le levant

d'Avefnes, &à 3 au levant d'été de la Capelle en Thiérache.

On y compte environ yoo habitans. Il y a un curé qui a le

titre de vicaire perpétuel
y qui, outre lecafuel, a 140 livres

d'honoraires, qui lui font payés par la communauté. II a
fous lui un vicaire, à qui la même communauté paye i ;o

livres, outre quatre cordes de bois pour fon chauffage. Il y
2 peu.de terres labourables , & encore moins de prairies cul-

tivées. Le bétail va paître dans les bois des environs. On y
travaille dans deux forges iîtuées fur deux petits ruilTeaux,

Il y aauffi deux verreries, l'une à glace pour les vitres, ôC

l'autre pour faire des bouteilles. Mais ces verreries ne vont

que deux ou trois mois de l'année. Les habitans emploient

le refte du temps, les uns à couper du bois, ôc les autres

à fcicr des planches. Cette communauté a un bureau des

cinq groiîcs fermes , de la direction de Lille.

ANSPESSADE eft un bas officier d'infanterie au-de(ïbtis

du caporal, mais au nombre des hautes payes. Ce mot.

vient de l'italien > lance fpefata j lance rompue. C'ctoit le

Tumc J, L
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nom qu'on dotuioit â un gendarme , ou à un chevau -leg'<

qui dans un combat ayanr honorablement rompu fa lance,

^

éc étant démonté , fe mettoit dans l'infanterie avec la paye

de chevau-lcger > en attendant mieux. -

Ceft toujours un foldat brave & entendu qu'on choiiîtl

pour anfpejfade. Les anfpejpides enfeignent l'exercice des

armes aux nouveaux foldats. En l'abfence des autres officiers

du corps-de-garde , ils vont pofer les fadionnaires : ce qui

les exempte de hÛiion. Vanfpejfade reçoit l'ordre de fon

caporal. Quand la compagnie marche , il porte le fufil

dans le fécond rang. Dans les rcgiftres des commifîàircs

des revues , les anfpeffades font nommés appointés
, par-

ce qu'ils ont plus de paye que les iîmples foldats.

ANTAIGNAC, village du Bazadois, au gouvernement

général de Guienne & de Gafcogne > dioccfe de Bazas

,

parlement & intendance de Bordeaux , éledion de Condom,
à 6 lieues au levant de Bazas, à environ 12 au fcptentrion

vers le couchant de Condom. On y compte environ 300

habitans. Ce lieu qui n'eft qu'une paroifl'e , forme lui feul

une jurifdidion particulière.

ANTIBES ) ville fort ancienne & gouvernement de place >

avec un port de mer, dans la bafle Provence > dioccfe , vigue-

rie & recette de Graife, parlement & intendance d'Aix ; juili-

ce royale, (lè^t d'amirauté, maîcrife déport, bureau des

douanes , & foraines pour les cinq grofl'es fermes , & greniec

à fel; fituée fur la Méditerranée , à 3 lieues au couchant d'hi-

ver de Nice , à 3 lieues & deux tiers au levant d'été de Gralîc

,

à Z3 au levant d'Aix , ôc à i 80 au midi de Paris : long. 24
deg. 48 min. 3 3 fec. latitude 43 deg. 34 min. fo fec.

Route de Paris à Antibes : fortant par Villejuif, &c paf-

fant par Juvifî , Effonne , CJmilly , Fontainebleau , Ne-
mours , la Croijicre , Montargis y Nogent-le-Rotrou ,

Btiare , Cofne , Pouilly , la Charité, Nevers j Magny

,

Chantenay , Moulins , Varennes , la Pacaùdiere , Rouan-
ne fur la Loire, Tarrare , Lyon, Vienne, S. Valier

,

Tournon , Valence , Montelimart , Viviers , Pont-faint-

JEfprit , Orange, Avignon, Lambefi, Aix, Brignolet,

Frejus, èc delà à Antibes.

Le climat y cft fort tempéré , ôc l'air fort fain , depuis

que les fortifications qu'on y a faites > ont deflcché les ma-
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rais qui cntonroîcnt cette ville ; car auparavant l'air y étoic

fort mauvais j & il ctoit fort ordinaire de voir tous les été»

des malades dans toutes les maifons. On y compte environ

joo maifons j & 3000 amcs. C'eft une des villes qui dépu-
tent aux aflemblécs générales de la province de Provence.

La ville a en dedans des ouvrages environ 160 toifes en
tout fens. Les habitans de la ville font adifs Ôcgais.

Cette ville fut fondée par les anciens Marfeillois qui

étoient une colonie grecque > témoin le nom à'Andpolis ,

qu'ils donnèrent à cette ville , & qui iîgnirîe villeJîtuée à
loppcjîte d'une autre ,

qui efl: celle de Nice, qu'ils fon-

dèrent aufll. D'Andpolls on a fait par corruption Antibes,

La ville d'Antibes fut confidérable fous les Romains, qui

y avoient un arfenal de mer , & de belles fortifications ,

dont il refte encore deux belles tours , l'une dans le châ-

teau du feigneur, où ^demeure le gouverneur , àc l'autre

joignant l'églife paroilfiale. On voit à Amibes quantité

d'autres monumens d'antiquité, de» tombeaux, desflatues,

urnes, infcriptions , ôcc.

Cette ville déchut de fa grandeur au temps du déclin

de l'empire ; & aprcs avoir paflc fous la domination de»

Vilîgoths, des Oftrogoths, des rois françois Mérovingien»

& Carlovingiens , &: des rois de Bourgogne & d'Arles , elle

fut ruinée fur la fin du neuvième fîècle par les Sarraflns.

Elle fut rebâtie & repeuplée à la vérité un ficcle plus tard;

mais n'étant pas fortifiée , elle fut faccagée par les pirates.

Maures & Efpagnols , étant cxpofée à leurs defcentes ; ce

qui détermina Innocent IV à transférer vers l'an 1290 à

Grafle le fiège épifcopal où il avoit été établi dès les pre-

miers Ticcles de l'écrlife.o
Le peuple d'Antibes fouffrit très-impatiemment la tranf-

lation de fon évcchc , & refufant abfolument de recon*

noître l'évequc de GrafTc pour leur évcque , on établit à

Antibcs un vicaire apofloliquc , indépendant du fiège épif-

copal de GralTc, avec des pouvoirs épifcopaux.

Pour remonter au fiège d'Antibes, tel qu'il étoit avant

fa tranflation , on apprend par des monumens authcnti-

tiqucs, qu'Agrœcius, évcque, tenoit le fiège d'Antibes au

commencement du fixicrac fiècle , & que fous le règne d'A-

Uric il alfifta en ;o(j au concile d'Agdc j & le» cvèquc?

Lij
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cl'Antibcs ottt toujours été fournis à celui d'Embrun , ainfi que
ceux de Vence & de Nice , depuis que les cvcques d'Em-
brun ont été reconnus métropolitains des Alpes maritimes.

Les évêqucs d'Antibes , malgré le haut domaine des m

comtes de Provence, en ont eux feals la feigneurie utile de- j
puis joo ans; ils en jouirent après leur tranllation à Graflc,

^

jufqu'au temps de Robert de Genève , qui fe fît élire pape
fous le nom de Clément VII , contre Urbain VI. CIcmenc
s'étant retiré à Avignon, ôta d'autorité abfolue la feigneurie

d'Antibes à fon éveque , & l'unit à fa chambre apofloiique.

Il engagea même peu à peu la jurifdidion temporelle de cette

Yille à Luc & Marc Grimaldi , feigneurs de Gagne & de
Villeneuve , pour la fomme de 9000 florins. Dans le même
temps Clément exempta pour le fpirituel cette ville de la

jurifdidion des évoques de Grafle. Le fchifme étant fini

,

& Martin V ayant été reconnu feul &c vrai pape de la chré-

tienté , réveque de Grafle fe pourvut devant le concile de
Confiance èc le pape , où tout ce qui avoit été fait pendant

le fcfaifme contre réveque de Grafle , fut cafle, & on per-

mit à réveque de rentrer dans la jurifdidion d'Antibes. Les

évêques de Graffe ne furent pas pour cela plus rétablis dans

leurs anciens droits ^ & ils fe pourvurent en vain aux tribu-

naux ecclériaftiques 5c féculiers.

Enfin le roi Henri IV , voulant afïùrer cette importante

place, & la faire fortifier, en acheta en i5o8 la propriété

du duc du Maine & de fes co-feigneurs , qui étoient de la

maifon de Grimaidi, pour la fomme de ijoooo livres.

Guillaume du Vair , alors premier préfîdent du parlement

d'Aix , & depuis garde des fceaux de France, alla en prendre

pofîèfllon au nom du roi en 1^09 : ce qui n'empêcha pas

réveque de Grafle d'intenter procès au confeil privé du roi;

mais il fut débouté de fa demande par un arrêt rendu en

iCzo. La ville d'Antibes eft enfin revenue en la pofl'effion

de la maifon de Grimaldi , par la donation que Louis XIII

en a faite en 1^41 au prince de Monaco.

Quoique l'églite d'Antibes ne foit ni cathédrale, ni col-

légiale, on ne laifle pas néanmoins de donner encore au-

jourd'hui le nom de chanoines aux fîx prêtres qui la defler-

vent. Ces fix prêtres doivent être natifs d'Atuibes , & ils

font établis advitam. Le premier des fîx eft vicaire pér-

il a ;



A N T i<^;

pémel 6c officiai) & on l'appelle doyen. Ils ont desappoin-

temens très-modiques, niais un alîez bon cafuel. Leurs ap-

pointemens ic-jr font payés par les fermiers du domaine

du roi , qui donnent 300 livres au doyen, & 42. livres à

chaque chanoine.

Il y a à Antibes un couvent d''obfervantins , en de filles

de rordre de Cîteaux , & deux hôpitaux. L'hôpital de fkinc

Jacques eft d'une très-ancienne fondation. On y reçoit les

pauvres malades de quelque nation qu'ils foient. L'ajitte

hôpital eft celui que le roi a établi pour les foldats atta-

qués de maux vénériens , & pour les troupes de la province.

François I & Henri IV firent fortifier la ville d'Antibes.

Les fortifications de cette place ont été augmentées de-

puis , & confiftent aujourd'hui en quatre baftions & trois

demi-lunes , muraille avec fon fofle , chemin couvert ôc

glacis , trois cavaliers dans trois de ces baftions , ôc deux

portes à pont-levis > qui font la porte de la terre &c la porte

de la mer. Le côté de la mer eft défendu pat quatre aiurci

petits baftions irréguliers , qui tournent le rocher. Sur le

port il y a un baftion au milieu du quai, faifant face à la

rade , où eft le chantier de conftrudion. Une batterie à

barbette défend la tête du quai , & l'entrée du port : il y- a

tout auprès un corps-de-garde capable de contenir trente

hommes. Vis-à-vis de ce pofte eft un rocher, dont la mer
arrofe le pied de trois côtés^ Le front qui le joint à la terre-

ferme , a commencé à être fortifié de deux: grands baftions

à orcillon , avec une courtine entre deux. Ce rocher touche

à un autre plus élevé , au fommet duquel on a conftruit ua
fort appelle le Quatre , delà, forme qu'il a. Ce fortf^tué au,

nord, & à lio toifes de l'entrée du port, conflfte en quatre

baftions réguliers ; il domine les fortifications de la ville >

& fait leur principale dcfenfe.

Il y a auftl à Antibes une vieille citadelle » où l'on a lai^
fubfifter un petit corps-de-gardc , feulement pour avoir occa-

fion d'y entretenir un lieutenant de roi & un major , qui for-

raoient l'état-major de cette ciudelle , lorfqu'clle fubfiftoit

encore, & fur les ruines de laquelle on a élevé un cavalier^

L'ctat«majof de la ville d'Antibes eft compofé d'un gou-

verneur, qui ordinairement n'y réfide point, & qui a.

j 800 livres d'îippoimcmcns j d'un licutcn;int de toi, à 400
Liii
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livres d'appointemens & à 8 yô livres d'émolutticns ; d'un

major , d'un aidc-rhajor & d'un capitaine des portes. Il y
a outre cela un commandant' pour le roi.

La citadelle a un gouverneur , qui eft le même que
J

celui de la ville , ôc qui a 2330 livres d'appointemens , f
ce qui étant joint à la fomme de y8oo , donne celle de

5130 livres. Le lieutenant de roi de la citadelle a 400 liv.

d'appointemens 6c 3<jo livres d'émolumcns.

Pour le Fort- Quarré il y a un lieutenant de roi qui n'y

réfide point j & un major qui y demeure. Les appointe-

inens de ce dernier font de ^00 livres.

Outre l'état-major, il fe trouve à Antibes un direibcur

des fortifications & deux ingénieurs qui fervent fous lui

,

un commiflaire & deux aides d'artillerie , ^c. La garnifon

ordinaire de cette place confîfle en un bataillon, ôc un dé-

tachement de foldats d'artillerie.

La ville d'Antibes eft lîtuée afTez avantageufement pour

le commerce, & dans une contrée fertile & abondante en

cxcellens fruits, mais peu pourvue d'autres denrées nécef-

faires à la vie , à la réferve du vin & du poifTon. Le prin-

cipal commerce des habitans coniîfte en poiiîbn falé.

La ville d'Antibes eft la patrie à'Honoré Toumely , cé-

lèbre dodeur de la maifon ôc fociété de forbonne , profef-

feur de théologie à Douay , ôc puis profefTeurde Sorbonne,

né en lô'jS, mort en 1729. On a de lui un cours de théo-

logie en latin , & d'autres écrits. ( Expilly& la Mart.
)

ANTICHAN , bourg dans le pays des quatre Vallées,

au gouvernement général de Guienne & de Gafcogne , dio-

ccfe de Comminges , parlement de Touloufe , intendance

d'Aufch , vallée de Barrouiïe ; aune grande lieue vers le midi

de S. Bertrand de Comminges. On y compte environ 160

habitans. Antichan eft le fîège d'une juftice royale.

ANTIGNE', bourg du haut Poitou, diocèfe de la Ro-

chelle , parlement de Paris, intendance de Poitiers , élec-

tion de Fontenay-le-Comte , à 4 lieues au levant d'été de

Fontenay. On y compte environ 1200 habitans.

ANTIGNY, bourg du haut Poitou , parlement de
Paris , intendance de Bourges , éledion de le Blanc ; (itué

fur la rive gauche de la Gartempe, à 4 lieues au fepten-

trion de MontmoxiUon > à 10 au levant de Poitiers , _
&
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à (j au couchant de le Blanc. On y compte looo habitans.

ANTIN, bourg dans le comté de Bigorre, au gouverne-

ment général de Guienne & de Gafcogne , diocèfe de Tar-

bes, parlement de Touloufe, intendance d'Aufch , recette

du comté de Bigorre ; fîtué fur la petite rivière deBoès, aux
confins de l'Armagnac , à j lieues au levant d'été de Tarbes

,

à 10 au levant d'hiver d'Aufch, à environ 2 3 au couchant vers

le midi de Touloufe. On y compte environ 3 20 habitans.

La terre & feigneurie d'Antin vint à la maifon de Par-^

daillan par l'alliance de Jacquette d'Antin avec Arnaud de
Pardaillan , baron de Gondrin, & fut érigée en marquifat

cni<îiz & i^iy en faveur d'Arnaud-Antoine, leur arrière

petit-fils. Elle fut érigée en duché-pairie en faveurde Louis-

Antoine de Pardaillan par lettres-parentes de Mai 171 1 ,

qui portent union des baronie , terres & feigneuries de
Belle- Ile , Miejlan , Thuillerie , & de Pis au duché d'An-

tin. Louis II de Pardaillan, dernier duc d'Antin, né le if

Février 172.7 y efl mort fans poftérité en Allemagne , au
commencement de la dernière guerre.

On fouille dans les environs d'Antin, du marbre à fond

blanc , diftingué par des veines & plaques couleur de rofe.

ANTISE, petite rivière du haut Poitou. Elle prend fa

fource à peu de diftance de laparoifle de Bugnon. Elle arrofe

Ardin & Maillezais , & va fe perdre dans la Sevré-Nior-

toife , à peu de diflance au couchant d'hiver de Maillé. Le
cours de cette petite rivière n'eft que d'environ 7 lieues.

ANTOIGNE', bourg du bas Anjou, au gouvernement
général du Saumurois

; parlement de Paris , intendance de
Tours, éledion de Montreuil-Bellay ; à une petite diflance

de la rive gauche de la Dive, & aune lieue vers le midi
de Montreuil-Bellay. On y compte ^00 habitans.

ANTONE ou Antonne, bourg du haut Pcrigord, diocèfe

& éledionde Périgueux, parlem. 6c intend, de Bordeaux,

à peu de diflance de la rivière d'Ille , à une lieue au levant

d'été de Périgueux. On y compte environ 1200 habitans.

ANTRAIN , petite ville de la haute Bretagne , fur Ix

rive droite du Cocfnon, au confluent d'unruifleau avec cette

rivière, à 4 lieues au couchant d'été de Fougère», à 2 au
midi de Pontorfon , & à 8 au feptentrion de Rennes ; dio-

cèfe, recette, parlement & intendance de cette ville. On
Liv
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y compte environ 900 habitans. Ccft le fîcge d'une jurif-

didion royale qui eft démembrée de celle de Fougères ,

& qui reflbrtit en première inftance au prchdial de Rennes.

ANTRAIN, paroifle du Nivernois , dioccfc d'Auxerre, |
parlement de Paris , intendance d'Orléans > cleûion de Cla- t

tnecy , fur un ruifîèau entre des marais , à y lieues au le-

vant de Cofne & de la Loire , à quatre au couchant de Cla-

mecy. On y compte environ 900 habitans.

Antrain eft une châtellenie du reflbrt de Donzy.
ANTRASMES ou Antresmes , bourg avec titre de

baronnie , dans le haut Anjou ; diocèfe du Mans , parle-

ment de Paris , intendance de Tours ^ éledion de Laval ;

à deux bonnes lieues au midi de cette dernière ville , & à

douze au feptentrion d'Angers , au confluent de la Jouanne

6c de la Maïenne. On y compte plus de 12.00 habitans.

La baronnie d'Antrafmes vaut cinq à fix mille livres de

rente , 6c fa jurifdiftion s'étend fur neuf paroifles.

Ce fut dans ce bourg que Salomon , duc de Bretagne >

accompagné des principaux feigneurs de fon état, vint ren-

dre hommage au roi Charles le Chauve en S^^i.

ANTROS , petite île dans la Guienne, iituée à l'em-

bouchure de la Garonne, où on a élevé la fameufe Tour
de Cordouan , qui fert de phare ou fanal aux vaiiîeaux qui

entrent dans le fleuve , ou en fortent.

ANVERS-LE-HAMON , bourg du bas Maine, fur un

ruifleau , à cinq lieues au couchant d'été de la Flèche , 6c

À huit vers le couchant du Mans ; diocèfe de cette ville

,

parlement de Paris , intendance de Tours, éledion de la

Flèche. On y compte plus de 1^00 habitans. Il y a un

prieure qui dépend de l'abbaye de Marmoutier.

ANWEIL ou Anweiller , petite ville de la bafîc

Alface 3 diocèfe de Spire , confeil fouverain 6c intendance

d'Alface , bailliage de Landau ; fur la Queich , à deux lieues

au couchant d'hiver de cette dernière ville, à fept lieues

vers le même point de Spire , 6c à environ douze au fep-

tentrion de Strasbourg.

On y compte ifo maifons, 6c environ iioo habitans.

Cette ville eft entourée d'une {impie muraille^ fans aucune

fortification extérieure. Mais fa iituation au débouché des

montagnes la rend de quelqu'importance. On y fait un
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commerce a/fez condJcrable en cuirs tannés. Il y a auffi

des manufaârures de draps ; & à quelque diftance de la

ville , on trouve de belles carrières de pierres.

ANZY-LE-DUC , bourg & château du duché de Bour-

gogne } diocèfe d'Autun , parlement ôc intendance de
Dijon , bailliage , recette & grenier à fel de Semur en
Brionnois. Il eft fîtué fur la rive gauche de la rivière de
Reconce , à une lieue au feptentrion de Semur en Brionnois,

à quatre lieues ôc demie de Charolles, 6c près de quinze vers

le midi d'Autun. Il y a un prieuré de l'ordre de S. Benoît, qui

vaut looo livres de rente. De ce bourg dépendent le fief de
Lattez , plutieurs hameaux & métairies.

AORT ou Urt , bourg avec titre de vicomte au pays

des Landes, diocèfe de Dax , parlement de Bordeaux, in-

tendance d'Aufch , éleâiion des Landes , quoique du gou-
vernement de Baïonne ; fitué au-delà de l'Adour , fur les

confins du Bearn & de la bafle Navarre, à y lieues au midi
deDax. On y com|)te environ 900 habirans. La principale

place de ce vicomte eft Peinhourade , où les vicomtes dc-

meuroient dans un château , nommé Apremont , aujour-

d'hui ruiné. La ville de Peirehourade, fîtuée fur l'Adour,

eft allez peuplée & bien marchande.

AOSTE, bourg du Viennois, dans lebasDauphmé, dio-

cèfe, parlement & intendance de Grenoble , élcdion de

Vienne ; fitué aux confins de la province du Dauphiné, vers

la Savoye, fur la petite rivière de Bierre, à peu de diftance

de fon embouchure dans le Rhône, à 1 lieues au couchant

d'été du Pont-de-Voifm , & à 10 au feptentrion de Gre-

noble. On y compte environ 900 habitans-

APANAGE. C'eft une portion de domaine dont le roi

accorde l'ufufruit, le titre &les droits utiles & honorifiques

aux puînés des cnfans de France que fa majcfté veut doter

,

ou au premier prince du fang.

L'apanagiftc ne peut aliéner le domaine dont il n'a que

la jouiflance , il ne peut le divifer, ni le faire pafler à d'an-

tre qu'à l'aîné de fa maifon , qui feul peut y fuccéder avec

l'agrément du roi.

Les bénéfices dépendans de l'apanage,font à la nomination

de l'apanagiftc ; c'eft lui pareillement qui choidt fes officiers

dcjudicature, mais ils doivent prendre leurs provifions du
roi. La juftice fc rend en fon nom ôc en celui de U majcfté.
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Les vaffaux font tenus de remettre à la chambre de»

comptes de Paris, un double de la foi 6c hommage qu'ils

rendent à caufe des terres comprifcs dans l'apanage.

Le domaine donné en apanage retourne à la couronne

après le déccs ^e l'apanagifte , & à défaut d'enfans mâles ,

ou par la volonté du Roi; &c dans tous les cas, il retourne

fans aucunes charges , &c fans dettes.

APCHER , dans l'Auvergne , diocèfe de Clermont, par-

lement de Paris , intendance & éleibion de Riom. On y
compte environ 230 habitans. La ducheflb douairière

d'Ufez , eft l'héririère de la branche aînée de la maifon
d'Apcher , dont le nom eft l'un des plus anciens de la pro-

vince , & elle pofléde de grandes terres en Auvergne.

APCHER ou Apchier, village du Gevaudan dans le

pays des Cevennes , au gouvernement général du Langue-

doc ; diocèfe &c recette deMende , parlement de Touloufe,

généralité de Montpellier , intendance de Languedoc ; à une

grande lieue au couchant de la Trueyre , & à huit au couchant

d^été de Mende. On n'y compte qu'environ 60 habitans.

La terre, feigneurie & château d'Apchier , dépendante

de la paroifTe de Prunieres , qui n'en eft qu'à une demi-
lieue au levant d'été, eft une des huit baronnies du Gevau-
dan , qui lîègent par tour aux états de Languedoc.

APCHON, village, avec titre de baronnie dans la haute

Auvergne, diocèfe &c éledion de S. Flour , parlement de
Paris , intendance de Riom , à neuf lieues au levant d'été de

S. Floui*. On y compte environ foo habitans.

La terre & feigneurie d'Apchon relève en fief de l'éve-

'que de Clermont , ôc reiTortit au bailliage d'Aurillac ,

comme fief del'églife. Le feigneur d'Apchon porte le titre

de premier baron de la haute Auvergne , & en cette qua-

lité il eft nommé le premier aux aftifes- du bailliage d'Au-

rillac. Sa terre, d'une grande étendue, eft dans la paroifTe de

S.Hyppolite, dontrégiife eft à un quart de lieue d'Apchon.

Le château d'Apchon a été bâti au haut d'un rocher fort

élevé & efcarpé de tous côtés. Au bas du château , qui do-

mine le village , eft la cour avec les écuries , & une tour

ronde. On monte de cette tour à un pont-levis , qui de l'au-

tre bout de la cour communique au château ; 6c ce pont-

levis eft le feul endroit par lequel on puifïe y arriver.

APEAUX ou Appeaux. » On appelle de ce nom une
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cfpccc de jnrifcîifbion qui reffortit dirc£teinetit aux parlcmens.

Les juges à'Appeaux font ceux devant lefquels on porte en

première inftance les appellations de quelques autres juges.

Le mot Appeaux eftun ancien terme du palais: il iîgni-

iîoit autrefois appel. Les fièges d'Appeaux font par confé-

quenr des efpcces de préfidiaux. Ordinairement ces fîcges

font compofés d'un lieutenant principal , civil & criminel >

& de quelques confeillers , mais il n'y a point de fénéchal.

Quand le roi juge à propos de former quelque nouveau

iîcge d'Appeaux , fa majellé forme le reffort de ce iîcgc

d'une partie de quelque fénéchau{](ee ou préfidial voifîn

,

dont il fc fait alors un démembrement. d^ ( Expilly. )

APPEVILLE , bourg du Roumois , dans la haute Nor-
mandie ) fur la rive droite de la Rille > à deux lieues au

levant d'hiver de Ponteaudemer, & à environ huit vers le

couchant de Rouen ; diocèfe , parlement & intendance de

cette ville) éledion de Ponteaudemer, & fergcnterie de

Montfort. On y compte environ iioo habitans.

APPOIGNY , bourg du Sénonois , au gouvernement
général de la Champagne ; diocèfe d'Auxerre , parlement

de Paris , intendance de Châlons , élection de Tonnerre; à

quelque diftance de la rive gauche de l'Yonne, à deux

lieues au feptentrion d'Auxerre , & à fcpt au couchant de
Tonnerre. On y compte (joo habitans. Le bourg d'Appoigny

a un petit chapitre , compofé d'un trcforier , qui eft aufTi cu-

ré, & de cinq chanoines. Quelques auteurs ont vanté une

fourcc d'eaux minérales , qui eft proche du bourg d'Appoi-

gny ; mais les habitans d'Appoigny font eux-mêmes peu de

cas de cette fource : fon eau eft froide & ferrugineufc.

APPOINTE', Voyei Anspessade.
APREMONT, ville, avec titre de marquifat dans le

Poitou , dioccfe de Luçon , parlement de Paris , inten-

dance de Poitiers, cledion des Sablcs-d'Olonne , fituée fur

la petite rivière de Vie, à trois lieues au levant d'été de

fon embouchure dans l'Océan, à huit au couchant d'hiver

des Sablcs-d'Olonne , & environ quinze au couchant d'étç

de Luçon. On y compte à-peu-près 800 habitans.

APREMONT , village , chcf-liea d'un comté coniîdé-

rable de Lorraine , dans le Barrois , qui a donné fon nom
à l'une des plus illuflres maifons du pays ; elle a joui des

droits régaliens à caufc de cette terre , quoique relevante
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des évcqucs de Metz. Apicmont efV du bailliage de Saint-»

Mihiel , & du dioccfe de Verdun. Il cft fituc au pied d'une

montagne trcs-diffîcile > à deux lieues au levant d'hiver de
S. Mihiel, & à huit au couchant d'ctc de Nancy. Ceft le

paflage pour aller d'une de ces villes à l'autre. Le prieuré

fondé par Tes feigneurs en i o y o , & qui dcpendoit de Gorze >

a été uni à la maifon que les jéfuites avoient à Pont-à-Mouf-

fon. La collégiale , aufll fondée par un des feigneurs d'Apre-

jnont vers 1319 > fut transférée à S. Mihiel en 1707. Les

rccolets s'établirent en 1708 , fur l'emplacement du châ-

teau , qui étoit bâti fur une montagne de difficile accès. Ce
château étoit déjà ruiné en 1^4).

APS} paroifTe du Vivaraîs au bas Languedoc , diocèfe

& recette de Viviers , parlement de Touloufe > généralité

de Montpellier, intendance de Languedoc, à environ deux

ïieues & demie au couchant vers Le feptentrion de Viviers.

On y compte environ z vo habitans. Les médailles &c autres

anciens monumens qu'on déterre de temps en temps aux

environs de ce lieu, joints à la tradition du pays, font

croire que ce lieu eft fîtué au même endroit où étoit autre-

fois Tancienne ville d'Alba , capitale des Helvi&ns , & oà
fut d'abord établi le fîcge épifcopal, qui dans la fuite fut

transféré à Viviers. La ville d'Albe fut ruinée, à ce qu'on

prétend, par Crocus , roi des Allema-nds , qui fit une inva-

iîon dans les Gaules vers la fin du cinquième , ou au corn-

ïnencement du flxième fîècle. ( Expilly. )

APT , ville & gouvernement de place de la haute Proven-

ce, le fîège d'un évechéfuffragant d'Aix, d'une juftice roya-

le & d'un grenier à fel ; le chef-lieu d'une viguerie & d'une

Tecette,& larélîdence d'une brigade de la maréçhaufrée;par-

ïement & intendance d'Aix ; lîtuée fur la rivière de Calavon,-

à l'endroit où elle fe joint à laDurance , près des montagnes >

à 10 lieues au feptention d'Aix , & à i yo au m,idi de Paris.

Long. 23 deg. 3 min.lat. 43 deg. y 4 min. 30 fécondes.

Route de Paris à Apt: par Vilhjuif, Juvijij EffonnCy

Chailly , Fontainebleau , Nemours , la Croijière , Montar-
gis j Nogent-le-Rotrou , Briare , Cône , Vouilly , la Cha-
nté^ Neversy Magny , Chantenay , Moulinsy Varennes , la.

Pacaudière, Rouanne fur lu Loire , Tarrare y.Lyon , Vien-

ne ^ Saint - Valier y Tournon , Valence, Montelimart ^
Nions ^ Sault) Saint-Savemin , ôf delà à Apt,
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Les murailles d'Apt font fort anciennes , 6c on prétend

^ue c'eft un ouvrage des Romains qui fubfifte encore aujour-

d'hui. Cette ville renferme aufTi plufieurs autres beaux mo-
numens d'antiquité. Elle a untrcs-beaupontfur le Calavon,

d'une feule arche. En qualité de chef de viguerie , elle dé-
pute zuK états & aux alTembléts générales de la province.

L'évêché d'Apt paioît fort ancien, puifque des l'an 3 14,
les députés de cette églife afTiftcrent au premier concile d'At-i

les. On prétend même qu'elle a eu pour premier évcque S.

Aufpice martyr, qui vivoit veis l'an 92 , & qui foufftit le

martyre fous Trajan, Tan 117. L'églife cathédrale étoit alors

fous l'invocation de la fainte Vierge & de S, Caflor ; mais
on la dédia vers l'an 794 à fainte Anne, à l'occaiîon du
corps de cette fainte découvert du temps de Charlemagne,
& dont le chef cft en dépôt dans cette églife. Autrefois

réveque étoit feigneur de la ville par moitié avec le comte
de Forcalquier. Sa moitié fut donnée en fief à ceux de la

maifon de Simiane qui en falfoient hommage à l'évêquc

Le roi Robert , comte de Provence , acheta en 1 3 1 9 , de
cette maifon , & en partie d'une dame appellée Mabille de
Simiane , la partie de la ville d'Apt qu'elles tenoient en fief

de réveque, & le roi, en qualité de comte de Provence,

cfl aujourd'hui feul feigneur de la ville d'Apt. Cependant;

i'évcque de cette ville, qui eft fufEiagant d'Aix, fe qualifie

prince d'Apt , quoiqu'il n'ait rien dans la ville.

L'évêché vaut 9 à loooo livres de revenu.

Le chapitre de la cathédrale efl compofé d'un prévôt

,

qui eft la feule dignité , d'un archidiacre , d'un facriftain,

dun capifcol, qui font trois perfonnats , & de neuf autres

chanoines t fans compter trois bénéficiers qui ont voix en

chapitre , comme les chanoines.

Le dioccfe d'Apt efl borné au feptentrion & au levant par

celui de Siftcron , au midi par ceux dAix & de Cavaillon >

& au couchant par celui de Carpentras. Il ne comprend que

3 2paroiflcs, 2 abbayes d'hommes ; f<^avoir ,/jmf ^zz/^^e, de
l'ordre de S. Benoit, qui efl h ancienne qu'on ignore le temps
de U fondation , & dont un abbé nommé Durand, fut évêque
de Vcncc en 1 00n l'autre abbaye cft celle de Valfainte , de
l'ordre de Cîteaux. Il y aaufUdanscc dioccfe deux abbayes

de filles , qui (ontfainte Croix d'Apt , de l'ordre de Cîteaux,

*c fainte Catherine d'Apt , de l'ordre de faim Auguftiu :
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ces deux dernières abbayes font dans la ville d'Apt. Outre ces

deux monaftcrcs , l'églife cathédrale & paroiirialc , il y a

dans la ville d'Apt pluiîcurs autres couvens & communau-
tés ;favoir j descordeliers, des carmes, des capucins, des

recolets, des filles de la vifitation, des urfulines, des pénitens il

blancs , des noirs &c des bleus.

Le couvent des cordeliers fut bâti du vivant même de
faint François, vers iizo. Les carmes s'établirent à Apt
en 11^6 ', les capucins, en lô^iz ; les recolets , en 1630 ;

les filles de la vifitation^ en 16^3 1 ; les urfulines, en 153 g.

La confrairie des pénitens blancs y fut érigée en 1^2.6 ;

celle des noirs , en 1^4^ & celle des Bleus j en 1601»

Il fe fait à Apt un commerce alfez confidérable en diffé-

rentes fortes de fruits, principalement en prunes & en pru-

neaux. La bougie qu'on fabrique dans cette ville , eft très-

eftimée , 5c on en débite conhdérabkment.

Apt j cft la patrie de deux hommes iiluflres , Pierre

d^Ardguzs , feignent de Vaumoriere , auteur de pluileurs

romans, &c. entr'autres des cinq derniers volumes du roman
de Pharamond , dont Calprenede avoir fait les fept pre-

miers ; l'autre eft François de Remcrville de S. Quentin
,

très-verfé dans la connoiiîànce des médailles, dans la diplo-

matique , dans les généalogies , & dans l'hiiloire , tant

ancienne que moderne. Il mourut à Apt en Juillet 1730,
âgé de près de 80 ans.

C'cil à 2 lieues d'Apt , auprès du lieu de Valfainte , Se du
village de Gow/^, que René, comtcde Provence, &roide
Naples &c de Sicile , établit de fameufcs verreries , qui furent

des premières qu'il y eut en cette province. On fit venir des

verriers du haut Dauphiné, & ce prince trouvoit tant de plai-

lîr aies voir travailler , que dans la maifon qui efl: auprès du

village de Goult > & qu'on appelle encore la verrerie ,
quoi-

qu'on n'y travaille plus depuis long-temps, on voit une cham-

bre qu'on appelle la chambre du roi René. Il accorda à ces

premiers ouvriers quantité de beaux privilèges , entr'autres

la franchife de tailles jufqu'à une certaine quantité de biens.

Leur famille , dont le nom étoit Feiré ou Ferry , s'efl: fi

fort étendue , qu'elle a polîedé prefque toutes les verreries

,

qui fe font depuis établies en Provence. Le célèbre géogra-

phe , Nicolas de Fer , Ci connu par le grand nombre de

cartes que nous avons de fa main, étoi: de cette même
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femille , ayant francifc fon nom : car Ferrys en provençal j

veut dire Fer en françois. {Exp. laMart. & Moreri,)

AQUITAINE. Dénomination que l'on donnoit autre-

fois à toute l'étendue de pays compris entre les Pyrénées

& la Loire , & à la plus grande partie duquel on donne au-

jourd'hui le nom de Guienne.

Le nom d'Aquitaine avoit celle > il y a long-temps, d'être

en ufage ; mais en 1753 le roi donna le nom de duc
d'Aquitaine au deuxième iils de M. le Dauphin. Ce prince

mourut à Verfaillcs le 22 Fév. i7H> %e de cinq mois ^(5c

demi.
' -^

L'Aquitaine , confidérée comme faifant partie des éta-

blifl'emcns que la religion de Malthe pofsède en France, eft

un des grands prieurés de la langue ou nation de France.

Ce grand prieuré vautijo/oliv. à celui qui en eft pourvu.

Il y a dans le grand prieuré d'Aquitaine z y celles ou
commanderies pour les chevaliers , & cinq commanderies
pour les chapelains & fervans d'armes.

ARAGONET, palTage ou port ( en terme du pays) des

Pyrénées, qui communique de France en Efpagne. Ccpaf-

fage eft fur la grande route de Guienne & de Gafcogne à

SaragolTe en Arragon , & à l'extrémité méridionale de' la

vallée d'Aure, dans le pays des Qiiatre-V allées , à (T lieues

au midi vers le couchant d'Arrcon , & à environ 11 au
même point de S. Bertrand de Comminges.
ARAMONT, petite ville du bas Languedoc , près du Rhô-

tie, diocèfe & recette d'Ufez, généralité de Montpellier, par-

lement de Touloufe , intendance de Languedoc , bureau des

cinq groffes fermes & autres droits y joints, de la direârion

de Montpellier & du département du Rhône, à trois petites

lieues au couchant d'hiver d'Avignon, à 7 au levant d'hiver

d'Ufez , &: à i y(» au midi de Paris. Elle eft lîtuée dans une
contrée dclicieufe, fertile & abondante, fur-tout en huile

excellente, fur la rive droite du Rhône. On y compte 2000
habitans.

Il y a à Aramon un couvent de récolcts, «5c un autre

d'urfulincs.La terre d"Aramon eft une baronnie fort ancienne,

poflédée depuis long temps par une maifon diftinguée.

ARAN , pays ôc vallée , dans le haut Comminges , au
dioccfc du mcmc nom,cntrc le 1 8 dcg, i min.& le 1 8« deg.
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4Z min. de long. & entre le 42^ deg. 3 1 tnîn. & le 41* deg.

ji minutes de latitude. Cette vallée efl: bornée au midi par

la Catalogne & l'Arragon. Elle a 8 lieues de longueur fur

6 de largeur. La terre y eft fertile en excellens pâturages.

On la divife en deux archiprctrcs, qui font ceux de Le^
6c Gejfe ou Pujols. La Garonne y prend fa fource , à trois

lieues au levant d'hiver du bourg de Viella ou Vielle, quii

cftle chef-lieu de cette vallée. Ce bourg cQ: à environ 10
lieues vers le midi de S. Bertrand de Comminges.

La vallée d'Aran avoir toujours fait partie du comté de
Comminges, jufqu en 1 1 <; 2 , qu Alphonfe II , roi d'Ai r;igon>

fe l'appropria, en mariant au comte de Bigorre,Béatrix fa

couiine, héritière du comté de Comminges. Depuis ce temps
la vallée d'Aran efl: refl:ée fous la domination de l'Efpagnc.

ARBEROUE, l'un des fept petits pays qui compofcntou
divifent la bafle Navarre , ayant environ j lieues de lon-

gueur fur 2 & demie de largeur. La paroiiTe à'JJ?unq , la

plusconiîdérablede ce petit pays, efl à quatre grandes lieues

au levant d'hiver de Baïonne , & à environ 1 3 au couchant

de Pau. La jufliceefl: rendue dans le pays d'Alberoue par un
alcade ou juge d'épée, comme en Efpagne. Voyei Alcade.

ARBOIS, petite ville de la Franche-Comté , diocéfe , par-

lement & intendance de Befançon, chef-lieu d'un bailliage

relevant de celui d'Aval & dune recette. C'efl: aufïi le fiège

d'un bailliage royal, qui reiïbrtit diredement au parlement

de Befançon.

Arbois efl fîtué fur le ruilTeau de Laufline , entre Salins

ôcPoligny, dans un vallon entre deux montagnes. Cet en-

droit efl: fort peuplé pour fa petite étendue &c très-renommé

pour fes vins blancs que l'on tranfporte à Paris.

Il y a une collégiale exempte de l'ordinaire. Son cha-

pitre efl compofé d'un doyen & de douze chanoines à la

nomination du roi. Ce chapitre a été fondé en 1 3 8 y par

Philippe le Hardi , duc & comte de Bourgogne , ic par

Marguerite de Flandre fa femme. Outre la collégiale , il

y a dans cette ville un prieuré > dépendant de Féveché de

Saint-Claude , qui rapporte 4000 liv. de rente : il efl: aulfi

de nomination royale. Il y a encore â Arbois une com-

mandcrie de Malthe , une communauté de prêtres , & cinq

couvcns, dont deux feulement pour hommes.
Cette
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Cette ville eft à deux lieues de Salins & dé Polîgny , à
<7 de Dole , à 9 au couchant d'hiver de Befançon , & à 77 de
Paris. On y compte 3 7c^o habitans»

Les curiofîtés naturelles qu'offrent les environs de cette

ville font des nautiles , des peignes & autres coquillages de
différentes figures. On trouve à Valempoulicre , village

fituéà deux lieues, du marbre bleu dont on fait aiîèz de cas.

ARBRESLE(r), ou la Bresle, petite ville murée du
LyorinoiSîproprementdittdioccfcfénéchauiTée&éledionde

Lyon. Cette ville eft lîtuéc dans un fond,au milieu des monta-
gnes , à la jondion des rivières de Turdine & de Brevenne fur

le grand chemin de Roanne j à trois lieues au couchant d'été

de Lyon. L'air y eft épais & fiévreux, fur-tout en automne.
Cette ville fut prcfque fubmergée au milieu de la nuit

du 17 Septembre 171 f. ïl n'y eut d'entraîné par les eaux
qu'un pont te plulieurs maifons , fans autr'e accident-

Le terrain eft aflèz ingrat & ne produit gucres que du chan-
vre & du foin. Ses fabriques ne confiftcnt qu'en toiles

faites par un nombre de tilîerands difperfés dans l'étendue

de la paroifle dont l'églife eft fous l'invocation de S. Jean-
Baptifte. Elle eft vafte & bien ornée , & defîervie par un curé

& un vicaire. L'abbé de Savigny, feigneur de cette ville >

nomme à la cure. Son château , fitué derrière l'églife, efl

prefque ruiné. Les tours de ce château fervent de prifon.

L'Arbreflc a un marché tous les vendredis , lequel efl

peu fréquenté, 6c quatre foires par an , ldl24Fév. le i Mai

,

le 2 2 Juillet & le 9 Décembre. Il y a auffi une brigade de la

maréchauffée de Lyon, commandée par un fçus- brigadier.

On trouve des mines de cuivre dans la paroiile de Sout^

cien à une lieue de l'Arbrcflc.

ARC (1'), rivière de la Provence. Elle prend fa fourcc

entre Portières , autrement Fourrières , où Marins défît le»

Timbres, & faint Maximin, Elle coule à peu de dift^nce

d'Aix , & après un cours de 12a 14 lieues , elle va fe perdre

dans l'étang de Berre, à une demi-lieue au nord de la pe-
tite ville de ce nom. Au refte, la rivière d'Arc n'eft qu'une
cfpèce de torrent , qui dans certain temps de l'année eft

peu confidérable , & qui dans d'autres grolfit beaucoup, ôc

«ievicnt dangereux.

ARCASSON ou ArcachOvN) ou TcU dcBufch, nom
Tome /, M
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d'un grand baflîn ou havre , dans la Guicnnc > an couchant
d'hiver du Bordelois , & au midi du Medoc. Ce bailln a
environ lo lieues de circonférence j & fon entrée eft dan-
gereufe , n'y ayant que deux bralfes d'eau fur la barre. Il eft

environné de plufîeurs paroillcs , dont les habitans font

prcfque tous gens de mer ou pécheurs.

Le havre d'Arcaflbn eft beaucoup fréquenté j tant par

les François que par les étrangers , principalement les Ef-

pagnols. Ils y viennent tous charger de la bniye j de la ré-

sine , du gaudron , dont le pays des environs produit des

quantités prodigieufes. La principale de ces paroifles eft la

Tête de Bufch, Ce lieu a le titre de bourg , & il eft à 1

1

lieues au couchant vers le midi de Bordeaux , à 21 au midi
de la tour de Cordouan & de l'embouchure de la Garonne,
& à environ 3 o au levant d'été de Baïonne. ( Expilly. )

ARC-EN-BARROIS ou Arcq^, petite ville du pays des

montagnes , au gouvernement général de la Bourgogne, dio-

ccfc de Langres , parlement & intendance de Dijon > bail-

liage & recette de Châtillon ; lîtuce dans un pays de bois

,

fur la rivière d'Aujon ou Saugeon , fur la route de Paris à

Langres, à 4 licites au midi de Château -Vilain, à 8 au

levant d'été de Châtillon-fur-Seine , & à i.-; au feptentrion

de Dijon. On y compte environ 800 habitans.

Il y a dans cette ville un couvent de récolets, une maî-

fon d'urfulines , un hôpital , une maladrerie & un grenier

à fel du départei%ent ôc de la direction de Dijon. Il y a

aufïi une mairie pour les affaires économiques.

Cette ville eft ceinte de murailles , flanquées de tours

d'efpace en efpace , avec un foiTé afTez large & profond

,

rempli d'eau vive. Au milieu de la ville eft un château bien

fortifié & entouré d'un foflé également rempli d'eau vive.

Dans l'enceinte de ce château eft la parollfe, dont les fci-

gncurs font fondateurs , ain(î que des deux maifons reli-

gieufes , de l'hôpital & de la maladrerie.

Arc-en-Barrois , unie avec plufîeurs paroiffes , fotmt une

feigneurie qui aie titre de marquifat, qui appartient au-

jourd'hui à M. le duc de Penthiévre.

Cette ville, qui n'étoit ci-devant qu'un bourg , n'a le titre

de ville que depuis 17^6 , titre qui lui a été accordé par

ton ai^ct du pafikment de Dijon. M, Vabbé Expilly,
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ARCES ou Aucb's , bourg de la Saintonge , dioccfe &

éic£i-ion de Saintes , parlement de Bordeaux, intendance de
la Rochelle. On y con:ipte environ 970 habitans. Ce bourg

eft lîtué à une lieue au levant d'été de Talmont & de la

Garonne, & à 7 lieues au couchant d'hiver de Saintes.

ARCHES, paroiiTe avec litre de principauté dans le Ré-
thelois , au gouvernement général de la Champagne , dio-

ccfe de Rheims, parlement de Paris, intendance de Châ-
Ion , éleûion de Réthel; fur la rive gauche de la Meufe, à

«ne lieue vers le feptentrion de Charleville. Ce village ap-

partient aujourd'hui en fouverainetéà M. le duc de Nevcrs.

ARCHEVESCHE'. Ce mot a différentes fîgnifîcations
j

il déiîgne iP L'étendue du dioccfe d'un archevêque ; 2." La
province eccléfiaflique , qui comprend non -feulement le

dioccfe de l'archevêque , mais encore ceux des évcqucs fuf-

fragans ; 3.° Le palais archicpifcopal
5

4.'* Le revenu de l'ar-

chevêché.

On compte dix-huit archevêchés ou provinces eccléfîaf-

tiques en France. Je vais prcfenter & réunir par ordre al-

phabétique & dans un même tableau , fous les yeux du
ledeur, les noms de ces archevêchés & des évêchés fuffra-

gans; les noms des villes où font les licges métropolitains
;

leur diftance de Paris; les époques de leur établiilement j

le nombre de leurs paroiflcs ; celui des abbayes d'hommes
& de filles ; celui des chapitres , enfin leur taxe en cour de
Rome & leurs revenus.

Paris étant la capitale du royaume, l'archevêché de cette

ville eft le plus diningué ; mais il y a d'autres archevêchés

qui ont plus de prééminence , & de prérogatives attachées

à leur ficge.

Depuis le concordat fait à Bologne en i j i(î , entre le pape
Léon X & François I , on eft convenu de payer à la Cour de
Rome un droit pour les bulles ou provilîons des bénéfices

conjijloriaux ,c'c{^-k-dïrc
, pour les grands bénéfices; comme

les archevêchés» évêchés, abbayes & autres dignités pour
lefquels le pape accorde des provifions , fuivant une déli-

bération faite dans \e con/ijloire des cardinaux. La taxe duc
à la cour de Rome a été réglée forTcftimation faite dure-

venu dechaaue bénéfice au temps du concordat. Le florin

de la taxe cft évalué à j liv. y f. de notre monnoie.

M ij
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DlOClSES.

Vannes

XVIII. vienne:

Die

Genève , ou An
NECY

Grenoble

Maurienne. . .

.

V^ALENCE. .....

Viviers;

Sujfragans de

Trêves.

Metz

Tout

V^ERDUN

Sujjragans de

Maïence.

ST]|.A$I0UX.C . .

Cantons.

Baflè Brerag.

Viennois, bas

Dauphiné . .

Diois , bas

Dauphiné . .

Savoyc.

Graifivaudan

haut Dauph.

Savoye.

Valentinois ,

bas Dauph.

Vivarais , par-

tie des Ce-

vcnncs, en

Languedoc.

raysMeflincn

Lorraine.

Toulois , en

Lorraine.

Verdui'.ois, en

Lorrai)ic.

de \ de l'éta-

Par. hhjfem.

lieues

100.

IIJ.

'iS

iH

71,

67.

60.

Baflê Alûice.

Siècles,

VI.

III.

IV.

IV.

IV.

IV.

IV.

VL

Cures
ou

Paroif.

I6s.

3 34-

140.

ÎH-

62 j p.
dont 100
font Lut.

1700.

350 P.

&pl.a.

Î47 dort

i;4 aux
Cat. «r,;

aux Lut.

& iC) au
Cmtl. Ù
aux Lut.

Abb.

4 cCh.

5 d'h.

Sdef.

zd'h.

def.

4 d'h.

idef.

J d'h.

idef.

1 1 d^h.

iz d'h.

9 d'h.

idef.

S d'h.

idef.

Taxe enCour

de Rome ,

& revenus.

30COO I.

1854 fl-

30000 1.

ziiéH.
18000 1.

looR fl.

40000 1.

1385) fl.

18000 I.

4400 fl.

58000 L

9 d'h.

6000 ft.

IIOOOO 1.

1500 fi.

30000 I.

4466 fl.

^0000 1.

14.
l^OO fi.

400000 J,



in A R c
Comme je n'ai eu en vue ici que de donner vmt idée

du haut clergé, je n'ai pas cru devoir inférer dans ce ta-

bleau la taxe en cour de Rome des bénéfices coniîftorianx

inférieurs : on trouvera ce détail aux articles Abbay&s ôc

Prieurés,

On voit par cette énumération des provinces ccdéfiafti-

ques qu'il y a en France :

I.'' i8 métropoles.

2.° III évcchés.

3.^40000 paroilîes, dont 700 dépendent de dioccfes

étrangers limitrophes du royaume.

4° 800 abbayes d'hommes, y compris 13 qui dépen-

dent de dioccfes étrangers limitrophes.

5.** z8 1 abbayes de filles , y compris 8 qui dépendent de
pays étrangers limitrophes.

69 (>79 chapitres > dont 14 font des chapitres de iîlles no-
bles & 10 font du refîbrt de dioccfes étrangers limitrophes.

La taxe en cour de Rome des métropoles avec leurs

fuffragans fe monte à I5 8i58 j liv. monnoie de France >

àc leur revenu fe monte à 4909000 liv.

Dans le total des quarante mille paroiiTes de la France

font compris 147 cures Tituées en pays étrangers limitro-

phes , quoique dépendantes de divers évêchés de France >

tels que Glandèves , Embrun , Grenoble , &c.

y> L'archevêché d'Avignon & celui de Trêves , & les évc-

chés de Baie, de Carpentras, Cavaillon, Genève, Laufanne»

Liège , Spire , Tournay , Vaifon & Ypres , qui ont tous leur

fiège en pays étranger, font ceux de qui dépendent les 700
paroiiïês , les 1 5 abbayes d'hommes , les 8 abbayes de filles

& les lo chapitres que j'ai compris dans le dénombrement
général de ces divers articles. De l'archevêché d'Avignon

dépendent 53 paroilï'es, 3 collégiales, & deux abbayes,

une d'hommes & une de filles , fituées en France ; de l'é-

vêché de Spire 1 1 s paroifTes , 3 collégiales & 3 abbayes

d'hommes ; de l'évêché de Baie 2 3 7 paroiiTes , 2 collé-

giales, 6 abbayes d'hommes & 3 de filles > fîtuées égale-

ment en France. y> ( Expitly. )

ARCHEVESCHE'-DUCHE'-PAIRIE de Paris, bailliage

& jurifdidion dont l'appel des Sentences va diredemenc

au parlement de Paris. Ce tribunal eil compofé d'un bailli.
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d'un procurcur-fîfcal & d'un greffier. Il y a outre cela qua-

tre procureurs, un huilTier-audiencicr, un huifller-prifeur

>

&c. Voye{ Duche-Pairie. (Expilly,)

ARCHEVESQUE. Il eft le chef & le premier des év8-

qu£S d'une province ecclélîaftique.

L'archevêque n'eft au-deflùs des évcques que dans l'or-

dre hiérarchique ; ils ont tous la même puiiTance fpirituelle

,

la même dignité pontificale ; mais l'archevêque a de plus

que les évêques une jurifdi^tion médiate fur les diocèfes de

fa province. C'cft à lui que rellbrtiflbnt les appels des fen-

tences rendues dans les ofïicialités des évêques , fes fuiîra-

gans : c'eft pourquoi il peut avoir pluiîeurs officialités , l'une

pour juger des appels , l'autre pour les affaires de fon dio-

cèfe ; & il fon diocêfe eft dans le refibrt de plufiears par-

lemens , il a dans chacun un officiai domicilié.

L'archevêque a le droit de confirmer les éledlions des

évêques dcpendans du iîège miétropolitain , de les confa-

crer , de leur faire obfervcr les canons & les conflitutions

de la province , de convoquer & de préfider les conciles

provinciaux, quand le roi le permet , & les aflëmblées pro-

vinciales pour la nomination des députés aux afîcmblées

générales du clergé. Il peut pourvoir d'ofïîce aux bénéfices

vacans dont la nomination a été négligée par les évêques

dans le temps prefcrit par les canons. Le pape adreife aux

archevêques les bulles du jubilé, afin qu'ils les notifient à

leurs fuffragans. Il y a encore d'autres prérogatives parti-

culières aux archevêques, telles font la forme de la confc-

cration , l'ufage du pallium , le droit de faire porter la croix

archiépifcopalc devant eux , d'ofîicier pontificalement , ôc

de donner la bénédidion dans l'étendue de leur province

eccléfîaftique.

Le nom de fuffragant donné aux évêques vient du droit

de fufïragc dont ils jouilïènt dans les aflëmblées provin-

ciales. Voyci EvESCtuE.

ARCHINGEY ou Archingeay , bourg de )a Sainton-

gc, dioccfe de Saintes, parlement de Bordeaux, inten-

dance de la Rochelle, élcdion de S. Jean d'Angcly, à-

4

lieues au couchant d'hiver de S. Jean d'Angcly. On y compte
environ 660 habitans.

ARCIS-SUR-AUBB , ville de U Champagne propr<>.
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iticnt dite j fur la rive gauche de l'Aube ; à 3 lieues vers le

levant de Piancey , & à y lieues vers le fcptentrion de
Troyes , dioccfc & éledion de Troyes, parlement de Paris,

intendance de Châlons. On y compte environ 1200 habi-

tans.

Cette ville a un grenier à fel du département de Lan-
gres, où il fe dilhibue année commune, vingt-huit muids
de fel.

Le principal commerce des habitans d'Atcis confîfte en

bled. On trouve dans l'hifloire de fainte Geneviève > que
cette fainte fîtdefcendre d'Arcis à Paris, onze bateaux char-

gés de grains, qu'elle étoit allée chercher en Champagne

,

pour remédier à la famine que le palTage d'Attila avoit

caufée aux environs de la capitale du royaume. ( Expilly. )

ARCONSE , rivière qui prend fa fource entre le Mâ-
connois & le Charollois , & fe perd dans la Loire.

ARCS, (les) bourg de la bafle Provence , diocèfe de

Fréjus, parlement & intendance d'Aix, viguerie & recette

de Draguignan, à peu de diflance de la rive gauche de la

rivière d'Argens , à 3 lieues au levant vers le midi dé Lor-

gnes , à environ autant au levant de Draguignan. On y
compte 4(jo habitans.

Dans le territoire de ce bourg il y a un couvent de reli-

gieux de l'ordre de S. François, de l'étroite obfervance>

dont réglife eft dédiée à fainte Catherine.

ARCUEIL, village dans Tlfle de France , proprement

dite , & dans la banlieue de Paris , diocèfe , parlement , in-

tendance & éleâion ^e Paris ; fîtué à une demi-lieue de
cette ville, près deBicêtre, fur la petite rivière desGobelins.

Il renferme à peu près 600 habitans. Ce lieu eftremarquable

par fon aqueduc , ouvrage digne des Romains , & d'une

grande utilité à la ville de Paris par les eaux qu'il y conduit.

Elles y viennent des fources de Rongis, qui efl à une lieue

d'Arcueil. On efl redevable de ce grand ouvrage au cé-

lèbre Broffc qui le bâtit en 162.^ par les ordres de la reine

Marie de Médicis.

• Julien l'apoftat y avoit déjà fait conflruire un aqueduc en

5 (> o , pendant le féjour qu'il fit à Paris. Il fervoit à fournir de

l'eau dans les bains appelles les Thermes de Julien , que

cet empereur avoit placés dans le même endroit où cil
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aujourd'hui l'bôtcl de Cluny. Ce qui teftc de ces anciens

bains mcrite encore l'attention des curieux. On y remar-

que avec fatisfadion que les Romains ne bâtifToient pas

feulement pour les temps où ils vivoient , mais même pour

la poftcrité la plus reculée. Il eft aifc de remarquer que

ceA d'j4rcus Julianus que vient le nom d'Arcueil.

ARCY , bourg de l'Auxerrois , au gouvernement général

de la Bourgogne ; diocèfe , bailliage & recette d'Auxerre,

parlement de Paris , intendance de Dijon. Il eft fîtué fur

une colline , fur la rivière de Cure, à 2 lieues de Verman-

ton, & 6 dAuxerre. Le prieuré de Bois d'Arcy, ordre de

S. Auguftin , fitué à une demi-lieue d'Arcy , eft à la nomi-

nation du prieur d Artiges en Limofîn.

Les grottes qui font à y 00 pas d'Arcy , méritent rattcntion

de tous les curieux.

Ces grottes font couvertes de terres labourables qui

n'ont pas plus de huit ou dix pieds de fol. Il paroît qu'elles

ont été faites en tirant de la pierre. Elles ont une en-

trée étroite & environ 300 toifes de longueur ou pro-

fondeur. Il y a des ccintres qui forment plufîeurs voû-

tes , du haut defquellcs il tombe une eau cryftalline qui fc

convertit en pierre fort brillante & trcs-dure , & forme

des pointes ou culs-de-lampe de toute grofl'eur , & qui

dcfcendcnt en bas les unes plus , les autres moins, avec

une diverfité admirable. Encre ces congélations qui repré-

fcmentune infinité de chofes différentes, l'on en remarque
fur-tout une , ce font cinq ou fix tuyaux de cinq à fix pieds

de haut , & de huit à dix pouces de diamètre , creux par

dedans , & arrangés d'alignement l'un prcs de l'autre fans

pourtant fe toucher. Quand on frappe ces tuyaux avec un
bâton , ils rendent des fons diffcrens & fort agréables , &
c'eft pour cela qu'on les appelle les orgues. On trouve à

vingt ou trente toifes de l'entrée, un petit lac qui a cinq

toifes de largeur fur quinze ou vingt de longueur, & donc
l'eau eft trcs-claire. Selon toutes les apparences, il eft for-

mé par la partie de l'eau la plus légère qui tombe fans

ceflc goutte à goutte du haut des voûtes , qui en des endroits

paroiflcnt avoir vingt pieds de hauteur , en d'autres vingt-

cinq , & en d'autres trente. L'élévation, la largeur & la

longueur de cette voûte > toute de pierres , font un écho pu
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fetentilfemcnt qui fait durer long-teftips le bruit que l'on

entend rouler bien loin dans la profondeur obfcure de cette

caverne.

Il y a un endroit dans cette' grotte où l'on trouve une ef-

pcce de falle. La nature y a formé un plafond d'une terre

fort unie, couleur de caffé , où paroiflent mille figures bi-

farres, qui font un effet fingulicr, de mcme que quelques

figures de pierres mal formées par les gouttes d'eau. On ap-

pelle cet endroit lafalle du bal, ou lafallc de monjicur

le Prince.

ARDE'E , petite rivière de la baffe Normandie. Elle

jjrend fa fource aux confins du pays d'Houlme , à environ

z lieues au levant d'hiver de Mortain. Elle traverfe tout l'A-

vranchin du levant au couchant; & après un cours de 8 à 9

lieues î elle fe jette dans le golfe du Mont-Saint - Michel , à

une bonne lieue au-defîbus d'Avranches.

ARDENNE ou Ardeine, abbaye de la baffe Norman-

.

die ) dans la campagne de Caen , au Beffin , diocèfe de

Baïeux , parlement de Rouen , intendance & éleftion de

Caen, à peu de diflance de cette dernière ville. Cette ab-

baye efl de l'ordre des prémontrés ; on eflime fon revenu

^000 liv. & elle eft taxée en cour de Rome à 100 florins.

Elle fut fondée en 1122, par un feigneur d'Hermanviilc.

Gilbert, chanoine de prémontré &c difciple de faint Nor-

bert , en fut le premier abbé.

ARDENNES. C'efl le nom d'une grande foret, qui

commence dans le Hainaut François , & qui continue de

s'étendre à travers la Picardie, la Champagne & le Luxem-

bourg , jufqu'à la Mofelle. Du côté de la Thiérache, cette

forêt forme une efpèce de branche , qui communiqueroit

avec la forêt de Compiegne , avec celle de Villers-Core.

rets , & avec plufîeurs autres, fi l'on n'avoit point défriché

certains intervalles, qui forment aujourd'hui des vuides. Il

y a outre cela beaucoup décantons & d'intervalles défiriché»

dans l'intérieur de la forêt ; mais à l'exception des pâtu-

rages, les habitans des pays voiiîns de# Ardennes ne recueil-

lent prefque rien. Le climat de cette contrée efl froid , &
la terre y eft fort humide. Du temps de Céfar , la forêt des

Ardennes s'étendoit jufqu'au Rhin.

Le mot àiArdm fignifioit foret chez les Gaulois , & ils

donnoicnc
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dôiinôient par excellence ce nom à la forêt dont il eft ici

queftion , parce que c'ctoit la plus confidérable de leur

pays. ( M. Vabbé Expilly,
)

ARDES , petite ville de la bafle Auvergne , fur les con-

fins de la haute 5 dioccfe & éledion de Clermont, parle-

ment de Paris , intendance de Riom , à 9 lieues au midi

de Clermont) à 4 au midi vers le couchant d'IUbirC) &c

à y au couchant d'étc de Brioude. On n'y compte gucres

que 41 o feux, ou environ i 8 yo habitans. Elle etl le chef-

lieu du duché de Mercœur qui appartient aujourd'hui à la

maifon de Conti. L'églife paroifliale eft deiîèrvie par une

communauté de prêtres habitués. Cette ville , quoique iîtuéc

au pied de la montagne du Lugiies , 6c dans un pays hé-

riilé de rochers, eft dans un canton des plus fertiles qu'on

connoiflé , principalement en bled , & il y a du gibier en
abondance. Elle eft d'ailleurs l'entrepôt pour le commerce
qui fe fait entre la haute & la balle Auvergne : ce qui rend

ie commerce de cette ville allez floriflânt , &c fait que la

plupart de fes habitans vivent à leur aife. ( Expilly. )

ARDESCHE, rivière qui prend fafourcedans les mon-
tagnes du Vivarais , au- deûus d'Aubenas. Elle traverfe cette

'^iile , puis reçoit les eaux de pluiîeurs petites rivières , ôc

fe perd enfin dans le Rhône i à une demi-lieue au- defliis

du Pont-Saint-Efprit. Son cours qui fépare le dioccfe d'Ufez,

du Vivarais, eft d'environ 18 lieues.

L'Ardcfche devient quelquefois dangereufc, àcaufedes

grands ravages qu'elle fait principalement dans les fontes

des neiges.

ARDES-LAYS, bourg du bas Poitou, dioccfe deLuçon,
parlement de Paris , intendance de Poitiers , éleûion de
Mauleon; à y lieues au couchant d'hiver de ccttedernicrc

ville. On y compte environ 1100 habitans.

ARDIEGE, paroifl'e & juftice royale , au Nebouzan »

dans la Gafcogne, dioccfe de Commingcs, parlement de
Touloufc , intendance d'Aufch, à 2. lieues & demie au cou-

chant d'hiver de S, Gaudens , 6c â 3 au levant d'été de
S.Bertrand. On y compte environ 700 habitans.

ARDILLIERES , bourg dans le pays d'Aunis,dioccfc de U
Rochelle, parlement de Paris, intendance (5c cleiflion de la

Rochelle , dans un tcrrcin fort marécageux , à y lieues au

Tome /, N
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midi vers le levant de U Rochelle. II y a environ Coo habî-

tans.

ARDIN , bourg du bas Poitou , diocèfc & intendance

de Poitiers, parlement de Paris, élection de Niort, fur la

petite rivière d'Autize, à lîx lieues au nord de Niort, & à

13 au couchant de Poitiers. On y compte environ 1400
habitans.

Il y a prcs de ce lieu une carrière de marbre brun, qui eft

fufceptible du plus beau poli.

ARDOISE ou Ardoix , bourg du haut Vivarais , dans

les Ccvenncs , au gouvernement général de Languedoc ,

diocèfe de Vienne , parlement de Touloufe , généralité de
Montpellier , intendance de Languedoc , recette d'Anno-
nay , à une lieue de la rive gauche du Rhône , 6c à autant

au midi vers le levant d'Annonay. On y compte environ

j-fo habitans.

ARDORELLE, abbaye d'hommes, de l'ordre de Cî-
teaux , dans le haut Languedoc , diocèfe de Caftres & de La-

vaur j parlement &c généralité de Touloufe , intendance de
Languedoc, à trois lieues au couchant d'hiver de Caftres,

& à lîx au levant d'hiver de Lavaur. Cette abbaye a été fon-

dée en 1

1

24 , par Bernard Athon , vicomte d'Alby , Cécile,

fa femme & Roger leur fils, dans la forêt d'Ardorelle-lez-

AUeuds, à un quart de lieue de la rive droite de la rivière

d'Agout. Ces moines embraflerent d'abord la règle de faintr

Benoît; & s'unirent quelques années après à l'ordre de
Cîteaux.

Ce monaftcre ayant été détruit depuis par les Hugue-
lïots, les moines qui purent fe fauver, s'établirent à un lieu

nommé la Grange j
qu'on appelle communément la Roue

ou la Rodcj au diocèfe de Lavaur, à quatre lieues au cou-

chant d'hiver d'Ardorelle , à trois au midi vers le cou-

chant de Caftres , & à environ fept au levant d'hiver de

Lavaur. Ils y bâtirent un autre monaftère qui fubfifte au-

jourd'hui ; & quoiqu'étant réellement litué dans le diocèfe

de Lavaur , on continue néanmoins de le placer dans celui

de Caftres , dont l'évêque cft toujours reconnu par l'abbé

& les religieux , pour les ailemblées & fynodes du clergé.

Cette abbaye eft en commende , fon revenu eft de 300Q
livres : fa taxe de 3 ) florins.
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ARDRE (r) rivière de la haute Bretagne , Voye:^ Erdrb.
ARDRES » ville trcs-forte de la bafl'e Picardie , dans le

pays reconquis , dioccfe de Boulogne , 6c intendance d'A-

miens ; lîcge d'un bailliage , où l'on fuit lacoutuncie d'Amiens;

d'une fubdélégation , ôc d'une mairie royale , qui connoîc

de la police , du criminel , de la voirie , âc de la police

des ruifleaux & canaux dans les ville , fauxbourgs & ban-

lieue d'Ardres. Ses officiers fe renouvellent chaque année

par le choix du peuple. C'efl: aufïi un gouvernement de
place avec état-major, garnifon, raagafins &c artillerie. Le
gouvernement d'Ardres eft fous le gouvernement général

militaire de la province de Picardie. Quoique la ville d'Ar-

dres foit exempte de tailles &c de gabelles , aulTi-bien que

lc& 1 9 paroiiTes qui dépendent de Ton gouvernement , elle

ne l'eft cependant pas des droits qui font dûs aux cinq grof-

fcs fermes. On a établi dans cette ville, pour la perception

de CCS droits un bureau, qui efl de la diredion d'Amiens.

Le gouvernemeut d'Ardres , nonobftant fon exemption de

tailles , paye cependant la plus value des fourrages qui fc

confomment dans la ville , chef-lieu de ce gouvernement,

au-delà de f fols par ration , ôc les habitans font obligés de
fournir des lits pour les troupes de la garnifon.

Cette ville eft lîtuée au milieu des marais , à trois lieues

au levant d'hiver de Calais , à quatre au couchant d'hiver

de Gravelines , à cinq de Saint-Omer , à fept de Boulogne

.& deDunkerque, àvingt-neuf vers le feptentrion d'Amiens

,

& à cinquante-fept de Paris. Elle renferme une paroiiTe fous

le titre de faint Omet , une abbaye de bénédi^3:ins , donc

l'abbé e(t commendataire ; un prieuré commendataire »

dont il n'exifte plus aucun bâtiment ; un couvent de carmes
& un de bcnédidines ; des frères des écoles chrétiennes »

qui enfeignent à lire aux pauvres enfans de la ville , des fœurs

de la charité, au nombre de cinq, qui defTervenr l'hôpital

général des pauvres, auquel eft unie l'ancienne maladrerie

de Loftebarne; un hôpital militaire. .On y compte 3700
habitans.

Ce fut près delà que fe fit l'entrevue de François I , avec

Henri Vlll , roi d'Angleterre en ifio. Ces deux princes

donnèrent de fi grandes ôc fi belles fctcs aux environs, od
les deux cours parurent avec tant d'éclat 6c de magnificen-

Nij
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ce, que le lieu efl; encore appelle h camp de Drapa Oi

Les Efpagnols prirent Ardres en i J9<^ î mais ils rendirei

cette place à la paix de Vervins en 1^98.

On y a nouvellement établi une manufa£bure de iia*i

moife , de cotonnette & de mouchoirs.

Les foires de cette ville font nombreufes. On y ticne

encore de plus un marche franc le fécond Jeudi de chaque
mois, <5c un marché ordinaire les Jeudis & Samedis. .'

ARDVERT ou Arvert, bourg, dans la Saintonge,

dioccfe de Saintes , parlement de Bordeaux , intendance

de la Rochelle , cledion de Marcnnes , iitué dans un ter-;

rein marécageux , à une lieue de la rivière de Seudre , à:

près de quatre lieues au couchant d'été de Royan, à neuf

au couchant de Saintes , à environ dix de la Rochelle. Oa
y compte près de 3000 habitans.

Ce bourg eft en quelque façon le chef-lieu d'une pref?

qu'île de même nom, & qui fait partie de la province de
Saintonge. Cette prefqu'île eft formée par la Seudre, la

Garonne & l'Océan : elle a environ quinze lieues de long , &
prefquc partout deux & demie de large. Elle eft en partie

couverte d'arbres de pins , qui étant toujours verts ôc prompts

à prendre feu , lui ont donné vraifemblablement fon nom
(à^Ard-vert, Aidet-viridc, Il y a beaucoup de marais falans;

ce qui rend l'eau douce rare , & l'air fort mal fain. Cepen-

dant ce pays eft bien peuplé : on y fait un grand com-
jiierce en fel > en vin , poiflbn frais & falé , particulicre-

jnent en fardines.

ARETTE , village ou paroifle dans le Bearn , diocèfe &
iénéchauflée d'Oléron , parlement de Pau, intendance

d'Aufch , vallée de Barétons , fur un ruifleau à trois lieues

au midi vers le couchant d'Oléron. Il n'y a guères que loo

habitans.

Proche ce lieu , en tirant vers le midi , commence une

belle foret prefque toute compofée de bois de haute futaye>

6c excellent pour la conftrudion des vaifî'eaux.

• ARFEUILLE , paroifle de la bafle Auvergne , diocèfe de

Limoges , parlement de Paris , intendance de Moulins , pay»

ôcéleûion de Combraille, à trois lieues au couchant d'hivet

d'Evaux. On n'y compte guères qu'environ 100 habitans.

La commun;iuté d'Arfeuille a un buieîiaçour la percep-
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^Ibn des droits des cinq groHes fei-mes , & ce bureau eft de
la diredion de Moulins.

ARGELETS ou Argelos , paroiiîe dans le comté de
Bigorre, au gouvernement général de Guienne & Gaf-

cogne; diocèfe de Tarbe» , parlement de Touloufc > inten-»

dance d'Aufch , recette du comté de BigoiTe , fur un tor-

rent à peu de diflance du Gave , à quatre lieues au levant

d."hiver de Lourde , & à fept au couchant d'hiver de Tar-

bes. On y compte environ 120 habitans.

La communauté d'Argelets a un bureau pour la percep-

tion des droits des cinq grofles fermes& autres droits y joints ;

ce bureau eft du département de Tarbes , & de la direc-

tion de Dax.

ARGENCE, bourg Ac baronnie de la campagne de
Caen au Belïln>dans la bafl'e Normandie ; dioccfc de Baïeux,

parlement de Rouen, intendance & élection de Caen, chef-

lieu d'une fergenterie de fon nom , fur la rive gauche de la

Muancc, à trois lieues au levant d'hiver de Caen. On y
compte environ 600 habitans. Il s'y tient toutes les femaines

un marché qui eft afîez fréquenté. Il y a dans ce bourg une
haute iuftice qui a deux Jficges , mais tous deux pour les

paroiiTes qui dépendent de la baronnie d'Argence. Le pre-

mier de ces ficges eft à Saint-Gabriel , & l'autre à Sainte-

Paix qui eft un d«s fauxbourgs de Caen. Le juge de ces deux
ficges prend le titre de bailli vicomtal d'Argence. Les habi-

tans du bourg, dont il eft ici queftion, cultivent un vigno-

ble qui eft affez confidérable , & qui produit du vin blanc >

^u'on nomme dans le pays vin-huet. Son prix eft ordinaire-

ment le même que celui du cidre. (Expilly.)

ARGENCEy feigneurie, dans le bas Languedoc, dio-

ccfe d'Arles , parlement de Touloufe , généralité de Mont-
pellier , intendance de Languedoc; fituée fur la rive droite

du petit Rhône, entre Fourques & Saint-Gilles , à une dif^

tance prefqu'cgalc de l'une & de l'autre paroiire, & à deux
lieues au couchant d'Arles.

Cette feigneurie ctoit autrefois use dépendance du tem-
porel de cette ville ; mais elle a été aliénée-.

Ce lieu eft aujourd'hui une commandcrie de l'ordre de
Malthe, de la langue de Provence , & du grand prieur^ de
faint Gilles > qui vaut ;coo,UyïCi de rente.

Niii
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Quant au nom à^Argencty on croit qu'il vient de quel-

ques mines d'argent qu'il y avoir autrefois dans ces cantons ;

niais on n'en trouve nulle part des vefliges.

ARGENCON , paroifle du Gapençois dans le haut Dau-
^hiné , dioccfe > cledion & recette de Gap , parlement ôc

intendance de Grenoble > iîtuéc dans les montagnes à fepc

lieues au couchant d'hiver de Gap, ôc à deux d'Apt.

Il fe trouve auprès d'Argençon une fource d'eau miné-

rale dont le goat eft à peu près le même que celui du vin, ôC

<jue l'on dit être excellente pour les ulcères.

ARGENS ou Argent, rivière de la Provence, ainfi,

appcllée de la pureté de fes eaux qui font comme argen-

tées. Cette rivière a trois fources, l'une près d'Olières , à

deux lieues au couchant d'été de Saint-Maximin ; l'autre

près de Saint-Martin de Palieres , à quatre lieues au fep-

tentrion de Saint-Maximin, & la troifième près de la Ver-

dière , à quatre au couchant d'été de Barjols. Cette rivière

fe grofllt de plufieurs ruifleaux ôc torrens 5 & après un cours

de dix-fept à dix-huit lieues , elle fe décharge dans la Médi-

terranée , à une petite lieue au couchant d'hiver de Fréjus.

La rivière d'Argens efl très-dangercufe par fes fréquens

débordemens ; fes eaux fe répandent fouvent fort au loin

dans les campagnes qui en font ravagées. Elles rompent

les chemins , rcnverfent les maifons > déracinent les arbres >

&:c. En récompenfe cette rivière donne d'excellens poifTonS)

tels que des truites , des carpes , des brochets, même des

efturgeons que la marée y fait remonter , & du taon, dont

les œufs fervoient autrefois aux Provençaux à faire du Cx-
viard. On y pêche auiîî des quantités prodigieufes d'anchois >

qu'on porte dans la ville d'Amibes , où l'on fçait le mieux

les préparer.

Ce fleuve étoit connu du temps des Romains. Ciceron

en parle dans fes épitres , comme Flancus Lepidus , de fon

pont qu'il appelle Fons Argenteus,

ARGENS, paroifle avec titre de marquifat, dans la haute

Proveirce , diocèfe de Senès , parlement & intendance d'Aix

,

vigucrie ôc recette de Caftellane ; à une petite diftance de

la rive droite du Verdon, à quatre lieues au levant d'été

de Senès, à cinq vers le feptentrion dc Cîiflcllancj & à

vingt-quatre au levant d'été d'Aix.

lu i'I
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La terre & feignciirie d'Argens fut érigée en maïquific

par lettres de Février 17^2. , en faveur de Pierre-Jean de
Boytr, feigneur d'Aiguilles. Elle appartient aujourd'hui à

Alexandre- Jean- Baptiile de Boyer , le troisième fils de
Pierre-Jean , & frère puîné du marquis d'Argens.

ARGENSOLES ou Argensolles , abbaye de filles de
l'ordre de Cîteaux , dans la Champagne proprement dite >

fur les confins du Rhémois , au gouvernement général de
la Champagne ; diocèfe de Soilîbns , parlement de Paris ,

intendance de Châlons j élcdion d'Epernay , dans une con-

trée remplie de bois, à deux lieues au couchant d'été de
Vertus j & à deux & demie vers le couchant d'hiver d'Eper-

nay. Cette abbaye a été fondée en 1224.5 par Blanche de
Caftille , mère du roi S. Louis. C'eft la première maifon de

religieufes de l'ordre de Cîteaux, & de la filiation de Clair-

vaux, Le revenu adiuel de cette maifon eft de 14000 livres ;

mais cela ne fait guères que la fixicme partie du revenu dont

jouifibit autrefois l'abbaye d'Argenfoles. Son égiife eft belle

& la maifon bien bâtie ôc fpacieufe.

ARGENSON , paroifl'e avec titre de marquifat dans la

haute Touraine ; diocèfe & intendance de Tours , parlement

de Paris & éledion de Chinon , fur la rive droite de la

rivière de Creufe , à fix lieues vers le levant de Chinon , à

cinq au même point de Richelieu , à une au feptentrion de
Châtellerault, &c. à fept vers le midi de Tours. On y com-
pte foo habitans.

Cette terre a été érigée en marquifat par lettres de Jan-
vier 1700 , en faveur de Marc-René de Voycr de Pauimy..

ARGENT , petite ville du haut Berri , diocèfe , inten-

dance & éleâ:ion de Bourges , parlement de Paris ; fur la

rive droite de la rivière de Saudre, fur la route de Sully

à Bourges , à cinq lieues au couchant d'hiver de Briare , & à

douze au feptentrion de Bourges. On y compte 1 200 habi-

tans. C'eft le ficgc d'une châtellenie. La cure de cette viltc

vaut 1600 livres, c'eft le prieur de la Charité qui y nom-
me. La ville d'Argent a un fort beau château avec un parc :

ce château eft fiiué fur la Saudre.

ARGENTAC ou Argental, ville du bas Limofin,

diocèfe & élcâ:ion de Tulles , parlement de Bordeaux >

intendance de Limoges j fituéc aux frontières du Qucrcy-r

Niv
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fur la rive droite de la Dordogne , à iîx lieues au levant

d'Jiiver de Tulles , du côte d'Aurillac , ôc à fîx au couchant

d'hiver de Ventadour. On y compte environ 8 yohabitans.

La ville d'Argentac fait partie de la vicomte de Tu-
renne.

ARGENTAN, ville, marquifat & vicomte du pays de*

Marches , dans la balT'e Normandie , fur l'Orne , un peu au-

deflbus de fon confluent avec l'Ure , à quatre lieues entre le

couchant & le fcptentrion de Séez ; diocèfe de cette ville

,

parlement de Rouen , intendance d'Alençon , chef-lieu d'une

élection , ficge d'une vicomte , d'un bailliage , d'une maî-
trife particulière des eaux & forêts, d'un grenier à fcl , &;

d'un bureau pour la perception des droits qui concernent

les aides. C'eft aufîi un gouvernement de place , fous le

gouvernement général militaire de Normandie. Le bail-

liage a deux fièges: le principal efl: à Argentan, & l'autre

àHiexmes. Cette ville eft jolie & bien bâtie. Elle efl ceinte

de murailles & entourée de bons foflés. Le rempart efl orné

d'un beau cours planté d'arbres. On entre dans la ville par

quatre portes , qui donnent le nom à quatre fauxbourgs. Les

rues de la ville aulTi bien qiic celles des fauxbourgs font larges,

bien pavées & propres. La plupart des maifons y font bâties

fort régulièrement. Outre les remparts qui font fknqués de

tours de diftance en diftance , la ville eft défendue par un

vieux château , dans la cour duquel eft une chapelle dédiée

à S. Jean.

L'églife principale d'Argentan eft fous le titre de S.

Hemy. Celle qui porte le nom de S.Germain , n'eft qu'une

fuccurfale. S. Thomas eft un hôpital. Il y a dans la ville

un couvent prieuré de bénédidins. Ceux des dominicains >

des capucins, & des filles de fainte Claire, font dans les

fauxbourgs. L'hôtel-Dieu èc l'hôpital général ont aufti leurs

chapelles.

Il fe tient à Argentan deux marchés chaque femaine , le

Lundi & le Jeudi, ôc quatre foires par an. Le commerce
que font les habitans de cette ville eft très-confidérable &
très-folide. Il confifte en cuirs , en toiles , étamines , &c

autres petites étoffes de laine. Les toiles qu'on fabrique

dans cette ville & aux environs, font des plus belles. On
les tranfporte par charroi à Caen , où elles fe vendent très-
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bien. Quant aux cuirs, la manufacture en efl une des plus

conhdérables : les eaux de la rivière d'Orne font trcs-bon-

nes pour leur préparation. Ces cuirs fe débitent ordinaire-

ment à Paris, où ils font fort eftimcs. En temps de paix,

cette branche de commerce rapporte plus de cent mille

livres par an à la ville d'Argentan.

C'eft dans le voifinage de cette ville que naquit Fran-
çois-Eudes de Mezeray, célèbre hiftoriographe de France,

au village de Rye ou Rie j à environ deux lieues d'Argen-

tan. L'éledion d'Argentan eft divifée en treize fergcnte-

ries, qui comprenent cnfemble 170 paroilTes. Elle eft fer-

tile en toutes fortes de grains , en fruits & en chanvre. Argen-

tan a à quelque diftance une forêt de même nom, qui a

trois lieues de circuit ou environ. (ikf. Vabbé Expilly.)

ARGENT-DOUBLE , petite rivière du Languedoc, qui

fort du lac ou fource de Fougajjïere , à l'extrémité orien-

tale du diocèfe de Lavaur. Elle arrofe Cannes & Rieux

,

& après un cours d'environ 6 lieues, elle fe perd dans l'Au-

de, à environ 6 lieues au couchant vers le feptentrion de
Narbonne. Cette rivière efl: une de celles qui traverfent

le canal royal de Languedoc.

ARGENTEUIL , bourg de l'Ifle-de-France , l'un des

plus confidérables de l'Europe , diocèfe , parlement , inten-

dance , cleâ:ion , vicomte & prévôté de Paris. On y compte
près de 4000 habitans, non compris les bourgeois de Paris

qui y ont des maifons de campagne. Ce bourg eft très-

bien fitué fur la rive droite de la Seine , dans un vignoble

d'environ quatre mille arpens, à une bonne lieue de Mont-
morency , une lieue & demie de S. Denys, deux de Paris,

& cinq de Pontoifc.

Il y a à Argenteuil un prieuré de bénédidins , fous le

titre de Notre-Dame. Il eft à la nomination du roi, & les

religieux dépendent de l'abbaye de S. Denys. Le prieur eft

feigneur haut-jufticier dulieu, ôc fa juftice , qui a titre de
châtcUcnie, eft exercée par un bailli 6c un procurcur-fîfcal.

Cette maifon a long-temps été occupée par des filles & juf-

qu'en 1129 , que la famcufc Héloïfc , fi connue par fei

amours avec le fçavant fc malheureux Abaillard , fut obli-

gée d'en fortir avec les religicufcs dont elle ctoit fupéricure,

pour fe retirer au Paradet. Onconfcrvc dans ce monaftcrc
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la robe fans conturc de Notre Seigneur qui y attire un con*

Cours de peuple les jours de i'Afcenlion &c du lundi de la

Pentecôte.

Outre réglife de ce prieuré il y a une églife paroifîîale'

qui a S. Denys pour patron, un couvent d'auguftins dé-
chauiTés, un d'urfulines, qui tiennent école pour les filles

pauvres ; celui des bernardines fut fupprimé il y a une quin-

zaine d'années, 6c fon revenu réuni à l'abbaye de Panthe-

mont L'hôpital , auquel a été réunie la maladrerie de
S. Marc près de Franconvilk , contient des lits pour douze
malades.

Le roi François I fit fermer Argenteuil de murs & d'un

fo'îë. C'eft un bureau de diredion des Aides, & un des

treize établis dans l'éledion de Paris pour la diftribution

du papier timbré.

Sur le terroir d'Argenteuil , à l'orient , l'on trouve plu-

jfîeurs belles carrières de plâtre ^ dont les bateaux de Nor-

înandie, dcfcendant à vuide de Paris, fe chargent en grande

quantité pour leut pays.

Le château du marais, fitué à un quart de lieue de ce

bourg , eft dépendant du prieuré.

ARGENTELTIL, bourg du Sénonois, au gouvernement

général militaire de la Champagne ; dioccfe de Langres

,

parlement & intendance de Paris, éleûion de Tonnerre ;

fur la rive gauche de la rivière d'Armançon , à trois lieues

au levant d'hiver de Tonnerre. On y compte 700 habi-

tans. L'églife paroifllale de ce bourg eft dédiée à S. Didier.

Il fe tient à Argenteuil un marché le vendredi de chaque

femaine. Le territoire de ce bourg eft fertile en pâturages,

en grains & en vins.

ARGENTIERE, (
1'

)
petite ville du Vivarais, dans le

Pays des Ccvennes , au gouvernement général militaire du

Languedoc ; diocèfe âc recette de Viviers , parlement de

Touloufe, généralité de Montpellier, intendance de Lan-

guedoc; (îtuée fur un ruiiïèau à 3 lieues au midi dAubc-
nas, à 7 au couchant de Viviers. On y compte 270 feux

ou environ 1300 habitans.

Il y avoir autrefois auprès d'Argentière des mines d'Ar-

gent ; mais il y a long-temps qu'on les a abandonnées on

peut-être épuifées.
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AUGENTINE, bourg du hautPérigord, au gouvernement

général militaire de Guicnne & Gafcogne
; diocèfe ôc élec-

tion de Périgueux, parlement & intendance de Bordeaux >

fur un ruifleau à une lieue au couchant d'été de Mareuil,

& à 9 vers le feptentrion de Périgueux. On y compte envi-

ron 13 fo habitans.

ARGENTINS , en Bordelois , dans la Guiennej dio-

cèfe, parlement j intendance & éleûion de Bordeaux. Ce
lieu eft une commanderie de l'ordre de Malthe^ de la Lan-

gue de Provence & du grand prieuré de S. Gilles. Elle vaut

13000 livres de rente.

ARGENTON , ville & châtellenie du bas Berry , dio-

cèfe & intendance de Bourges, parlement de Paris, élec-

tion de la Châtre ; fituée fur la rivière de Creufe qui par-

tage la ville en haute & baflb , aux frontières de la pro-

vince, vers le Poitou, à i j lieues au couchant d'hiver de

Bourges , &: à 2 y au midi vers le levant de Poitiers. ïl y a

à Argenton un grenier à fel , une maréchauflce & un bu-

reau des traites-foraines, oà l'on paye les droits d'entrée

& de fortie : ce bureau efl de la généralité de Bourges.

La ville haute a fon enceinte particulière & quatre por-

tes , dont une lui donne communication avec la ville baife.

On compte dans les deux villes environ 4foo habitans.

CefV dans la haute ville que fe tient le marché , où font

,

l'auditoire pour rendre la juftice, la chapelle de S. Benoît>

le collège pour les petites écoles, une tour qui fert de pri-

fon, & dont les fondemens font en partie dans le lit de I2

rivière. Dans la ville bafle on voit un couvent de corde-

licrs & une églife dédiée à S. Sauveur, qui efl une fuccur-

fale de S. Etienne, laquelle eft tout auprès de la ville. Le
château qui ctoit tout au haut de la ville haute , exiftoit avant

le temps du roi Pépin , puifqu'après avoir réduit la ville de

Bourges , ce prince fit réparer ce château. Il étoit flanqué

de dix tours , fur l'une defquelles , appellée la Tour d'Er^"

cl/e , on lifoit en grofl'es lettres gravées ces mots; Veni^
vici, ôc où on voyoit d'autres vefViges d'antiquité. Ce châ-

teau a été démoli par ordre de Louis XIV.
La châtellenie d'Argenton a fait anciennement partie de

la principauté de Déols, Elle paHâ fucccfTivcmcnc de U
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jiiaifon de Chauvigny dans celles de Bourbon-Montpcnficr ?-

Bourbon-la-Roche-fur-Yon 6c Bonibon-Vendôme. Elle a

appartenu depuis à M. le duc d'Orlcans , régent du royaume,

c[ui la donna à Marie-Louife-Magdeleine-Vidoire le Bel

<ie la Boiiïière de Sery > en faveur de laquelle la feigncu-

lie d'Argcnton fut érigée en comté.

Le marché fe tient dans cette ville deux fois pat femai-

îie ; fçavoir , le mercredi & le famedi. Argenton eft la pa-

trie de Jacques de Hongre.

ARGENTON-LE-CHASTEAU, bourg du haut Poitou,

diocèfe &; intendance de Poitiers , parlement de Paris

,

^ieilion de Thouars , à une demi-lieue au midi vers le

couchant de Baigneux , à 3 lieues au levant d'été de Mau-
Icon , &c à trois lieues au couchant de Thouars. On y compte
environ 800 habitans. Ce lieu a appartenu à la maifon de
Chatillon.

ARGENTON-l'Eglisb ET Baigneux, petite ville du
haut Poitou, diocèfe d'Angers, parlement de Paris, inten-

dance de Poitiers, éleéiion de Thouars; fîtuée à une demi-
lieue au couchant d'hiver de Baigneux, & à trois au levant

4'été d'Argenton-le-château. On y compte environ 3^00
habitans.

ARGENTOR , petite rivière , en Poitou , qui fe forme

«le deux autres , appellées VanC) argent, & l'autre or. Elles

ont leurs fources à peu de diftance du bourg de Champa-
gne-Mouton ; & en fe réuniflant tout proche de la paroiflc

de Nanteuil , elles prennent le nom d'Argent-or , ou Argen-

tor y cette rivière fe perd dans la Charente , au-jdelîus du
confluent de la Tardouire , à environ 1 lieues au midi vers

le couchant de Nanteuil. Tout le cours de l'Argentor n'eft

^ue d'environ 3 lieues.

ARGENTRE', bourg du bas Maine , diocèfe du Mans,

parlement de Paris , intendance de Tours , éleârion de La-

val ; fur le ruiileau de Jouanne , à 2. lieues au levant d'été

de Laval. On y compte i yoo habitans. Il y a proche du
bourg d'Argentré , une carrière de marbre tout noir , &
d'autre marbre jafpé de noir & blanc : ce marbre étoit >

il n'y a pas long-temps , noir , bleu & blanc.

ARGENZ , rivière , dans la Gafcognc , au pays de Tur^
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iin. £!!€ baigne Tarchiprêtré de Plan , Tun des fix du dio-

cèCc d'Aire , & fe jette dans l'Adour , au-deilbus de Gre-

nade. Au refte, cette rivière neft gucres confidérable.

ARGONNE , pays & foret. Le pays d'Avgonne s'étend,

partie dans la Champagne , 6c partie dans le Barrois , entre

la Meufe, la Marne & l'Aîne. Il a environ zz. lieues de
longueur, fur une largeur fort inégale. Il s'étend depuis

Beaumont , la frontière de la principauté de Sedan , juf-

qu'aux confins méridionaux du Clermontois qui en fait

partie. Ce pays eft rempli de bois & c'eft ce qu'on appelle

la foret d'Argonne, Il y a dans cette foret des vuidcs oà
font bâtis des villes 6c des villages. Les habitans de ces.:

lieux cultivent avec le plus grand foin le terrein des envi-

rons ; mais comme la qualité n'en eft pas bonne , ils font

rarement payés de leurs peines. D'ailleurs les bêtes fauves >

dont les bois de cette contrée font remplis , caufent ordi-

nairement aux campagnes des dommages conlîdérables.,

Aulîi les habitans du pays d'Argonne n'ont de meilleure ref-

fource, que le commerce qu'ils font du bétail, qu'ils nour-

riflènt , 6c du bois qu'ils coupent 6c qu'ils envoient dan*

les pays voifms. Sainte-Menehoult en eft le principal lieu,

Clermont, Beaumont, Villefranche, Varcnnes> Grand-pré

éc Montfaucon font les autres villes de ce pays.

ARGUEIL ou Orgueil , ( ce dernier eft plus ufité »

quoique dans la carte de M. Caffini on ait employé le pre-

mier) bourg du Vcxin-Normand, dans la haute Norman-
die , afl'ez près de la rive gauche de l'Andelle , fur un ruif-

leau qui s'y jette , 6c fur le chemin de Gournai à Dieppe ï

à 2 petites lieues au midi de Forges , dioccfe , parlement 6c

intendance de Rouen, élection de Lions, & fcrgenterie de
Buchy. On y compte environ 400 habitans. Il y a foire 6c

marché.

ARGY, bourg du basBerry, dioccfe 6c intendance de
Bourges, parlement de Paris , élection de Châtcauroux, à

6 lieues au couchant d'été de ce detnierlku. Ony caœptc
environ 9 fo habitans. '

> ol p.ni.b
:'

; •.-jfbi{

ARIE'GE, {{') rivière aurifère , & la principale da
comté de Foix, qu'elle traverfe dans fa plus grande iof\~

j.':ucur. Elle a trois fources dans des cfpects de lacs , qui

font tous irois daas les Pyrcn^çs , autour de la mouta^ue
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de Tano, l'un à peu- près à une lieue cîe SarragoiTe dans

le royaume d'Arragon , fur les contins du Rouifilion ,

l'autre prcs de PruUans , dans le même royaume , fur les

confins du comte de Foix , & la troidèmc aux confins du
même comté près de Livia. Elle palle par les villes de
Foix, Pamiers, Hauterivc, & va fc jettcr dans la Garonne,
vis-à-vis Putct , à deux lieues au-deiîbus de Touloufe , après

avoir reçu entr*autres petites rivières, l'Arget, IcLers 6c la

Leze. Elle commence à être navigable à Hautcrive , à fon

entrée dans le Languedoc. Son cours eft d'environ 3 o lieues.

Une des propriétés de cette rivière , c'eft de rouler de»

fables mêlés de paillettes d'or, que les auripailleurs fépa-

lent & diilinguent du fable , moyennant plufîeurs lotions

qu'ils en font , en le vannant dans l'eau avec une fébile de
bois.

Le terrcin des environs de cette rivière , fur-tout vers les

tnontagnes, offre de plus grands avantages encore : car

joint à ce qu'on trouve dans fes fables des paillettes plus

grofles que celles que porte l'Aricge , les auripailleurs ramaf*

fent dans des rigoles , que l'eau creufe dans le rems des

pluies, des morceaux de mine d'or qui pèfent jufqu'à une
demi-once. Il paroît que lî l'on travailloit ce tcrrein , le

produit en augmenteroit conildérablement > & pourroit

devenir un objet intérefîant. Quant aux paillettes que les

auripailleurs recueillent des fables de l'Ariège , il y a des an-

nées où ils en portent jufqu'à quatre-vingt marcs au feul

bureau de Pamien , qui n'a que deux lieues d'arrondifle-

ment; & il y a beaucoup d'apparence qu'on n'y porte pas

toutes celles qu'on en tire. Voyei l'hiji. de Vacadémie des

fciences , p. 6 de Vannée i7<3i« yoyei les mém, de 171 8,

p. 6 8. Mais la. meilleure produdion de l'Aricge , efl une

pêche abondante d'excellens poiflbns , beaucoup plus fûre

6c plus lucrative que celle des paillettes. On y trouve des

truites faumonées ôc des alofes d'un goût délicieux.

ARIEN : ViLARiEN , Aret , Samartin & Tournas ,

juftice royale dans le Couferans , en Gafcogne , diocèfe de

S. Lizier ou Couferans , parlement de Touloufe , intendance

d'Aufch, éleiîiion deComminges, châtellenie de Caftillon;

fitué fur la petite rivière de Betmale , à 4 lieues au cou-

chant d'hiver de S. Lizier , ^c à 10 au levant vers le midi
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de S. Bertrand de Comminges. On y compte environ 700
habirans.

ARISE , (r ) ou la Rize , petite rivière du pays de Foix/
cft de la province de Languedoc. Elle fort des Pyrénées, ôc

fe forme de plufieurs ruifl'eaux, dont les Ibnrces font dani

ces mêmes montagnes. Elle arrofc Durban, le Mas d'Azil

& Rieux , & fc perd dans la Garonne , vis-à-vis de Car-

bonne, à environ 1 lienes au couchant d'été de Rieux. Le
cours de cette rivicre n'eft que d'environ 10 à 1 1 lieues.

ARLANT , petite ville dans l'Auvergne , diocèfe de
Clermont, parlement de Paris , intendance de Paris , élec-

tion d'inbire ; iîtuée fur la rivière de Dore , à 8 lieues au

levant vers le midi d'Illbire. On y compte environ i8oa

habitans.

ARLANT, bourg dans l'Auvergne, diocèfe de Clermont,

parlement de Paris, intendance de Riom , éleétion d'Ilîbire.

On y compte environ 1200 habitans.

ARLES , belle, grande & ancienne ville, au gouverne**

ment général ôc militaire delà Provence, avec un archevê-

ché ;
parlement & intendance d'Aix ; ftège d'une fénéchauf-

fée, d'une amirauté, d'un bureau pour la perception des

droits qui font dûs aux fermiers généraux , & qui eft de la:

diredion de Marfeille , auquel eft réuni le bureau pour ce

qui concerne le domaine d'occident.

La ville d'Arles eft d'ailleurs un gouvernement de place i

un lieu d'entrepôt pour le fel qui fc diftribue dans une
partie de la Provence. Il y a aufii dans la ville d'Arles un
hôtel de ville avec jurifdidion , & un tribunal de juges-con-

fuis, lefquels juges font tirés des divers corps des marchands
de la ville. Ils en font les premiers magiftrats & les gou-

verneurs, & la ville les députe aux aflemblées de la provin-

ce ou ils n'ont que la voix repréfentative 6c non délibéra-

tivc, de même que les confuls de Marfeille, parce que le»

nns & les autres , ne vont aux états que pour défendre les

intérêts des terres , appellécs adjacentes, dont Arles écMtft^

fcille font les principaux lieux. ^'^'..ly^O'lj-

Les confuls d'Arles alternent avec ceux de Marfeille î de
forte qu'ils n'affiftent aux ad'cmblccs que dani les années

dont le nombre eft impair. Arles eft une des prcmicrcs villes

du troilîème ordre, & on y cortipte id mille habitans. Si
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on y joint ceux des paroifTes de la campagne , qui font Ci-

tuécs dans l'étendue de fon cerroir ôc qui dépendent de cette

ville ) on pourra compter environ 60 mille habitans.

La ville d'Arles eft en quelque forte le chef-lieu des

terres adjacentes. Elle eft lîtuée fur la rive gauche du
Rhône, à une petite diftance au-dellbus de l'endroit oii

ce fleuve fe partage en deux branches , pour embrafler l'é-

tendue déterre qu'on nomme la Carmague , à 3 lieues au
midi de Tarafcon, à | au levant d'hiver de Nifracs, à i j

au couchant d'Aix, & à i f 3 au midi de Paris.

Route de Paris à Arles , par Villejuif^ J^vijî, EJfone ,

Ckailly, Fontainebleau , Nemours, la Croijîere , Mon-
targis, Nogent-k-Rotrou y Briare, Co/ne , Pouilly , la

Charité, Nevers , Magny, Chantmay , Moulins , Va-
rennes, la Pacaudiercy Rouanefur la Loire, Tarrare,

Lyon, Vienne, S, Vallier , Tournan , Valence, Mon-
telimart , Viviers , Pont- Saint-Efprit , Ufei , Nifmes ,
Beaucaire , 6c delà à Arles.

Le territoire de la ville d'Arles eft au couchant de la ville

d'Aix , ôc le Rhône le fépate du Languedoc. La ville d'Ar-

les eft bâtie fur un rocher d'une pente fort aifée, qui s'é-

tend dans une grande plaine. Elle a la figure d'une harpe

,

éc fa pente eft du côté du feptentrion.

La ville d'Arles eft très-ancienne , puifqu'ellc étoit déjà

jcrès-célèbre du temps de Jules- Céfar. Elle n'occupoit ori-

ginairement que la rive gauche du Rhône : ce fut Conf-

tantin le Grand qui fit bâtir une nouvelle ville vis-à-vis de

l'autre 5 fur la rive droite du fleuve , & joignit les deux

villes par un pont de bateaux. Cet empereur fe plaifoit d
fort dans cette ville , qu'il y établit fa réfidence , la fit for-

tifier, l'embellit confidérablement, la déclara capitale de

l'empire, & lui donna le nom de Conjiandna
, qu'elle por-

toit encore fous le règne fuivant.

Arles fut encore une ville très-confldérable fous les Vifi-

goths ; & leur roi Euric , après l'extinârion de l'empire

d'Occident y établit fa cour & fa réfidence. Elle ne com-

mença à décheoir que fous les rois Mérovingiens. Elle de-

vint enfuite la réfidence des rois de Bourgogne , dont le

royaume fut pendant quelque tems appelle le royaume

d'Arles. Elle fe jnit quelque temps après en république y
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le fut gouvernée par le Fodeftat y

par le Vtguler & par les

Confuls : le peuple élifoit le Podeftat ; l'archevêque , les

Confuls , & le Podeftat le Viguier. Cette république fc

rendit en peu de temps Ci puiilante fur mer & fur terre,

que les autres villes commerçantes cherchèrent fon al-

liance. Ainfi la ville d'Arles n'a jamais été entièrement af-

fujcttie aux comtes de Provence j ni même à ceux qui pren-

nent la qualité de comtes d'Arles, avant que la Provence

;iitété pollédée par les princes fortis de la maifon de France»

Cependant elle ne refta pas long- temps république, ôc

fut à la fin contrainte de reconnoître Charles, comte d'An-

jou, & frère de S. Louis , non comme comte de Pro-

vence , mais comme feigneur d'Arles. L'empereur Charles

IV , en allant à Rome pour y recevoir la couronne impé-
riale , paila à Arles , & y exerça plutîeurs fondions de I2

fouvcraineté; 6c dix ans après, cet empereur étant revenu

en Provence , fut reçu à Arles comme fouverain feigneur

par tous les corps de la ville. Quelques années après, cet

empereur étant venu à Paris , donna au Dauphin Charles,

depuis roi de France, fous le nom de Charles VI, le vica-

riat dans tout le royaume d'Arles , &c depuis ce temps les

fuccefl'eurs de Charles IV n'ont exercé aucun pouvoir fut

toute la Provence, ni en qualité d'empereurs , ni en celle

de rois d'Arles.

La partie de la ville qui , comme je l'ai dit , avoit cté

bâtie par Conftantin à la droite du Rhône , dans la Ca-
margue , a été détruite par les Goths ou par les autres

peuples barbares , qui ont ravagé la France en diflFérens

temps , & on n'y voit plus aujourd'hui qu'une petite bour-^

gade appcUce Trinque-caille
,
qui étoit autrefois une for-"

tereiïe, détruite ôc rafée en 1 161 par Raymond Berenger,

comte de Barcelone & de Provence.

On attribue communément laconverfion du pays d'Arles

à S. Trophime , difciple des apôtres S. Pierre & S. Paul ;

on prétend qu'il fit abolir les facrifices impies, qu'il chan-

gea les champs Elifées en cimetière , & y érigea une chapelle

en l'honneur de la Vierge qui vivoit encore.

On ajoute , que cette chapelle qui s'eft confervée mira-*

culeufement malgré toutes les invahons des Goths & des

Sarrafms , cft en grande yçaiimoa, jiujourd'hui , &c ioii

Tom, L Q
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fréquentée par les habitans. Dans la fuite on a blti dans i

cimetière plufieurs chapelles, même des églifes & des

nailèreS) & il afervi de fépulture à quantité de nobles & â

S. Trophirae lui-même > qui palle pour avoir été le premier
^veque d'Arles.

L'églifc métropolitaine qui porte le nom de ce faint, a
été fondée , à ce qu'on prétend , en 6z6 çzr S, Virgile , ar-

chevêque d'Arles qui en fît bâtir la plus grande partie , 6c

la plus Tolide. Les murailles de cette partie font Ci épailîes «

qu'on y voit pluiieurs tombeaux cnchallés avec les épîta-

phes des évoques, des chanoines , & desperfonnes de qua-

lité , qui y font enterrés. Cette partie a neuf arcades , qui

font toute la longueur du chœur ôc de la nef : elles font

accompagnées de chaque côté d'une aile fort étroite, qui

commence depuis le grand portail jufqu'à la huitième ar-

cade. La croifée occupe la neuvième , & on voit du côté

de l'évangile, la chapelle de S. Genefl ; & du côté de l'é-

pître , la facriftie ôc la porte par où on monte au cloître.

Le bienheureux Louis Allemand, cardinale un desfuc-

cefl'eurs de S. Trophime , agrandit depuis beaucoup cette

églife. Il en fit bâtir le fanduaire , compoféde trois arcades

de chaque côté , èc de trois autres qui font le rond-point

au derrière du maître-autel. Ce fanâ:uaire eft accompagné
d'une aile fpacieufe , ôc de chapelles bâties tout autour à la

moderne. A l'endroit du rond-point il y aune double voûte

portée par un arc - doubleau. C'eft en cet endroit qu'on

conferve la plus belle châfl'e d'Arles , appellée Izfamte

Archt ,
parce qu'elle renferme , dit-on , quelques parties du

fuaire od notre Seigneur fut enféveli , de fes vetemens ôc des

habits de la Vierge.

Cette églife a un grand portail de marbre, conftruit à la

gothique , ôc enrichi de quantité de figures en relief. On y
voit celle de Jefus-Chrift au milieu des quatre animaux du

prophète Ezéchiel, qui repréfentent les quatre évangéliftes

,

ainfi que les figures des douze apôtres , parmi lefquels fc

trouve auflî faint Trophime , avec un palliwn. On monte

à cette églife par un perron de fept à huit marches qui

occupe toute la façade , ôc qui fert également aux deux pe-

tites portes quarrées de pierre , faites depuis peu aux en-

irées du grand portiiU } qui cil iiu milieu > ôc qui efl orné de
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fix colonnes avec leurs piedcftaux de matbre , trois de cha-

•que côté.

Le chapitre de cette métropole cft compofé de vingt

chanoines , dont les quatre prenfiiers ; fçavoir , le prévôt »

l'archidiacre , le facriftain & l'archiprêtie font dignités :

les trois autres , le capifcol > le primicier & le trérorier

font perfonnats 5 c'eft-à-dire, qu'ils ont un degré au-dcffusdes

(impies chanoines , qui font au nombre de treize , & donc

l'un cft théologal.

Il y a encore dans ce chapitre vingt bénéiiciers , qui

,

ainfi que les chanoines , reçurent tous la règle de S. Au-

guftin j mais qui fe fécularisèrent en 1484 fous Nicolas

Cibo , leur prélat.

Les chanoines de S. Trophime jouiflent d'un privilège

aflcz fingulier. Lorfqu'ils vont en proceflion , tous lès curés

& tous les religieux laiflênt leurs croix dans la métropoli-

taine, & marchent tous fous la feule croix de ce célèbre

chapitre. Ils ne reprennent les leurs qu'après la procelTion ;

& comme aux enterremens les corps féculiers & réguliers

ne peuvent laifïer leurs croix dans l'églife métropolitaine >

puifqu'ils vont fe rendre droit à la maifon du défunt ; alors

ils portent leurs croix abattues, & il n'y a que la croix de
S. Trophime qui paroiflè.

La province eccléfiaftique d'Arles eft bornée au feptcn-^

trion par celle de Vienne ; au midi par la Méditerranée»

au levant par l'archevêché d'Aix , & au couchant par celui

de Narbonne. Cette province comprend cinq diocèfes >

Arles , MarfeilUy Orange , S. Paut-Trois-Châteaux ôc

foulon; 166 paroiflès , 3 abbayes d'hommes, 7 abbayeâ

de filles & 14 chapitres. Le diocèfe d'Arles renferme yi

paroiflcs, 3 abbayes & 4 chapitres. Il rapporte y 0000 liv,

de revenu à fon prélat, & fa taxe en cour de Rome eft de
2008 florins.

Le féminaire de la ville d'Arles eft fous la direûion de»

miflîonnaires de la congrégation de Ste Garde
,
que M. de

Forbin fubftitua aux prêtres de l'oratoire , pendant qu'il

étoit archevêque d'Arles. Les prêtres de l'oratoire conti-

nuent néanmoins d'être en pofleffion de la cure de Notre-

Dame la principale , qui leur avoit été confiée dès leur éta-

bli^cmem dam cette ville. Une rcfte plus aujourd'hui dam
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le dioccfc d'Arles que trois abbayes î Tçavoir , celles âC:

Montmajor y de S. Céfaire , & de faintc Claire, les autre»

ayant été unies à des maifons ccclériaftiques. La première

cft une abbaye d'hommes de l'ordre de S. Benoît , celle de

S. Céfaire eft auiTi une abbaye de l'ordre de S. Benoît ; mais

^lle eft pour des filles > auflfi-bien que celle de fainte Claire.

Ces deux dernières font fîtuées dans la ville d'Arles; & la pre-

ïTiicrCj Vabbaye de Montmajor , efl à la campagne , à une

lieue vers le feptentrion de cette ville. Elle efl encommendc
6c vaut 2 yooo liv. de rente à fon prélat : la taxe en cour de Ro-
jnc eft <lc 1759 florins. L'abbaye de S. Céfaire vaut 10 à

1 2000 l. de rente. Elle a été fondée vers l'an f 3 2 par le faint

dont elle porte le nom. L'abbaye de fainte Claire vaut 4 à

yo©o liv. de rente. Outre les trois monaftères dont je viens

^e parler, il y a dans la ville d'Arles dix maifons oucouvens

de religieux Ôc fix de teligieufes. Le collège que les jéfuites

occupoient dans cette ville cft aujourd'hui fous la diredion

d'un bureau , comme les autres collèges du royaume qu'ils

ont été obligés de quitter.

Les dix maifons de religieux qui font encore aujourd'hui

dans cette ville , font celles des chanoines réguliers de

la fainte Trinité', des dominicains, des grands augujiins ,

jdes grands carmes , des cordeliers , des récollets , des au-

gujîins reformés , des carmes déchauffés , des capucins &
minimes. Les dix maifons religieufes de filles font celles qui

fuivent : les urfulinesj lesfilles de la vifitationou vifitandi^

nés; les religieufes de Notre-Dame du refuge ; les religieu-

fes hofpitalières ; les carmélites ; & les religieufes de Notre
Dame de la miféricorde. Quant aux paroiiles de la ville

d'Arles ^ celle de Notre-Dame la principale eft fîtuée vi&«

à -vis la cathédrale, qui a l'hôtel de ville à la droite, àc

le palais archiépifcopal à la gauche, avec quelques reftes

de l'entrée des Thermes. Ces reftes font de gros quar-

tiers de pierre , qu'on voit fous un arc antique contre la

muraille de l'archevêché.

Il y a quelques années qu'en creufant les fondemens de

l'hôtel de ville & le piedeftal de l'obelifque, on y rencoa-

tra des fourneaux ôc plulîeurs voûtes foutenues par des

pieds droits , qui s'étendoient alTcz loin. On y découvrit

iiufTi une double jalerie , qui feryoit vraifemblablcmcnt
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fom Ce pfômcticr avant & après l'es fcaîns. Elle tecevoit

ion jour du côté de la place > qu'on appelle Plan de la
cour , & cela par des foupiraux, dont on voit quelques-

uns dans les caves voifines , 6c dans la rue qu'on a faite pour
aller à l'cglife de Notre-Dame la Principale , qui eftla plus

ancienne de toutes les paroifles de la ville.

Les autres paroitîès font Notre-Dame la Majeure

^

Ste Croix , S. Julien y S. Martin, S. Laurent Se S. Lu-
cien. Il faut que cette dernière cglife foit fort ancienne *

puirqu'au-deilbus d'elle on defcend dans une chapelle, oii

l'on voit encore un autel , fur lequel les premiers chrétiens

célébroient les faints myftères, pendant les perfécutions

des empereurs. Quelques-uns prétendent > que cette églife

a été appellée Notte-Dame du Temple, parce qu'elle étoit

bâtie devant le temple de Minerve , dont on voit encore

quelques reftes dans lamaifon d'un particulier. On y admire
entr'autres une moitié d'un ancien portique d'ordre corin-

thien, avec deux colonnes de marbre granit, dont les bafes

font de marbre blanc , & Tarchitrave , la frife & la corniche ^

avec fon tympan, de pierres artiftement embellies. D'autres

difcnt que ce portique & ces colomncs font des reftes du
palais de Conftantin le Grand , appelle communément la

Frouille , que cet empereur fit bâtir , pendant qu'il tenoit

fa cour à Arles. Plufieurs autres aiment mieux croire, que
ce font des reftes de l'ancien capitole , où fc tenoicnt les

afî'emblées du Sénat, attendu qu'on remarque dans leur

architedure quelque chofe de femblable à la maifon quar-

rée de Nifmes , qui étoit autrefois le capitole de cette ville.

Ils apportent pour preuve de leur fentiment, que le grand
nombre de grottes anciennes avec les corniches qui fonc

d'un côté & d'autre des rues depuis Féglife de S. Lucien
jufqu'à l'hôtel de ville, en tirant vers le collège, étoient

les prifons & les cachots du capitole. Tous les curieux ,

furtout les fculpteurs , qui paflent à Arles , font Ci enchantés

du travail de ce morceau, qu'ils en prennent le deflein.

Il y a à Arles une académie de gens de lettres , qui
avoit commencé par des conférence» qui fe tenoienc entre

quelques gentilshommes de la ville, amateurs des lettres.

Elle fut érigée par lettres-patentes du roi en i^Cit fous le

aom à'académie royale des Jciences & des langues ^ 6e>

Q iij
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£xée au nombtc de vingt académiciens > qui doivent

8trc nobles d'extradion. Elle a été depuis augmentée de
dix autres.

Les rois de France , comme comtes de Provence , ont

îion-fculement le haut domaine à Arles , mais encore la

haute juftice, depuis que François 1 y a établi en i y+y ur>

iîcge de la fénéchauflee , & tous les officiers nécelïaires

à cette jurifdidion avec les officiers de police.

La ville d'Arles eft célèbre par les antiguités qu'elle 2
au-dehors & au-dedans. Il y en a qui exiftent encore»

comme l'amphithéâtre , robélifque , les champs élifées , les

tombeaux , les colonnes avec leurs chapiteaux , les buftes >

les piédeftaux, les aqueducs & les arcs, ainiî que quelques

ïeftes du capitule & des temples des faux Dieux : les autres

jnonumens anciens ne fubiîfbcnt plus ; les uns ayant été dé-

truits par le fleuve , comme le beau pont qui joignoit les

deux villes; les autres par les Goths, les Sarrafins , &c. ;

comme la place entourée de colonnes & de flatues, fi

bien décrite par Sidonius Apollinaris. On admiroit furtouc

à Arles la flatue de Vénus que les habitans adoroient, âc

qui eft un chef-d'œuvre de fculpture : elle eft de marbre
Grec de iîx pieds de haut , d'une attitude admirable >

avec un air de tête charmant , &c toutes les parties du corps

d'après nature. Elle eft nue depuis la tête jufqu'aux han-

ches • ayant le refte du corps couvert d'une belle draperie.

L'évêque S. Trophime l'ayant fait abattre de l'amphithéâ-

tre , on la cacha fous terre > où elle fut retrouvée par des

ouvriers en creufant un puits dans la maifon d'un parti-

culier. On y rencontra d'abord la tcte de ce chefd'œuvrc

de l'art, dont on fut iî charmé, qu'on continua de creu-

fer dans le même endroit. On y découvrit enfin le refte

du corps , à la réferve des deux bras qui lui manquoient.

On plaça enfuite cette ftatue dans le cabinet de l'hôtel de
ville, où elle a fait pendant long -temps l'admiration

^e tous les étrangers & autres curieux. Les habitans d'Ar-

les en firent préfent en i6i^ i Louis XIV, qui après l'a-

voir fait reftaurer , la fit placer dans la grande galerie de
Verfailles.

Le cimetière des champs élifees , lieu où les païens en-

terroient leurs morts > eft hors de la ville ? fur une colline
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açréablc » divifce en deux parties : la premicre , appellée

Mouliiire, n'a plus guères de tombeaux : on les a rompus

& employés pour bâtir les murailles des jardins des en-

virons ; la féconde , nommée le cimetière à'EUfcamp , ren-

ferme un grand nombre de tombeaux. On connoît ceux

des païens par ces deux lettres D. M. qui veulent dire j

Diis Manibus. Ceux des chrétiens font diftingucs par une

croix ; il y en a de grands & de petits de marbre ôc de pierre :

ce qui en a fait beaucoup diminuer le nombre , c'eft qu'ou-

tre que plufieurs particuliers en ont pris le marbre pour

leurs maifons de campagne, quantité d'autres ont été bri-

fcs , pour chercher des médailles d'or , d'argent & de bronze»

ainfi que des urnes , des parères , des lacrymatoircs , des

lampes perpétuelles. On a même donné quantité de ces

tombeaux à des curieux, étrangers ou autres. Charles IX
étant à Arles , Catherine de Médicis fa mère , fit tranfpor-

ter à Paris plufieurs de ces tombeaux fort anciens & très-

bien travailles au goût des connoillèurs. On en fit préfent

au duc de Savoye , au prince de Lorraine, &c. quantité

d'autres anciens tombeaux de l'églife de S. Honorât ont été

brifés pour en faire fervir le marbre à faire deux baluftres

devant le grand autel. On en voit pareillement aux fonts

de baptême de l'églife de S. Trophime; ils font de mar-

bre blanc , & embellis de petites figures très-bien faites. Il

y en a d'autres de marbre aux minimes à l'entrée de l'ef-

calicr de leur couvent; un très-beau entr'autres, trouvé en

iGil en creufant les fondemens de leur maifon. Il étoic

dans un autre tombeau de pierre , & renfermoit un autre

de plomb, dans lequel on trouva un drap de foie & d'or

Bn , qui enveloppoit des oflcmens.

Une" des plus importantes antiquités de la ville d'Arles

cft l'amphithéâtre, bâti par les Romains, mais qui paroît

n'avoir jamais été achevé par le haut. Il a environ i Z24

pieds de diamètre, & comprend 12.0 arcades en deux

étages, Co au-4ellbus, & autant audcfl'us. Toutes ces arca-

des croient percées à jour , chacune à zo pieds de haut»

fur 17 ou 18 de large. Cet amphithéâtre cft fitué dans un

lieu inégal , penchant 6c fondé fur le roc. Les fondemens

de fcs murailles ont plus de deux toifes d'épai(Tcur, 6c les

pierres dont elles font faites, font fi groilts & fi mairivcsi

Oiv
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qu'elles fc fouticnnetit par leur poids I« unes ftir les autres >

fans chaux ni ciment. La muraille qui paroît encore prc-

fcntement , & qui forme la face de l'amphithéâtre , a 1

2

pieds d'épaifleur au rez-de-chauiïee. Ceft un bâtiment de
forme ovale à trois étages , qui avoit deux belles entrées.

La première à quinze pieds de large , & comprend lîx

arcades , qui ont 73 pieds de long. La féconde entrée en a,

deux ; l'une de ces arcades à treize pieds de largeur ; l'autre

en a douze. Le couvert des voûtes de ces deux entrées eft

de grandes pierres larges & longue*, qui traverfent d'un

bout à l'autre. Les arcades de ces entrées ont trente-deux

pieds de haut ; les autres du tour de l'amphithéâtre font

plus petites , & ne font pas toutes de même largeur. L'en-

ceinte de ce bâtiment renfermoit une grande place , qu'on

appelloit yArène, parce qu'elle étoit couverte de fable.

C'étoit-là que les gladiateurs combattoient contre les bêtes

féroces > qu'on lâchoit fur eux des cachots qui étoient fous

l'amphithéâtre 5 dont le dedans étoit rempli de fîcges de

pierre en manière de degrés , & contenoit fort aifémene

^0000 perfonnes. La muraille qui bordoit la place ou com-
battoient les gladiateurs, étoit élevée d'environ deux toi-

fcs , éc fe terminoit à une galerie ou étoient les lièges de

l'empereur , des fénateurs , & des perfonnes les plus diftin-

guées. Ce grand édifice , fitué au lieu le plus élevé de la

ville , eft plus ancien , plus vafte ôc plus magnifique que

celui de Nîmes; mais il eft moins entier. Il n'eft plus

même comme il a été , les cachots , les caves 6c les ga-

leries du premier étage , ayant été comblés de terre. Le
fécond ôc le troiiîème n'ont prefque plus rien de leur anti-

quité , parce que les 120 arcades qui étoient percées à

jour , font aujourd'hui fermées. On y a bâti plufieurs mai-

fons, & quelques-unes de ces arcades ont même été démo-

lies. La place de l'arène eft comblée de terre jufqu'au fé-

cond étage , & on y voit plufîeurs rues &: maifons. Le
dedans de l'amphithéâtre eft prefque détruit, & de tous

les lièges qu'oceupoient les fpedateurs , il n'en refte plus

que deux, chacun d'une toife & demie de long. La façade

de l'amphithéâtre eft prefque couverte de maifons qui la

cachent ; cependant on voit encore celle du fécond & du

troUicine étage. On y remar^^ue aulll trois tourç <jui oaj
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été conftruîtes pendant les guerres , & qui n*ont jamais été

du deil'ein de l'amphithéâtre. On y a fait depuis quelques

années une troilîèmc entrée du côté des cordcliers pout

la commodité du public.

L'obélifque d'Arles eit un des plus.fuperbes monumcns»
& le feul en ce genre qu'on voie dans le royaume. On ne
fçait ni en quel temps , ni par qui , il a été tranfporté ea
cette ville ; mais il y a lieu de croire , qu'il eft un des

quarante qui étoient en Egypte , & qui furent conduits à

jRome > parce qu'il cil: fait de la même forte de marbre
que ceux qu'on y a apportés. La plupart des autres font

couverts de caradères hiéroglyphiques , au lieu que celui-ci

cft tout nud & tout uni. Il a rel1:é caché en terre pendant

pluiieurs ficelés dans le jardin d'un particulier , auprès des

murailles d'Arles , proche le Rhône. Il fut entîn réfolu en

"^7 y au confeil de la ville qu'on tireroit cet obélifquc

hors de terre. On trouva qu'il n'étoit pas entier , ôc que la

pointe y manquoit. On la trouva heureufement dans un
autre endroit. Ce beau monument ayant été mis fur des

rouleaux, on le mena jufqu'à la place du marché , & lorf-

qu'il y fut arrivé , on rompit des pièces de colonnes de
granit, pour en refaire les deux angles du pied. Le lo

mars 167 ry on le leva avec tant d'adrefle , qu'en moins d'un

quart d'heure il fut pofé fur un piédeftal de vingt pieds

de haut. On le confacra à Louis le Grand fous la figure

du foleil. Cet obélifque qui a cinquante-deux pieds de haut,

fur fcpt de bafe , tout d'une pièce , cfl foutenu de quatre

lions ; la ville d'Arles ayant pour armes un lion accroupi

fur fcs ja.mbes de denicre, avec ces mots: ab ira leonis.

On a placé fur la pointe un globe azuré avec les armes de
France , & au-defl'us de ce globe le foleil , avec quantité de
magnifiques infcriptions à la gloire de fon monarque, &
le picdeftal eft entouré de bornes de pierres.

Les environs de la ville d'Arles font des plus charmans.
Le Rhône qui paflc au pied de fcs murs , baigne une par-

tic de fon terroir, qui a quarante -quatre lieues de tour,
fur douze de large , ôc qu'on divifc en quatre parties : qu'on
appelle la Crau , le Plan du bourg , la Camargue , ôc

Trc%-bon. Ce dernier quartier eft celui du terroir d'Arles,

^ il a le moins d'crcnduc j mais en récompcnfc il çft le
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plus fertile , éc c*cft ce qui lui a donne le nom de Trei^

bon: c'cft une plaine du côté du fcptentrion d'unclieuc

& demie de long , où eft fituce l'ancienne abbaye de Mont-
Major. Le Plan du bourg eft une grande plaine entre le

Rhône & la Crau: c'eft une contrée trcs-fertilc , qui s'étend

jufqu'à l'embouchure de ce fleuve dans la Méditerranée.

On y voit dvS îles , des prés) de jolies maifons de campa-
gne , &: de petits bois charmans.

La Camargue eft une î!c dans le Rhône d'environ fept

lieues d'étendue depuis Arles jufqu'à la mer. Voye[ Ca-
margue.

Qiiant à la Crau , c'eft une campagne de fix à Ccpt lieues >

couverte de petits cailloux , entre lefquels croit une herbe
admirable pour la nourriture des brebis. Cette petite con-

trée produit du froment excellent , du vin qui mérite d'être

comparé avec celui de Beaune , du vermillon , de la manne >

de l'huile , & des fruits de toute efpèce ; on y voit auflî

des bois , des marais , des étangs, où on pêche de fort bons

poifTons.

Les dehors immédiats de la ville font fort agréables : il

y a nn cours qui va de la porte de Maraneau , à celle de la

Roquette. On voit d'un côté les murailles & les fofTés de

la ville , avec une allée de meuriers , & de l'autre des

prairies & des jardins , arrofés d'un canal de la Durance,

Les dehors de la porte de la Roquette ne font pas moins

admirables, par rapport à une belle chaulîee le long du
Rhône, d'où la vue s'étend fur des prairies, des jardins,

des vignobles , & difFérens payfages. On a à peu près la

même vue de la chauffée de la porte de la cavalerie. On dé-

couvre de la porte de Laure une vallée charmante , & une pe-

tite colline remplie de tout ce qui peut contenter les yeux.

Les dehors de la porte Agneau font moins agréables que

les autres, étant bornés par une hauteur qu'on appelle

Moulaires , fur laquelle on voit un grand nombre de mou-
lins. La vue s'étend fort loin de cette hauteur : on y dé-

couvre la ville d'Arles , & une grande partie de fon terri-

toire , avec le Rhône , les villes de Beaucaire & de Ta-

tafcon, quantité de beaux villages, des montagnes, des

vallées , des étangs , de petites îles , ôc on y refpirc un ait

trcs-pur & três-fain.
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ÏI y a dans le voi/înage de cette ville un grand marais >

dont les eaux ne fe dégorgent plus fî librement qu'autre-

fois dans le Rhône; ce qui rend l'air des environs de ce lieu

aflcz mal fain en été , au point que les religieux de l'ab-

baye de Mont- Major font obligés de fe réfugier dans \sl

•ville î & d'y paiîer cette faifon, parceque la ville étant éle-

vée ne participe aucunement à cette mauvaife qualité de
l'air.

La ville d'Arles enfin fe glorifie d'être la patrie de S.

Ambroifc , fils d'Ambroife > fénatcur romain , qui y fut

envoyé par l'empereur Conflantin le grand , pour exercer

à Arles la charge de pr:fet du prétoire des Gaules. Ce féna-

teur y ayant emmené fa femme , fut bientôt après perc

d'Ambroife , qui par fa rare piété ôc par fa profonde érudi-

tion, mérita d'être archevêque de Milan, ôc dodbeur de
l'églife. M. l'abbé Expilly ^ la Mardnière.

ARLES, petite ville ou bourg du Rouifillon , fîtuée ai»

pied du Canigou , fur le bord & à la gauche du Tec > à
fcpt lieues au couchant d'hiver de Perpignan. Cette ville

dans le diocèfe de Perpignan, & du confeil fouverain &
intendance du RoufTillon, eft le liège d'un grenier à fel

du département de Narbonne, & d'un bureau des traites

foraines du département de RoufTillon , 6c de la direéiion

de Narbonne. On y compte environ 6,00 habitans. Il y a

deux paroifTes , ôc une abbaye d'hommes de l'ordre de S*

lienoît , fous le titre de fainte Marie.

On ne fçait pas polltivemcnt en quel temps l'abbaye

,

dont il eft ici queflion , a été fondée ; mais on fçait que
Cafiellan-, prêtre, en fut le premier abbé, ôc que Louis le

débonnaire , prit fous fa protcdion les religieux de cette

maifon.

On croit que les corps des faints mzrtjtsAbdon 6c Sctm
nen , repofenc dans l'églife abbatiale depuis l'onzième Cià-

de. Il faut avouer qu'en général cette églife efl vénérable

par fon antiquité.

On y voit hors la porte de cette églife un tombeau d'une

ftrudure très ancienne , qui a quelque chofe de trop iîngu-

lier pour le padcr ici fous f'ilcncc. Il ert de marbre gris,

brut I ayant environ iîx pieds de long fur deux de large àc
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autant de haut , non compris la couvctture qui cfl en dos

d anc j comme celle des anciens tombeaux , & qui eft jointe

par des crampons de fer bien fccUés. Ce tombeau cftifolc,

ibutcnu feulement par deux pierres quarrécs d'un demi pied

de haut, Ôc il y a toujours de l'eau dedans. On l'en tire

avec un linge qu'on y plonge j par le moyen d'une.ouver-

ture , qui efl à un des bouts du tombeau , entre la pierre

qui le ferme & celle qui le couvre ; cette ouverture eft lî

petite , qu'on ne peut y paiîer tout au plus que trois doigts

de la main à plat. Il y a des temps de l'année qu'on tire

de ce tombeau plus d'eau qu'il femble n'en pouvoir conte-

nir , & cela , dit-on , arrive furtout le jour de la fête des faints

Abdon & Stnncn , qui eft le 30 Juillet. La tradition veut >

que cefoit dans ce tombeau que les reliques de ces faints mar-
tyrs ayent été dépofces , lorfqu'on les apporta de Rome. On
ajoute que celui qui conduiîît ce faint tréfor, l'avoir fait

enfermer dans des futailles , dans lefquelles il avoit fait met-
tre de l'eau en s'embarquant, pour faire prendre le change-

à ceux qui auroient voulu lui enlever ce précieux dépôt ; &
qu'étant arrivé à Arles , il jetta cette eau dans le tombeau
en queftion. Il n'y a rien de certain fur toute cette hiftoire ;

{mon que ce tombeau n'a jamais manqué d'eau: il eft des

temps où elle eft plus ou moins haute , fans qu'il y ait rien

de réglé fur fon accroifTement ou fa diminution. Les peu-

ples s'en fervent dans leurs maladies , & leur foi foulage fou-

vent leurs infirmités. On conferve cette eau pluiîeurs années

dans des bouteilles, fans qu'il y paroiiTe aucune altération

dans fa faveur , ni dans fa limpidité , comme cela arrive à

toute eau pure enfermée dans des bouteilles bouchées exac-

tement. L'examen qoe d'habiles gens ont fait d^ ce tom-

beau, ôte tout foupçon de fupercherie. Il n'y a nul réfer-

voir auprès , nul canal au-deiTous , & nul toit qui découle

deltus. Il eft même expofé au feptentrion : ce qui rend le

lieu , ou il eft enferme par une grille de fer , exempt de

toute humidité. M. Fabbé Expilly ^ la Martinière.

Le village de Bains , renommé pour fes eaux chaudes

dépend de cette ville, & n'en eft qu'à une demi-lieue.

Voye^ Bains.
Il y a aufti près d'Arles, & à la droite d'une forge de fe»

une mine de plomb , dite le Minier de S. Antoine ds
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Tadoue. Une partie de ce minéral eft employée par les

potiers.

ARLEUF, bourg, dans le Nivernois, diocèfe de Ne-
vers ,

parlement desParis, intendance de Moulins, éledi'oa

de Château-Chinon. On y compte environ 770 habitans.

ARLEUX, bourg du Cambreiîs, quoiqu'enclavé dans

l'Artois, dioccfe de Cambrai, parlement de Douai, inten-

dance de Lille, fubdélégatiom de Cambrai ; fitué fur la rive

gauche du Sanfet ou canal , qui conduit de Bouchain à

Douai , à quatre lieues au couchant d'été de Cambrai , &
à deux & demie au midi de Douai. On y compte environ

4jo habitans. S
Ce bourg étoit autrefois une ville fortifiée ; mais il eft

aujourd'hui ouvert. Le feigneur de ce lieu eJft membre du
corps de la noblelTe des états du Cambrefis.

ARMAGNAC , province avec titre de comté en Gafco-

gne , & du gouvernement général de Guienne & Gafcogne.

Cette province fe divife en haut & bas Armagnac. Le haut

comprend la partie méridionale , qui eil fîtuée vers les Pyré-

nées , ôc où fe trouve le pays des quatre Vallées. Le bas

Armagnac eft beaucoup plus étendu : outre ïArmagnac
proprement dit , il comprend le comté à'AJiarac , le Bml^
lois j VEau[an-> les comtés de Feicnfac 6c de Fe^enfaquet,

le comté de Gavre , le pays de Verdun , la Lomagne , le

pays de Kiviere-Bajft , & celui de Lujjan , &c. Voyez cha-

cun de ces articles.

L'Armagnac, en y comprenant les divers pays que nous
venons de nommer, eft iltué entre le 17^. dcg. 18 min. $c

le 1 8^. dcg. y 8 min. de long. & entre le ^z^. deg. ^6 min.
& le 44.^. deg. 1 1 min. de lat. Il eft borné au feptentrion

par l'Agénois , le Condomois & Gabardan ; & au Midi pat

le Bigorre & le Comminges, ou par les Pyrénées qui le fépa-

rent de l'Arragon ; au levant par le Languedoc & le bas

Comminges ; & au couchant par le Marfan , le Turfan , U
Chaloilé proprement dite , & le Bearn. Il y a quarante lieues

de longueur, fur vingt-huit de largeur. La ville d^Aufch eft

la capitale de tout l'Armagnac , 3c en particulier du blanc

ou du haut. Dans le bas Armagnac, c'cft delà ville Nogaro
<jui jouit de cette diftindiion.

Parmi les rivières qui iirrofcnt l'Armagnac àc qui font en
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grand nombre, on diftingue VAdouceA^. Bai^e, le Cersf
la rivière de Gimont ôc la Garonne

,
qui borne ce pays au

levant d'été ; ces cinq rivières font conlidcrabies ; les autres

ne font à proprement parler que des torrcns ou des rivières

t)ien médiocres.

Le climat de l'Armagnac eft fort tempéré. Le terrein y
cft inégal ; mais la nature du fol y cft excellente. On y
recueille des grains de toute efpèce ôc quantité de vin : il y
a aulïî de bons pâturages & beaucoup de fruits. Le princi-

pal commerce de ce pays confifle en eaux de vie , en lins >

laine , bled , enfalpêtre, & poires de bon chrétien. Les envi-

rons de la ville d'Aufch abondent en fruit de cette dernière

efpèce ; & année commune , les poires de bon chrétien rap-

portent au moins 2 ycoq livres aux habitans de cette ville.

Le comté d'Armagnac a eu autrefois fes comtes parti-

culiers qui fe font rendus célèbres furtout dans le XIV^.
iîècle. Après avoir été réuni à la courorine par Henri IV >

il en a été démembre par Louis XIV , en faveur de Henri

de Lorraine, comte d'Harcourtj pour lui & fes enfans mâ-
les, qui le pofsèdent encore aduellement. £':c/7///j.

ARMAILLE' , bourg du haut Anjou ; diocèfe & éledion

d'Angers, parlement de Paris, intendance de Tours; fur

une petite rivière , à environ neuf lieues au couchant d'été

d'Angers. On y compte environ 700 habitans.

ARMANCE , petite rivière du Sénonois, en Cham-
pagne. Elle prend fa fource auprès de Chaource , dans la

Champagne proprement dite. Après un cours de cinq ou fix

lieues, cette rivière fe jette dans l'Armançon, à une petite

diftance au-deiïbus de Saint-Florentin.

ARMANÇON , rivière qui arrofe toute la partie oricn*

taie du Sénonois, & qui prend fa fource dans un bois, au

bailliage d'Arnay-le-Duc> fur les confins de l'Auxois & du

Dijonois en Bourgogne. Elle paiïé par Semur-en-Auxois

,

d'où elle entre en Champagne près de Quincy-le-défert.

Dans cette dernière province d'où elle ne fort plus , elle

coule par Ancy-le-Franc , &c par Ancy-le-Serveux , par Ton-
nère, S. Florentin & Brinon. Elle fe jette enfuite dans

l'YonneVune lieue & demie au-delTous de Joigny. Dans

fon cours qui eft en tout de vingt -deux ou vingt -quatre

lieues, l'Armançon reçoit la Brenne> l'Armance ôc^quan-
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tlté de tuifTeaux. On dit en proverbe au fujet de l'Arman-
ton , mauvaifc rivière & bon poijjbn.

ARMATEUR , c'eft le nom du commandant d'un vaif-

fcau armé pour attaquer , ou fe défendre fur mer. Il faut

pour armer une permiilîon du roi, & une commifTion de
l'amiral ; & celui qui obtient cette commifTion , doit la faire

cnrcgiflrcr à l'amirauté 6c donner caution.

On nomme aufli arm.iteurs les négocians qui équipent ua
vaifî'eau feulement pour faire le commerce.
ARMENTIERES, ville de la Flandre Walonne ; diocêfe

de Tournay , parlement de Douai , intendance & fubdélé-

gationde Lille ; fur la Lys, à trois lieues au midi d'Ypres>

& à fept vers le feptentrion de Douai. On y compte envi-

ron yooo habitans. Cette ville a un corps de magiftrats>

compofé de fept échevins. Il y a auffi un bureau pour les

cinq grofles fermes , fous la diredion de Lille.

Le commerce de cette ville eft recommandable par une
belle manufacture de draps : il y a auffi une manufatâure de
brique qui cil d'un grand rapport. Armentiêres eft le chef-

lieu du quartier de la Wefpt ou de JVepe , l'un de ceux:

qui divifent la châtellenie de Lille. M. Vabbé Expiîly.

ARMIEU ET S. Gervais, ville du Viennois, dans le

pays de Royanes , au gouverner^ent général militaire du
Dauphiné; dioccfe, parlementa intendance de Grenoble,
élcdion de Valence ; à un quart de lieue vers le midi de
Gervais, & à quatre vers le couchant de Grenoble. Cette
%ille eft bâtie fur une montagne à quelque diftance de la

rive gauche de l'Iscre. On y compte 600 habitans.

ARMOIRIES, c'eft fuivant l'art du blafon certaine!

marques diftinâiives de la nobleiTc que les fouvcrains ont
accordées aux perfonnes ^ & aux maifons qu'ils ont voulu
illuftrer. L'ufagc des armoiries a commencé en France , dans
le temps des croifadcs , pour diftinguer les perfonnes qui
étant toutes couvertes de fer , n'étoient guères reconnoifla-

bles fans une marque extérieure, or c'étoit par les cottes d'at-

fnc$ que les chevaliers fc diftinguoicnt ; <5c les différente»

fourures de ces cottes d'armes que nos François mcttoienc
fur leurs cuirafles , formèrent les différentes couleurs , qui
delà pafsèrcnt dans leurs armes, & qu'il cftaifé d'yrccon-

noîtrcj tcUcj que l'hermine > le vwr , le fable , le iinople , <5cc«
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A ces couleurs on ajouta quelques orncmèns pris cncoret

de l'habillement j comme Xzface de la jarretière > lÀp.ile de
répieu , le fautjir de l'ctrier , la maclt des mailles qui for-^ '

tnoient le haubert , ôcc.

Il eft ailé de voir que le mot armoiries, vient du terme
armure , où elles ctoient repréfcntées dans i origine.

Le droit d'avoir des armoiries appartient à la nobleife ;

les Parillens ayant été anoblis par une charte de Charles V
en 1 3 7 1 > ils curent permilHon de porter des armoiries.

Les feigneurs haut-jufticicrs font mettre leurs armoiries

dans les égiifes de leur jullice ; les armoiries du patron ou
fondateuL de l'églife doivent être placées au-deilu& de celles

du fcigneur haut-jufticier.

Il y a long-temps que l'on cherche l'origine des fleurs

de fys y armoiries de France ; ne pourroit-on pas la trou-

ver dans le nom des. fleurs, appellées /y5 , qui couvrent les

bords de la rivière de même nom? On fçait que Philippe I >

comte de Flandre , démembra le comté d'Artois de la

Flandre en ii8o , pour le donner en dot à Ifabelle de
Hàinautj fa nièce, lorfqu'elle éponfa le roi Philippe Au-

guile ; enforte que la rivière du Lys féparoit la France ôc le

comté de Flandre ; on fçait d'un autre côté que le llècle de
Philippe Augufle fut auiîi celui des armoiries; on a pâ
remarquer que les bords du Lys font décorés de petites fleurs

de ce nom : il paroît donc naturel & raifonnable de pen-

fer que le roi de France & le comte de Flandre contrac-

tant cette alliance, prirent pour armoiries les fleurs qui

croiilbient fur la rivière qui fixoit les bornes de leurs états

refpeâri^. Cette conjedure paroît d'autant plus fondée que

Philippe Augufl:e efl: le premier des rois de France qui ait

marqué fes fceaux de lys , & que tous fes fuccefleùrs ont

gardé conftamment ces marques ; lignes glorieux fans

doute , puifuu'ils leur rappellent un événement aufli avan-

tageux pour leur couronne , qu'il a été utile à leurs états.

Perfonnc ne fera tenté de croire que les fleurs de lyS

de France rcpréfentent les lys des jardins, parcequ'ils font

blancs 6c de iix feuilles, &c qu'au contraire les lys des armoi-

ries de France n'ont que trois feuilles & font jaunes : or cette

fleur qui croît abondamment fur les bords du Lys , défi-

g-née dans les armes de France par le champ d'azur > n'a

que
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<5ue trois feuilles ; elle eft d'ailleurs jaune , & repréfente

parfaitement celle des fleurs de lys des armoiries: ce qui

paroît prouver aflez évidemment que c'efl fur les rives du

"Lyi , que nous devons chercher l'origine des /ys des armoi-

ries de France. On pourroit encore ajouter qu'on ne dit en
aucune langue la fleur d'oeillet via fleur de rofe, la fleur

de tulipe: cependant les François & les étrangers, quand
ils veulent défîgner les armoiries de France , ne difenc

point ce font trois lys fur un champ d'azur, mais feule-

ment ce font trois fleurs de lys : eh ! n'efl-ce pas dire , trois

fleurs des rives du Lys ?

ARNAT-LA-PoRTE , bourg du haut Limoiîn ; dio-

ccfe, intendance & éledion de Limoges. On y compte
iioo habitans. On recueille d'alfcz bon vin dans le terroir

de ce bourg.

ARNAY-LB-DuC , ville & gouvernement de place au
pays d'Auxois en Bourgogne ; dioccfe d'Autun , parlement

6C intendance de Dijon , chef-lieu d'un bailliage & d'une

recette de fon nom ; d'un grenier à fel du département de
Dijon, & d'une juftice feigneuriale qui appartient au prince

de Lambefc , de la maifon de Lorraine , grand fénéchal

héréditaire de Bourgogne , & grand écuyer de France. On
y compte 2300 habitans. Cette ville eft iîtuée dans une
contrée mclée de plaines & de montagnes, fur la rivière

d'Arroux, à cinq lieues au levant d'été d'Autun , à cinq

au couchant d'été de Beaunc , 6c à dix au couchant d'hivet

de Dijon.

La ville d'Arnay-le-Duc a trois portes , & un petit faux*

bourg à chaque porte. Sa circonférence eft de 1400 pa>

ou environ. Il y avoit autrefois à Arnay-le-Duc un château »

qui paflbit pour aflez fort, mais il n'en relie plus qulinc

tour, qui fert d'hôtel de ville. L'éa;life paroiflîale f:ft bâtie

dans l'enceinte de ce château. Ceft la feule qu'il y ait, tant

pour la ville que pour les Fauxbouigs. Outre la paroiflc ,

il y a un prieuré de l'ordie de S. Benoît, à l'extrémité du
fauxbourg S. Jacques , dont Téglife eft très aitcienne. Le
prieur a la jullice dans toute la ville d'Arnay-lc-Duc , deujc

fois l'année , fçavoir , depuis midi de la veille de la fcte de
S. Jacques & de celle de S. Blaife, jufqu'à midi du lende-

main.

Tome L P
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• La ville a autn un hôpital bien bâti, & qui jouit d'un

tcvcnu aflèz confldérablc potif le lieu. Le collège de cette

ville eft maintenant fous la dircdion d'un bureau établi

depuis la retraite des jcfuites. Outre cela > il y a à Arnay-

le-Duc un couvent de capucins , & un autre d'urfulines.

Cette ville eft la prcraière de celles du fécond ordre >

& la quatorzième qui députe aux états de la province. Elle

y envoie deux députés ; mais ils n'ont pas voix lorfqu'il s'agit

de la nomination de l'élu du tiers-état. Ils font feulement

admis à nommer un fécond alcade, lorfque c'eft à leur

tour. L'emploi des alcades , conlîfte à examiner l'adminif-

tration des élus. Arnay-le-Duc eft le pafTage de la dili-

gence de Lyon à Paris. Le maréchal de Coflé, fut battu

dans cette place en i r/o , par l'amiral de Coligny.

Les forges de la Canche ne font pas éloignées de cette

•Ville; qui a aulTi dans l'étendue de fon bailliage 6c dans

les montaignes des village & baronnic de Malain quelques

mines d'or ôc d'argent , dont on ne fait pourtant aucun

lifage.

Le pays des environs d'Arnay-le-Duc eft découvert. L'air

y eft bon & la terre fertile > furrout en grains & en pâtura-

ges. Le gibier y eft abondant aufti bien que la volaille. Le
principal commerce de ce pays conlîfte en grains , en bétail

& en laines de bonne qualité.

La plupart des rivières de Bourgogne > telles que VOuche

^

VArroiix y VArmançon &c IzBrefne, prennent leur fourcc

dans ce canton.

ARNON , rivière du Berri. Elle prend fa fource à quel-

que diftance de l'abbaye des Pierres, à cinq lieues au levant

d'été de la Châtre. Cette rivière travcrfe le Berri du midi
au feptentrion , & coule parallèlement au couchant du
Cher , entre le haut ôc le bas Berri. Elle paflc par Culantj

Lignièr^s , Charroft 6c Reuilly ; & après un cours de dix-

huit à vingt lieues , elle fe jette dans le Cher , à une lieue

& demie au-delîbus de Vierzon. L'Arnon n'eft point navi»

gable, mais on y fait flotter quantité de bois, qu'on con-

duit dans le Cher, & delà dans la Loire.

ARONDE , petite rivière de la Picardie & de l'Ifle de
France. Elle a fa fource à quelque diftance au feptentrion

delà NeuviUc-lc-Roi, au bailliage de Montdidier. Elle
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^alTc par Gournay, Humières ou Monchy, éc par Coudun.

\prés un cours de quatre lieues > elle Ce jette dans rOi(e ,

. une demi-lieue au-deflus de Compiegne.

ARONAISE , bourg de l'Artois , confeil provincial &
iuverain de cette province , parlement de Paris , inten-

•iance de Lille, bailliage & recette de Bapaume; à cinq

quarts de lieues au levant d'hiver de cette dernière ville.

On y compte plus de <joo habitans. Ce lieu eft remarqua-

ble par la fameufe abbaye d'Aronaife , fondée en 1090.

Trois hermites donnèrent commencement à cette maifon >

qui devint chef d'une congrégation qu'on appelle de fou

nom la congrégation d'Aronaife. ht monaftère chef-lieu

fut dédié à la Ste. Trinité. L'abbaye d'Aronaife eft de l'or-

dre de S. Auguftin, & en règle. On eftimefon revenu 30000
livres ou ^viron.

AROYER5 dans le Bugey , au gouvernement de Bour-

gogne , commanderie de Malthe , dépendante de la lan-

gue & du grand prieure d'Auvergne. Son revenu eft d'en-

yiron 30000 livres.

ARPAJON , ci-devant CnAstRES ou Hastres > ville

avec titre de marquifat , dans le Hurepoix , au gouverne-

ment général de l'Ifle de France, diocèfe, parlement, inten-

dance & éledion de Paris ; {lè^t d'un bailliage & d'une

prévôté , appartenans à fon feigneur, fur la rivière d'Orge,

à une petite lieue vers le midi de Montlhéri, ôc à huit au

midi de Paris , fur le chemin d'Etampes, route de Paris â

Orléans. Cette ville eft encore le fiège de deux jurifdidions

particulières , d'une maréchaullce , & d'un bureau pour la

diftribution de la formule ou papier timbré.

Les appellations de fon bailliage reilbrriflent nuemeiic

au chateietde Paris ; mais les appellations de fa prévôté font

d'abord portées à la prévôté royale de Montlhéri , & delà

au châtelet de Paris. Il s'y lient une foire le premier mai.

Cette ville n'a qu'une paroiiTe , te on y compte ifqo
habitans. Près de fes murs on voit l'ancien & beau jardin de

Chantcloup, qui ctoit autrefois très-bien entretenu : au bouc

de ce jardin eft une abbaye de religieufes. Les terres & fei-

gncutics de Châtres fous Montlhéri , de la Bretonnière &
de S. Germain , toutes trois contigucs l'une à l'autre , furent

unies de érigées en marquifat fous le titre d'Arpajon ) pac

P ij
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iettres-patcntcs de 1720 , regiftices au parlement féant

iPontoife, & à la chambre des comptes , en faveur de Louis
II , marquis d'Arpajon , chevalier de la Toifon d'or , 6c
petit-fîls de Louis, chevalier du S. Efprit» créé duc d'Ar-
pajon & pair de France en 16^0: ce feigneur ayant Tauvé

l'île de Malthe de l'invailon des Turcs , le grand-maître

Jean-Vznl Lafcaris lui accorda par reconnoiiîance , du coa-

fentement de tout l'ordre, le 30 mai 164^ , le privilège

pour lui & fes defcendans d'aîné en aîné , de porter l'écu

de leurs armes fur une croix de Malthe > comme le portent

les chevaliers de cet ordre, ic qu'un de fes defcendans , au
choix du père , feroit chevalier en naillant , & grand'croix

à l'âge de fcize ans ; ce privilège a été mcme étendu de-
puis à madame la comtefle de Noailles, comme l'aînée des

cnfans , & à fa fille aînée , au défaut de mâles <de la mai-
fon d'Arpajon.

ARPAJON , dit Severac , petite ville de la haute Au-
vergne, diocèfe de Saint-Flour, parlement de Paris, inten-

dance de Riom , éledion d'Aurillac ; fîtuée dans une vallée

à deux petites lieues au levant d'hiver d'Aurillac. On y
compte environ lyoo hab'tans.

ARPAJON, ou Notre-Dame de l'Arpajon ou de

TArpajonie , ou Notre-Dame de Milhaud, abbaye de fil-

les, de l'ordre de S. Benoît, fituce dans la ville de Mil-

haud, dans le Rouerguc, diocèfe de Rhodes, parlement de
Touloufe , intendance de Montauban , éleétion de Milhaud>

fondée l'an 1 2.97 , par Hugues I , iîre d'Arpajon. Ce monaf-

tère a d'abord été établi dans la campagne ; mais les guer-

res de religion du feizième iîccle , ont fait transférer les

teligicufes dans la maifon qu'occupoi^nt auparavant les rcli-

gieufes de l'ordre de Stc. Claire à Milhaud.

ARQJJES , ville du pays de Caux dans la haute Nor-

mandie, fur la rive gauche de la rivière de même nom ,

a. une lieue au midi de Dieppe, du côté du levant, & à

huit lieues de Rouen ; diocèfe , parlement «5c intendance de

Rouen, chef-lieu d'une éleéiion, & fiège d'une fergente-

lie, d'une vicomte royale, du bailliage royal de Caux, de
la vicomte d'Arqués , & d'une maîtrife particulière des

caux & foret?. L'églife paroiiTiale d'Arqucs eft dédiée i

Notre-Dame, Cette égiife^fl fort bien bâtie. La cure eit à
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la nomination de l'abbe de S. Vandrille. Le tcvenu du
prieure cil de f à 600 livres. C'eft un bénéfice llmple au-

quel le roi a droit de nommer.
Il fe tient tous les ans à Arques trois foires , la pîremi(?rc

à la S. Vincent > la féconde à la S. Barnabe j & la troiiîèmc

le jour de la décolation de S. Jean. Ces foires font toute»

trois fort fréquentées. On y vend entre autres chofes quan-

tité de bétail , &c furtout des chevaux.

Cette ville , quoiqu'ancienne , efl: peu confîdérable> & ne
reflemble plus qu'à un bourg. Les ficgesdes quatres derniers

tribunaux que nous avons indiqués , quoique dépendans

d'Arqués , fe tiennent dans le fauxbourg de la Barre , hors

de la ville de Dieppe. Il ne fublîfle plus > de l'ancien titre

de comté de la ville d'Arqués , que quelques droits qui y
étoient attachés, & un château délabré.

Cette ville cft remarquable par la bataille qui fe donna,

auprès en 1 J89 , entre le roi Henri IV , & le. duc de
Maïcnne.

L'éledion d'Arqués efl: compofée de 22 y paroifles. Entre

Arques & Envermeuil , on trouve la foret d'Arqués , à la-

quelle on donne trois lieues de circuit.

La rivicre d'Arqués ou de S. Saens, a fa fourcc proche de
la paroiiTe d'Omonville , à trois quarts de lieues entre le

midi & le levant de l'Abbaye de S. Saens. Elle féparc la.

ville du fauxbourg du PoUet ; & après un cours de hy;c

lieues ou environ., cette rivicre fe jette dans l'océan, au

port de Dieppe même. ( Expilly. )

ARRAS, ville épifcopale, capitale du comté d'Artois

,

intendance de Flandre , parlement de .Paris ; ficge d'un

confcil provincial, d'un bureau des finances, d'une maî-
trifc des eaux& forets, d'une gouvernance, qui cftlamcrpc
chofe cjue le bailliage ; d'un corps de ville illuftre ôc nom-
breux, & d'une maréchaulTée. Louis XlIIs'en rendit maître

en 1^40 , quoique les habitans la cruflent imprenable: ce

qui leur avoit fait mettre cette infcription fur l'une des

portes: Quand les François prendront Arras , les fouris
mcingtronc Us chats ; mais un fiançois l'ayant vue après la

prifcdc la ville^dii qu'il n'y avoit qu*à ôter le p, Encfïcc

elle cft reftée à la France avec tout le comté d'Artois >

pir U paix des Pyrénées. Louis XI l'avoit déjà prifc eu
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1477 ; & eh ayant difpcrfc les habjtans dans d'autres villes,

en punition de quelque infidélité , il avoit défendu à ceux

qui les remplacèrent de jamais appellcr la ville du nom
à'Arras. En exécution des ordres de ce prince , elle fut ap*

pellée la ville de franchi/es , nom qui lui convenoit en ce

qu'il lui avoir été accordé nombre de franchifes &dc beau*

privilèges. Le voi Charles VIII, fon fucceiTeur , tâcha d'y

remettre le premier ordre par la charte qu'il donna tn,

1484. Cette ville , en fe rendant à la France , a coniervé plu-

iîeurs de fes privilèges ^ entre Icfquels celui de tenir fes états,

n'eft pas le moindre : on en parlera à l'article Artois, Il fc

tint un concile en cette ville l'an 101 y.

Arras eft aujourd'hui un gouvernement particulier du
gouvernement général d'Artois. Il y a double grand état-

major pour la ville & pour la citadelle > avec garnifon , ar-

fcnaux, magafms & nombreufe artillerie.

Cette ville , dont la citadelle eft de médiocre grandeur

,

mais de très-bonne défenfc , eft elle-même très-bien for-

tifiée. C'eft une ville grande , peuplée , belle & bien bâtie.

Elle eft fituée far la Scarpe entre Amiens & Tournai , à j

lieues vers le couchant de Douai , 7 de Cambrai , 8 vers

le midi de Lille , lo d'Amiens, 17 de Calais èc 58 ^au fep-

tentrion de Paris ; au 20e deg. zd min. de longitude, & au
joe deg. 17 min. de latitude. Route de Paris à cette ville ;

^^r le Bourget, Louvre, Senlis , Gournay , Peronne^

Bdpaume , &c de-là à Arras. Le nombre de fes habitans

va à environ 19000. On la diftingue en ville & cité , fépa-

ïées l'une de l'autre par des murailles & par le ruiileau de

Crinchon. Parmi les places publiques , dont plufieurs font

belles, on remarque principalement le grand & le petit

marché, & l'efplanade. Le grand marché eft une place

aulîi diftinguée par fon étendue que par les beaux édifices

qui l'environnent : c'eft-là qu'eft le palais du gouverneur

de la ville. Le petit marché , peu éloigné du grand , eft dé-

coré par l'hôtel de ville & par pluiîeurs belles maifons

des plus riches marchands d'Arras. La chapelle de la faintc

chandelle eft bâtie dans le milieu. L'efplanade lîtuce entre

la ville , la cité & la citadelle , fait une aflcz belle pro-

Rjenade.

J*e çonfçil provincial d'Artois établi à Arras par Tçaipc-»
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t cur Charles - Qiiint le 1 1 Mai i r } o , cft compofé d'un

premier & d'un fécond préfîdent , de deux chevaliers d'hon-

neur, & de quinze confcillers , d'un chancelier provincial,

d'un procureur & d'un avocat général. Ce tribunal , qui

rend la juflice conformément à la coutiimc du pays , juge

en dernier refTort les matières criminelles , les contefta-

tions qui furviennenc parmi la noblelTe de la province, &
les affaires qui concernent les imporitions ordonnées pac

les états. Les affaires civiles vont par appel au parlement

de Paris. Les magiftrats du confeil d'Artois acquièrent la

nobleflè par leurs charges.

L'évêché d'Arras ne fut érigé qu'en f 3 c , temps auquel

S. Rémi y envoya S. Waaft. Un des fuccciTeurs de ce pré-

lat transféra le fiège à Cambrai, & les deux autres évechés

rcftèrent unis jufqu'en 1093 , que le pape Urbain II facra

évêque d'Arras , Lambert, archidiacre de Therouane. L'é-

veque, fuffragant de Cambrai, eft feigneur temporel de la

cité d'Arras , préfident-né du clergé aux états généraux

d'Artois y 6c jouit de 40 mille liv. de rentes. Son dioccfc

renferme f J9 pareilles ou annexes , divifées en douze

doyennés ruraux dépendans de deux archidiaconés.

Le roi ne nomme à l'évêché d'Arras qu'en vertu de l'in-

duit perpétuel reçu par les rois fes prédcçeûfeurs , du pape

Clément IX en 1668.

La cathédrale d'Arras, fous le titre de Notre-Dame , eft

une églife noble & bien bâtie ; on y admire principalement

la croiféc , la ftrudure des piliers & fes fonts baptifmaux.

Cette églife^ par arrêt du parlement de Paris , du 20 Mars

172.7 , fut déboutée du droit d'exemption de la régale

qu'elk prérendoit. Sun chapitre eft compofé d'un prévôt,

d'un doyen , de deux archidiacres , d'un écolâtre , d'un

chantre, tous dignitaires , & de quarante chanoines. Outre

cela le bas-chœur eft compofé de cinquante-deux chape-

lains , de douze muiîciens, <5c d'un pareil nombre d'enfans de

chœur. La prévôté eft à la nomination du roi, le doyenné

6c la chantrerie à celle du chapitre; les deux archidiaco-

nés, l'ccolâtreriç & les canonicats font conférés par l'cvc-

que.

L'abbaye de S. Waaft , ordre de S. Benoît , fondée pat

le roi Thiciry III > eft U plus cçlcbrc dç U province. Entre
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les beaux droits qu'elle a, on remarquera celui dctonitca^

qui eft une taxe dont elle jouit fur les marchandifes qui fc

vendent dans la ville. La partie d'Arras appellée la ville ,

ayant été bâtie fur le tcrrein de l'abbaye de S. Waaft, cette

abbaye en a la jufticc , & les douze échcvins fe rendent

tous les ans , après leur iïtùïon , à l'églife de la Magde-
laine qui eft de fa jurifdi(iion , & là en préfencc du grand

prévôt , des barons , hommes de fief, & des officiers de l'ab-

baye , ils jurent de garder les droits du roi & ceux de

Tabbaye , & donnent une pièce d'argent en ligne d'hom-

mage. L'églife de S. Waaft eft très-éclairée , très-élevée»

& très-belle. Les ftales , le pavé , le lutrin , le jubé & lo

tombeau de Thierry III , méritent la confidcration des

curieux , aufli-bien que la nombreufe bibliothèque. Le tré-

for en eft aufti fort riche , ôc les lieux réguliers répondent

à la grandeur & à la magnificence de la maifon. L'abbaye

de S. Waaft eft en commende, ôc vaut jo mille livres de

tente.

Les abbayes de filles du Vivier, ordre de Cîreaux, & de
fainte Claire > n'offrent rien d'intcreilànt. Celle des béné-

didines d'Avène eft à Bdle-Mothe près d'Arras. La pro-

vince d'Artois, & même celles qui lui font voitînes, n'ont

pas de plus magnifiques maifons religieufes. La commu-
nauté de celle-ci eft toujours nombreufe & très-bien com-
pofée. L'abbaye vaut 1 1 mille liv. de rente.

Il y a onze églifes paroiftiales dans la ville d'Arras , cinq

couvcns d'hommes , mathurins ou trinitaires , grands car-

jnes , carmes déchaufTés , capucins & récolets ; fix commu-
nautés de filles, des bénédictines, desurfulines, jacobines,

filles pénirenres , filles de fainte Agnès , & celles nommées
les louanS'DUu ; un collège , un beau féminaire dirigé

par les lazariftes ; un hôpital militaire , un hôpital pour

Jes bourgeois , & un troifième ou perfonnc n'eft reçu que

fur la permiftion du chapitre de la cathédrale, à qui il ap-

partient.

La fociété littéraire d'Arras, autorifée en 1738, a eu

liés fon commencement beaucoup de réputation. Les exer-

cices de cette compagnie embraflênt tous les genres dç
littérature ; mais fon principal objet eft la langue fran-.

^oife U l'h|ftoire 4e ia province j trois officiers font à la



A R R 25J
tîtCi fçavoir> un diredeur ôc un chancelier, élus chaque

année à lapuralité des voix, 6c un fecrétaire perpétuel. Elle

z une bibliothèque con(ldérable>

Il n'y a plus de manufactures à Arras ; mais des fabri-

ques de peu de confcquence , telles que de callemandrc,

fcrges de laine, camelots propres aux habillemens , meu-
bles & ornemens d'églifc, de linons , de baiîns, de toiles,

de bonneteries.

Arras eft la patrie de fein Crefpin , habile imprimeur,

mort de la pefte à Genève en i y 72 ;de François Baudouin,
fçavant jurifconfulte, mort en i ^73 ; & de Charles de VE-
clufe y médecin célèbre, mort en 1609.

Des carrières de cailloux ôc de pierres blanches font fî-

tuées dans les lieux les plus élevés de la ville d'Arriis , ôc

fervent de doubles caves pour le vin. On en a fait des flales

coupées dans le roc pour le chœur d'une églife , & l'on

peut y marcher , à ce qu'aflurcnt les habitans, depuis Arras

jufqu'au lieu dit S. Eloi , à deux lieues de diftance. Les ha-

bitans d'Arras prétendent encore que les mines de char-

bon ouvertes à Frefne-le-Condé dans la Flandre Françoife,

& dans les fauxbourgs de Valenciennes , paflent près des

portes d'Arras, au-delliis duvillagede Sainte- Catherine, 6c

s'étendent vers le rivage de la mer du côté de Calais. On
trouve des pyrites brillantes comme de l'étain ou de l'ar-

gent & aflez cpaiflès , au village de Souchet , à deux lieues

de cette ville. On rencontre encore aux environs d'Arras

des cailloux & des galets de diverfes couleurs , qui font

tranfparens à la lumière.

Par l'cdit du mois d'odobre 1749 , la cité d'Arras a été

réunie à la ville ; ôc par l'article XX du même cdit, il si

été ordonne que des neuf cchevins de la ville, il y en aura

deux gentilshommes , cinq avocats & deux notables , lef-

quels feroient choilîs & nommés par le roi pour la pre-

mière fois , pour en remplir les fonClions pendant trois

années confécutives , à l'expiration defquclles un gen-

tilhomme , trois avocats & un notable , fortiroient d'exer-

cice & feroient remplacés par cinq autres de mcme qua-

lité , lefqucls feroient nommés & choifis, fçavoir , un des

gentilshommes & un notable par l'évcque d'Arras , & les

Xïok «lucres en U forme açcoutumcc. Pjir l'anicle XXI dv

if
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même cdit > il a été ordonne qu'il fera ajouté aux fcrmens

des échcvins ôc autres officiers , qu'ils jurent de maintenir

&: garder les droits de l'éveque & du chapitre. Par les

lettres-patentes données à Fontainebleau le i? odobrc

I7(î4, l'cvêque d'Arras & les fuccefTeurs ont été mainte-

nus dans le droit de nommer les deux échevins dont on
vient de parler.

ARRATS (r ) ou Arrots , rivière, en Gafcogne. Elle

prend fa fource dans l'Aftarac, à 2 lieues & demie au midi
vers le levant de Malfeoube. Elle paiîe par Caflelnau-de-

Barbarens, parAubiet, Mauveiîn & Montfort , & fe jette

enfin dans la Garonne , à trois quarts de lieue au-dcflbus

d'Auviller. Son cours eft d'environ 24 lieues.

ARRE , petite rivière du bas Languedoc > dioccfe de

Montpellier. Après un cours de 4 à y lieues , elle fe jette

dans l'étang de Frontignan.

ARRE'ES , montagnes de la baife Bretagne , qui s'éten-

dent dans les diocèfes de S. Paul-de-Leon , de Qiùmper>

de S. Brieu & de Vannes. Ces montagnes, par rapport à

ceux qui viennent de Paris ou de Normandie , commen-
cent à Moncontour, à f lieues au couchant de Rennes.

Selon l'opinion commune le nom d'Arrées vient de ce que

les voyageurs qui les traverfent, s'impatientent de ne les

voir point finir , & s'écrient quelquefois en bas breton

,

marte ou meneti^ arré, c'eft-à-dire, une montagne encore :

au refte> quoique ces montagnes foient les plus con-

fidérables de celles que l'on voit en Bretagne , cepen-

dant elles ne font point fort élevées en comparaifon

de beaucoup d'autres qui traverfent diverfes provinces du
royaume. {Expilly.

)

ARREOU, petite ville , dans le pays des Quatre-Vallées

en Gafcogne, chef-lieu de la vallée d'Aure , diocèfe de Saint-

Bertrand, parlement de Touloufe , intendance d'Aufch >

recette des Qiiatre -Vallées , & fiège d'une juftice royale.

BUe eft fituée fur la rivière de Neile , à 6 lieues au midi

vers le couchant de Saint - Bertrand , à 20 au couchant

d'hiver d'Aufch , ôc à environ 3 o de Touloufe, On y compte
zooo habitans.

ARRIE'RÇ-BAN. Avant que l'état eût des troupes réglées»

ï% fouvcrain convoquoit autrefois le ban & l'arrière-ban pont
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marcher contre <es ennemis. L'arrihe-han étoît propre-

ment la convocation des polTeileurs des lîefs-fiancs , c"efî:-

S-dire , qui ne font pas aflujettis à des fervices particuliers.

Ceux qui ne pouvoient aller à l'arricre-ban, par l'impuif-

fance de porter les armes , dévoient payer une taxe.

ARRON ou AuRON (T) > rivicrc dans le Nivemois.

Elle prend fa fource à quelque diftance au fcptencrion de

Sauge, à 9 lieues au levant d'été de Nevers. Elle naverfc

plulieurs étangs» ainfî que Châtillon en Bazois «5c Cerfy-

la-Tour , & fe jette dans la Loire, à peu de diftance de

Decize. Son cours efl d'environ 12 à i ; lieues. Le 30 No-

vembre 1700 , le fieur Bodin, ôc plulîeurs particuliers de

Decize avoient obtenu conjointement un arrêt pour rendre

l'Arron navigable , depuis le territoire de Moulins-en-Gii-

bcrt jufqu'à la Loire , faifant un efpace d'environ 8 à 10

lieues. Mais ce projet qui auroit donné un avantage con-

sidérable à une bonne partie du Nivernois> a été abandonné

prefqu'aufTitôt qu'il a été approuvé.

ARROUX , rivière du duché de Bourgogne. Elle a fa

principale fource au petit étang de Mouillon , à environ z

lieues au feptentrion d'Arnay-le-Duc. Cette rivicrc arrofc

la ville & le bailliage d'Autun , & enfuite le bailliage de

Montcenis. Elle pafl'e à Toulon & fe perd dans la Loire

au-delTous de Fort-Digoin , à une petite diftance de la

Motu-faint-Jean. Dans fon cours, qui efl de 20 lieues ou

environ, cette rivière reçoit l'Oudrache, le Mifey, le Vc-

fure , le Tarnay , la Motte , la Varcnne , la Bourbincc &
plufieurs autres ruifl'eaux. L'Arroux n'eft navigable que de-

puis Guegnon jufqu'à fon embouchure , c'eft-à-dire , l'cf-

pice de deux ou trois lieues.

ARS , bourg dans l'île de Rhc ; diocèfe , intendance &
cledion de la Rochelle , parlement de Paris ; fitné fur la

côte méridionale de l'île, à 2 lieues & demie au couchant

de S. Martin , & à 7 au couchant d'été de la Rochelle.

On y compte environ 27^0 habitans. Il y a dans ce bourg

un bureau des cinq grofles fermes, de la diicdion de la Ro-

chelle.

ARSAC, bourg de la Chalofle , en Gafcognc, dioccfe

d'Aire, parlement de Bordeaux, intendance d'Aufch ^

élei^ion des Landes j iltuç entre la rivicrc de Lous &i celle
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<3e Luy , à 6 ïieucs au midi d'Aire > & à environ ï j au le-

vant d'hiver de Dax. On y fiit nombre d'environ 840 habi-

tans.

Il y a en ce lieu un bureau des cinq grofl'es fermes j du
département d'Armagnac & de la direftion de Dax.

ARSAT (
1*

) , petit pays dans le Rouergue , au diocèfc

cîe Vabres. Dans le temps que les Sarrahns poffcdoient

le Languedoc , le pays d'Arfat avoir fon cvcché particulier;

«iont le dioccfe comprenoit i y paroifl'cs. On voit encore

les veftiges de l'ancienne ville à'AriJînum ,
qui étoit alors

le iîège épifcopal du petit pays d'Arfat. ( Expilly. )

ARSAY, bourg du Saumurois , fur les confins du Poi-

tou, dioccfe de Poitiers, parlement de Paris, intendance

de Tours , éledion de Loudun ; fitué à 2 lieues & demie an

couchant d'hiver de Loudun , 6c à 9 au feptentrion vers

le couchant de Poitiers. On y compte environ 450 habi-

tans.

ARSIN ou Château d'Arsin , château fort & gou-

vernement de place , dépendant du gouvernement général

militaire du comté de Foix ; dioccfe de Pamiers , parle-

ment de Touloufe , intendance de RoufTillon , à 2 lieues au

touchant d'été de Foix , ôc à 3 au couchant d'hiver de Pa-

miers. Il y a au château d'Arfm un capitaine comman-
dant. ( Expilly. )

ARTANNÈS, bourg avec titre de baronnie , dans la

Touraine, diocèfe, intendance & éledion de Tours , par-

lement de Paris ; iltué fur la rivière d'Indre , à 4 lieues au

couchant d'hiver de Tours. On y compte environ 1200 ha-

bita ns.

De la baronnie d'Artannes , dépendent une châtellenic

& trente terres nobles.

ARTECELLE j abbaye ou prieuré de religieufes béné-

didines, établie dans la ville d'Aix en Provence. Voyc[ Aix.

ARTENAC, bourg de la Saintonge, dioccfe ôc éledion

de Saintes , parlement de Bordeaux , intendance de la

Rochelle; iltué à 3 lieues au levant d'hiver de Pons àc^^
au midi vers le levant de Saintes. On y compte environ

1260 habitans.

ARTENAY , bourg de l'Orléanois , proprement dit;

dioccfe, intendance ôc ékvtiou d Orléans
>
parlement de



ART 237
Paiis , far la grande roure de Pans , à 4 lîenes au fepten»-

trion d'Orlcan. On y compte plus de 12.00 habitans.

ARTEZE'î bourg du haut Anjou ; dioccfe d'Angers, par-

lement de Paris , intendance de Tours , cicdion de la Flè-

che ; à 2 lieues au couchant d'été de la Flèche, & à 9 au

levant d'été d'Angers. On y compte 400 habitans.

ARTHEZ, bourg du Béarn , dioccfe de Lefcar , parle-

ment 6c fcnéchautlée de Pau, intendance d'Aufch; htuc à

j lieues au couchant d'été de Pau, & à 3 au levant vers le

midi d'Arthez. On y compte environ /yo habirans.

ARTFIONNE, petite ville & châtellenie de la

balTe Auvergne ; dioccfe de Clermont , parlement de
Paris, intendance de Moulins , éle(ftion de Gannat. On y
compte environ 1000 habitans. Elle eft iîtuce fui la rivière

de Morges, à 2 lieues au midi vers le couchant de Gannat,

& à 7 lieues au feptentrion vers le levant de Clermont.

Cette petite ville eft célèbre dès le Y^e llèclc , par le fe-

jour de plufieurs fainrs. S. Pourçain, dont l'églife fait com-
mémoration au 24 Novembre, y a demeuré, & on y voie

cntr'autres le tombeau de fainte Vitaline. Il y a à Arthonne

un chapitre, fondé en 1048 , par Guillaume, feignenr

d'Arthonne, compofc de 12 chanoines & un abbé, qui eft

autTi-bien que les chanoines, à la nomination du chapitre.

Le comte de Broglie eft fcigneur d'Arthonne, au drotc

du marquis de Chandenicr , qui tenoit cette terre du duc de
Bouillon , auquel elle avoir été donnée , ainfi que le comté
d'Auvergne , en échange des fouverainetés de Sedan & de

Raucourt, en conformité du traité de 16 f 7. ( Expilly.)

ARTHOS ou ARTHOUX , dans le vicomte d'Orthe ,

ou dans la Gafcogne propre ; dioccfe de Dax , parlement

de Bordeaux, intendance d'Aufch, élcftion des Landes , à

une lieue & demie de la rive gauche de l'Adour , à une

lieue au midi de Peyrehourade , & à 6^ au levant vers le

feptentrion de Baionne. On y compte environ 360 habi-

tans.

Il y a à Arthoux une abbaye encommcnde, ordre de

prcmontré , dont le revenu eft de 1 8 00 liv.

ARTILLERIE. On apptUoit anciennement artillerie

^

fous Louis IX , toutes les machines de guerre. Depuis l'in-

vention U l'ufa^c de la poudre ï canon, on entend par ce



1)8 ART
mot» les machines ôc armes à feu qui fervent dans lesba^

tailles ôc pour l'attaque ou U dcfenfe des places.

La poudre à canon fut inventée en 1380 par Conftantin

Anchtzcn, de Fribourg, ou fçlon quelques auteurs , pat

Barcholde Swartz j cordelier chymiflc. On trouve des l'an

1 5 97 un maître général de l'artillerie > qui ctoit Jean de

Soiiî.

En 17 n les bataillons du régiment royal d'artillerie , les

compagnies de mineurs & d'ouvriers , les officiers d'artil-

lerie > & les ingénieurs > ont tous ctc unis dans le corps royal

d'artillerie & du génie.

Depuis 17^8 les ingénieurs ont formé un corps féparé^

-aujourd'hui fous la dénomination d'ingénieurs ordinaires du

ici. Voyei Ingénieurs.

Le corps d'artillerie eft divifé en dix brigades, dont trois

font deftinés pour la marine. Chaque brigade a fon chef

dont elle porte le nom ; un colonel, un lieutenant-colonel

,

un major, un aide-major , & un fous-aide-major, A chacune

des iîx premières brigades eft attachée une compagnie d'ou-

vriers qui porte aufll le nom de fon chef. Chaque brigade

a pour l'ordinaire fon école d'artillerie dans la ville où elle

fe trouve en garnifon.

La charge de grand- maître cTartillerie a été réunie en

17 n au bureau de la guerre.

ARTILLERIE DE ''FRANCE , bailliage. Ce tribunal

tient fes féances dans l'arfenal de Paris. Il eft compofé d'un

bailli d'épée , d'un lieutenant- général , d'un avocat & d'un

procureur du roi. Il y a outre cela un fubftitut du procureur

du roi, un greffier, un garde -fcel , un receveur des con-

fîgnations & plufieurs huiftiers.

Les officiers du bailliage de l'artillerie de France , que

l'on nomme improprement le bailliage de l'arfenal , font

fculs juges civils & criminels dans l'enclos de l'arfenal ,

mail , circonftances & dépendances. Ils connoilîènt par

attribution des traités & marchés de l'artillerie, ainll que

de tout ce qui concerne les poudre &: falpêtre , leur fabri-

cition & leur tranfport dans les magalîns & arfcnaux. Ils

jugent de la cueillette & amas des terres & matières pro-

pres à faire du falpêtre, & des refus faits aux falpctriers

de l'entrée dans les granges , écuries , celliers & autres lieux.
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ARTOIS, gouvernement général & province des pays-

es François, avec titre de comté. Il fut cédé à la France

n 1678, par le traité de Nimègue , confirmée par celui

-; Utrecht en 171 3» L'Artois peut avoir environ 22 lieues

de longueur fur 1 1 de largeur. La Flandre Françoife le

borne au feptentrion, la Picardie au midi & au couchant i

& le Hainault-François avec le Cambrcfîs au levant. C'eiî

un pays fort plat , qui s'abaifTe du côté de la Flandre , c'eft

aurfi à l'endroit de cette pente que commence ce qu'on

appelle Pays-Bas. Quoiqu'on s'y revente déjà du climat

des pays feptentrionaux par la longueur des froidures & pas

les fréquentes humidités , le terroir en eft néanmoins fer-

tile & abondant en toutes fortes de grains. Il n'en eft pas

de même des foins qui font rares , quoiqu'il y ait des pâ-

turages fufHfans pour la nourriture des bcftiaux. On y re-

cueille beaucoup de laines & de lin de trcs-bonne qualité.

Les fruits n'y font ni bons ni communs. Il n'y a que quel*

^ues bouquets de bois, & point de forets confrdérables ; ce

qui caufe la cherté extraordinaire du bois, & qui oblige

l€S particuliers peu aifés à lui fubftitucr les tourbes & la

houille , chauffage qui produit une odeur défagréable pour

les perfonnes qui n'y font point habituées.

On a en Artois des tourbes qui font très-eftimées dans

le pays. Il s'y voit des pyrites rcfplendilïantes comme l'étain,

des échinites de couleur de cendre , des poulettes , de

petits cames, & des cailloux de diverfes couleurs, tranf-

parens à la lumière. A Bergues & à Landreton on tire la

pierre de Stingal de différentes nuances.

Les fabriques de cette province fe réduifent à des came-

lots unis , jafpés , ondes , gaufîirés , rayés , propres aux ha-

billemeng', meubles &o»-nemens déglife, à quelques étof-

fes légères de laine croifce ; à des Imons unis , rayés &
mouchetés, que l'on fait dans quelques-unes de fes villes»

ôc aux fabriques de toiles , qui font avec les bleds les prin-

cipales branches du commerce d'Artois. Celui que les ha-

bilans font de plus ne roule gucres que fur le lin, le hou-

blon , les laines , les huiles de navette & de colfat. Au rcfte

les établiilemens militaires répandus dans toute la province

oc contribuent pas peu à y faire circuler les efpcccs.

Au mois de janvier 17^;, le roi a accorde au marquis
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de Lcvis le gouvernement gênerai de ï'Artois qui a et

tache en fa faveur du gouvernement de la Picardie , avec 1

quel ces deux provinces ne faifoient autrefois qu'un memi
ic feul gouvernement. Il y a huit gouvernemens de pUc
dcpendans de celui d'Artois.

On compte dans cette province cinq lieutenans de roi »

trois commandant & fept brigades de la marcchauflëe > fu-

bordonnées à un lieutenant qui eft lui-même fubordonnc

au prévôt général réildent à Amiens.

L'Artois eft , pour l'adminiftration des finances , gou-

verné depuis 17 J 4 par les officiers de fcs états, & par l'in-

tendant de Flandre qui a des fubdéiegués dans les lieux

«n peu confidérables. Cette province eft pour le civil fous

le confeil provincial d'Artois , fous neuf bailliages & onze
autre? jurifdidions ayant différens titres ; mais reflbrtiflant

toutes au parlement de Paris , aufti-bien que le confeil lui

même & les bailliages. Outre ces tribunaux , l'Artois ren

ferme cinq maîtrifes particulières dépendantes du gran

maître de Picardie, Flandre & Artois.

Il y a pour le fpirituel deux évechés dans la province

qui font ceux d'Arras & de Saint-Omer; mais environ 180

de fes paroifl'es fe trouvent comprifes dans les dioccfes de
Boulogne ôc de Cambrai.

Il n'y a ni douanes, ni aides, ni gabelles.

Cette province a le privilège de tenir des états pour la

levée des deniers royaux : la convocation s'en fait par let-

tres-patentes, en forme de commifllon , adrelTéesaux com-

miiîaires du roi , ôc par des lettres de cachet particulières

,

adrelTées à ceux que fa majefté y appelle. Ces états font

compofés , pour le clergé , des éveques d'Arras & de S . Omer,
d'un grand nombre d'abbés , & des députés de chaque cha-

pitre: pour la noblefle, d'environ foixante-dix gentilshom-

mes : & pour le tiers-état, des échevins d'Arras, & des dé-

putés des magiftrats des huit meilleures villes de la pro-

vince.

Ils fe tiennent ordinairement dans la ville d'Arras, vers

le mois de novembre, ou décembre, & quelquefois même
en janvier, & durent quinze jours ou trois femaines. On ne

peut y aflifter par procureur ; la féance y doit être perfon-

nelie. Le jour de l'ouverture des ct^ts, le clergé, la no-

blefle

i=•1
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fcleiTe & le tiers-état s'étant rendus dans la falle de l'hô-

tel , les députés, généraux 6c ordinaires vont au nom de la

compagnie avertir les commilTàires du roi que l'ailemblce

cil: formée. Cet avertilïement fe fait chez le premier des

commilTàires. Les mêmes députés fe trouvent enfuite à la

porte de l'hôtel des états pour recevoir les commiiîaires

& les conduire dans la falle.

Le gouverneur de la province efl placé au fond de la

falle , ayant à fa droite & à fa gauche , fur la même
ligne , le lieutenant-général pour le roi en Artois ? & l'un

des lieutenans de roi alternativement. L'intendant, le pre-

mier prclident du confeil d^Artois , le premier des com-
miiîaires du roi, ont chacun un fauteuil & les autres des

chaifes.

Le clergé occupe le côté droit de la falle. L'évcquc

d'Arras, préiîdent ns de l'ordre du clergé, & l'éveque de
S. Omer ont chacun un fauteuil. Les abbés & les députe»

des chapitres font enfuite fur des bancs par ordre d'ancien-

neté de leurs bénéfices.

La nobleîle occupe le côté gauche de la falle, & elle efl

aflife fur des bancs , fans qu'il y ait aucun rang déterminé

pour ceux qui composent cet ordre. Le quarré de la féance

eft fermé par le tiers-état. Les trois députés ordinaires font

hors de fang , aflis à un bureau devant le tiers-état ôc vis-

à-vis des commiiîaires du roi.

On commence l'ouverture de raflemblée par la letfture

de la lettre que le roi écrit aux états pour faire reconnoî-

tre fes commiiîaires. On lit enfuite leurs commilTions; ôc

après que le gouverneur s'eft expliqué en peu de mots , l'in-

tendant fait un difcours, & conclut par la demande d'un

don gratuit, qui depuis la prife de S. Omer en 1^77, a

toujours été de quatre cents mille liv. tous les ans. Le pré-

fident de l'aiTemblée répond au nom des trois ordres >

& après cela les commiiîaires du roi fe retirent , étant re-

conduits par les députés ordinaires. Ces députés reviennent

enfuite en leurs places. Alors les députés en cour , nommés
par la précédente ailemblce » rendent compte des affaires

dont ils ont été charges auprès defamajeflé. Après quelques

tlclibérations , on fixe le jour de ce qu'on appelle la réjonc-

Tome /, Q,
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tion des Ùats , qui d'ordinaire ffc fait peu de jours apte»

la première aflemblée.

Les trois corps s'étant raflcmblés au jour marqué, ilsfe

réparent prcfqu'auflîtôt , & fe retirent dans leurs chambres

particulières , où ils délibèrent fur les points prcfentés tant

par les commiflaires du roi , que par les députes géné-

raux. Les corps ayant pris féparément leur réfolution fut

chacun des points mis en délibération , ils fe la communi-
quent par des ^conférences particulières qui fe font de la

manière fuivante. m
La noblcfle nomme quatre députés , qui avec le greffier ^

vont à la chambre du clergé > où le greffier fait la lecture

de chaque point l'un après l'autre , obfervant après la lec-

ture du premier) de laifler lire par le greffier du clergé

l'arrêté que ce corps en a fait. Après cela il lit celui de

la noblcàè , & continue ainfi l'un après l'autre jufqu'à la

£n.

Le tiers-état fe rend enfuite dans la chambre du clergé,

6c le greffier de ce troifième corps y fait la leâiure des

points & des délibérations , conformément à ce qui a été

pratiqué par le greffier de la nobleffc. Immédiatement

après, le tiers-état pafle dans la chambre de la nobleffè ôc

y fait la même chofe.

Les conférences particulières étant finies , les trois corps .

en tiennent une générale dans la grande falle , ôc les déli-

bérations s'y terminent de la manière fuivante.

Le greffier des états recommence la ledure des objets

en queftion. Enfuite les greffiers particuliers lifent , l'un

après l'autre , les délibérations de leurs corps refpedifs , fur

chaque point. Lorfque les trois corps, ou deux au moins,

conviennent de quelque chofe , les députés du tiers-étiît

forment en conféquence une réfolution qu'on écrit fur le

champ , 6c qui eft lue publiquement. On paffe enfuite à

la décilion d'un autre fujct , & ainfî de point en point juf-

qu'à la fin. Mais, lorfque les trois délibérations font diffé-

rentes les unes des autres, l'aff^aire s'agite de nouveau, &
on prend, pour conclure, les fuffrages de tous les corps.

Ceft révêque d'Arras qui recueille les voix du clergé. Le

députe de la nobkllc en fait autant de fon côié i ôc celui
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é\i tiers-ctit fait la même chofe par rapport à fon corps.

Apres cela > la réfolution eft arrêtée à la pluralité des voix ;

non des perfonnes > mais des corps , deux emportant tou-

jours le troificrae j excepté dans les matières de pure grâce

>

où le concours des trois corps eft toujours nécefTaire.

La chambre ccclcfiaftique eft compofée des éveques

d'Arras & de S. Orner; des abbés de S. Waaft, d'Anchin,

de S. Eloi, dArouaife , d'Eaucourt > de Hénin-Lietard , 6C

de Marville , tous du dioccfe d'Arras ; des abbés de S. Ber-

thin , de Clairmarais , de Chooques & de Ham , tous du
diocèfe de S. Omer ; des abbés dAuchy , de Blanchy , de
RuilTeauville & de S. Auguftin, du dioccfe de Boulogne;

des abbés de Dammartin, de S. André & de S. Jean, du
diocèfe dAmiens ; des députés des chapitres d'Arras, dAire»

de Bcthune > de Lens , de Lillers , de S. Pol , de Hefdin

,

de Fauquenbergc , tous au nombre de deux , à l'exception

du chapitre dArras qui a trois députés > fans compter le

prévôt.

D'où il fuit que la chambre eccléfîaflique eil en tout

compofée de trente-huit députés : fçavoir , de deux cve-

ques , de di»-huit abbés & dix-huit repréfentans ces cha^

pitres.

La chambre de la nobleife efl: compofée d'environ foî-

xante - dix gentilshommes. Tous ceux qui font reconnut

nobles > au moins de cent ans , tant du côté paternel que
du côté maternel , & qui ont une terre à clocher en Artois >

peuvent efpérer d'être membres de cette chambre.

Le député de la noblcfle préfide à cette chambre : c'eft

lui qui recueille les voix, & qui porte la parole pour tout

le corps. Les feigneurs qui y paroifl'ent ordinairement avec

plus d'éclat, font les princes de Bournonville, d'Henghien,
d'Efpinoy , de Bobecq , le marquis de Saluées , &c.

La chambre du tiers-état eft compofée des douze échc-

\ins d'Arras qui ne font qu'une feule voix , &c des députés

des magiftrats de Saint-Ômer , d'Aire , de Béthune > de

Lens, de Bapaumc, de Hefdin, de Saint-Pol, de Pcrnes

éc de Lillers. C'eft le député du tiers -état qui prélîde à

cette chambre.

dacique les états fc tiennent particulièrement pour I2

QJï
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levée des deniers royaux , on y règle auiïî toutes fortes d'air*

très affaires tant générales que particulières. Ceux qui ont

fait des pertes par accident de feu ou autrement, y deman-
dent l'exemption ou la diminution de leur taxe. Les fermiers

des états , qui prétendent des indemnités, y font leurs reprc-

fentations.

Le revenu ordinaire des états ne confifte qu'en octrois fur les

beftiaux , fur les boiflbnsj telles que les bières, les vins &les

eaux-de-vie. Année commune , ce produit donne la fommc
de 4 à yooooo livres. Les fonds extraordinaires fe tirent

d'une impofîtion générale , appellée le Centième
,
qui rap-

porte ziyoôo livres, quand elle eft entière. Elle fe fait

im tous les biens tenant nature de fonds.

L'aflemblée des états, avant de fefcparer , remet l'exécu-

tion de fes arrêtés à trois députés qu'on nomme les dépu-

tés ordinaires des états : dans le cours de l'année , ces der-

niers repréfentent le corps des états. Quant aux affaires dont

la décillon dépend de la volonté du roi , l'aflemblée en

drefle un cahier qu'elle fait préfenter à fa majeflé par trois

députés qui font envoyés à la cour pour en folliciter l'ex-

pédition, C'efl-làce qu'on nomme ordinairement les dépw
tés en cour. Il y a encore une troiiième efpèce de députés

qu'on nomme les députes des comptes. Ces derniers font

chargés de la reddition des comptes , tant pour la recette

que pour la dépenfc.

Outre le don gratuit & la dépenfe des fourrages qui mon-
tent enfemble à 900000 livres ou environ , & outre l'im-

poiltion de plufieurs centièmes , les états d'Artois ont accordé

en divers temps d'autres fommes au roi , & fa majeflé a

tiré plufieurs fois de cette province jurqu'à 3 000000 par an.

La province d'Artois efî divifée en neuf diflrids ou bail-

liages , & renferme onze villes , dont deux font épifcopales

,

6c fept places; fîx bourgs, & à-peu-près 800 villages,

44^(îz feux, àc 213000 habitans. Ses principales rivières

font la Scarpe , la Cange , la. Lys , la Laquette , la Melde ,

la Deule & l'Aa. Deux feulement portent bateaux. Il y a

auffi plufieurs canaux , dont le plus coniîdérable eft celui

de Douai.

ARTS (l'île d') dans le Morbihan, en baffe Britagne>
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a une lieue au midi de Vannes , diocêfe & recette de cette

ville , parlement & intendance de Rennes. On y compte
environ 900 habitans.

Cette île eft faite en forme de croix, & fonterrein,quî

cft à découvert , peut avoir une lieue de tour. Mais quand
la mer eft bafle , il refte de grandes plages de vafe dé-
couvertes. Le bourg où eft la paroiile eft compofé de
So maifons ou environ. Outre ce bourg, il y a dans l'île

onze autres petits villages. On y recueille de très -bon
froment, &: environ 100 tonneaux de vin j on fait du fel

fur la côte.

Cette île appartient par indivis, à TabbcfTe de S. Geor-

ges de Rennes , ôc à l'abbé de S. Gildas de Rhuys ; & l'une

& l'autre de ces abbayes ont leur jurifdidion dans l'île.

ARVERT, prefqu'île & bourg, dans la Saintonge , dio-

cèfe de Saintes , parlement de Bordeaux , intendance de
la Rochelle j éledion de Marennes; fituée à quatre lieu€s

au feptentrion vers le couchant de Royan , à dix de Sain-

tes , à onze au midi de la Rochelle , & à environ vingt-

quatre au feptentrion vers le couchant de Bordeaux. On y
compte environ 3000 habitans.

ASCAIN , bourg , dans le pays de Labour, en Gafco-

gne , diocèfe & recette de Baïonnc , intendance d'Aufch ;

iîtué à une lieue de la frontière d'Efpagne , à une lieue au
midi vers le levant de S. Jean-de-Luz, à cinq au midi vers

le couchant de Baïonne. On y compte environ 10 jo

habitans.

ASCHERES> bourg de l'Orlcanois proprement dit, au
gouvernement général de l'Orléanois , diocèfe, intendance

ôc clcârion d'Orléans, parlement de Paris ; à quatre lieues

vers le feptentrion d'Orléans, fur la route de Paris. On y
compte 1200 habitans.

ASNIERES, dans l'Ile de France > diocèfe > parlement,

intendance & clcdion de Paris aune lieue de cette ville;

(itué fur la rive gauche de la Seine. Ce village eft remar-
quable par une belle raaifon de plaifance dont la fituatioa

le long de l'eau , cft des plus avantageufcs. On en admire
l'architeûurc ; le fallon & la grande galerie font trcs-

ctucs. Il y a près de ce château un manège couvert > ic

CUij
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de grandes écuries où Ton met les chevaux des haras dvt

roi.

ASNIERES , bourg , dans la Saintongc , dioccfe de
Saintes, parlement de Bordeaux, intendance de la Ro-
chelle, éleâ:ion de S. Jean d'Angely; fitué à une lieue &
demie de cette dernière ville. On y compte environ looo
habitans. On diftingue le grand & le petit Afniercs : ils

font éloignés l'un de l'autre d'un quart de lieue.

ASNIERES , bourg du bas Maine , dioccfe du Mans

,

parlement de Paris, éledion de la Flèche ; à près de f lieues

au couchant d'été de cette dernière ville, & à 7 vers le cou-

chant du Mans. On y compte y 00 habitans.

ASNIERES-BELLAY , abbaye régulière d'hommes , de
l'ordre de S. Benoît, dans la paroifïè de Cizai au Sau-

murrois , fur les confins du bas Anjou , à 2 lieues & demie
au levant d'hiver de Saumur, & à une lieue au couchant

d'été de Montreuil-Bellay. Cette abbaye a été fondée en

1

1

3 f par Bernard d'Abbeville , compagnon de Robert

d'Arbrilïel. Elle fut dotée en 1 1 34 par Giraud de Bellay H
du nom ; depuis ce temps elle a fait des pertes , ôc fon

revenu n'eft guères que de deux ou trois mille liv.

ASPE , pays & vallée , dans le Béarn , diocèfe & fénc-

chauflée d'Oléron, parlement de Pau, intendance d'Aufch.

Cette vallée, qui a 9 lieues de longueur, s'étend le long

du gave d'Afpe , depuis le port de Peyrenegre dans les Py-

rénées jufqu'auprès de la ville d'Oléron.

Il y a dans cette vallée plufieurs fources d'eaux miné-

rales , dont celles d'Efcot font les plus renommées & trcs'

tafraîchilîantes.

La fontaine d'Efcot eft iîtuée fur la rive droite du gavc»j

à près de 3 lieues d'Oléron.

ASPECT, bourg, juflice royale, châtellenîe & gouver-

nement particulier du gouvernement général militaire;

de Guienne & de Gafcogne, dans le Comminges, en GaC>

cogne, diocèfe de S. Bertrand 6c éledion de Comminges,
parlement de Touloufe , intendance d'Aufch. Il eft luué fur

un lieu fort élevé , à z lieues de Montefpan 6c de la rive

droite de la Garonne , à ^ au couchant d'été de S. Lizier

cie Couferans j & à 3 au midi vers le levant de S, Gaudens.
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On y compte environ 1700 habitans. La chârellcnie d'Af-

pccl renferme dix-fept paroi (Tes.

ASPREMONT, village du Barrois en Lorraine, avec

litre de comté. Voye^ Apremont.
ASPRES-LES-VAYNES , petite ville du haut Dauphinc»

dioccfc de Gap , parlement, intendance & éledion de Gre-.

noble; Tituée entre des montagnes, fur le bord d'une ri-

vière , à 2 lieues d'Argençon dans le Gapençois > & à j au

oouchant d'hiver de Gap.

Il y a à Afpres-les-Vayncs une brigade de maréchauflée,

fous le lieutenant réfident à Gap , & fubordonné au pre-

vôt-gcncral qui réfidc à Grenoble.

ASQUETS, ville du Condomois, enGafcogne, diocèfe

& cleûion de Condom , parlement & intendance de Bor-

deaux, jurifdidion de Nérac. On y compte environ i8yo

habitans.

ASSAYE, dans le Poitou, dioccfe & intendance de

Poitiers , parlement de Paris , éledion de Thouars , à ;

ïieues au midi vers le levant de Thouars , & à 8 au cou-

chant d'été de Poitiers. On y compte environ 9J0 habi-

tans.

ASSE , petite rivière de Provence. Elle prend fa fource

entre Caftellane <5c Sénés. Elle pafle par ce dernier lieu 6c

par Barrcme , & fc jette dans la Durance à 3 lieues au

fcptcntrion vers te levant de Manofîque, & à autant au.

midi vers le levant de Forcalquier. Son cours eft d'envi-

ton 1 8 à zo lieues.

ASSEMBLE'E. On appelle de ce nom la réunion des

membres d'un même corps en un mcme lieu. Nous dif-

tinguons en France deux fortes d'alîemblées , celles des

corps fcculiers, ôc celles des corps eccléiiaftiques ou du
clergé.

Dans les aflemblées fcculières les eccléfiaftiques y font

aufli admis , comme faifant partie du corps politique. Les

eccléfiaftiques feuU compofent les aÛemblées du clergé.

Voyci Clergé'.
Aflcmblces de Provence. Voye^ Provence.
Aflêmblcc des états d'une province. On trouvera le dé-

tail de ces adcmblées à l'article de chaque province qui il

droit de les tenir. Voyei Etats.

CLl¥
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Aflcmblécs générales d'habicans. Lorfqu'il efl: néccflaire

de faire aflembler les habitans d'une paroifle pour déli-

bérer fur des demandes d'imporitions ou de réparations >

6c autres affaires qui regardent toute la communauté , le

roi donne un mandement fur lequel le juge rend fon ordon-

nance ; l'alîemblée eft indiquée au prône, àc fe tient

pour l'ordinaire à l'KTue de la grand'meflë paroifliale.

S'il y a quelqu'aûion à intenter, les habitans doivent y
ctre autorifés par une ordonnance du commiflaire départi

en la province.

ASSESSEUR. C'eft dans quelques jurifdidions de France

le premier confeiller du tribunal qui accompagne le juge

à l'audience, & dans la chambre du confeil; & qui faic

les mêmes fonctions que lui en fon abfence.

Les juges d'épée , comme ceux de la maréchauifée , doi-

Tcnt avoir pour confeil un officier gradué qu'on nomme
aflefleur.

Il y a dans plufleurs bailliages , fénéchaufTées , élections

,

ic autres jurifdicbions, des lieutenans afleflèurs.

ASSIETTES, ce On appelle de ce nom , en Languedoc,

les afïemblées particulières de chaque diocèfe , qui fe tien-

nent après que les états de la province fe font féparés*

Suivant l'édit de 1 6^9 les ajjïettes doivent fe tenir un
inois après la féparation des états.

Les afTiettes font compofées de l'éveque diocéfain , d'un

fcaron , des députés des villes & lieux principaux du diocèfe

,

ic d'un commiflaire principal qui a commiiTion du gouver-

neur de la province pour aatorifer l'alîemblée de la part

du roi.

Parmi les diocèfes de Languedoc , au nombre de vingt-

«^uatre , en comptant ceux de Comminges & de Montau-

ban , & aufTi le diftrid de Limoux pour un diocèfe , il en

«ft trois qui prétendent que leurs aflèmblées ne doivent

point être nommées ajjïettes , mais états particuliers. Ces

trois diocèfes font ceux du Vivaraisj du Velay ^ du Gevau-

dan , ou de Viviers ^ du Puy ôc de Mcnde. Les afïemblées

particulières de ces trois pays ont, en effet, une forme dif-

térentc de celle qui fe pratique aux Afîiettes des autres.

-Jioçèfes de la province, Voyez Vivarais ^ Velayàç Gcvau-
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Ceft dans les AfTîcttes des diocèfcs que fe.fait fur les

communautés des reflbrts iefpe<3:ifs la répartition du dépar-

tement de taxe & autres charges , qui a été établi pair les

états de la province fur chaque diocèfe.

Le département établi par les Aflîettes fur les commu-
nautés des diocèfes , fe fait d'après la recherche particulière

de chaque dioccfe.

La recherche efl: une procédure faite par un officier de-

là cour des Aides , aidé d'experts arpenteurs & judicatcurs

,

qui de concert avec lui ont viiîté, examiné & eftimé les

fonds qui compofent les diocèfes. Dans leur vilite, ces cora-

miflaires ont égard à la bonté j à la qualité du terroir

,

& au commerce qui fe fait dans le pays.

C'ell: d'après la recherche que fe règle la qualité d'impo-

(ition générale que chaque communauté doit payer. Cette

quotité eft appcllée allvrement ^ parce quelle eft réglée

par livres, fols, deniers j oboles , pittes 6c mailles.

Le département étant fait dans l'allèmblce diocéfaine

,

chaque communauté diftribue enfuite fa portion fur les par-

ticuliers qui la compofent. Ce fécond département fe fait

fur le compoids ou cadajlre de chaque communauté.
Le compoids ou cadajlre eft un regiftre public fait par

autorité de la cour des Aides & qui contient la qualité 6c

l'eftimation des biens-fonds de chaque communauté ou
paroifle, avec les noms des propriétaires de ces mêmes
biens-fonds. Ainfi le cadaftre ne diffère de la recherche, que
parce que le premier n'eft fait que par une feule com-
munauté , au lieu que la recherche cû pour tout un dio-

cèfe. 53 ( M. VabbéExpilly.
)

ASSIGNY , commanderie de l'ordre de Malthc, en Poi-

tou , de la langue de France > & du grand-prieuré d'Aqui-

taine. Le revenu eft de 6700 livres.

ASSISE. Les feigneurs lèvent en certaines provinces une
taxe qu'on nomme ajpfe y fur les animaux qui fervent au
labourage.

Dans quelques coutumes les feigneurs de fiefs ont droit

de tenir fcanccs ou ajfifes , pour fe faire rendre les droits

àc devoirs par leurs vartaux.

Enfin on appelle ûjfifcs les audiences tenues pat le juge

fupcricur pour fc faiic rendre compte de la conduite des
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juges fubaltçrncs. Ces afllres ont été fort limitées par l'ufagc

& par les parlemens.

ASSONNE , bourg du haut Poitou , diocèfe & intendance

de Poitiers, parlement de Paris, clcdion de Niort; fitué à

8 lieues au levant d'été de Niort, & à ti au couchant de
Poitiers. On y compte environ i f oo habitans.

ASSURANCE , ou police d'affurancc ; c'efl dans le com-
merce de mer , un contrat , par lequel une compagnie ga-

rantit à un particulier les marchandifes chargées fur un vaif-

feau jufqu'au lieu de leur dcftination , moyennant une fom-

me que l'on nomme prime dajfurance.

Il y a dans pluiîeurs villes & ports du royaume, & à Paris>

des compagnies d'aflurances , auxquelles les particulier^ peu-

vent avoir recours pour fe faire afl'urer , moyennant un prix y

les fonds qu'ils placent fur des vaifl'eaux , & fe faire payer

ou indemnifer en cas de perte ou d'accidens. L'ail'ureur ne

peut jamais garantir que la valeur intrinfeque des marchant

difes durant le pallàge , & non le profit ou la perte de \a

vente.

ASTAFFORT , ville & jurifdiétion dans le Condomois

,

dioccfe de Condom , parlement & intendance de Bordeaux ,

cledionde Condom ; lîtuée fur la rive droite du Gers, à

6 lieues au feptentrion vers le levant de Condom , & à 4
vers le même point de Leidoure. On y compte environ

i<>oo habitans.

ASTARAC ou Estarac, petit pays avec titre de comte,

en Gafcogne, borné au feptentrion par les comtés d'\r-

magnac & de Fezcnfac , au midi par le pays des Quatre-

Vallées, au levant par le pays de Rivière-Verdun, & par

le Comminges, & au couchant par le Bigorre , & par une

partie de l'Armagnac. Ce pays peut avoir 16 lieues de lon-

gueur fur 1 2 de largeur. On y compte quatre villes : fça-

voir, Mirande, qui en eft la capitale, Caftelnau de Barba^

rens , Mafîeoube & Simorre.

Ce pays eft couvert de hautes collines , qui renferment

de petites plaines lituées le long des rivières. Le climat y
eft fort tempéré, & la terre fertile en froment, en feigle >

en avoine ôc en vin. Il y a quantité de bons pâturages.

Le gibier , le poiflbn & la volaille s'y trouvent en abon-

dance. Les boià de rAftarac> d'ailleurs peu confidérables »
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ne confident qu'en taillis. Les principales rivières qui arro-

fcntce pays, & qui coulent toutes du midi au feptentrion

,

font le Gers , la Baife , la Loiîe & l'Arroz.

Le pays d'Aftarac , coniîdcré comme cledion , renferme

218 paroiffes, n 4 feux, 33600 âmes, i? couvcns de l'un

ic de l'autre fexe , environ 70 religieux & religieufes,

lyo bénéfiCiers, 3 30 eccleiîafliques, foo charrues, 14000
pièces de bétail , 2 f mille pièces de menu bétail , &c.

On recueille dans cette éledion , année commune , 20 mille

pipes de vin.

Depuis les Romains , le pays d'Aftarac a eu le même
fort que l'Armagnac , ayant été depuis gouverné par fes

com.tcs particuliers. Enfin Bernard de Nogaret , duc d'E-

pernon , comte dAftarac , étant mort en 1 66 t , & fes biens

ayant été faihs réellement , le comté d'Aftarac fut adjugé

par décret à Gafton Jean -Baptiile duc de Roquelaure ^

mort en 1683. Antoine Gafton , Jean-Baptiile duc de

Roquelaure , maréchal de France , Ton fils , mort en 1 7 3 8 ,

ne hiilTa que deux filles , la ducheiîe de Rohan & la prin-

celTe de Pons, qui ont hérité du comté d'All:arac.

La ville de Mirande eft le chef-lieu de l'éledion d'Afla-

rac ; mais c'eft à MafTeoube que fe tient le (îège de la juf-

tice fcigncuriale du comté, & cette juflice s'étend fur cent

paroiiîes.

Le commerce de l'Aftarac eft fort médiocre. Il fe réduit

à une certaine quantité de vins , d'eaux-de-vie, de laines , que

les habitans vont débiter chez leurs voilîns , defquels ils

tirent en échange des étoffes ôc des denrées qui leur man-
quent.

ASTE & BEON , paroifTes du Béarn , diocèfe 6c fcné-

chauflce d'Oléron , parlement de Pau , intendance d'Aufch >

vallée d'Ofl'au ; fituées fur la rive droite du Gave , à 4 lieues

au midi vers le levant d'Oléron. On y compte 80 feux ou

habitations , & près de joo habitans. C'eft du territoire

d'Aftc & de Bcon que fe tirent les beaux mâts de navires >

dont on fait ufagc à Baïonne. On amaflc un certain nom-
bre de cei mâts dans la vallée d'OfTau , on en fait enfuitc

des radeaux , 6c les gens du pays les conduifcnt , ainfi

ïéunis , par le Gave 6c par TAdour jufqu'à Baionnc. ( Exp. )

ASTE', ou AsTBR, ou Astibr , paroiflc > avec titre dç
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vicomte , dans le comté de Bigorrc en Gafcognc > dioccfc

de Tarbcs , parlement de Touloufe j intendance d'Aufch

,

recette du comté de Bigorre ; fîtuce à une petite diftance

de la rive droite de l'Adour , à une lieue au midi vers le

levant de Bagncres , & à <j au midi de Tatbes. On y compte
environ yoo habitans.

Ce lieu étoit autrefois la réfidence des vicomtes de ce

nom, qui rclevoient des comtes de Bigorre, & il appar-

tient aujourd'hui au duc de Grammont, vicomte du comté
de Bigorre & vicomte dAftcr.

ASTROSj commanderie de l'ordre de Malthe > dans la

Provence; parlement & intendance d'Aix , de la Langue

de Provence & du grand prieuré de faim Gilles. Elle vaut

7000 liv. de rente.

ASURj village du Rouerguc, au gouvernement général

de Guienne & de Gafcogne ; diocèfe de Rhodes , parle-

ment de Touloufe , intendance de Montauban , éledion

de Villefranche. Il y a des mines de fer dans le voifînage

de cette paroiiTe. On portoit autrefois la matière qu'on

tiroit de ces mines dans les bois d'Aubrac pour la fondre.

Mais les mines d'Afur ont été entièrement négligées depuis

près d'unTiccle ; vraifemblablement à caufe qu'elles étoierj:

peu abondantes. ( Expilly.)

ATHE'E, bourg de la haute Touraine, dioccfe & inten-

dance de Tours , parlement de Paris , éledion d'Amboife ;

iîtué fur la rive gauche du Cher , à 3 lieues au levant

d'hiver d'Amboife. On y compte environ 1300 habitans.

ATTANCOURT & le fief de la Motte, village du Val-

lage , au gouvernement général de la Champagne ; diocèfc

& intendance de ChâlonSj parlement de Paris, éledion de

Joinville , à une petite dill:ance de la rive droite de la

Blaife, à une demi-lieue au feptentrion de Vafly , à 3 lieues

au couchant d'été de Joinville , ôc à 4 au midi de faint

Dizier.

Le village d'Attancourt eft remarquable à caufe de fes

eaux minérales. La fource de ces eaux eft proche de la

rivière de Blaife , à une fort petite diftance d'Attancourt.

On a pratiqué à cette fource un balTm de quatre pieds en

quarré. L'eau fort de fa fource de la grofTeur d'une

pinte , mefure de Paris. Le baûTin eft toujours plein
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éc égal , tant en hiver qu'en été ; & l'eau efl: toujours claire

& fans mélange d'autre eau. Son goût eft un peu acide >

âpre & légèrement aftringent. Près de cette fource > il y a

wne belle prairie , qui fert de promenade aux buveurs. 11 y
a aulîi proche de ce lieu des bois aflcz confîdérables , & de

telles forges où l'on fond le fer qu'on tire des mines voi-

sines: ces mines font très-abondantes > & la matière qu'elles

fourniflent , eft fort eûimce à caufe de fa bonne qualicé.

Le fer eft le minéral qui domine dans les eaux d'Attan-

court : elles contiennent aulTi un peu de vitriol ôc un peu

de foufre.

Quant aux qualités fenfîbles , les eaux d'Attancourt font

froides, apéritives, aftringentes ôc purgatives. Elles font fa-

lutaires contre les intempéries chaudes & les maladies qui

en dépendent , telles que les chaleurs ôc les obftruâions de

foie ôc autres vifcères. Elles arrêtent le flux de ventre, d'u-

rine, de fang, ôcc. on les confeille pour toutes les incom-

modités qui font caufées par la débilité du bas-ventre. Le
temps fec & chaud eft le plus favorable pour prendre les

eaux d'Attancourt. ( Expilly. )

ATTIGNI , bourg allez confîdérable ôc fief du Rhémois

«n Champagne, dioccfe & éledion de Rheims, parlement

de Paris, intendance de Châlons, & grenier à fel de Châ-

^eau-Porcien; fur la rive gauche de l'Aînc , à 3 lieues au

levant d'hiver de Réthel , à j au même point de Châ-

teau-Porcien, à 10 au levant d'été de Rheims, à 13 vers

le feptentrion de Châlons , & à 42 lieues au levant d'été

de Paris. On y compte 800 habitans.

Attigni efl le principal lieu d'une contrée appellée la

Vallée du Bourg : cette contrée comprend l'étendue de

pays qui efl entre l'Aîne & la Meufe , & qui eft rempli

de bois & de pâturages. Ce bourg eft célèbre par les con-

cile s qui s'y font tenus. Le premier y fut aflemblé en 7^;,

le fécond en 82.Z , le troifième en 870.

L'archevêque de Rheims eft feigncur haut-jufticier dij

bourg d'Attigni, & il eft en même temps collatcur de la

cure de ce lieu , qui a pour annexe le hameau ou village

de Foreft. L'hôpital d"Attigni a été réuni à celui de Réthel,

à condition qu'il nourriroit & cntreiiendroit à perpétuité

un pauvre de la paroifl'e d'Attigni. Tous les jeudis , il fc
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tient dans ce bourg un marché pour les graîns , les fîomage
& les beftiaux. Il y a aufîi trois foires par an , fçavoir l

zy Février, le zj Juin 6c le 14 Septembre.

Le bureau que les fermiers généraux y ont ctablii cft u

de ceux qui divifent la diredion de Châlons.

ATTON 01/ Hatton-Chastel, petite ville & mar-
quifat au duché de Bar, bailliage de S. Michel, rcflbrtif-

fant à la cour fouveraine de Nancy , dioccfe & fous la cou-

tume de Verdun. Elle eft fituée aux fources de l'Iron , â

3 lieues de S. Michel , y de Pont- à- Mouflon & de Com-
merci , 6 au levant d'hiver de Verdun^ ôc 9 au feptentrioti

de Nanci. Hatton-Châtel a été le iîège d'une prévôté royale

jufqu'en 17 y i qu'elle fut fupprimée. La collégiale fondée

en 1328 , a été tranférée à S. Michel. Guillaume d'Ha-
rancourt , fameux évêque de Verdun , mort dans cette ville

en If 00, y fut inhumé dans l'églife paroiffiale > où l'on

voit fon maufolée.

AVAILLES, bourg de la bafle Marche, diocèfe de
Limoges , intendance de Poitiers, parlement de Paris ;

éledion de Confolens , fur la rive droite de la rivière de
Vienne, à 2. lieues & demie au couchant d'été de Confo-

lens , & à 1 3 au même point de Limoges. On y compte

zfoo habitans. Il y a proche du bourg d'Availles, une
fource d'eaux minérales,qui a quelque réputation. L'eau de
cette fource eft limpide & un peu falée.

AVALON , petite ville , cheflieu de l'Avalonnois , dans

l'Auxois , au duché de Bourgogne , fur le Gouftn , entre

Auxerre & Autun. On y compte environ 3000 habitans,

deux paroiflès ôc une annexe, avec archidiaconé & ar-

chiprêtré du diocèfe d'Autun.

•Cette ville a quatre couvens , tant de religieux que de

religieufes , un collège occupé par des doctrinaires , un hô-

pital fondé par le préildent Odebert de Dijon , & une

collégiale fondée l'an 8^6 , par Gérard de RoufÏÏUon

,

comte de Nevers , dont le chapitre eft compofé de 12.

chanoines.

Avalon eft un gouvernement particulier dans la lieute-

nancc générale d'Autun , Ciègc d'un bailliage particulier,

fécond liège de l'Auxois , auquel eft u^iie la chancellerie

aux contrats, & qui reiîbrût au parlement de Bourgogne

i
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ôc au préddial de Semur. Il y a encore une prcv6té royale

,

une mairie qui exerce la police, une maîtrife patriculièrc

des eaux 6c forêts , un grenier à fel <k une fubdélégation.

C'efl: la huitième ville qui députe aux états de Bourgogne,
6c qui nomme l'élu du tiers-état : elle nomme aulTi à tout

de rôle le premier alcade. Le château d'Avalon , fous le

régne du roi Robert le Pieux , foufîrit un ficge de trois

mois fans pouvoir être forcé ; mais le roi étant maître de
la ville en looy , il la fit démanteler. Eudes , dit Henri

,

duc de Bourgogne , frère de Hugues Capet, y mourut en
ÏOOI ou I002.

Cette ville , où l'on fabrique des draps mêlés de difFc-

rcntes couleurs > efl à 8 bonnes lie es d'Auxcrre > à plus de
2o de Dijon & à 4<î de Paris , éloignée des grandes routes

& des rivières navigables. Son commerce ne peut pas être

conildérable : elle en eft dédommagée par fa fituation dans

un bon pays doi t partie eft très-fertile en froment , bon vin

& fourrages. Le rcfte eft plein de montagnes , de terres à

fcigles 6c de pâturages. Il y a autfi de grandes forêts , oà
Ion fait de prodigieufes coupes de bois. On les fait flotter

fur les rivières de Couiîn 6c de Cure jufqu'à Vermanton 6c

Cravan, d'où on les conduit à Paris par l'Yonne & la Seine.

La lîngularité de cette ville eft de fe trouver bâtie fur

un roc de pur granit rouge , fufceptible du plus beau poli.

AVALONNOIS) petit pays du duché de Bourgogne,
dont Avalon eft le chef-lieu. Ce pays eft lltué entre l'Au-

xois 6c l'Auxerrois , 6c peut être regardé comme faifant

partie de la première de ces deux contrées. On lui donne
6 lieues de longueur fur y de largeur.

AVANCE', petite rivière du Condomois. Elle prend fa

fource dans une contrée fablonneufc 6c couverte de pins

,

a une lieue au feptentrion de la pareille de Durance. Elle

traverfe la ville de Ciafteljaloax , auprès de laquelle elle

s'enfle de trois rulifeaux , qui avant d'y arriver, font tra-

vailler des moulins à bled , des foulerics de drap 6c des

martinets , 6c font toujours bien fournis d'eau 6c de très-bon

poillbn. Ils fe joignent tous trois en un feul , avant de
tomber dans l'Avance , qui aprcs un cours de 7 à 8 lieues

,

ft: jette dans la Garonne , entre Marmande 6c Ste Bafciile.

AVAUX-LA-VILLE > bourg > avec titre de comté , fur
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la frontière méridionale du Réthclois , & par confcquent

aux confins occidentaux du Rhcmois •> en Champagne >

entre Château-Porcien & Neuchâtel ; dioccfe 6c éleâion

de Rheims , parlement de Paris , intendance de Châlons

,

grenier à fel de Château-Porcien. Ce bourg eft fîtué fur la

rive gauche de la rivicre d'Aîne > à y lieues au feptcntrion

de Rheims.

On tient à Avaux-la-Villc , un marché tous les mardis i

& deux foires par an ; fçavoir le lendemain de Noël & le

lendemain de S. Jean-Baptifte. Elles ne durent qu'un jour

chacune. On y vend du bled , des laines , du vin & des

beftiaux.

AUBAGNE) ville, avec titre de baronnie , dans la Pro-

vence, diocèfc de Marfeille , parlement, intendance, vigue-

rie & recette d'Aix ; fituée dans une contrée charmante ,

fur la petite rivière de Veaune, à 4 lieues au levant d'hiver

de Marfeille , &: à 8 au midi vers le levant d'Aix. On y
compte environ 4000 habitans.

La ville d'Aubagne a une abbaye de filles , & un bureau

des cinq grofles fermes de la direction de Marfeille. C'elt

la patrie de M. l'abbé Barthelemi , de l'académie des inf-

criptions & belles-lettres de Paris , ôc garde du cabinet des

médailles du roi.

AUBAINE. C'eil le droit que le roi a de fuccéder aux biens

d'un étranger mort en France fans avoir été naturalifé , &c

fans laifler d'enfans nés & domiciliés dans le royaume.

Le droit d'aubaine a été introduit, foit pour mettre une

diftindion entre le François & l'Etranger , foit â l'imita-

tion des autres nations qui en ufoient de même envers les

François.

L'aubaine appartient au roi feul , c'eil un droit de la

fouveraineté que les feigneurs de terre ne peuvent jamais

exercer à quelque titre que ce foit.

Le temps ne peut prefcrire le droit d'aubaine , ni les

charges , offices , & dignités , l'empêcher. Il n'y a que les

lettres de naturalité accordées par le prince qui mettent

l'étranger dans les droits du natuvel François.

L'incapacité de l'étranger non naturalifé eft adive &
pa(îive , c'eft-à-dire , qu'il ne peut donner ni recevoir par

teflament, mais il peut donner ôc recevoir entie-vifs,

II
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ïl y a des étratigets privilégiés , comme les ambaffa*-

dcurs & ceux qui font à leur fuite , qui ne font point fujets

aux droits d'aubaine.

Les fouverains conviennent aulTi quelquefois par des trai-

tés particuliers &c mutuels que leurs peuples ne feront point

fujets au droit d'aubaine dans leurs états refpedifs.

AUBANTON , petite ville de la haute Picardie dans la

Tiérache , diocèfe de Laon , parlement de Paris , intendan-

ce de Soiflbns, éledion de Guife, fiège d'un grenier à fel, ôc

d'un bureau pour les cinq grofles fermes ; l'un & l'autre da
département deSoilTbns. Elle eftfituée fur le Ton, à 4 lieues

fc demie entre le midi & le couchant de Rocroi , à 4 au
levant de Vervins, & à 8 au levant de Guife, fur la fron-

tière du Rhételois. Cette ville fait partie du duché de Guife.

On y a conftruit des cafernes pour les troupes.

AUBE, rivière de la Champagne. Elle a deux fources»

l'une à Prajlay ,
paroille du bailliage de Châtillon-fur-

Seine en Bourgogne, & l'autre à une demi-lieue plus vers

Je levant. Ces fources forment deux ruifl'eaux qui fe réunif-

fent bientôt , avant même que d'arriver à Auberive , à 4,

lieues vers le couchant de Langres.

L'Aube pafle de-là à la Ferté , à Bar , à Arcis , à An-
glure , & fe perd dans la Seine à Marcilly) à 6 lieues au
couchant d'été de Troycs. Dans fon cours, qui efl de 2$
lieues ou environ, cette rivière reçoit l'Anjon , le Landion»
la Bierne , la Voire, le Ravet, la rivière de Dampierre >

l'Huiftre , l'Erbifle , l'Auge , &c. Cette rivière porte des

trains de bois, & même des bateaux légers depuis Arcis

>

qui eft à (î lieues de fon embouchure dans la Seine.

AUBE , autre petite rivière en Champagne & en Picar-

die. Elle prend fa fource à une lieue & demie au levant de
Rumigny , & 2 lieues au levant d'hiver d'Aubanton. Elle

pallè par ces àcn%. villes , 6c après un cours de 6 lieues ou

-environ , elle fe jette dans l'Oife à une lieue au feptentiioa

de Vervins.

AUBENAS, ville du bas Vivarais, dans le Languedoc',

diocèfe & recette de Viviers, parlement de Touloufe, génc-»

lalité de Montpellier, intendance de Languedoc; juilicc

royale, bureau de l'équivalent ^ marcchauilcc; lîtuée fut

l'Ardefchc, ï y lieues iiu covichîinc d'ctc de Vivicrj, ôc à n 3 4
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de Paris. On y compte plus de i<;oo haWtans. Le
collège que les jcfuites occupoient à Aubcnas , eft aujoui

d'hui fous la diredion d'un bureau. Cette ville» dont l'en-

ceinte n'eft pas confîdcrable, renferme quatre manufa(i}:ure$

royales, une de foie, une de londrins féconds, une de tein-

ture en rouge pour le coton, & une pour la fabrique des

mouchoirs de coton , façon des Indes , & des autres toiles de
coton en blanc. Ces quatre manufadures occupent pluheurs

milliers d'hommes. La filature des matières efl diilribuce

aux habitans des montagnes , & le prix de leur main d'œuvrc

contribue au défrichement des terres incultes ôc à l'accroif-

fement de la population ; & ce qu'il y a de plus à remarquer,

c'efl que le travail y efl afîedé aux jeunes garçons & aux

jeunes filles. Ces manufadures laiflènt par conféquent à

la terre fes agriculteurs , & à l'état les fujcts propres à le

défendre ; la manufadure royale de foie eft l'établiilèmcnt

le plus confidérable qu'il y ait en Europe dans ce genre >

foit pour la perfedion de la filature , foit pour le moulinage.

La terre d'Aubenas efl une des douze baronnies du Vivarais.

Pajieur ^ archevêque d'Embrun & cardinal, naquit à

Aubenas. Il s'éleva par fon fçavoir & fa vertu aux premières

dignités de l'églifc. Il fut fait cardinal en 1 340, par le pape

Clément VI, ôc mourut à Avignon en 1 34^.

AUBEPIERRE , paroifle au gouvernement général mili-

taire de la Marche , dans la partie haute de cette province ;

diocèfe de Limoges, parlement de Paris, intendance de
Moulins , éledion de Gueret ; fituée auprès des confins dii

Berri , à cinq lieues au fepcentrion du Gueret , à vingt-cinq

au couchant vers le midi de Moulins , à dix-huit au midi
vers le couchant de Bourges. On n'y compte qu'environ

200 habitans. Il y a à Aubepierre une abbaye d'hommes
de l'ordre de Cîteaux ôc de la filiation de Clairvaux , fous

le titre de Notre-Dame , fondée en 1 147 ou 1 149. Elle eft

en commende, & vaut 3 000 livres de rente. EUe jouiiToic

autrefois d'un revenu de 40000 livres ; mais les malheurs

des guerres l'ont beaucoup diminué. L'abbé d'Aubepierre

a pour fon ufage une très-belle maifon abbatiale. Le Cloî-

tre des religieux efl au(H très-bien bâti , & l'églife une des

plus fuperbes de France.

AUBETERRE, ville > avec titre de comté ôc de marquK
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fat, dioecfe de Périgueux» parlement & intendance de
Limoges î éleûion d'Angouleme ; fituée fur le bord occi-

dental de la Dronne , qui la divife en deux parties i donc

l'une la plus confidérable , eft de l'éledion d'Angouleme >

& l'autre de celle de Périgueux , à neuf lieues au midi d'An»

goulême ? à neuf au couchant de Périgueux. Il y a haute

ôc balle ville : la haute eft de plein pied avec le château

du feigneur, qui commande fur la ville baffe ; la cour dii

château a une fource d'eau vive , & au-dcfïbus de la cour*

dans le rocher, eft l'églife, qui tire fa clarté par la ville bafle

du coté de la rivière. Le château eft couvert d'une roche i

»appelléc la Motte, ou (ont quatre canons de batterie avec

d'autres pièces de campagne. Il y a à Aubeterre une collé-

giale & une abbaye d'hommes de l'ordre de Cîteaux. L'é-

glife collégiale eft fous le titre de S. Sauveur : fon chapi-

tre eft compofé d'un abbé , d'un chantre & de douze dha-

noines. L'abbé jouit de 20Ô0 livres de rente* Il a le droit

d'afflfter au chœur de l'églife collégiale de S. Sauveur j en,

camail & en rocher. Il y a aufti à Aubeterre plufteurs maî-

fons religicufes de l'un 6c de l'autre fexe. A l'exrrcmité de
la ville haute on voit une forte abbaye , occupée aujour-*

d'hui par des religieufes. La jurifdidion de cette ville , con-

lîdérée comme feigneurie, s'étend fur dix-neuf paroi lîes ôC

fur quarante fiefs.

La châtellenie d*Aubeterre fait un bon trafic de fes bleds

par la Charente , &c du côté de Bordeaux, d'où ils font tranf«

portés en Efpagne & dans la Flandre. Les environs rappor-»

tent aufll des vins , & furtout des chanvres qui fe débitent

dans le pays même , ou qu'on trafique pour Bordeaux. Oit

y fabrique beaucoup de groilès toiles , &c quantité de papieC

qu'on débite à Bordeaux , à la Rochelle & à Touloufe.

AUBETTE, petite rivicre de la haute Normandie. Elle

{/rend fa fource a Epinay , à deux lieues & demie au levant

d'hiver de Rouen, pallê par S. Aubain 6c Carville, 6c fe

jette dans la Seine proche de Rouen. Cette rivière fcrt à
faire aller quantité de moulins à bled, à tan, à foulon &
à taillandiers : elle fert même aux manufactures de pelle*

tcric ) de teintures 6c de mégiflbrie , qui font établies dafti

la YÎUc de Rouen. On prétcncj que l'Aubettc ne gcle Jîm
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mais , <5«elq«e froid qu'il faflc ; ce qui n'efl: pas indifFé-

rcnc> furtout pour les ouvriers qui fe fervent de fes eaux.

AU BI G NI , bourg de la haute Touraine, diocèfe &:

intendance de Tours , parlement de Paris , éledion de Lo-
ches ; à deux lieues au levant de cette dernière ville , ic à

huit au levant d'hiver de Tours. On y compte 200 habitans.

AUBIGNY , ville, avec titre de duché-pairie, dans le

Berri , diocèfe , intendance & éledion de Bourges , parle-

ment de Paris ; fituée dans un pays plat & uni , fertile &c

charmant , fur la rivière de Nerre> à iîx lieues au midi vers

le couchant de Gien 6c de la Loire, à douze au feptentrion

de Bourges, & à quinze au midi vers le couchant d'Or-*

léans. On y compte environ lioo habitans.

Cette ville eft entourée de murailles fortes , élevées avec

des contrefcarpes, 6c un fofle large 6c profond. Il y a une

j)aroifle , la feule de la ville , dédiée à S. Martin, une mai-

fon de chanoines réguliers de Ste. Geneviève , un couvent

d'Auguflins réformés, un autre de religicufcs hofpitalieres.

Il y a aulTi une brigade de la maréchaulTée de Bourges.

La ville d'Aubigny fut prife & pillée par les Anglois pen-

dant la captivité du roi Jean. Un incendie arrivé depuis par

accident la réduiiit en cendres , à trois ou quatre maifons

près. Elle fut bientôt rétablie par la générofîté des feigncurs

voifîns, qui fournirent ^mr/5 le bois de leurs forets. Elle fut

afllcgée pendant la ligue par le maréchal de la Châtre >

mais il fut obligé de lever le fîège.

La terre d'Aubigny avoir anciennement fes feigncurs par-

ticuliers, qui la donnèrent en 1094 au chapitre de S. Mar-
tin de Tours , dont les chanoines craignant l'invaiîon des

feigncurs voifîns , allbcièrent en pariage avec eux le roi

Louis VII, 6c les rois fes fucceil'eurs. Philippe - Augufle >

voulant augmenter en Berri le domaine de la couronne

,

obligea les chanoines de Tours à un échange de leur moitié

de la terre d'Aubigny , contre une autre terre fituéc dans la

forêt d'Orléans. La terre d'Aubigny a été aliénée depuis de

la couronne à différentes reprifes , & y eft rentrée de même.
Elle fut donnée par le roi Charles VII , à Jean Stuard

,

feigneur de Darnley, connétable des EcoiTois en France.

Après la mort des héiitiers mâles de ce feigneur, la terre
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d'Aubigny revint encore à la couronné en 1^72. Louis XIV
la donna enfin en 1673 , fur les inftances de Charles II ,

roi d'Angleterre, à la duchelTe de Portfmouth, en faveur

de laquelle àc de fon fils Charles de Lenox , cette terre fiic

érigée en duché-pairie, par lettres-patentes de Louis XIV
du mois de janvier 1684J mais qui n'ont point été enre-

giftrees.

Il y a à Aubigny un grand nombre de marches & de
foires , qui doivent naturellement procurer de l'aifance aux

habitans. Il y a tous les famedis un marché fréquenté , &
fept foires par an; fçavoir, le jour de S. Hilaire dans le

mois de janvier; le premier famedi de Carême ; le z8

mai ; le 8 juillet ; le jour de la S. Michel ; & le lende-

main de la S. Martin. Pour ce qui concerne plus particu-

lièrement le commerce d'Aubigny, il y a une manufadure
de draps des plus confidcrables du royaume. Ces dr.up5 fc

débitent principalement dans Paris , Orléans , Troyes y

Tours , &c. Il y a aufll d'autres manufactures , qui condf-

tent en cuirs > fcrges , teintures , &c.

AUBRAC, village de la Guienne & Gafcogne; diocèfc

& cledion de Rhodes , parlement de Touloufe & inten-

dance de Montauban. Ce lieu efl fitué dans un pays hc-

riiTé de montagnes, fur la petite rivière de Boralde> à

8 lieues vers le couchant d'été de Rhodes. Aubrac efl re-

marquable par une domerie de même nom , ou abbaye

d'hommes, de l'ordre de S. Auguftin & de la réforme de
Chancellade. Le nom de Domerie vient du chef de cette

maifon , appelléc Dont. Son rang & les prérogatives font

à-pcu-prts les mêmes que celles des abbés. Cette abbaye a

Clé bâtie vers l'an iizo. Ce n'étoit d'abord qu'une mai-

fon ou un hôpital, deflinc à recevoir & fecourir les pèle-

rins ôc autres voyageurs, qui enpaflant danscedéfertétoient

cxpofés à manquer de tout; 6c ce ne fut qu'en 1162, que
Pierre, évcquc de Rhodes fit embrafler la règle de S. Au-
j^uftin , aux pcrfonnes qui par un efprit de zèle & de cha-

rité , s'étaient confacrés au fcrvice des pauvres & des pèle-

rins qui partoient par Aubrac. Les religieux de cette mai-
fon portent fur leur habit une croix d'étoffe bleue & rouge.

lis donnent tous les jours l'aumône à certaine heure , fans

rcfufcr <][ui q^uc ce foit. Les jouis ouvtîiblçs cette aumône
Riij
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eft d'une lîvtc de pain pour chaque perronne , les jours de
dimanche & fcte elle eft d'une livre un tiers. Le revenu

abbatial de cette maifon eil à-peu-près de 60000 liv. Il

çft.aujourd'huircunià l'école royale militaire.

AUBUSSON, féconde ville du gouvernement général

militaire de la Marche > dans la partie haute de cette pro-

vince; dioccfe de Limoges, parlement de Paris, intendance

de Moulins, éledion de Gueret , & ilcge d'une châtelle-

nie qui reflbrtit à la fcnéchauflée de Gueret. Cette ville eft

fîtuée fur le bord de la Creufe, à y lieues au midi de
Gueret , du côté du levant. On y compte environ 1700
habitans.

Le fituation de cette ville erî: des plus trifles. Elle eft

prefqu'entièrement enterrée dans des montagnes qui lu

,

6tent la jouiflance du foleil ; ce qui donne à fes habitant

iin air morne & inquiet.

Cette ville avoit dès l'an looo fes vicomtes; & cette

vicomte a été depuis longtemps réunie au comte de la

Marche. Louis XIV Fa remife au maréchal de la Feuillade,

en échange de quelques autres terres. Elle avoit appartenu

aux feigneurs de ce nom , fous le titre de châtellenie , &
ce nom s'efl perpétué par une fuccefTion continue depuis

le neuvième iîècle jusqu'aujourd'hui , puifque MM. d'Au-^

bulTon & de la Feuillade defcendent de ces anciens fei-

gneurs.

On a transféré en cette ville le chapitre du Moutier-

Rozeille , qui eft çompofé de douze chanoines & de fîx titu-

laires du bas chœur.

Au refte, cette ville eft une des plus peuplées de la

Marche , & fes environs font fort abondans en foins , qui fc

çonfomment fur le lieu & en partie par les voituriers , dont

^1 y a un grand paiïage.

On a établi depuis environ 60 ans une manufacî:ure de
tapiiîeries à Aubuflbn , connues fous le nom de haute-lice

d'AubujJbn. Cette manufacture continue d'être florillante,

on y emploie beoucoup de monde. Les habirans de cette

ville font aufÏÏ un commerce confidcrable de fel.

AUCHY-LE-CHASTEAU, bourg du SoifTonnois , au
gouvernement général- de Tlfle de France, dioccfe, inten-

4^nçe ^ éledion de Soiilbns, parlement de Paris 3 ilègc
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d'un bailliage & d'nne châtellenie qui fcAToniiTent au
bailliage de Crépy en Valois. Il y a auffi une brigade de la

maréchaufîee , fous le lieutenant & le prévôt qui réiîdent à

Soiflbns. On y compte 400 habitans. Cette paroiire eft fituée

à 3 lieues & demie vers le midi de Soldons.

AUDE, rivière conlîdérable du Languedoc : elle prend
fa fource dans le Capflr, diflrid du Rouflillon^ dans une
vallée des Pyrénées , à une petite diftance du village des

Angles , & à 1 5 lieues vers le couchant de Perpignan. Elle

pafl'e par Puy Val d'Or, Quillan, Aleth, Limoux , Carcaf-

fonne , Trebes , Marfeillette 6c Narbonne : à une grande

lieue au couchant d'été de Narbonne , l'Aude fe divife en
deux branches , dont l'une qui conferve le nom d'Aude >

va fe rendre dans l'étang de V^endres , par Cuxac , Cour-

fan , ^c. L'autre branche prend le nom de Robine , & après

avoir arrofé la ville de Narbonne, elle va fe perdre dans

l'étang de Sigean. Ces deux étangs font fltués , l'un vers le

levant de Narbonne , 6c l'autre au midi de la même ville.

L'Aude reçoit dans fon cours qui eft à -peu -près de
zy lieues, quantité de ruiiTeaux & de petites rivières, ôc

entr'autres l'Aufon , le Celfe , l'Orbieu , &c. Néanmoins
cette rivière ne commence d'être navigable qu'à Narbonne

i

du moins pour de grands bateaux.

AUDIENCIER. C'cft dans les juftices royales l'huiflîcc

qui maintient l'ordre & le fllence aux audiences ; ôc qui

iîgni'îe les produ3:ions de procureur à procureur.

Les Audiencicr^ de la grande Chancellerie font des

officiers charges de rapporter les lettres pour le fceau

royal.

AUDIERNE, bourg de la baffe Bretagne, diocèfe &
recette de Quimper , parlement ôc intendance de Rennes,,

iîège d'un bureau pour les cinq grofl'es fermes & d'une di-

tcdion de Rennes. Ce bourg eft fort agréablement fitué.

dans une petite baie à une demi-lieuc de l'Océan , & à

€ lieues au couchant de Qiiimper. On y compte environ

1000 habitans.

AUDITEUR. C'cft dans la chambre des comptes le.

confcillcr auditeur chargé d'examiner les comptes & pré-

cis des comptables, pour en faire leur rapport devant lc$

jiprciidem &; ouîtres des comptes»

K2v
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Il y a quatre-vingt-deux auditeurs , dont la moitié entre

en fonction au femeil:re de janvier ; & l'autre au femeftre

de juillet.

Il y a fix chambres dans lefquelles les auditeurs fe par-

tagent: fçavoirj les chambres du Trijor-, de France, àc
Languedoc , de Champagne , d'Anjou , ôc des Monnaies,
Tous les comptes font répartis dans ces fîx chambres qui

font comme autant de départemens.

Les auditeurs font chez eux l'examen des comptes >

qu'ils rapportent enfuite à la chambre. Ils font aufli rap-

porteurs des requêtes prcfentées par les Comptables.

Ils ont la garde du dépôt des matières féodales. Ils font

dépofitaires d'un cachet du roi, pour l'appofer aux attaches

& commiffions que la chambre adrelîb aux juges de fon

îeilbrt.

Ces officiers ont voix délibérative dans les caufes des

particuliers , & dans les affaires qui intércfl'ent la chambre.

AUDITEUR du châtclet de Paris, juge des affaires

fommaires & pures pcrfonnelles qui n'excèdent point

50 livres.

On aiïlgne à trois jours à fon tribunal ; il juge feul les

caufes à l'audience fans miniflère d'avocats , & fans épi-

ces. Les fentences font exécutées provifoircment nonobilant

l'appel qui doit être interjette au prélidial.

AVEIROU ou AvEYROu (T) rivière confidérable du
Houergue , au gouvernement général de Guienne & Gaf-.

cogne. Elle tire fa fource d'une fontaine que les habitans

4u pays nomment Veirou , & qui fe trouve dans la terre

de Severac, à f lieues au feptentrion de Millaud. L'Avei-»

ïGu paflc par Rhodes , Villefranche & Negrepéliiîè , & fe

décharge dans le Tarn à 3 lieues audeffous de Montau^
tan. Tout le cours de cette rivière eff d'environ 48 lieues.

Elle n'eft navigable que depuis Negrepéliiîè qui eft à 9^

ç)u 10 lieues de fon embouchure. Comme le cours de
l'Aveirou eft d'une rapidité étonnante , ôc qu'il déborde

fouvent, ainlî que le Tarn & le Lot, on dit proverbiale-^

menr& en idiome du pays: Qiii pajjh lo Lot , lo Tarn , &
rAveirou , n*ejl pas Jegur de torna en fa meifou ; c'eilt

è-çlire, celui qui pafle le Lot, le Tara & l'Aveirou, n'cil

|)^s sûi; de retourner chez luû
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ÎI y a eu pïojct de rendre l'Aveirou navigable, depuis

IXhodèsjOu du moins depuis Villefranche , c'eft-à-dire,

l'efpace d'environ 30 lieues, par le moyen de la rivière

de Biaur , dont on vouloir refferrer les eaux , & les replier

vers l'Aveirou, entre Villefranchc & Rhodes. L'exécution

de ce projet auroit pr-ocuré un grand débouché à la pro-
vince de Rouergue , ôc facilité les moyens de tirer parti

des bois de la foret de Crelîgnes qui appartient au roi , &
qui ne font prefquc point employés par la difficulté du
tranfport. ( Expilly. )

AVENAY, ville du Rhémois, au gouvernement général

de la Champagne , fur un ruiiîeau, à une lieue de la rive

droite de la Marne, à une au levant d'été d'Epernay, à

4 vers le midi de Rhcims, diocèfe de cette ville, parle-

xnent de Paris , intendance de Châlons & éledion d'Eper-

nay. On y compte 1200 habirans.

Il y a tout proche d'Avenay, dans une vallée connue
fous le nom d'Aure , une fameufe abbaye de filles , de
l'ordre de S. Benoît, Cette maifon jouit au moins de
2 y 000 liv. de rente, & la communauté eft ordinairement

compofée de quarante religieufes. Elle a été fondée par

Ste Berthe, femme de S. Gombert maire du palais. Cette

lainte fondatrice en fut la première abbeflè.

C'efl l'abbeilc d'Avenay qui nomme aux fix caaonicats

dont eft compofé le chapitre de l'églife collégiale qui efl

établi dans la ville d'Avenay. Cette abbaye eft une des

plus belles maifons religieufes du royaume , & fon enclos

eft un des plus vaftes & des mieux difpofcs.

AVENIERES, bourg du Maine , diocèfe du Mans , par-

lement de Paris, intendance de Tours , éledlion de Laval ;

fur la rive droite de la Maicnne, à un quart de lieue au

midi de Laval. On y compte 2000 habitans.

AVENNE-LE-COMTE , bourg du comté d'Artois , dio-

cèfe, gouvernance & recette d'ArraSi intendance de Flan-

dre, parlement de Paris, & ficge dune châtellenie royale.

On y compte 600 habitans. Ce bourg eft Tituc fnr la fron-

tière de Picardie , à 2 lieues de Dourlcns , en allant vers

Arras. Les Efpagnols le cédèrent à la France par le traité

des Pyrénées conclu en 16^9.

AYESNES , villç force , ôc gouvernement de pMcc du



i6(S A -V E
dioccfe de Cambrai , parlement de Douaî , intendance àt^

MaubcugC) chef lieu d'une recette 6c d'un gouvernement;
lîtuée fur la rivière d'Hêpre , à 3 lieues au midi de Mau-
beuge, à 10 au levant de Cambrai, à 40 vers le fepten-

trion de Paris, On y compte environ 2600 âmes.

La ville d'Avefnes étoit bâtie des le XI^ fîccle. Elle a

donne fon nom à des feigncurs qui ont été comtes du
Hainault , de Hollande , de Zelande j &c. Elle a pafle en-

fuite à la maifon dAutriche-Efpagne> & elle étoit alors un
comté-pairie du Hainault. Elle fut enfin cédée à la France

par le traité des Pyrénées , en 1 6 y 9 , avec les villes du Quef-

noi & Landrecie , qui font aufïi des dépendances du Hai-
nault, & le roi les avoit réunies au gouvernement général

militaire de la province de Picardie. La ville d'Avefnes ne

fut point comprife dans cette réunion ; elle continua de
former elle feule un gouvernement particulier & indépen-

dant, jufqu'à ce que le roi eut conquis une plus grande

partie du Hainault. Alors fa majefté réunit le gouverne-

ment d'Avefnes au gouvernement général militaire des

provinces de Flandre & Hainault. Malgré cette réunion,

qui ne regarde que le militaire , la ville &: le gouverne-

ment d'Avefnes ne dépendent point de l'intendance de

Lille ; la ville d'Avefnes a toujours été comprife dans le

reiîbrt de l'intendance de Maubeuge & Hainault , & fon

gouvernement efl un des principaux diftriits de cette in-

tendance.

On entre dans la ville d'Avefnes par trois portes. L'in-

térieur de cette place eft mal bâti , les rues font mal dif-

tribuées, & mal percées. Son enceinte eft fort irrégulière,

ic elle eft flanquée de fîx baftions. Elle a été confidéra-

blemènt réparée par le maréchal de Vauban , & fortifiée

par plufieun nouveaux ouvrages , par de grandes demi-

lunes , des contre-gardes , des éclufes , des redoutes , ôcc.

le tout entouré de foiTés. Il y a un grand état-major pour

la ville d'Avefnes : fçavoir , un gouverneur aux appointe-

mens de iizyo livres , avec des émolumens de <îoo liv,

faifant enfemble 118 yo livres ; un lieutenant de roi aux

appointemeos de z/oo liv. un major, un aide-major & un
capitaine des portes.

Il y a Avcfnes un bailliage royal, un bailliage des bois
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& ptevôté pour la terre & pairie cl*Avefnes , une églifc

collégiale ) un couvent de récollets, un couvent de récol-

Icttines ou récollettes , un collège , un hôpital , une mare-
chauilëc) an bureau des cinq grolîes fermes de la direction

de Lille , &c.

Le bailliage royal a été créé en 1660 ou 1661 : il eH
aujourd'hui compofc d'un lieutenant-général , d'un procu-

teur &c d'un avocat du roi. Le reiîbrt de ce bailliage com-
prend la ville 6c terre d'Avefncs ; il connoit par appel

des fentences rendues aux tribunaux particuliers de Philip-

peville & de Mariembourg. Le gouverneur de la ville d'A-

vefncs eft en même-temps grand-bailli , èc les jugemens
du bailliage font intitulés en fon nom.

Le bailliage des bois & prévôté pour la terre &c pairie

d'Avefnes , eft compofc d'un grand bailli , d'un pievôt,

d'un procureur général , d'un procureur domanial y de deux
greffiers, l'un pour les bois, & l'autre pour la terre, d'un

commis des bois ou garde-marteau , &c de plulîeurs fer-

gens ou gardes du roi.

Le chapitre de l'égliie collégiale d'Avefnes a été fonde

le 10 Avril, in4 par Louife d'Albret , veuve de Charles

de Crouy , princefle de Chimay , & dame d'Avefnes. Il

cft compofé d'un. prévôt , d'un doyen , d'un curé & de
douze chanoines, qui font tous à la nomination du roi , à

la réferve du prévôt qui eft élu par le chapitre. Les cha-

noines n'ont chacun qu'environ 4^0 livres de revenu ; les

dignitaires ont quelque chofe de plus. L'églife efl un bâti-

ment plus folide qu'élégant. On voit dans le chœur le mau-
folée de la fondatrice , qui efl de marbre noir, avec des

figures & ornemcns de marbre blanc. Louife d'Albret eil

reprcfcntce à genou devant le S. Sacrement i àc fa ftatuc

cft d'un très-beau marbre.

Il y a dans cette églifc une ancienne confrairie > fous le

nom de S. Jean-Baptiftc, compofée d'un roi, d'un maître,

d'un connétable , & de plufieurs confrères. Cette confrairie

a été érigée en compagnie de chevaliers de larquebufc

,

par lettres-patentes du roi, en décembre 171 f. Ces che-

valiers tirent tous les ans , la veille de S. Jcan-Baptifte, à

l'oifcau avec des fufils j il y a une rccompenfc pour celui

-^ui çft roi.
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Le territoire de la ville d'Avefncs eft de trcs-peu d'étert^

due ; il eft borné par les banlieues haute & baflê, 6c par le vil-

lage d'Avefnes-lcs-fiiint-Dcnys ; mais les bourgeois font bien

dédommagés par plufieurs privilèges conddcrablcs qui leut

ont été accordes en difFcrens temps , entr'autres du droit

de chaile & de pèche , de la liberté de prendre du bois de
charpente èc de chauffage dans la foret de Mormal, ôcc.

Ces mêmes privilèges leur ont été confcrvés , en pallant fous

la domination Françoife , ôc confirmés en dernier lieu, en

1717, par M. le duc d'Orléans, alors régent du royaume.

Le climat du pays d'Avefnes ed froid, &c fon terroir rude

& ingrat. Les terres labourables n'y produifent gucres autre

chofe que de l'orge, de l'avoine, des pois & de la vaifî'c.

On a de la peine à y faire venir du froment. Les habitans

tirent du Cambreûs &c de la Picardie ce qu'il leur faut

pour leur fubliilance. D'un autre côté les fruits , comme
pommes, poires, prunes, cerifes y viennent en abondance.

Il s'y fait aufTi de bonnes récoltes de houblon. ( Expilly.)

AUFFAY ou AUFFEY & les Hameaux , bourg & ba-

tonnie du pays de Caux , dans la haute Normandie , fur la

Seye , à une lieue de fa fource , à y de la mer , ôc à 4 au

tnidi de Longueville, diocèfe , parlement & intendance de
Rouen , éleélion d'Arqués, chef-lieu d'une fergenterie de
fon nom. On y compte environ (>oo habitans.

Il s'y tient un marché trois fois par femainc ; fçavoir >

le jeudi, le vendredi & le famedi. On y débite une grande

quantité de cuirs & de grains. L'églife paroifTiale eft dédiée à
Notre-Dame. Outre cette églife , il y a un prieuré qui vaut

2000 liv. de rente , & qui efb à la nomination de l'abbé de

S. Eyron. La fergenterie d'Auffray comprend cinq paroifles.

AUGE, paysde la haute Normandie , fitué entre le 17"*^

deg. 30 min. & le i8me degré de longit. & entre le 48Jne

àt'^. 43 min. & le 4S;'"<= deg. 24- min. delatit. borné au

nord par l'océan ; au midi par le pays des Marches ou le

diocèfe de Séez ; au levant par le Lieuvin &: le pays d'Ouche;

au couchant par la campagne de Caen & le pays des Mar-
ches. Il a I j lieues de long, fur f dans fa plus grande largeur,

& c'efl à peu près tout le terroir renfermé entre la Touque
5c la Dive , depuis leur fource jufqu'à leur embouchure.

Les rivières ^ui arrofent ce p^p fomU Dive,rOud.oa>
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la Vie , la Viettc , la Monne , la Touque. Son principal

lieu eft Livarot. La qualité du terroir de cette petite coa-

trée eft des meilleures. Elle efl: très-abondante , fur-tout en

chanvre & en pâturages. Il n'y a que le froment qui n'y

vient pas bien, parce que les terres y font trop fortes. On y
cngraifle beaucoup de bétail. Les chevaux quony élevé font

forts & vigoureux. On y fait beaucoup de beurre , beau-

coup de fromages , & une grande quantité de cidre. Les

fromages du pays d'Auge font excellens ; mais ils font moins

bons que les angelots de Livarot. On tranfporte le cidre

hors du pays par la Dive èc la Touque , qui font l'une ôc

l'autre navigables dans la plus grande partie de leur cours.

Il y a beaucoup de bois dans le pays d'Auge.

AUGES j petite rivière dans la Champagne. Elle a fa

fource à un quart de lieue de Sezanne. Apres un cours de

j lieues ou environ, elle va fe perdre dans la rivière d'Aube

entre Anglure & Planci.

AVIGNON, ville ancienne, grande & belle î capitale

de l'état du même nom , au comtat Venaiffin , dont cepen-

dant elle ne fait point partie, avec un archevêché, une
univeriîté, un hôtel des monnoies, pluiîeurs tribunaux de
magiftrature , &c. fituée fur la rive gauche du Rhône , &
fur un canal qui eft tiré de la rivière de Sorgue, à une demi-

lieue au feptentrion vers le levant de l'embouchure de la.

Durance dans le Rhône , à 4 lieues entre le couchant & le

midi de Carpentras, à y au couchant d'été de Cavaillon>

à 7 au levant d'été d'Arles , à 14 au feptentrion vers le cou-

chant d'Aix, & à 147 au midi vers le levant de Paris,

longitude 11 deg. z8 min. 33 fcc. latitude 45 deg. jj min.

2. J fec.

Route de Paris à Avignon : par Villejuif , Juvijî ,

EjJbnnCy Chailly , Fontainebleau, Nemours , la Croifière,

Montargis, Nogent-le-Rotrou , Briare , Cône, Pouilly,

la Chanté y Nevers , Magny , Chantenay , Moulins , ya^

rennes , la Pacaudiere , Rouanne fur la Loire, Tarrare y

Lyon , Vienne , Valence , Montelimart , Viviers , Pont-

Saint- EJ'prit , Orange^ 6c dc-là à Avignon.

Cette ville eft bâtie en plaine, à la réferve du quartier

où font fuués le palais apoftolique , le palais de l'archevê-

que , i'cgUfc mcciopoiiuinc , ôc quelques rues voiilnes qui
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- fe trouvent fur le rocher de Dons, ic elle a environ tine

lieue de tour. Avignon a des murailles plus belles à la v6
rite que fortes, quoique bâties de pierres de taille. On en-

tre dans cette ville par fept portes , qui font : la porte de
S. Michel^ celles d'Imbert^ de S. Laiare ^ de la Ligne y

du Rhône , de ïOiile 6c de S Roch. Il y a dans la ville

quantité de belles rues , toutes trcs-bien pavées.

La diverfité des édifices annonce les diffcrens âges de

la ville, & on y diftingue aifement la première fimplicité

du temps des papes , de la magnificence naiflànte des der-

niers ficelés. Ses églifes font la plupart des plus belles &
des mieux décorées. On voit quantité de maifons fuperbes

de particuliers. Le palais apoftolique efl: d'un goût gothi-

que , mais un bâtiment trcs-folide , fort vafte & annonçant

de la grandeur. Le palais archiépifcopal, fans être beau ,

a des appartemens fort grands , nobles & bien diftribués

,

& fa iituation cft des plus avantageufes. L'hôtel de la mon-
noie a une très-belle façade , l'hôtel de ville eft lîmple >

mais commode.
La ville d'Avignon eil dans une fituation des plus heu-

teufes. Au couchant le Rhône coule le long de fes mu-
railles ; mais il y a entre la ville & le Rhône de belles

jettées & de beaux quais , qui forment une promenade fort

agréable. Des autres côtés la ville efl: environnée d'une

belle plaine, variée de terres labourables;, de prairies, de

vignes, de jardins , & plantée d'une très-grande quantité de

mûriers. Entre cette plaine & les folles de la ville on voit

un beau cours, planté d'ormeaux alligncs , élagués avec

foin, ôc taillés avec beaucoup de régularité. Il y a des banc*

de pieire de diftance en diftance , & un ruilTeau d'eau

claire borde le cours du côté de la campagne.

Cette ville qui étoit originairement aux Gaulois Cava^

riens , fut depuis colonie Romaine, jufqu'à la ruine totale

de l'empire d'occident, qu'elle fut prife par les Bourgui-

gnons , qui la cédèrent d'abord aux Viiîgoths , enfuite aux

Oftrogoths, defquels elle paiîa aux rois Mérovingiens àc

Carlovingiens, dont les gouverneurs s'étant rendus abfolus>

il y eut pendant long-temps de grandes conteftations au

fujet d'Avignon , entre les comtes de Touloufe , ceux de

Provence & de Forcalquier. Le dernier ayant donn^
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la part qu'il avoit dans cette ville j à la communauté des

habitans > ceux-ci commencèrent à s'ériger en république.

Jeanne, héritière du dernier comte de Touloufe ayant

époufé Alphonfe , comte de Poitiers , & frcre de Saine

Louis, Alphonfe (c ligua avec fon autre frère Charles,

comte d'Anjou , qui avoit époufé l'hépitière de la Provence
;

& les deux frères ayant réunis leurs forces , contraignirent

la ville d'Avignon de fe foumettre en 12. jï. Philippe le

Hardi ayant hérité de la part d'Alphonfe fon oncle, la

laifTa à Philippe le Bel fon fils, qui la donna en 1290 à

Charles roi de Sicile &c comte de Provence , qui par-là de-

vint feul feigneur propriétaire d'Avignon. *

Le pape Clément V , natif de Bazas en Gafcogne, de la

jnaifon de Tartas , ayant promis à Philippe le Bel de de-

meurer toujours en France, établit fa cour à Avignon, ôc

le fiège y refta fixe pendant yz ans , fous les papes Jean XXII,
Bencît XII, Clément VI , Innocent VI, Urbain V, & Gré-

goire XI, qui le transféra de nouveau à Rome en 1377.
Clément V & fes fuccellèurs n'avoient aucune autorité pour

le temporel dans cette ville , jufqu'à ce qu'enfin Clément VI
en acheta la propriété en 1348 , avec fon territoire, de

Jeanne , reine de Sicile & comteil'e de Provence , pour la

fomme de 80000 florins.

Apres la mort de Grégoire XI qui rétablit le fiège à Rome,
les cardinaux , étant pour la plupart François , effrayés par

une fédition aifreufe du peuple Romain en faveur d'Ur-

bain VI , Italien & élu pape , fortirent quelque temps après

de Rome, déclarèrent fonéleifiion nulle , 6c créèrent le car-

dinal Robert de Genève , qui prit le nom de Clément VIL
Il s'établit à Avignon, & y étant mort, les cardinaux fes

partifans lui donnèrent pour fuccefl'eur Pierre de Luna , qui

fut appelle Benoît XIII. Les François ennuyés à la fin du
fchifmc, chafsèrent Benoît XIII d'Avignon en 1408. Les

papes qui rcfidoient à Rome, gouvernèrent depuis l'étac

d'Avignon par des cardinaux légats , & en leur abfcnce par

des vice-légats qui fe rendirent enfin abfolus, parce que
les légats ne rcfidoient point dans leur légation , & que
cette charge nétoit plus qu'un titre fans fondions.

Suivant la tradition du pays, la foi fut portée à Avi^

gnon par Sic Maithc > fœur de Lazare ôc de Marie Ma$d<-
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leine; & S. Ruf, fils de Simon le Cyrénéen, pafTe

avoir cté le premier évcquc de cette ville. S. Magr
S. Agricol , fon fils , tous deux citoyens d'Avignon , furent

du nombre de leurs fuccefleurs. Ce dernier effc reconnu
pour le principal patron de la ville.

L'églife d'Avignon n'a eu que le titre d'évcchc dès les

premiers (iccles, d'abord fous la métropole de Vienne,
enfuite fous celle d'Arles. Le pape Sixte IV l'érigea en
arche /eché en 147 y j en flivcur de fon neveu le cardinal

Julien de la Rouere , depuis pape fous le nom de Jules II.

ïl eut pour fuffiagans les évcchés de Carpentras , de Ca-
vaillon & de Vaifon , qui furent diftraits de la métropole

d'Arles. Son dioccfe comprend y i paroiiTes , & rapporte

48000 liv. de revenu.

L'églife métropolitaine d'Avignon efl: fous l'invoeatioti

de Notre-Dame de Dons. C'eft une nef avec des chapelles

des deux côtés, trcs-bien décorées. Le chœur eft revêtu de
lambris d'or, où l'on voit neuf médailles d'autant de papes

qui ont fait leur rélidence à Avignon. On eft ébloui de
l'éclat de l'or & de l'argent, dont brille le maître-autel.

Onze'grofles lampes d'argent, & deux chandeliers énormes
du même métal ajoutent beaucoup à la magnificence des

ornemens. Enfortantde la facriftie, on trouve, en entrant

dans l'églife , le maufolée du fameux pape Jean XXII *

trcs-bien travaillé en pierre blanche. Ce maufolée reîTem-

ble à une efpècc de chapelle ; il efl chargé de quantité de
pyramides exécutées avec beaucoup de délie ate lie , & la

plupart de différens ordres d'architecture. On voit dans

cette même égiife plufieurs autres tombeaux, tels que

celui du Pape Benoît XII, de pludeurs éveques , archevê-

ques, &c. dont quelques-uns méritent l'attention des cu-

rieux.

Le chapitre de la métropolitaine efl compofc d'un pré-

vôt, de deux archidiacres, d'un tréforier qui eft aufîl péni-

tencier , d'un capifcol , de quinze chanoines capirulaires >

de quatre chanoines hebdomadaires , de douze bénéficiers,

dont deux font amovibles, de deux diacres 6c de deux

fous-diacres. Il y a outre cela un maître de mulîque ôc

quelques enfans de chœur. Les chanoines portent pout:

h^bit de chœur une chape rouge , comme les cardinaux. '

Les
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Les bénéiiciers ont des chapes violettes , comme les éve-

cjues. Le prcvôt a environ jooo livres de revenu; le pre-

mier des deux archidiacres a au moins ioooo liv. de rente;

c'eil parce qu'il eft en même temps doyen du chapitre

royal de Ste Marthe de Tarafcon, &c. chaque chanoine a>

année commune, 14 à 1600 livres de revenu; les bénéii-

ciers ont la moitié moins que les chanoines,

Outre le chapitre de la métropole, on compte dans

Avignon fept collégiales , dont quatre iniîgnes.

1. La paroifle de S. Agricol , fondée par ce faint même,
vers le milieu du feptième ficcle, érigée en collégiale pat

le pape Jean XXIL Son chapitre eft compofé d'un doyen»
d'un capifcol, d'un ouvrier, de quatorze chanoines, de
feize bénéiiciers , dont deux font amovibles , deux diacres

& deux fous-diacres. ^
z. La collégiale de S. Pierre, fondée en 13^8. Son cha-

pitre ell: compofé d'un doyen, d'un capifcol, de dix cha-

noines, de quatre hebdomadaires & de neuf bénéfîciers.

3. La collégiale de S. Didier , fondée fous le pontificat

d'Innocent VI , à-peu-prcs dans le même temps que la précé-

dente : fon chapitre efl compote d'un prévôt , d'un facrif-

tain j d'un capifcol , de dix chanoines & de quelques autres

eccléfiaftiques.

4. La collégiale de S, Génie , dont le chapitre efl com-
pofé d'un prieur , d'un capifcol &c de dix chanoines.

y. La collégiale de la Magdtleine , dont le chapitre efB

formé d'un archiprctre, d'un capifcol & de dix chanoi-

nes.

6, La collégiale de Notre-Dame-la-Principale , def-

fervie par un rcdteur, un capifcol & dix chanoines.

7- La collégiale de S. Symphorien , dont le chapitre efl

compofé d'un facriftain & de lix chanoines.

En tout huit chapitres , y compris celui de la métropole,

109 chanoines ou dignitaires, quatre bénéficiers , & plu-

Tieurs autres eccléfiaftiques du bas chœur. On compte, que

les revenus annuels de ces huit chapitres, non compris

celui des fabriques , ni celui du premier archidiacre de la

métropole, montent à environ 80000 liv.

Toutes CCS cglifcs font trcs-bicn entretenues & bien def-

fcrvif s. L'oflficc , furtout diins la métropole > fc fait avec une

lumc I, S



décence 6c une dignité admirable. Les étrangers fe plai-

gnent du bruit prefque continuel des cloches de ces diver-

fcs égUrcs , joint à celui de quantité d'autres 6c des cou-

vcns , répandus dans cette ville > que Rabelais nomme fort

plaifammcnt la ville fonnance.

Il y a dans la ville d'Avignon un grand nombre de mai-

fons réligieufes de l'un & l'autre fexe , de la plupart def-

quelles nous ne pourrons indiquer que le nom.

Les Dominicains furent les premiers qui s'établirent à

Avignon en 1226 ; & c'eft dans leur couvent que fut ca-

nonifé S. Thomas d^Aquin parle pape Jean XXII. A côté

de leur couvent eft le logement du pcre inquijîteur où on

lit au-defïus de la porte : Falatium Sancli Officii.

Les Corddiers s'y établirent en 1227. La voûte de leur

églife eft extrêmement vafte ; elle eft regardée avec raifon

comme un morceau d'architeélure très-hardi. Dans une

des chapelles de cette églife > aflez petite , fombre & mal-

ornée ( c'eft la féconde à droite en entrant par la grande

porte ) on voit le tombeau de la fameufe Laure , tant cé-

lébrée par les beaux vers de Pétrarque > chanoine d'Avi-

gnon. Cette Laure que jufqu'à préfent prefque tout le

inonde avoit cru iille 5 étoit femme d'Hugues de Sade

,

dont répitaphe gravée fur le mur > fait mention. Nous
avons 318 fonnets & 80 chanfom de Pétrarque à la louange

de cette aimable & vertueufe perfonne. Plufieurs beaux

efprits ont fait des épitaphjes en l'honneur de la belle Laure,

& le roi François I. même j en palîànt par Avignon , ho-

nora fon tombeau de huit vers François , qu'on trouve con-

fetvés dans les Œuvres de Pétrarque ^ édition de Lyon
de iy4y.

Le couvent des grands Augujlins , fut fondé vers le mi-

lieu du XIII^ fîccle des libéralités des iidéles. Leur églife

n'eft point voûtée ; mais la charpente qui la couvre > eft

admirée de tout le monde. Le cardinal Pierre Corrini , u»

des grands bienfaiteurs de leur églife > eft inhumé dans le

chœur.

Les grands Carmes s'établirent à Avignon en 116j y 5C

environ 100 ans après ils obtinrent une maifon des Tem-
pliers qu'ils occupent aujourd'hui. Il s'eft tenu dans ce cou-

vent trois chapitres généraux de l'ordre.
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La maifon des grands Trinitaires ou Mathurîns fut fon-

dée en 13 54 par Bernard de Rafcas, gentilhomme d'Avi-

gnon. Le cardinal de la Rovere, légat & archevêque de
cette ville, leur unit en 148 1 les pères de laMercy^ &Ieuc
confia le foin du grand hôpital.

Les Bénédiâins de la congrégation de Cluny furent éta-

blis à Avignon vers l'an 1380 par Pierre de Crofe, créé

cardinal par Clément VII , antipape , à condition qu'ils

entretiendroient une étude compofée de douze jeunes bé-

nédi£l:ins de la même congrégation. Leur églife efl: fore

belle, & le chœur cil orné d'un ordre compofîte, de bas-

reliefs dans les panneaux , & de plufieurs grandes figures

toutes très-belles. Auprès du maître-autel du côté de l'é-

vangile, efl le tombeau de S. Martial, évcquc , il efl de
marbre, d'un goût à demi gothique, & les figures font

très-bien exécutées. De l'autre côté efl le catafalque ou
maufolée de Gafpar de Simiane de la Cofle , abbé d'Au-

chy, élu vicaire général de l'abbaye de Cluny, Il y a dans

ce couvent une très-belle bibliothèque.

La maifon des CéleJHnSy fondée en r 3 93 par Charles VI,

roi de France, & Pierre de Luna, depuis pape, fous le

nom de Benoît XIII. Leur églife , leur bibliothèque & leurs

jardins méritent l'attention des connoifl'cufs. On voit au
milieu du chœur de l'églife le maufolée du pape Clé-

ment VII, mort à Avignon en 1 3 94. On y rencontre auflt

une grannde & belle chapelle bâtie en l'honneur du bien-

heureux Charles de Luxembourg , jeune prélat d'une grande

vertu , qui mourut n'ayant pas encore dix-huit ans. Cette

chapelle efl ornée tout autour de grands tableaux, qui

rcprcfentent les principales allions de fa vie. Dans une des

fallcs de ce monaflcre efl un grand tableau repréfentanc

un fquelette de grandeur naturelle, & peint avec beau-

coup de force de deflcin. A côté du fquelette & dans le

même tableau, on voit un grand cercueil, dans lequel on
remarque une toile d'araignée peinte avec tant d'art, qu'il

faut la toucher , pour être perfuadc qu'elle n'cft pas natu-

relie. Plus bas, (c toujours dans le même tableau, font

des vers écrits en lettres gothiques, qui certifient que le

fquelette efl celui d'une femme célèbre par fa beauté. La
tradition, ainil que les célcftins , ajoutent que cette femme

Sij
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fut aimée par le roi René, ôc que ce prince cfl; l'anteur

tableau &c des vers. La bibliothèque des Céleftins d'Av^
gnon eft célèbre par la quantité de bons &c d'anciens li-

vres qu'elle renferme , & dont une partie lui fut donnée
par le fameux Getfon. On montre aufTi dans l'églife de
ce <:ouvcnt une chapelle , où les papes IJcgeant à Avignon

,

avoient coutume de dire la mcflë. Dans une cave fouter-

raine» il y a une fource d'eau vive, ôc à côté d'elle ces

vers en mémoire de Louis de Valois
;

Hic ego qidgnatus , patruujque ^ Ç^frater ^ avufque
Regum 3 non habui regia fceptra tamen.

Dans une autre chapelle particulière de l'églife des Cé-
leftins repofe le corps de S. Bene^et^ c'eft à-dire, petit

Benoît , jeune berger de dix-huit ans & très-connu à Avi-

gnon 6c aux environs, par un pont magnifique de pierres

de taille de dix-neuf arches , qu'il avoit fait bâtir fur le

Rhône en 1177 > ^ qui fut regarde comme un ouvrage

fait par miracle , ou du moins par infpiration divine , à

caufe de la largeur , de la profondeur & de la rapidité du
fleuve. Ce jeune homme étant mort en 1 184^ le pont fut

achevé en 118 8. On avoit affedé des revenus conddcra-

bles à l'entretien de ce pont, qui ne l'ont pas empêché,
vu fa longueur, d'être entraîné par les eaux en L669 , & il

n'en reftc plus que quatre arches entières.

On a rebâti en bois la partie ruinée de ce pont , &c il n'y a

pas d'apparence qu'on entreprenne jamais de le rétablir. Ce
pont appartient au roi , ainiî que tout le cours du Rhône.

L'églife des pères de la doârine chrétienne eft dépoli-

taire du corps de Céfar de Bus , fondateur de cette con-

grégation. On voit au-defî'us de fon tombeau une belle

lampe d'argent , qui eft un préfent du cardinal de Ri-

chelieu, qui n'étoit encore alors qu'évêque de Luçon.

Les Jéjuites ont un très-beau collège, où ils enfeigncnr, &
nne maifon , où eft le noviciat.

Les JWfVzmici furent fondés en i J7 y par le cardinal George
d'Armagnac , collégat & archevêque d'Avignon. Il y a dans

cette maifon une bibliothèque confidérable & bien choiiîe.

Les Capucins font établis à Avignon depuis 1^76. Ils y
om leur grand couyçnt ^ en ouue iewr noviciat.
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La maifon des Antonins , oa religieux de S, Antoine ,

cft une dépendance de l'abbaye S. Antoine de Viennois^

L cî^life de cette maifon , qui neft rien nrioins que belle

>

eù une des plus remarquables , par rapport au tombeau da
fçavant y^/^m C/z^mVr/ecrétaire des rois Charles VI & Char-

les VII , mort en cette ville en 1449 > témoin fon épitaphe.

Les Recolets prirent pcfleifion en 1^86 du couvent des

religieux de l'obfervance qui avoir été fondé en 146^9 par

Louis Doria, gentilhomme Génois.

Les Carnies déchaujfés furent reçus à Avignon en i<îo8 ;

mais ils n'occupent que depuis 16 z6 le couvent qu''ils ha-

bitent aujourd'hui.

Les Aiiguftins réformés ont été fondés en i^io.

Les Ficpus y font établis depuis i (î 3 9

.

Lqs prêtres de V Oratoire furent d'abord établis prcs de

la grande place en 16^6, On leur donna enfuite le foin du
fcminaire Juué près des Dominicains. Ils ont une églife aîïez.

petite, mais magnifique, qui fait un honneur infini à ceux

qui en ont eu la direif^ion.

Les Obfervantins avoient été établis , comme il a été dit,

par Louis Doria, en i^Cç^. Mais ils cédèrent leur couvent

en I y 85 aux Recolets, & fortirent de la ville. Ils y font

retournés depuis quelque temps , & y occupent une mai-

fon , où ils forment une communauté au nombre de fix

ou fepr religieux.

En tout vingt maifons de religieux ( y compris les prê-

tres de l'Oratoire , les Jéfuitcs , &c. ) on compte que le re-

venu total des maifons de religieux de cette ville, monte
à environ 140000 liv.

Outre ces maifons de religieux , il y a aufîî à Avignon

une communauté de frères des écoles gratuites , établie en

1703 , un hofpice pour les Chartreux, & un collège de

l'ordre de Cîteaux ; mais ces deux dernières maifons n'ont

point de religieux domiciliés.

Quant aux communautés religieufes de filles, établies

à Avignon, il y a l'abbaye de Ste Claire fondée en 12 jo ,

&: réformée en i n7 i l'abbaye de .S". Laurent-, de l'ordre

de S. Benoît, fondée en 13Z7 ; l'abbaye de Ste Catherine

de l'ordre de Cîteaux , fondée à-peu-prcs au même temps ;

les Dominicaines f fondées d'abord à la campagne, & tran*-

S iij
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fcrées dans la ville cïi i n ^ ; les Vifitandines , ou fîUes

la vilîtation de Stc Marie, établies vers 1^23 , ayant une^

belle églife qu'on appelle le grand Dôme ; & une autre

maifon de Vijitandines , appellée de S. George , fîtuée au-

près des célelHns ; les Camiélius déchaiijfees , établies en

i(îi3 ; le monaftère du Verbe incarné-, fondé en i<î39>

de l'ordre de S. Auguftin ; les Augujiines , établies quel-

que temps après les réligieufes du Verbe incarné ; les réli-

gieufes de S. André-, établies vers le milieu du XVIF
Tiècle ; le monaftère de Notre-Dame du Refuge , établi

à-pci>-près dans le même temps que les trois ptécédens ; les

réligieufes de Notre-Dame y ordre de S. Auguftin, éta-

blies vers l'an 1 6^6 ; celles de Notre-Dame de Mifericorde ,

fondées en 16^41 ; les hvfpitalières , établies pour avoir

foin du grand hôpital , dit de S. Bernard; en tout i y mai-

fons réligieufes de filles, environ 3 jo fujets, dont le revenu

total eft de 1 30000 liv. ou environ.

On ne dira qu'un mot des hôpitaux , confervatoires &
autres maifons de charité établies à Avignon, ce font:

l'hôpital de S. Btne^et , le plus ancien de la ville, fondé

en 1177 en faveur des pèlerins : il eft aujourd'hui pour les

incurables ; le grand hôpital de S. Bernard, établi en 1 3 J4:

c eft un des plus beaux & des mieux entretenus ; l'hôpital

de S. Jacques-, près des grands auguftins, établi en faveur

des pèlerins qui vont pour vifiter S. Jacques de Compof-
tclle; l'hôpital dit de S. Rock, fondé vers l'an iy8o>
pour les peftiférés ; Vaumône générale fondée à l'occa-

l!on de la famine qu'il y eut à Avignon en 1^41. Cette

maifon fait du bien aux pauvres honteux, elle élève les

cnfans trouvés , & entretient ceux qui ne font plus en

état de gagner leur vie , les pauvres pupilles , les vaga-

bonds. Le Mont de piété établi pour prêter de l'ar-

gent à ceux qui en ont befoin , en donnant quelque nan-

tilîement , fans intérêt. Cet ctablifTement eft ce qu'on ap-

pelle ailleurs des Lombards ; l'hôpital des infenfés-, établif-

fement moderne; la maifon des orphelines, vis-à-vis les

céleftins; la maifon de Notre-Dame de la Garde-, auprès

de la place Fie , établie en faveur des pauvres filles , que

leurs mères ne font pas en état d'entretenir honnêtement;

les Repenties) établies par le cardinal d'Armagnac, fin tout
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Àïx hôpitaux, confervatoires & autres maifons de charité,

dont la dcpenfe: monte à plus de looooo liv. par an, 6c

entretiennent enfemble plus de yoo pcrfonnes infortunées.

On compte dans Avignon fept confraiiies de Pénitens

,

qui font les gris , crablis en 1116 y par Louis VIII, roi de
France. Le S. Sacrement eft expofé dans leur chapelle,

nuit & jour , pendant toute l'année ; les noirs ^ établis en
1488 ; les blancs y fondés en i J27. On voit dans leur cha-

pelle de très-belles peintures , & entr'autres un tableau de
la Ccne , qui eft d'une' force de deiTein & d'une correibion

admirables ; les bleus , établis en i f j6 ; les pénitens de la

miféricordcy établis en i y8(?, fous le titre de la décolation

de S. Jean-Baptifte. Ces pénitens ont foin de vifîter & de
nourrir les prifonniers. Les pénitens violets fe formèrent en
16Cl ; les rouges forment la fepticme & dernière confrai-

rie. On compte que l'entretien de ces confrairies monte à

plus de ifooo liv. par an.

L'univerfité d'Avignon fut fondée en 1303 par Boni-

face VIIÏ , pour le droit civil & canonique , pour la méde-
cine & pour les arts libéraux. Jean XXIII y joignit la fa-

culté de théologie en 1414. L'archevêque d'Avignon en
eft le chancelicr-né. Le re6teur, qu'on appelle /?rimiaer,

eft toujours pris de la faculté d£ droit, & juge les différends

qui naiiTent entre les dodeurs & les écoliers. Cette place

qui n'eft que pour un an , eft un titre primordial de no-
blefle. La chaire de théologie , de même que celle de phi-

lofophie & des arts , eft occupée privativement par des do-

minicains.

Quant aux collèges ou féminaîres , il y a celui de iS*. ^-
eolas d^Annecy y fondé en 142 6, & dirigé par les Laza-
liftes ; le fcminaire de S. Charles-, fondé en 1 j^o , & gou-

verné par les Sulpiciens : ce collège eft de la dernière mag-
nificence dans toutes fes parties; le féminaire de Sainte-

Garde fous la direélion de« prêtres millionnaires de Notre-

Dame de Sainte-Garde. On eftime les revenus de ces-

trois féminaires au-delà de 40000 livres. Outre ces fémi-

naircs il y a aufll un magnifique collège de jtfuites.

Le clergé de la ville d'Avignon comprend en général

ICQ chanoines ou dignitaires, 41 bcncficiers , plufieurs

eccléruftiqucs attaches au fcrvicc des huit chapitres , quaor

Siv
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thé d'autres qui ne font attachés au fefvîce d'aucune églifc,

3 fo religieux, autant de religieufes; en tout environ 900
perfonnes attachées au fervice des autels , jouiflant enfem-

ble d'un revenu annuel de 3 foooo livres. En ajoutant à

cette fommc les revenus des établiflêmens pieux, il (c trou-

vera que le bien du clergé de la ville d'Avignon produit >

année commune 5 un revenu fixe d'environ f 72000 livres,

y compris celui de la commanderie de l'ordre de Malthc

établie à Avignon , qui eft de la langue de Provence & du
grand-prieuré de S. Gilles , ^ dont le revenu annuel eft de

*) à loooo liv.

La ville d'Avignon eft célèbre par plulieurs conciles qui

s'y font tenus, fçavoir dans les années 1080, 1209, 1279,
1281, i)Z6 i I337> 14 y7) 172.7 , & par deux fameux

Jynodes , tenus en 1 3 ^ 8 & en i (i 1 3

.

La juftice eft rendue à Avignon par le vice- légat, par le

viguier ou par la rote. Le viguier eft proprement ce que

le prévôt des marchands eft dans les grandes villes de

France. Il juge définitivement les caufes qui n'excèdent

pas quatre ducats d'or.

La police eft réglée par les confuls & leur afïeffeur, qui

•en eft juge ; ôc de tous ces tribunaux on appelle au vice-

légàt, qui commet l'afTaire à la rote, compofée de cinq

auditeurs , dont le premier prend la qualité d'auditeur gé-

néral , «5c eft Italien. De ce tribunal qui fut établi par une

bulle de Grégoire XIV de i J91 > on peut encore appeller

à Rome.
Le palais où demeure le vice-légat, étoit la réfidence

ordinaire des papes. On entre d'abord dans une grande

falle, ornée de plufieurs infcrîptions , en mémoire des papes

qui y ont fiégé ; de-là on pa(ïe dans celle ou les papes

donnoient audience publique. Tout auprès eft une tour,

dans laquelle il y a une cloche d'argent , qu'on ne fonne

jamiiis que quand on reçoit les nouvelles de la mort ou de

réle£bion d'un pape ; mais elle fonne 24 heures de fuite.

Outre ces tribunaux il y a un juge particulier pour les

gabelles , une confervation pour les affaires mercantiles

,

& un tribunal du faint office ou de l'inquifition , com-
pofé de l'inquifiteur , du vicaire général, de fept confeîllers,

d'un iîfcal & d'un chancelier oufecrctaire. Ce tribunali quoi*
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i^ue fous la direction des Dominicains , ptocèdc avec beau-

coup de fagefTe 6c d'cquité.

La garnifon ordinaire de la ville eft compofée de cava-

lerie ôc d'infanterie, & en tout de i8o hommes ; fçavoir,

jo chevaux légers, habillés de rouge avec des galons d'ar-

gent , fur toutes les tailles , une compagnie d'infanterie de
100 hommes, habillé de bleu avec des paremens rou-

ges, 8c 2o ou 24 gardes-fuifles , vêtus d'une manicre ailcz

bizarre.

Le commerce de la ville d'Avignon confifle principale-

ment en étotfcs de foie qu'on y fabrique , & dont on fait

grand cas , & en livres qu'on y imprime.

On compte dans cette ville jufqu'à 20 imprimeries, qui

font fouvent occupées à contrefaire les bons ouvrages de la

France.

La ville d'Avignon a été en tout temps féconde en hom-
mes célèbres qui ont illuilré leur patrie- Elle a produit

des peintres, des vernilleurs, des fculpteurs, des muhciens>
des chirurgiens, des médecins, des géomètres, des aftro-

mes, des phylîcicns , des hifloriens , des jurifconfultes, des

hommes d'état, des politiques, des chefs-d'efcadres, des

lieutenans généraux , des ambalTadeurs , &cc. dont la lifte

feroit trop longue pour la rapporter ici.

Elle a eu pareillement un grand nombre de femmes
philofophcs, plufieurs femmes & demoifelles ccl.bics par

leur naiflànce , leur efprit , leur vertu & leur beauté : telles

furent entr'autres la belle Laiire de Sade , dont nous avons

parlé ; Alix de Ceva , marquifc de Salufîes; /e^/z/ze , dame
de Baux; Huguette de Sabran-de-Forcalquier ; Briandc
d \2,ouh ; Mablie de Villeneuve, dame de Vence; Ifoardc
•i\c Roquefeuil ; Anne, de Terride, femme de Louis , vicomte

Tallard ; Blanche de Pontevcs, furnommée Blanche-
'. leur

; Douce de Mouftiers ; Antoinette de Cadenct ;

l'ixnnde de Puyverd ; Eftephanette de Gantelme , &
quantité d'autres femmes aimables, qui formèrent à Avi-

tnon deux cfpcces d'académies, qu'on nomma la Cour
dAmour , 6c qui produifirent cent agréables Tanjons

,

f-ins compter un grand nombre de chanteufcs 6c de dan-
ifcs, qui fe font acquis beaucoup de réputation. Nous
ni5 contenterons de nommer le chevalier Folard, natif
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de cette ville , qui s'cft illuflré par (on Commentaire fuf
Folybcy 6c le fçavant Rabin Jofepk Meir, né à Avignon^

en 149 <^ > & mort en i y ^4, dont nous avons un ouvrage
curieux & rare , en hébreu , intitulé : Annales des rois de

France & de la niaifon Ottomanne y im^ximc à Venife en

I î J4- ( M. VabbéExpilly.
)

AVIGNON ( écat d' ) fouveraincté cnclavéedans le

royaume de France, & cependant dépendante du S. Siège.

Elle eft compofée de la ville & du territoire d'Avignon , & du
comtat venaifïin , qu'il ne faut pas confondre. Le diocèfe

d'Avignon efl: borné au feptentrion par celui d'Orange,

au midi par le dioccfc d'Arles , au levant par celui de Car-

pentras & par celui de Cavaiilon, au couchant par le dio-

ccfe d'Uzès, & au midi vers le levant par celui d'Aix. Il

renferme ji paroifles, dont zo en Provence, 14 en Lan-
guedoc, une ou deux dans la principauté d'Orange , 7 dans

la ville d'Avignon & les autres dans le comtat VenaifTm.

AVIGNONET, ou Vignonet, paroifle du haut Lan-
guedoc, en pays Lauraguais, diocèfe & recette de S. Pa-

poul , parlement & généralité de Touloufe , intendance de
Languedoc, ayant 177 feux, fituée à peu de diflaiicc du
canal royal , à 4 lieues au couchant de S. Papoul, & à 9

au midi vers le levant de Touloufe. Ce lieu eft fameux

par le malTacre de cinq inquifiteurs par les Albigeois dans

la maifon de Raymond le vieux, comte de Touloufe, qui

pour fe reconcilier avec l'églife fut obligé par fentence du

pape Innocent III. de fe lailïer traîner tout nud & fla-

geller, Non content de cette vengeance le pape publia

contre lui une croifade pour le dépouiller de fes états.

AULNAY, plus connu fous le nom de S. Georges d'Aul-

nay, bourg & baronnie de la campagne de Caen , au Beflin,

dans la bafTe Normandie , diocèfe deBaïeux , parlement de

Rouen, intendance & éleûion de Caen, fergenterie de

Villers. Il eft fîtué près de la rive droite de l'Odon , à

C lieues , entre le midi & le couchant de Caen , 6c à une

& demie au midi de Villers, fur la route de Caen à Vire.

On y compte environ 1200 habitans. Ce bourg eft fort

connu , furtout dans la bafTe Normandie , à caufe des mar-

chés confîdérables que l'on y tient, ou l'on ne peut rien

vendre qu'après que le feigneur baron d'Aulnay a achète
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ce qui lui convient. Le château de ce feigtieur cfl un peu

éloigné du bourg. La baronnie d'Aulnay rapporte environ

30000 liv. de rente: elle appartient à M. le comte de.

Tefle , par fucceflîon de feue madame la maréchale de
TciTc fa mère & dame-baronne d'Aulnay.

A quelque dif^'ance de ce bourg , un peu plus loin que

le château eft l'abbaye d'Aulnay. C'eft une abbaye d'hom-

mes en commende , de l'ordre de Cîteaux , de la filiation

de Savigny , fondée par Jourdain de Say , vers l'an 1 1 3 1

.

Elle vaut 7 à 8 mille livres de rente. Elle a été pofsédéc

long-temps par le célèbre M. Huet, évêquc d'Avranches>

l'un des plus fçavans hommes de l'Europe, mort à Paris

dans la maifon profefle des jéfuites , où il s'étoit retiré>

le 16 janvier 17^1 , à 91 ans.

AULNAY ET BEVEQUE', autre bourg éloigné d'un

quart de lieue de Bevequé, & à une petite demi-lieue

d'Aulnay , dont nous venons de parler. On y compte en-

viron 1400 habitans.

AULT , ou Bourg d'Ault , bourg du Vimeu , dans la

Picardie , diocèfe d'Amiens , parlement de Paris , inten.

dance de Rouen , éleétion d'Eu , fic^c d'une amirauté

,

d'un grenier à fel , & d'un bureau pour les traites forai-

nes. On y compte plus de 3000 habitans. Ce bourg eft

fitué fur le bord de la mer > où il a un petit port> entre

l'embouchure du Hable & celle de la Brefle , à une lieue

& demie de l'une & de l'autre , à une lieue & demie au

levant de la ville d'Eu , & à 3 au couchant d'hiver de

S. Vallery. C'eft du bourg d'Ault que vient à, Paris le

meilleur poiiTon frais de la mer.

AULUS ou AuLAS , village du diocèfe «fc comté de
Comminges. Il cft remarquable par fes mines royales. On
y voit encore un vieux château garni de faufles braycs

appelle Caftelminié. On y remarque une grande porte

conduifant à la fonderie où s'afïînoient l'or ôc l'argent. Vn
payfan y trouva en i no un lingot d'argent de fcizc marcs.

Il y a dans la montagne de Pouc de Gouas j fur laquelle ce

chârcau cft fitué, de grands travaux & des galeries de trois

quarts de lieue, tirant vers le fommet de la montagne. En
i<5oo on y voyoit encore un puits allant jufqu'au fond de

4ft minc> accompagné de neuf foupiraux profonds de 80
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& loobraffes. M. Malus trouva dam ces f>uits & galeries

*7 meules à moudre les mines.

AUMALE, petite ville de la haute Normandie, dans le

pays de Bray , avec titre de duchc-pairie , dioccfe , parle-

ment & intendance de Rouen , cledion de Neufchatel >

iiège d'un bailliage feigneuiial avec vicomte , d'une grucrie,

d'un grenier à fel, d'un corps-de-ville & d'une fubdcléga-

tion. Elle eft fituée fur la Brefle à deux lieues de fa fource>

& aux confins de la Picardie , à 9 lieues d'Abbeville, 1 d'A-

miens & de Beauvaisj 14 de Rouen, à y lieues au levant

d'été de Neufchatel, ôc 16 de Paris. Cette ville, tiès-mal

bâtie, après avoir obtenu par arrêt du confeil, la permif-

iion d'employer fes deniers patrimoniaux au pavé de la

ville, le fit commencer en iy6o & à depuis continué.

Il n'y a dans la ville qu'une paroifle , fous l'invocation de

S. Pierre ; une abbaye de Bénédidins , occupée par des re-

ligieux delà congrégation de S. Maur, depuis l'année 1704.

Ces religieux font curés primitifs de la ville , & ont confervé

chez eux le droit d^e cure pour le fauxbourg où ils font fitués.

On y trouve aufïi un couvent de pénitens du tiers-ordre 6c

un de Jacobins ; deux hôpitaux , l'un pour les malades &
l'autre pour les orphelins , un collège &c des écoles gratui-

tes, féparées pour les filles & pour les garçons.

L'on fabrique à Aumale des frocs dont le petit peuple

des environs fe fert : il y a plus de 5oo métiers qui occu-

pent un grand nombre d'ouvriers ; cette manufadure a été

iong-temps la feule de cette efpcce dans le royaume. On
y fabriquç aulïi quantité de ferges de différentes qualités >

qui font d'un bon débit à Paris.

Le marché fe tient dans cette ville les mardis , jeudis &
famcdis. Il y a auiït deux foires par an le 4 juillet & le 1

1

Novembre.
La ville d'Aumale eft depuis pluiîeurs années fort renom-

mée par fes eaux ferrugineufes , qu'on vante pour toutes les

maladies chroniques où conviennent celles de forges , êc

fiirtout pour les maladies de l'eftomac , pour la gravelle ,

pour les obftrudions , pour les pâles couleurs , pour la jau-

niile , & pour certaines efpèces d'hydropifie.

La forêt ou le bois d'Aumale , qui a 3 lieues ou envirosv

de circuit > eft prè$ de la ville , du côté de la Picardie.. »
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AUMONE , ou LE PETIT CÎTEAux , abbajTC d'hom-

mes, de l'ordre deCîteaux, dans le Dunois, au gouverne-

ment général de l'Orléanois , dioccfe de Chartres , parle-

ment de Paris, intendance d'Orléans, éledion de ch»-

tcaudun ; à 4 lieues vers le midi de cette dernière ville >

entre un étang Ôc la forêt de Marchenoir. Cette abbaye a
été fondée fous le titre de Notre-Dame par Thibault IV ,

comte de Blois, vers l'an iizi. Elle efl en commende àc

vaut 4J06 liv. Sa taxe en cour de Rome eft de 100 fio-

tins.

AUMONIER , officier eccléfiaflique qui fert le roi , \zs

princes , & les prélats , dans les fonâ;ions qui regardent le

fervice de Dieu.

Le grand Aumônier de France eft un officier de la

couronne, & celui qui pofsède la première diî^nité ecclc-

fiaftique du royaume. Il a la fur-intendance de tout ce qui

concerne le fervict divin dans la chapelle du roi> étant

révêque de la cour. Il difpofe des |bnds deflinés aux aumô-
nes du roi ; il veille à l'entretien des ornemens de la cha-

pelle ; il délivre les prifonniers que fa majefté fait délivrée

à certains jours folemnels ; il donne les certificats du fer-

ment de fidélité qui efl prêté au roi par les nouveaux car-

dinaux , archevêques , évcques & généraux d'ordres ; il a
l'.n vicaire général qui expédie aux eccléfiaftiques de la

.naifon du roi, les certificats de fervice , en vertu defquels

ils jouiflent des droits de la commenfalité. !1 a aulïî l'in-

tendance des hôpitaux des Quinze-vingts de Paris , & des

cent vingts aveugles de Chartres , & de la maifon de TAC-
fomption, rue S. Honoré.

Lorfqu'il baptife &: marie en préfencc du roi , le curé

de la paroilTe y eft toujours préXent avec l'ctole , & en inf-

crit les ades fur les regiftrcs de la paroiflê. hc grandAu-
mônier accompagne le roi aux offices de l'églife , où il

préfente à fa majefté fon livre d'heures. Il aflîfte aux prières

du lever & du coucher, & aux feftins royaux, pour la bc-

licdiclion ôc les grâces. Ses appointemens ordinaires con-

fiftcnt en izoo liv. d'anciens gages; 1100 liv. de peniîon;

6000 liv. pour fes livrées; 6000 liv. de l'ordre du Saine-

Efprit , &c.

Lorfquc le ^rand Aumônier cft abfcnt > il cft rcmpUc5
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auprcs du roî par le premier Aumônier qui a auflî des fonc-»

tions particulières à remplir.

Outre le grand & le premier Aumônier, il y a encore

huit Aumôniers de quartier

La reine, madame la Dauphine, madame , merdamci

ont leurs Aumôniers particuliers.

Il y a encore des Aumôniers attaches à des princes >

à des corps, à des régimens , &c.

AUNEAU, bourg'du pays Chartrain , dans la Beauffe,

au gouvernement général de l'Orlcanois , dioccfe & éledion

de Chartres , parlement de Paris 6c intendance d'Orléans.

Il efl: fitué à environ 7 lieues au levant de Chartres , fur U
live gauche d'un ruilïeau , qui une lieue plus bas forme la,

Yoife par fon confluent avec un autre ruifl'eau déjà un peu

grand. On y compte environ iioo habitans. Ce bourg efl

le fiège d'une châtellenie. Il s'y tient deux foires corîlîdéra-

blés pour la vente des beftiaux , le 27 feptembre <5c le 2 no-

vembre. Il efl remarquable par la défaite des Reiflres

,

ou des Allemands , que le duc de Guife y tailla en pièces i

le 14. feptembre i y 87. Il a au midi, à l'entrée d'un parc,

une tour, appellée la tour d'Auneau.

AUNEUIL , bourg du Beauvoifîs, au gouvernement gé-

néral de l'ille de France , diocèfe &c éleûion de Beauvais,

parlement & intendance de Paris. Ce bourg efl fîtué au

pied d''une montagne à 2 lieues au couchant d'hiver de

Beauvais, & à 4 au levant d'été de Gifors. On y compte

près de ifoo habitans. La terre & feigneurie d'Auneuil

appartient aujourd'hui à M. le Marquis de Vibraye.

AU.NIS , pays & gouvernement militaire de province >

détaché de la Saintonge & du Poitou , dont il faifoit au-

trefois partie. Ce gouvernement, outre le pays cl'Aunis ren-

ferme aufli le pays Brouageois , Se les îles de Rhé 6c d'Olé-

ron. Il efl borné au feptentrion par le Poitou , au levant

par une partie de cette même province 6c de la Saintonge ,

au midi par une partie de cette dernière province , & au

couchant par l'océan. Les rivières du pays d'Aunis font

la Sève Niortoife 6c la Charente, 6c fes principaux ports

de mer, la Rochelle, Rochefort, Tonnay- Charente 6c

S. Martin de Rhé. Ce pays efl tout entier du diocèfe , de

l'intendance 6c de la recette de la Rochelle. Il a pris fon
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nom des Aulnes qui avoienc donné le leur à nn territoire de
trois lieues de long fur deux de large , appelle le grand fief

d'Aunis auprès de la Rochelle. ^Ce grand fief a eu fes fei-

gneurs particuliers , defc^uels il eft venu à la maifon de
Thouars.

Il y a dans ce pays beaucoup de marais falans ; & c'efi:

où on fabrique le meilleur fel de France. On y recueille

auffi du bled & du vin > &c on nourrit quantité de beftiaux

dans les marais. Les fruits, les légumes, le bois ôc les pâtu-

rages y abondent également. Il y a aufli quantité de gibier,

de volaille & de poiflbn, Ôi les habitans de ce pays font

encore un commerce conlîdérable d'eaux-de-vie.Un corps de
milice de neuf à dix mille hommes, commandé par des ca-

pitaines garde-côtes , veillent à la sûreté des côtes de ce pays.

La juflicefe rend dans cette province, conformément à

la coutume particulière qui fut rédigée & réformée par les

trois états du pays, ailemblcs à la Rochelle le 2<T Septem-

bre 16 14.

Le gouvernement général militaire du pays d'Aunis ^
dépendances, comprend outre TAunis, les îles de Rhé >

d'Oleron, d'Aix, &c. Mais le gouvernement particulier de
Brouage, qui en dépendoit aufll , a été réuni au gouverne-

ment général de Saintonge ôc Angoumois.

Les gouvernemens particuliers dépcndans du gouverne-

niicnt général du pays d'Aunis , font , la citadelle de Rhc ,

Je fort Chapus , le fort de la Prée en Rhc, l'île & citadelle

d'Oleron , l'île de Rhé & ville de S. Martin , Rochefort

,

la Rochelle , tours, chaîne , port ôc havre de la Rochelle.

Une compagnie de vingt gardes à cheval , commandée
par un capitaine , un lieutenant & un cornette ,eft attachée

i la pcrfonne du gouverneur général de la province.

Pour ce qui concerne la raaréchauflce , il y a un prévôt

général & un lieutenant réfiidant à la Rochelle.

On trouve fur les côtes de la mer, proche la Rochelle

,

des pierres qui renferment des poiflbns vivans , appelles Pho-

lades par les grecs , & Dails par les habitans du pays.

Près du gué ôc du moulin BclTon on a découvert un frag-

ment de priapolitc , ou d'cntroquc , dont toute la partie

iinérieuTC eft écaillée & luifantc.

Aflcz prèi de cet endroit on rencontre des coqi>ilUgc«
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auprès du roi par le premier Aumôniet qui a auflî des fonc-

tions particulières à remplir.

Outre le grand & le premier Aumônier, il y a encore

huit Aumôniers de quartier

La reine, madame la Dauphine, madame , mefdamct
ont leurs Aumôniers particuliers.

Il y a encore des Aumôniers attaches à des princes »

à des corps, à des régimens , &c.

AUNEAU , bourg du pays Chartrain , dans la BcaufTc,

au gouvernement général de l'Orlcanois , dioccfe 6c cledrion

de Chartres , parlement de Paris & intendance d'Orléans.

Il efl: fitué à environ 7 lieues au levant de Chartres , fur la

tive gauche d'un ruifleau, qui une lieue plus bas forme la

Voife par fon confluent avec un autre ruilîëau déjà un peu
grand. On y compte environ iioo habitans. Ce bourg eft

le fiège d'une châtellenie. Il s'y tient deux foires coniîdéra-

blés pour la vente des beftiaux , le 27 feptembre <5c le 2 no-

vembre. Il eft remarquable par la défaite des Reiftres

,

ou des Allemands , que le duc de Guife y tailla en pièces,

le 14 feptembre i y 87. Il a au midi, à l'entrée d'un parc,

une tour, appellée la tour d'Auneau.

AUNEUIL , bourg du Beauvoifîs, au gouvernement gé-

néral de l'iile de France , diocèfe & éleftion de Beauvais,

parlement & intendance de Paris. Ce bourg efl fîrué aaàj
pied d'une montagne à 2 lieues au couchant d'hiver ddl
Beauvais, & à 4 au levant d'été de Gifors. On y compte
près de ifoo habitans. La terre & feigneurie d'Auneuii

appartient aujourd'hui à M. le Marquis de Vibraye.

AUNIS , pays 6l gouvernement militaire de province

,

détaché de la Saintonge & du Poitou , dont il faifoit au-

trefois partie. Ce gouvernement, outre le pays cl'Aunis ren-

ferme aulli le pays Brouageois , ôc les îles de Rhé 6c d'Olé-

ron. Il eft borné au feptentrion par le Poitou , au levant

par une partie de cette même province 6c de la Saintonge ,

au midi par une partie de cette dernière province , 6c au

couchant par l'océan. Les rivières du pays d'Aunis font

la Sève Niortoife & la Charente , 6c fes principaux ports

de mer, la Rochelle, Rochefort, Tonnay - Charente 6c

S. Martin de Rhé. Ce pays eft tout entier du diocèfe, de
rintendaace & de la recette de la Rochelle. Il a pris fon
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nom des Aulnes qui avoienc donné le leur à nn territoire de
trois lieues de long fur deux de large , appelle le grand fief

d'Aunis auprès de la Rochelle. ^Ce grand fief a eu fes fei-

gneurs particuliers , defquels il eft venu à la maifon de
Thouars.

Il y a dans ce pays beaucoup de marais falans ; & c'efl:

où on fabrique le meilleur fel de France. On y recueille

auffi du bled & du vin) & on nourrit quantité de beftiaux

dans les marais. Les fruits, les légumes, le bois & les pâtu-

rages y abondent également. Il y a aufll quantité de gibier,

de volaille & de poiflbn, & les habitans de ce pays font

encore un commerce confîdérable d'eaux-de-vie.Un corps de
milice de neuf à dix mille hommes, commandé par des ca-

pitaines garde-côtes , veillent à la sûreté des côtes de ce pays.

La juflicefe rend dans cette province, conformément à

la coutume particulière qui fut rédigée & réformée par les

trois états du pays, aifemblés à la Rochelle le z<î feptcm-

bre 16 14.

Le gouvernement général militaire du pays d'Aunis &
dépendances, comprend outre l'Aunis, les îles de Rhé

,

d'Oleron, d'Aix, &c. Mais le gouvernement particulier de
Brouage, qui en dépendoit aullî , a été réuni au gouvcrnc-

fiient général de Saintonge ôc Angoumois.

Les gouvernemens particuliers dépcndans du gouverne-

Hkcnt général du pays d'Aunis , font , la citadelle de Rhé,
Je fort Chapus , le fort de la Prée en Rhé, l'île & citadelle

d'Oleron , l'île de Rhé & ville de S. Martin , Rochefort

,

la Rochelle , tours, chaîne , port ôc havre de la Rochelle.

Une compagnie de vingt gardes à cheval , commandée
par un capitaine , un lieutenant & un cornette ,eft attachée

à la pcrfonne du gouverneur général de la province.

Pour ce qui concerne la maréchaufîce , il y a un prévôt

général & un lieutenant réfidant à la Rochelle.

On trouve fur les côtes de la mer, proche la Rochelle ,

des pierres qui renferment des poiflbns vivans , appelles Pho-
lades par les grecs , & Dails par les habitans du pays.

Près du gué 6c du moulin BeHon on a découvert un frag-

ment de priapolitc , ou d'entroquc > dont toute la partie

inittieurc tù: écaillée & luifantc.

Allez près de cet endroit on rencontre des coqi>illaS<*
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folTileSî fur-tout des cames, des arches de Noc> huîtres]

limaçons , ourlîns , moules , peignes , tellines , tonnes

cins 5 ôcc.

La paroifle de Clavette, i deu)C lieues de la Rochelle,

cft trcs-abondante en foflilcs , tels que cames, peignes,

buccins , rochers, teilincs, ncrites, limaçons de toute efpcce>

cœurs de bœuf volutes, & en bateau, huitres à bec hcrif-

fées ou à pointes , cornes d'ammon , ourfîns pierreux ou

agathifés , tant de nos côtes que de la mer rouge
;
poulettes >

moules, pinnes marines ; la boillie de la terre de Papouls

,

la Coucha venons , l'aîiée , la morille & le manche de cou-

teau , avec des pierres très-fîngulicres , & approchantes par

leur cavité de la truffe pétrifiée.

La Moulinette, village, a une demi-lieue de la Rochelle,

offre tous les mêmes fotfiles ci-deflus , ôc de plus des denta-

les, des lépas , des volutes ou cornets, lelamibis, le bois

veiné, & pluiîeurs efpcces de vis d'une longueur démc--
furée. M

Le village de Saint-Rogatien , fitué à une lieue de cette

ville n'en cède gucres à la Clavette pour la richeiî'e en pétri-

fications. Outre une grande partie des mêmes folTiles , fesM

carrières fournilTent encore du bois pétrifié , des os , deaj

rertèbres d'animaux , des madrépores étoiles , des entre-

ques cylindriques , avec un minéral qui décrit fur fes faces

la figure en relief de petites plantes accumulées.

Ces mêmes fotfiles fe trouvent encore à la Jarrie, bour

à deux lieues & demi de la Rochelle , ôc de plus des be

lemnites , tant pierreufes qu'agathifées.

A Treuil-Chartier, terre auprès du village de Clavette,

on rencontre des cornes d'ammon, des cames, des tellines,

des cœurs de bœuf, des parties d'ourfins, du bois pétrifié,

des poulettes, pinnes marines, gryphites, moules, aftroites.

On y ramafie des marcafTites en abondance ; elles font po-

lies , luifantes , &c pcfent jufqu'à deux ou trois livres. Oh
leur donne la propriété de relever infiniment le goût des

vins de ce canton, en leur procurant une petite amertume.

Le bourg de Nifeuil, fitué à une lieue de la Rochelle , 6c à

peu de diflance de la mer n'eft pas moins riche enfofliles,

dans le nombre defquels fe diflinguent furtout les arches de

^oé, les cœwrs de bœuf hériilcs, les huitres épine ufes, la

Condia

:s .
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Concha Ventris , les cornets ou volutes, plufieurs ttiinéranjc

de fer & de cuivre , du talc , du criftal &c des fluors > ren-

fermés dans le feia des hanches.

Dans un autre village appelle Laleu, à une lieue de 11

Rochelle , les mêmes fofïîles ci-deil'us font renfermés

dans le fein des moilons , avec des morceaux de talc, de
criftal i des pyrites & des minéraux de fer ôc de cuivre

,

mclés avec une terre rouge.

Saint-Maurice , petit village aux portes de la Rochelle,

fréfente des folTiles en partie métallifcs, du nombre def-

quels eft le burgau , que le vulgaire appelle Morchon , ôC

qui renferme uneliqueur rouge, allez femblable à la pour-

pre des anciens , que les habitans emploient pour marquer
le linge.

Dans le village de Nantilly, paroifTe de Marfilly, & à

deux lieues de la Rochelle , on voit des fufcaux , des trom-

pes marines, des cœurs rayés, des pointes d'ouriln rompues,

des minéraux de fer ôc de cuivre.

La terre de Candée qui eft à une lieue &: demie de la Ro-
chelle , renferme aufli quelques fofTiles , avec des belemni-

tes , des pyrites ôc des minéraux de fer ôc de plomb , mêlés

d'une terre rouge ôc jaune.

Le Gué-Bouard, maifon de campagne, iîtuée au village

de la Fond, aux environs de la Rochelle, préfente aulïi

des coquillages , particulièrement des olives , des cornes

d'ammon, métallifées, ôc le foleU;, qu'on nomme dans le

pays le coutelier. Les fluors y les criftallifations ôc quelques

fragmens de minéraux, tant de fer que de plomb, rcmplif-

fcnt le fein des hanches.

Aux environs de Rochefort on a découvert, il y a quel-

ques années, un arbre entièrement pétrifié, dont les mor**

ceaux détachés qui laitîbient entrevoir parfaitement les fibres

& récorce du bois, avoient deux à trois pieds de long. Le
marais de Vautron, à trois lieues de la même vilk, en
contient de pareils, mais plus petits ôc plus pefans, parce

qu'il fe trouve des minéraux de fer ôc de cuivre mêlés dans

la pierre.

Aux cntironsdu bourg de Mauzé, à 7 lieues de la Ro-
chelle on rencontre quantité de folTiles , ôc particulière-

tncnt des glo(l'opétrc»> des cornes d'ammon, des maicaf^

TotruL . T '
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Tues de fer , de cuivre , des fluors tirant fur le violet , &
une terre rouge.

Le village d'Efnandes , fltue fur le bord de la n:ier , & à
deux lieues &: demie de la Rochelle, offre des limaçons,
des cames, que le peuple appelle Patagauxy des moules,
des tellines, & des cœurs qu'on nomme Sourdons.

Du côté de Forges & de Rioux, villages à 4 lieues de
la Rochelle, on voit àt^ fluors ^ des criftallifations , une
cfpcce d'améthyfte trcs-tendre, des moillons fort minces
qui fe lèvent par couches.

L'abbaye de la Grace-Dieu , ordre de S. Bernard , à y

lieues de cette même ville, eft renommée pour les fofTiies,

le bois pétrifié, & les concrétions, tant criflallincs que
métalliques.

Sur les hauteurs, de même que fur le bord de la mer,
à peu de diitance de l'abbaye de Charon, aulÏÏ do l'ordre

de S, Benoît, 6c à 4 lieues de la Rochelle, on rencontre

quelques fofliles aflez communs , entr'autres des huitres de
deux efpéces & des cames , que les habitans appellent

palourdes.

Sur le bord de la mer, dans un lieu nommé le Rocher,
à 3 lieues de la Rochelle, on voit deux efpcces de pierres

coquillées, dont l'une renferme des pholades, l'autre des

gryphites : une troiiîéme forte , qui n'eft qu'un amas confus

de petites cames, de tubulites, buccins, limaçons renfer-

més dans des moillons, fe trouve vers les villages de Cla^
vette , Treuil-Chartier , la Jarrie , &c.

Du côté des villages de Chaban & le Thou , l'un à f lieues?

l'autre à 3 de la Rochelle , on tire de quelques carrières

une efpèce de grai , qui fe taille plus aifément que la pierre,

& fe durcit à l'air ; on ramafle aulH quelques foflîles à Cha-
ban. Les rochers qui font à la pointe occidentale de l'île de
Rhé , du côté de l'endroit qu'on appelle la tour des balei-

nes , de même qu'au Plomb , lieu aux environs duquel les

vailTeaux mouillent ordinairement , ofïient des ilalagmites

d'une groflèur médiocre , & d'un beau jaune un peu tranf-

parent.

Les environs dn fief Polard , à un quart de lieue de la

Rochelle , fourniflent une terre jaune, très- propre à bâtir,

& fi gralle qu'elle ne fouffie pas le mélange de la claaux.
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Dans une métairie dépendante de la paroiiTe d'Ives , à

trois lieues & demie de la Rochelle , on voit; la pierre de
tonnerre, formée par le feu célefte, qui le 12 juillet 17; 2.

brûla trente charretées de foin. On en a fait l'analyfe, ôc

on y a trouvé un fel qui a la propriété des alkalis.

Dans le village de Marfllly, iîtué à 2 lieues de la Ro-
chelle, on a découvert, il y a quelques années, en croii*

faut un puits, plufîeurs morceaux de cuivre, qui femblent

indiquer une mine fort riche.

Aux Repenties , à une lieue de la Rochelle, fur le bord

de la mer, on trouve des charbons de terre, &deux fortes

de pierres , l'une d'une fubftance rouge , légère 6c poreufe >

dans laquelle on remarque des veines fulphureufes ; l'autre

de la nature de l'ardoife , qui fe délite par couches. On lui

donne dans le pays le nom de pierre talqueufe , & on en
compte quatre efpcces , la verte , la rougcla noire ôcla grife.

Le château appelle la Garde-aux-Valets , à 3 lieues de la

Rochelle , offre dans des moilons une efpcce de mine de
cuivre.

En la paroiflè d'Angoulin, à peu de diftance du bord

de la mer , & à une lieue de la Rochelle , on rencontre

quantité de marcaflîtes, dans Icfquelles on diftingue aifé-

ment le mélange des métaux.

La Digne , hameau fitué fur le bord de la mer & contre

la Rochelle, préfente aufli-bicn que le rocher, plufîeurs

minéraux de cuivre & de fer, foit par morceaux, foit m8*
les avec des moilons & des cailloux.

A Sourdon, village à un quart de lieue de Nuaillé, & à

près de 4 de la Rochelle , on découvre un minéral ferru-

gineux , couvert d'une terre jaunâtre.

Au Fort & pointe de Chef de Baye , fitué fur le bord de

la mer , à une demi-lieue de la Rochelle , de même qu'aux

Minimes qui en font à la même diftance , & proche d'une

<ies portes de la ville, appellée la porte des deux moulins >

on rencontre trois efpcces de cailloux agathifés, femblables

à ceux de Saxe. On ramafTe aulFi près du Fort de Baye une

pierre crifValline & très-tendre , appellée diamant de gaUt,

parce qu'elle fe trouve dans plufîeurs cailloux de ce nom.
On voit aux Minimes une efpcce de grai fort dur, qui eft

chari;é de particules de talC) de plomb &c de cuivre.

Tij
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Les deux villages d'Ars & des Portes qui font du côrc

de rcxtrcmité occidentale de l'île de Rhc , de même que

le platin d'Angoulin offrent quantité de cailloux tranfpa-

rens blancs, jaunes , bruns & couleur de rofe, dont le bril-

lant ne le ccde en rien à ceux de Royan & de Medoc.
La petite ville de Marans , à 4 lieues de la Rochelle »

préfente une terre grafTc & argilleufe , dont on a fait de la

faïance admirable.

Sur les bords de la mer, appelles Lozicres, proche la

Rochelle, on apperçoit de petits morceaux de criflal & du
talc d'Iflande dans les fêlures des pierres. Les pyrites & les

jnafles minérales de différentes figures y font affez fré-

quentes.

Depuis l'embouchure de la Charente jufqu'à celle de la

Sèvre, y compris l'île de Rhé, les côtes font remplies de

quantité de pierres figurées, communément appellées jeux

de la nature» tels que des priapolitcs, pierres de vérole,

circos , ficoides ,
grammatias , & des pierres étoilées. On

y compte cinq fortes de fables: le jaune, le rouge, le ver-

dâtre ou couleur de mer, le noir ou vafard, ôc le fable à

coquilles , parce qu'il en efl tout rempli. Le premier de ces

cinq fables efl le feul qui puiiî'e fervir à polir les armes;

le noir n'efl point du tout employé , & les trois autres fer

vent à faire du mortier pour les bâtimens.

Pluiîeurs efpcces d'huitres donnent des perles, & e

tt'autres la pelure d'oignon : les peignes en ont aufTi , m
en moindre quantité.

Les débris du fort Louis , que Louis XIII fit rafer en iCi 8,

après avoir pris la ville de la Rochelle, & qui en eft à peu

de diflance , préfentent quantité de fofTdes aflez rares, tels

que desnériteç, des fabots, des buccins, des tellines à long

bec, des limaçons de trois genres, des vis, des poulettes

ferrugineufes , quelques-unes à bec , d'autres rayées , la came
triangulaire, la concha veneris , le cœur de bœuf volute,

le bec de canne , la concha rugofa, la moule de magellan >

l'arche de noé , & le champignon de mer.

A Angoufles maifon de plaifance, fituée à deux lieues

& demie de la Rochelle , à la vue de la mer qui n'en efl

qu'à un quart de lieue, on trouve, en fouillant la terre à

quane ou cinq pieds de profondeur , deux fortes de ioSû^
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alfez communs : les uns fe réduifent aifément en terre grife,

qui annonce i'argille ou la craye ; les autres , plus folides

& plus parfaits , préfentent des boucardes , cœurs de bœuf
volutes, dornes d'ammon, moules, limaçons, pinnes mari-
nes, crêtes de coq , entroques , tellines, trompettes, &c.
On y rencontre pareillement un grai fort dur , chargé d'un

minéral de plomb; de même qu'une terre jaune & bril-

lante, mêlée de particules de talc, avec quelques concré-

tions crillallines , quelques minéraux de fer & de cuivre >

de fauiîbs améthyftes qui ne font pas fufceptibles de poli.

Le pays d'Aunis abonde en falines : il y en a dans les en-

droits appelles Tâdon, les Minimes, la Moulinette, An-
goulin, le petit Brouage, la Leu, Nioeuil, Lozicres, la

Prce aux bœufs , de même que dans une partie de 1 île de
Rhé, «5c particulièrement dans les bourgs de Loie>d'Ars &:

des Portes.

L'île de Rhé , outre qu'elle renferme toutes les mêmes
efpcces de foiFiles qu'on rencontre dans le pays d'Aunis»

en préfente un nouveau & aflez rare, qui eft analogue aux

pointes de l'ourlm. Cette pétrification que la mer jette fut

le rivage , eft lifle, polie &c luifante , tantôt ronde ou allon-

gée, tantôt pointue, ou formée en poire : quelquefois avec

une petite queue, au bout de laquelle on apperçoit la ca-

vité qui sengraine dans les mammellons > dont eft cou-

vert le corps de l'ourfîn.

Au village de la Jarne , à une lieue de la Rochelle , on
voit une mafle confidérable d'une feule pierre , qu'on ap-

pelle la pierre levée ; elle eft montée fur trois pieds, &
refTemble à un des tombeaux, dont nous avons parlé au
iujet de la province de Berry. ( M. Vabhé Expilly.

)

AVOCAT ; c'eft un homme qui après avoir paflc par Ict

degrés de bachelier & de licencié dans une faculté de
droit, prête ferment au parlement, d'obferver les loix &
rcglemens, & fe fait immatriculer.

Les fon£lions d'un avocat font de défendre &: de faire

valoir le droit <5c les intérêts des particuliers qui font en
litige. Le nombre des avocats n'eft point borné. Ils ont
droit de fe prcfcnter dans tous les ficges dépendans du par-

lement où ih onc prête ferment. Il n'y a que ceux qui font

Tiii
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infcrits fur le tableau des avocats qui peuvent /îgner de»

confultations & des écritures.

On nomme avocats confultans, ceux qui s'adonnent prin-

cipalement au travail du cabinet , & y donnent leurs avis

& confeils aux plaideurs qui s'adreflcm à eux.

Avocats aux confeils, ce font les avocats en titre d'ofïkc

qui font aux confeils du roi les fondions de procureurs 6c

d'avocats.

Avocats généraux font dans les cours fouveraines les offi-

ciers prépofés pour maintenir les intérêts du roi , ceux de

réglife & du public. Les mêmes fondions font remplies

dans les jurifdiftions inférieures par des officiers qu'on nom-
me Avocats du roi.

AVOISES 5 bourg du bas Maine , dioccfe du Mans , par-

lement de Paris > intendance de Tours, éledion de la Flè-

che ; fur la rive droite de la Sarte , à z lieues au levant d'été

de Sablé, à 4 lieues vers le feptentrion de la Flèche & à

6 vers le couchant d'hiver du Mans. On y compte looo ha-

bitans. L'églife paroiifiale d'Avoife efl dédiée à S. Laurent.

Outre cette églife, il y a auffi un prieuré. Les habitans de

ce bourg font un commerce afTez confîderablc en fer , e:

î
ardoifes & en bois.

AVRANCHES , ville ancienne & capitale de TAvranchi

dans la bafïb Normandie, & gouvernement de place dépen-

dant du gouvernement général de Normandie , & fous la

lieutenance de roi du bailliage de Cottentin, avec un éve-

ché fuffi'agant de Rouen ; un bailliage & une vicomte , une

cledion , un bureau des droits de jauge «.V de courtage , un
autre bureau des cinq grofles fermes , un troifîcme bureau

pour les traites , tous trois de la Diredion de Caen, & avec

des jurifdidions d'officialîté , de police 6c mairie
;
parle-

ment de Rouen , intendance de Caen. Il y a une mare-

chauiTée de la généralité de Caen 6c fous le lieutenant qui

téfîde à Coutances. On compte tant dans la ville que dans

les fauxbourgs trois paroifles, outre la cathédrale, Notre-

Dame des Champs , S. Gervais 6c S. Scturnin ,
qui toutes

les trois renferment environ <îooo habitans. Il y a de plus

un prieuré de Bénédidines dont la communauté eft tou-

jours nombreufcj un couvent de Capucins, une maifon de
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Prémontrés , un fcminaire dirige par les Eudiftcs , un collège

& un hôpital.

Cette ville cft fituce fur un coteau au pied duquel paflc

la rivière de Séez, à une demi-lieue de l'Océan, à 8 au

midi de Coutances, à 17 entre le midi & le couchant dé

Caen, à 37 vers le couchant de Rouen, & à 48 de Paris;

au i6e deg. 17 min. 22 fec. de long. &au48^ deg. 41 min.

18 fec. de lat. Route de Paris à Avranches» par VerfailUst

par Neaufle , Houdan ^ Dreux , Veriuuil , Moulins , Sé€[ ,

Briou^e y Fiers y Curies & delà à Avranches. Le flux monte
dans la rivière de Séez jufqu'à Avranches.

Le diocèfe d'Avranches eft borné au feptentrion par celui

de Coutances ; au midi par ceux de Dol> de Rennes 6c du
Mans; au levant par le diocèfe de Jaieux & par celui dç i'

Séez ; &c au couchant par l'Océan.

Il comprend 180 paroilTes fous deux Archidiaconés >

quatre abbayes d'hommes , une de lîiles & un feul chapi-

tre. L'on place l'éredion de cet éveché vers l'an 400. Il

vaut I f 000 liv de rente.

L'églife cathédrale d'Avranches eft dédiée à S. André.

Cette églife fiit confacrce en 1171 par l'évcque Turgis , en

préfence de Henri II, roi d'Angleterre, & d'une efpèce de

concile. Son chapitre eft compofé d'un doyen, d'un chan-

tre & d'un tréforier , de deux archidiacres , d'un écolâtre &
de vingt chanoines. Le bas chœur eft compofé de ftx vicai-

res perpétuels, de vingt-huit chapelains & de quatorze chan-

tres. Le doyenné eft cleQ:i(. Les autres dignités & canoni-

cats font à la nomination de l'éveque. Les meilleures pré-

bendes du chapitre ne valent que 1000 liv.

Le commerce d'Avranches eft le même que celui dont

nous parlons fous le mot Avranchin. Il y a dans cette ville

trois marchés par femaines : fçavoir , le mardi , le jeudi &
le famedi , & il s'y tient une foire tous les ans > le lende-

main de la S. André.

L'éleélion d'Avranches eft divifée en fept fergenteries &
une vicomte, dans lefquelles on compte 99 paioillès. ( Exp.)

AVRANCHIN, pays de la balVe Normandie, avec un.

ancien titre de vicomte, borné au feptentrion par le Cot-

tantin , au midi par la Bretagne ic le Maine , au levant par

le payi d'Houlmc en Normandie) & au couchant pai l'O-

Tiv
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céan & le golfe de S. Michel. Il a treize Heues de longueut

fur huit de largeur. Les principales rivicres qui arrofent ce

pays font la Canche, le Cocïnon ou Couefnon, la Séez, la

Guintre, l'Ardce, la Broife> la Thar. Les trois premières

portent des bateaux plats de vingt tonneaux , aulFi avant

que le flot les poulie , c'eft-à-dire , une lieue ou environ

dans les terres. Le refte de leur cours eft embarraflë de

moulins & de chaufl'ées. Avranches eft le principal lieu de

cette contrée ; après on y compte les petites villes de Mor-
tain & de Pont Orfon. Le climat de l'Avranchin efl aflez

doux èc tempéré, mais un peu humide. La terre y cfl fer-

tile en bled, en lin, en chanvre & en fruits. Il y a peu de

bois &c de pâturages. On y fait beaucoup de cidre fort

eftimé. Le principal commerce des habirans confifte en

fel , en avoine , en feigle , en orge & en cidre. Le fel fe

/ait fur la côte & le débit en eft confidérable. {Expilly.)

AURAY , petite ville & port de la baiTc Bretagne ; dio-

ccfe & recette de Vannes , parlement & intendance de Ren-

nes ; liège d'une féncchaulïce qui relîbrtit au prélldial de la s

fénéchauiîée de Vannes, & d'un bureau pour les cinq grcflesB

fermes. C'eil au(îl un go:avcrnement de place dépendant

de celui de Vannes. Cette ville eft fituée au confluent de

deux petites rivières qui, une demi-lieue plus bas,fe jetten

dans le golfe de Morbihan, entre Vannes & Port-Louis

à 2. lieues au couchant de Vannes, ôc à j au levant de Por

Louis»

Auray n'a à proprement parler qu'un grand quai 5c une

belle rue. On y compte 900 habitans. Ils font un com-
merce confidérable en grains qu'ils portent en Efpagne 6ff

fur les côtes de Gafcogne. Ils conimercent aufll en fet , en

miel ^ en fardines.

Cette ville eft fort connue , à caufe de la vidoirc que

remporta auprès, le 29 Septembre 13(^4, le comte Jean
de Montforr , cinquième du nom, fur Charles comte de
Blois, fon compétiteur au duché de Bretagne. Ce dernier

périt dans le combat. Le comte de Montfort, viétoiieuxi

fut duc de Bretagne , foqs le iiorri de Jean IV , ôc mouru|
en 134)'-

Il y a , îîon loin d'Aurai, une très belle Chartreufe,

^yRE, pays àç v^Ueç ^veç titrç 4e vicQwtç^ 4ans U

!e
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Comminges, en Gafcogne, pailetncnt deTouloufe. Cette

vallée eft iuuée dans les Pyrénées , dans la partie la plus

méridionale du royaume j entre la vallée de Nefte 6c le

Nebouzan au feptentrion , l'Arragon au midi, la vallée de

Baroufle au levant Se le Bigorre au couchant. Le bourg

d'Arreou en cft le chef-lieu. Cette petite contrée peut avoir

6 lieues de longueur fur 4 de largeur. La rivière de Nefte la

traverfe dans toute fa longueur. Le climat y eft aflez tem-

péré dans la plaine, mais il eft plus froid au voillnage des

montagnes. îl y a de belles forets de fapins ôc de hctres >

& peu de chênes. On y coupe tous les ans de très-beaux

mâts de vaifleaux, des rames de galères, & du bois de bor-

dage pour la conftruâ:ion des navires du roi. Ces bois paf-

fent au magaiîn de fa majefté 5 foit à Rochefort ou à Breft 1

par le moyen des rivières de Nefte & de Garonne. On re-

cueille du bled & autres grains dans la vallée d'Aure , mais

en petite quantité. La pLipart des terres y fervent de pâtu-

rages pour le gros & le menu bétail; les meilleurs pâtu-

rages font ceux qui viennent naturellement dans les mon-
tagnes. Les habitans de cette vallée ainli que ceux des val«

lées voifines, commercent principalement avec les Efpa-

gnols leurs voifms , auxquels ils fournirent des bœufs , des

moutons & des mulets; & les Efpagnols leur donnent en

échange de l'argent & plus fouvent du vin & du bled. Outre

le commerce en beftiaux, les habitans des vallées font auftî

un allez bon commerce en étoffes dites cordel ts , qui fe dé-

bitent à Touloufe & à Montauban par le moyen des rivières.

La vallée d'Aure eft bien peuplée. On y voit un aflez

jçrand nombre de villages çà ôc là , & on y compte trente

paroifles ou communautés, dont 24. jufticcs royales: fa po-

])iilation peut aller à loooo âmes. ( Expilly. )

AURE, liviçre. Il y a en France quatre rivières de ce

nom : l'une eft une petite rivière du Rhémois en Cham-
pagne , qui coule entre Châlons & Saintc-Menehoult , &
qui après un cours d'environ trois lieues fe jettç dans l'Aîne

u Sainte-Menchoult.

La féconde eft une petite rivière d'Auvergne qui fort des

montagnes du cap de Cabie; patlc à Roqueville, à Mar-
meignac , au Pontot i & ^ui après un cours de cinq ou i'nc
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lieues fe jette dans la Doidognc , environ trois Hcncs

deflbus de Mauriac.

Les deux autres rivières de même nom font dans la

Normandie , l'une dans la haute , & l'autre dans la balî^

Normandie; celle de la balle Normandie fe forme de deux
ruiifeaux dans leBciTin, dont l'un vient du Pont-Mulo, ôc

l'autre de Longueray. Cette petite rivière pad'e à Baieux

& tombe dans la Drome à environ 2 lieues au couchant

d etc de cette ville. Son cours n'eft que d'environ f lieues.

La féconde, qu'on nomme communément Avre-> a fa

fource dans le Perche , à une petite lieue au levant de
l'abbaye de la Trappe. Elle fépare le diocèfe d'Evreux de
celui de Chartres , pafl'e à Chefnebrun , Verneuil , Til«

lier», Nonancourt, & après un cours de 10 à 12 lieues,

elle grofîît l'Eure entre Dreux & Anet. L'Avre fépare aulU

la Normandie du Perche & de la Beaufle.

AURIBAT , petit pays des Landes en Gafcogne r entre

Dax & Tartas 6c fur la rive gauche de l'Adour. Il a 3 lieuca

de longueur fur environ 4 de largeur. On y compte 7 à ^

paroiifes ou communautés: celle àç. Saint-Jours eft la plus

confidérablc. Elle eft fur le chemin de Tarras à Pau.

AURIGNAC , bourg , châtellenie & juftice royale ,

dans le bas Comminges en Gafcogne; diocèfe ôc éle61ion de

Commingcs , parlement de Touloufe , intendance d'Aufch ;

fur la rivière de Louge> à 7 lieues au levant d'été de Saint-

Bertrand de Comminges. On y compte 800 habitans. Ce
bourg eft fort commerçant, principalement en étoffes 6c

en bétail. Il y a plulîeurs marchés par femaine & pluficurs

foires par an. La châtellenie d'Aurignac comprend 16 pa-

roiffes. La juftice de ce bourg eft une des fept juftices royales

de Comminges qui reflbrtiflent au préiîdial de Touloufe.

AURILLAC , ville confidérablc & fort peuplée , capitale

de la haute Auvergne, avec un bailliage, uneéleâ:ion,unc

maréchaulTée , &c. , diocèfe de Saint-Flour , parlement de

Paris, intendance de Riom ; iîtuée dans une vallée fertile,

fur la Jordane , à neuf lieues & demie au couchant vers le

midi de Saint-Flour, & à 100 au midi de Paris. Longit.

20 degr. 6 min. f fec. lat. 44 dcg. n ^nin. 20 fec. On y
compte environ 20000 âmes.

I
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Il n'y a que deux paroifles dans cotte ville ; &, à propre-

ment parler^ il n'y en a qu'une feule; car celle de S. Etienne,

qui eft la paroifle du château, ne s'étend pas au-delà du

fauxbourg de fon nom. La paroifle de Notre-Dame^ qui eft

au milieu de la ville , s'étend fur toute la ville ôc fur fes faux-

bourgs, mêmes dans la campagne fur le diflriâ: qu'on ap-

pelle des Quatre-croix. Cette parollfe efl defl'ervie par un
curé & par 60 Prêtres , qui ont chacun 3 à 400 livres de

revenus.

Il y a dans la ville d'Aurillac une fameufe abbaye de

religieux Bénédidiins , fous l'invocation de S. Pierre, fondée

l'an 894, par S. Géraud. L'abbaye fut fécularifée en i f (Ji

,

& elle eft foumife immédiatement au S. Siège. L'abbé eft:

feigneur d'Aurillac , & prend le titre de comte. Il a fur fon"

territoire une jurifdi£tion prcfqu épifcopale ^ & a le pouvoir

de donner la tonfure , les quatre mineurs, & des dimillbires

pour prendre les ordres. Il jouit de izooo livres de revenu.

Le chârcau de l'abbé d'Aurillac eft fort vafte, bien bâti , &
fitué au fauxbourg de S. Etienne, au haut d'un rocher fort

élevé , qui commande toute la ville. L'abbé a joui du droit

de juftice dans la ville jufqu'au 1 o Septembre 1 748 , que ce

droit fut cédé au roi. L'éq-life de ce monaftcre étoit ttcs-

vafte & très -belle; mais elle fut ruinée en 1^67 parles

calviniftes , qui en emportèrent une magnifique châfle d'ar-

gent , & jettcrent au feu les reliques de S. Géraud qu'elle

rcnfermoit.

Aurillac a de plus un couvent des filles de la Vifîtation de

Ste Marie , fondé par Anne de Noailles , duc & pair de
France. Elles ont été transférées, fur la fin du dernier ficcle »

de là ville dans le fauxbourg des frères-, vis-à-vis du cou-

vent des Carmes, où elles occupent aujourd'hui une fort

belle maifon.

L'abbaye de S. Jean-du-Buis ou Buiq eft pour les filles

de l'ordre de S. Benoît. Elle eft fituée dans un des fauxbourgs

d'Aurillac, auquel elle donne fon nom ; & elle a beaucoup

fouffert des ravages des calviniftes. L'abbefl'e du Buis a la

haute-juftice dans le fauxbourg de ce nom ; c'eft d'elle que

relèvent plufieurs fiefs, dont quelques-uns font afl'cz confi-

dérablcs.

11 y a aufti un couvent des UrfuUncs fous le titre de Notre"



^oo A U R
JDame fétzhlii^cmcnt très-utile au public, où les fîUcs de la

Tille trouvent une inftrudion gratuite.

En forçant d'Aurillac, par la porte des FargueSy on trouve

une île appellée le Gravier, plantée de plulîeurs allées de

tilleuls, qui eft la promenade publique, & l'une des plus

belles qu'on puill'e voir.

Lcfauxbourg des Frères , ainfî appelle de deux couvens

de moines, préfente un beau coup d'œil, à caufe de quatre

couvens dont il eft embelli, ayant d'un côté le couvent des

Carmes & celui des Cordeliers , & de l'autre deux couvens

de religieufes de S. Jofcph <5c de la Vilitation , tous quatre

bien bâtis & avec de beaux enclos. On admire fur-tout le

réfedoire des Carmes, quipafle pour une merveille par fa

grandeur & fa propreté.

Le couvent des Cordeliers efl: un des plus anciens du
royaume. Il fut pillé & ravagé par les Calviniftes ; mais on
l'a rétabli depuis, & ceft aujourd'hui un des plus beaux

jnonaftères de la province. Les Cordeliers de ce couvent

obtinrent, en 17^9, des lettres-patentes , enregiftrées am
parlement de Paris, de la même année, qui les autorifent-

à enfeigner publiquement la théologie ôc la philofophie>

comme ils en étoient en poilelllon depuis plufieurs ficelés

par iîmple permiflîon des magiftrats.

Le commerce d'Aurillac conllfte principalement en tapif-

ferics de haute &c bafl'e-liiîe, en beftiaux, en fromages 6c

en dentelle. Plufieurs marchés établis à Aurillac chaque

femaine, &c différentes foires dans l'année favorifcnt confi-

dérablement fon commerce , & on voit un grand concours

de monde aux uns & aux autres.

La ville d'Aurillac eft la patrie d'un grand nombre de

pcrfor^nes diftinguées dans l'églife, dans l'épée & dans les

lettres ; entr'autres , de Gerbert, l'un des plus fçavans hommes
de fon nècle , précepteur du roi Robert , archevêque de

Rheims, depuis de Ravenne, & enfin pape en 999 fous le

nom de Sylveftre II , mort le 1 1 Mai 100 3 ; de Guillaume

de Paris , évêque de cette ville, & l'un des plus grands théo-

logiens de fon llccle , mort le 11 Avril 1248 ; de Pierre

Fortety chanoine de Notre-Dame de Paris , mort en 1 3 9 1 ;

il laifla des biens confidérables pour la fondation du collège

ds fPQ nom, 4c pour i'çntretieu du principal ôc dç hm

\

I
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bourficrs; de Jean de Cinq-Arbres
(
Quinqiiarhoreus ),

auteur d^ine grammaire hébraïque : il fut principal du col-

leté de Fortet, ledeur ordinaire du roi es langues hé-

braïque & chaldaïque: il mourut en i y 87; de Matthieu

Bertrand , fameux médecin, 6c principalement connu à

caufe du célèbre Pierre Bertrand fon fils, le même qui,

dans le quatorzième ficcle , défendit fi bien les droits du
clergé contre Pierre de Cugnieres , & qui fut fait cardinal

en 13 30 ; d'Anne-Jules de Noailles
y
pair ôc maréchal de

France, né le y Février 16^0, mort le z Oâ:obre 1708 ;

du cardinal Louis-Antoine de Noailles , archevêque de
Paris , & frère dudit maréchal , né le 17 Mai i (3 y i au châ-

teau de Penieres , à 3 lieues d'Aurillac ; de la Parra , fa-

meux ingénieur, & lieutenant général des armées du roi,

mort en 1706; de Cûèro/, célèbre dans les langues orien-

tales ; demefTieurs du Vair , dont le nom eft il célèbre, nés

dans la paroiflcde Tournemire, à 3 lieues d'Aurillac. ( Exp. )

AUSCH ou AucH , ville conddéraLle , capitale du comté
d'Armagnac en particulier , & de toute la Gafcogne en gé-

néral, avec un archevêché métropolitain de 10 fulfragans ;

chef-lieu d'une généralité , fîège d'une intendance , d'un

préiîdial U d'une icnéchauffée, d'une éle£l:ion , d'une juftice

royale, d'une maîtrife des eaux ôc forets, 6c d'une mare-
chauilee , &c. ; fituée fur le haut & le penchant d'une mon-
tagne, au pied de laquelle coule la rivière de Gers, à 17
lieues au couchant de Touloufe , à 3 <j au midi vers le levanc

de Bordeaux, & à i yo au midi vers le couchant de Paris.

Long. 18 deg. 14 min. 36 fec. lat. 48 deg. 5 8 min. ^6 fec.

Route de Paris à Aufch : par le Bourg-la-Reine
, par

Châtres , EJIampes , Orléans , Chaumont, Vatan , Ar"
genton y Montroles f

Limoges , Chabannes , Perigueux ,

Bergerac , Cajlillonei , Agen, Leidoure, Roquelaure , &
de-là à Aufch. On y compte environ 6000 âmes.

La ville d'Aufch cft divifce en ville haute & ville baflc. On
monte de celle-ci à la première par un efcalier de pierre

d'environ 2.00 marches.

Il y avoir un évcque à Aufch dès le quatrième (iccle;

mais on ne trouve pas que ce fiège ait eu le titre d'arche-

vêché avant l'an 879. C'cft un des plus riches archevêchés

du royaume; fon revenu eft de i joooo livres ; mais à caufc



30i A U S

des charges qui font conddcrables , on ne peut Ï'évaî5«

qu'à cQviron 90000 livres. L'archevêque d'Aufch partage la

feigneurie de la ville avec le comte d'Armagnac; il ci

d'ailleurs gros décimateur dans prefque toute l'étendue d(

fon dioccfe > qui eft borné , au feptentrion , par ceux de Leic-

toure & deCondom, au midi, par ceux de Comminges &
de Tarbes , au levant, par ceux de Lombes ôc de Touloufe,

& au couchant, par celui d'Aire. Il renferme 372 paroillès

& 2^7 annexes, fous 10 archidiaconés & 30 archiprctrés.

L'églife métropolitaine, bâtie, à ce qu'on prétend, par

Clovis , eft fous l'invocation de Notre-Dame. Ceft , fans

contredit , une des plus belles qu'il y ait en France , foit pour

l'architecture, foit pour les ornemens: c'eft un édifice qui,

pour fa difpoiltion & fa grandeur , rcflemble afïez à celui

de S. Euftachc de Paris. Le portail eft un ouvrage mo-
derne pris hors d'œuvre. Il eft compofé d'un porche à trois

portes ceintrées, 6c ornées de colonnes couplées d'ordre

corinthien: il eft furmonté de deux tours quarrées, déco-

rées dans leur hauteur de deux autres ordres , l'un compo-»
iitc & l'autre attique ; de forte que trois ordres d'architecJ
ture , l'un fur l'autre , concourent à la décoration de cette

façade , qui a été élevée aux dépens de Henri de la Mothe-
Houdancourt , l'un des derniers archevêques d'Aufch. A
l'entrée intérieure de ce portail eft une efpèce de porche

en voûte de cloître, orné, du côté de la nef, d'un ordre

corinthien à colonnes couplées , dont les fûts , la frife 6c les

panneaux font d'un beau marbre de Languedoc , avec des

tables de marbre noir entre les couples des colonnes. Au
milieu de cet ouvrage eft la porte du chœur, au-defTus de

laquelle font en relief de pierre blanche les quatre évan-

geliftes. Tout cela a été exécuté en 16^71 par Ger-"

vais Drouct. Les figures ne font pas des mieux faites ;

mais l'architedure eft payable. Toutes les chapelles qui

font fous les bas -côtés de la nef & du chœur font fermées

d'une baluftrade d'appui de marbre de Languedoc. Trois

de ces chapellesont des rétables ornés de grands bas-reliefs

de pierre marbrine blanche 6c jaune, renfermés dans à^i

ordonnances d'architeârure afTez belles. La principale de

ces chapelles eft dédiée à la fainte Trinité. On y voit un

Chriil que les trois Maries 6c quelques autres perfonnes
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mettent dans un fépnlchre de pierre blanche qu'on dit être

d'un feul bloc. Ce travail, quoique frappant à l'apparence,

n'eft pas du goût des connoifleurs, non plus que quelques

autres figures qui font dans cette même chapelle. Le retable

du grand autel eft d'ordre corinthien , à colonnes ôc pan-
neaux de marbre noir. Il y a aufïl tout proche deux petites

tribunes en faillie; mais rien de tout cela n'eft au goût des

connoifleurs. La boiferie du chœur eft regardée comme un
chefd œuvre: elle eft d'un goût un peu gothique, m.ais ad-

mirablement bien travaillée pour les ornemens. Il y a un
double rang de formes, dont les dolfiersde celles d'en-hauc

font autant de bas-reliefs qui repréfentent ou des faints, ou
des figures allégoriques des vertus, prefqu'aufîî grandes que
nature. Ces figures , & une infinité d'autres , placées de côté

& d'autre , n'approchent pas , pour le goût du defi'cin , des

autres ornemens; néanmoins l'enfemble de cet ouvrage,

qui eft une efpcce de filagranie en bois, eft le plus beau ôc

le plus fiingulier qu'on puifl'e voir en ce genre. Cette fculpturc

a été faite aux dépens de François-Guillaume de Clermont-
Lodeve> archevêque d'Aufch, 6c cardinal, mort à Avignon
en I f<fo. C'eft ce mcme prélat qui fit faire le vitrage de
cette églife, qui pafi'e pour un ouvrage incomparable. Der-
rière le maître-autel eft une chapelle qui a une bafic voûte

d'ogive entièrement furbaiflée, faite d'une feule pierre, &
toute découpée à jour , n'ayant rien de maftîf, à la rcferve

des nerfs qui font même extrêmement déliés ; aulTi les con-

noiileurs regardent cette pièce comme un morceau fort hardi

& tout-à-fait ftngulier.

Le chapitre de la cathédrale d'Aufch eft compofé des di-

gnités fuivantes ; du prévôt de S. JuJIin , des archidiacres

d'Anglei , d'Armagnac f d'AJîaraCy de Magnoac , de Par-

daillan j dt Sabancs y de Sos 6c de Vie; des abbés de Cero

,

d'Idrac 6c de Faget ; des prieurs de Montefquiou & de
Notre-Dame d^s neiges ; d'un précenteur , d'un théologal ,

d'un facriftain
, qui eft aufifi curé de la paroifiê , & de vingt

chanoines , outre cinq chanoines honoraires dont le roi eft

le premier, en qualité de comte d'Armagrac : les quatre

autres font les quatre premiers barons qui relèvent de ce

comté ; fçavoir , les barons de Montault , de Montefquiou

,

de l'IJUic de Pardaillan. Ces chanoines honoraires fcculicri
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ont rang & Téancc au chœur & aux offices parmi les

noines , & y portent l'aumuce. Le bas-chœur eft conapofé

trente-quatre prébendes , divifcs en trois chapelles, qui font

celles de S. Barthélémy , de S. Martial & de S. Jacques. Il y
a aulfi douze chapelains royaux , & huit prébendes appelles

du S. Efprit, dont les fonâ:ions confiftent à acquitter cer-

taines med'es de fondation, fans cependant avoir ni place»

ni rang au chœur. Les chanoines de la cathédrale font obligc-s

de faire preuve de noblefîè, vel fanguine , vcl luteris , ôc

ils jouiflent enferable d'environ 80000 livres de rente.

Outre le chapitre de la cathédrale il y a à Aufch une col-

légiale , c'eft celle de S. Orens , dont le chapitre eft coni-

pofé d'un doyen, d'un chantre, d'un facrjftain & de vingt-

quatre chanoines, qui ont enfemble i f ou 16000 livres de

rente. Le prieuré de S. Orens, qui eft de l'ordre de Cluny,

eft iitué dans la ville d'Aufch : il rapporte environ 7 à 8 o 00 liv.

de rente , toutes charges acquittées.

La nouvelle généralité d'Aufch , créée par édit du roi en

1716 i eft un démembrement de celles de Bordeaux 6c de

Montauban. Elle a dans l'étendue de fon reflbrt la ville deH
Baronne, le pays de Labour, le pays de SouUe ou Soûle* «
réledion des Landes , le pays de Marfan 3c le Bigorre , qui

croient auparavant de la généralité de Bordeaux ; les quatre

"Vallées , le Nebouzan , les éleélions d'Aftarac, d'Armagnac

,

d'Aufch, de Comminges, de Rivicre- Verdun & de Lo-

magne, qui dépendoiént ci-devant de la généralité de Mon-
tauban.

Le roi , en créant une généralité à Aufch , y établit ea

même temps un intendant de juftice , police & finance r

K^ui l'eft autîi du Béarn & de la bafle-Navarre. Cette nou-

velle généralité a environ 70 lieues de long fur 43 de large.

Elle eft divifée 1.^ en pays d'états , zP en pays & villes

abonnées, & 3." en fîx élevions. Tousces pays & villes font

diftribués fous quinze recettes.

De tout ceci il eft aifé de concevoir que les revenus du

roi dans la généralité & intendance d'Aufch fe réduifent à

des dons gratuits , au produit du domaine, à celui des tailles>

de la capitation , &c. Mais ces diverfes importions ne font

point toutes également établies dans tous les pays qui corn-

pofent la généralité àc intendance > puifque quelques-uns de

ce»

I
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C€s pays ne font fujets qu'à de fîmples dons gratuits, & qu'il

en eft d'autres qui, outre le don gratuit, payent encore la

capitation , & d'autres qui payent la taille , la capitation , &c»

Les revenus du roi , année commune, dans toute l'étendue

de ces divers pays , montent environ à trois millions & demi.

Tous les pays qui dépendent de la généralité ôc inten-

dance d'Aufch , font exempts des aides ôc gabelles. Dans
tous CCS pays le fcl eft marchandifc, & en vend qui veut:

cependant les marchands qui trafiquent en fel , font obligés

de payer un certain droit d'entrée, à proportion de la quan-

tité de cette denrée qu'ils voiturent.

La ville d'Aufch a des manufactures de rafes plenières >

de burats 6c de cadis. Il y a deux foires par an & deux

marches par femaine.

Il y a près de la ville d'Aufch une mine de turquoifc.

{Expilly,)

AUTERIVE, petite ville du haut Languedoc. Voye;^

Hauterive.
AUTHIE, rivière de Picardie. Elle prend fa fourceprcâ

du village de Coing ; fitué dans le diocèfe & l'élcélion de
Laon , paflè à DouUens , Auchy-le-Château & Nempont

,

& fe jette dans la mer en un lieu appelle le Pas d'Authi€ ,

à 2. lieues & demie au-dciîbus de Nempont.
AUTREY, village de Lorraine le plus méridional da

bailliage de Luneville « châtellenie de Remberviller. Il eft

iltué adroite de la montagne, aune grande lieue au-dciîbu$

de Remberviller , & à 2 lieues de Bruyères. Ce lieu n'efl

remarquable que par une abbaye de chanoines réguliers de
S. Auguflin, congrégation du Sauveur, fondée vers iifo
par Etienne de Bar , cvcquc de Metz , à fon retour de la

terre fainte.

AUTRY", les cenfes du Grand-Bois de l'Ou & Moyon,
& l'hermitage de S. Lambert, bourg du Rhémois en Cham«
pagne , fur la rive gauche de l'Aîne, à y lieues au feptcn-

trion de Saintc-Menchould , & à 12 vers le levant de
Rheims , diocèfe de cette ville, & parlement de Paris, in-

tendance de Châlons ôc élection de Sainte- Menehould. On
y compte environ 700 habitans. Le terroir de ce lieu eft

ingrat & rempli de bois.

AUTUN, ville du duché de Bourgogne, capitale d'uq

Tome /. V
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pays particulier que l'on appelle l'Autimoîs » ficgc d'un goii*

vcrncment particulier dans la lieutenance générale d'Au-
tunois , eft iituée fur une colline aflez rapide , au bord de la

rivière d'Arroux, au pied de trois grandes montagnes qui

la couvrent au levant & au midi , à y lieues d'Arnay-le-Duc,

12 de Châlons-fur-Saône, i6 de Dijon, i8 de Nevers,

6c 6^ de Paris. On n'y compte que fix mille quatre cents

'liabitans. Jules-Céfar vainquit à quelque dillance de fes

murs les Suiffes qui vouloient s'établir dans cette partie

des Gaules. On voit encore à Autun de curieux rcftes de
fon antiquité , tels que le débris des murs de la ville & d'un

aiTez vafte amphithéâtre ; deux arcs de triomphe ou porti-

ques d'une architedure Ci noble , qu'elle paroît encore ref-

pedable ; une tour d'une conftruàion antique , que l'on

nomme la tour de Minerve ; le temple de Janus> dont une

partie des murs fubfîfte dans toute leur élévation; la

pierre de Couar , au pied d'une montagne , d'où coulent

d'excellentes fources; plulicurs chemins militaires, quantité

d'infcriptions, de ftatues antiques, de bas-reliefs, d'urnes

& d'autres monumens qui y font très-communs. Autun eft

décoré d'un fîcge épifcopal établi dans le troifième fiècle.

Son évêque , qui eft un fuffragant de Lyon , a les qualités de
préildent-né & perpétuel des états de Bourgogne, de cor

feiller d'honneur du parlement de Dijon. Il eft adminif-|

trateur du fpirituel Se du temporel de l'archevêché d<

Lyon , lorfque le Cic^c en eft vacant , & il eft le feul évê-

que de France qui ait le pallium. Outre le grand bailliage

d'Autun, qui eft le fécond du reflbrt du parlement de Bour/
gogne , il y a chancellerie, vierie, ou mairie qui a la juf-

tice ordinaire fur la plus grande partie de la ville , & la

police par-tout ; maîtrife particulière des eaux & forets >

fubdélégation, maréchauiTée fous le grand prévôt de Dijon,

& grenier à fel. On compte huit paroifl'es, tant dans la

ville que dans les fauxbourgs d Autun. Outre cela douze

couvens ta^nt d'hommes que de filles, dont trois ont titre

d'abbayes, lly a un magnifique féminaire bâti par feu M.
de Roquette , évêque d'Autun , & la manfe des prieurés de
S. Denys en Vaux & du val de S. Benoît a fervi à fa dota-

tion. Il eft gouverné par des prêtres de la communauté de

S. Sulpice. On élève encore de jeunes clercs du diocèfc
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dans une maifon que l'on appelle petit féminaîrc> parce

que là on commence à les former aux règles de la difci-»

pline eccléfiaftique. Il y a aufli deux hôpitaux , dont lua
fut fondé par l'évêque du nom de ColberCy en 1688. Le
chapitre de la cathédrale eft compofé de 10 dignités >

de fo chanoines, de 4 fous-chantres, de i ; chapelains»

d'un maître de muilque & de 8 enfans de chœur. L'cvc-

que nomme les 1 prévôts, les 4 archidiacres & les 2. abbés s

le refte eft à la nomination du chapitre, qui eft feigneur

d'une partie de la ville , ôc au nom duquel la juftice fc

rend chaque année pendant feize jours , à commencer la

veille de la fête de S. Lazare; & qui a encore l'adminif-

tration de l'évcché , quant au fpirituel , pendant la vacance

du ficge jufqu a ce que l'archevêque de Lyon en ait pris

poflêiTion en vertu de fon droit de régale. Outre ce chaf

pitre, il y a une collégiale fondée en 1444 par RoUinj
chancelier du duc de Bourgogne, dont le comte d'Efpinac

a la nomination des places, qui coniiftent en une prévôté

& 1 2 canonicats. Il s'obferve à Autun une coutume alTez

fingulicre pour être rapportée ici. Les habitans s'aiTem»

blcnt près des portes de S. André & de l'Arroux, le pre-

mier de feptembre, jour de S. Lazare , & là, en armes, ils

accompagnent leur vierg ou maire qui eft en robe de
fatin violet & à cheval , avec les échevins & le fyndic. Le
vierg porte à la main un bâton enrichi de picncries en

forme de fceptre, & en tet état rend la juftice, l'étendart

de la ville déployé ôc porté par un héraut à cheval, armé
de toutes pièces. Au retour, dans le champ de S. Lazare,

une partie des habitans armés s'empare de trois forts que
l'on a conftruits en bois , qui font attaqués & pris par le

refte des habitans. On prétend que cette coutume eft le

refte de l'ancienne fouveraineté qu'exerçoit le vierg ou pre-

mier raagiftrat d'Autun qui avoit puillance de vie 6c de
mort fur fes fujets ; fa magiftrature en récompenfc ne du-

roit qu'un an. La ville d'Autun , qui eft la féconde des états

de Bourgogne, & la première qui nomme l'élu du ticrs-

ctat, a beaucoup perdu de fon ancienne fplendeur. Ce n'cil

plus qu'une grande ville mal peuplée , dont l'induftrie n'cft

encouragée par aucun avantage : auill ii'at-ellc pour tou'(

Vij
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commerce que quelques laines qui font réputées fort bonnef.

On y fabrique une étoffe commune allez fingulicre , &C

qui ne fe trouve dans aucun autre endroit du royaume: on
la nomme Tapijferie de marchand. Elle cft toute de poil

& fil, & il y tn a de toutes fortes de couleurs. Cette étoffe

cfl également propre à faire des couvertures & des tours

de lit pour les perfonnes peu aifécs, 6c pour des domefli*

ques; des couvertures de chevaux; des portières > des tapis

de pieds, &c. & à mettre fous de belles tentures de damas
ou de tapiilcrics fines, pour les conferver, & pour rendre

les appartemens plus chauds. Chaque picce efl d'une aune

deux tiers de longueur, fur deux tiers de largeur, & coûte

3 o ou 40 fols proportionnément à Tufage qu'on en veut faire.

Autun eft la patrie du célèbre prélîdent Jeannin, donc

le roi Henri IV. eflimoit tant les fagcs confeils, 6c qui éioit

fils d'un tanneur du fauxbourg S. Blaife.

Les environs d'Autun produifent du granit grifâtre;

Montjeu , qui en efl tout prêt, du talc en feuilles aufTi lar-

ges & aufll blanches que celles des Alpes.

On a tenu à Autun les états en 17^4.

A trois lieues de cerre ville on trouve au villa'ge de Tour*

rain-, dePochre, terre'il propre à la teinture.

AUTUNOIS, pays du duché de Bourgogne > ainft]

nommé à caufe d'Autun fa capitale. Il eft borné au fep-

tentrion par l'Auxois ; au midi par le Charolois & le haut

Bourbonnois ; au levant par le Ghalonnois & le Dijonnois^l

& au couchant par le Nivernois. On lui donne 10 lieues]

de longueur fur i z de largeur.

Outre le bailliage d'Autun, ce pays renferme ceux de

Montcenis, de Semur en Brionnois & de Bourbon-Lancy.

Le climat de cette contrée efl fort tempéré, & l'air y

eft généralement fain. Il y a beaucoup de pâturages; le

terroir produit du froment & des feigles en abondance.

Les plus confidérables forêts font celles de la Farge, dans

le bailliage de Semur en Auxoisj ôc d'Avoife, dans le bail'

liage de Montcenis.

Bourbon-Lancy, la plus conftdérabic ville de cette con-

trée , après Autun fa capitale , eft fort renommée par Tes

eaux minérales. Voyei BouREON-LANcy,
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AUVERGNE, gouvernement générât lïiîlhaîfc de la

Fiance. Cette province eft bornée au feptentrion par le

Bourbonnois & le Berry, au levant par le Foret, au cou-

chant par le haut Limofîn , le Quercy «5c la Marche, & au
midi par le Rouergue & les Cevcnnes. Elle a environ 40
lieues de long du midi au feptentrion , fur 3 o de large du
levant au couchant. Elle efl diviféc en haute ôc baflè. La
bafTe Auvergne, renferme la Limagne & le pays de Dau-
phiné : c'eft un des plus beaux pays ôc des plus fertiles du
monde. Les montagnes de la haute Auvergne empêchent
fa fertilité ; mais elles donnent des pâturages admirables

& fuffifans pour nourrir une quantité prodigieufe de bef*

tiaux qui font la richefîc du pays , foit par le débit des

bœufs & des vaches qu'on y engrailfe, & qu'on mené à
Paris & à Lyon , foit par ceux qu'on fournit pour le labou*

rage dans le Nivernois , le Berry & une partie de la

Guienne , foit enfin par les fromages qui fe débitent e.ti

grande quantité à Paris, en Bretagne, en Guienne, en
Languedoc & hors du royaume.

Le climat de cette province eft fort différent auflî : celui

delà balle Auvergne ou Limagne eft bien plus doux & plus

chaud que celui des montagnes , qui efttrcs-froid, & où la

terre eft couverte de neige pendant 7 ou 8 mois de l'année.

La province eft fort fujette aux vents ; mais on remarque
comme une chofe fort fingulicre, qu'il n'y en règne point

de généraux ; c'eft l'effet des montagnes & de leur fitua-

tion, qui font qu'auftitôt qu'un vent s'cft déclaré, il s'en

levé un autre qui le contrarie ; 6c cette contrariété des

vents fait qu'on ne voit pas un feul moulin à vent dans toute

la province , nonobftant qu'on ait terué plus d'une fois à Ic^v

y introduire.

Les rivières de cette province font:

{I.'Allicr.

La Dordogne.

L'Alagnoii.

rLcBcdar. *>

I.cîmoins confî- 3 La Morgcs. i Dans la haute

dcrablcf. 1 La Dore. T Auvergne.

V«kj
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La Jourdane. -\

La Ccre.

La Rue.

Dans la baHc

r Auvergne.

On trouve dans ce gouvernement quelques mines d'argent,

de fer & de plomb ; celles des charbons de terre font les plus

utiles de toutes. Les fources minérales font plus fréquentes en

Auvergne que dans toutes les autres provinces de France»

De Saint-Myon,

Du Mont d'or.

Des Martres de Veyre;

. De Vic-k'Comic.

De BelFe.

De ChanonaC.

DeChâtclguyon:
De Chaudefaigucs;

Dejaude.
De Saint-Pierre.

De Pont-Gibauf.

De Saint-Floret.

De Vernet.

De Vie en Cerdalcs'

Les villes d'Auvergne font :

Dans la haute Auvergne ,

^aint-Flour." Maurs. Mauriac.

Aurillac. Mont-Saivî. Salers.

Murât. Plcaux. Caudcs-Aiguts, iSctf*

yic. Ro<juebrou.

Dans la bajfè Auvergne ,

Les plus confidc-

rables font celles

Lés moins confî-

dérables font celles

Clermonf.

Montferrand;

Ricm.
Volvic.

Aigue-Perfe;

Thiers.

Arabert.

Maringues.

Pont-du-Chatcau.

liFoire.

Saucilajiges.

Brioude.

Vieille Brioude.

Uflbn.

S. Germain l'Ambron.

Aufon.
Cufièt.

Ebreville:

Billom.

Ardes.

Vic-Ie-Comee,'

Langeac.

S. Amand.
Hermant.
Artonne.

Courpicre.

BelTe.

Montaigu;

ChamboH.
Evaux.'

Cette province a deux évêchés , celui de Clermont &
celui de Saint-Flour. Elle n'a point d'univerfité ; mais il y a
«n collège des prêtres de l'Oratoire à Riom , & cinq autres ;

fçavoir , à Clermont , à Billom , à Mauriac , à Saint-Flour &
à Aurillac. Ils étoient ci-devant occupes par les jéfuites.
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le gouverneur de l'Auvergne a fous lui deux lieutenan»

généraux, l'un pour la haute ôc l'autre pour la bafle Auver-

gne ; deux lieutenans de roi , dont l'un eft aufTi pour U
haute & l'autre pour la bafle Auvergne.

Il n'y a aucune place forte dans cette province > le cardi-

nal de Richelieu, dans le voyage qu'il y iit en 1^34, ayant

fait rafer les châteaux de Montpenfier , d'Uflbn, de Non-
nette & plufieurs autres , pour ôter aux mutins toute occa-

fion de remuer : cependant on y compte deux gouverne-

fiiens particuliers ; favoir, Uflbn & Nonnette.

LamaréchaufTéc d'Auvergne coniîfte en une compagnie,

compofée de 8 exempts , | brigadiers , 4 fous-brigadiers >

68 cavaliers & un trompette, commandes par 2 lieutenans

& un prévôt général. Le prévôt général rélide à Clerniont,

La première lieutenance fiége à Riom, 6c la féconde à

S. Flour. De la lieutenance de Riom dépendent onze

brigades , réparties dans les dix réfîdençes fuivantes : Ani-
bert, Bejfe , Brioude , Clermont , où il y a deux brigades

,

Courpicrre , IJfoire , Langeac , Montaigu , Riom & Jû-
vas. Sous la lieutenance de S, Flour, font les fixréiîdences

à'Aurillac, Caud&s-Aiguës , Mauriac y Murât , S, Flour
& S. Mamtt.

Les montagnes les plus hautes d'Auvergne font> le Puy*

Dôme, le Mont d'or & le Cantal.

Quoique les deux Auvergncs foient du reflfort du patlc-

tnent de Paris, elles ont néanmoins des loix différentes. La
bafle Auvergne cft régie par une coutume particulière qu'on

nomme la coutume d'Auvergne : la haute fe gouverne félon

le droit romain. L'Auvergne a d'ailleurs une infinité de cou-

tumes particulières & locales , & c'cft la province de France

où il y en ait le plus. Il y a en Auvergne cinq bailliages princi-

paux & deux fénéchauflces. Les bailliages font, Aurillac,

Saint- Flour, Salers, Montfcrrand, Vie ; les fénéchauflecs

font , Riom & Clermont. Ces deux fortes de jurifdic-

tions reflbriiirent au parlement de Paris , à la réferve des cas

préfidiaux ; car pour lors les appellations vont au préfidial

de Riom , ou à celui d'Aurillac , ou à celui de Clermont.

L'Auvergne reconnoît encore plufieurs autres moindres ju-

nfdi^lions, comme le bailliage d'Andclat, fcant à Murât

dans la haute Auvergne : la prcvôtc royale de Murât, celles

V iv
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de Calvines & de Langeac , & les châtcUenics toyalcs

d'Uflbn, dcNonnette, ôcc.

La province d'Auvergne n'eft pas comprife dans retendue

des cinq grolles fermes; c'eft pour cette raifon que les bu-

reaux d'entrée & de fortie font à Gannat & à Vichi, à l'ex-

trémitc du Bourbonnois. Cette immunité vient de ce que>

en I4f 3 , la balte Auvergne fe rédima du droit de gabelle,

éc depuis du droit des aides. Cependant les prévôtés de

Brioude > de Langeac , d'Aufon , ôcc. mcme celle de Saint-

Flour, ne font pas tout-à-fait exemptes de la gabelle, par rap-

port à leur voifinage du Languedoc. C'eft à caufe de ces pré-

vôtés qu'il y a à Murât un vifiteur ôc d'autres officiers des ga-

belles du Languedoc ; 6c ce font eux qui connoiflent des diffé-

rends qui furviennent àl'occalîon de cette ferme : l'appel de

leurs jugemens eft porté à la cour des aides de Montpellier,

Le domaine fixe de cette province eft préfque entièrement

aliéné 5 il n'y a guères que la prévôté 6c vicomte de Mu-
tât, les châtellenies d'Uflbn & de Nonette, les greffes de

Montferrand , d'Aurillac 6c de Salers qui ne le foient pas ; 6c

tout cela enfemble ne monte pas à plus de i yooo liv. par an._

Le commerce d'Auvergne confifte non feulement dans lc9

débit du bled, du vin 6c d'autres denrées, mais aufti dans™
J'induftrie des habitans & dans les manufadures. Il ne fort

que peu de bled & de vin de cette province. Dans la chert^
du pain à Paris, en 1^84, on voulut en faire venir d'Au^
vergne par le canal de Btiare ; mais la difficulté 6c la lon-

gueur de cette navigation firent renoncer à l'entreprife. Les

marchands de vin avoient aufTi tenté de faire venir à Paris

celui d'Auvergne ; mais ces vins étant trop légers , 6c ne
pouvant pas foutenir un long trajet par eau , ils furent obligés

d'abandonner ce projet , 6c le vin doit fe confommer dans

le pays. L'Auvergne fournit beaucoup de chanvre aux arfé-

îiaux de marine de Breft , de Rochefort de du Havre , même
pour les cordages des bateaux qui vont fur l'Allier & la Loi-

re , 6c pour les bâtimens marchands qu'on arme à Nantes.

L'induftrie des habitans confifte en partie dans le com-
jnerce des beftiaux & des fromages , 6c en partie dans le

^rand nombre d'ouvriers qui s'expatrient pendant quelque

temps pour aller travailler en Efpagnc. On en compte cinq

i jfu mîUç du cMq 4'AuriU»ç , de Uamac. & de S«iiiit-Fiour>
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qui vont travailler en Efpagne , 6c en rapportent tous les

ans 7 à Scoooolivres. II en part auiïî tous les ans un nombre

conlîdérable des montagnes d'Auvergne , du Foret , du

Vélay , &c. qui fe difperfent de tous côtés pour fcier des

arbres en planches , ou défricher des terres. Quant aux

chaudronniers qui courent le pays , ils viennent de Saint-

Flour, d'Aurillac & de Murât. On afl'ure que k nombre de

toutes ces diiîérentes efpcces de travailleurs efl: aufll grand

que le nombre de ceux qui vont en Efpagne , &c qu'ils rap-

portent autant d'argent chez eux.

Les manufactures les plus confidérables d'Auvergne font

celles du point de France, qui fe faifoit à Aurillac &c dans

les environs; & on y dépenfoit autrefois 7 à 800000 livres

par an pour payer les ouvrières; mais cette manufacture eft

beaucoup tombée aujourd'hui. Celle des ctamines ou ca-

melots de laine eft devenue très-importante > & fe fait a

Ambert, à Oliergues , &c. ; l'étranger en tire beaucoup pour

faire des habits , des fiâmes pour les vaiileaux , &c. Les

étoffes appellées cadis on burailles fe fabriquent à Saint-

Flour, & fe confomment, ou dans la province, ou dans le

Vélay. On fait à Murât & à la Chaife-Dicu quantité de

dentelles de fil , façon de Flandre & d'Angleterre;. AThiers

ô: aux environs on fabrique une quantité prodigieufe de

couteaux, de cifeaux ^ de rafoirs , qu'on envoie en Efpagne»

& de-là en Allemagne , en Italie , aux Indes , &c . ; & cette

fabrique feule occupe plus de cinq milie familles. Le com-

merce du charbon de terre ne laill'e pas dé faire un objet.

On en porte à Paris par l'Allier , la Loire & le canal de

Briarc ; & on aillirc qu'il en fort tous les ans du pays pour

plus de f 0000 écus. Le débit des planches de fapins 6c des

bois quarrés , qui viennent à Paris par la même route , n'eft

pas moins utile à l'Auvergne. Elle fourniflbit autrefois auiîî

des mâts pour les vaiileaux de guerre , qu'on coupoit fur-

tout du côté de la Chaife-Dieu & de Saint-Germain-l'Am-

bron. Sur des plaintes mal fondées des Nantois , on avoit

cède d'en tirer de cette province ; mais on a continué de-

puis à en faite venir, & on s'en eft bien trouvé.

On fait encore en Auvergne quantité d'autres petits com-
merces, tels que ceux de charbon de terre, de la cire, de

toil«> Ucccs> fils > coUc-fottc , fuif, Ôcc, Il y a uombte de
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fnanufnflarcs de papier trcs-eftimé, partîculicrcmcftt poi

rimpreflîon. On en trouvera le dctail aux articles partiel

liers de chaque lieu auquel ces commerces font propres.

Dans la bafl'c Auvergne on a découvert une raine d'ar-'

gent dans les endroits appelles Pont-Gibaud &c RouripeSf
proche la montagne Dupuy, à 4 lieues de Clermont. On
voit aufli des cryftallifations à Pont-Gibaud. A deux lieues

ic demie de la Chartreufe , à Saint-Georgcs-de-Mont , fc

trouve une mine d'argent abandonnée.

L'endroit appelle Sins-Andon
,
préfente des mines de

cuivre proche le village de Saint-Amant ; <5c il y a d'autres

mines du même métal dans la petite montagne deCouellc,

aux environs du château de Montpeniîer, près d'Aiguc-

Pcrfe à j ou 6 lieues de la ville de Clermont.

Dans l'endroit appelle Çompans on trouve une mine àt
fer appellée La^ier.

A Saint-Amand-Roche-Savinc , à 3 lieues de la villcf

d'Ambert, on a découvert une mine de plomb : deux autrcf|

mines du même métal fe trouvent dans l'éledion de Riom

,

dont l'une èfl: fituée dans l'endroit appelle Montfermi , à_

4 lieues de Clermont. On dit que de ces minéraux on tir«

des pierres bleues dont on fait l'émail. Pluiîeurs mines du

plomb font répandues dans cette province , principalemci

dans les endroits appelles DcrourCy Décombres &c BarbacOj

toutes fituées fur la rivière de SiouUe ; à une lieue de Pont

Gibaud, & dans la paroiiTe de Chades, entre cette vill<

&: celle de Riom , à 6 lieues de la rivière d'Allier.

Les mines de charbon de terre à Braflac , feigneurie

3 lieues de la ville de Brioude , fourniiTent des pierres d'ar-

doife, imprimées de fougères, de capillaires, & d'autresl

plantes étrangères au pays : on y voit auiîi des feuilles àc\

rofeaux plus larges que la main. Cette ardoife efl, à pro-

prement parler , le lapisfchifius des anciens. Il y a d'autres

mines d'ardoife dans les lieux appelles la Fojfe & Sainte^

Florine. Rien n'eft plus utile pour cette province que le

charbon de terre : le plus eflimé efl celui qu'on appelle

puceau ; & on prétend que fa bonne qualité provient de la

grande profondeur où il eft fîtué.

Qiiatre carrières d'ardoife font fîtuécs dans l'endroit ap»

pelle Prunet, ôç pluficurs autres à Murât,
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Dans la terre de Clazelle , auprès de l'endroit appelle

Longeât i on rencontre, fur quatre montagnes faites en pain

de fucrc, une mine d'antimoine, ôc des cailloux qui ref-

fcmblent à des topazes. Cette province fournit en général

de fort bon antimoine , fur-tout la mine appellée marqueurt ,

à deux lieues de la ville de Brioude ; celle de ChafTignol 6c

le Puy de la Page, dans la paroiiî'e de Lubillac ; celle du
village de Pradot, de la paroiflè d'AUy; une autre dans la

cure de Mercœur , appellée Mercurette : ces mines fe forment

par filons , 6c il en fort des aiguilles très-brillantes. Sur le

mont Allevar » il y a de très-beaux minéraux , mclés de

cuivre, de foufre & de vitriol, appelles Merderet: ils font

remplis d'aiguilles de couleur brillante & variée.

A quatre lieues de Riom, au château de Roche-Dagout,

auprès de laChartreufe, onramafle des pierres tranfparentes

& brillantes de différentes couleurs. On y voit aufli du cry-

ilal de roche , & une efpèce d'amcthyfte.

Aux endroits appelles Langeac & Pégu, de la paroifïc

de Vernct , à 4 lieues de la ville de Brioude , on trouve

des mines d'antimoine & d'améthyftes , que les habitans ap-

pellent pierres de bague. Ces pierres ne font pas dures ; &
les couches d'où on les tire produifent une efpèce de gan-

gue ; d'autres font faites en forme de crochets de quatre

doigts d'épais , dont l'une des extrémités fe termine en py-

ramide à cinq ou fix faces , imitant les pointes du diamant.

Dans le vicomte de Murât , auprès de Saint-Flour , & proche

le château de BrafTac, à deux lieues de Brioude, on trouve

quelques améthyftes, de même qu'auprès de la ville d'If-

foire , contre le château Chery , à 6 lieues de Clermont ;

& les cryftallifations auprès de ces mines d'améthyfte font

fort recherchées. On trouve de petites parcelles d'hyacinthes

ou de grenats dans le fable d'un ruifleau appelle Spaly-, qui

traverfc le territoire du Puy en Vélay. On leur donne le

nom de Jargon d^Auvergne. Dans la terre de Prechonnet»

à t lieues de Clermont , on rencontre du quartz propre à

établir une verrerie, où l'on pourroit faire de très- beau cry-

ilal> très-approchant de celui de Bohême. Il y a une mine
d'azur au-defl'us du château d'Uflbn , à 6 lieues de Clermont.

On en trouve de petits grains fur la fuperficie de la mine'

qui a été comblée. Il fc trouve de la pierre fpcculalre dana
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«ne carrîcre proche le village de Royat, à une demi-lîeué

de Clermont, ainll qu'un filon de quartz. Il y a de l'a-

miante dans le monticule de la côte rouge , entre les en-

droits appelles Murol & Bejfc , à 6 lieues de la ville de
Cltrmont.

Au pont de Saint-Alyre , dans les fauxbourgs de la ville

de Clermont , on voit des incruftations qui font l'admira-

tion des curieux. Il y a d'autres incruftations ou pétriiica-

tions rondes ôc cylindriques , percées d'outre en outre , proche

le village de Mezel, au-delà de l'Allier, & fur le monticule

auprès du château de Saint-Bonnet, à 4 lieues de Clermont.

Elles font fi communes, qu'on les emploie depuis plulîeuts

années à former un blanc propre à blanchir les murs & les

menuiferies. A l'endroit appelle Saint-Marc
y
proche de

Clermont, dans une cave à vin, au dellbus d'une petite

fontaine , on voit des pétrifications & des congélations cu-

rieufes , qu'on tire du mur à. coups de maillet. Au mont
d'or, l'eau qui découle le long du mur du bain de Céfar

,

forme des incruftations trcs-curieufes. Du fond du canal d(

eaux minérales de Saint-Alyre , on tire des incruftatioi

moufleufcs, ôc du gramen incrufté. La fontaine minéralej

proche Saint-Fleuret, à 4 ou ^ lieues de Clermont, fait de

incruftations fur tout ce qu'on lui préfente.

On trouve des carrières de marbre d'un rouge aflez 01

dinaire auprès de la ville de Brioude : on l'appelle marh
de Langeac. La terre glaife qu'on découvre fur le chemir

de Clermont à Royat , eft propre à vernir les pots de faïence.

Le village de Niecefleur, à 3 lieues de Clermont, fournit

un plâtre tranfparent alfez curieux , & qui eft fort utile dans

la province. La pierre-ponce eft fort abondante fur le Puy-

de-Dôme & aux environs, de même que le fable brûlé &
les pieires criblées & vitrifiées , dont on en voit aufli dans

les autres carrières nommées ci-defilus.

On rencontre des cailloux oujîltx tranfparens fur le chc-

min du pont de Lempde, au, bourg de Maffiac, montagne-

d'Auvergne , à 1 1 lieues de Clermont. Il y a auftî dans ce

même endroit des pierres d'une couleur noire fort ftngu-

lière. Le granit & des cailloux talqueux fe trouvent fur les

côtes de Garabie , en deçà & en delà du pont , fur la rivière

ieTrucre, ôcfur U montagne d'Auvergne, proche.le. chc»
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tain deMalTiac. La même montagne fournit aufTi de belles

cryftallifations ; & proche MafTiac on trouve des pierres ta-

chetées comme des truites. Au-delà du pont de Garabie,

hors du grand chemin , en prenant un fentier à droite , fuc

la montagne efcarpée du côté de la rivière , on trouve un
rocher conftruit en partie de cailloux longs , qui ont la

forme dun bâton.

Les rivages de l'Allier offrent des cailloux qui , étant

taillés, deviennent aflez beaux. Les plus communs de cet

endroit font blancs , opaques > & de diverfes figures.

Les cavernes d'une roche, mêlées de bitume, dans le

lieu appelle Puy-de-h-Poix ^ proche Montferrand , donnent

du bitume ou pifafphalte. Dans le village de Cornon, fut

le bord de l'Allier, à 2 lieues de Clermont, on voit tomber
des pyrites fulphureufes du haut d'une roche qui , dans les

chaleurs, jette une efpèce de bitume noir.

On trouve encore dans cette province des carrières d'où

l'on tire une pierre très-recherchée à caufe de la variété de
fes couleurs, qui font la couleur de rofe mêlée de verd, ôc

le jaune mêlé de violet.

Les fruits de l'Auvergne les plus eftimés font des pommes
de rainette & de callevilk , des noix , dont on fait beaucoup
d'huile , des prunes & des abricots , dont on fait une pâte

ofci efpcce de confiture fèche.

C'cfl dans le canton de la Planche que l'on trouve les

meilleurs haras de mules & de mulets.

AUVILLARSoi/Hauvillars, petite ville, fiége d'une

juftice royale au pays de Lomagnc, dans le bas Armagnaccn
Gafcogne, diocèfe de Leidoure, parlement de Touloufe , in-

tendance d'Aufch , cledion de Lomagne, à y lieues au levant

d'hiver d'Agcn , à une petite diflance de la rive gauche de la

Garonne, prefque vis-à-vis de Valence dans l'Agénois. On y
compte environ fco habitans. Il fe fabrique dans cette ville

quantité de bas de laine , que l'on rranfporte à Bordeaux. C'cfl

à Auvillars qu'cft le principal bureau des traites foraines pour

la communication du Languedoc avec la Guienne 6c la Gaf-

cogne. Ce bureau eft même un département de la direélion

de Bordeaux , duquel dépendent quinze autres bureaux par-

ticuliers, Auviliars cil U patrie de Vincent Çontcnjon ,
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habile théologien, & zélé prédicateur de l'ordre de S.

jiîinique.

AUXERRE ville épifcopale du duché de Bourgogne »

& capitale de TAuxerrois , la treizième qui dépure aux états

de la province, & la douzième qui nomme l'élu du tiers-

état j eft du reflbrt du parlement de Paris & de fa cour

des aides , & de la généralité de Dijon. Elle a grand
bailliage, préfidial, prévôté royale, maîtrife particulière

des eaux & forêts , juftice confulaire , quatre commiiTaires

^ui connoifl'ent du fait des tailles & des aides > un grenict

à fel , une lieutenance de maréchauflee , &c.

Auxerrea 8 paroill'es, 4 abbayes, pluiîeurscouvensd'hom»

mes Se de filles , une commanderie de Malthe , une collégiale

& deux hôpitaux , unféminaire dirigé par des prêtres de la

milhon, dits lazariftes , & un collège où les jcfuites enfei-

gfioient jufqu a la théologie exclufivement. L'évêché d'Au-

xerre , exempt de régale, fut érigé dans le troifième fiècie : Il

eft le fécond fufFragant de l'archevêché de Sens. L'évêque

entre aux alTemblées des états de la province , & prend la

qualité de comte d'Auxerre ; mais il ne lui reite plus qu'une

feule marque de fa fupériorité temporelle fur le comte. Le
jour qu'il fait fon entrée dans la ville , les trois barons relevant

de révcché,& le procureur du roi, comme fon vaflàl , doivencH!

porter le dais fous lequel il efb; mais cette cérémonie ne f(^|

fait plus depuis longtemps. La cathédrale , dédiée à S. Etien-

ne, n'a rien de remarquable que le chœur. Le palais épifcopal

cft un des plus beaux de France. Le chapitre de la cathédrale

cft compofé de fix dignités, dont la première, qui efl: le

doyen, porte , dans les cérémonies & aux grandes fêtes, lafll

foutane violette & le rochet; de fz canonicats dont on pré-"

tend que le revenu ne va pas à cent écus. Les comtes de
Ch?.telus jouiilent du privilège d'être chanoines nés d'Au-

xerre , 6c ont droit d'alïifler au chœur bottés & l'oifeau fur

le poing, 6c d'exiger rétribution pour leur préfence. Cette J

coaceflion fut faite à Claude de Beauvoir, feigneur de Châ- i
telus, i^ Août 1415, en reconnoiflance de ce qu'il avoit

remis la ville de Crevant au chapitre , après l'avoir géné-

rcufement défendue.

Cette ville > dont les cglifes font généralement belles > n'»
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^ae deux pentes places publiques , & une rue qui foit paf-

fablc. Sa figure eft prefquc ronde, &: fa licuation fur le pen-
chant d'un coteau près de la rivière d'Yonne , qui baigne

une partie de fes murailles , en rend l'air pur &c agréable.

C'eft la route de Paris à Dijon ôc de la diligence de Châ-
Ions à Paris, ôc un palîàge trcs-fréquenté pour la commu-
nication des plus coniîdérables villes du royaume. Il y a
quelques tanneries dans cette ville , & quelques fabriques

de bonneteries, de bas de laine & de chapeaux: fon com-
merce cfl alîèz bon avec Paris, mais les habitans n'en pro-

iitent pas comme ils le pourroient. Celui qu'ils font avec

cette ville ne confifte qu'en bois & fur-tout en vins , la plu-

part de leurs terroirs ne le cédant qu'à fort peu de ceux de la

province. Sa diftance de Paris eft de 3 8 lieues, & de 30
de Dijon. On y compte 12.^00 habitans.

C'eft dans cette ville que fut imaginé, en 16^0 , le fcr-

pent, inftrument de mufique d'cglife.

AUXERROIS, pays & troificme comté de la province

& des états généraux de Bourgogne, neuvième bailliage du
gouvernement de ce nom , faifant une lieutenance générale

avec l'Autunois & l'Auxois. 11 eft borné au feptentrion 6c

au levant par la Champagne , au levant d'été par l'Avalon-

nois , au midi par le Nivernois , & au couchant par le Ga-
tinois Orléanois. Cette petite contrée peut avoir 6 lieues

du levant au couchant, ôc llx du feptentrion au raidi. L'air

y eft fain ôc aflèz tempéré. La terre y eft fertile en vins qui

ont de la réputation. L'Auxcrrois eft un pays découvert , fcc

& aride , rempli de colline, ôc peu abondant en bled. Les
habitans de ce pays tirent d'Avalon la plus grande partie de
bleds qui leur eft nécelTairc. Quant aux pâturages, il n'y a
jucres que la prairie de Bauchc qui en fournilîè. Cette prai-

rie eft iituée au couchant d'été d'Auxerre: elle a environ

3 lieues de longueur fur f à 600 pas de largeur; c'eft-U

qu'on mène paître le bétail ; il s'y cngraifle , ôc il fournit

d'ailleurs allez de lait Ôc de beurre pour la confommation
qu'en font les habitans du pays. Outre les vins , les bois

font encore un objet de commerce pour les habitans du
comté d'Auxerre. Ces bois defcendent par les rivières de
Cure ôc d'Yonne jufqu'à Auxerre, ôc de- là on les fait paflcr

a Paris par l'Yonne ôc la Seine. ( Expilly. )
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AUXONNE ou AussoNNE , ville forte & gôuvernemcr

de place, chef-lieu de l'Auxonnois au gouvernement gcnérj

de Bourgogne ; iîtuée entre les deux Bourgognes , dans un<

belle plaine fur le bord oriental de la Saône, dont le pont

forme un beau coup d'œil. Au bout de ce pont il y a une

levée de 2. 3 arcades qui fert à l'écoulement des eaux dans

les inondations de la rivière. Cette ville eft fur la route de

la poftc & du coche de Dijon à Befançon , à 73 lieues de

Paris, à 6 au levant d'hiver de Dijon, & à 4 de Dol. C'efl

la onzième qui députe aux états généraux de la province »

& la dixième qui nomme Velu du tiers-état. Elle a un

château flanqué de fix grolles tours ; il eft fermé d'une

double muraille munie d'une bonne couverture de pierres

de taille, ôc défendue d'un large foiîc. Eri 1^773 on y con-

flruifit huit baftions revêtus de quelques demi-lunes , ôc

une contregarde avec un chemin couvert. Il y a garnifon,

ctat-major, arfenal , artillerie & magafins. Ce gouverne-

jnent particulier dépend de la lieutenance générale de Di-

jon. Il y a aufTià Auxonne un bailliage particulier, qui ef

le quatrième fîcge du Dijonnois, une mairie & vicomtes

dont les officiers adminiftrent la juftice ordinaire & la po-

lice , une jurifdiilion confulaire , un grenier à fel , une ma-
réchaullée ; ofïicialité métropolitaine eccléfiaftique de Be?;

fançon, dans le reiïbrt du parlement de Dijon, officialit^

du diocéfe de Belançon, dans le même reiïbrt.

Cette ville a <jooo habitans. Sa paroifle , qui eft cond-

dérable , eft fous l'invocation de la fainte Vierge.

Auxonne a un collège, un couvent de Capucins, une

communauté des filles de fainte Claire & une communauté

d'Urfulines. On y voit aufH un hôpital qui n eft pas micuj

bâti que rente.

Nos rois ont accordé aux habitans d'Auxonne des privi-^

Icges pour leur faciliter le commerce des vins qu'ils ra-

jnaflént dans le Mâconnois & dans le Beaujolois, ôc qu'ils

font enfuite paiTer en Lorraine & dans la Franche-Comté.

Les motifs de ces privilèges leur font glorieux 5 car ils vien-

nent, d'un côté, du zèle qu'ils ont montré pour la confer-

vation de la religion; ôc de l'autre, des témoignages de

fidélité qu'ils donnèrent à leur fouverain qui, par le traité

de Madrid > avoit cèdç U ville d'Auxonne à l'Êfpagne. Le
Comte
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•tottite de Lannoy étant venu pour en prendre ppffefïîon au

nom de Charles-Quinr , les habitans fermèrent leurs portes :

il hit obligé d'en faire le liège ; mais les aificgés firent une
il belle défcnfe , qu'il le leva 6c fc retira à Dole.

On trouve dans les environs de cette ville une forte de
pierre couleur d'ardoife ; il y en a auffi de rouo;es , bleues»

jaunes, 6c de couleur de pourpre.' elles font toutes arbori-

jTées ; 6c les carrières d'où elles fortent produifent aufîl des

efpèces de turquoifes, des aflroites, du corail; différentes

pétri tîcations , comme écailles d'huitres 6c morceaux de
divers autres coquillages.

On trouve encore, à une lieue d'Auxonne, fur le chemin
de Soiians, d'aiVez beau marbre & du bois pétririé 6c mé*-

tallifié.

AUXONNOIS, petit pays, 6c comté de la Bourgogne»

dans le Dijonnois. Il eft borné au levant par la Franche-

Comté, au couchant par la Saône qui le fepare, pour ainfî

dire, du Dijonnois ; au midi, par une petite partie du Châ-
lonnois. Il s'étend fur la rive gauche de la Saône ; de forte

qu'il eft prefque tout en longueur du feptentrion au midi >

n'ayant que deux petites lieues dans fa plus grande largeur

du levant au couchant. Fort bas 6c fort marécageux , il eft

coupé par plufieurs petits ruiil'eaux. Les pâturages y font bons

&abondans. Il y a zulTi quelques bois de futaie 6c des taillis»

On y recueille peu de vin ; mais les habitans d'Auxonne
font, dans leur ville , un dépôt de ceux qu'ils achètent dans

le Mûconnois & le Beaujolois, 6c qu'ils revendent enfuite

aux Lorrains 6c aux Comtois. Outre le commerce des vins >

les habitans d'Auxonne font aulli celui du bled ôc des

bois. ( Exfilly. )

AUX Y, petite ville fur la rivière d'Authie , aux confins

de l'Artois & de l'Amicnnois , à prés de y lieues vers le

levant d'été d'Abbeville, à 8 au feptentrion d'Amiens, dtt

côté du couchant , de à un quart de lieue au couchant d'été

de Miaquiers.

Cette petite ville eft divifcc en deux parties par la ri-

vière d'Authie. La partie qui eft à la droite de cette ri-

vière prend le nom d'Auxy-lc-Châtcau, avec tiirc de mar-
quifat. C>n y compte plus de izoo habitans. Elle dépend

Ûu gouvernement général de l'Aiiois > dioccfc de Boulogne,

Tom, L }i
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intendance de Lille, confeil d'Artois, gonvcrftancc d'Ar"
bailliage & recette d'Hefdin. Il s'y tient quatre foires pal

an 6c deux marchés par femainc.

L'autre partie , appcllée Auxy & Miaquiers , & qui c(!fè\

fur la rive gauche de l'Authie & au midi de la première,

cft dans l'Ami^nois , au commencement de la baflê Picar-

die, dioccfe & intendance d'Amiens , parlement de Paris,

cledion d'Abbeville , bailliage de Crecy & ficge d'un bu-

reau des fermes de la diredion d'Amiens. On compte à
Auxy àc Miaquiers environ 700 habitans.

AUZANCE, ville du pays de Combrailles en Auvergne,

diocèfe de Limoges , parlement de Paris , intendance de
Moulins , élection de Combrailles ou d'Evaux. On y compte
plus de 1200 habitans. Cette ville eflfituée fur un coteau >

environnée en partie d'étangs, à une lieue de la rive gau-

che du Cher, à 4 au midi d'Evaux & à 14 au couchant

d'été de Clermont. C'eft un dépôt de fel & le iîège d'une

châtellenie. Il fe tient en cette ville plufîeurs foires par an,

éc pluiîeurs marchés chaque femaine. On y fait un afl'ea^,

bon commerce en cuirs, en chanvre, en fil, en toiles , crm
laine ôc en plumes. *

AUZON, ville avec titre de baronnie, dans la baffe

Auvergne au pays de Dauphiné; diocèfc de Clermont,

parlement de Paris , intendance de Riom , éledion d'If-

foire j fîège d'une prévôté royale qui reflbrtit à la féné-

chauflée de Riom ; à peu de diftance de la rive droite de
l'Allier, fur un ruiflèau, entre Iflbire 6c Brioude; à 4 lieue?

au midi de la première , & à 2 au fcptentrion de la fe<

conde. On y compte près de i f00 habitans.

AX, Afcou , Surgeaty Baichis 6c Jgnaux , ville di

pays de Foix fur les confins du Donnezan ; dioccfe d<

Pamiers, parlement de Touloufe, intendance du RoufllI-^

Ion , recette du pays de Foix 5 ficge d'un bureau pour les cinq

groflcs fermes, de la dirediion de Dax en Gafcogne & du
département de Tarbes j fur un des ruilfeaux qui concou-

rent à former l'Ariçge , & à j lieues au levant d'hiver de
Tarafcon. On y compte environ 600 habitans. Cette ville

cft renommée pour fes eaux minérales , dont on vante avec

raifon les qualités pour la guérifon des maladies qui pro»

^yiennent d'humeurs froides.
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AY , ville du Rhémois en Champagne, à une petite demi-

lieue au levant d'été d'Epernay , diocéfe de Rheims , parle-

ment de Paris , intendance de Chalons & élection d'Eper-

nay. On y compte près de 4000 habitans. Il y a une mairie

royale qui reflbrtit au bailliage d'Epernay. On recueille

^'excellens vins dans le territoire d'Ay. Les fins gourmets

prétendent que la fève de ces vins eft U meilleure qu'il y
ait en Champagne. Cette ville eft Tituée à une petite dif-

tance de la rive droite de la Marne & à une petite lieue

au levant d'été d'Epernay.

AY, petite rivière du Cottentin, dans la baflè Norman-
die. Après un cours de trois à quatre lieues elle fe jette

-dans l'Océan. A fon embouchure dans la mer , l'Ay forme
une efpèce déport, nommé le havre de Saint-Germain au

Bec-du-Bouc. C'eft fur la côte méridionale de ce havre que
font fituées les falines de Lefl'ay, de Saint-Germain & de
Créance.

AYEN-NOAILLES , petite ville & châtellenic avec titre

de comté & enfuite de Duché, dans le haut Limofin,à 3 lieues

au feptentrion de Brives ôc à i z ou i j au midi de Lima-
;^cs ; dioccfe & intendance de cette ville , parlement de
Bordeaux & élection de Brives. On y compte près de 1 100

habitans. Il y a une églife collégiale dont le chapitre cil

compofé d'un doyen & de quinze chanoines. Il y a aulfi

une commanderie de l'ordre de Malthe, de la langue ôC

du grand prieuré d'Auvergne. Cette commanderie qui eft

fous le nom de Temple d*Ayen, eft fituéc à quelque dif-

' tance de la ville de ce nom , elle vaut 1 y 00 liv. de rente >

elle eft affedée aux chapelains de fcrvant d'armes de l'or-

dre de Malthe.

La terre & feigneurie à'Àyen appartient aujourd'hui à

Louis de Noailles , fils aîné du maréchal de Noaillcs. C'eft

en fa faveur qu'elle a été érigée en duché héréditaire non
pair par lettres de 17 3 7^

AZAY-LE-RIDEAÛ, petite ville de la haute Tourainc,

fiège d'une châtellenie & prévôté , parlcmerit de Paris, dio-

céfe , intendance & éledion de Tours , à y lieues au couchant

d'hiver de cette ville , fur l'Indre. On y compte plus de i y 00

habitans. Il y a un chkQÀM magnifique qui appartient au
ieigncur de ce lieu.

Xi)
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AZERGUES ^r) ou AzERQjaES, Hvicrc qui ptcnd fî

fource dans les paroilTes de Poule & de Chenclette dans

le Beaujolois. Elle fe divifc en deux bras qui vont fe réunit

au bas de l'étang de Poule , de-là elle entre dans le Lyon^
nois, 6c après avoir reçu les eaux de la Brème, elle fe di-

vife encore en deux bras qui viennent fe jetter dans la

Saône > après avoir pafl'é l'un au pied des murs d'Aufe , du
côté du midi , & l'autre dans la paroilTe d'Amberieux. Le
cours de cette rivière eft d'environ lo lieues. Ceft un tor-

lent des plus fougueux, lors de fes crues.

AZINCOURT, village d'Artois , au comté de Saint-Pol,

diocèfe de Boulogne, bailliage de Saint-Pol, confeil d'Ar-

tois , intendance de Flandre ôc parlement de Paris. On y
trouve près de j oo habitans. Ce lieu eft en plaine, à 3 lieues

d'Hefdin, 4 de Saint- Pol, 8 de Boulogne & 11 d'Arras.

Il n'eft que trop connu par la vidoire qu'y remporta Hen-
ri V. roi d'Angleterre, un vendredi 2 j odobrc I41 f, furies

troupes du roi Charles VI. Charles d'Orléans y fut fait

prifonnicr ; il y périt fîx princes du fang , le connétable

d'Albret, général de l'armée, & une noblefle innombra-

ble. Les Anglois, quoique viiboricux, perdirent encorq

plus de monde que les François.
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BACCALAUREAT: c'cft, dans les univcrfîtés , le

premier degré par lequel un afpirant doit s'élever pour par-

venir à être licencié & dodeur dans une des trois facultés

4c théologie, ou de médecine , ou de droit. Bachelier efl

celui qui a obtenu le baccalauréat. Il faut, avant que de
pouvoir ctre reçu avocat, avoir paflé par le baccalauréat èc

la licence.

BACCARAT, petite ville du pays Meflîn, diocèfe, par-

lement & intendance de Metz. L'éveque de cette ville en
tik feigneur, (c fa juftice a titre de châtellenie. Cette ville»

où l'on compte environ 700 habitans , efl: fltuée fur la

Meurthe, à trois lieues & demie de Lunéville, 7 de Nancy
& 1 3 de Metz. Il n'y a qu'une annexe dépendante de la

paroifle de Deneuvrc , un couvent de Cordeliers ôc un hô-

pital.

BADONVILLERS , petite ville de Lorraine, diocèfe de
Toul, lîcge d'une prévôté royale où l'on fuit le droit écrit»

& dont les appels fe portent au bailliage de Lunéville.

Cette ville, fituce entre la rivière de Plaine, la Meurthe

& la Vezouze , fur la petite rivière de Blette qui fe jette

dans la Vezouze une lieue & demie au-defîbus de Bla-

mont , efl à 3 lieues de Salm & à y de Lunéville. Elle a

deux fauxbourgs, une églifc paroifîialc qui a fervi de temple

aux Luthériens , & un couvent d'Annonciadesdes dix vertus.

Le duc François II, père de Charles IV, y faifoit fa réfî-

dence ordinaire.

Badonvillers, oô il y a plus de i(>oo habitans» a été le

chef-lieu du comté de Salm. La ville fe divifoit pour Ion

en deux parties: la plus foiblc, avec le fauxbourg dit le

fauxboiirg haut y étoit au roi ; le refle appartcnoit au prince

de Salm. Mais depuis le traité fait entre le roi de Pologne

*: le prince de Salm en i7yi > la ville de Badonvillers eft

tcAcc en cntict à la Lorraine»
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On trouve à Hablainvillc , village à une licne & Jemîc

de Badonvillcrs , des cornes d'ammon, des peignes, de»|
poulettes & autres foffiles.

*

BAGNERES ou Bagnieres, petite ville du comté deBi-

gorre en Gafcogne, diocèfe de Tarbes , parlement de Tou-
loufe , intendance d'Aulch , recette du comté de Bigorrc ;

iituée dans la vallée de Campan, fur le bord de l'Adour»

à 6 lieues au midi vers le levant de Tarbes , à autant au
feptentrion vers le levant de Barege.

Elle eft célèbre, & l'a été de tous les temps par fes bains

& fes eaux falutaires & minérales. Les deux bains des

pauvres , ceux de la goutte , de S, Roch , de la reine ôc

de Vdne font au pied de la montagne la plus proche de
Bagnères. Le bain du falut eft à un quart de lieue de la

ville ; celui de laforge, le grand ôc le périt bain font dans

Bagnères même. On n'a trouvé de différence entre les eaux

de tous ces bains que celle du degré de chaleur ; elles font

toutes limpides & fans faveur manifefte. Ces eaux ne font _
jaunir, ni rougir la teinture de tournefol, ni verdir celle*

de violette, ôc ne font aucun changement fur la teinture ^
de rofes , ni fur le fyrop violât; enfin elles ne fermentent

point avec aucune ditrolution alcaline, non plus qu'avec les

dilTolutions acides. Les bains de Bagnères font fort falu-

taires ; l'on y va deux fois l'année , au printemps & en au-

tomne.

Dans le nombre de divers monumens d'antiquité ro-

maine & autres qu'on voit en cette ville , il fe trouve cer-

taines infcriptions qui font croire qu'on adoroit ancienne-

ment une divinité appellée Aghon , & dont le nom ne fe

trouve point ailleurs. ( Expilly. )

BAGNERES-DE-LUCHON , bourg du haut Commingcs
icn Gafcogne, diocèfe & élection de Comminges , parle-

ment de Touloufe , intendance d'Aufch , châtellenie de

Fronfac ; fitué dans la vallée de Luchon d'où il tire fon nom
pour le diftinguer de l'autre Bagnères dans le Bigorre de

l'article précédent, à 3 lieues & demie au midi de Saint-

Béat, & à 3 lieues au feptentrion de la frontière d'Efpagne,

Bagnères-de-Luchon a auffi des eaux minérales fort efti-

mées & beaucoup fréquentées. Il a été établi dans ce bourg

ïm bureau des cinq |ioifes fermes > du départeaiçat d«

1
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ïarbcs & de la dîredion d'Acqs. Oi» y compte ^oo ha-
bitans, (Expilly.)

BAGNOLET , dans rifle-de-Francc proprement dite »

au gouvernement général de n:ieme nom , diocèfe , parle-

ment, intendance ôc éleétian de Paris, à une lieue au fep-

tentrion de cette ville. Ce village eft remarquable par fa

iituation agréable, & par une maifon de plaifance appar->«

tenante àMonfeigneur le duc d'Orléans, où l'on admire les^

fculprures de la falle à manger, les deux fontaines dont
elle eit ornée : le cabinet d'entrée où M. le duc d'Orléans >

régent , a peint une partie des tableaux repréfentant Thif-

toire de Daphnis & Chloc , les cabinets de la Chine , le

bofquet & fes trois falks, les jardins , du dedein de Désgots >

dont les pièces les plus curieufes font la paliiTade de la.

grande allée, le bois qui eft fur la gauche, le belveder ,

l'hcrmitage, formant un fallon à huit arcades.> orné de
figures, des pcrcs du défert , le labyrinthe , àcc.

BAGNOLS, petite ville du bas Languedoc', dîocêfe &
recette d'Uzès , parlement de Touloufe , généralité de
Montpellier , intendance de Languedoc , juftice royale >

maréchauiïce & grenier à fel; à peu de diftance de la rive

droite du Ccze ou Seize, à une lieue de la rive droite da
Rhône , à deux lieues au midi vers le couchant du Pont-
du-Saint-Efprit. On n'y compte qu'environ 900 raaifons

,

prefque toutes mal bâties. Les rues y font étroites, hautes

& balles > la ville étant bâtie fur un coteau. La grande place

de Bagnols efl: une des plus belles de tout le Languedoc :

c'eft un quatre long àc 76 pas de longueur fur 40 de large»

entouré des arcades qui foutiennent les maiCons formanc

les quatre faces. Il y a deux fontaines qui fortent de terre

au milieu de la ville ; l'unç eft beaucoup plus belle & plus,

abondante que l'autre , & on y a pratiqué un grand baffin j

& un canal conduit fes eaux hors de la ville, que chacua
fait pad'er fur fes terres ; de forte que cette fontaine arrofe

*c fertilife partout le terroir des environs: l'eau eft bonne |.

claire & excellente à boire. Cette ville eft fermée de mu*
railles, qui«ont été rétablies aprcs avoir été cnciommagées
par les incurfions des Camifards. Le Ccze , qui paflc X
100 pas de cette viliei roule dans fes eaux des paiUetteS:

Xiv
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d'or qui tccompenfcnt quelquefois a(fez bien ceux qui les

vont chercher.

On prétend que les Romains avoient conftruit des bains

dans cette ville, & que c'eft de-là qu'elle a tiic fon nom ?

cette conjedure eft même confirmée par plulîeurs monu-
mens découverts à Bagnols de temps en temps.

BAGNOLS , bourg du Lyonnois ; lltué à mi-côte à quatre

lieues de Lyon , & à une petite lisue au delà de CheiiTcy

fur le chemin de Villefranche à Tarare; château & baron-

ïiie dans le diocèfe & éleftion de Lyon , & de l'archiprctré

de l'Arbrefle. Il y a aux environs des tuileries & des car-^

licres. On tient dans ce bourg deux foires par année : fçavoir ,

le zo Janvier & le 29 Septembre. On compte dans l'éten-

due de la paroille trois hameaux & environ 400 habitans :

L'églife eft fous le vocable de S. Blaife. C'eft le feigneur qui

nomme à la cure, & qui jouit de la d?me.

BAIGNE owBeaigne, bourg de l'Angoumois, mais

enclavé dans la Saintonge, diocèfe & éleâ:ion de Saintes , par-

lement de Bordeaux , mtendance de la Rochelle, à 2 lieues

au couchant d'hiver de Barbezieux, à f au levant d'hiver

de Saint-Pons, à 9 au couchant d hiver d'Angouleme, 6c

à lo vers le midi de Saintes. On y compte environ 400 ha-

bitans.

Il y a à Baigne une abbaye d'hommes de l'ordre de

S. Benoît 6c de la congrégation de Cluny. Cette abbaye eft

ibus le titre de S. Etienne & encommcnde. Elle a été fon^

dée par Charlemagne. Elle vaut 3000 livres de rente. Sa

taxe en cour de Rome eft de f 00 florins.

BAIGNE, pays & vallée de la bafle Navarre; bornée

au feptentrion par la vallée d'OHez , au midi par la Navarre

cfpagnole, au levant parle pays d'Oftabarès , & au cou-

chant par la Bifcaye efpagnole. Cette vallée peut avoir

4 lieues de longueur fur 3 de largeur. La rivière de Nive

l'arrofe en partie. Il y a de bons pâturages & quelques bois.-

On y compte 1 2. pareilles , dont la plus coniîdérable eft

celle de S. Etienne.

BAILLEJJL, petite ville, avec un préiîdial, châteîknic,

fubdélégation , chef-lieu d'une recette, dioccfe d'Vpres,

parlement de Douai, intendance de Lille 5 iîtuée dansl»
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Flandre flamingante ou maritime , à deux lieues & demie-

au midi vers le couchant d'Ypres. De cinq ou lix incendies

qu'elle acHuycs, il refte environ yi/maifons, & 2300 ha-

bitons.

La ville de Bailleul a été fortifiée anciennement par Ro-
bert le Frifon ; & pluheurs comtes de Flandre y avoienc

ajouté divers ouvrages; mais elle eft aujourd'hui ouverte.

Son magiftrat confide en un grand bailli héréditaire j un
avoué, 9 échcvins, 2.4 0onfcillers penfionnaires &c un tréfo-

lier. Outre cela il y a dans cette ville une cour féodale >

de laquelle relevé plulîcurs tîefs. Le magiftrat fait ailèmblcc

les notables, qui forment un corps de z6 bourgeois, lorf-

qu'il s'agit d'impofîtions , de levées de deniers 6c d'autres

affaires importantes.

La châtellenie de Bailleul eft indépendante du magiftrat

de la ville : chaque village a fon bailli, fept cehcvins & un
greffier, qui rendent la juftice: cette juftice eft fcigneu-

tiale.

Il y avoit autrefois à Bailleul un commerce conlîdérablc

en étoffes de laine & en lîl ; mais ce commerce eft fort

diminué depuis que les manufactures fc font il fort multi-

pliées dans les cantons voifîns.

Bailleul eft la patrie de Jacques Meyer, hiftorien eftimé>

& d'Antoine fon frère.

BAILLEUL (le) , bourg du haut Anjou, à deux lieues

au couchant d'été de la Flèche, dioccfe d'Angers , parle-

ment de Paris, intendance de Tours, éledion delà Flèche,

On y compte environ 1000 habitans.

Le Bailleul ctoit autrefois une ville où il fe foifoit

un commerce confidérable ; mais elle a fouffert deux
incendies qui l'ont réduite au fimple état de bourg. Il s'y

tient néanmoins encore une foire au mois de Septembre $

à laquelle fe rendent quantité de marchands des lieux cir-

convoiiins , & même des provinces du Maine , de Norman-
die & de Bretagne.

Le Bailleul eft la patrie de René Chopin, célèbre jurif-

confultc.

BAILLI, c'eft le premier juge d'une jurifdi(f^ion appelle

Bailliage.

La jurifdidion du Bailli cil ordinaire oa extraordinaire;
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on entend par ordinaire le droit de connoîtrc en pre-

mier inftance des affaires qui font de fa compétences

6c par extraordinaire le droit de juger les appellationj

de fentences rendues dans les tribunaux inférieurs de foa'

îcilbrt.

Les appellations des jugcmens des baillis relèvent au par-

lement.

Bailli châtdlain , cefl: le )uge qui connoît des caufes

d'appel dans la feigneurie & juflicc fubalterne.

Bailli d^épée-, ou grand Bailli d'épéey ou Bailli de

robe-courte. Cefl: le propriétaire de la jufl:ice du bailliage

qui a le droit de faire rendre la jufl:ice en fon nom, & d'y

préfider après avoir été reçu au fîège.

Il efl: encore d'ufage que les Baillis d*épee foient reçuâ

en épée ; & ils n'ont pas befoin d'être gradués pour exercer

leurs charges. i

Le premier juge du bailliage de l'artillerie prend le titr<

de grand Bailli d*épée. s

Bailli de robe longue , efl: celui qui étant gradué peuj

rendre la jufl:ice en perfonne.

BAILLIAGE , fénéchauflée , prévôté, viguerie» gouver*

nance, fergenterie, &c. On comprend fous ces différen

noms diverfes jurifdidions , ou l'étendue de pays qui cl

dans le reflbrt de ces jurifdidions.

Il y avoit un bailliage particulier fous îe titre de bailliag

de Paris, pour la confervation des privilèges royaux dl

l'univerfîté de Paris, mais il eft réuni depuis IJ2.6. à lî

prévôté du châtelet de Paris.

Bailliage de La duché-pairie de Varchevêché. Ce tri-

bunal efl: féant à Paris, près de l'auditoire de l'ofRcialité

Il efl: compofé d'un bailli , d'un procureur fifcal , d'un grel

iier, de quatre procureurs, d'un huiflier-audiencier , d'

huifller-prifeur.

Bailliage ^'-[4Pû/^('5..Cettc jurifdidion, féante à Pari

dans l'enclos du palais, connoit des caufes civiles & crir

minelles dans l'étendue de fon reflbrt. Elle efl: compoféc

d'un bailli d'épée , d'un lieutenant général, d'un procureui

du roi, d'un greffier, de plufîeurs huifllers. Les avocats du
parlement y plaident > & les procureurs du parlement %
occupent..



BAI nr
Bailliage dt Varfenal ou de VartitUrle de France.

Cette jurifdidion {lè^t dans l'enclos de l'arfenal. Elle cft

compofée d'un grand bailli d'épée •> d'un lieutenant géné-

ral de robe-longue j & d'autres officiers. Ce tribunal con-

noît de toutes les caufes civiles & criminelles dans l'en-

clos de l'arfenal; mail, circonftances .& dépendances; &
par attribution de tout ce qui concerne l'exécution de la

commiffion du commiflaire général des poudres, des trai-

tés, marchés, & entreprifes au fujet de l'artillerie.

Bailliage 6" capitainerie royale des chajjes de la Va-
renne du Louvre

y
grande vénerie &fauconnerie de France,

jurifdiéiion compofée d'un bailli & capitaine, d'un lieute-

nant général , d'un procureur du roi ôc d'un greffier. Depuis

171 8 on a ajouté à ces officiers fept exempts, un renar-

dier , un fous-lieutenant, un fubftitut du procureur du roi,

un receveur des amendes , un voyer , quatre gardes en char-

ge ; & par commiffion du roi , un avocat du roi , un garde-

icel, un confeiller, un receveur des amendes ôc tréforier,

un contrôleur du receveur des amendes , un premier huif-

fier , deux autres huiffiers & un fous - infpeiteur ; Ôc par

commilfion du capitaine, quatre exempts j un infpedeur-

général & deux infpedeurs. Enfin, il y a nombre de gar-

des à pieds & de commiflaires pour le fervice de ce tribunal.

Les officiers qui le compofent joui lient des mômes privilè-

ges que les commenfaux. Ils ont le droit de tenir leur fîcgc

dans une des chambres du château du vieux Louvre ; on

y procède contre tous ceux qui chaiîent & tirent fur les

cerfs, biches, faons, & autre gibier défendu. Les permif-

fions de chafle du grand-veneur font enregiftrces pour tout

le royaume , au greffe de la capitainerie , à la requête de
procureur du roi de cette jurifdiâiion. ( Expilly. )

Bailliage & capitainerie royale des chajfes de la va-

renne des Tuileries y inhunal fcant à Paris; compofc d'un

bailli & capitaine, d'un lieutenant -général, d'un lieute-

nant de robe longue & d'un fous-lieutenant ; auxquels juges

il faut ajouter un avocat, un procureur du roi, un fubftitut,

un infpeélcur-géncral de la capitainerie , un gardefcel , un
greffier en chef & plumitif, huit exempts, un receveur des

^ûicndcs > un voyer , un voycr par commilfion j & égale-
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jnentpar comttii{ïîotî> trois lieutcnam & un huiflîcr. De
plus, il y a un greffier, un fécvétaire, un infpedeur, un
jfous-infpedeur , & des gardes par commiiTion , en tel

nombre que jugent à propos le bailli & le capitaine.

Bailliage 6" capitainerie royale des chajjes de Vin-

cennes, féant à Bclair prcs Saint-Mandc, à une petite lieue

vers le levant d'hiver de Paris. Ce tribunal clt compofé
d'un premier capitaine , d'un capitaine en fécond , d'un

lieutenant, d'un fous-lieutenant, d'un avocat & d'un pro-

cureur du roi , d'un greffier & d'un exempt ; & , par com-
miffion du roi , d'un lieutenant-général de robe-longue >

d'un fecrétaire-général, d'un fubilitut du procureur du roi,

d'un tréforier-receveur des amendes^ d'un huifïîer , de deux

commis-greffiers , &c d'un voyer. Il y a outre cela , un inf-

pedeur, ôc des gardes en charges à pied & à cheval, en

tel nombre qu'il plaît au capitaine d'en nommer. Au refle,

ce n'eft qu'improprement que la capitainerie de Vincennes

cft appellée bailliage. Ce tribunal n'efl connu que fous le

nom particulier de capitainerie royale , & auffi il n'a pour

chef qu'un capitaine & non un bailli.

Bailliage du Temple , tribunal féant à Paris, danj

l'enclos du Temple de l'ordre de Makhe ; compofé d'ué

bailli-général du grand-prieuré de France 6c du Temple

de Paris, d'un lieutenant, d'un procureur- iîfcal , d'ug

greffier, d'un commiflaire-infpeiteur pour la police, d'ui

huiffier-audiencier , d'un huiflier-prifeur , & d'un chirur-

gien juré du bailliage.

Bailliage de Saint-Jean de Latran , féant à Paris»

compofé d'un bailli général de la commanderie de Saint-

Jean de Latran, d'un procureur fifeal, d'un greffier & reH

ceveur des amendes , & d'un huilfier. j

Bailliage d^ Vabhaye royale de Saint- Gerniain-deS"

Très y féant à Paris, compofé d'un bailli , d'un procureur-

iîfcal , d'un greffier , d'un premier huiffier, ôc d'un huiifier-

prifeur.

Bailliage de Saint-Martin des Champs y féant à Par.

tis, compofé d'un bailli, d'un procureur-fifcal, d'un gref'^

fier, d'un premier huiffier , & d'un huiffier-prifeur. {^Exp,\

Bailliage dç, Vabbaye, de Saince- Geneviève , féant
"
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isatis 5 compofc d'un bailli, d'un lieutenant, d'un procu-

reur fifcal, d'un greffier & tabellion , d'un huiflfier & d'un
architede-expert-voyer.

Bailliage ou juriJdiBlon dt la Barre du chapitre de
^otre-Dame de Paris ; compofé d'un bailli , d'un lieute-

nant , d'un procureur-fifcal , d'un greffier & d'un huilîîer.

Voyejf la Barre du chapitre de Notre-Dame , à l'article

Barre de la Cour.

Bailliage de Lyon y dans le Lyonnois> bénéiîce de
l'ordre de Malthe , de la langue & du grand-prieuré d'Au-

vergne. Ce bénéfice vaut 14000 liv. de rente à celui qui

en eft pourvu. Voye^ Lt^on.

Bailliage de Manofque , bénéfice de l'ordre de Mal-
the, de la langue de Provence, & du grand-prieuré de
Saint-Gilles. Ce bénéfice vaut 3^00 liv. de rente. Voye^^

Manosuue.
Bailliage de la Morée ou de Saint-Jean de Latran,

à Paris, bénéfice de l'ordre de Malthe, de la langue &
du grand.prieuré de France. Ce bénéfice vaut 167 ^y Ut.

de rente.

Bailliages appartenans à la ville de Strasbourg, ca-*

'pitalc de l'Alface. Ces bailliages, au nombre de trois, font

Baar, Jelkirch & JVaJfelonne. Voyez ces mots. ( Exp. )

BAINS, petit bourg du duché de Lorraine, dioccfc de
Toul, & bailliage de Remiremont , fans doute ainiî nom-
tné à caufe de fes eaux minérales. Si on juge de ce lieu par

les ruines & les veftigcs qui s'y trouvent, il a rarement dâi

être beaucoup plus confîdérable qu'il ne l'eft aujourd'hui.

Sa fituation eft aux frontières de la Franche-Comté, à une
lieue de Fontenoy-cn-Vôge, 3 de Plombières, de Darney

^& de Saint-Loup, à y de Remiremont, 6 d'Epinal, 7 de
Mirccourt, & i(> de Lunéville. Il efl dans un vallon agréa-

ble, environné de bois: on y defcend par une pente aiféc ;

la petite rivicrc de Baignerot, qui eft à fa gauche, le fé-

pare du village de Charmois. Les chauflces de Mirccourt

ôc d'Epinal s'y réuniffcnt, & fe continuent pour la commu-
nication de la Lorraine avec la Franche-Comté. Il n'y a

point de chemin pratiquable entre Bains & Plombières.

L'c'^lifc paroiffiale de Bains, fîtuéc au haut du bourg, eft

fous l'invocation de S* Colomban: la cure fe donne au cox'^
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cours , & le chapitre de Remircmont en eft patton. A cil

croire des antiquaires , qui difent avoir appcrçu quelques

reftes du paganifme dans des figures gothiques qui ornent

le portail, fon cglife feroit bien ancienne.

Bains eft arrofc de plufieurs fontaines abondantes : fa

principale rue eft bien pavée. Il y a une petite maifon-de
ville, des prifons, des halles, &c. Le château a été con-
verti en auberge pour les baigneurs. Au-delîbus de ce châ-

teau, & plus près de la rivière , on voit quelques veftiges

d'un hôpital ruiné depuis long-temps. On ne fçait ce que
font devenus les biens qu'on a pu y attacher. Le revenu , du
peu qu'il en refte , eft employé à faire prendre les eaux mi-

nérales à un certain nombre de pauvres.

On a cru pendant long-temps qu'il y avoit pluiîeurs

fources d'eaux chaudes , favonneufes & minérales dans ce

bourg , à caufe des différens degrés de chaleur qu'on remar-

quoit dans les eaux de deux différens endroits ; mais elles

partoient d'une fource unique , comme on pourra l'obferva:

par ce qui fera dit dans la fuite de cet article.

Le baflîn de l'ancien bain n'étoit autrefois qu'une efpcce

de marre, & on s'y baignoit en plein air. On commença à

le fermer en 1(^14; il le fut entièrement en 1^31 . Jacolx

Nonne le rétablit en 171 ^ Il y avoit à quelque diftance à
là, âc plus près de la rivière, un autre baflin brut , fort n

'

gligé , appelle le Baià-Cafquin. Les feigneurs en fire

conftruire un nouveau , fermé , plus grand, plus commo
& plus décent : il eft divifé par cellules , dans lefquelles on

peut fe baigner à nud.

Au mois de Novembre 1 7 f 2 l'ingénieur en chef des ponts

& chauflées de la province, faifant travailler à la recherche

de la principale fource de l'ancien bain qui marquoit s'être

dérangée , fît faire une excavation fous le mur qui eft entre

l'ancienne chapelle & le baflin , & découvrit, huit pieds

au-deflbus du niveau naturel du terrain, une pierre de deux

pieds de diamètre , pofée fur la fource. Cette pierre étoic

percée verticalement , & la fource fortoit par l'orifice fupé-

rieur. On continua de creufer jufqu'à fond , & la pierre fe

trouva être de 6 pieds de hauteur. Les ouvriers l'enlevèrent

pendant la nuit, &c trouvèrent deflbus environ 5oo me*

dailics romaines en moyen bronze? d'Auguftc, d'Agrippa

otx

i
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&: antres jufqu'à Domitien. Qiielqucs-nnes de ces médailles

ctoient aflcz bien confeivees, & les autres collées par la

louilie. Pour détacher cette rouille, on a imaginé de pafïer

les médailles au feu ; cnforte qu'il y en a beaucoup d'en-

tièrement gâtées. Il s'eft trouve aufïi quelques petites mé-
dailles grecques.

Cette découverte apprend que les Romains ont connu

les eaux minérales de Bains, & ne les ont pas négligées ;

& que la fource modérée n'ayant que 44 degrés de cha-

leur, vient néanmoins de celle qui eft chaude à f ; degrés.

Le corps trop étroit de la pierre ne pouvant la rendre en-

tièrement, forçoit une partie de l'eau à chercher une autre

ifliie. Ce corps à été élargi , & la pierre repofée deux pieds

plus bas avec un nouveau corroi , pour avoir la fource dans

îon intégrité, ce qui a réulli; enforte qu'elle vient aduelle-

jnent avec tant d'abondance , que l'on en a conduit une
partie au nouveau bain fans déranger l'ancien. La fource

îbrt d'une roche qui a plufîeurs couches. La terre qui s'y

trouve eft favonneufe , d'un grain très-fin , telle à peu près

<pc le corroi un peu graifleux qui fe trouve aux environs

de Bains, & qu'on emploie à la raanufaârure dont on ne
tardera pas à parler.

On n'a point d'analyfcs imprimées des eaux minérales de
Bains. On juge de leur bonté par une longue expérience : on
prcfume que leurs principes ne font pas absolument les

mêmes que ceux des eaux de Plombières. De grapds Mé-
decins eftiment celles de Bains plus efficaces contre cer-

taines maladies.

Une manufaâ:ure, unique en Lorraine, eft celle de fer-

blanc, à une demi-lieue de Bains, fur la rive gauche de I2

petite rivière de Cofnc. L'établilîement en fut autorifé en

173 3» & confirmé en 174 T. Elle eft confîdcrable par fou

utilité, par le grand nombre d'ouvriers, 6c par des opéra-

tions également curieufcs & difficiles. Il en dépend une
trcs-belie maifon , ayant fa chapelle féparce , un moulin èc

autres bâtimens fur la même rivière. Un commiffaire par-

ticulier juge les ffaires qui concernent la manufaâ:ure de
Bains : l'appel de fes fentences fc porte dirc^emcnt au con-

icil des finances,
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Il y a au Quenot & à Moulins-au-Boîs nnc forge Bcvnt
manufiidure d'acier.

Près Fontcnoy , on découvrit, en 1748 , une mine que
tous les experts jetteroicnt comme de la boue. Ceft un
amas de petits graviers paîtris dans de la gkife rougeâtrç

avec une efpcce de bleinde prefque noir. Un gros a laiiïc

fur la coupelle un petit grain d'or. ,

BAINS , village, avec un château fort qui efl: un gouver-

nement de place, dans le RoulTiUon, dioccfe de Perpignan,

confeil fouverain , intendance fc vigucrie de RouiriUon»

Ce lieu dépend de l'abbaye de Notre-Dame d'Arles , qui

n'en eil qu'à une demi-lieue. Il cft fitué fur le Tech , au
pied d'une montagne , furie fommet de laquelle Louis XIV
a fait conftruire un fort ( le château de Walfpir ). C'eft une
place à quatre baillons, avec une redoute fur le chemin'

d'Arles. Il y a un commandant & un major.

Ses bains d'eaux chaudes font renommés & três-falutaircs

contre diverfes infirmités. Le bafïin en eft fort grand, &
les degrés pour y defcendre font d'une compolîtion que
l'eau ne peut altérer. Le tout efl couvert par une voûte des

plus anciennes, percée par le milieu pour donner du jour.

Cela pavoît un ouvrage des Romains , ou du moins des

anciens Maures. La fource de ces eaux efl à zo pieds du
baffin: quoique vitrioliques , les habitans s'en fervent pour

faire cuire leurs viandes. Elles ont ceci de particulier, c'efl

qu'elles font fî chaudes, qu'un porc y efl pelé dans l'inflant;

& cependant on ne pourroit y faire cuire un œuf en vingt-

quatre heures.

BAISE, gros bourg du Bafîîgni, au gouvernement gé-

néral de la Champagne, enclavé dans le duché dé Bour-

gogne , fur les frontières de la Franche-Comté , dans un
fond entre des montagnes, à une lieue de Luce , où M. de

Tavannes a un beau château, & à y au levant d'été de Di-

jon, & à la fource de la rivière de même nom. Ce bourg,

diocèfe & élection de Langres , parlement de Paris, inten-

dance de Châlons, a une abbaye de Bénédiélins de la con-

grégation de S. Maur, fondée au commencement du fep-

îième fîècle par Almagravic, maire du palais de Clotaire,

&: donc le revenu cft de 7 à 8 mille livres pour l'abbé 9
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& de yôoô pour les religieux. Il eft fermé de murailles»

On y compte environ 7)0 habitans. Il y a un château ôc

haute juflicc. L'églife paroiffiale de Baife eft fort bien bâ-

tie: elle eft fous l'invccarion de S. Rémi. Celle de S. Pru-

dent eft trcs-fréquentée à caufe des reliques qu'on y con*-

ferve. L'hôpital pour les pauvres malades eft des mieux en-

tretenus. L'abbaye, dont l'églife eft belle & bâtie à la mo-
derne > eft dans l'enceinte du château , environnée de folles

que rempliiîent les eaux de la fource, qui forme la rivière

de Baife.

Le commerce de cet endroit confîfte principalement en

draperies & chapelleries que l'on y fabrique. Toutes lc$

fcmaines il s'y tient un gros marché , & plufieurs foires*

chaque année. np

Son territoire eft partagé en prairies , en vignobles &c en

terres de labour. Il donne aufti des mines de fer..

BAISE, petite rivière du Dijonnois, en Bourgogne. Elle

prend fa fource auprès du bourg de fon nom ; & après un

cours d'environ ^ lieues , elle fe jette dans la Saône , i lieues

au- de (lus d'Auxonne. Cette rivière fait aller pluiieurs

moulins & une forge.

BAISE, rivière de Gafcogne. Elle a fa fource dans le

Nebouzan, près des confins de la vallée de Nefte : elle tra-

verfe l'Aftarac 6c l'Armagnac
;
palTe à Mirande , Condom

,

& Nerac , ôc fe jette dans la Garonne , prcfque vis-à-vis

d'Aiguillon en Agénois. Son cours eft d'environ 3 o lieues.

Au moyen des éclufes , cette rivicre eft navigable depuis

Nerac jufqu'à fon embouchure dans la Garonne > c'cft-à-

dire l'efpace de lîx lieues.

BALANCE , petite île de la bafle Bretagne , entre l'île

d'Oueflànt & de Molcne> à 3 lieues des côtes, à 7 au cou-
chant de S. Renan & à 10 au mcme point de Breft.

BALARUC, petit bourg du Languedoc, diocèfe, recette

& généralité de Montpellier , parlement de Touloufc , in-

tendance de Languedoc , fitué fur le bord de l'étang Thau
ou de Frontignan , à un quart de lieue du grand chemin
de Montpellier à Touloufc, à 4 lieues au midi vers le cou-
chant de cette première ville. Ce lieu eft connu par fcs

b.iins, qui font à un quart de lieue, dans une plaine le

Icng de l'étang de Thau. A cnviion cent pas delà , au levant

,

Tome I, r
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il y a une colline ; on en voit d'autres à une detoî-lîeui

au reptcntrion 6c au couchant d'cté. La fource des baini

n'eft qu'à deux cents pas de l'étang ; mais elle eft plus

haute que le niveau de l'eau de l'étang ; on doit préfumer
qu'elle vient de la colline du levant, parce que les vieux

bains en croient plus proches. Il a été prouvé par les pro-

priétaires de ces bains , qu'il y a plus de cent quatre-vingts

ans qu'ils font en vogue, 6c qu'on but de ces eaux, avant

qu'on imaginât de s'y baigner.

On y diflingue trois bains : le vieux bain , qui efl voûté

èc abandonné; le bain ordinaire y où eft la fource, & le

èain des pauvres y qui efl un écoulement du précédent.

On remarque , qu'en hiver, lorfqu'on ne fe baigne pas , ôc

que l'eau refle dans les baflins , il s'y forme fur la furfacc

^e l'eau une efpcce de crème ou taye blanche, femblablc

à celle qu'on voit aux écoulemens des eaux de Vichy. Cette

matière efl une terre inlipide qui va au fond, lorfqu'on la

btife. Au refle, ces eaux, quoiqu'à-pcu-prcs auifi chaudes

que celles de Bourbon l'Archambaut, n'ont pas la moin-
dre odeur de foufre. Elles ne changent point les herbes les

plus délicates , quoiqu'on les y laide tremper allez long-

temps. Les expériences &c analyfes chymiques de ces eaux

font préfumer avec beaucoup de vraifemblance , que le fel

des eaux de Balaruc tient beaucoup du fel marin , partie

cipant cependant davantage des parties alkalines, ôc d'un

efprit fulphureux > qui en adoucit les pointes. Au refle , ca
eaux purgent beaucoup par les felles , & font eflimées bon-

nes contre la paralyfie, les rhumatifmes, ôc autres acci-

dens, où il s'agit d'ouvrir les pores ôc d'exciter des fueurs.

On a encore remarqué, qu'elles ne font aucunement con-

traires aux maladies de poitrine, ôc cela parce qu'elles n'ont

aucune acidité. {Expilly.)

BALBIGNY , village dans le Foret , du dioccfe de Lyon ,

del'archipretré de Néronde, &de l'éledion de Roanne. Ce
village efl près de la Loire, à dix lieues de Lyon, à y de
Montbrifon, à une égale diflance de Roanne, à 2 de Feurs,

te à uiîe lieue de Néronde. On remarque dans ce village

un monument qu'on croit le tombeau de Bellinus^ officier

de l'armée de Jules-Céfar. Le terrein de ce village produit

^a bled, du chanvac, du bois> des prairies j & on y nourrie
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du bétail. L'églirc eft fous le vocable de S. Thurin, évcquc

d'Evreux.

BALERNE , abbaye d'hommes de l'ordre de Cîteaux,

en Franche-Comté, à r lieues au midi de Salins, dans le

bailliage, & à 4 lieues au levant d'hiver de Poiigny, à
quelque diftance de la rive gauche de l'Ain ; dioccfe , par-

lement & intendance de Befançon. Cette abbaye eft eu

commende, &c vaut au moins 5000 liv. de rente, La taxe

en cour de Rome eft de z 3 3 florins.

BALLEROY, bourg du Beftin , proprement dit, dans!»

bafl'e Normandie, près de la rive droite du Drome , à

3 lieues au couchant d'hiver de Baieux ; dioccfe & éledion

de cette ville , parlement de Rouen , intendance de Caeni
ïergcnterie de Briquefart. On y compte 1600 habitans. Il

s'y tient un marché tous les mardis de l'année , & tous les

ans une foire le premier mardi d'odobre. Il y a à Balleroy

un des plus beaux châteaux de la province de Normandie ;

c'eft M. de Choify, confeiller d'état , qui l'a fait bâtir fur le

defl'ein du fameux architede Manfart. On voit quelques

forges , aux environs de ce bourg , qui rapportent conlidc-

rablement.

BALME, ( la ) village du Dauphinc , dioccfe & éledion

de Vienne, parlement & intendance de Grenoble, à 7 lieues

de Lyon , & à environ 8 ou 9 de Grenoble. On y compte
2 j"o habitans. Ce lieu n'eft recommandable que par une
fameufe grotte dont M. Dieulamant a donné la defcription

à l'académie des fciences de Paris. M. Morand, Bh du fa-

meux chirurgien, qui a vifitc cette grotte, a trouvé que le

rapport de M. Dieulamant n'étoit ni ^-fle^ exa6t, ni afl'ez

détaillé. Cette grotte eft creufée trcs-irrégulicrement dans

une montagne fort élevée. On y entre par une falle pref-

quc quarrée 6c extrêmement vaflc. Son ouveiturc eft une
efpccc d'arcade d'environ neuf toifes de large , fur dix ou
douze de haut , 6c elle en reçoit une grande clarté. Une
chapelle de la Vierge qui attire un grand concours de pè-

lerins , occupe la moitié de cette entrée. Lorfqu'on s'eft

avancé dans le fcin de la montagne , à travers des mor-
ceaux de rochers , on dcfcend fur le vrai terrein de la grotte

dans une falle allez grande, où Ion trouve deux rues ou
jalciics, tapiilécs & pavées dune qu;intiiç prodigieufc d«

Yij
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congclatiofis de diverfes fignies. Dans celle qui cft: a droite»

& qu'on appelle la galerie des chauve-fouris , eft un rcfer-

voir fingulier formé de la même matière que les congéla-

tions , & rempli d'une eau fort claire qui découle le long
d'un maflîfde pareilles pétrifications. La falle du lac, qui

cft à gauche , feroit plus juftemenr appelléela falle du tor-

rent : en effet , on y en voit un qui vient d'une rue dont on
ignore la longueur. Des qu'il eft forti de cette route, il fc

perd fous terre , & après avoir parcouru toute l'étendue de
la grotte , il reparoit vers l'entrée où il forme un ruifleau

qui va, non loin delà, fc jetter dans le Rhône. Ce torrent

pafîe pour être un goufre , depuis le voyage que François I>

qui étoit alors en Dauphiné , fit faire fur fes eaux pour en
découvrir la fource. Cette cntreprife fut confiée à des gens

qui s'en acquittèrent très-mal. Un curé de la Balme bien

plus hardi , parvint jufques-là avec quelques-uns de fes amis.

Sa navigation , qui fut d'une lieue , fe termina à une ou-

verture ronde , fpacieufe , d'où l'eau fort à gros bouillons ;

& c'eft fans doute le bruit qu'elle fait en tombant , qui

effraya les gens que François I. y avoir envoyés. Cette grotte

de la Balme étoit mife autrefois au nombre des fept mer-
veilles du Dauphiné ; elle excite encore la curiolîté d'un

grand nombre de voyageurs, qui fe plaifent à voir les ca-

prices de la nature.

BALON , petite ville avec titre de marquifat, dans le haut

Maine, fur la rive gauche de l'Orne, à 4 lieues aufepten-

trion du Mans ; diocèfe & éledion de cette ville , parle-

ment de Paris , intendance de Tours. On y compte plus

de zooo habitans. Il y à deux paroiiTes , S. Mars ôc

S. George.

BAN ET Arriere-Ban. Le Ban eflla convocation des

nobles, & des polïedans fiefs qui font chargés de fervices

particuliers envers le roi.

L'arrière-Ban eft particulièrement la convocation àa
poflédans fiefs francs , ou qui ne font point chargés de fer-

vices particuliers.

Lorfque le roi n'avoit point de troupes réglées, il ordon-

noit le Ban àc l'Arricre-ban ; mais il faudroit aujourd'hui des

nécelfités bien preflantes, pouj exiger ces fecours extraor-

dinaires.
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Il y a eu des villes , telles que Paris , qui ont été exemptées

par un privilège fpccial du Ban & de l'Arricre-Ban.

BANGOR, bourg de llle de Belle-île, en baflè Breta-

gne, diocèfe de Vannes, parlement & intendance de Ren-

nes, recette de Palais. Ce bourg eft lîtué à une petite lieue

de l'Océan, & à une grande lieue au midi de Palais. On y
compte environ 900 habitans. C'efl: une des quatre paroif-

fes qui divifent cette île. Les trois autres font Palais y Sau*

ion icLomaria.

BANLIEUE. C'eft refpace de terrein dans lequel le juge

ordinaire du lieu principal peut faire bannie & proclama-

tion.

Ordinairement cet efpace cft à-peu-prcs d'une lieue en

circonférence. Cependant la Banlieue de Paris s'étend à plus

de deux lieues de la capitale. Voyez Taris y Rouen pour

rétendue de la banlieue de chacune de ces villes , & pour

le dénombrement des lieux qui y font compris. La Ban-

lieue de Paris renferme 41 lieux , & celle de Rouen com-
prend Z9 paroifl'es.

BANQUIER. C'efl une perfonne qui fait profeillon de
chan!.:e ou de banque.

BANQUIERS - EXPEDITIONNAIRES en cour de
Rome, font des Banquiers en titre d'office qui font follici'

ter à Rome , & en font venir les bulles , provifions , dif-

penfes & généralement tous les ades qui émanent du pape

ou de fon légat d'Avignon.

Il y a à Paris vingt Banquiers-Expéditionnaires en titre

d'office. Ils ont le titre de confdlltrs du roi , banquiers-

expéditionnaires de Rome & de la légation.

Pour être admis à cet office, il faut avoir l'âge de vingt

ans, être avocat éc laïc. Cette charge eft compatible avec

beaucoup d'autres. Les banquiers en cour de Rome ont

une bourfe commune cntr'eux.

BAONS (les) ou Baons-le-Comte., bourg avec titre

de baronnic , au pays de Caux dans la haute Normandie;
à une demi-lieue au nord d'Yvetot; dioccfe, parlement

ôc intendance de Rouen , cleûion de Caudebec & le ficge

d'une fergentcric qui comprend 17 paroilfcs. On y compte
environ 400 habitans. Il y «i un marché.

Yiii
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BAPAUME , ville forte, avec on château, dans le cotntf*

d'Artois, dioccfe d'Arras, confeil d'Artois, intendance de
Flandre , parlement de Paris , & le fîcgc d'un bailliage

royal , d'une maîtrife des eaux & forets , & d'une recette.

On y compte 2200 pcrfonnes. Eudes, duc de Bourgogne ôc

comte d'Artois , érigea Bapaume en ville , qu'il fit fermer

de murailles en i H î^ Charlequint fit fortifier cette place,

pour l'oppofcr à Péronne, qui etoit alors le boulevard de
la Picardie. Les François la prirent fous Louis XIIL en

1,641 , elle fut cédée à Louis XIV, en KTf 9 , par le traité

des Pyrénées. Depuis ce temps-là c eil: un gouvernement

de place fous le gouvernement général de l'Artois , avec

état-major , garnifon , arfenal, magafîns 6c artillerie.

Bapaume , fortifié à la manière du chevalier de Ville

,

eft lîtué dans un pays fort fec, & la difette d'eau fait une

de fes principales défenfes. Il efl à 4 lieues d'Arras & de Pé-

ronne, j de Cambrai, 6 de Douai, 12 de Lille Ôc 3 f de

Paris. On y entre par deux portes diamétralement oppofées.

L'intérieur de la place eft aflez régulier & les rues ne font

pas mal pavées. Il y a deux places publiques , l'une fous le

chât£au , & l'autre au milieu de la ville. La première efl:

plus régulière que l'autre , les deux grandes rues des deux

portes y aboutiflent. Les églifes de cette ville font au nom-
bre de quatre ou cinq ; mais elles ne préfentcnt rien de-

remarquable.

Les habitans de cette ville ont fait ufage de très-mau-

vaife eau jnfques vers l'année 1721, que* l'ingénieur de la

place, après des recherches 6c des travaux, découvrit heu-

reufement une fource à une demi-lieue d'Arras , ôc la con-

duifit dans la ville. On conflruifît alors une fontaine vis-à-

vis de l'hôtel de ville: on l'orna en 1723 d'une ftatue en

pierre blanche repréfentant Louis XV, & ayant quatre pieds

& demi de haut.

BAPEAUME ou Maromme, petite rivière de la haute

Normandie, qui a fon cours dans Téleârion, & en partie

dans la banlieue de la ville de Rouen. Cette rivière fe forme

de deux ruiflèaux, dont l'un vient du bourg de Cailly, &
l'autre du bourg de Claire. Ils fe joignent un peu au-def-

fous du bourg de Monville. La rivière de Bapcaume pailc
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fit Saint-Maurice 1 Malaunay, le Houmc , Boudcville,

Marommc & Dcville ; & après un cours de 7 lieues, elle

va fe perdre dans la Seine, un quart de lieue au-deflbus 4c
Rouen. Cette rivière arrofe de grandes prairies & fait aller

des moulins à papier & à foulon ; ainfi que des moulins
pour la frife des cfpagnolettes , ratines 6c autres étoffes.

EUefe partage en deux bras entre les paroiiTes de Maroramc
& de Deville , & fe réunit avant d'entrer dans la Seine.

BAQUEVILLE ou Basqueville , gros bourg , chef-

lieu d'une fergenterie de fon nom au pays de Caux dans la

haute Normandie, fur la petite rivière de Vienne, à une
lieue de fa fource 6c à. 3 lieues au midi de la mer , dans

qne contrée fertile <5c abondante; dioccfe, parlement 6c

intendance de Rouen, élection d'Arqués. On y compte en-

viron 1100 habitans. L'cglife paroiiîiale eft dédiée à faint

Pierre, elle eft ded'ervie par un chanoine régulier de l'ordre

de S. Auguttin. Il fe tient en ce bourg tous les mercredis >

un marché qui elt trcs-fréquenté. 11 y a quelques manu-
fadures de ferges , 6c d'autres de toiles. Le prieuré de Ba-

queville vaut 2400 liv. de rente : il étoit ci-devant réuni

au collège des jéfui tes de Rouen. La fergenterie de ce nom
comprend 28 paroiiTes.

BAR, province & duché faifant partie des états de Lor-

raine. Cette province eft bornée au levant par le pays

Mclfin , le Toulois 6c la Lorraine ; au couchant par l.i Cham-
pagne; au feptentrion par le duché de Luxembourg; <5c at^

midi par la Champagne 6c par la Franche-Comte. Elle a

3 2 lieues de longueur fur 16 de largeur; mais i) eft à obfer-

vcrque le Toulois & le Verdunois y font enclavés, fans en
ctre pour cela dépendans. Ses principales rivières font la

Meuze, la Mozelle, l'Aire, la Saux, l'Ornain, &c. Cette

detnicrc rivière donne les plus excellentes truites.

On diftingue communément le duché de Bar en Barrois

mouvant, 6c en Barrois non mouvant.

Le Barrois mouvant eft fous le reflbrt du parlement de
Paris. Il eft compofé des bailliages de Bar 6c de la Mar-
che. Les principaux lieux de cette partie forit :

Bar.
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même rivière , à la diftance d'un quart de lieue j y coule

auiTi parallèlement à la rivière, au pied du château & de la

' ville haute 5 & Tert aux tanneries & aux moulins.

Tous les chemins qui conduifcnt de la ville baffe au

château & à la ville haute , font roides & difficiles. Le
château domine toute la ville baffe «5c il eft lui-même do-»

miné par la ville haute. Le comte Frédéric I. le fit rebâtir

en 9(>4j & le duc Charles III. l'augmenta de plufîeurs par-

ties de bâtimens. Un incendie en confuma une grande partie

ie 14 Février 1649. Louis XIV. fit démolir en 1670. les

touis & partie des murs; mais on conferva les portes ôc

les murailles de la ville.

La ville haute n'eit féparée du château que par une

grande cour ouverte d'un côté, & dont la plupart des bâti-

mens ont été démolis. Cette partie de la ville s'élève en am-
phithéâtre jufqu'à la diftance d'environ un quart de lieue >

au couchant d hiver , du côte de S. Dizier. Une même en-

ceinte de mur , percée de fept portes , enferma les deux villes

& le château. Bar eft à environ 3 lieues de Ligny, y de

S. Dizier, 6 de S. Mihiel, 7 de Commercy ôc de Join-

"ville, iodeToul;ij de Nancy, i<j de Metz & jo de Paris.

On y compte environ 8000 habitans.

Route drC Paris â Bar-le-Duc par le BourgeC, Meaux ^

Châuau-TJiierry j Epemay , Châlons , Fraifne & de-là à

Bar.

La chambre du confeil & des comptes du Barrois eft

fort ancienne : elle prétend avoir été dans fon origine, le

confeil des anciens comtes & ducs de Bar. Cette chambre
eft compofée d'un préfident , de onze confeillers , d'un pro-

cureur & d'un avocat général. C'eft elle qui fait la réparti^

tion de la fubvcntion & des autres impofltions généralci

qui doivent être fupportécs par les habitans du Barrois.

Les officiers municipaux ont à leur tête un maire & uti

fyndic, & l'un & l'autre de ces offices eft éledif & trien-

nal. Ces deux charges roulent alternativement entre la no-

blcfïc 6c la bourgeoific: de forte que lorfque le maire eft

fioblc , le fyndic eft bourgeois ; & lorfqu'on choillt un bour-

geois pour maire, le fyndic eft élu parmi la noblefîê.

Les églifcs, couvcns & ctablifl'emcns de la ville de Bat

(ont deux cgUfcs collégiales, dans l'une dcfqucUcs on fait le
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fervicc paroifTîal ; l'églife prieuralc & paroiflialc de Nom
Dame; une chapelle dite de Notre-Dame de Paix, de

Bénédidlins, des Antoniftes, des Auguftins , des Carme»
déchauflës, des Capucins, des Minimes; des Annonciades >

des Clariftes, des filles de la congrégation, des fœurs de
la charité; un hôpital; un collège régente par des Jéfuites»

& deux petites écoles gratuites dirigées par les frères de
linftitut des écoles chrétiennes.

L'églife collégiale de S. Maxime, vulgairement appcUéc
de S, Maxe, eil au fond d'une vaftc cour du château fai-

fant face à la ville bafle. Elle cft riche en antiquités , <5c fort

bien ornée. C'étoit autrefois la chapelle & la paioifl'e des

comtes ôc ducs de Bar, où pluiîeurs d'cntr'eux ont eu leur

fépulture. On y voit plufieurs tombeaux & maufolées; mais
le plus eftimé des connoiflèurs eft celui d'un prince d,'0-

range, tué au Tiège de S. Dizier en i ^44. Il repréfcnte un
fquelette ou la mort qui tient dans fa main le cœur de ce

prince. On l'attribue à un nommé Richier , dont l'abbaye

de S. Michel pofscde pluiîeurs beaux morceaux. Le cha*

pitre de cette églife eft compofé d'un doyen , de douzc^

chanoines, de pluiîeurs chapelains & de quatre fémi-pr<

bendés. \\

La collégiale de S. Pierre, bâtie au haut de la ville,

l'extrémité d'une place de même nom , eft beaucoup moir

décorée que celle de S. Maxe. On y fait le fervice paroi(

fiai pour la ville hante , fuivant un règlement de l'évêque de*

Toul à la fuite d'une viiîte qu'il fit en 168 i. Le chapitre

cft compofé du doyen, de dix chanoines, de quatre hauts

vicaires & de deux chapelains. Le doyen eft premier cha-

noine à S. Maxe, réciproquement le doyen de S. Maxe cft

premier chanoine à S. Pierre, & ils jouiifcnt des prében-

des canoniales depuis l'union des deux doyennés en 141 1.

Le prieuré de Notre-Dame, fondé dans le onzième lîèclc

par la comtefîe Sophie , fous la dépendance de l'abbaye de

S. Mihiel , & fitué à la droite de la rivière d'Ornain , eft:

l'unique paroi ife de la ville. Elle eft defîcrvie par un prêtre

féculier inftitué par l'évêque , & par trois bénédi£l:ins choifî»

par le prieur. Il y a de plus huit chapelains, chacun avec

leur titre particulier. On remarque dans cette églife plu»

ficurs tableaux fortis de la main d'ailcz habiles maîtres.
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L'églifc de la commanderic des Antoniftes n*eft remar-

quable que par le retable de l'autel fait fur le modèle de
celui que l'on voit dans l'églife de S. Antoine de Paris ;

mais le premier n'eft exécuté qu'en pierre, au lieu que
l'autre eft de marbre. On y voit aufli quelques figures âc

tableaux eilimés.

Le monailcrc des Carmes fur la place de S. Pierre, cil:

établi depuis 16^1. Leur cglife eft rcconftruite à la mo-
derne & trcs-bien bâtie.

Les Annonciades fondées en I6'4i , ont une petite églifc

bien décorée, dont les tableaux paflenc pour être bien

peints.

Le collège, fondé en i y8 1 par Gilles de Trêves, doyen
de S. Maxe , fut régenté par des prêtres féculiers jufqu'en

1^17, temps où le duc Henri IL y introduisît les Jéfuites.

Les tableaux de S. Xavier ôc de la vifttation, placés dans
leur égiife , font dignes de remarque. Ce collège avoir des

revenus fort modiaues ; mais le roi de Pologne, voulant

q»'il fe reflbntît de fes libéralités , augmenta fes revenus en

17 fz d'environ 700 liv. argent de Lorraine.

Ce prince fonda aufli la même année deux écoles de
ch«Tité dans cette ville, l'une pour la ville haute , & l'autre

pour labaiTe, 6c donna pour cet effet une rente de i zoo liv.

au cours de France pour la fubfîftancc 6c l'entretien des

quatre frères chargés de l'inftiudion des pauvres enfans de
la ville.

Les fœurs de la charité ont été fondées à Bar par ma^
dame de Serinchamps en 1^94. Leurs fondions font d'af-

iifler les pauvres malades : de pieufes dames fe font afTo-

ciées à ces charitables exercices.

Les Bénédidins adminiftroient l'hôpital de Bar avant
que le duc Robert le donnât aux religieux de S. Antoine»
qui, par règlement fait en iyj9, dévoient perdre cette

portion des revenus de leur maifon. Les lettres du roi de
Pologne, données en 17^2» terminent les longs 6c anciens

procès foutcnus 6c défendus à cet égard ; 6c la commanderic
de S. Antoine , chargée de payer chaque année f 00 liv. de
France â l'hôpital , confcrvc par ce moyen , la propriété

d'une partie de Tes biem. En 1716 on y mit des forurs de
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S. Charles, pour le dcffervir; la principale adminiftratibit

en appartient aujourd'hui à la channbre des comptes.

Lqs édifices publics de cette ville , outre les cgiifcs , cou-

vens, ôcc. fe réduifent à deux, fçavoir, le château, dont
une partie eft occupée par la chambre des comptes, & le

palais où s'aiîlmblent le bailliage & la maîtrife des eaux

& forêts ; encore celui-ci eft-il lî ancien qu'il menace ruine.

L'hôtel de ville, grande maifon iîtuée à la ville haute &
achetée en 17 fi par les oflficiers municipaux, ne préfente

lien qui puifle mériter que l'on s'y arrête. Il en eftde même
de la halle qui lui eft contiguc. Il y a entre le palais & le

château , une fontaine amenée de loin par une file de corps ;

un peu plus haut un puits très-profond, aéluellement cou-

vert : on le prétend fondé fur un roc très dur , qui fert de
voûte à un lac fouterrein , qu'une infinité de con)eâ:nres.

font foupçonner fous la ville haute.

Cette ville a quelques fabriques de greffes étoffes de laine»

de bonneteries, bas de laine & chapeaux. Il y a des tanne-_

ries , corroyeries & chamoiferies : on y fait des toiles , d'ex««

cellentes confitures de fraifes, framboifes & grofeilles, &:^
un grand commerce des vins du pays , qui autrefois ne le

cédoient pas même à ceux de Champagne pour la délie*-

teHe.

Bar eft la patrie de bien des hommes récommandables

les uns par leur érudition ; & les autres par leurs lumière

dans les fciences , ou par la perfection qu'ils ont acquife dans

les beaux arts. On remarque entr'autres Pierre Allioty pre-

mier médecin de la reine Anne d'Autriche ; deuxHyacinn
thés Allloty bénédictins , dont un abbé de Moyenmoutier
Humbert Belhomme-, abbé de la même abbaye; Re
Cc//zcr, fçavant prieur de Flavigny ; Jean-Antoine Macufon^
bernardin , abbé de Marcilly ; Dom Mayzuf , abbé de Clair-

vaux, mort en 176 1 : il joignoit à beaucoup d'efprit un

caractère excellent ; le P. Norbert Parifot , capucin ( au-

jourd'hui l'abbé Plattel ) fameux par fes écrits fur les Indes

& fur les millions étrangères ; François de Rosières , grand

archidiacre deToul, aulïï connu par fes malheurs que par

fes écrits; Fb^s^ir 3 auteur du feizième iîècle ; Auguftin

&

Martin le Marlorat, frères; Jacques VilloU) fçavant jéfuitc
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lïirifTîonnaire ; Nicolas Maillet, conful au Caire ; Jean Erard,

ingénieur du roi Henii le grand > & le premier qui ait traité

des fortiiîcarions ; Rouillorti habile machinifte ; Gaget^

Hout^eau •> Louis Humbert, tous trois fculpteurs , ayant eu

de la réputation; André Moreau & Marie Yard, peintres

les plus célèbres du pays dans leur tems , 6cc. Les noms des

grands hommes qui luivenr, ne méritent pas moins d'être

tranfmis à la poftçrité , quoiqu'ils n'aient pas été infcrits

dans les regiftres baptiftaires de la paroiiîe de Bar. Nico-

las Pfeaume, l'un des plus illuftres évêquesde Verdun , na-

quit en I ç 1 8 à Chaumont fur Aire , village fîtué dans l'éten-

due de ce bailliage; Nicolas Manfuy , fçavant prémontré>

au lieu dit les Marats en 1690 ; Jean Levrechon > excellent

médecin ; & Jean Levrechon 5 fon fils , fçavant jéfuite , morr
en i6yoy étoicnt nés à Chardogne , village à deux lieues de

cette ville, &c.

Le bailliage de Bar eft régi par différentes coutumes*

On fuit dans la ville & dans plufieurs villages celle de
Bar ; & dans les autres lieux , celles du Baffigny , de S. Mi-
hiel & de Vitry-le-François. Les différens lieux du Barrois

font diftribués dans les dioccfes de Toul , de Verdun & de
Châlons fur Marne.

Le pays eft mêlé de montagnes , de coteaux , de plaines

& de bois. Les principales producârions de la terre font le»

vins ; ceux de Bar & principalement la côte qui appartient

aux Antoniftes> pafTent pour exquis. Les grains fuffifent X

peine pour la confommation des habitans. Ces grains font

le froment , l'orge , l'avoine , peu de fcigle ; des légumes

,

des racines; les pommes, les poires, les cerifes & autre*

fruits à noyau.

On diftingue un camp dei Romains fur la montagne au
pied de laquelle eft fîtué le village de Fains à une lieue

au-deflbus de Bar. René IL mourut dans ce village k 1

1

Décembre iyo8. Les Tiercclins y furent fondés en KÎ33.

La ccnfe feigncurialc de Gros-Therme dans ce bailliage»

cft remarquable par une fource d'eaux minérales , appel-

lées les eaux du blanc chêne. Elles font ferrugineufes, froi-

des , ^ forttnt d'une efpcce de marre. Le village de Ref-
froy eft abondant en mines de fer. A Savonniercs , en Pcr-

toi», il y a dei cariicre» renommées, dont la pierre cit très-
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rcchctchcc pour les ouvrages de fculpture & d'archîtci

ture.

BAR-SUR-AUBE, ville ancienne, avec titre de comté,
dans le Vallage en Champagne , diocèfe de Langres, par-

lement de Paris, intendance de Châlons , chef-lieu d'une

éledion de fon nom, recette particulière, prévôté royale»

maréchauflce , gouvernement de place, fans fortifications,

fur la rive gauche de l'Aube, au' pied d'une montagne, dans

une contrée fertile en bons vins, i 16 lieues au raidi de
Châlons, à II au couchant d'été de Langres, à <j au fep-

tentrion de Bar fur-Seine, à 10 au levant de Troyes, & à

44 lieues vers le levant de Paris.

Route de Paris àBar-fuv-Aubc: p2ix Charenton ^ Boiffy,
Brie-comte Robert-, Guigne, Nangis , Provins, Nogent-
fur-Seine, Pont-fur-Seine, Troyes, Vandeuvre , 6c de-là

à Bar-fur-Aube. On y compte environ 4000 habitans.

On voit fur la montagne , qui eft proche de la ville

,

les reftes d'un château qu'on dit avoir été ruiné par les Van-

dales. Au fommet de cette montagne efl un endroit fort*

cfcarpé qu'on nomme encore le Châtelet. Il eft vraifem-^ï

blable que ces ruines font celles d'une ancienne ville nom»
mée Florence , parcequ'elles font trop conlldérables pour

n'être que les débris d'un ancien château ; c'eft ce qu'an-

nonce encore le double foiîé à demi comblé qui, règne au-

tour de ces veiiiges , par le terrein immenfe qu'il renfer-

moit.

Il y a à Bar-fur-Aube un chapitre compofé d'un doyen &
de dix chanoines, qui ont chacun 4^0 livres de rente ou
environ. Cette ville eft du domaine du roi , avec titre de
ville royale.

Elle eft la patrie de fainte Germaine & de Nicolas

Bourbon. La première fouffrir le martyre par l'ordre d'At-

tila, dans un champ qui eft derrière l'églife de S. Macron.

Le corps de cette fainte repofc dans l'églife du prieuré qui

porte fon nom , & qui eft lîtuée près de cette ville , fur la

montagne dont j'ai déjà parlé. Elle y travailloit de fes mains,

& y portoit de l'eau dans des cruches, ce qui a donné lieu

aux peintres de la repréfenter tenant une cruche à chaque

main.

Nicolas Bourbon y célèbre poète grec &: laiin , neveu

{
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«i*un autre Nicolas Bourbon, célèbre poète latin du fei-

«icmc iîècle > fils d'un médecin, profefleur d'éloquence au
<ollcge royal de Paris, mourut le 7 Août ifî44, chanoine

de Langres, ôc un des quarante de l'académie fiançoife >

âgé de 70 ans.

L'élcdion de Bar fur-Aube eft plus abondante en vin

qu'en bled, qui y font l'un & l'autre d'une excellente qua-

lité. Ces denrées fe tranfportent dans tout le voillnage , Se

même à Paris. Les habitans de cette éledion font aufïï

commerce de bois flottés fc autres. Ce diftrid, de la gé-
néralité de Châlons, abonde également en pâturages, en
volaille, en gibier &en poiiîbn.On y compte iS^paroiifes,

qui payent I4J yoo livres de taille. Les manufad:ures d'é-

toffes de laine de cette éledion font prefque toutes tombées,

& on n'occupe . dans celles qui reftent , que peu d'ouvriers.

BAR-SUR-SEINE, petite ville du pays de la Montagne»
au gouvernemenc général de la Bourgogne , chef lieu du
comté de fon nom, au diocèfc de Langres, Parlement de
Paris & intendance de Dijon , fur la rive gauche de la Seine,

un peu au-detîbus de fon confluent avec l'Ource , à 1 3 lieues

vers le feptentrion de Dijon, à 7 entre le levant & le midi
de Troyes^ ^34.4 entre le levant 6c le midi de Paris.

Route de Paris à Bar- fur-Seine, par Charenton, Creteil,

Boijji y la pojh de Vilhcrefne , Bric -comte -Robert y

Guigne , Mormanty Nangis , Maifonrouge , VuHaine ,

Provins, Nogent-fur-Seine , Pont-Jur-S'eine , Troyes ,

la grande Vacherie, le château de Fouchères , Virey, &
de-là à Bar-fur-feine.

Cette ville n'a qu'une églife paroi{ïialc> dont le chapitre

de Langres eft curé primitif. Les trois canonicats & la femi-

prébende , excellens bénéfices aduellement à la nomination
du roi , & fondés dans la chapelle du château, qui n'exiftc

plus , ont été transférés à l'églife de cette paroifle , où on
leur a donne une chapelle dans laquelle ils font l'oflîce.

Outre l'églife de la paioiile , il y a à Bar-fur-Seine une mai-
fon de Mathurins , un couvent d'Urfulines , un hôtel-Dieu

,

fondé depuis jo ou 6c ans par la charité des habitans, pour
douze malades, ôc un petit collège , aulfi de nouvelle fon-

dation.

Les cributiaox de Bar font, un bailliage, une prévôté



royale, une maîtiife des eaux & forêts, une clcârion, uti

hôtel-de-ville, un grenier à fcl, &c. On y tient deux nnar-

chés par fcmaine. Ccfl un gouvernement particulier fous la

l^eutenance générale du gouvernement de Bourgogne , ôc

la quatorzième ville qui députe aux états généraux de la

province. Il s'y fabrique beaucoup d'ouvrages de coutel"

lerie.

La tradition veut qu'on ait trouvé une image miracu-

Icufe de la Vierge dans un vieux chcne du bois de la ga-

renne des comtes, litué fur une montagne qui couvre, au

couchant, la ville de Bar. Ce qu'il y a de certain, c'eft que
l'affluencc du peuple y eil grande, & qu'à la fin du fîcclc

pafle on y bâtit une chapelle des pieufes offrandes des pè-

lerins.

Le comté de Bar-fur-Seine, qui fupporte la foixanticmc

partie des importions de la province de Bourgogne , ap-

partient à la maifon d'Orléans. Son terrein eft rempli de

montagnes , la plupart couvertes de vignes. Les meilleurs

vins de ce canton font ceux des Ricés , que l'on voiture à

Paris, en Picardie & en Flandre: on en vend aufTi dans le

•BafTigny , en Champagne & en Lorraine. Il y a une mine

de fer à Riel-les-eaux, & une carrière de beau marbre dan%

la baronnie de Chaflenay, à 2. lieues de Bar.

BARATON ou Barétons, pays & vallée du Beari

fénéchauflée & dioccfe d'Oléron, parlement de Pau, il

tendance d'Aufch. Cette vallée s'étend entre le Gave d'AffI

& le pays de Soûle. Elle peut avoir 10 lieues de longuei

fur 3 de largeur. Il y a de belles forets d'où l'on tire de trèl

beaux mâts devaifl'eaux, qui font tranfportés à Baïonne par

le Gave d'Oléron &c par l'Adour. La paroifl'e de Laurie eft

la plus coniidérable des fîx qui divifent la vallée de Bara-

ton : elle eft à deux lieues au couchant d'hiver d'Oléron^

Les impofitions fe mettent, dans ce pays, fur les terres 6c

les beftiaux. ( Expilly. )

BARBANÇON, joli bourg dans le Hainaut, à une pe-

tite lieue de Baumont, avec un beau château qui a titre de

principauté, érigée en 1(514 par l'archiduc Albert, en faveur

de la maifon de Ligne; dioccfe de Liège, Parlement de

Douai, intendance & gouvernement dcMaubeuge, à une

iieuc au levant de Solrc, à environ ; au levant vers le midi

de

an%
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^e Maubenge , & à environ 8 au levant d'hîvet de Mons.

On y compte environ foo habitans.

BARBANTANE , bourg de la haute Provence , dioccfe

d'Avignon , parlement & intendance d'Aix, viguerie & re-

cette de Tarafcon ; fîtué fur une hauteur, dans une contrée

extrêmement fertile & délicieufe, où il croît de très-bon

vin & beaucoup d'excellens fruits , fur-tout des melons , i
quelque diftance du confluent du Rhône & delà Durance^

Ôc à une lieue & demie au midi d'Avignon. Il y a à Bar-

bantane un petit couvent de religieux de l'étroite obfer-

vance de S. François j & une commancîerie de l'ordre de
Malthe , de la langue de Provence > & du grand prieuré de
S. Gilles. Cette commanderie vaut 3000 livres de rente.

BARBASTRE, bourg dans l'île deNoirmoutier, au gou-
vernement général de Poitou , dioccfe de Luçon, parlement

de Paris. On y compte 800 habitans: ils ne font fujets à aucune

forte d'impofitions , à l'exception du papier timbré, & des

droits de contrôle &d'infinuation. Voye[ Noirmoutier»
BARBEAUX, Barbel ou Port-Sacre', abbaye

d'hommes, & encommende, de l'ordre de Cîteaux , dans

la Brie françoife , au gouvernement général de l'Ifle-de-

France , dioccfe de Sens , parlement & intendance de Paris,

clc£lion de Melun ; fîtuée fur la rive droite de la Seine, à
2 lieues au levant d'hiver de Melun. Cette abbaye efl trcs-

bicn bâtie, & elle vaut 20000 livres de rente : fa taxe ca
cour de Rome eft de 800 florins.

L'abbaye de Barbeaux a été fondée par le roi Louis le

jeune, qui y efl: inhumé devant le grand autel.

BARBERIE, paroifïe de la campagne de Caen,au Beflfîn

dans la bafîè Normandie , à 4 lieues au midi de Caen , diocèfc

.de Baïeux, parlement de Rouen, intendance «îc éledion de
Caen, fergenterie de Tournebu. On y compte environ

I yo habitans. Il y a une abbaye d'hommes de l'ordre de
Citcaux & en règle. Elle a été fondée en 1 170 par Robert

Marmion. Son revenu eft de 13000 livres.

BARBEZIEUX ou Barbesieux, petite ville en Sain-

tongc, dioccfe & éledion de Saintes, parlement de Bor-

deaux , intendance de la Rochelle ; fituée à 9 lieues da
-Saintes, à y d'Angoulcme, de Pons & de Coignac, & à

i; de Bordeaux. On y compte plus de izoo habitans. C'eft

' Tome I, Z
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une feigneurîe poffédéc autrefois par la maifon de la Roch6«
foucault, de laquelle elle a paflc dans celle de Louvois.

La ville a deux paroi flbs, l'une de S. Ifmas , & l'autre de
S. Mathias , qui eft €n même temps un prieuré de l'ordre

<le Clugny , & un couvent de Cordeliers,qui efl: hors de
l'enceinte des murs. Barbefieux eft célèbre par une manu-
facture de toiles qui fe débitent dans le royaume > ou paflènt

en Angleterre. Les chapons de Barbeficux font délicieux.

Cette ville a donné naiflance à Elic Vinet , célèbre cri-

tique du feizicmc ficelé, auteur d'un traité des antiquité»

i/tf Bordeaux & de Saintes, & de notes (<^2ivamts fur Solin

,

Aufone & Pomponius Mêla.

BARCELONETTE ou Barcelone , qui eft fon ancien

iiom> petite ville du comté de Nice , chef-lieu de la vallée

^e fon nomi , jufticc royale > bureau des cinq groiî'es fermes >

•gouvernement particulier dans la haute Provence, diocéfe

à'Embrun , parlement & intendance d'Aix ; iîtuée aux pieds

des Alpes maritimes , fur la rive droite de la rivière d'Ubay e

,

à trois lieues deux tiers au midi vers le levant d'Embrun,

On y compte i o i o maifons & 5400 habitans. Elle fut bâtie

en 123 1 par Raymond Berenger , comte de Provence, ôc

feigneur du comté de Nice , qui lui donna fon ancien nom
de Barcelone , parceque fes ancêtres ctoient originaires de
cette ville efpagnole.

On avoic fondé en cette vire, an coirimencement du
quatorzième iiècle, un couvent de religieux de l'ordre de

S. Dominique ; mais dans la fuite cette maifon a été don-

née aux pères de la doéVrine chrétienne, qui en ont formé

«n collège. Il fe fait dans cette ville un alTcz bon commerce
«n bétail & en bled. (Expilly.)

BARCELONETTE ( la vallée de ) , contrée bornée au

feptentrion parle Dauphiné, au midi par les vigueries de
<juilleaume, de Colmars ôc de Digne, au levant par le

marquifat de Saluées & le comté de Nice, dont il fait par-

tie, & celui de Beuil. Cette vallée eft fîtuée au feptentrion

^e la viguerie de Seync, & prend le nom de Barcelonette

qui eft fa capitale. Ce territoire fut pris en 1 3 8 8 par Ama»
dée , comte de Savoye , fur Louis d'Anjon , alors comte de

Provence. François premier l'ayant repris , le réunit à la Pro*

t^ncc. Henri II Iç rcftiwa çn i j ;? au duc Emmanuel Phi-.



lîbert ) en exécution du traite de Cateau-Cambrcfîs. Ce pays

ayant été depuis pris & repris à difrcrentes reprifes, Vidor
Amadcc le céda à la fin à la France par le traité d'Utrecht

de 171 3 > en échange de la partie du Dauphiné , fituée â

l'orient des Alpes. Les Dauphinois ayant eu à ce fujet des

conteftations avec les Provençaux , Louis XIV décida en

faveur de ces derniers ; de forte que la vallée de Barcelo-

nette , & tout ce qui a été cédé à la France par la paix

à Utrecht, eft aujourd'hui du gouvernement de la Province.

Elle n'envoie point de députés aux aflemblées générales des

communautés de Provence , étant réputée terre adjacente ,

& n'ayant rien de commun avec le corps de la province.

Elle abonde en excellens pâturages qui > en été > font cou-

verts d'une quantité prodigieufe de bétail , ôc particulière-

ment de moutons.

BARDON , fontaines d'eaux minérales près de Moulinj

en Bourbonnois. Les eaux de cette fontaine font froides ÔC

limpides. On n'en fait pas beaucoup de cas, parcequ'ellcs

font communes. Il y a dans le fauxbourg d'Allier mcme
plufieurs fontaines publiques qui prennent leurs fources à

celles de Bardon.

BARDOUES, abbaye d'hommes 6c en commende, de
l'ordre de Cîteaux & de la filiation de Morimont, dans l'Af-

tarac , en Gafcogne > diocèfe & intendance d'Aufch , parle-

ment de Touloufe, éledion d'Aftarac, à une demi-lieue

au levant d'hiver de Mirande , 6c à. y au couchant d'hiver

d'Aufch , fur la rive gauche de la Blaife. Cette abbaye a

été fondée en 1154- par Bernard, comte d'Aftarac, 6c San-

chés Ilfon fils, qui donnèrent la terre de Bardoue pourcec

établiflement. Cette dotation fut conlidérablement aug-

mentée par les biens que plufieurs autres feigneurs y onc

ajoutés. Aujourd'hui l'abbaye de Bardoues vaut 8000 livres

de rente. La taxe en cour de Rome eft de i yoo florins.

A la prière du comte d'Aftarac, 6c à celle de l'abbé de
Bardoues, le pape Jean XXIII érigea en évechc l'abbaye

dont il eft queftion. Le fiège de ce nouvel évcché devoir

être à Mirande. Mais Berenger , qui étoit alors archevêque

d'Aufch , s'oppofa à cette ére£t:ion ; 6c ayant fçu faire entrer

le roi Charles VI dans fes intérêts , il vint à bout de la faiic

févoqucr ca 141 3 . ( Expilly. )
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BAREDGES ou Baheges , bourg, chef-lieu de la valIeé

de ce nom , au comté de Bigorre en Gafcogne , dioccfc de
Taibes, parlement de Touloufe, intendance d'Aufch, re-

cette du comté de Bigorre ; Tituc dans une contrée monta-
gneufc j au midi du Pic-du-midi , à 4 lieues au midi de
BagncreS) à 8 lieues au levant de Tarbcs. On y compte
;oo habitans. Le bourg de Baredges efl: célèbre par Tes

bains, dont il y en a quatre de différens dégrés de chaleur.

Le premier appelle le grand Bain a deux fources d'eau

claire, dont lodeur approche de celle de la boue de la mer,
& qui cft chaude au quatrième degré. Lorfquon expofe de
l'argent ou du cuivre à la vapeur de l'eau de ce bain-, ils

rougiiîent d'abord, & puis noircitlent. Ce changement
efl: encore plus prompt , quand on plonge ces métaux dans

l'eau , foit à la fourcc , ou même dans l'eau froide hors de
la fource tz prife dès la veille. L'eau du fécond bain efl de
même nature que celle du premier, Tinon qu'elle efl: moins
chaude d'un degré, étant conduite par un tuyau de mar-

bre & plus long que l'autre qui d'ailleurs efl: de fer. L'eau

du troijîcmc bain efl encore moins chaude que celle du
fécond. Celle du quatrième ou bain rond efl de la qualité

des autres , mais alfoiblie par le mélange de quelque fourcc

froide : de forte qu'elle n'eft qu'un peu tiède. Toutes ces

eaux ne tirent point la teinture de la noix de galle , ne rou-

giiîent point celle de tournefol , & ne font aucun change

ment fur le fyrop violât, ni aucune fermentation avec le

alkalis, & les acides. Le voyage que fit Louis le Grand
pour prendre ces eaux fur les lieux, leur acquirent u

nouvelle réputation. ( Expiîly. )

BARFLEUR, bourg & petit port de mer du Cotentin

dans la baiî'e Normandie , diocèfe de Coutances, parle-r

ment de Rouen, intendance de Caen, éleélion de Valo—

gne , fergenterie de Val-de-fain. Il efl fitué fur le bord de-

la mer, à z iicues au feptentrion de la Hogue , à y au

levant d'été de Valogne , à 4 lieues & un quart vers le le-

vant de Cherbourg. On y compte environ 600 habitans..

C'efl le Tiègc d'une vicomte , d'une amirauté & d'un bu-

reau des cinq grolïes fermes. Il y a un couvent d'Auguftins.

L'on y tient marché. La cure dépend de l'abbaye de Mon-
tcbcurg. Ce bourg étoit autrefois une ville coniîdcrable te

e-
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le meilleur port de Normandie. Les ducs de ce nom y fai-

foienc la plupart des embarquemcns > dont la deflina.ion

étoit pour l'Angleterre, qui leur étoit foumife. La ville de
Barfleur étant retournée fous la domination des rois de
France , Edouard roi d'Angleterre , conduit par Geoffroi de
Harcourt , la prit par capitulation en 1 3 46 ; & après avoir

pillé la ville , il en fit enlever tous les habitans. Depuis ce

temps le bafTm de Barfleur ayant été négligé, s'ell rempli

de fable , de forte qu'à prcfent il n'eft propre que pour

de petits batimens qui prennent peu d'eau.

Le principal &c prefque l'unique commerce des habitans

de Barfleur conflfle en poiflbn frais & falé. On appelle le

cap de Barfleur la prefqu'île du Cotcntin, qui eil au fepten-

trion de la rade de la Hogue , 6c à l'oppofite du cap de
la Hogue, fîtuce à l'extrémité la plus feptentrionale &c la

plus occidentale de cette même prefqu'île. ( Expilly. )

BARGEMON , bourg ou petite ville de Provence, dio-

cèfe de Fréjus , parlement & intendance d'Aix , viguerie ôc

recette de Draguignan , à f lieues de la mer , aflëz prcs

de la fource de l'Inde , petite rivière qui fe jette dans l'Ar-

gent ; fîtuce fur une colline couverte d'oliviers ôc de vigno-

bles, & entourée de montagnes. L'églife des Auguflins-Dé~

chauflcs pofscde une image miraculeufe de la Vierge. Le
célèbre Louis Moreri -, auteur du Dictionnaire hiftorique ,

naquit à Bargemon le 2. y mais i5 y 3 , &: mourut à Paris le

10 juillet 1680.

BARILLES ou VARILLES, bourg Se châtellenic au
comté âc pays de Foix , diocèfe de Pamiers, parlement de
Touloufe, intendance de Roufllllon, recette du comté de
Foix ; fur l'Arricgc à 2 lieues au midi de Pamiers Se 1

autant au fcptentrion de Foix. On y compte environ 600
jhabitans. Il y a un ancien château.
*^ Barilles cft une des feize châtellenics du comté de Foix.

Guy, frcre de Simon, comte de Montfort, fut tué d'ua

coup de flèche au ficgc de cette place , durant la guerre

des Albigeois.

BARJOLS, petite ville de Provence , avec une juflice

loyale, chef-lieu d'une vigueiic de fon nom , diocèfe de

Fréjus , parlement 6c intendance d'Aix : fitucc dans un can*

ton dciicicux) à deux tiers de iicuc iiu levant d'été de 1%,

Ziii
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rivière d'Argent, à lo lieues au levant d'été de Fréjus.

Cette ville appartenoit dès le milieu de l'onzième ilccle

Raimbauld, archevêque d'Arles, qui en dota l'églire d<

Notre-Dame de l'Erpinar, qu'il fonda en 1060. Le pape

Alexandre II, qui confirma cette dotation en 1061 prit

cette églifc fous fa protedion, & l'exempta de toute autre

puilîance, moyennant un bezant d'or de cens ou tribut

annuel à payer à l'églife Romaine par le chapitre de l'Epi-

nar. Mais l'évcque de Fréjus, dioccfain, après avoir long-

temps combattu cette exemption, força à la fin en 1^44 le

prévôt & fou chapitre de le reconnoître fous certaines con-

ditions. Le chapitre de l'églife collégiale de Notre-Dame
de l'Efpinar, dont nous venons de parler, eft compofé d'un

prévôt , d'un capifcol, d'un facriftain & de huit chanoines,

dont l'un cil théologal. Il y a outre cela deux curés , un
ïTiaître de mufique & quelques enfans de chœur. Il y a à

Bariols un couvent d'Auguftins & une maifon de religieu-

fes. La ville de Barjols étant cheflieu de viguerie, a droit

de députer aux états 6c aux aflémblées de la province. Il

fe tient tous les ans en cette ville trois foires confidéra-

bles.

BARMOND , village du Berri, où il fe tient, le 4 Oc-

tobre, une foire conhdérable de befliaux.

BARNEVILLE5 bourg du Cotentin, dans la baHe NoH
mandie , près de la rive gauche du Gerefleur, à une licui

de la mer , & à 8 au couchant d'été de Carentan , au fonc

d'une petite anfe qui forme le port de Carteret ; diocèfe

de Coutances, parlement de Rouen, intendance de Caen

cledion de Valogne , à y lieues au couchant d'hiver d(

cette ville, & fergenterie de Beaumont. Ce bourg, où l'oi

compte environ 600 habitans, a un marché.

BARON, gentilhomme qui a un titre au-detîus du chî

telain, mais au-dclTous du comte &c du marquis.

Les grands 6c les plus puiiTans feigneurs du royaume

croient autrefois appelles Barons, Les hauts-Barons croient

ceux qui tenoient une des quatre notables baronnies de

France, qui font Coucy, Craon , Sully &c Beaujeu.

. Baron a aulTi été un nom général que l'on donnoit à

toutes les perfonnes illuflres , comme aujourd'hui celui de

ieigneur.
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BARONNIE , terre qui donne la qualicc de baron à

celui qui la pofsède.

Ce mot lîgnitîoit autrefois la première feigncurie aprc»

la fouveraine, ayant toute juftice, & droits mouvans de
la couroniie : ce qu'on appelloit Fiefckevel, ou tenu à
chef.

BARONNIES ( les
)
pays &:difl:ria dans la partie méri-

dionale du Dauphiné > &c qui ne forme qu'un même bail-

liage; fitué au midi du Gapençois & du Diois, 6c au Tcp-*

tentrion de la Provence & du comté Vénaiflin , ayant en-
viron 14 lieues de longueur, fur 6 de largeur. Ce pays renfer-

me les deux grandes baronnies de Mevoillon & de Mon-
tauban , autrefois libres & indépendantes de tout autre fei-

gneur que de l'empereur. La capitale de la baronnie de
Mevoillon eft Buy ou Buis , & Nyon eft le principal lieu de
celle de Montauban. Le ficge royal efl au Buy , qui recon-

noîtj aufTi bien que Nyon, l'éveque de Vaifon dans le

comté Venaiflin y mais Montauban & Mevoillon font du
diocôfe de Gap.
BAROUSSE , pays & vallée de la Gafcogne. C'efl une

des quatre connues fous le nom de pays des quatre vallées,

qui faifoit autrefois partie de l'Armagnac. Cette vallée eft

fitucc au levant de celle de l'Aure , & des trois autres côtés

elle eft bornée par le Comminges. C'eft un pays froid.

La terre y eft afTez fertile , flirtout en pâturages. Il y a de
belles forets, d'où l'on tire des bois de charpente & de
conftru£tion. La petite ville ou le bourg de Mauléon en
eft le cheflieu. On y compte dix-huit paroifles , dont qua-
torze font ficges de juftices royales. ( Expilty, )

BARRAUXy ou Fort des Barraux, bourg & forte*

refle du Dauphiné, parlement, intendance & cledion de
Grenoble, fituc dans la vallée de Graifivaudan , dont il

défend l'entrée du côté de la Savoye , fur la rive droite de
l'Iscrc, à environ 8 lieues de Grenoble, à 3 de Chambcry

,

(c à près de z de Montmelian.
La France a l'obligation de ce Fort à la vanité de Cha^

les-Emmanuel, duc de Savoye, qui voulut avoir la gloire de
l'avoir conftruit fur les terres des François en préfcnce de
leur armée , commandée par le connétable de Lcfdiguic-

*C5, qui le fouffrit tranquillement, malgré les murmures
ZiK
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de fes officiers & même de la cour , bien perfuadé, qu'anfîî-

tôt qu'il feroit achevé , il le prcndroit quand il voudroic. Il

tint parole 3 & le 13 mars 1 ^98 il attaqua ce fort la nuit

au clair de la lune, & l'emporta malgré la vive rciîftancc

de la garnifon. La France garda le Fort de Barraux par la

paix de Vervins , de la même année. Il y a grand-Etat-

Major pour cette place, fçavoir, un gouverneur, un lieu-

tenant-de-roi, un major, &c. Le gouverneur a 8600 liv.

d'appointemens 5 le lieutenant-de-roi , 1400 liv. 6c ypod'é-

molumens.
BARRE ^ petite ville du Gevaudan, une des trois con-

trées des Cevennes, au gouvernement général de Lan-

guedoc , intendance de cette province ; diocèfe & recette

de Mende, parlement de Touloufe & généralité de Mont-

pellier ; à 6 lieues au levant d'hiver de Mende , prés des

îources du Tarn. On y compte ^00 habitans.

BARRE, (la) abbaye de filles de l'ordre de S. Auguf-

tjn dans un des fauxbourgs de Château-Thierri , dans la

Brie pouilleufe , en Champagne. Voye[ cette ville.

BARRE DE BIERNE'S, châtellenie & feigneurie avec

titre de comté , dans le haut Anjou , éleftion de château-

Gontier. Elle fut unie avec celles de la Gumandicre , de'

Biernès , Chivré-les-Marinières , Saint-Aignan , la Bruere ,

le Bois-au-Baron fîtués en Anjou & dans le Maine , & fut;

érigée en marquifat par lettres de juin de KÎ33 , en fa-

veur de Henri de Chivré, lieutenant-général d'artillerie.

Bile fut acquife par le marquis de Torcy en 17Z 9 , en fa-

veur duquel cette terre fut érigée en comté par lettres de

J73 f , fons la même domination de la Barre de Bicrnés,

Voyez Biernés, bourg.

BARRE DE LA COUR: c'eft l'enceinte où fe tiennent

les procureurs, proche le (lège des confeillers. Ce lieu étoit

autrefois féparé par une barre , & le nom de harre de la cour
lui eft refté.

Ce terme a fervi auiîî à déiîgner certaines jurifdiélions ; ,j

telle eil: la barre du chapitre de Paris. Cette jurifdidion eft

compofée d'un bailli, d'un lieutenant, d'un procureur fifcal,

d'un greffier & d'un huiffier.

Le bailli connoît en première inftance de toutes les

cavifes civiles, crimineilçs (5c de police dans toute l'étendue
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^u cloître & terreîn 5 & des droits feigncuriaux dépendansdc

la cenlîve du chapitre de Notre-Dame.

Les juftices de Rozay-cn- Brie , Larchant, Andrezy, Jouy-

le-MoutierSj Epône & Mezières> Aubergenville, la grande

Paroiife, Vernoux, Corbereufe , Bagneux, Fontenay-aux-

rofeSî le Bourg-la-reine en partie, Rongis , Orly, Laï>

Chevilly, Sucy-en-Brie , Herbeley , Outrebois, Viry en

Vernfiandois , Grand-Fontaine , Vjlaroche , Mons , Ayen-

court, Belay-en-France, Fontenclles & a'utres , appartenans

audit chapitre , reflbrtiflènt par appel à ce bailliage , 6c

de-là, fans moyen, au parlement, à l'inftar des duchés-

pairies.

BARREME , bourg avec une recette , chef-lieu de la

vallée de fon nom , dans la haute Provence , diocèfe de
Scnez , parlement & intendance d'Aix ; fur la rivière d'Aflè

,

à une lieue au feptentrion de Senez. Ce bourg députoic

autrefois aux aflèmblées de la province ; mais il y a long-

temps qu'il n'y députe plus.

Le val ou k vallée de Baircmc renferme fîx paroiiTes ou
communautés.

BARTHE (la), bourg & juflice royale, chef-lieu de la

vallée de Nefte, au paysjdes Qiiatre-vallées dans le Com-
minges, en Gafcognc ; dioccfe de Comminges, parlement

deTouloufcj intendance d'Aufch, recette des Quatre-vallces>

à une petite diflance de la rive gauche de la rivicre de
Nefte , à 3 lieues au couchant de S. Bertrand de Comminges.
On y compte yoo habitans.

BARZELLES , abbaye d'hommes en commende , de
l'ordre de Cîtcaux, en Berri , dioccfe de Bourges, parle-

ment de Paris , intendance d'Orléans , élection de Romo-
lantin; (ituée entre la rivicre de Naon 6c celle de Foizon,

à une lieue & demie au levant d'été de Valençay, & à f au

midi de Romorantin. Cette abbaye vaut 3000 livres de
rente. La taxe en cour de Rome eft de 60 florins.

L'abbaye de Barzcllcs a été fondée cm 1 37 par Regnaad
Bigri.

BAS ( Ifle de) y en hafle Bretagne, dioccfe &: recette de
S . Paul de Lcon , parlement & intendance de Rennes. Cette

Ut cA Atuéc à une lieuc (5c demie <iu fcptentiion de S. Paul
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de Léon. Elle a environ unclicuc de longueur du levant ai

couchant , fur un tiers de largeur. On n'y compte quel

1 jo habitans. On y a bâti un fort pour défendre la radci

de Rofcof La pèche fait la principale occupation des ha-

bitans de cette île.

BAS-EN-BASSET , bourg confidcrable dans le Foret;

fitué proche la rive gauche de la Loire, vis-à-vis de Baflet,

auprès de la montagne de Roche-Baron , à 14 lieues de
Lyon , à 9 du Puy , à 5 de Montbrifon , à une lieue de Mo-
niflrol. Ce bourg eft dans le diocèfe du Puy, archiprctré

de Moniftrol , élection de Montbrifon. Il eft fujet à des

inondations qui viennent de la monragne.

La paroiiTe de ce bourg efl fous le vocable de S. Thyrfe >

& la cure à la nomination de l'Evcque du Puy. Elle com-
prend 2 y 00 communians. Elle s'étend fur les deux rives de
la Loire , & a 9 lieues de tour en y comprenant la fuccur-

fale de Valprivas. On recueille dans fon tenitoire du bled>

du vin , & différentes efpèces de fruits. On y fabrique de
la poterie de terre : les femmes s'occupent à faire des den-

telles 6c des rubans. On tient à Bas-en-Baflèt deux foires r

le 2 f Avril <^: le 1 1 Novembre.
BASÎEGE ou BAZIEGE, petite ville du haut Langue-

doc, fur la rivière de Lers, à quelque diftance du canat

royal , à une demi-lieue au levant de Montgifcard , & à'

j au levant d'hiver de Touloufe; dioccfe, parlement, géne-^

raJité & recette de cette ville , intendance de Languedoc.

On y compte prcs de i yoo habitans.

BAS-JUSTICIERS. Voye^ Juges , JuRISDICTIO^i ,

Justice.
BASOCHE, jurifdidion fiégeante au palais à Paris. Ccfb

la communanté des clercs des procureurs du parlement de
Paris qui forment ce tribunal.

Il y a dans la Bafoche un chancelier , chef de cette cour ,'

pludeurs maîtres des requêtes , un grand audiencier , un*

référendaire , un aumônier qui a voix délibérative , un pro-

cureur , un avocat général , quatre trcforiers , un greffier

quatre notaires & fecrétaires de la cour bafochiale , un
|>remier huiffler de huit huifîîers ordinaires.

Les procédures ôc les plaidoyers fe font par des clerc»
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reçus avocats â la Safocke. L'audience fe tient les mercredis

& famedis dans la chambre S. Louis , entre midi & une
heure.

Cette jurifditflion connoît , tant en matière civile que cri-

minelle , des différends qui ;iaiilent entre les clercs : les con-
teftations entre les officiers de la Bafoche doivent être

réglées par le chancelier de la Bafoche, ôc par les procu-
reurs de cette cour.

Les jugemens rendus par la Bafoche font fouverains ; 6c

l'on ne peut fc pourvoir contre fes arrêts que dans cette même
cour, par requête qui fe porte à l'ancien confeil tenu par le

chancelier de la Bafoche , afTifté des procureurs de la cour.

Xes jugemens de la Bafoche commencent par ces mots s

La Bafoche régnante en triomphe & titre d^honneur,falut,
& finit par ceux-ci : Fait audit royaume.

Ceft la Bafoche qui doit donner aux clercs qui veulent

fc faire recevoir procureurs , le certificat de leur temps de
palais.

Par une conceflton de Henri II, la Bafoche a le droit

de faire couper , dans une foret du roi , un arbre pour la

cérémonie du mai qu'elle a coutume de faire planter tous

les ans devant le grand perron du palais.

BASOCHE DU CHASTELET , jurifdiaion établie le

xf Avril 1699 , qui autorifc les principaux clercs du châ-
telet à plaider par devant le juge auditeur.

Ce tribunal efl compofc d'un chef, confeiller au châtelet,

d'un prévôt aduel , dont l'clcûion fe fait tous les ans en
raifcmblce des clercs , le lundi d'avant la S. Martin , & deux
anciens ; de quatre confeillers tréforiers, qui fe nomment
par le prévôt, d'un avocat général, d'un procureur général >

d'un greffier ôc de plufieurs huilTiers audienciers. On y dé-

cide les différends qui furvienncnt entre les clercs du châ-
telet, même ceux de clercs à particuliers. Les audiences fc

tiennent tous les jours à midi en la chambre de police au
châtelet. On en appelle au préfidial du châtelet.

La Bafoche du châtelet jouit de plufieurs privilèges»

cntr'autrcs de celui de vérifier le temps de cléricature pour
£tre admis aux offices de procureurs.

J-c prevâc de la Bafoche a le droit d'ccrc reçu dans ce tci«
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bunal fans examen, foit à l'office de procureur, ou à toute»

charges dont la réception fc fait au châteler.

BASQUES ( le pays des ) , petit pays de France vers les

Pyrénées. On le comprend fouvent dans la Gafcogne : il

s'étend entre l'Adour , les frontières d'Efpagne , l'Océan

6c le Béarn, occupant un efpace d'environ yoooo pas de
longueur fur 24000 de largeur. Ce pays renferme trois pe-

tites contrées, fçavoir, le Labourd, la bafle Navarre & le

pays de Soûle. Baionne eft la principale ville de la première

contrée, S. Jean-PieddePort de la féconde» ôc Mauleon
de la troiiîcmc.

BASSAC j bourg de l'Angoumois , diocèfe de Saintes

,

pailement de Bordeaux, intendance de la Rochelle, élec-

tion de Cognac ; fur la rive droite de la Charente , à une

lieue ôc demie au midi de Jarnac , ôc à 6 au levant de
Saintes. On y compte près de 1000 habitans. Il y a à Baflâc

one abbaye d'hommes en commende , de l'ordre de S.

Benoît , dont le revenu efl de z yoo livres. La taxe en cour

de Rome eft de 240 florins.

Cette abbaye a été fondée en 1009, Les Calvinifles l'a-

voient détruite ; mais elle a été rétablie par les Bénédidins

de la congrégation de S. Maur, 6c préfentement c'efl: une

des belles maifons du pays où elle efl lîtuée.

BASSE'E (la ) , petite ville privilégiée des Pays-Bas fran-

çois , au comté de Flandre, fur les confins de l'Artois ;

diocèfe d'Arras , parlement de Douai, intendance, fubdé-

légation & recette de Lille ; fituée fur un canal qui com-
munique avec la haute Deule, dont elle eft éloignée de

deux lieues vers le couchant ; elle eft à 3 lieues au levant

d'hiver de Béthune, à 2 au levant d'été de Lens, à f au

couchant d'été de Douai, à ^ au levant d'été d'Arras, & à

«ne égale diftance au couchant d'hiver de Lille. On y
compte 1700 habitans. Cette ville eft fameufe dans l'hif-

loire par divers fièges qu'elle a foutenus dans différens temps.

C'étoit autrefois une place très-forte ; mais Louis XIV en a

fait démolir les ouvrages , qui n'ont pas été rétablis depuis.

Il y a quatre foires franches &c très-confidérables : elles ont

chacune trois jours de durée. La première commence le

19 Janvier , la féconde le i ^ Avril , la tyoïrième le 1 5> Juillet,



BAS $€$
4c la quatrième le t 9 Odobre de chaque année. Il fe vend à

CC5 quatre foires une grande quantité de toiles, ainfî que

beaucoup de befliaux de toutes efpcces. Il y a aufll un marché
tous les féconds mardis de chaque mois, où il fe fait une
vente confldérable de beftiaux , de toiles ôc de grains. Lesen-
virons de la BafTee donnent des tourbes eflimées dans le pays.

BASSEFONTAINE, abbaye d'hommes en commende>
de l'ordre de Prémontré, dans le Vallage, en Champagne

>

fur la rive droite de l'Aube , un peu au-delîbs de Brienne

,

à z lieues ôc demie vers le feptentrion de Vandeuvre, & à
près de quatre au même point de Bar fur-Aube; éledion

de cette ville, dioccfe de Troyes, parlement de Paris, in-

tendance de Châlons. Cette abbaye a été fondée en 1141
par le comte de Brienne. Elle rapporte zooo livres de rente.

Sa taxe en cour de Rome cfl: de jo florins.

BASSIGNI (le) , pays qui fait partie du gouvernement
général de la Champagne , au midi de cette province ;

Titué entre le 22^ deg. 27 min. & le 23^ deg. 26 min. de
longitude, & entre le 4.7^ deg. 2 y min. ôc le 48^ deg.

16 min. de latitude; borné au feptentrion par le Vallage

,

au levant par le duché de Bar ôc la Franche-Comté , au midi
par la même province & la Bourgogne , au couchant par

cette dernière province. Il peut avoir 20 lieues dans fa plus

grande longueur du feptentrion au midi, ôc 16 dans fa plus

grande largeur du levant au couchant. Je ne comprends
point dans cette étendue la petite partie de ce pays qui eft

au couchant, entièrement fcparée de celle-ci par une en-

clave de la Bourgogne, & bornée au couchant & au midi
par la mcme province, mais au feptentrion par le Vallage.

Cette petite partie eft longue & très-rcflbrrée parle milieu ,

où elle n'a tout au plus qu'une lieue d'étendue. On lui

donne 9 lieues dans fa plus grande longueur du midi au
feptentrion, & j lieues dans fa plus grande largeur à chacune
des extrémités. Dancevoir en eft le principal lieu &c la ri-

vière d'Aube l'arrofc dans toute fa longueur du midi au fep-

tentrion.

Le Baftigni renferme un petit pays fous le nom de Mont-
ikugeonois, ccft le territoire de Montfaugeon. Les bornes de
ce petit pays ne font pas déterminées ôc il fe trouve con-

fondu avec le Baifigni.
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La Marne cft la principale rivière du Ba{rigni. Elle f
prend fa fource aux environs de Langres, qui en eft la ca-

pitale. La Mcufe, TAubc , l'Amance 6c pluileurs autres ri-

vières y prennent leur fource. Les lieux les plus confidéra-

blés de ce pays, après Langres, font Chaunaont , Montigni-

le-Roi , Nogent-le-roi , le Val des Ecoliers & Bourbonne-les-

Bains. L'air y eft fain & tempéré. La terre y eft fertile en

bled, en vins & en fruits. Il y a des eaux minérales, 6t quan-

tité de bois ôc de bons pâturages. Le gibier , le poiilbn & la

volaille y font abondans. On y voit encore quantité de vcf-

tiges de chemins ou levées des Romains.

La ville de Chaumont difpute à celle de Langres le titre

de capitale de ce pays. Ces deux villes ont l'une ôc lauti'C

des moyens pour foutenir leur prétention rcfpedive.

De la domination des Romains, le Bafllgni pafTa fous

celle des rois du premier royaume de Bourgogne , & enfuitc

fous celle des rois de France, avec le gouvernement géné-

ral dont elle fait partie.

BASTENNES ; village au pays de Chaloffe en Gafco*

gne, diocèfe de Dax, parlement de Bordeaux, intendance

d'Aufch , élection des Landes , à une lieue au midi de Cau-

penne ôc à y au levant d'hiver de Dax. On y compte 403
habitans. La paroiiTe de Baftennes eft fort connue à caufc

d'une mine de bitume qu'on y a découverte depuis quel-

que temps. Cette mine s'eft manifeftée à l'extrémité ôc

fur le penchant de deux collines qui s'étendent du fepten-

trion au couchant. Elle forme une efpèce de banc couvert

& mêlé de terre ; mais comme les collines font aiï'ez rapi-

des, le déblais des terres n'eft pas fort difpendieux, parce

qu'on les fait rouler du haut en bas par leur propre poids.

On a fait conftruire proche de la mine , des fours & autres

bâtimens où fe fait la féparation de la matière étrangère au

bitume. Le banc de bitume relTemble à une efpèce de

pierre noire , extrêmement dure , dont il n'eft pas poftiblc

d'enlever des parties fans faire beaucoup d'efforts. On eft

même obligé de fe fervir de grofles éguilles de fer rougie»

au feu j pour détacher quelques-unes de ces parties de pierre

bitumineufe. Enfuite pour vuider la mine, on fe fert de

grands cuilliers de fer qu'on fait auftî rougir à des fourneau»

qui font conftruits tout proche de la mine.
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Le bitume des toincs dont je viens de parler, eft û

lidhérent, que deux pierres jointes enfemble avec cette ma-
tière , ne peuvent fe féparer. Aufîl on l'a employé avec beau-

coup de fuccès , pour réparer les crévaflés qui fe faifoient

prefque tous les ans aux voûtes des cazernes & des caze^

Hiattes du Château-trompette de Bordeaux. Auparavant on
léparoit ces crévafles avec du martic ordinaire , mais c'éroit

toujours à recommencer ; & quand il régnoit des temps de
;pluie, l'eau perçoit les voûtes du Château trompette & tout

y étoit inondé. Le bitume en qucfrion a obvié à ces incon-

véniens ; & préfentement dans les temps mêmes les plus

humides l'eau ne pénétre jamais dans l'intérieur de ce châ-

teau. ( Expilly. )

BASTIDE, (la) paroifTe du Bazadois , en Guiennci
chef-lieu d'une jurifdidion renfermant (îx paroiflês , qui fc

trouvent dans le dénombrement du Condomoiî ; diocèfe de
Bazas , parlement & intendance de Bordeaux, éledion de
Condom. On y compte près de 200 habitans. Ce village

cft fitué fur une hauteur , à une petite diftance de la rive

droite de l'Avance , & à 2 lieues au midi de la Garonne&
de la Marmande.
BASTIDE DE CLARANCE , ( la )

petite ville de la balTc

Kavarre, diocèfe de Baionne , parlement de Pau, inteii-

danced'Aufch, recette du pays d'Iriflarry ; fur la petite li-

vicre de Larran , à 4 lieues au couchant d'été de Saint-Palais,

& à deux & demie vers le levant de Baïonne. Elle a été

bâtie par Louis Hudn , quand il n'étoit encore que roi de
Navarre. On y compte près de 800 habitans.

BASTIDE DES FEUILLANS , 'village au comté de
Comminges , en Gafcogne , diocèfe de Rieux , parlement

de Touloufe, éleâ:ion de Comminges , châteilenie de Mu-
ret; fur la petite rivière de Louge, à 1 lieues avi couchant

d'été de Rieux & à environ i y o lieues de Paris. On y compte
zoo habitans ou environ. Ce lieu eft: trcs-connu à cuufe de
l'abbaye chef-d'ordre des Feuillans qui y efi. fîtuée. Cette

abbaye > de Tordre de Cîteaux, a été fondée en 1 162, & a
eu Jean de la Barrière pour premier abbé commendatairc
en I y ^ f . Aujourd'hui fon abbé eft régulier ; il cft élcdif &
triennal , & il eft le fupérieur général de toutes les maifons

de cette congrégation > qui fc font établie* en France & ca
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Italie , depuis la réforme de celle dont il efl: ici queftîotT;

Cette abbaye, la réfideiice de l'abbé général) a trente mille

livres de revenu.

BASTIDE DE GRAMAT, ( la) village du Quercy, au
gouvernement général de Guicnne & Gafcogne , diocèfc

de Cahors ,
parlement de Touloufe , intendance de Mon-

tauban , élefiion de Figcac ; à une lieue vers le midi de

Gramat > & à ^ vers le couchant de Figeac. Ce lieu , ou l'on

compte plus de 200 habitans, à une commanderie de
l'ordre de Malthe, de la langue de Provence & du grand-

prieuré de S. Gilles. Le revenu de cette commanderie cft de

7000 liv.

BATAILLON, corps d'infanterie compofé d'un nombre
de compagnies , & d'hommes qui varie., fuivant les conjonc-

tures. Par ordonnance du 10 Décembre 1761 chaque 5^-

taillon d'infanterie Françoife efl compofé de huit com-
pagnies de fufiliers & d'une compagnie de grenadiers.

Voye:^ Compagnie.
BATANS ou BATANT, abbaye de filles de l'ordre de

Cîteaux , au fauxbourg de Batans , dans la ville de Befançon-,

Voye[ Besançon.
BATZENDORFF, paroifTe & prévôté de la balTe Alface,

diocèfe de Strasbourg , confeil fouverain & intendance d'Al-

face, bailliage de Haguenau , à une grande lieue au cou-

chant d'hiver de cette ville. On y compte 100 habitans.

La prévôté de Batzendorfî eft compofée de neuf paroifTes.

BAVAY, ville ancienne, avec une prévôté & une recette>

en Hainault , diocèfe de Cambrai, parlement de Douai,

intendance de Maubeuge, fîtuée dans une contrée allez

fertile, à z lieues au couchant de Maubeuge ; à environ 9 aa
feptentrion de Cambrai, à 10 au levant vers le midi de
Douai , & à environ y au même point de Valenciennes.

On ne fçauroit difputer à cette ville une grande anti-

quité ; elle étoit le cheflieu des Nerviens, peuple conlîdé-

rable de la féconde Belgique. Les Romains y avoient con-

duit les eaux de plulieurs fontaines qui fe trouvent dans le

village de Floréfies , à environ 4 lieues au midi vers le le-

vant de Bavay. Ces eaux dévoient être portées fur un aque-

duc à travers la rivière de S ambre. Cette ville doit avoir été

un lieu de très-grande importance, puifque toutes les gran-

des
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des routes ou chauflces Romaines y aboutifToient. Une de

ces chaufl'ces conduit à Maftricht ôc à Cologne par Ton-
grès ; une autre à Rheims 5 une troificme à Soiiîbns ; une
quatrième à Amiens , qui eft continuée dc-là jufqu'à Mon-
treuil; une cinquième à Mardik> en palïant par Valen-

ciennes & Tournai ; une fîxièmc à Urrccht ; uncfepticmc à
Gand. On y trouve en plufieurs endroits des cailloux & des

pierres à fufîl, qui doivent y avoir été apportées de bien

loin. Prefque toutes ces chauiTées ont été réparées par les

foins de Brunehaut> reine d'Auflrafie > environ ^00 ans après

leur première conftruûion ; c'eft pour cette raifon qu'elles

portent aujourd'hui le nom de chaujfées de Brunehaut.

L'ancienne ville de Bavay fut détruite , à ce qu'on pré-

tend, dans le cinquième iîccleparles barbares, & les villes

voifmcs profitèrent de fa décadence. Elle n'a jamais pu fc

rétablir defes pertes. C'eft aujourd'hui un lieu ouvert, qui

reflemble à une méchante bourgade plutôt qu'à une ville.

Il fut cédé avec fa prévôté à la France par la paix de Nimé-
gue de 1578.

Il y a à Bavay un collège occupé par les prêtres de l'Ora-

toire , un couvent de Récollets & une maifon de rcligieu-

fcs Pénitentes.

BAUGE', petite ville avec titre de marquifat, dans I2

Brcfl'e , dont elle étoit autrefois capitale , eft du diocèfe de
-Lyon , parlement & intendance de Dijon , préddial & re-

cette de Bourg-en-BreiTe. Cette ville eft fituée à une lieue

de Mâcon, fur un coteau, dans un terroir fertile: elle eft

compofée de deux communautés
,
qui font Baugé-la-ville

6c Baugé le-château. Elle eft fiège d'un mandement. Le
marquifat de Baugé y a fon juge ordinaire , fon juge d'appel

& fcs autres officiers.

Il n'y a qu'une feule paroifle dans cette ville. L'hôtel-

Dieu eft mal bâti, & n'a que fort peu de revenu.

BAUGE', ville du haut Anjou , fur le Cocfhon près de

fa fource, à 6 lieues au levant d'Angers; diocèfe de cette

ville, parlement de Paris, intendance de Tours; chef lieu

d'une éleâ:ion de fon nom, fcnéchaulïcc, juftice royale,

grenier à fcl, maîttife particulière des eaux 6c forets , ma-
icchaulfce& gouvernement de place. On y compte plus de
3000 habitans. A l'exception du château il ny a rien de rc-
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jnarquable à Bangé. Ce château a été bâti dans le onzième
ficelé par Foulques de Nerra, ayeul maternel de Foulques de
Kechin. L'cledion de Baugé eft compofée de 80 paroifles.

La ville de Baugé a deux parties ou eft divifce en deux
villes } dont la première fe nomme Baugé le vieil , & l'au-

tre Baugc-le-château. Cette première partie eft la moins
confidcrable , fa fituation eft à un petit quart de lieue de
Baugc-le-château. C*eftàBaugé-le-vicil que font la plupart

des jurifdidions dont nous avons parlé à l'article général.

Baugé eft la patrie de François -le Goux de la Boulaye >

célèbre voyageur, mort en 1668.

BAUGERAIS s abbaye d'hommes de l'ordre de Cîteaux

en commende, dans la haute Touraine, près d'une foret à

une lieue de la rive droite de l'Indre ôc à z au feptentrion

de Châtillon ; diocèfe & intendance de Tours , parlement

de Paris & éledion de Loches. Cette abbaye a été fondée

en 1173 , par Henri II, roi d'Angleterre, comte de Tou-
raine. Elle eft dédiée à la fainte Vierge. Son revenu eft do
3000 liv. pour l'abbé, & de zyoo liv. pour les religieux

La taxe en cour de Rome eft de 100 florins.

BAUGY , bourg du Berry, diocèfe, intendance & éleq

tion de Bourges , parlement de Paris; iltué dans une coii

trée fertile en bled & en pâturages , à une lieue au coui

chant de Villequier & à f vers le levant de Bourges. On
;

compte près de 600 habitans. Il s'y tient huit foires par an

chacune d'un jour; fçavoir , le 10 janvier, le iz février

le zf avril, le 11 juin, le Z9 juin, le zi feptembre, le
j

oârobre & le Z3 novembre.

BAUME-LES-NONES, petite ville du grand bailliagi

d'Amont , dans la partie feptentrionale de la Franche-Com-

té, diocèfe, parlement, intendance & préiidial de Befançon

fiège d'un bailliage particulier & d'une recette , & la réft'

dence d'une brigade de la maréchaufîée. Cette petite ville

ïuinée par le paiî'age inévitable des troupes , ne contieni

plus que Z400 habitans. Elle eft fituée fur le Doux, entr

Befançon & Montbelliard. On l'a furnommée Baume-leî

Nones, àcaufe de fon célèbre monaftère de Bénédictines
j,

aujourd'hui peu riche, où les rèligieufes font preuve de

nobleiîê , & ne font point cloîtrées. Le revenu de cette

abbaye eft de 7 à 8 mille liv. Il y a awiîî un couvent de Ca-
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pucins & une paroiife où il y a familiarité ; ou > ce qui cft la

même chofe , plufieurs prêtres habitués qui ont des béné-

fices ou chapelles dans la paroifle & qui les y attachent.

Le bailliage de Baume renferme dans fondiflrid 223 pa-

roifles ou communautés , y comprifes les feigneuries d'HéH"
court, de Blamont, de Clémont & de Châlelot^

A 3 lieues de cette ville , ou environ , près du village de
Lcugné, au levant de Vezoul, on voit une caverne qui aune
propriété iingulière ; c'eft de fervir de glacière naturelle. On
y remarque différentes congélations & ilaladites pendantes

de fa voûte , & fon extrémité préfente à la vue des pierres

femblables aux écorces confites du citron. Sa hauteur cft de

3 y pieds, fa largeur de 5o , & fa longueur de 3<j.

Les turbinites , ou plutôt les fabots , fe voient en abon*

dance dans le village d'Hièvrc , peu diftant de cette ville.

Les montagnes voifînes de Baume-les-Nones fourniiïenÇ

beaucoup de charbon de terre.

BAUMES-LES-MOINES, paroiiîe où il y a une abbaye

d'hommes. Voyt[ Beaulme-les-Moinbs.
BAYEUX, ville ancienne & confidérable , capitale du

Belfin> proprement dit) dans la baflè Normandie; évc-

ché fuffragant & parlement de Rouen, intendance de

Caen , chef-lieu d'une éleâ:ion ; liège d'une vicomte , d'ua

bailliage, d'un grenier à fel, d'une maîtrife des eaux &
forêts , d'une amirauté , d'une maréchauflée, Ôcc. fîtuce fiic

la rive gauche del'Aure, à un quart de lieue de la rive

droite de la rivière de Drome, à 2 lieues de la mer , à ^ au

couchant d'été de Caen, à 24 au couchant de Rouen, &
à Co de Paris; au \6^ degré ^7 min. 9 fec. de long. & au
49e dég. 16 min. 30 fec. de latitude.

Route de Piris à Baieux, par Saint-Germain, PoiJJy,
Meulan^ Mantes, Evreux , Bernay, Li^icux , Caent ôc

de-là à Baieux.

On y compte, tant dans la ville que dans les fauxbourgs,

dix-fept paroi^es, dont trois font réunies > ôc environ loooo
habitans.

L'cglife cathédrale de Baieux eft fous l'invocation de Iz

fainte Vierge. C'eft une des plus grandes <5c des mieux bâties

de la province. Son portail & fcs trois clochers, dont celui

du milieu fcrt d'horloge à la ville , méritent l'attention des
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curieux. On coftfcrve <Jan3 la facriftie une relique, qu'on
appelle la chafubh de S. Regnobert. Elle racritc l'atten-

tion des curieux, aufli-bicn que le coffre dans lequel clic cft

confervée.

Le chapitre de la cathédrale de Baïeux eft compofé d'un

doyen > d'un chantre, d'un chancelier, d'un tréforicr, de
quatre archidiacres > d'un fous-doyen, d'unfous-chanrrc , d'un

fcolaftique , d'un pénitencier & de trente-neufchanoines. Le
bas-chœur confiftc en cinquante-cinq chapelains, fix grands

vicaires , lîx petits , fîx enfans de chœur & quelques autres

officiers. Le doyenné vaut environ 6000 livres de revenu.

Quant aux autres dignités & eanonicats , le revenu en eft

inégal & n'eft pas coniîdérable. On cftime qu'indépendam-

iïient d€ la manfe épifcopale , le revenu annuel del'églifcdc

Baïeux monte au moins à foixante-dix mille livres.

Le diocèfe de Baïeux comprend le BelTm tout entier ;

fçavoir, le BefTm propre, k Bocage, & la campagne de
Caen , lefquelles contrées renferment 611 paroifl'es , divi-

fces en quatre archidiaconés ; treize abbayes d'hommes >

deux de filles & trois chapitres. Le prélat , qui efl à la tête

de ce diocèfe , jouit au moins de 90 mille liv. de rente.

On croit que le ficge de Baïeux a été établi dans le qua~

trième fîècle, & que faint Exupère ou Spire en a été le

premier évcque. Quinze des fuccefleurs de ce prélat ont

été mis au nombre des faints , ôc pluiîcurs autres ont été

honorés de la pourpre.

Les cérémonies fingulicres qui s'obfervent, lorfque les

évêqucs de Baïeux font leur entrée folemnelle dans leur

ville épifcopale méritent bien d'être rapportées ici.

33 Des le matin de la veille du jour que l'évêque a fixé

pour fon entrée folemnelle , ce prélat fe fend à la cha-

pelle de Notre-Dame de la Délivrance ( églife près de
Baïeux , bien bâtie & bien ornée , & célèbre par le con-

cours qu'une grande dévotion à la Vierge y attire de fort

loin ) où il efl: reçu & harangué à la porte par le diredeur

de cette chapelle , revêtu d'une chape, à la tête du clergé,

& par des députés du chapitre de Téglife cathédrale de

Baïeux. On lui préfente de i'eau-bénite, & il efl conduit

procelfionnellcment dans le fanûuaire de la chapelle , od

il fait fil piicrc. Après avoir célébré 1^ meiïé , il va c©u-
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cher au prieuré cîe S. Vigor le grand , à un demi-quart de

lieue au levant de Baieux. Quant l'cvêque y arrive, il doit

être monté fur une haquenée , & avoir des éperons d'ar-

gent. Le feigneur de la baronnic de Beaumonr aide le pré-

lat à defcendre de fa monture j prend la haquenée & la fait

conduire à fon écurie. C'eft-là un des plus beaux droits de fou

fief. L'évcquc fe place enfuite fous un dais, porté par qua-

tre religieux du prieuré de S. Vigor, & marchant vers l'c-

glife , il rencontre à l'entrée du cimetière le prieur qui le

harangue & l'accompagne. Après avoir aiïïflé au TeDeum,
le prélat fe retire dans l'appartement qui lui a été préparé.

En ce lieu , un des vafTaux de l'évcché de Baïeux vient fa-

luer le nouvel évêque un genou en terre, & lui ôte (es

éperons d'argent. Ce vafTal eft obligé à cette fondion à

caufe d'un iicf dont il eft poflefleur : il eft également de
fon devoir de marcher, armé de toutes pièces, derrière le

prélat le jour de fon entrée folemnelle , ôc de fe trouver

près de lui toutes les fois qu'il officie pontificalement. La.

joutnée finit par un fouper en maigre , que les religieux font

fervir à l'évcque. Le jour fixé pour l'entrée folemnelle , on dit

les primes à la cathédrale à cinq heures du matin. Pendant ce

temstout le clergé féculierôc régulier de la ville s'aflcmble,

& il part enfuite procefTionnellemcnt avec le chapitre à fis

heures. Etant arrivé au prieuré de Saint-Vigor, le doyen,
accompagné des principaux du chapitre, va trouver l'évc-

que à fa chambre , où il doit être en furplis & en rochet.

Après lui avoir fait de profondes révérences, le doyen le

conduit à une des chapelles de l'églife de fon monaftère,

où le facriftain lui ôte fes fouliers & fes bas , & lui met de
/"impies fandalcs liées avec un ruban. On lui met auflî une
chape blanche & une mitre fimplc ; & en cet état on le

conduit à une chaire de marbre qui eft près du grand-

autel. L'évcque s'étant affis fous un dais, le doyen le ha-

rangue en préfencc de tout le clergé ; &c enfuite la pro-

ccflion part de S. Vigor. Pendant la marche le prélat eft

entre le baron de Beaumont & celui d'Eftrchan. Ces deux
barons fouticnnent les deux bouts de la chape de révcquc,

ôc deux aumôniers portent la queue de cette chape. Der-

rière le prélat eft le vadâl, dont nous avons parlé, armé
de toutes pièces, U ayam une hallebarde fur l'épauie. Un
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autre vaffal marche immédiatement devant l'évcque , 6C

sème de la paille depuis le prieuré jufqu a la porte de l'é-

glife de S. Sauveur. Toute la milice bourgeoife cft fous les

armes, depuis le couvent des Capucins > jufqu'à la cathé-

drale.

L'évcque s'arrête à l'églife de S. Sauveur. Il eft reçu à la

porte par le curé. Etant entré dans l'églife , il fe place fur

un fiège préparé à ce fujet , où il reçoit l'encenfement.

Après cette cérémonie on lui ôte fes habits pontificaux

,

pour lui en donner de plus magnifiques. Avant que de le

revêtir le xmé lui verfe de l'eau fur les mains & fur les

pieds, & la jatte ou plat d'argent qui fert à cette cérémonie

avec l'aiguière , appartient au curé » ou au chapitre > quand
la cure eft en déport.

Au fortir de l'églife de S. Sauveur , l'évêque eft accom-
pagné du clergé de la paroiflc de ce nom, jufqu'à la porte

de la rue. Le clergé rentre dans l'églife , & laifle le prélat

entre les mains du peuple , qui fcul a droit en cette occa-

fion de le conduire jufqu'à la cathédrale. Etant arrivé en

ce lieu , l'évcque trouve d'abord la porte fermée , mais

l'inftant d'après elle lui eft ouverte par quatre chanoines.

Il entre & aufTitôt il fait entre les mains du chapitre, le

ferment ordinaire, à genoux fur un carreau de velours

violet. Enfuite on le conduit au chœur, où il s'aflled fur fa

chaire épifcopalc. Après qu'on a chanté le Te Deum, il va

à la facriftie , où s'étant revêtu de plus riches habits , il re-

vient célébrer pontificalement la mefTe du S. Efprit, aftifté

de quatre diacres & d'un pareil nombre de fous- diacres.

A l'iUue de la mefïe le chapitre le conduit à fon palais

épifcopal , où le prélat le retient à diner avec les quatre

barons & les perfonnes de qualité qui l'ont accompagné.

Après le diner, l'évêque fait fes libéralités au peuple, &
reçoit les complimens de tous les corps de la ville. 35

Outre les quatorze paroifles qui font à la ville deBaïeux,

il y a cinq maifons religieufes d'hommes & quatre de filles,

fçavoir, le prieuré de S. Vigor, de l'ordre de S. Benoît &
de la congrégation de S. Maur ; le prieuré de la Chenaye,

de l'ordre de S. Auguftin; les Cordeliers , les Auguftins

& les Capucins ; les Bénédiftines , les Urfulines , les fœurs

de la Charité ôc les Hofpitalières. Il y a aufït un Hôtel'»
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Dieu êc un Hôpital général. Quant au féminaire de cette

ville il eft dirigé par les Lazariftes : il y en a un autre à

Caen , dirigé par des Eudiftes & également fous la direc-

tion du diocèfe de Baïeux. Ces féminaires font l'un & l'au-

tre très-bien bâtis , & ils font ordinairement remplis d'ua

grand nombre d'eccléfiaftiques.

L'éleâ:ion de Baïeux eft divifée en huit ferpenteries,

celle de la banlieue de Baïeux étant comptée pour une. Ces

huit fergenteries renferment 187 paroifl'cs j y compris celles

de la ville de Baïeux.

Les fergenteries font > ville & fauxbourgs de Baïeux

,

banlieue de Baïeux,

Briquefart; Thorigny.

Cérify. Tour.

Gray. Les Vés.

Ifigiiy.

Le climat de cette éledion eft alTez tempéré) mais plu-

tôt humide que fec. Il n'y a point de rivières navigables,

à l'exception de celles d'Aure & de Dromme qui s'uniflent

à quelque diftance au-delTous de Baïeux. La mer entre

dans la rivière d'Ifigny, & il s'y fait par ce moyen quelque

commerce. La terre y eft fertile en pâturages & en grains.

Il y a auHî une quantité prodigieufe de pommiers > dont les

cidres fe confomment fur les lieux , ou font tranfportés par

mer à Rouen ou à Paris. Les habitans de ce diftriâ: font

vifs & laborieux. Le fang y eft fort beau , furtout à Baïeux :

c'eft ce qui a donné lieu à un proverbe qui eft en ufage

dans la bafle Normandie , où. quand il eft queftion de la

figure & de la beauté de quelques perfonnes du scxe> on

dit qu'elle refl'emble à une iîlle de Baïeux.

Pierre Halle , profefleur en droit à Paris , puis en Grec

au collège royal , mort en 1689 , étoit de Baïeux.

Il fe tient dans cette ville une foire confidérablc le 1

novembre. ( Expilly. )

BAYON , bourg & marquifat du duché de Lorraine, att

dioccfe de Toul, & dans l'étendue du bailliage de Luné-
ville. Il eft fitué à la rive droite de la Mozelle , à 3 lieues

de Rozières-aux-falines , 4 de Lunéville ôc y de Nancy.

Il a encore fcs trois portes de ville > & une partie de fes

murs. La petite rivière d'Euron, qui en fait moudre le
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moulin, fc jette dans la Mozellc une detni-lieue au-cleiïbu$.

Le château bâti fur une belle terraffe au bord de la Mo-
aelle au XIII iîccle j eil à demi-ruine. L'cglife paroiffiale

cft dans fon enceinte : clic eft très-ancienne, ainfi que la

chapelle caflrale > au côté gauche du chœur. Cette églifc

cft dédiée fous le nom de S. Martin: la cure, qui eft au

patronage du chapitre de Remiremont> fe donne au con-

cours.

La belle terre de Baïon fut érigée en marquifat le 7
oftobrc 1720, en faveur de la belle Marie-Ifabelle de Lu-
dres, avec une prévôté qui relTbrtit diredement à la cour

fouveraine de Lorraine , comme le buffet qui y étoit aupa-

ravant. Il y a un hôpital déjà ancien, afiez bien tenté 6c

bien entretenu. Le couvent des Ticrcelins , autrefois bâti

dans l'enceinte du château , a été transféré hors du bourg,

du côté de Charmes, & au bord de la chaufTée. Aiin de
donner aux religier-v ^e moyen de fubfîfter plus facile-

ment , on leur a alfigné le revenu de plufîeurs chapelle»

qui étoient fondées à Baïon.

BAYONNE , ville trcs-commcrçante , très-riche & très-

forte, capitale du pays de Labourd, en Gafcogne, mais

étant du gouvernement général de Béarn &c Navarre, avec

un évêché fufîragant d'Aufch , parlement de Bordeaux , in-

tendance, d'Aufch, chef-lieu d'une recette de fon nomi
fénéchaufTée , amirauté , mairie royale , jurifdiétion con-

/ulaire , gouvernement particulier, ôcc. (îtuée au con-

cluent de la Nitve &c de l'Adour , à une bonne lieue de
l'Océan, à 10 au couchant d'hiver de Dax, à i<» au cou-

chant de Pau, à environ 30 au midi vers le couchant de

Bordeaux, 6c à. 160 vers le midi de Paris, long. 16 dég.

5 min. 5-4 fec. latit. 43. dég. 29 min. 21 fec. On y compte
environ 20000 habitans.

Route de Paris à Baïonnc : par le Bourg-la-Reine y

Châtres, Efiampes , Orléans , Beaugency , Blois , Ani"
haife. Loches, Chatelleraud , Poitiers ,LuJignan , S. Jean
d^Angely, Saintes, Cognac, Bordeaux y Albrct , Dax ,

6c de-là à Baïonne.

Elle cft divifée en trois parties. La grande ville eft en
deçà de la Nive ;la petite eft entre la Nive 6c l'Adour,

6 le fauxbourg du S, Efpric, qui forme la troificme partie

>
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tft au-delà de cette dernière rivière. Le grand & le petit

Baïonne font entourés d'une vieille enceinte & d'un foflc

fcc. Chacune de ces villes a un petit château. Celui da

grand Baionne appelle le vieux-, eft le logement du gou-

verneur ; il eft flanqué de quatre tours rondes. Le château

neuf, qui eft dans le petit Baionne > eft auffi flanqué de

quatre tours, en forme de baftions. Cette prefnicre en-

ceinte eft entourée d'une nouvelle > flanquée par huit baf-

tions , réparés par M. de Vauban, qui y a ajouté un grand

ouvrage à corne avec une demi-lune, le tout entouré d'un

bon folle & d'un chemin couvert. Le pont du Saint-Efptit

conduit au fauxbourg du même nom. Cette partie de la

ville très-importante par elle-même, eft encore très-con-

fîdérable par fa fortification , qui confifte en une enceinte

réparée, principalement par M. de Vauban, & formée par

quatre baftions couverts d'un grand ouvrage à corne, le

tout défendu de trois demi-lunes de terre , & entouré d'un

bon foflé & d'un chemin couvert. La citadelle eft fîtuéc

àa côté du fauxbourg du Saint-Efprit , au-delà de l'Adour »

fur une hauteur, & commande aux trois parties de la ville,

au port & à la campagne. C'eft un endroit régulier, for-

tifié à la manière de M. de Vauban, de trois demi-lunes »

l'une du côté du fauxbourg , & les deux autres de celui de^

la campagne ; le tout entouré d'un bon fofTé fec & d'un

chemin couvert.

Il y a pour la ville de Ba'fonné , la citadelle & le châ-

teau vieux , un gouverneur , qui eft le même que le gou-
verneur général des provinces de Béarn 6c de Navarre ; un
lieutenant de roi, de la ville Se du château-vieux, aux ap-

pointemens de 3300 livres, avec 4T77 livres d'émolumensî
un commandant du château-vieux avec 6z6fj livres d'ap-

pointemens, & un major, avec 1 800 livres d'appointcmens

6ci^^ livres d'émolumens ; un gouverneur du château-neuf,

avec 1800 livres d'appointcmens ôc 1131 livres d'cmolu-

jnens; un commandant avec 56^0 livres d'appointcmens &
330 livres d'émolumens, un major, &c. Il y a un lieute-

nant de roi de la citadelle, aux appointemens de 3000 li-

vres, avec 7fo livres d'émolumens, un major, &c. Il y a

outre cela le major & laide-major de la place, les capi-

taines des portes» les aumôniers des châteaux, ôcc.
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La ville de Baiofiile a eu fes vicomtes particuliers Juf-

qu'cn l'année 1 1 9 3 , que la race de ces feigneurs étant

éteinte , cette vicomte fut unie par les Anglois au duché d«
Guiei;ine. Le roi Charles VII en fit la conquête, & la joi-

gnit à fon domaine en feptembre 14u . Elle n'a pas changé
de maître depuis , & elle a donné plulîeurs fois des preuves

de fa fidélité inébranlable. Les habitans, en reconnoiflancc

de leur attachement à la couronne , jouiiTcnt de différens

beaux privilèges , entr'autres de celui de garder deux des

principales portes de la ville, dans le temps même que les

troupes du roi font en plus grand nombre dans cette place.

L'évêchc de Baïonne n'a été connu que dans le neuvième
fiècle; on préfume avec raifon, que c'eft un démembre-
ment de celui de Dax. Son diocèfe croit autrefois beau-

coup plus étendu; mais il ne comprend aujourd'hui que
cent paroiiTes; il rapporte zoooo livres de revenu. L'églife

cathédrale eft dédiée à la fainte Vierge ; c'eft un vaifîeau

aflez bien bâti, mais qui n'a rien de particulier. Son cha-

pitre eft compofé de douze chanoines.

Cette même cathédrale de Notre-Dame de Baïonne

,

cft aulîl églife paroifTiaie ab antiquo , & avec cette cir-

conilance, qu'il n'y a point d'autre paroilfe dans la ville,

ni dans le territoire de Baïonne. L'évêque & les chanoines

font les curés naturels & primitifs de cette paroille , les

fonctions de curé font exercées par un des chanoines, qui

a le titre & la qualité de chapellain-majeur. Ce curé jouit

quand il eft chanoine , non-feulement du revenu de fon

canonicat, mais encore de tout le cafuel de la ville: ce

qui lui fait un revenu conlîdérable. Il a fous fes ordres trois

vicaires , &c dix-fept à dix-huit prêtres fubalternes , auxquels

il abandonne certaines parties de fon cafuel.

Il fe fait tous les ans à Baïonne une fameufe proceflion

en l'honneur de S. Léon , nommé archevêque de Rouen
par le pape vers l'an 900 , & envoyé vers les frontières

d'Efpagne , pour travailler à la converlicn des peuples de

ces contrées. Ce faint homme fe trouvant en 907 à Baïonne,

dont il avoit baptifé un grand nombre d'habitans , continua

de prêcher contre les Pyrates & ceux qui leur doanoient

de l'afyle; furquoi les Pyrates outrés contre lui le faifîrent

,

éc lui tranchèrent la te ce hors de la ville , auprès de la ri-
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vîcrc de Nivc. Les habitans , pour marquer leur r_cconnoir-

fance à S. Léon de les avoir tirés des ténèbres du paganifmc,

font tous les ans une procefllon folemnellc le jour de la

Pentecôte. Le corps de la ville & un grand nombre de
bourgeois) portant des cierges éteints, marchent jufqu'à la,

porte de S. Léon, ou ayant allumé leurs cierges, ils revien-

nent à la cathédrale. Cette ville s'eft confervée depuis

S. Léon dans la pureté de la foi : ce qui joint à la fidélité

inébranlable des habitans envers leur roi, a mérité à cette

ville la dévife : Nunquam polluta.

En effet , les Efpagnols ont tenté deux fois de furprendrc

cette ville , d'abord en i f 9 y , la nuit de la veille de S. Jean-

Baptifte , & enfuitc en i^yi- Le complot ayant tranfpiré»

ceux de la ville qui y avoient trempé, furent punis; &
c'eil: en adions de grâces de la découverte de la première

entreprife, qu'il fe fait tous les ans une procefTion géné-

rale le dimanche après la fête de S. Jean-Baptifte.

On compte dans Baïonne cinq maifons de religieux , qiii

font les Jacobins ou Dominicains , qui ont environ y 000 liv.

de revenu fans le cafuel ; les Carmes , qui ont environ

4000 livres de rente outre le cafuel ; les Auguftins , qui ont

2 joo livres non compris le cafuel; les Cordeliers & les Ca-
pucins. Il y a trois maifons de rcligieufes , fçavoir, les filles

de la Vifitation, qui jouiflent d'environ 6000 livres de
rente; les filles de Sainte Claire, qui en ont 2(îoo, & les

dames de la Foi , qui ont été établies depuis la révocation

de redit de Nantes, ôc qui n'ont d'autre revenu que le profit

qu'elles peuvent faire fur leurs penfiionnaires & écolières.

Le collège de Baronne efl régi par des prêtres féculiers qui

font payés par la ville pour donner l'inftrudion gratis»

Le fiège du fénéchal de Baïonne eft compofé d'un lieu-

tenant général , qui eft en même temps lieutenant crimi-

nel , d'un lieutenant particulier , d'un procureur & d'un

avocat du roi. Ce tribunal étend fa jurifdidion fur la ville

éc la banlieue de Baïonne, & même fur tout le pays de
Labourd, U reflbrtit au parlement de Bordeaux, à la ré-

ferve des appellations des affaires qui ne paflent pas 2 yo liv.

& qui font portées au prélidial de Dax.

Le (îcge de l'amirauté eft compofé d'un lieutenant gc-

ncral) d'un lieutenant particulier, d'un avocat & d'un pro-
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cureur du roi. La jurîfdiiftion de ce tribunal ne connoît que

des affaires, proccs, crimes qui arrivent dans le port, furies

ponts, quais , & enfin de ce qui a rapport à la marine. L'ap-

pel des fentences de ce tribunal fe relèvent au parlement de
Bordeaux.

La bouife ou jurifdidion confulairc connoît des affaircî

de commerce entre négocians.

Le coips municipal de Baïonne eft compofé d'un maire
ou premier cchevin , de trois autres échevins , de deux jurats >

d'un clerc ou afl'eflcur , & d'un procureur du roi ou fyndic.

On élit tous les ans la moitié de ces officiers alternative-

ment ; & en conféquence ils exercent leurs fondions pen-

dant deux ans. L'appel des fentences de ce tribunal eft porté

«u fénéchal de la ville.

Les revenus de l'hôtel de ville de Baïonne font cftimés,

année commune» à environ yyooo livres, qui confiftent

principalement en odrois fur l'entrée des vins & autres pe-

tits droits donnés en bail , &c. , en un moulin dans la ville

,

«ne pignada au Boucaut, & quelques autres terres ou do-

maines. Les maire 6c échevins de Baïonne font au{n fei-

gneursdes deux bords de la rivière d'Adour, depuis le port

de Hourgave , à 3 ou 4 lieues au-defl'us de Baïonne jufqu'à

la mer, & de-làjufqu'au vieux Boucaut, où étoit l'ancienne

embouchure delà rivière. Cette feigneurie s'étend fur toutes

les terres baignées par les marées vives de l'équinoxe du
printemps.

Le fauxbourg du S. Efprit, qui, comme nous l'avons dit,

fait la troiilèmc partie de cette ville , eft du diocèfe de
Dax, & non de celui de Baïonne. On y compte environ

î 800 perfonnes de tout âge & de tout fcxc , dont 2300 chré-

tiens & 3 foo juifs. Les premiers font prefque tous artifans

qui , fans être maîtres dans la ville , ont la liberté de tra-

vailler dans le fauxbourg où ils demeurent , & d'ouvrir des

boutiques. Les Juifs font tous négocians ou marchands de

toutes fortes d'étoffes. Ils y jouiiTent d'une liberté entière ,

& de beaucoup de franchifes , ce qui facilite beaucoup leur

commerce , qui eft très-confidérable.

Ce fauxbourg n'a point de paroilïe particulière ; il dépend

de celle de S. Etienne, fituée fur les hauteurs , à une petite

diftancc au nord. Cependant il y a dans ce fauxbourg une
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églifc collégiale , avec un chapitre fondé par Louis XI en

14(^3. Ce chapitre efl compofc d'un doyen , qui a environ

joc livres de rente, d'un chantre, d'un facriftain, dont le

revenu de chacun eft d'environ 2. jo livres, & de dix cha-

noines qui n'ont chacun que 2 fo livres. Il y a dans cette

même collégiale encore iîx Prébendicts> dont chacun n*a

que izo livres.

Ce même fauxbourg du S. Efprit a une commanderie de
Tordre de Malthe qui eft de la langue de Provence & du
grand prieuré de Touloufe , 6c qui vaut 2foo livres de
rente.

Outre la collégiale &c la commanderie de l'ordre de Mal-

the, il y a encore dans le fauxbourg du S. Efprit un couvent

de religieufes Urfulines , qui ont environ 3000 livres de

rente , & un hôpital fondé pour les pèlerins, dont le revenu

cft afl'ez confîdcrable. Il y a aufll une abbaye de filles de

l'ordre de Cîteaux , appelle S, Bernard-h[-Bàionne , fituée

fur la rive droite de l'Adour , à environ 600 toifes vers ic

fcptentnon de la citadelle. Elle a f ou 6oqo livres de rente >

& fon abbefle eft à la nomination du roi.

C'eft le chapitre & les chanoines de la collégiale qui ont

la police du fauxbourg du S. Efprit ; en conféquence ils

nomment un magiftrat de police qui juge en première inf-

tance les proccs , querelles & différends qui furviennenc

entre les particuliers. Ce juge relève du fénéchal de Tartas,

a la réfcrve de quelques cas , pour lefquels il relève du fé-

néchal de Dax.

La place du fauxbourg du S. Efprit eft ornée d'une fon-

taine qui fournit la plus grande partie de l'eau qu'on boit

dans la ville.

Baionnceft une des villes les plus conftdérables du royau-

me pour le commerce. Elle eft la feule qui ait l'avantage

d'avoir deux rivières qui ont flux & reflux. La Nivc la tra-

vcrfe, l'Adour baigne fes muis, 6c ces deux rivières fe joi-

gnent enfuite. La mer amène aux ncgocians de cette ville

toutes fortes de marchandifcs étrangères qu'ils envoient dans

la haute Navarre & dans l'Arragon par des mulets qui y
viennent fouveni charges de laines d Efpagne , d'or 6c d'ar*

gent> & s'en retournent avec des marchandifcs de France

le d'autres, Ils font auiîi un gros commerce de laines d'Ef-
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pagne , qu'ils envoient dans'tous les pays qui en ont bcfoîn.

On peut dire en général que le commerce des Baïonnoi»

n'a pas beaucoup de rapport au refte du royaume. Ils com-
mercent encore moins avec l'Angleterre & la Hollande ; &
il femble que leur principale attention cft hxce fur l'Efpagne,

dont ils tirent de grands protîts/Baionne eft aulFi renommée
par les jambons qu'elle envoie dans toutes les parties de la

France.

Cette ville reçoit de petits mâts par la rivière de Nivc ;

mais il en vient de trcs-beaux par le Gave d'Olcron, que
l'on tire des vallées d'Afte ôc de Baraton dans les Pyrénées;

les plus beaux font ceux des vallées de Baraton , qu'on con-

duit , cinq lieues par terre , jufqu'au Gave d'Oléron , d'oii

on les mené par des radeaux jufqu'à la rivière d'Adour , à

une lieue au-deflbus de Pcyrourade. Ces mâts étant arrivés

à Baïonne , on les met dans une fofïe faite exprès pour le»

ramafler: on les envoie enfuite à Breft & dans les autres

ports ou l'on conftruit des vaifleaux pour le roi.

Cette ville & le pays de Labourd envoient tous les ans

plufîeurs bâtimens à la pêche de la morue , à celle de la

baleine ôc du chien de mer. Ce furent des barques de ce

pays qui commencèrent d'aller à la pèche de la baleine du
côté du Groenland, &c qui, par rapport à l'éloignement

,

imaginèrent les premiers le fecret de la fondre à la mer, ôc

de la mettre en huile & en favon. LesBaionnois alloient aufïi

autrefois à la pèche du hareng ; ôc ce furent eux qui apprirent

aux nations du nord à vuider ôc faler le hareng fur mer.

La ville de Baïonne efl un endroit fort propre pour la conf-

truârion des vaifTeaux. Le bois , le fer , le goudron ôc les

autres matériaux s'y trouvent en abondance , de bonne qua-

lité ôc à très-bon marché ; c'eft pourquoi on y conflruic

beaucoup de bâtimens pour le compte des marchands. On
y réufTiroit également à en conflruirc pour le compte du

roi ; mais la difficulté de faire fortir les grands vaiileaux de

l'Adour a fait renoncer à ces entreprifes , ôc on fe contente

aujourd'hui à Baïonne de cônftruire tout au plus des fré-

gates de 4f à fo canons. Au refte les bâtimens de Baïonne

font très-bons pour les voyages de long cours , ôc leurs équi-

pages réfîftent peut-être beaucoup mieux que ceux d'aucune

autre nation à toutes les fatigues ôc incommodités de la mer.
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Il fe tient , le premier août , dans cette ville , une foire

confidérabie ; elle dure quinze jours , & jouit de plufieurs

firanchites de exemptions. {Expilly.)

BAZADOIS (le), pays dont Bazas eil la capitale, en

Guienne & en Gafcogne ; borné au feptentrion par la Dor-

dogne j qui le fépare du Bordclois 6c du Périgord , au midi

par le Condomois , au levant par l'Agénois & par le Con-
domois , «fe au couchant par le Bordelois & les grandes

Landes. Il a environ i 8 lieues de longueur fur autant de
largeur. Ce pays eil: arrofé par la Garonne , qui le divife

en deux parties, lune feptentrionale , l'autre méridionale;

la première tient àfla Guienne , & celle-ci à la Gafcogne.

Il eft encore arrofé par le Drot , la Dordogne , l'Avance , &c.

Le climat de ce pays eil tempéré & fain ; la terre cft fort

fertile en bleds & en vins , à la réferve de la partie méri-

dionale, quieftfablonneufe , & où commencent les grandes

Landes.

Le Bazadois cft entièrement du gouvernement général

militaire de Guienne & Gafcogne , du parlement, de la gé-

néralité & de l'intendance de Bordeaux , & de l'élcétion

de Condom.
Le Bazadois pafla de la domination des Romains fous

celle des Goths , enmême temps que le refte de la Gafcogne.

Il fut fournis, en ^07 , par Clovis aux François, ainfi que
tout le refte du pays qui s'étend au midi de la Garonne
jufqu'aux Pyrénées. Depuis ce temps le Bazadois fuivit le

fort de la Gafcogne.

Les habitans du Bazadois font beaucoup d'eau-de-vie >

& cultivent quantité de chanvre , dont ils font un gros

commerce. Ces marchandifcs s'envoient ordinairement à

Bordeaux par la Garonne. La marée monte dans ce fleuve'

jufqu'à Langon , petite ville du Bazadois , à ; lieues au fep-

tentrion de Bazas, 6c à 10 au midi vers le levant de Bor-

deaux.

BAZAS, ville ancienne, capitale du Bazadois, avec un

évêché fuffiagant d'Aufch , prévôté , prcfidial & fcnéchauf-

fce, juflicc royale , 6cc. , parlement <5c intendance de Bor-

deaux, cleéVion de Condom ; fituce fur une montagne, à

^ lieues au midi de la. Garonne , à i y au levant d'hiver de
Dordciiux, U % i)i vers le midi de Pétris,
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Route de Paris à Bazas : par Bourg-la-Reins y Châtres ,

Iftampes , Orléans , Beaugency, Blois, Amboife , Loches^
Chdtelleraud , Poitiers , Lujignan, Saint-Jean-d'Angely^
Bordeaux 3 Cajîres, & dc-là à Ba^as. On y compte zjoo
habitans.

Il eft queftion, pour la première foiS) d'un éveque de
Bazas qui aflîfta au concile d'Agde en fO(j. Il y a eu des
temps où les églifes de Gafcogne, détruites par les Nor-
mands, manquoient de palpeurs : l'cvêquc de Bazas étant

le feul dans ce pays , il prenoit alors le titre d'évêque de
Gafcogne. Le dioccfe de Bazas cft borné au feptentrion par
celui de Saintes , au midi par celui d'Aire i au levant par
les dioccfes d'Agen & de Condom , & au couchant pat
celui de Bordeaux. Il renferme 234 paroiiTes & 3 7 annexes,

en tout 271 clochers. L'évcque jouit de 20000 liv. de rente.

L'églife cathédrale de cette ville eft fous l'invocation de
S. Jean-Baptifle. Son chapitre eft compofc de trois archi-

diacres, d'un chantre, d'un faciillain, d'un ouvrier, & de
dix-huit chanoines. Les dignités font à la nomination de l'é-

vcque , ôc les canonicats à la nomination alternative de l'é-

vcque & du chapitre en corps. Le féminaire de Bazas eft gou-

verné par les Barnabites , qui ont aufli la dircdion du col-

ièo e de cette ville.

Le fénéchal de Bazas efl d'épée , & a les mêmes droits

& prérogatives dont jouiflent les autres fénéchaux. Il a
1 3 8 livre* 17 fols 6 deniers pour deux quartiers de gages 1

employés dans l'état des charges du convoi de Bordeaux.

Bazas eft la patrie de Jules Aufone, célèbre médecin,
& père de Decius Magnus Aufone , l'un des plus fameux
poètes du quatrième fîècle. Ce dernier naquit à Bordeaux,
où fon père croit venu s'établir: il y enfeigna la grammaire,
& cnfuite la rhétorique avec tant de réputation , que l'em-

pereur Valentinien le nomma précepteur de fon fils Gratien.

Son élève lui donna par reconnoiflance des charges très-con-

iîdérables dans l'empire , & même le confulat en 379.

Aufone écrivit en 392 une cpitre à S. Paulin, & mourut
quelque temps après. Quelques-uns ont prétendu que ce

poète avoir été évêque de Bordeaux ; mais fon Centon ,

pièce peu honnête , auroit fcul {\^ffi. pour l'exclure de toute

flignité écciéiîâftiquc.

BAZOIS,
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BAZOÎS, petit pays qui occupe la pattie orientale du

Nivernois, $c qui eft compofé de plufieurs vallées bornées

par les montagnes du Morvant. Ce pays a lo lieues de

longueut fur environ autant de largeur. Il eft arrofé de
plulîeurs petites rivières , dont la principale efl celle d'Airon.

La terre y eft peu fertile en bled , mais elle abonde en pâ-

turages excellens , en bois & en mines de charbon de terre*

La ville de Moulins - Engilbert eft regardée comme le

chef lieu de ce pays.

BE'ARN, province qui donne Ton nom à un des gou-
vcrnemens militaires du royaume, compofé duBéarn & de
la Navarre. Nous ne parlerons ici que de la première de ces

deux provinces. Elle a titre de principauté j & elle eft lîtuée au

pied des Pyrénées, & bornée par le comté de Bigorre à l'o-

rient ; par la prévôté d'Acqs, par une partie du pays de
5oule & la baflc Navarre au couchant

5
par les montagnes

d'Airagon 6c de la haute Navarre au midi; & enhn par le

bas Armagnac, le Turfan & la Chalofî'e au feprcntrion*

La juftice fe rend en Bcarn, fuivant les coutumes du pays

qu*on appelle Fors. Il y a parlement , chambre des comptes

qui lui eft unie ; & cette cour prend connoiiîknce du fait des

monnoies. Les juges des cinq fénéchauilées établies dans

les villes de Pau, Morlas, Oléron , Sauvcrerre & Orthex
ne font, à proprement parler, que les lieutenans du féné-

chai d'épce , au nom duquel la juftice eft rendue dans ces

tribunaux.

Le roi étant feigneur haut-jufticier dans tout le Bcarn,

il s'enfuit que les feigneurs particuliers n'ont que la moyenne
«5c baffe juftice. Leurs juges, nommés Jurats, connoiilènc

de toutes fortes d'affaires, font même des décrets privati"

vcment aux juges des rénéchauflces & au parlement ; mais

ils ne peuvent juger dans des cas de délits qui méritent

peine afflidive. L'appel de leurs jugemens en matière civile

peut aller ou 1 une fénéchauflce , ou au parlement , an choix

des parties, qui peuvent, fans avoir fubi aucun jugement

fubaltcrnc, aller droit au parlement.

Le pays eft montueux, & parconfcquenr fcc. Les plaîne»

y font aflez fertiles par l'induftric des habitans. On n'y

feme guère de froment ni de fcigle; mais le pays abonde
«n manioc , qui Tupplét aux grains ordinaires , ic doiit ic
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peuple fe nourrit. On y recueille beaucoup de lin ; on y
élève des chevaux , & on y nourrit beaucoup de bétail. Les
coteaux de ce pays font couverts de vignes , qui donnent

en certains endroits de trcs-excellens vins. Ceux de Jurençon
«entr'autres ont la meilleure réputation. Dans les montagnes
de la fénéchauflce de Moncius/û y a des mines de plomb >

de cuivre & de fer, & quantité de fapins dont on fait des

tnâts de navires 5c des planches. Dans la vallée àCOjftuu on
trouve des mines de cuivre qui tiennent un peu d'argent

,

& les eaux minérales à'Aigues-Caud€s qui font bonnes pour

les maux de tête & d'eflomac , & d'autres qui font bonnes

pour les plaies.

Dans la même vallée , près du bourg d'Arudy , il, y a

«ne ancienne carrière de marbre appellée ïEj'palungCy &
une marne noire & puante près des villages d'Ogeu ôc de

eufy.
On rencontre une mine de plomb appellée Soris , pa-

toifle de Souze & Aas, à une lieue de LarunS) fur la mon-
tagne de Habas.

Les montagnes de Btlonca 6c de Ludens renferment deux

mines de plomb , avec de beau talc, 6c une mine de cuivre.

On apperçoit pluiîeurs £lons de ce même métal fur la mon-
tagne de Malpeftre.

La fontaine 6c le puits d'eau faiée de la ville de Salliés y

4dans la fénéchauiîée 6c paroifle de Sauveterre , fournit d'ex-

cellent fel au Béarn ôc à la Navarre. .

;

Il y a une autre fource falée du côté de Saint-Jean-de-

pied-de-porc, & une autre à Révenac.

Dans la vallée d'Afpe fe trouvent une mine de pur cuivre,

près du bourg de Bodens, & les eaux minérales à'Efcot^

qui font fort rafraîchiilkntes ; & près d'Oléron celles d' Ogeu ,

qui font de même qualité. On parle encore des mines de

Bêlions, d'Iriré , de Bourrins, toutes de cuivre pur, & de

celles de bitume , fituées dans la jurifdidion de Goujeacl

On tire du gaudron de celles-ci, 6c l'on en fait de l'afphalte.

On trouve encore dans une des montagnes de ce pays ou

des environs, appellée Auvejîa en latin, des carrières de
très-beau marbre, du cryflal, des topafes, des faphirs &
d'autres pierres précieufes.

,
Le commerce du pays confiile dans le dçbir qu'on y hi%
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^es vins que produit un canton de la fénéchauflée de Mor-
las. Ils fouffrent facilement le tranfport ; & en temps de paix

les Anglois & Hollandois en enlèvent chaque année. Les

habitans de cette province vendent en Efpagne leurs toiles,

leurs beftiaux & beaucoup de petits chevaux qui font mer-
veilleux pour les pays de montagnes.

Les Bcarnois fabriquent , avec le lin de la haute Guiennc»
des mouchoirs trcs-fins & fort recherchés. Les gens du peu-

ple de la province qui n'y font pas employés vont en Efpagne

pour y travailler aux terres & faucher les prés , & ils en rap-

portent de largent. Tous ces moyens contribuent à faire

vivre les habitans du Béarn.

Les deux livicres principales du pays font nommées Gave:
l'une efl le Gave Béarnois, & l'autre le Gave d'Oléron. Ces
rivières ne font point navigables, mais fort poilîbnneufes

,

ôc leurs eaux roulent des paillettes d'or. Pau eft la ville ca-

pitale , & les autres font Lefcar, Olcron, Nai, Orthez >

Navarreins, Morlas, Sauveterre, Pontac , Lauberges> Sal-

liés, oc 434 bourgs 6c villages ou châteaux , outre les yo

qui font au pays de Soûle.
* Cette province eft pays d'états. Ses afTemblées ne font

compofces que de deux corps. Le clergé & la nobleilecom-
pofent enfemble le premier , & le tiers-état fait le fécond.

Les perfonnes du clergé qui entrent aux états font, les éve-

ques de Lefcar & d'Oléron, les abbés de Saubclade, de la

Rcule & de Luc. A la tcte de la noblefle font, douze an-
ciens barons & quatre autres. Tous ceux qui font feigneurs

<de paroifle , ou pofledcurs de terres nobles, ont droit d'en-

"trer aux états, de mcme que les abbés laïcs, c'eft-à-dire

,

les abbés qui ont des dixmes inféodées , avec droit de pa-
"tronàgc 6c de nomination aux cures.

Le tiers-état eft: compofé des maires 6c jurats de 41 villes

ou communautés. Il y a deux fyndics généraux, l'un d'cpcc
'& l'autre de robe , un fecrétairc 6c un tréforier. Ces états fc

tiennent tous les ans : l'évcque de Lefcar y préhde toujours

,

lôit qu'ils fe tiennent dans fon dioccfc ou ailleurs.

Les évcqucs font au haut bout de la falle avec les com-
iniflaircs du roi, & les abbcs fur une mcnic ligne. Les évo-

ques , & le commiilàirc du roi, qui eft à la droite du préfi-

xent) font aûis d;ins du f<iuteuiis j Ui abbés n'ont que dct

Bbij
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chaifes, & font aflîs à la gauche des évcques. La nobleffe]

fe met fur des bancs qui font des deux côtes de la falle. Le$i

douze anciens barons font fur la droite à la tcte du banc ^j

fans diftindion entre eux, enfuite les quatre autres barons

j

puis les gentilshommes indifféremment , félon qu'ils ar-

rivent.

Le roi envoie tous les ans une commiflion au gouverneur

pour tenir les états. La convocation s'en fait comme dans

les autres pays d'états. Ceux-ci étant aflèmblés , on va à

l'hôtel du commillaire du roi pour lui faire compliment ;

& c'efl toujours un baron qui lui porte la parole. Le gou-

verneur eft debout &c couvert , à côté du fauteuil du roi. Le
compliment étant fait , les états vont à l'endroit de leur

alfemblée , & nomment dix commillàires qui , pendant les

trois premiers jours , s'occupent à recevoir 6c à examiner les

requêtes qu'on préfente. Les fyndics font leur rapport au

premier ordre, des requêtes qui ont été examinées , 6c après

on délibère. Ils font enfuite leur rapport au tiers-état, de
l'avis du premier ordre : on le fait opiner jufqu'à trois fois

fur la même affaire ; 6c s'il perlifte toujours à être d'un avis

différent , l'affaire tombe , on n'en parle plus , à moins que

le gouverneur , ou celui qui a la commifîlon du roi pour

tenir les états, ne concilie les deux avis. Comme les états

ne s'alîcmblcnt qu'une fois l'an , ils nomment douze com-
ïniflaires de la noblefle, 6c autant du tiers-état pour les af-

faires qui peuvent furvenir pendant le cours de l'année. Ce
torps s'appelle Vabrégédts états: il eft convoqué toutes les

fois que les occaiions le requièrent, par les fyndics , avec la

JjermilTion du commillaire du roi , 6c de l'avis de l'évêquè

deLefcar, qui préiide à l'abrégé comme aux états. Ces

fyndics y propofent le fujet de la convocation. Ces com-
jnilfaires délibèrent, 6c leurs délibérations font portées aux

états prochains , qui les approuvent ou les rejettent, félon

qu'ils le jugent à propos.

Après que les états ont nommé les commifTaires qui

doivent compofer l'abrégé , & qu'ils ont délibéré fur les

autres affaires, ils procèdent à la donation du roi, 6c aux

autres. Ils nomment enfuite cinq commifîaires du premier

ordre, 6c neuf du fécond, fçavoir , les jurats de Morlas >

à'Orth^z, d'Olcron, de Sauveterre & des nois vallées fous
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le nom des montagnes , &c quatre des autres villes.ou bourgs

qui y roulent par tour. Ces commifîaires du premier & dij

fécond ordre font enfemble le montant de la dépenfc gé-

nérale, 6c la répartition fur les paroifî'es du pays, à propor-

tion des feux dont elles font compofées , à raifon de tant pat
feu, payable en deux termes ; puis ils remettent cette répar-

tition an tréforier pour en faire le recouvrement , & pour:

acquitter l'état des charges.

BEAUBEC-LA-VILLE, village de la haute Normandie,
au pays de Bray , à deux lieues ôc demie au levant d'hiver

de Neufchâtel. On y compte près de 700 habitans. Il y a

afl'ez proche de Beaubec une abbaye d'hommes de l'ordre

de Cîteaux & delà filiation de Clairvaux. Cette abbaye eft

en règle, &c jouit de 18000 livres de rente. Elle a été fou;

dée fous l'invocation de S. Laurent , par Hugues de Gournay,
en 1127.

BEAUCAIRE, ville & juftice royale du bas Languedoc,

dioccfe d'Arles pour le fpiritucl , & de celui de Nifmes pour

le temporel, parlement de Touloufe, généralité de Mont-
pellier, intendance de Languedoc, recette de Nifmes ; fl-

tuée fur la rire droite du Rhône, vis-à-vis de Tarafcon , à

deux lieues deux tiers au feptentrion d'Arles, à quatre lieues

un tiers au levant de Nifmes, & à 148 au midi de Paris.

Elle a pris fon nom d'un château de forme quarrée, au

pied duquel elle étoit fituce, & qui fut autrefois cédé avec

la terre d'Argcnce aux comtes de Touloufe.

L'églife collégiale & paroilTiale, fous le titre de Notre-

Dame de Pommiers > eft la principale de la ville ; fon fron-

tifpice cil: orné de quelques figures gothiques ; fon chapi-

tre cfl compote d'un précenteur, de dix chanoines , de deux

vicaires perpétuels, & de quatre béncficiers ; outre cette

collégiale , il y a à Beaucaire deux autres églifes extrême-

ment anciennes: l'uue fous le titre de Ste Catherine, pref-

que ruinée , &c l'autre fous celui de S. Pierre de Ripis

qui fubfifte en fon entier. Il y a auflfi un couvent de Cor-

deliers & un de Capucins; une raaifon des prêtres de la

Dodrîne chrétienne , qui y régirt'ent le collège ; un cou-

vent dUrfulines ; un couvent de religieufcs Hofpitalicres

;

& deux hôpitaux , dont l'un fonde eu 1300 , & l'autre en

BbUj
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Cette ville efl principalement connue pat fa foire de la

MagdeleiHe> au 22 juillet 5 elle doit par Tinflitut durer trois

jours francs , non compris les fêtes : ce qui fait qu'elle en

dure toujours iîx , à caufe de la Magdeleine > de celle de

S. Jacques & de celle de Ste Anne. Cette foire fc tenoit

autrefois dans l'enceinte de la ville ; & on y voit encore

les arcades qui traverfent les rues, ôc où les marchands
faifoient leurs étalages ; mais depuis fort long-temps fa

réputation & le grand concours de monde qui s'y fait , fe

font il fort accrus , qu'on a été obligé de tenir la foire en

pleine campagne, fous des tentes qu'on drellê dans une

prairie voifine de la ville. Cette foire eft franche de tous

droits, en vertu d'un privilège accordé aux habitans en

12 17 par Rayrrîondj comte de Touloufe, &c confirmé de-

puis par Charles VIII , Louis XII & Louis XIII. Cepen-

dant ce privilège reçut quelqu'atteinte en 1632, lorfquon

établit un droit nommé réapréciadon fur toutes les mar-
chandifes, qui peut monter, année commune, à 2 y 000 li-

vres. Les fermiers exigent encore un petit droit qu'ils

appellent abonnement , de douze fols par balle de mar-
chandifes qui ne font pas déballées ; & ce petit droit peut

produire environ <jooo livres. On voit arriver à la foire de

Beaucajre' des marchands de toutes parts : Italiens , Efpa-

gnols. Turcs, Arméniens, Levantins, &c. & le Rhône fur

lequel la ville efl fituée , lui facilite le concours des mar-
chandifes de la Bourgogne, du Lyonnois , de la Suifïe &
de l'Allemagne ; enforte qu'il n'y a point de marchandi-

fes , quelques rares qu'elles foient qu'on n'y puitîe trouver.

Il s'y fait pour plus de Iîx millions de commerce.
On découvrit en 1734 ^^ grand chemin des Romains

qui va de Beaucaire à Nifraes. C'eil une partie de la grande

route Aurélienne , qui commençoit à la ville de Rome

,

& alloit aboutir aux extrémités de l'Efpagne. On y voit

encore des colonnes milliaires> des infcriptions , &c.

BEAUCE, pays qui fait partie du gouvernement géné-

ral de l'Orléanois ScdeTIfle-de-France. Voyei Beausse.

BEAUFORT, ville, avec une juftice royale, une grCirie

de la maîtrife de Beaugé, & un grenier à fel ; dans le haut

Anjou , à une petite diftance de la rive droite del'Authion

,

far le Coëfnonj à cinq quarts de lieues de la rive droite de
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la Loire , 6c à cinq lieues au levant d'Angers , dans une
vallée à laqueHe elle donne fon nom. On y compte 4000^

habitans. La jurii"di3:ion de Beaufort s'étend fur fcpt pa-j

roiilès, qu'on appelle les Fillettes de Beaufort. Il fe tient

toutes les femaines plufieurs marchés dans cette ville, 6c

il s'y fait un commerce de bled très-confidérable.

11 y a de l'aune côté du Coefnon un bourg fous le nom
de Beaufort-kors-la-ville , qui n'eft autre chofe quun bourg

de la ville dont je viens de parler. On y compte plus de

I2CO habirans.

Le 9 novembre , il fe tient dans cette ville une foire

franche , nouvellement établie , à laquelle on vend beau-

coup de beftiaux.

BEAUFORT MONTMORENCI , ou Momtmo-
Ï.ENCI, paroill'e , avec titre de duché , dans le Vallage , en.

Champagne, dioccfe de Troyes , parlement de Paris, in-

tendance de Châlons & éledion de Troyes, à 7 lieues aa
levant d'été de cette ville , à 4 au midi de Vitri-le-Fran-

çois , à 9 au mcme point de Châlons , & à 40 entre le

midi &c le levant de Paris.

La terre & fcigneurie de Beaufort fut érigée en duché-

Pairie , en I f 99 5 par Henri IV, en faveur de Gabrielle d'Ef-

trées & de Céfar de Vendôme, fon fils naturel ; mais Louis-

Jofeph, duc de Vendôme 6c de Beaufort, vendit cette terre à

François-Henri de Montmorenci, comte de Luxembourg ôc

de Bouttevillc, confirmé duc de Piney & pair de France, &c.
Cette paroilTc a un château fur la colline qui cft vers le

feptencrion , &c un grand bois du même nom au levant

d'été.

BEAUGENCî, ville de l'Orléanois, proprement dit,i

avec titre de comté , dioccfe & intendance d'Orléans , par-

lement de Paris, chef lieu d'une ékifiion , ficge d'une

prévôté , d^un bailliage , qui forme une des neuf châtellc-

nies royales d'Orléans, d'une maîtrife particulière, d'une

capitainerie des chaflls & d'un grenier à fel. Cette ville

fituéc entre Sucvrc & Meun, fut la rive droite de la Loire,

à environ deux lieues au-dellbus de Meun, à 6 au-deflus de
Sucvrc, à 8 au couchant d'hiver d'Orléans, & à 34 au mid^

de Paifa jau 19*^ degré de longitude 1 ^ au 47- de Utitudcr

Bbiv
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Elle a un pont de vingt deux arches fur la Loire : îl cfî

divifé par une petite île. Le domaine de cette ville appar-

tient à la couronne. Elle a un chapitre de chanoines régu-

liers de l'ordre de S. Auguftin , fondé par les feigneurs de
Beaugenci , vers i loo , fous le titre d'abbaye & fous l'invo-

cation de Notre-Dame. Il n'y a plus aujourd'hui qu'un cer--

tajn nombre de religieux qui vivent fous la réforme de
Ste Geneviève de Paris, Le titre de l'abbaye eft en com-
ïTiende auiTi-bien que la menfe abbatiale, qui eft de 6000 li*

vres. La taxe en cour de Rome eft de 7 î florins. Il s'eft

tenu deux conciles dans cette ville: le premier en 1104
par le légat Richard , & plufieurs évoques , en préfence

du roi Philippe I. & de Bertrade , femme de Foulques le

Rechin , comte d'Anjou , avec laquelle ce prince vivoit >

»prcs avoir répudié Berthe fa femme. Le fécond fc tint en
liyi, par quatre archevêques & plufieurs évêques , au

fa]ct du mariage de Louis VII avec la reine Eléonore.

Le principal commerce de Beaugenci coniîfte en vins

& en eaux-de-vie. Ses vins ont de la réputation & palTenc

fous le nom de vins d'Orléans, qui font cependant meil-

leurs.

Son éleârion s'étend à la droite & à la gauche de la ri-<

vière de Loire : elle comprend 49 paroit^es & environ

3^000 habirans. Le pays qui compofe cette éleârion eft

abondant , principalement en vins qui font tous d'une bonne

qualité. On y recueille au 01 beaucoup de bled : il y a d'ail-

Jçurs de bons pâturages, & des bois bien peuplés de gibier.

BEAUJEU, petite ville du Beaujolois , dont elle a été

autrefois capitale , & à qui elle a donné fon nom , inten-

dance de Lyon, diocèfe de Mâcon, éledion de Villefran-

çhe & le ficge de la première prévôté de la province, oii

la juftice eft adminiftrée au nom de M. le duc d'Orléans.

Cette ville eft lltuée fur l'Ardicre , au pied d'une montagne >

au haut de laquelle on voit encore les ruines d'un châ-

teau , autrefois le plus fort de ces contrées , à 3 lieues de la

Saône, 9 de la Loire ^ y de Villefranchc & 9 de Mâcon,

On y compte environ 7000 habitans. Tous les mercredis

on y tient un marchç çoniîdçraWe> <5c il y a cinq foirçs

par an.
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L'é^Ufe collégiale de Beaujeu eft digne de la curiofité

des voyageurs par Tes beaux morceaux de peinture <^ de
fcnipture. On voir fur la porte un taurobole de marbre

blanc, en relief, que Ton antiquité rend très-précieux. Le
chapitre eft compofé de trois dignitaires , doyen , chantre

& facriftain , de neuf autres chanoines & d'un chapelain.

Les chanoines officient avec la mitre ; ils nomment aux

dignités & aux canonicats vacans, & inftituent ceux qui:

ont été nommés, fans prendre aucun vifa de l'éveque.

L'églife de S. Nicolas, paroiflé unique de la ville, fur con-»

iacrée par le pape Innocent II en 1119. Le chapitre de la

collégiale en eft curé primitif, & a droit d'y faire les fonc-

tions curiales quand bon lui femble , d'exiger même que
le curé avec fes fociétaires vie;-'ne proceffionnellement à fa

rencontre jufqu'au lieu marqué , &: le reconduire de même.
Beaujeu a encore un couvent de pénitens du Tiers-Ordre,

dit de Picpus , & un hôpital deflervi par cinq fœurs de

S. Jofeph.

Beaujeu fait à Paris & à Lyon un commerce de vins

dont la qualité approche de ceux de Bourgogne.

A une lieue de Beaujeu, au bourg dit Ll iveyfolles , il

y a des mines de vitriol , dont on ceila l'exploitation vers

la fin du ficcle dernier, plutôt, à ce qj'on croît, par la

méfinrelligence des entrepreneurs , que par lépuifement

de la matière. On trouve aufll une mine de couperofc dans

la montagne de Vaulttte.

BEAUJOLOIS (le) petite contrée du royaume, fai-

fant partie du gouvernement de la •province du Lyonnois.

Elle eft firuée entre la Saône & U Loire, le Lyonnois 6c la

Bourgogne, & appartient à M- le duc d'Orléans. Le terrcin

en eft aflèz abondant. Il y a quelques montagnes.
Le Beaujolois eft un pays de droit -écrit, dans lequel

les ventes forcées par décret ne payent point de lods ôc

Ventes. Il renferme 1 ^5 paroiftes ou annexes , dont les prin-

cipaux lieux, après Villcfranchc qui en eft la capitale,

font :

îkaujeu. Thify.

Bcllcvillc. Pcrrcux,

Uy, AmpJcpuij.
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Les rivières & ruiifeaux qui l'arrofent > font principalc-i

mène:

La Trambouze. La Jamoflette.

Le Reins. L'Azergues.

La Turdine. Le Mornaïuon."

Cette province abonde en minéraux ; c'eft pourquoi fes

anciens feigneurs avoicnt des officiers particuliers fous le-

titre de Gardes des Mines. On y trouve prefque partout

du quartz , du fpath & des fluors cryftallins.

BEAU.LIEU> ville avec titre de baronnie, enTourainc,
diocèfe & intendance de Tours, parlement de Paris, élec-

tion de Loches , fîcuée fur l'Indre , qui la fépare de la ville

de Loches, avec laquelle elle communique par un pont 6c

une grande chauflce, à environ 9 lieues au midi vers le

couchant de Tours. On y compte environ i y 00 habitans.

Il y a à Beaulieu trois paroiiîes : celle de S. André , celle

de S. Laurent & celle de S. Pierre.

Il y a une abbaye d'hommes de l'ordre de S. Benoît ÔC

de la congrégation de S. Maur, fondée 6c bâtie en 10 10

par Foulques Nerra , comte d'Anjou 6c feigneur de Loches.

Cette abbaye eft en commende , 6c vaut 4000 livres de
rente : fa taxe en cour de Rome eft de 108 florins.

Il y a aufli une belle maifon de chanoineiTes de l'ordre

de S. Auguftin, fous le titre des Filles de la Mère de Dieu>

fondée en 1643. par une religieufe aux Véroniques de

Blois du même ordre, d'où elle fortit pour venir faire cet

établiflèment. Les prieures de cette maifon font perpé-

tuelles ôc à la nomination de l'archevêque de Tours. Cette

communauté câ: ordinairement compofée de cinquante 2

foixante religieufes ou converfes; & il y a prefque toujours

vingt-cinq à trente penfîonnaires.

La ville de Beaulieu n'a d'autre jurifdiâiion que celle de
l'abbaye. Elle a cependant fes maire 6c échcvins particu-

liers , qui font élus, comme ceux de Loches, par le goii'

verneur de cette .dernière ville.

La belle Agnes Sorel étoit dame de ctnt ville.

BEAULIEU , paroifle du bas Limofln , fur la live droite

de la Dordogne, i ; lieues au levaijt de Turenne , diocèiJe
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êc intendance de Limoges , parlement de Boidcaux & élec-

tion de Brives. On y compte plus de ^oo habitans. Cette

communauté efl: remarquable par une abbaye d'hommes
de l'ordre de S. Benoît , & de la congrégation de S. Maur.

Cette abbaye a été fondée par Raoul de Turenne , archevê-

que de Bourges, l'an S^6 ; elle eft en commende, & vauc

7000 livres de rente j fa taxe en cour de Rome eft de
400 florins.

BEAULIEU j prieuré de chanoines réguliers de l'ordre

de S. Auguftin, dans la haute Normandie, à une petite

diftance de la ville de Rouen. Ce prieuré a été fondé en

1200 par Jean > feigneur de Préaux. Le roi nomme le

prieur, & celui-ci préfente à huit cures, & jouit , en fa

qualité de prieur, de loooo livres de rente ou environ.

BEAULIEU, abbaye d'hommes de l'ordre de S. Au-
guftin , dans un des fauxbourgs de la ville du Mans,

Voye[ Mans. '

BEAULIEU, abbaye de Prcmontrés , à une demilieuc

& fous la paroiflè de Dieuville , bourg du Vallage en Cham-
pagne. Voye[ Dieuville.
BEAULIEU, abbaye de filles de l'ordre de S. Auguflin,

dans la ville de Douay. Voyej^ Douay.
BEAULIEU , abbaye commendataire d'hommes de

l'ordre de Cîteaux, dans la baffe Marche en Rouergue, aii

gouvernement général de Guienne & Gafcogne, dioccfedc

Rhodes, parlement de Touloufe, intendance de Montau-
ban , & éle£lion de Villefranchc. Elle a été fondée en 1 140

,

& vaut 3 fco livres à fon abbé.

BEAULIEU., village du Bafîîgny en Champagne , rc-

tnarquable par une abbaye commendataire d'hommes de

l'ordre de Cîteaux. Elle a été fondée en 1170, & vaut

4^00 livres de rente à fon abbé, qui paye zoo livres à Ix

cour de Rome pour obtenir fes bulles.

: BEAULIEU, paroiffe du pays d'Argonnc, au gouvernc-

inent général de la Champagne, à deux lieues au midi de
<!^lcrmont, fur les confins du Rhémois & de la Lorraine;

dioccfe de Verdun , parlement de Paris , intendance dé
Chalons, éledion de Saintc-Mertehôuld. Ce lieu cft remar-

qu.il)lc par une abbaye commendataire de Bcnédiftins de
la congréjation de S. Vaimc.- Elle a écc fondée en ^41 > c»
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rhonncur de S.Maurice, par le bienheureux Rodinge»
Ecoflbii. L'abbc de Beaulieu jouit de plus de 24000 livres

de rente, quoiqu'il ne paye que y 00 florins à la cour de
Rome pour obtenir fcs bulles. Il eft feigneur de pluficurs

paroifl'es des environs ; & les habitans de ces mêmes paroifles

lui doivent divers droits de mutation : il prétend aulîl avoir

le droit d'obliger les gentilshommes & feigneurs voyers de

ces paroiiîes de le venir garder dans fon château en temps

de guerre.

BEAULIEU î paroifîe de la haute Bretagne, diocèfe &
recette de Saint-Malo , parlement & intendance de Rennes ;

à 5 lieues au midi de Dinan , & à 7 au même point de Saint-

Malo. Ce lieu eft remarquable par une abbaye d'hommes
de l'ordre de S. Auguftin, fondée en 116^ par Roland, fei-

gneur de Dinan. Cette abbaye eft en commende , & vaut

1^00 livres de rente : fa taxe en cour de Rome eft de
200 florins. ^

BEAULIEU, abbaye dhpmmes de Tordre de S. Auguf-

tin, dans le Boulonnois, contrée de la bafle Picardie, à

z lieues au levant d'Ambleteufe , «fe à 3 lieues au feptenr-^

trion un peu au levant de Boulogne , dans une belle plaine.

Elle a été fondée dans le onzième liècle par Euftache de

Fienne >.à fon retour de la Terre-Sainte. Elle a été brûlée par

les Anglois , mais rétablie depuis. Il n'y a que deux prêtres

qui font entretenus par l'abbé pour y dire la mefl'e. Cette

abbaye eft en commende, & vaut yooo livres de rente: fa

taxe en cour de Rome eft de 100 florins.

BEAULME-LES-MOINES, paroifle du grand bailliage

d'Aval , dans la partie méridionale de la Franche-Comté >

fur un ruiîlèau , à deux lieues au levant d'été de Lons-le-

Saunier, diocèfe, parlement & intendance de Befançon,

baillaige & recette de Poligny. On y compte 900 habitans.

Ce lieu eft remarquable par une abbaye de Bénédiftins

commendataire, de la congrégation de Cluny. Ces religieux

font preuve de noblefle de quatre générations, tant du côte

paternel que maternel. Cette abbaye vaut 1 3 000 livres de

rente : fa taxe en cour de Rome eft de 166 florins.

On voit à Beauime-les-Moines une grotte remplie de belles

congélations& ftalaftites, ce qui eft allez commun dans cette

province. Le charbon de terre que l'on trouve fur les moîi*
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tagncs voifincs préfente un objet plus intéreffant par fou

utilité.

BEAULNOIS , petite contrée qui forme la partie mé-
ridionale du Dijonois en Bourgogne, dont Beaune eft le

chef-lieu. Il peut avoir lo lieues de longueur fur 8 de lar-

geur. Ce pays efl fort inégal, étant mêlé de plaines & de
montagnes. La partie montagneufe comprend environ 2.4 pa-

roiiles , où l'on recueille de très-bons vins. Les plus eftimés

font ceux de Beaune mcme, de Vollenay , de Pomare,
Savigny , Chailâgne & de Santenay , & pour les vins blancs>

ceux de Marfant : les communs, qu'on appelle gantais ic

de ïarrière-côte , fe débitent dans l'Auxois , d'où l'on amène
fouvent des bleds en échange , qui fe voiturent fur la Saône

pour Lyon. Les grands vins fe commercent â Paris, & pour

les étrangers.

La partie la plus méridionale de ce pays renferme une
plaine fort abondante en bleds : la partie occidentale a des

bois de futaie, des taillis & de bons pâturages. Il y a de»

mines de fer à Bouilland & à la Canche.

Entre la ville de Beaune 6c celle de Nuitz on trouve un
jnarbre dont le fond eft couleur de pourpre mêlé de taches

blanches.

BEAUMARCHEZ, petite ville de la Gafcogne , dans la

partie de l'Armagnac qui eft entre le couchant ôc le midi,

au confluent des petites rivières de Boifce & d'Arros , à une
lieue au levant d'hiver de Plaifance , & à 9 au couchant

d'hiver d'Aufch; dioccfe ôc intendance d'Aufch, parlement

de Touloufe & cledion de Rivière-Verdun. On y compte
500 habitans ou environ.

BEAUMENIL, bourg de la haute Normandie , avec

titre de baronnie , ôc un beau château bâti à la moderne >

dans le pays d'Ouche, à 1 lieues au levant d'hiver de Ber-

nai , de à 6 au couchant d'Evreux ; dioccfe de cette ville»

parlement de Rouen, intendance d'Alençon, éleélion de

Bernai , diftriél connu fous le nom de paroijfes mixtes. On
y compte pnviron joo habitans. Il s'y tient un marche tous

les lundis, &c une foire tous les ans à la fctc de S. Simon
de S. Jude. La jufticc de la baronnie eft exercée par un fé-

néchal ; elle s'étend fur fcpt paroiflcs , donc le fci§neur du
lieu a le droit de patronajc,
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BEAUMES, bonrg du comte ou comtat VenaifTin, avec

titre de baionnie, diocèfe d'Orange , judicature de Carpen-

tras, aune lieue au feptentrion de cette ville, fur la petite

rivière de Salette. On y compte plus de iico habitans. Il

y a une cglife collégiale fous le titre de S. Pierre. Son cha-

pitre eft compofé d'un prévôt &c de cinq chanoines, tous

à la nomination du feigneur du lieu. Le territoire de
Beaumes eft fertile en bled, en vin, en bons pâturages &
en excellent vin mufcat. On y fait auffi beaucoup d'huile.

îl y a nombre de jardins & quantité de mûriers. On voie

encore dans ce territoire trois fources d'eau falée qui ne

tariflent jamais ; mais la rareté du bois empêche d'en tirer

partie.

La feigneurie de Beaumes efl la féconde baronnie du
comté VenaifTm. {Expilly,)

BEAUMONT-SUR-OÏSE, ville, avec titre de comté,
fur les confins méridionaux du Beauvoilîs , au gouvernement
général de l'Ifle-de-France, diocèfe de Beauvais , parlement

6c intendance de Paris , éleârion de Senlis, fur la rive gauche

del'Oife, à 7 lieues au feptentrion de Paris, à une lieue

au même point de l'Ille-Adam , à 7 au midi de Beauvais

,

& à 4 vers le couchant de Senlis. C'eJfl: un gouvernement

particulier du gouvernement de i'Ifle-de-France , le iîège

d'un bailliage , d'une maîtrife particulière & d'une mare-

chauiîée. On y compte plus de 1600 habitans. Il y a une

églife collégiale dont les canonicars valent environ 400 liv.

à ceux qui en font pourvus. Ges canonicats font à la nomi-
nation du prince de Conti , en qualité de feigneur enga-

gifle.

Cette ville efl bâtie fur la croupe d'une montagne dont

le pied efl baigné par la rivière d'Oife , fur laquelle on voit

un beau pont en det endroit. Il y a au haut de la colline

un château prefque ruiné, qui commande fur toute la ville.

BEAUMONT ou Saint -Nicolas de Beaumont.
Voye[ Beaumont-le-Roger.
BEAUMONT , petite ville , avec titre de comté , dans

le Hainaut François, entre la Sambre & la Menfe , fur une

colline, à une lieue au couchant de Barbançon , & à près

de quatre vers le levant de Maubeuge ; du diocèfe de
Liège ) & de la dépendance des Pays-Bas-Autrichiens. Oq
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y compte 1200 habitans. En 171 8 lafeigneurie de Beau-

înont fut érigée en comté en faveur de GuiUaurne de Croy

,

chevalier de l'ordre de la Toifon d'or. Ce comté eft aujourr

d'hui d:ins la maifon de Ligne-Aremberg,

BEAUMONT ou Bellemont, paroifle du Rouerguc,
dans la haute Marche , au gouvernement générai de
Guienne & Gafcogne , avec une abbaye commendatairc
d'hommes de l'ordre de S. Auguflin , &c une collégiale â

diocefe de Vabres , parlement de Touioufe > intendance de
Montauban , éleûion de Milhaud ^fur le ruilîcau d'Alrance y

à 4 lieues au couchant d'hiver de Vabres. On y compte près

de 600 âmes. L'abbaye de Bcaumont vaut <Sooo livres de
rente, & celui qui en cfl pourvu paye 160 florins à la couc

de Rome pour obtenir fcs bulles.

Le chapitre de la collégiale de Beaumont efl compo(c
de dix chanoines, qui jouifl'ent d'environ 600 livres de
xente.

- BEAUMONT EN ARGONNE, bourg du Rethelois

en Champagne, à quelque diftance de la rive gauche de la

Meufe, à 10 lieues au levant de Rcthel, à 2 au couchant

d'été de Stenai, & à ly au levant d'été de Rheims. Ce
bourg eft du diocefe & éleétion de Rheims , parlement de
Paris 5c intendance de Châlons. C'eil le iîcge d'une prévôté

& d'une mairie royale. On y compte plus de 1 200 habitans.

BEAUMONT EN AUGE , bourg du pays d'Auge, dans

la baflc Normandie , à une lieue au couchant de Pont-

l'Evcque, diocefe de Lifieux, parlement & intendance de
Rouen, cledion de Pont-l'Evcque, chef-lieu d'une fergcn-

terie & d'une maîtrife particulière des eaux ^ forets. On
y compte environ n^ habitans.

Beaumont a deux églifes , la paroi/Te de S. Sanveur &
l'cglife d'un prieuré de Bénédi£lins de la congrégation de
S. Maur. Elle efl dédiée à Notre-Dame. Ce prieure, fonde

en io<îo par le vicomte de Ronchevile , dépend de l'abbaye

de Saint-Ouen de Rouen. Il eil fort bien bâti: on y admire
\.mt tcrrafle , d'où l'on découvre la mer 6c tout le pays

dAuge. Les religieux qui occupent ce prieuré enfcignent la

jcuncfle ôc prennent des peniîonnaires.

Bcaumont a un marche le jeudi de chaque fcnaainc , oiî

il fc fait un giaad commerce de bccufs.
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BEAUMONT-PIED-DE-B(EUF, bouVg du bas Maine,

à deux lieues au fcptentrion de Château- du Loir, cledion

de cette ville, diocèfe du Mans, parlement de Paris, in-

tendance de Tours. On y compte looo habitans,

BEAUMONT- LE -ROGER, bourg ou petite ville &
comté du pays d'Ouche, dans la haute Normandie, diocèfe

d'Evreux, parlement de Rouen , intendance d'Alençon 9

éledjtion de Conchcs, chef-lieu d'une fergenterie. Elle eft

iituée fur la rive gauche de la Rille & fur la frontière du
Lieuvin, à 6 lieues entre le midi & le couchant d'Elbeuf

,

à 9 au même point de Rouen , & à 3 au couchant d'été de
Conches. On y compte environ 6'jo habitans. C'eft le chef-

lieu d'une fergenterie. Son églife paroiifiale eft dédiée à

S. Nicolas. Il y a un prieuré de Bénédifiins qui dépend de

l'abbaye du Bec. Ce prieuré eft lîmple , & vaut cnviroa

8000 livres de rente. Cette ville a pris fon nom de Roger
fon fondateur.

La terre & feigneurie de Beaumont le-Roger a été dé-

jnembrée de la couronne en faveur de la maifon de Bouillon^

dans laquelle elle eft encore prétentement fous le titre de
comté. Il y a au couchant de cette ville, fur l'autre rive de
la Rille, une forêt confidérable de même nom : elle a 4 ou

f lieues de circuit ; elle eft toute entière en bois taillis &c

de haute futaie.

BEAUMONT-LE-VICOMTE & Pontneuf , petite

ville du haut Maine, fur la Sarte, à y lieues au fcptentrion

du Mans , diocèfe & éledion de cette ville , parlement de
Paris Ôc intendance de Tours. On y compte près de 200c ha-

bitails. C'eft le fîège d'une juftice & d'un bailliage royal

,

d'un hôtel de ville , d'un grenier à fel. C'eft la réfidence

d'une brigade de la maréchautîee. Cette ville a été bâtie par

les anciens vicomtes du Mans. Elle fut réunie à la couronné

fous le règne de Henri IV.

BEAUNE, ville du duché de Bourgogne, dans le Dî-

Jonnois, chef-lieu d'un petit pays , nommé Beanlnois; dio-

cèfe d'Autun , parlement & intendance de Dijon ; fur la ri-

vière de Bourgeoife & le raifleaa de l'Aigne , afl'ez près

de leur fource ; dans une contrée agréable & fertile en
cxcellens vins; à 9 lieues au midi de Dijon, à 4 au même
point de Nuits , à environ ; au feptentrion de Châlon» , âc
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à 7i au levant d'hiver de Paris. On y compte environ 6000
habitans. Ceft la troifîème ville qui députe aux états de
la province, ôcla féconde pour l'éledion d'un élu du tiers*

état.

Elle a été , fous plufîeurs ducs, la réfidence de la cour, Se

le premier iîège du parlement de Bourgogne , fous le nom
dejours généraux. Les fbfles en font beaux & les murs allez

bons ; mais les parapets font ruinés en pluiîeurs endroits.

Quatre grands baflions, deux ravelins & fîx boulevards re-

vêtus d'un mur , dont les pierres font taillées en pointe de
diamans, font le refle des fortifications de cette place, de-

puis que le roi Henri le grand , après la révolte du maré-

chal de Biron , en eut fait démanteler le château qui paf-

foit pour le meilleur de la province.

Il y a une collégiale de Notre-Dame , que l'on qualifie

d'infigne églife. Son maître-autel eft d'un fond d'or garni

de pierreries, riche monument de la pieufe libéralité des

ducs de Bourgogne. L'archipeélure qui foutient les orgues

de cette même églife fait l'admiration des connoifl'eurs.

Trente chanoines deilervent cette collégiale qui eft en

môme temps paroifle^ &c dont les quatre autres qui fe trou-

vent dans la ville, fontfuccurfales.

Il y a auffi une abbaye de Bernardines, dite Notre-

Dame du Lieu-Dieu ; une Chartreufe à demi-lieue de la

ville ; une comraanderie de Malthe, dans le prieuré de
Champagne ; fept Monaftcres tant d'hommes que de filles;

un collège oii les prêtres de la congrégation de l'Oratoire .

cnfeignent jufqu'à la philofophie inclufiivemcnt ; deux hô-

pitaux , celui des malades eft vafte 6c magnifique ; il a été

fondé par Nicolas Rollin , chancelier du duc Philippe le

Bon , ôc il eft deflervi par des religieufes qui ne font vœu
que pour un an. Louis XI , à qui on le montroit , dit en

parlant du chancelier : // efi tiès-jufte qu*ayantfait tant de

pauvres pendantfa vie, il ait fait bâtir , avant fa mort,
' une maifon pour les loger. Le fécond eft pour les pauvres

orphelins des deux fcxes, que l'on occupe il carder 6c à filer

de la laine. Un troiiîcme établiflcment qui ne fait pas

moins d'honneur à l'humanité, 6c qui caradérife la tendre

chariic des Btaunois ; c'cft la chambre des pauvres, dcvu

le bureau, coaipofé du maire qui y prcfidc , de deux cha-

Tome /. Ce
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noincs ; deux officiers royaux ; deux échevins , & quatre

bourgeois que l'on change tous les trois ans, prend foin de
taire fubfîfter les pauvres honteux, & de faire apprendre

des métiers à leurs enfans de tel fcxc qu'ils foient. Il fcroit

tien à defircr que l'on s'occupât d'un femblable bien dans

tous les lieux un peu conddcrables du royaume ; on n'y ver-

Toit pas tant de miférables & de vagabonds obligés par le

défefpoir de leur état , de finir leur trifle vie ou fur un fu-

mier ou fur un échafaud.

Quant à l'adminiflration civile & militaire , Beaunc cft

un gouvernement particulier dans la lieutenance générale

deroiduDijonnois, ôclaréfidence d'une brigade delà maré-

chauiîée , fous la prévôté particulière d'Autun. Elle a un bail-

liage particulier , fécond fiège du Dijonnois , reflbrtiflant

au prélîdial de Dijon 6c au parlement de Bourgogne ; une

chancellerie aux contrats, une mairie qui a la juflice ordi-

naire & la police , un grenier à fel , une jurifdidion de traites

foraines, & une fubdélégation.

Le pays Beaunois eft coupé de montagnes : ce qui cft si

l'orient & au midi, aufli-bien que ce qui eft au-delà du côte

du couchant, eft en terres labourables. La partie occiden-

tale a encore des bois de haute futaie , des taillis & de bons

pâturages. Il y a des mines de fer à Bouilland & à la Canche.

Quoiqu'il y ait beaucoup de bleds dans le canton de

Beaune , fon plus grand commerce eft en vins. Les plus cf-

timés font ceux de Beaune même , de VoUenai , de Pomarc

,

de Savigny , de Chaffàgne ; & pour les vins blancs 6c clairs >

ceux de Marfant. Voye[ Beaulnois.
BEAUPORT , village , avec une abbaye commendatairc

d'hommes de l'ordre de Prémontré , dans la balle Bretagne,

dioccfe 6c recette de Saint-Brieux, parlement 6c intendance

de Rennes, à 4 lieues vers le levant de Trcguier , & à 5 au

couchant d'été de Saint-Brieux, L'abbaye de Beauport a été

fondée par Alain, comte de Gaello, 6c par Pétronille fa

femme , en izoz. Elle vaut environ 8000 livres de rente à

fon abbé, qui paye à la cour de Rome 809 florins pour

obtenir fcs provillons.

BEAUPRE*, abbaye régulière de Bernardins réformes,

de la filiation de Morimont , ordre de Cîteaux , dans la pa»

roiiTe de Fiaimbois; au duché de Lorraine ) dioccfe de TomI;
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bailliage de Lunéville. Elle eft bâtie fur la rive gauche de
la Meurthe, entre Gerbéviller & Lunéville j une lieue au-
delTus de cette dernière ville, à l'entrée dune gorge pat
laquelle on entre dans les bois voifîns. Sa fondation remonte
jufqu'au commencement du douzième Ciècle. Plufieurs

princes de la maifon de Lorraine y ont été inhumés, en
exécution de leur dernière volonté. On voit encore dans
réglife les tombeaux du duc Raoul, tué à la bataille de
Crécy , en 1 3 4(î , de Ferri III , de Thibaut II , & de Vautiet

de Gerbéviller.

BEAUPRE*, hameau de la Franche-Comté, avec ua
prieuré ilmplc & en commende; dioccfe, parlement, ia-

tendance, recette & bailliage de Befançon ; à une lieue ôC

demie au levant d'été de cette ville. Ce prieuré efl occupé
par des chanoines réguliers. C'étoit autrefois une collégiale ;

& le prieur prend encore aujourd'hui la qualité de doyen.

II cft à la nomination du pape. Ses revenus ne font pas con*

fidérables. ^

BEAUPRE' , village , avec une abbaye d'hommes en com-
mende, de l'ordre de Cîtcaux, dans leBeauvoifis, au gouver-

nement général de l'Ifle-de-France, fur le petit Thérin, à

3 lieues siu levant d'été de Beauvais , diocèfe & éle<fî:ion

de cette ville , parlement & intendance de Paris.

L'abbaye de Beaupré a été fondée en 1 1 3 f par ManaiTés

de Milly. Elle vaut environ 9000 liv. de rente àfon abbé, qui

paye 700 flor. à la cour de Rome pour obtenir fes provifîons.

BEAUPREAU, ville du bas Anjou , fur la petite rivière

d'Evre , à près de 4 lieues de la rive gauche de la Loire >

& à 8 au couchant d'hiver d'Angers ; diocèfe & éledion

d'Angers, parlement de Paris, intendance de Tours. On y
compte environ 1800 habitans. Cette ville a deux paroilTes;

l'une cft dédiée à Notre-Dame, & l'autre à S. Martin. Il y
a aulTi une collégiale qui ne paroît pas confidcrable.

La terre de Beaupreau avoir autrefois le titre de baronnie,

mais clic fut érigée en marquifat en i n4> en faveur de

Charles de Bourbon , prince de la Rochc-fur-Yon ; ôc elle fut

érigée en duché- pairie en i j<» 1 , en faveur du mcme prince.

Le marquifat de Beaupreau cft aujourdhui.dans la maifon

de Villcroi.

' BEAURAIN, village de Picardie, dans le Noyonaoi»,

Ccij '
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au gouvcMiemcnt général de rifle-dc-France, à une petite

lieu£ an couchant d'été de Noyon ; dioccfe & élection de

cette ville, parlement de Paris & intendance de Soiilbns.

Cet endroit n'eft recommandable que par une découverte

favorable à l'agriculture j & précieufe pour les cultivateurs.

C'eft une terre inflancimable que l'on y trouve, dont les

cendres ont la propriété d'augmenter le fruit des travaux de

la campagne. On feme ces cendres au mois de janvier fur

les bleds , fur les bas prés , lorfque l'herbe commence à

poulfer; fur les grains ronds, des qu'ils font femésj fur les

luzernes & autres fourrages, au mois de février.

Ces cendres ont été approuvées par l'académie des fciences

de Paris , & eftimées plus fortes que celles d'Amiens , 6c

tncme que celles de Hollande , qui fe vendent à Douai >

Cambrai, ôc autres villes de la Flandre &c du Hainaut. On
en trouve fur le lieu , près de Noyon, à Rocourt, près de

Saint-Quentin, à Pont-Sainte-Maxence, & à Creil, près de

Beaumont. '\

BEAUREGARD , bourg & châtellenie de la principauté

^eDombes, diocèfe de Lyon, à iîx lieues au-deflbusde cette

ville; bailliage de Trévoux. Ce lieu , lîtué fur le bord orien-

tal de la Saône , entre deux petits ruifleaux , n'a gucres

<^ue 200 habitans. C'étoit autrefois la ville capitale de toute

la ptincipauté de Dombes , ôc le fiège de fon parlement ;

mais ayant été prife d'aflaut, vers l'an 1 377 > par un comte

«le Savoye , elle a été ruinée de façon à ne pouvoir fe rele-

ver. Elle avoir été bâtie par les feigneurs de Beaujeu.

BEAUREGARD, terre du Blaifois dans l'Orléanois , peu

éloignée de Sellettes, & à 2 lieues vers le midi de Blois ;

diocèfe ôc éledion de cette ville, parlement de Paris &c

intendance de Tours. Cette feigneurie eft remarquable par

tm très-beau château. On y admire entr'autres chofes une

grande galerie , décorée d'un grand nombre de portraits

d'hommes illuftres de différens états. Le carreau de cette

galerie , de façon de Hollande , eft fort curieux. Il reprc-

fente une armée rangée en bataille. On voit dans la cha-

pelle du château pluiîeurs ouvrages à frefque de Nicolo ,

peintre renommé.
BEAUSSE ( la ) , pays qui commence dans la partie mé-

Xidionalç du gouvernement général de l'Iile-de-France, à
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S ou I o lieues au midi de Paris , & s'étend au couchant de
i'Orléanois, d'un côté jufqu'à la Loire , & de l'autre jufqu'au

canal de Briare ; de forte qu'il forme toute la partie da
couchant de ce gouvernement, depuis Orléans, fa capitale,

en s'ctendant aufli un peu dans le gouvernement général

del'Ifle-de-France , vers fon midi , où il embraffe une partie

du Hurepoix & du Mantois. Ce pays peut avoir vingt-

cinq lieues dans fa plus grande longueur, & dix-huit dans

fa plus grande largeur. La ville de Chartres en efl: la ca-

pitale. C'eft un pays de plaines, où il n'y a prefquc pas

de montagnes. Il eft très-fertile en froment : c'efl ce qui le

fait appeller le grenier de Paris. Il n'y croît que très-peu de
vignes. L'eau & les prairies y font rares; cependant les pâ-

turages en font excellens : on y nourrit une très-grande

quantité de moutons. Le peuple crédule fuppofe aux bergers

qui en ont la garde des connoiflances àc des pouvoirs ex-

traordinaires qu'ils n'ont pas. Comme il n'y a prefque ni

fontaines, ni rivières dans le pays, les habitans font obligés

de fe fervir de citernes & de marres profondes pour y con-
ferver l'eau de pluies: ils ont néanmoins quelques puits qui

font extrêmement profonds, attendu l'élévation du pays

>

mais dont l'eau n'eft guère bonne.

La Beaufle fe divife en Beaufle proprement dite, ou pays

Chartrain, en Dunois & en Vendômois, Voyez chaque ar-

ticle en particulier.

BEAUVAIS , ville épifcopalc de Picardie , gouvernement
de place , fous le gouvernement général de l'Ifle-de-France ,

capitale du Beauvoilîs, chef-lieu d'une élection & d'une

fubdélégation, & le fîège d'un bailliage & préfîdial , d'une

chambre prcvôtale , d'un grenier à fel , d'un corps de ville àc

d'une juftice confulaire ; parlement & intendance de Paris.

Cette ville eft bâtie fur le Thérin, à 6 lieues au levant

d'été de Clermont, à 10 au couchant d'hiver de Montdi-

dier, à une égale diftance au couchant d'été de Senlisi à

1 3 au midi d'Amiens , à 1 8 au levant de Rouen , & à i<j au

fcptcntrion de Parisj au i9<^ degré 44 min. 41 fcc. de lon-

gitude, & au 49C deg. i6 min. de latitude.

Route de Paris à Beauvais : par Saint-Denis , Sainte

Brice , Beaumont , Li:^ieux , & dc-là à Beauvais.

Le nombre de fes habitans ne va qui 8; 00.

Ccii)
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Ce feroit une aflfez forte place Ci elle n'ctoit point com-

mandée par les montagnes qui l'environnent prefque par-

tout. La plupart de fes rues font belles & droites ; celles de

S. Sauveur &c de VEcu font les plus grandes. Cette der-

nière aboutit au grand marché , qui fait le plus beau quar-

tier de la ville , quoique les maifons n'en foient que de
bois. La ville de Beauvais acinq portes, nommées de ^r^yZr,

de Paris , de S. Jean , de VHôpital & de Limaçon. L'hô-

tel de la manufa£burc de tapiilêries , & la maifon où le

©réfidial &c l'éledion tiennent leurs féances , font les feuls

domaines que le roi poflcde dans Beauvais. La feigneurie

de la ville appartient à l'évêque à titre de comté-pairie ,

& la juftice y efl exercée par fes officiers , dont les juge-

jnens fc relèvent par appel au parlement de Paris. C'eft de
toutes les jurifdidions feigneuriales du royaume j la plus

étendue. L'intérieur de la ville 'efl régi félon la coutume
de Senlis ; mais une partie de fes environs , & même de

fes fauxbourgsj fuivent la coutume, ou d'Amiens, ou de
Clermont, ou de Montdidier. Toutes ces coutumes ont des

difpofitions toutes différentes fur les points les plus elîentiels.

Les Anglois ailiégèrcnt inutilement Beauvais en 1443-
Le duc de Bourgogne > Charles le téméraire , dont le

courage 6c la valeur étoient fécondés par une armée de
80000 hommes, ne fut pas plus heureux en T472 , car il

fut repoulTé de devant cette place , & obligé , au bout de

2 f jours, d'en lever le fiège. Le bonheur de cet événement
efl: en partie du à la généreufe défenfe que firent les femmes,
ayant à leur tête Jeanne de Hachette , dont l'hôtel de ville

conferve le portrait. Louis XI les récompenfa par de beaux

privilèges , entre lefquels on remarque particulièrement

celui de précéder les hommes à une proceffion qui fe fait

tous les ans à pareil jour que celui de la délivrance de
Beauvais. Il s'eft tenu plufieurs conciles dans cette ville. Le
premier fut célébré en 84^, en préfence du roi Charles- le-

Chauve;les autres font des années 11 14, ii?-o & 11 24.

L'ancienneté de l'évêché de Beauvais remonte jufqu'au

milieu du troiiième lîècle. Il efl: le cinquième fuffragant de
Rheims : il vaut environ y y 000 livres de rente , & comprend

J98 cures. L'évêque a les titres de comte de Beauvais,

pair de France > & de vidame de Gerbcroy. Sa fondion au
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facrc de nos rois eft de porter le manteau royal. Son palais

cft trcs-bien bâti. Lorfqu'un nouvel éveque fait fon en-

trée folemnelle dans la ville , on obferve un grand nombre
de cérémonies, dont plufîeurs font aflez iingulières. Ce
fiè^e a été illuflré par de grands prélats qui ont réuni à la

dignité épifcopale d'autres titres encore plus grands aux yeux

du monde, tels que ceux d'ctre du fang royal, & ceux de
chancelier de France, de commandeur des ordres du roi>

6c de cardinal. Etienne-René Potier de Gefvres , comman-
deur de l'ordre du S. Efprit, eft le fîxième des éveques de
Beauvais revêtu de la pourpre romaine. L'églifc cathédrale

2 S. Pierre pour patron. Elle feroit peut-être la plus belle

églife du royaume , Ci elle étoit achevée ; mais il n'y a prefque

que le chœur qui pafle pour un chef-d'œuvre d'architeilure :

on en remarque aufTi le jubé 6c le maufolée du cardinal

de Janfon . fait de la main de Nicolas Coujîou. Cette

églife eft illuftre par le tréfor des reliques qu'elle pofsède >

par fa bibliothèque qui a été autrefois plus confidérable

qu'elle ne l'eft aujourd'hui, & par fon chapitre. Il eft com-
pofé de cinq dignitaires qui font, le doyen, le grand archi-

diacre, le chantre, l'archidiacre du Beauvoifis & le fous-

chantre; de deux perfonats , du pénitencier & du chancelier,

& de 41 chanoines , la quarante-deuxième prébende ayant

été réuniffau collège
; 4 hauts & 3 petits vicaires du chœur,

37 chapelains, 11 enfans de chœur, & plufteurs muftciens

à gages , formant le bas-chœur. Tous les bénéfices de la

cathédrale font à la collation de l'éveque ; il n'y a que le

doyenné de foumis à l'élediondu chapitre.

Selon Moreri , la Martinicre & le diûionnaire univerfel

de la France , il y a fix cglifcs collégiales à Beauvais ; mais

cinq feulement trouvent place dans l'almanach hiftorique

de la Picardie, que je crois un meilleur guide : ce font,

S. Nicolas, S. Michel, S. Barthelemi , Notre-Dame du

chatcl & S. Sauveur. Le chapitre de la collégiale de S. Ni-
colas eft compofé d'un président, de y autres chanoines, ôC

de j chapelains, U dépend du chapitre de la cathédrale»

avec lequel il fait corps; S. Michel eft compofé de 14 cha-

noines; S. Barthelemi eft dcffervi par 7 chanoines U 4 cha-

pelains. Ces deux chapitres, de même que celui de S. Ni-

colas , députent diffcrens dcflcrvatis par mois ou par fcmainç

Cciv
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à l'églifc de S. Pierre. Le chapitre de la collégiale de Notre-
Dame du Chatel n'eft compofé en tout que de dix cha-

noines; 6c celui de S. Sauveur n'eft defl'ervi que par fcpt

chanoines > qui font fécondes par fix chapelains.

Les abbayes de S. Lucien, de S. Quentin & de S. Sym-
phorien font hors de l'enceinte de Beauvais. Celle de S. Lu-
cien eft occupée par des Bénédi<3:ins de S. Maur. L'églife

en eft vafte & belle ; ôc le monaftère , bâti depuis peu d'an-

nées j eft en bon air , &c d'un deflein magnifique. L'abbaye

de S. Quentin appartient aux chanoines réguliers de la

congrégation de France, dits Gcnovéfains: leur églife eft

aiîez grande. Les Lazariftes occupent celle de S. Sympho-
rien, dont l'églife eft petite : ils ont élevé fur la croupe de

la montagne de vaftes batimens pour fcrvir de féminaire au

diocèfe , & ils en ont la diredion.

Les auteurs ci-deflus cités comptent treize paroifles pour

le fervice de la ville & de fes fauxbourgs, & celui de l'ai-

manach de Picardie en reftreint le nombre à douze.

Les couvens ôc communautés d'hommes èc de filles >

font les Cordeliers , les Jacobins , les Minimes , les Capu-

cins & les Cordelières , dites filles de S. François. Il y
avoit des Urfulines ; mais ce couvent ne fubftfte plus.

L'Hôtel-Dieu eft riche & deiîérvi par des religieufes

chanoinelTcs de S. Auguftin. L'hôpital général à été prin-

cipalement fondé par M. Choard de Buzenval, éveque de

Beauvais : il y i ordinairement 300 pauvres, tant vieillards

que perfonnes incommodées &c enfans.

Le collège eft gouverné par des prêtres féculiers qui y
cnfeignent les humanités & la philofophie dont il n'y a

qu'un feul profefleur pour le cours entier. Ce collège n'é-

tant point fondé , chaque écolier eft obligé de payer une

certaine fomme par an à fon régent.

La fociété de mufîque eft compofée de citoyens , partie

exerçans , partie amateurs. Les concerts fe donnent une fois

parfemaine.

Le bureau de la fociété royale d'agriculture de la géné-

ralité de Paris, établie le premier mars 17^1 > eft compofé

d'un directeur annuel , d'un fecrétaire perpétuel , qui s'éli-

fent à la pluralité des voix par fcrutin j de 8 membres' & de

plufîeurs afTociés & correfpondans.
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On établit à Beauvais en 1664. une manufaâiure deta-

pîileries de haure-liiîe, façon de Flandre : on y a même
clfayé depuis peu d'en fabriquer , comme à Amiens , qui ne

fuiTent point fujettes à être rongées des infedles. Il y a aufït

des manufactures de ferges de toutes efpèces, d'anacoiles,

de ratines, fommières, weftipolines , efpagnolettes oumol-
ietons , fempitcrnes j reveches, & des flanelles auflî bonnes

& à meilleur marché que celles d'Angleterre. Les Anglois,

pour fe dédommager de l'exportation de cette forte de
jnarchandife > ont défendu d'enfevelir les morts dans la

toile. Les toiles qui fe font dans le plat pays ; & celles que
l'on appelle demi-hollandes , fabriquées à Bulles à 4 lieues

de Beauvais , avec du lin excellent qui croît aux environs >

font roujours dans la même perfeftion , 6c les blanchifle-

lies également ellimces. Les eaux de la rivière de Thérin

,

qui fe partage dans la ville en plulieurs canaux , font excel-

lentes pour le lavage. Elles adouciiîent merveilleufement

les laines du pays , qui eft un de ceux du royaume les plus

Couverts de bêtes à laine. Le rouge de garance s'y fait auffi

trcs-bien. On n'en connoît point qui lui foit fupérieur. La
beauté en augmentera encore j par le moyen que l'on a
trouvé d'employer au fortir de terre cette racine que l'on a

découvert croître naturellement fur les remparts de la

ville & dans les environs. Ace premier avantage, s'en join-

dront deux autres ; l'un , de ne plus avoir les 7 huitièmes

de déchet qu'emporte la pulvcrifation de la plante ; l'au-

tre , d'épargner l'embarras & la dcpenfe des étuves & des

moulins.

Le commerce de Beauvais confifte principalement dans

les marchandifes & les étoffes qui fortent de fes manufadu-
rcs ou de celles des environs. On les tranfportc dans les

différentes provinces du royaume, 6c dans les pays étran-

gers , fur-tout dans les états du duc de Savoye, & en Italie.

Ce commerce eft grand 6c très-confidérable. Les moutons
qui font très-bons dans ce pays, forment une autre bran-

che du commerce de Beauvais : ils fe tranfportent à Paris.

Cette ville a un marché franc le premier famcdi de chaque
mois, 6c marché ordinaire les mercredis 6c famcdis. Le
pays eft trcs-fcrtilc en bled.

Les environs de cette ville font voir des dentals , de»
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buccins en quenouille , des limaçons , des cylindres , dc«

cames, & autres folTilles. On remarque aulTi fur la monta-
gne du Tyllois , des peignes, des tellincs , cames» huîtres

afl'ez bien confervcs j &c.

On met au nombre des perfonnages iiluftres par leur

naiffancc , par leur mérite & par leur fcience que Beauvais

ou fon territoire a produits ; fçavoir , cinq grands maîtres

de l'ordre de S. Jean de Jérufalem > Jean & Philippe de Vil-

licrs-rifle-Adam , Claude de la Sengle , Aloph & Adrien

de Wignacourt ; Vincent de Beauvais , fçavant Jacobin

,

mort en iz6^. GodefroiHermant, l'un des plus illuftrcs

dodeurs de Sorbonne , chanoine de Beauvais , &c. mort
fubitementà Paris en i <> 90. Antoine Loifel, célèbre avocat

de Paris, mort en i(îi7 ; Jean-Foy-Vaiilant , trcs-habile

antiquaire , membre de l'académie des infcriptions , mort
à Paris en 170^ , & J. B. Dyhois , abbé de N. D. de Ref-

fons, mort à Paris en 1742., étant fecrétairc perpétuel de
l'académie françoife.

BEAUVOIR, bourg du Vexin Normand, dans la haute

Normandie , diocèfe , parlement ôc intendance de Rouen

,

éledion de Lions, & chef-lieu d'une fergentcrie; à 3 peti-

tes lieues au feptentrion de Lions , & à 4 au couchant de
Gournai. On y compte plus de 1 200 habitans.

BEAUVOIR , abbaye régulière de jfilles , de Tordre de Cî~

teaux , dans le haut Berri , aflez près de la rive gauche de

l'Eure , & à z lieues au couchant d'été de Bourges. Cette-

^bbaye a été fondée en 1234, P^^"
Robert de Courtenay»

feigneur de Magdon , & par Machilde fa femme. Elle peut

:^voir 8000 livres de revenu.

BEAUVOISIS ( le ) , contrée de la Picardie , fous le gou-

vernement général de rifle-dc-Francc , au nord de Paris ^

êc qui a la ville de Beauvais pour capitale. Ce petit pays eft

borné au feptentrion par l'Amiénois &c le Santerre, deux

contrées de la province de Picardie , au levant par le Va-
lois 6c le Noyonnois , au midi par rifle-de-France propre-

ment dite , & par le Vexin François ; au couchant par iz

Normandie. Il peut avoir 16 lieues de long fur 10 de large.

Les lieux les plus remarquables de ce pays font , Beauvais»

Clermont, Bouflers, Varty & la Neuville. Il eft arrofé par

rOife , le Thérain & pluiieurs autres tivicres moins coiiri-
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dcrables. L*air de cette contrée eft utt peu froid , mais fort

fain. Le fol y eft mêlé de plaines & de collines , par con-

féquent aiTez inégal: on y recueille beaucoup de bled) mais

peu de vin. Ce pays ne manque pas de bois , & les pâturages

y font exceliens, fur-tout pour le menu bétail. On y vante

beaucoup les moutons de Beauvais. Il abonde en volaille >

gibier & poilïbns. Son principal commerce confifte en bleds>

en étoffes de laine , en toiles, en dentelles» en laines non
travaillées , en tapifleries , &c.

Le Beauvoiiîs eft divifé en deux cleâ:ions, celle de Beau-

vais & celle de Clermont : la première dépend de la gé-

néralité de Parisj l'autre fait partie de la généralité de Soif-

fons. Outre les paroiîîes ou communautés de ces deux élec-

tions , il y en a encore plufieurs qui font partie de l'éledion

de Montdidier, qui eft de la généralité d'Amiens.

Pour ce qui concerne le militaire, le gouverneur de
Beauvais eft en même temps grand bailli & lieutenant gé-
néral pour le roi en Beauvoifis.

Il n'y a pour toutes jurifdidions dans cette contrée que

les deux éleélions ci-deflUs mentionnées , deux bailliages >

l'un à Beauvais 6c l'autre à Clermont, & la jurifdiâ:ion de
révcquc de Beauvais pour les eaux & forets de fon éveché.

BEBRE ( la ) , petite rivière du Bourbonnois. Elle a trois

fources dans les montagnes qui féparent cette province du
Lyonnois, 6c paffe par la Palice, Jaligni 6c l'abbaye de
Sept-Fonds, où elle fe jette dans la Loire, vis-à-vis de
Bourbon-Lanci. Son cours eft de i f à kT lieues.

BEC (le), bourg du Roumois , contrée du Vcxin Nor-

mand, dans la haute Normandie, à 4 lieues au levant

dcté de Bernay, & à ^ au couchant d'hiver de Rouen >

proche du confluent des rivières du Rille & du Bec ; dioccfe»

parlement & intendance de Rouen , éledion de Pontaude-

mcr, & fcrgentcric delà Londe. On y compte environ

4;o habitans.

Ce bourg eft remarquable par une abbaye commenda-
taire de Bcnédidïins de la congrégation de S. Maur. Elle a

été fondée en 1034 parle bienheureux Hcrluin , fcigneur

Danois, qui quitta les armes pour cmbrafl'er la vie cénobi-

tiquc. Il fut le premier abbé de cette maifon. Ces religieux

fortcrent long-temps l'habit blanc ; mais ils le quiitcient
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quand ils Te réunirent à la congrégation de S. Maur. L'cgiifc

& la bibliothèque de cette abbaye' méritent l'attention des

curieux. L'égliic eft remarquable par fon architedure & les

ornemens dont elle eft décorée. On admire dans la biblio-

thèque la quantité & le choix des livres qui la compofcnt.

L'abbé du Bec jouit de 60000 livres de rente ou environ.

Il eft Seigneur du lieu , & nomme à pluiîeurs bénéfices

fîmples , & à un grand nombre de cures.

Il fe tient tous les ans deux foires confîdérables an bourg
du Bec, fçavoir, le vendredi-Saint & le jour de la fête de
S. André.

BECDELIEVRE, ci devant Treambert en Mosque,
paroifle de la haute Bretagne, avec titre de marquifat ; dio-

ccfe & recette de Nantes , parlement & intendance de
Rennes, près de la mer, à quelque diftance au feptentrion

de Guerrande. On y compte environ 300 habitans.

La terre de Treambert en Mofque fut érigée en marqui-
fat fous le nom de Becdelievre , avec union des (eigneurics

de Quijîfire , Quijidenialy Treambert en Mofque , le Prodo,

yUlejame , ôcc. par lettres de février I7I7j regiftrées le

24 avril 1730 en faveur de Guillaume-Jean-Baptifte-Fran-

çois de Becdelievre , premier prélident de la chambre des

comptes de Bretagne. Cette terre eft toujours dans la même
maifon.

BECHAMP ou BelchAmp , abbaye de l'ordre de S. Au-
guftin, chanoines réguliers de la congrégation du Sauveur,

en Lorraine , diocèfe de Toul , bailliage de Lunéville. Elle

eft fttuée fur une petite éminence, à deux lieues & demie
de Lunéville , une & demie de Bayon. Elle a été fondée

en 113 3 par Pierre de Montreville, & par Alberon, ar-

chevêque de Trêves. Elle eft en règle , & jouit d'environ

30CC0 livres de rente. Les deux tours de l'églife furent

réédifiées en 172.9 ôc 1730. Il y a près du cloître une tour

forte, quarrée & fort haute, au fond de laquelle eft une

fontaine. L'armée proteftante brûla ^ en 1 5'87, l'abbaye de
Béchamp , qui perdit alors la plupart de fes titres.

BECHEREL , petite ville de la haute Bretagne, diocèfe

& recette de Saint -Malo, parlement & intendance de
Rennes, à 8 lieues au midi de Saint-Malo, & à y au cou-

chant d'été de Rennes. On y compte environ iooo habitans»
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Les environs de Becherel produifent quantité de lin : la plus

grande partie eft ennployée à faire du fil retors, qui fe débite

avantageufement dans le pays.

BEDARIDES , bourg du comtat ou comté Venaiflîn ,

dioccfc & judicature de Carpentras, fur la rive droite de
lOuefe , & près du confluent de l'Azeillc & de l'Auzon, à

une demi-lieue au-deflus du pont de Sorguc, & à 2 lieues

au levant d'été d'Avignon. On y compte près de 3000 ha^

bitans.

Les environs de ce bourg font charmans : ils font très-

fertiles, & produifent fur-tout d'exccUens pâturages. Outre

la paroiîîe de Bedarides , qui eft dédiée à S. Etienne , il j
a une communauté de prêtres de la dodiinc chrétienne >

& une confrairie de pénitens blancs.

La feigneurie de ce lieu appartient à l'éveque d'Avignon,

à qui elle donne le droit des régales , & plufieurs privilèges

diftingués.

BEDARIEUX, ou Bec-d'Arieux, o/z Bederieux,
ou encore Bec-de-Rioux , petite ville du bas Languedoc

,

diocèfe & recette de Beziers, parlement de Touloufe, gé-

néralité de Montpellier , intendance de Languedoc , fur la

rivière d'Orbe , à fept lieues au nord de Beziers. On y compte
a y o habitans. Ce lieu n'eft remarquable que par les drogucts

& autres fabriques de laine , qui fe fabriquent dans cette

ville & aux environs, & dont il fe fait un trcs-bon débit en
Allemagne.

BEDFORT, petite, mais très- forte ville, avec un bon
château , principal lieu du Sundtgaw , au gouvernement
général de l'Alface, diocèfe de Bcfançon, confcil fouverain

6c intendance d'Alface, fiège d'un bailliage, la réiîdence

d'une brigade de la maréchauflée. C'efl: un gouvernement
de place avec état-major. Le revenu du gouverneur eft de
izj ^o livres: le lieutenant de roi a 3^2.0 livres j le major
en a 2.147, &c.

Cette ville cft (itucc fur la rivière de Savoureufc, au pied
d'une montagne, à 10 lieues vers le couchant de Baie, à

4 vers le fcptentrion de Montbéliard , à Z4 vers le midi de
Strasbourg, & à 9z au levant de Paris. On y compte près

de 2000 habitans. La paroiflc de Bedfort eft une collégiale

dont le chapitre çft compof^ d'unprcvôt 3c de Tix chanoines.
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Tous ces bénéfices font à la nomination du dnc de Mazarîn,
feigncur de cette ville. Le terroir de cette ville produit en
abondance d'cxcellens pâturages, mais on y recueille peu
de bled & de vin. Il y a des mines de fer dont on tire beau-
coup d'avantages à caufe que les bois n'y font pas rares.

Le bailliage de Bedfort renferme la partie méridionale

& occidentale du Sundtgaw, & comprend f4 paroifîes.

BEDOUIN , bourg du comtat ou comté Venailfin, dio-

cêfe de Vaifon, $c judicature de Carpentras ; fîtuc au pied

du mont Ventoux, à 3 lieues au levant d'hiver de Vaifon,

& à 4 au levant d'été de Carpentras. On y compte environ

2 y 00 habitans. Outre l'églife paroilfiale, dédiée à S. Pierre,

il y a un couvent de Dominicains & un hôpital.

BEDOUS , bourg duBéarn, dans la vallée d'Afpe, dio-

ccfe 6c fénéchauffée d'Oléron , parlement de Pau , inten-

dance d'Aufch ; fur la rive droite du Gave , à trois bonnes
lieues au midi d'Oléron. On y compte plus de 400 habi-

tans.

11 y a près de Bedous une minière de cuivre fort abon-
dante, pour l'exploitation de laquelle on avoir conflruit des

bâtimens en 1724» confîftans en fonderie, laminoir à

flaons , magalîns à mine purifiée & à charbon, &c. ; mais

cette mine & plufieurs autres du pays furent abandonnée»

par défaut d'intelligence & d'économie de la part de ceux

qui en avoient entrepris l'exploitation. [Expilly.
)

BEGARD , abbaye d'hommes en commende, de Tordre

de Cîteaux , dans la balle Bretagne , dioccfe de Tréguier

,

à 4 lieues au couchant d'été de Guingamp, & à ; au midi

de Tréguier. Cette abbaye a été fondée en 1130 par

Etienne III , comte de Penthicvte , & par Avoife de Guin-
gamp fa femme. Elle vaut environ 9000 livres de rente;

& fa taxe en cour de Rome eft de 700 florins.

L'abbaye de Begard n'étoit dans fon origine qu'un petit

hermitagc.

BELCAIRE , bourg du haut Languedoc , dans le pays

de Sant, dioccfe & recette d'Aleth, parlement de Touloufc

& intendance de Languedoc ; à C lieues au couchant d'hi-

ver d'Aleth, & à 7 au levant d'hiver de Mircpoix. On y
compte près de 1000 habitans. C'efl le ficge d'une juflicc

royale & d'un bureau des traites.
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BELCHAMP, village du duché de Lorraine, avec une

abbaye de chanoines réguliers. Voye^ Bechamp.
BÉLEME, petite ville du perche, dioccfe de Séez, par-

lement de Paris , intendance d'Alençon , éledion de Mor-
tagne, à 4 lieues au midi de cette ville, & à environ la

même diftance au couchant de Nogent-le-Rotrou. C'eft le

ficgc d'un bailliage , dun grenier à fel , d'une jultice royale,

d'une vicomte, d'une châtellenie, & la rciîdencc d'une

brigade de maréchauflée. On y compte 1^00 habitans.

Cette ville a, au feptentrion, une foret du même nom,
^ans laquelle eft une fource nommée la Herfe, dont les

eaux font fcrrugineufcs , & que l'on dit être auiïi bonnes que

les eaux de forges.

Il fe tient dans cette ville une foire confidérablc le

iij Novembre.
BELIGNY-SUR-OUCHE, bourg confidérable du duché

de Bourgogne, dioccfe d'Autun, parlement & intendance

de Dijon, bailliage, grenier à fel & recette de Beaune. Ce
lieu eft fîtué fur partie d'une haute montagne, & partie dans

un vallon entouré de plulieurs autres montagnes, au milieu

defquelles pafle la rivicre d'Ouche. On y compte près de

500 habitans.

Outre l'églifc paroifïiale, il y a dans la place de Beligny

une chapelle où l'on dit la mefTe. La juftice s'y exerce par

un maire royal , qui eft aufTî prefque toujours fubdélégué. Il

y a de plus dans cet endroit pluiîcurs notaires , procureurs

& fergents. La plupart des habitans de Beligny font riches.

Ils ont parmi eux des chirurgiens , des marchands , des

tanneurs, des cabaretiers; il s'y trouve même des gens de
qualité &c pluficurs perfonnes vivant de leurs rentes. On y
tient des foires & marchés ; 6c les promenades, qui ne font

que champêtres, y font délicicufes.

Beligny, dont le terroir eft fertile en grains, en bons
fruits & en petit vin , eft à 9 lieues de Dijon , & à 3 de cha-

cune des villes de Beaune ôc d'Axnay-le-Duc. C'eft le paf*

fagc pour aller de Dijon à Arnay-le-l)uc & à Autun.

BELLAC, ville & capitale de la bafle Marche , dioccfe

de Limoges, parlement Paris , intendance & élcdion de
Limogci, fic^c d'une f(fnédiauflîe , dune juftice royale»
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d'une maîtrife patticiilière des eaux & forets, & la réfidenctf

d'une brigade de la maréchauflce. Elle efl iltuce fur le

Vincon, à 2 lieues au midi du Dorât , & à 8 au feptentriori

de Limoges On y compte zfoo habitans.

Cette ville a pris fon nom d'un château qui , dans le

dixième lîèclc j étoit une place des plus fortes & des plus

importantes du royaume > contre laquelle l'armée combinée
du roi Robert & du duc d'Aquitaine échoua.

La fénéchauflee refTortit au préfidial de Guéret & au par-

lement de Paris. Les châtellenies royales de Rançon ôc de
Champagnac font du diftrid de cette ville. La juflice s'y

rend félon le droit-écrit. On recueille d'aflez bons vins dans

le terroir de Bellac.

BELLAIGNE , abbaye d'hommes en commende de l'or-

dre de Cîteaux , dans la bafl'e Auvergne , à j lieues au cou-

chant d'Ebreuil, & à 11 au feptentrion de Clermont, du
côté du couchant ; dioccfe de Clermont , parlement de Pari$>

intendance 6c éledion de Riom. L'époque de la fondation

de cette abbaye cft fixée vers l'an 1137. Son abbé jouit

d'environ 2 joo livres, & il paye 2.00 florins à la cour de
Rome pour obtenir fes bulles.

BELLEBRANCHE, abbaye d'hommes en commendc
de l'ordre de Citeaux , dans le bas Maine , à 2 lieues au cou-

chant d'été de Sablé, à 6 au levant d'hiver de Laval, ôc à

S au couchant d'été de la Flèche ; dioccfe du Mans &c élec-

tion de la Flèche.

L'abbaye de Bellebranche a été fondée en 1 1 j 2 par Ro-
bert II de Sablé. Son revenu eft d'environ 20000 livres. Sa

cienfe abbatiale eft unie au collège royal de la Flèche.

BELLECOMBE, paroiiTe du Vêlai] dans les Cévennes>

au gouvernement général du Languedoc, à y lieues au le-

yant d'été du Puy, diocèfe 3c recette de cette ville, parle-

ment de Touloufe & intendance de Languedoc. On y
compte environ 800 habitans. Il y a dans ce lieu une abbaye

de filles de l'ordre de Cîteavix, dédiée à la Ste Vierge &c 1

S. Clair. Elle a été fondée par un évêque du Puy- Son re-

venu fe monte à environ 8000 livres.

BELLECOMBE , village du haut Dauphiné , dans le

Grcfivaudan, diocèfe, parlement, intendance ôc éledion

de
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de Grenoble. Cette communauté a une comttianderie de
Malthe , de la langue & du grand prieuré d'Auvergne. Elle

vaut 4 î 00 livres. ; .v .

BELLECOMBRE , bourg du pays de Caux , dans la haute

Normandie. Voyei Bellencombre.
^

BELLECROIX , paroiflè du Chalonnois , au gouverne-

ment général de la Bourgogne, à une lieue au levant de
Ghagny, & à 3 au couchant d'été de Châlons ; diocèfe,

recette & bailliage de cette ville j parlement ôc intendance

de Dijon. Cette communauté a une commanderie de l'or-

dre de Malthe , de la langue de France & du grand prieuré

de Champagne. Elle rapporte environ 4000 livres de rcntc;r

BELLE- E'TOILLE , abbaye de Prémontrés en com-^

mende , dans le Boccage , baflé Normandie, entre des mohi*'

tagnes^ fur les frontières du pays d'Houlme , à deux lieues ôé

demie au midi de Condé, à 4 au levant d'hiver de Vire/

& à 3 au feptentrion de Domfront. Cette abbaye a cté fon-

dée en 1 2 1 y par Henri de Beaufort , fous l'invocation de la"

fainte Vierge. Elle vaut 1800 livres de rente àfon abbé, qui

paye 66 florins à la cour de Rome pour obtenir fes bulles.

BELLEFONTAINE , abbaye commendatairc de Béné*

diéiins, dans le bas Anjou , fur le Beuvron, à une lieue aa
levant d'été de Beauprcau, & à une & demie au fepreit-^

tiion de Chaulet du côté du couchant ; diocèfe de la Rb**

chelle, parlement de Paris, intendance de Tours 6t élcc-'

non d'Angers. Cette abbaye dépend du gouvernement gé-

néral du Poitou , quoiqu'elle foit enclavée dans l'Anjou.

Elle rapporte 4000 livres de rente. Sa taxe en cour de Roiïïô

cil de 80 florins.
*

BELLEGARDE: place très-forte du Rouflillon, ôcgoa-

verncment particulier avec état-major &garnifonj diocèfe,

confeil fupérieur, intendance , viguerie & recette de Per-

pignan. On n'y compte gucrcs que <i 00 habitans. Cette place

eft fltuée aux confins de la Catalogne , entre Céret ôc U
Jonquière, fur le haut d'une montagne pour garder le Col
de Pertuis. C'eft un ouvrage régulier, formant une efpccc

de citadelle à cinq baftions. Sur un rocher qui cft un peu

phîs bas, & à un des angles de la place, il y a un fort en
forme d'ouvrage à corne, où le lieutenant de roi fait fa

téfidence. Au bas de la montagne > àc à gauche du gran4

I Tomcl. D4



4t» BEL
chemin, l'on ttouvc deux hôtelleries & le jardin du gou*
vcrneur.

BELLEGARDE, dans le duché de Bourgogne.

Koye{ Seurre.
BELLEGARDE, petite ville de la bafle Auvergne, au

pays de Franc-Aleu , dioccfe de Limoges , parlement de
Taris & éleârionde Combrailles ; fur une hauteur , à 6 lieues

au midi d'Evaux, & à 14 ou i y au couchant de Clermonr.

On n'y compte guères plus de <îoo habitans. Le territoire

de cette ville eft fort inégal ôc rempli de montagnes.

BELLEGARDE , bourg du Lyonnois, en Forez , dioccfe

& intendance dé Lyon, parlement de Paris 6c elecbion de
Montbrifon, à trois bonnes lieues au levant de cette ville,

du côté du feptentrion, ôc non loin de la rive droite de la

Loire , à une petite lieue au couchant d'été de S. Galmicr,:

On y compte environ 900 habitans.

Outre fon églife paroifllale, dédiée à S. Eunemond, il y
a un prieuré, auquel nomme l'abbé d'Aifnai : la cure de
Bellegarde eft à la nomination du prieur.

BELLEGARDE , paroillè du Gatinois orléânois , dioccfe

de Sens , parlement de Paris , intendance d'Orléans , élec-

tion de Montargis , à environ 4 lieues au midi de cette,

ville, du côté du levant. On y coaipte 700 habitans. 11 y
à quinze lieux de ce nom.
En 17 y 8 on a établi à Bellegarde un carrofle pour cette

communauté, lequel paflè par Eflbnne, Fontainebleau,

Wemours, Beaumont & route. Il part de Paris le vendredi

pour arriver le famcdi à Bellegarde, & de Bellegarde le

dimanche pour arriver à Paris le lundi. Il y a aufTi une

voiture de communication de Châteauneuf à Bellegarde ôc

à Briare.

BELLE-ISLE, île & gouvernement particulier fous le

gouvernement général de la Bretagne ; diocèfe & recette

de Vannes , parlement 6c intendance de Rennes, dans l'O-

céan, au midi de la Bretagne, à 2 lieues au couchant de

rîle de Hedic, à 2 au couchant d'hiver de celle de Houat,

à .3 au midi de la pointe de Quiberon , & à <> au midi de

Cannes 6c de Port-Louis. Elle a environ 6 lieues de Ion-

gaenr fur 2 de largeur, & 12 lieues de circonférence. Elis

eft environnée de rochcrg, & défendue par une bonne ci-
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.tddelle : il n'y a que quelques endroits foibles qui y donnenc

accès. On la divife en quatre paroifîes ou quartiers > fçavoir i

le Palais au feptentrion , Bangor au midi , Locmaria au

levant) & Sau:çon au couchant. Chacun de ces quartiers

prend fon nom du bourg ou de la ville qui en eft le chef-

lieu. Palais tûlz capitale de toute l'île. Outre la ville de Ptf-

lais &c les bourgs de Bangor, Locmaria &c Saumon-, on

compte dans l'île 1 2 3 petits villages ou hameaux > & en-

viron I2L0OO habitans.

Palais a pris fon nom du château de M. Fouquct, alors

feigneur (5c propriétaire deBelle-Ille, qu'il avoir acquifc du
duc de Retz, pour la fomme de 1,3(^9,95 y livres, y ayant

été convié par le roi , & autorifé par un brevet. Cette ville

eft défendue par cinq baftions & trois ravelins qui couvrent

trois des courtines. Elle eft divifce en deux parties par un
canal qui la traverfe , & que la marée remplit. Son cglift

paroiftlale eft bien bâtie. Palais a deux grands magafins »

dont l'un fe nomme niagafin d'en haut, & l'autre maga^

Jîn d'en bas. Il y a aufti une faline à l'extrémité du fécond

-bairm du port. La citadelle de Palais eft fituce au nord:

elle forme un quarré irrégulier , flanqué de quatre baftions »

2ÔÇ de quelques ouvrages extérieurs du côté de la campagne.

L'île de Belle-Ifle a trois ports , celui de Palais , de
^Sau^on & de Goulfàrd. Des chaloupes feulement , ou touC

,au plus des bâtimens de 12 à 17 tonneaux peuvent entrer

.dans le port de Palais.

: Le port de Sau{On eft meilleur, & beaucoup pluscom*

^mode. Il y entre des bâtimens de 40 à yo tonneaux. Son

; entrée eft défendue par deux batteries*

Le port de Goulfàrd eft le plus confidérable des trois.

, Ceft le feul qu'il y ait dans la partie méridionale. Des vaif-

feaiix de jo canons peuvent y entrer ôc y être à flot à toutes

marées.

Les habitans de Bcllc-Ifle font un commerce confidéra-

ble de fardines & d'huile de fardines. On prétend que la.

pcchc de ce poiflbn leur produit tous les ans 1000 ou
1200 bariques à vendre. Us font tous fermiers & tenanciers

de la fcigncurie, à l'exception néanmoins des bourgeois,

des marchands <5c des ncgocians établis dans la ville de Pa-

rlais > & de quelques-uns qui réiidcm dans les trois bourgs,

Dd ij
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Le climat de cette iflc eft (ï doux & fi égal , que tous ltf$

beftiaux pairent l'hiver en rafc campagne, à découvert, &
ne font renfermés que depuis Pâques jufqu'à la récolte. Les

troupeaux ne font point gardes, & chacun reconnoît les bê-

tes à la marque qu'il leur a fait appliquer. Le terroir de
cette ille eft conftamment fertile. On n'y a jamais vu man-
quer aucune récolte. Les grains qu'on y recueille font le

gros fioment & la grofle avoine.

Belle-Ifle fut réunie à la couronne en 171 8 , M. le mar-

quis deBelle-Ifle eut en échange le comté de Gifors , Lon-

gueil , Montoire , Auvillars , la Fe^ades , d^Alby ^ le Leu-

des ( c'eft en Languedoc une efpccc de péage , pris fur les

chofes qui font portées à Touloufe par des étrangers } de

CarcaJJonne ic de Beaiicaire , & en contre-échange & re-

compenfe,les domaines de Lihons , Savigny
,
plulîeurspc-

.tites feigneuries de Languedoc & le Tonlieu ( droit feigneu-

rial qui fe paye par les vendeurs ou acheteurs de denrées

ou marchandifes .pour le lieu ou place qu'ils occupent dans

les foires ou marchés ) de Gravelifles ; auquel revenu on
ajouta par la fuite ceux des terres de Lejîgnan^ de Mont-
gifcard^ &c. &:c. ôcc.

En 172.0 l'inféodation de la terre deBelle-Ifle fut accordée

par arrêt du confeil d'état à la compagnie des Indes, à la

charge qu'elle payeroit à fa majefté, en quatre termes égaux,

la rente & redevance annuelle de f 0000 liv. , le roi fe refer-

vant toujours les fortifications, les munitions de guerre , les

pons & la nomination aux offices; & qu'elle feroit en outre

chargée de l'entretien des édifices dont les réparations re-

gardent le feigneur. Cette île retourna au domaine du roi

en 1722. & demeura fous fa domination jufqu'au mois de

juin 1761 , que les Anglois s'en font rendus maîtres après

un iîège également long & meurtrier, & pendant lequel

feu le chevalier de Sainte-Croix, qui y commandoit pour fa

majefté, a donné les plus grandes preuves d'intelligence,

de fermeté & de valeur. Belle-Ifle fut rendue à la France

par la paix de 17 6z. ( M. Vabbé Expilly.
)

BELLE-ISLE en terre , petite ville de la baffe Bretagne

fur la rive gauche du Loquet , entre Morlaix & Guingamp

,

diocéfe de Tréguier.

BELLENAVE , bourg de la baiTc Auvergne, fur les fron-
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ticrcs du Bourbonnois, à une lieue de la rive gauche de la

Scioulle à 2. au couchant d'été d'Ebreuil , à j au même
point de Gaunat , à 10 lieues au feptentrion de Cler-

mont 5 diocèfe de cette ville , parlement de Paris , inten-

dance de Moulins, &c élection de Gannat. On y compte
près de looo habitans. Bellenave a quatre foires par an,

chacune d'un jour, fçavoir, les fêtes de S. Marc, de S. Eloy,

de S. Roch & de S. Martin. Il s'y tient auili marché tous

les mardis de chaque femaine.

BELLENCOMBRE, bourg dans le pays de Caux, dans

la haute Normandie, fur la rive gauche de l'Arques, à 2

lieues au midi de les Grands-Ventes ; diocèfe , parlement

& intendance de Rouen , éledion d'Arqués & le liège d'une

i^rgenteric. La paroifl'e de Bellencombre efl dédiée à faint

Pierre 6c faint Paul. C'eft l'abbaye de faint Vidor en Caux
qui prcfentc à la cure. Il y a, outre la paroifl'e, une cha-

pelle dédiée à faint Vimer. C'cft le feigneur du iîef de
Bellencombre qui a le droit d'y préfcnter.

BELLEPERCHE, abbaye coramendataire d'hommes»
de l'ordre de Cîteaux ; au pays de Rivière-Verdun , dans le

bas Armagnac en Gafcogne ; à une demi-licue de la rive

gauche de la Garonne , à 3 lieues au couchant de Mon-
tauban , ôc à environ la même dillance au couchant d'été

de Verdun; diocèfe de Montauban, parlement de Tou-
ioufc, intendance d'Aufch, éledion de Rivicre-Vcrdun.

Cette abbaye, fondée en 11 4?, vaut environ izoQoliv;

fa taxe en cour de Rome eft de 600 florins.

BELLEROCHE, bourg du Lyonnois dans le Beaujolois ;

diocèfe de Mâcon, parlement de Paris, intendance de
Lyon , cledion de Roanne ; à 7 lieues au levant d'été de
cette ville, & à 4 au couchant d'été de Beaujeu. On y
compte prés de 800 habitans. Ce bourg à trois foires pat

an , le 2 3 avril, le 14 juin & le 19 août.

BELLESTA , bourg du haut Languedoc, près de la prin-

cipale fouicc de la rivière de Lcrs, à 4 Ucucs au midi de
Mircpoix ; diocèfe &c recette de cette ville, parlement de
Touloufc fc intendance de Languedoc. On y compte 900
habitans. Il y a au midi 6c à quelque diftancc de ce bourg

une fontaine, nommée Func-Ejhrbc. Elle td trcs-abon-

cianu 6c forme une cfpccc de grotte «dans laquelle on 2

Ddiij
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placé des picrfcs d'efpacc en cfpace pour que l'on puiïfc

y entrer quand la fontaine eft dans fon plein.

Une propriété fingulière de cette fource c'eft d'avoir

un flux & reflux fort fcnfiblc , à toutes les heures du jour

ic dans tous les temps de l'année , lorfqu'il a fait pendant
quelques jours un temps fec. Voyez l'explication des efliets

flnguliers de cette fontaine dans deux mémoires que M.
Aftruc donna en 1709 à la fociétc royale des fciences de
Montpellier.

BELLEVAL , abbaye commcndatairc de Prémontres

,

dans le Rhételois en Champagne , à près de 4 lieues vers

le midi de Beaumont en Argonne, & à i y lieues au levant

d'été de Rheims ; dioccfe & éledion de cette ville , parle-

tnent de Paris & intendance de Châlons. Elle a été fondée

l'an 1183 , par Adalberon , évêque de Verdun, & vaut en-

viron 9000 liv. à fon abbé j qui paye 3 yo florins à la cour

de Rome pour obtenir fes proviiions.

BBLLEVAUX , autre abbaye commendataire de Pré-

montres ; dans le Bazois , au gouvernement général du
Nivernois ; à 4 lieues au couchant d'hiver de Chateauchi-

îion, & à environ une lieue au levant d'hiver de Châtillon;

diocèfe & élc£bion de Nevers, parlement de Paris &: inten-

dance de Moulins. Elle vaut 1 yoo liv. de revenu , & paye

loo florins pour les bulles.

BELLEVAUX , abbaye commendataire d'hommes , de
l'ordre de Cîtcaux, dans la Franche-Comté, diocèfe, par-

lement & intendance de Befançon, bailliage, recette &
prévôté de Vefoul ; à y lieues vers le midi de cette ville

,

& à 4 vers le feptentrion de Befançon. Elle a été fondée en

1199, & vaut (jooo liv. fa taxe eft de 100 florins à la

cour de Rome.
BELLEVILLE , petite ville du Beaujolois , dans le Lyon-

nois , diocèfe &: généralité de Lyon , parlement de Paris

& éledion de Villefranche. Cette ville efl: jolie & agréa-

blement fltuée vis-à-vis du pays de Dombes, à un quart de

lieue de la Saône , à 2 lieues de Beaùjeu & de Villefranche

,

à 4 au-deflbus de Maçon, & à 7 de Lyon. Elle efl: divifée

en quatre quartiers , qui ont chacun à leur tête , capitaine ,

lieutenant, enfeigne & fergcnt. Les drapeaux font aux

•^rraes de la ville. C'efl «ue Salamandre dans le feu, avec
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ce mot: Duraho. On y compte kÎ'oo habitans. La jnftice

leur eft adminiftrée par les juges d'une prévôté fcigneu-

riale , la féconde du Beaujolois.

La fondation de fon abbaye commendataire de chanoi-

nes réguliers de l'ordre de faint Auguftin , eft du milieu

du douzième Tiècle. On voit dans l'églife de cette abbaye

les tombeaux de pluilcurs lires de Beaujeu. L'églife collé-

giale & paroiflTiale efl: defl'ervie par un chapitre compofc

d'un prieur , d'un curé-facriftain , d'un aumônier , d'un infir-

mier > d'un camérier, de cinq autres chanoines ôc d'un vi-

caire. L'hôpital efl adminiftré à l'intérieur par fîx hofpi^

talicres de faint Jofeph. L'inftrudion des jeunes filles efl

confiée à des fœurs du faint Sacrement établies à Belle-

ville depuis peu d'années.

Une partie des habitans de cette vijlc s'occupe à faire

de la toile. On y avoit établi i^e manufacture d'étoffes de
coton broché , à laquelle en a fuccédé une de moufïelines

avec des filatures, dont les entrepreneurs font privilégiés

de la cour.

Belleville â deux foires par an > le terrein y eft léger :

il produit du feigle, du froment, du vin. Il y a des prai-

ties 6c des bois.

BELLEVUE, maifon de plaifance entre Saint-Cloud ôc

Meudon, à une lieue & demie de Paris. Elle appartient

au roi. On y doit remarquer fafituation avantageufc , l'ave-

nue qui conduit à l'avant-cour , la cour du château , envi-

ronnée de grilles dorées, l'extérieur du château avec fes

quatre faces <5c conftruit fur les deflèins de LaJfurancCy

les bufVes de marbre entre les numeaux des croifées; les

bas-reliefs fur les frontons, de Couflou; les appartemens;

les deux grandes figures de marbre du veflibule, l'une qui

efl la poclle, par M. à'Adam rainé, l'autre qui eft ix

mufique, par M. Falconnet ; les peintures en grifaillc

de l'efcalicr, les defl'us-de-porte de la falle à manger, rc-

prcfcntant des fujets dechalTe; les lix tableaux dufalloni

de CarU-Vanloo ; les defïUs de porte, de Bon-Boulogne y

dans l'appartement du roi ; la décoration du cabinet de fa

jnajeflé, & particulièrement les fculptures du lambris; la

chapelle ; l'appartement des bains ^ la ménagerie ; à droite

le à gauche du cluteiiU} Les parterres i TAngloife, tcrmi--

Ddiv
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lies pat des bafîïns de marbre tichafncnt décores ; le*

jardins du deiTcin de M. d'Iflc ; leur élégance; la flatue

pédeftre du roi , de Pigale , au milieu de la grande allée;

Je labyrinthe , à la droite de cette même allée
; quatre

bofquets , chacun d'un goût différent , dont on obfervera

particulièrement le troiiiéme, où l'on voit une ftatuCj rc-

préfentant madame la marquife de Pompadour. La terre

n'y offre aux yeux que des rofcs > des jafmins , des orangers

même -, fortant de fon fein ; le dieu du goût & les grâces

lemblent s'être réunis , pour former ce lieu enchanté ; le

quatrième de ces bofquets offre une cafcade fort décorée ;

on y voit des grouppes de figures de marbre , des feflons

& des trophées en plomb > le tout exécuté avec magniû-

cence. A la gauche font quatre falles avec des allées, fui-

vent les potagers & les vergers. En vue du château cil: un
buffet de rocaille , orné de deux griffons dorés & qui nour-

rit un balTm & trois coquilles.

Le fol y eft fablonneux àc fort ingrat.

BELLEY , ville épifcopale &: capitale du Bugey , parle-

ment & intendance de Dijon, Elle eft agréablement fîtuée

près du Rhône ôc du Foran , entre deux coteaux & dans un
pays fort abondant, à 7 lieues de Chambery , I6 de cha-

cune des villes de Lyon ôc de Genève, & à 100 de Paris.

C'efl un gouvernement particulier de la lieutenance de
BrefTe, dans le gouvernement militaire de Bourgogne , &
le liège d'un bailliage royal , refTortifîant au pi éiîdial de

Bourg-en Brefl'e, G'efl aufïi le chef- lieu d'une éledion,

d'un grenier à fel , & le fîège d'une prévôté particulière de

Ja maréchaufîée, dont dépendent les deux brigades qui ré-

sident à 'Nantua & à Saint-Marùn-du-Frêne.
Son évêché qui efl du cinquième fîècle dépend de l'ar-

chevêché de Befançon, & ne vaut pas plus de 8000 liv. de

rente. L'évêque prend la qualité de prince de l'empire;

il eft feigneur de la ville , qui n'a qu'une feule paroillb dé-

pendante de la cathédrale. Cette églifc eft fous l'invocation

de faint Jean-Baptiile. Son chapitre, autrefois régulier

>

fut fécularifé en i ^79 : il eft compofé de quatre dignités,

&; de dix-huit ou de dix-neuf canonicats , qui font modi-
ques pour le revenu, Le^ chapitre élit le doyen & l'inftitue

fkao jura, L'évcque ôç k chapitre nomment enfemble ^
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conjointement aux canonicats. Il y a encore à Belley une

abbaye de Bernardines , un couvent de Cordeliers , ôc un

autre de Capucins ; une maifon des iiiles de fainte Marie»

un couvent d'Urfulines. Les chanoines réguliers de l'ordre

de faint Antoine y ont un fcn:iinaire> un collège & une pen-

iîon. Le collège & le fcminaire font aggrégésà rUnivcriîtc

de Befançon par lettres-patentes , enregiftrées aux parle-

mens de Bourgogne &c de Franche-Comté. Ainfl les éco-

liers qui y font leurs études, peuvent obtenir les mêmes
grades que ceux de rUniverlité. A l'étude de la langue

Latine , on joint les autres connoilTances qui peuvent orner

l'efprit des jeunes gens & former leurs mœurs. La penlion

cil: de 26 liv. par mois.

BELLOZANNE, village du pays de Bray, dans la haute

Normandie; dioccfe , parlement 6c intendance de Rouen»

cle(9:.ion d'Andely 6c fous la châtellenie de Gournay ; à

2 lieues au couchant d'été de cette dernière ville > & à 7
vers le levant de Rouen. Cette communauté n'eft remar-

quable que par une abbaye commendataire de Prémon-

trés, fondée en 1198. Elle rapporte environ 3000 liv., f*

^axe efl en cour de Rome de r to florins. •;£

: BELMONT , petite ville de la haute Marche, dans le

comté de Rouergue ; fur la rivière d'Alrance, à environ

4 lieues au couchant d'hiver de Vabres ; diocèfe de cette

Tille, parlement de Touloufe, intendance de Montauban

£c élection de Milhaud. H y a dans cette ville , ou l'on ne

compte pas 800 âmes, un chapitre qui n'eflpas confidérablc.

BENARVILLE-PUTOT , bourg du pays de Caux , dans

U haute Normandie , entre Goderville & Ourville > à

2 lieues de l'un & l'autre , & à 2 aU midi de Fécamp du

jcôré du levant ; dioccfe , parlement & intendance de Rouen,

éledion de Montvilliers, fergentcric de Goderville. On j
compte environ joo habitans.

BENAUGES , petit pays fort peuplé du Bordelois en

Guiennc. La ville de Cadillac en eft le chef lieu. Cette

entrée cft lltuce le long de la rive droite de la Garonne,

il peut avoir f lieues de long fur autant de large. Il eft

bien cultivé ; on y recueille du bled , du vin 6c des fruits

en abondance.

BENEFICE , office ccclcriaûiquc 1 auquel efl joint tti
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tevtnu ccttain, pour fétribution des fcrviccs que lé titulaire

doit rendre à l'églife , & qui lui font prefcrits par les ca-

nons , par l'ufage ou par la fondation.

Les bénéfices font > ou féculiers & z^Ôiis aux ccclcfîa-

ftiques féculiers î ou réguliers , & ne peuvent être poflcdés

que par des religieux.

Un bénéfice eft réputé féculier lorfqu'il n'y a point de
titre au contraire.

Les bénéfices à. charges drames font ceux qui donnent
aux pourvus une certaine jurifdidion fur la porcîon du peu-

ple , dont l'inftruÈtion leur cù. confiée > tels que les évê-

chés , les cures , &c.

Les bénéfices incompatibles , font ceux qui ne peuvent être

poflédés par la même perfonne , parcequ'ils exigent chacun

une réfidence aduelle , & que leurs fondions exigent la,

préfcnce 6c l'exercice du titulaire.

Il n'en eft pas de même des bénéfices fimples , ou de ceux
qui ne donnent pas charge d'ames > & n'impofcnt pas l'o-

bligation d'aller au chœur.

BENEVENT , bourg de la haute Marche ; à f lieue»

au couchant d'hiver de Gueret, fur les fources du Vincon,

diocèfe, intendance & éledion de Limoges, parlement de
P.iris. On y compte plus de looo habitans. Il y a une
abbaye commendataire de Genovéfins , de l'ordre de
S. Auguftin , fondée en 1048, à Secondelas, petite ville

à 2 lieues de Limoges , & enfuite transférée à Bénévent.

Son églife eft dédiée à S. Barthelemi. Cette abbaye vaut

loooo livres, à fon abbé qui paye 342 florins à la cour

de Rome , lorfqu'il en obtient les provifions.

BENFELD, en Allemand Benfelden, petite ville de la

hafle Alface , fur la rive gauche del'Ill , à f lieues au midi

de Strasbourg, diocèfe de cette ville, confeil fouverain, &
intendance d'Alface, le (lège d'un bailliage ôc d'une recette

particulière. On n'y compte pas plus de ^00 habitans. Le
bailliage de Benfcld renferme 4^ paroiffes.

BENHEIM , pour les Allemands Beinheim , petite vil-

le de la baflc Alface , iîège d'une prevdté qui ne renfer-

me que trois paroifTes , diocèfe de Strasbourg, confeil fou-

verain &: intendance d'Alface » fur la rive gauche da
'Rhin, près du confluent de la Sourre, en Allemand Sur
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à 4 lieues au-dcffous, éc à 7 au même point de Strasbourg,

On y compte i f o habitans.

BENIQUE'T , petite île de l'Océan , au couchant de la

bafle Brewgne, à environ une lieue des côtes, diocèfe de

S. Paul de Léon. Elle efl fort étroite , mais longue d'envi-

ron une lieue,

BENISSONS-DIEU (la), abbaye régulière de filles de
l'ordre de Cîteaux , de la filiation de Clairvaux, dans le

Beaujolois, au gouvernement général du Lyonnois ; fur le

Scrnet , à une petite lieue de la rive gauche de la Loire à

une pareille diftance au couchant de Charlieu , & à 3 au

feptentrion de Roanne , dioccfe & intendance de Lyon

,

parlement de Paris, & éledion de Roanne. On fixe l'é-

poque de la fondation de cette abbaye en 11 3 8. Elle fut

d'abord occupée par des Bernardins ; mais Claude de Ne-
reftang , fon premier abbé commcndataire , la permuta

avec Françoife de Nereftang fa fœur , abbeffe de Mege-
mont en Auvergne, & la tranllation fe fit en 16 12. Cette

abbaye peut avoir 12000 livres de revenu. C'eft d'elle que
dépend la juftice de Briennon , paroifle du Forêt.

BENISSONS-DIEU , abbaye d'hommes dans le Nebou-
jan en Gafcogne. Voyc^ Nifors.

BERCHE , pour les Allemands Berfchheim , paroiflc

avec titre de ville , dans la baflè Alface , près de la rive

gauche de l'Ergers, à une demi-lieue au midi de Rofshcim,

& à y au couchant d'hiver de Strasbourg , dioccfe de cette

ville, confeil fupérieurôc intendance d'Alface. On y compte
environ <>og habitans. Ce lieu efl le ficge d'un bailliage

c]ui renferme quatre pareilles; & c'eft un des trois qui dé-

pendent du chapitre de Strasbourg.

BERCKHHIM, petite ville de la haute Alface, fur uu
ruiilcau qui fe jette dans l'Ill, & à une lieue & demie de

Schelctftadr, dioccfe de Bâlc , confeil fouverain & inten-

dance d' Alface, bailliage & recette de Ribauviller , pour

les Allemands Rapol[wtiler. On y compte plus de 1200
habitans.

BERCY, maifon de plaifancc, charmante par fa fitua-

tion & touî fcs environs. Elle cfl: fituce à la droite de la

Seine, prcsdeConHans , à une petite lieue au-defl*us de Pa-

ris. Cette rive de la Seine oilrç aux environs dcBçrcy, le



4it B E R
plus beau tableau que l'art , joint à la nature , puiffe pro*
duiie.

BËRGBIETHEN , trcs-petite ville de la baflc Alface , fur

un ruiilèau , à une petite diftance de fon confluent avec le

Mofltg , à une lieue au couchant d'été de Dachftein > & à

4 lieues au couchant de Strasbourg > dioccfe de cette ville»

confeil fouverain & intendance d'Alface , bailliage & re-

cette de Dachftein. On n'y compte pas plus de 300 habi-

tans. Cette ville e/l environnée d'une mauvaife muraille,

avec un parapet au-ded'us. Le fofîé qui l'environne eft déjà

tout-à-fait comblé en plus d'un endroit.

BERGERAC, ville conlidérable du haut Périgord, dans

la Guienne , diocèfe & éledion de Périgueux le de Sar-

jat, parlement & intendance de Bordeaux , fur la Dordo-
gne, & le fiége d'une fénéchauflee. Elle efl iîtuée à 4 lieues au

midi de M.ucidan , à 8 au même point de Périgueux, à 10

au couchant de Sarlat , & à 1 8 au levant de Bordeaux. Cette

fille étoit autrefois très-peuplée, très-riche & fort marchan-
dc ; mais on n''y compte plus que 8000 habitans. Ils fontdi-

vifés en deux paroiflès /jaint Martin , du diocèfe & de l'é-

Jcdion de Périgueux, & la Magdelcine ^ du dioccfe &c de
réledion de Sarlat. Ces paroiflès font féparées l'une de l'au-

tre par la Dôrdogne : S. Martin eft fur la rive droite , & la

Magdeleine fur la rive gauche.

La iîtuation de Bergerac la rendoit autrefois un pofte

important. Elle fe trouve dans une grande plaine , fur la

fOute d'Auvergne & du Limolîn a Bordeaux ^ fur les deux

rives de la Dôrdogne , dans l'endroit précifément où le

paflage de cette rivière eft le plus aifé. Elle fut prife par les

Anglois dans le quatorzième fîècle , & reprife par Louis

duc d'Anjou , & frère du roi Charles V , l'an 1371-

Pendant les guerres de religion , les habitans de Berge-

rac, ayant embraflé le Calvinifme, fe révoltèrent cm ^61;

& leur ville fut prife <*c reprife ditférentes fois. Louis XIII

s'en étant enfin rendu maître en i52.t , en fit rafer les for-

tifications, qui n'ont pas été rétablies depuis ce temps. Cette

place étoit alors fî iniportante , iî peuplée & fî commer-
çante , qu'ony comptoit plus de 40000 Calviniftes,y com-
pris fes environs jufqu'à la diftance de 6 lieues à la ronde.

La fénéchauiïée de Bergerac eft une des trois qui divi-
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"ftntla pïovftîce de Pcrigord , & qui dépendent d'un même
fcnechal en chef. Voye^ l'art. Périgord , & l'art. Bor-

deaux. Cette féncchauflcc, quoique très-ancienne , reflbrtit

néanmoins au préfidial de Pérîgueux.

Le principal commerce de la vill« de Bergerac confiôè

aujourd'hui en vins , en eaux-de-vie, en étoffes & en den-

rées de diflîsrentes efpcces. Ce commerce eft dans un état

très-floriiTant, & fc fouticnt trcs-bien.

A environ 6 lieues de Bergerac, dans le prieuré de Trc-

molacj de l'ordre de Cluny , il y a un ruifleau inflamma-

ble. Feu M: Raoul , confeiller au parlement de Bordeaux,

en donna connoiflance à feu M. de Reaumur , par une
lettre du mois de juillet 1740 î dont voici le précis. La qua^

lité de ce ruiiîeau ce fut découverte, il y a environ 20 ans*

«par l'aventure d'un voleur d'écreviflbs, qui, pour mieux
» appercevoir les trous od elles fe cachent , fe fervoit de

o> torches de pailles allumées. Tant que cet homme mar-
» cha fur le gravier du lit prefqu' horizontal de ce ruilTeau,

05 le feu ne prit point à l'eau de la fuperficie ; mais étant

30 arrivé à des endroits inégaux, & où il y avoir des creux,

30 l'eau s'enflamma tout-ù-coup, au point <^ue l'homme en

» eut fa chemife brûlée. La flamme que produiilt cette

» eau , étoit bleuâtre, M. l'abbé à'Aleme , alors prieur de
» Tremolac , fit répéter l'expérience deux ou trois fois , &
of> elle rcufllt toujours de même. On peut croire avec beau-

ar>coup de vraifemblance , qu'il eft tombé, & qu'il s'eft

^ amafTc dans ces endroits creux quelque limon chargé

•> d'une matidre fulphureufe , aflcz en mouvement pour

r» s'exhaler à travers & au-defTus de l'eau , & pour y prenr

w drc feu auflTi-tôt qu'on y approche une flamme étrafh-

» gcre. » Mercure de France , du mois de Février 1 74 f ^

pag. I z I . {M. l'abbé Expilly.

)

BERG-SAINT-WINOX , ville trcs-fortc, & gouverne-

ment particulier de la Flandre Flamingante ou Maritime^

dioccfe d'Y près, parlement de Douai, intendance de Lille>

fur la Colmc , au pied d'une montagne , dans un pays mare*

cageux à la jondlion de plufieurs canaux , à 2 lieues au midi

de Dunkerque, à f au levant de Gravelincs , & à 4 au midi

tlu côté du couchant de Furnes. C'cfl le chef- lieu d'une

fubdclégation , U le ilcgc d'une chatelicnic.
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Ce n'croit d'abord qu'un village bâti au pied d'une moif'

tagne appellée Groen-Berg > ou montagne verte. On y
transféra de Wormhout les moines de Saint-Winox , & il

s'y forma peu à peu une ville , à laquelle on donna le nom
de Berg-Saint-Winox. Cette place eft fort irrcgulière, mal
bâtie , & fes rues mal percées : elle a quatre portes > fans

compter le guichet d'eau , ni quelques poternes. Il y a trois

places affez vilaines. Les églifes les plus remarquables >

font celle de l'abbaye , celle de S. Martin qui cfl paroiflîa-

le > & celle qu'y occupoient les Jéfuites. Le collège dans

lequel ils profcfloient , eft régi par des féculicrs & des

laïcs-

La ville eft coupée par plulîeurs canaux , fur-tout le quartier

S. Martin, qui eftprefque entouré d'un canalqui forme une
cfpèce de cercle parfait. On y compte environ 800 maifons,

Ce 4 j 00 habitans. L'enceinte de ville eft une vieille muraille

avec plufieurs tours rondes , dont il y en a deux à chaque porte;

& il y a une grande &c belle éclufe couverte d'un ouvrage

en forme de pâté : on y voit plufieurs autres ouvrages mo-
dernes de la conftrudion du maréchal de Vauban : ce font

des baftions, un ouvrage à corne, des tenaillons, plufieurs

demi-lunes, ôcc. Il y a à la portée du canon de cette ville

deux petits forts , ou redoutes , qn'on appelle le Fort-La^

pin & le Fort'SuiJfc : ce font deux redoutes quarrées , en-

tourées d'an double foflé. La campagne peut être inondée

depuis le Fort-Suiife , jufqu'au canal de Dunkerque. A une

lieue de Berg eft fituc le Fort-Saint-François y fur le canal

de Dunkerque. Il eft défendu de quatre baftions , & dé-

pend du gouvernement de Berg. Il y a un commandant avec

.3800 livres, tant d'appointemens que d'émolumens. Cette

place fut prife par le duc de Parme en i f 37 fur les Hol-

landois , après une vigoureufe rciiftance. M. le duc d'Or-

iéans la prit en 1 6^C. Elle fe rendit aux Efpagnols en 16 y 7 ';

jnais M. de Turenne s'en empara en i^ y 8 pour la France

>

» laquelle elle demeura par la paix des Pyrénées.

La ville de Berg-Saint-Vinox a grand état-major, fçavoir

,

un gouverneur particulier, un lieutenant de roi, un major,

un aide-major & un capitaine des portes. Ce gouvernement

vaut 19 a 20000 liv.par aujlalieutenance de roi 6000 liv.

ôc la majorité 4/00.
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L'abbaye de S. Vinox de Berg fut fondée vers Tan 900

,

par Baudouin le chauve > comte de Flandre , en honneur de

S. Vinox , Anglois , qui bâtit fon premier mcnaflère à

Wornehout, ou, félon quelques-uns, à Groenberg même.
Le comte Baudouin la rétablit après qu'elle avoir été ruinée

dans les guerres, & lui fît de grands biens. Elle jouit au-

jourd'hui d'environ y 000 o livres de rente, ôc elle eft éledivc,

comme le font prefque toutes celles du gouvernement de
Flandre. L'éleâ:ion fe fait par les moines , en préfencc de
trois commilTaires du roi , qui font ordinairement le gou-

verneur , l'intendant de la province & un abbé du même
ordre que l'abbaye. L'églife de l'abbaye de S. Winox eft la

plus belle de la ville , quoiqu'elle ne foit pas encore entiè-

rement rétablie. Le chœur, qui eft achevé, eftfuperbe: il

eft pavé de marbre, enrichi de quantité d'ornemens & de

ftatues, pareillement de marbre. Les deux chapelles qu'on

a bâties, l'une à droite & l'autre à gauche du chœur, font

aulFi trcs-belles. On confcrve dans le ttcfor de cette églifc,

le chef de S. Winox & fa bague.

Outre cette églife de l'abbaye, qui eft en même temps

paroiiîîale , il y a une autre paroifle, qui eft celle de S. Martin.

Le collège des magiftrats eft compofé d'un bourguemeftre,

de 14 échevins, de 2. peniîonnaiies, de 4 greffiers & d'un

receveur. Il y a, outre cela un bailli héréditaire 6c un vi-

comte , qui ont droit de commettre un lieutenant pour iîê-

gcr en leur abfence aux aflcmblées des magiftrats , & il a

voiit décifive dans les affaires de police & dans celle des

finances. Le tribunal que forment tous ces juges a haute ,

moyenne 6c balle juftice dans la ville 6c châtellenie, à la ré-

fervc de ftx feigneuries , dont les feigneurs vaflàux de la châ-

tellenie ont leur juftice à part.

Outre cette jurifdidion, ily a à Berg une cour féodale,

appcUée le Perrau de Berg y d'où relèvent la vicomte ôC

quelques fiefs de peu d'importance.

La châtellenie de Berg eft aflez confidérable: elle com-
prend, outre la petite ville d'Honfchoten, lix feigneuries

ôc quatre villages.

Les envifons de cette ville font très-bas , excepté vers le

fnidi: il eft trcs-facile dy former des inondation» en trct-

*pcu de temps, ce qui rend cette place n.'simportante.
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Il fc tient tous les lundis à Berg un marche franc qui f

attire quantité de peuple pour y acheter du bled , du beurrci

du froniage> &c.

BERNAY , ville fort commerçante du Lieuvin , dans la

haute Normandie , dioccfe de Lizieux , parlement de Roueni
intendance d Alençoa» chef-lieu d'une éledion , fiège d'un

bailliage, d'une vicomte^ & d'un grenier à fel. Elle eft (ituéc

fur la rive gauche de la Charentonne, à 6 lieues au levant

de Lizieux, & à <> au midi de Pontau-de-mer, fur la fron-

tière occidentale du pays d'Ouche. On y compte environ

Sooo habitans. Cette ville a deux pareilles -, Jaintc Croix

& Notre-Dame de la Couture; un petit collège 6c plulleuri

maifons religieufes de l'un & l'autre fexe, entr'autres une

belle abbaye commendataire de Bcncdidins , fondée l'an

loi 3 , par Judith , femme de Richard II , duc de Norman-
die. Son abbé jouit d'environ 16000 livres de rente.

La ville de Bernay a auiîi deux hôpitaux , dont l'un a été

fondé par S. Louis, ôc qui eft deilervi par des religieufes

Urbaniftes: l'autre eft un hôpital général. Il fe tient en

tette ville quatre foires, dont la plus marchande & la plus

fréquentée eft celle qui fe tient le Dimanche des Rameaux,"

& qu'on appelle Iz foire fleurie. Il fe vend à ces foires des

marchandifes de toutes les fortes , & quantité de bétail.

Il fe fabrique, tant à Bernay que dans la plupart des pa-

Toifl'es de léledion de ce nom , des toiles qui font fort efti*

mées, ôc dont le débit eft très conlldérable. Il y a auftl des

manufactures d'étoffes de laines. Indépendamment des foi-

res, il fe tient tous les famedis à Bernay un marché qui eft

îion-feulement fréquenté des habitans des paroifles voilîncs

,

mais encore de ceux qui habitent des paroifles qui dépen-

dent des éleélions de Lizieux, de Conches, ôcc.

L'éleftion de Bernay , conhdérée comme diclrid parti-

culier de la généralité d'Alençon, eft divifée en cinq fer-

genteries , outre le diftriâ: particulier auquel on donne le

nom de paroijfes-mixtes. Ces fix diftrids comprennent

130 paroifles, Ôc 944 f feux. {M^ Vabbé Expilly).

BERNERIE (la) , paroiflë, & petit port de mer de la

haute Bretagne , diocèfe & recette de Nantes , parlement

& intendance de Rennes, à 7 lieues au couchant d'hivet

de Nantes. On y compte environ zoo habitans, qui s'oc-

cupent
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cupcnt 1 là pcche du poiilbn de mer , dont ils fourniflenc

plufieurs villes de Bretagne, & même plufîeurs lieux de la

province d'Anjou & de celle de Poitou.

BERNY, beau château, à trois lieues de Paris, près de

Sceaux, fur la route d'Orléans, Il appartient à l'abbé de
S. Germain-des-Près. On en admire î'architefbure , qui eft

de François Manfar'd. 11 eft auiïî remarquable pour la

beauté de Ces canaux. Les jardins font magnifiques, & de
la plus belle diftribution. Le portique qui leur fert d'entrée

eft orné de buftes de marbre : le petit bois , qui fait un de
leurs principaux ornemens , eft coupé d'allées &: de tour*

nans. I s font d'ailleurs remarquables par l'excellence des

fruits qu'ils produifent.

BERRE, petite ville de la baffe Provence» diocèfe

d'Arles, viguerie & recette d'Aix; à l'entrée de la petite ri-

vière d'Arc, dans l'étang d'eau falée de Martigues, qu'on

appelle aufli l'étang de Berre. On y compte environ 900 ha-
bitans. Cette ville étoit autrefois une des plus fortes de la

province. Charles Emmanuel, duc de Savoye, la prit après

un long ilcge en 1^91: elle ne fut évacuée qu'en i ^98 , en
exécution du traité de Vervins. Elle fut érigée en baronnic

par le roi René , comte de Provence , en faveur de Charles

>

comte du Maine , fon neveu.

L'églifc parollfiale de Berre efl: connue par fes reliques %

dont cependant quelques-unes paroiilènt fort équivoques.

L'air de cette ville eft réputé pour être fort mal-fain. Il y
a dans les environs de Berre oc très-belles falines; & il s'y

fait du fel excellent ôc en allez grande quantité pour en
fournir la Provence, les provinces voifines, 6c mcmc la Sa-

voye. La campagne cft trcs-agréable &fort abondante, fur-

tout en huile.

L'étang de Berre a 4 lieues de long fur 3 de large, & en-

viron 10 lieues de tour. Cet étang elt bordé de villages: il

communique à la mer par les canaux de Maitigucs «5c de la

Tour-dc-Bouc. Vers le midi & le levant du même étang

eft un chemin d'une grande iieue de longueur lur vingt pas

de largeur: ce chemin travcrfe l'étang de Berre» & le Cc-

parc de l'étang de Bcaumont ou de Marignane. 11 y a une
tradition dans le pays, que La us Maiius tit faire ce chemin
•n une nuit de temps» ôc en prclcncc des ennemis: ce qu'il

Tome I, ]ûe



y a de certain j c'elt qu'on l'appelle Ca'i ou lou Caïou, nom
<jui paioît afl'ez s'être forme de celui de Caius.

BERRIj province fituée au centre du royaume, avec

titre de duché > & un des grands gouvernemens généraux

militaires de la France. Cette province eft bornée au fep-

tentrion par l'Orléanois , au levant par le Nivernois , au m.idi

par le Bourbonnois & la haute Marche ^ & au couchant par

le Poitou 6c la Touraine. Bourges en eft la capitale.

Le Berri fe divife ordinairement en haut & bas. Le pre-

mier s'étend > au levant d'été , depuisle Cher jufqu'à la Loire :

le bas eft compris entre le Cher ôc la Creufe, au couchant

d'hiver. Cefte province peut avoir j6 lieues de longueur

fur 3odelargcur. Les principales rivières qui l'arrofentfonc,

la Creufe, l'Indre, l'Arnon , le Cher, l'Eure & la Loire.

Son climat eft fort tempéré. Il n'y a poinr de montagnes, ôc

fort peu de collines. La terre y eft trcs-fertile en toutes fortes

de grains. Les pâturagesy font abondans : on recueille de trcs-

bons vins àc quantité de fruits. Les toifons des bêtes à laine,

que l'on y nourrit en grand nombre, font trcs-fînes, &
pall'ent pour être les meilleures du royaume. La chair de

ces mêmes animaux eft délicate & de fort bon goût. On
y feme beaucoup de chanvre & de lin; & il y a un grand

nombre de manufactures de toiles 6c d'étoffes de laine

,

vfur-tout de pinchinats , tant dans la ville de Bourges , que

4ans les principaux lieux de l'éledion de même nom. C'eft

pour faciliter la vente de ces denrées , ainft que de beaucoup

d'autres que produit le pays , que l'on a établi à Bourges

•{)lulîeurs foires conlîdérables.

Quoique le commerce du Berri foit peu confîdérable >

cette province doit être regardée comme, l'une des meil-

leures du royaume , par rapport aux befoins de la vie ; car,

outre les denrées dont j'ai déjà fait mention , la volaille , le

-gibier, le poiiîbn y font abondans, les fruits très-bons 6c

les légumes excellens. D'ailleurs cette province ne manque

pas de bois. Elle a auiTi des mines d'argent, de fer & d'ochre :

mais on néglige entièrement de travailler aux premières ;

on s'applique plutôt^aux carrières de pierres qui font à une

demi-lieue de Bourges, 6c qui paroiiïent d'une plus grande

utilité.

Qiant aux mines de fer, k Berri eft, fans contredit.
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h province du royaume qui en produit le plus en bonne

qualité. Il femble que ces n:iines y foicnt placées exprès par

la providence pour la confommation du bois inutile > qu'on

ne pourroit tranfporter faute de navigation. Le fer n'y vient

point par filon , comme dans les autres provinces ; il fe trouve

prcs de la furface de la tene à quelques pieds de profondeur i

6c forme des boules rougeâtres, z^ppcllces grains.

Il y a des mines de fer dans l'étendue des paroi^fes de
Brives , Flanches , Vouillon 6c Maron , prés de la ville

d'Iflbudun : on en trouve encore aux Aronces , dans le village

de Sens, prés Sancerre. La caftine fe trouve au Chafeht

^

paroilïe voifine de celle de S. Gilles.

Les forges les plus fameufes font celles d'^blon , paroiffe

de S.Cyran, à 3 lieue* d'Argentôn ; celles d'Ardentes, ou
de Clavieres , au nombre de trois , font les plus conlîdé-

jables de la province : la première s'appelle ar^e/zre oafbrge
haute; la féconde fe nomme la bajje ; la troifième porte le

nom àt forge de Vile: elles ont toutes trois leurs affineries,

chaufferies & fenderies. Les mines de fer qui les entre-

tiennent font trcs-riches , 6c fe tirent dans l'étendue d'une

lieue 6c demie. Ces trois forges font lîtucesdans l'efpace de
trois quarts de lieue fur la rivière d'Indre, qui forme devant

chacune de magnifiques étangs, dépendans du duché de
Château-Roux. A Cluy-deffouSi fur la rivière de Boufann£ >

à 4 lieues de la Châtre, eft un fourneau dont la mine de fer

en grains eft tirçe des paroifles de Mail'et, Cluy 6c Gour-
net ; elle bénéficie d'un tiers pour cent. La forge en eft à

z lieues, 6c s'appelle Crofon : elle eft compofée de dcuxaffi.-'

neries, d'une chaufferie 6c fenderie ; 6c quoiqu'on s'y fcrvc

de caftine, le caradère du fer eft dur. L'eau vient d'un

ctang fourni par pluficurs ruillèaux qui fortcnt de la plaine

6c ville d'Aigurande.

Il y a auiîi les forges d'Ivoy-le-Pre% paroifïe d'Ivoy , 6c

de la Chapelle d'Amgilon, qui font à 8 lieues de Bourges ;

la forge de Mareuil^ X 4 lieues d'Iffoudun , & la forge

neuve, à une lieue de Marcuil ; celle de Bclabre -, à l'cx-

tréraité de la province, dans fa partie occidentale , eft luuéc

fur la rivière d'Anglain; la forge de la Gajferine eft un peu
au-delTus du château 6c de Belabrc; celles de Lancofme ^

ta une licuc environ du château du mcme nom. La forge de

£cij
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JBoneau cft prcs àt la ville de Bufançoîs> & celles de ït

Charité n'en font pas éloignées.

Il y a une mine de fer en rognons dans le champ appelle

Vic-fur-faini- Chantier , à une lieue de cène ville: à juger

par leur figure , on les prendroit pour des pyrites.

Auprès du château de Beaujcii , & proche la rivicre de
Sauldre, il y a une mine qu''on dit, dans le pays, ctre de
cuivre.

Dans le lieu appelle le Tuy d'Abert, dans la paroifle de
Noziercn, autres de l'abbaye de Noirlac & de S. Amand,
au midi de la ville de Bourges, il y a une mine d'argent >

mais qui n'efl: pas exploitée. Cette abbaye eil en pollëlTion

d'un titre, portant que l'abbé partagera le produit de la,

mine avec le feigneur fuferain, aufll- tôt qu'on fe détermi-

nera à la faire travailler à frais communs.
Près de la ville & du duché de Château-Roux, à 8 lieues

«l'iiîbudun , on trouve plufîeurs coquillages foflîUes , en-

tr'autres des bucardes & des pierres limoneufes arboriféeS)

de couleur rôulle & grife , avec des lignes circulaires dans le

haut qui fe diftinguent par de peiits rameaux. Elles ont été

conlîdcrablement durcies par le temps ; mais toute cette at-

borifation n'eit qu'une teinture qui , en grattant la pierre

,

s'eifaee tout- à-fait.

La pierre calaminaire, de couleur rougeâtrC". parfeméc

de veines blanches, eu allez commune près des villes de

Saumur 6c de Bourges. Il s'en trouve des carrières toutes

remplies.

La rivière du Cher roule d'aflez beaux cailloux tout blancs>

anais inférieurs à ceux du Rhin & de Medoc.
A yoo pas de la ville de Bourges, fur la route qui con-

duit à celle de Dun-le-roi , les carrières font remplies de

buccins, de cornes d'ammon, de turbinites, de pierres figu-

rées, & d'autres femblables à celles d'Arcueil près de Paris,

toutes farcies d^ bivalves , qui ont confervé leur couleur ôc

leur poli. On y trouve quelquefois des cryîlallifations.

On rencontre parmi les couches de ces carrières un bolc

de couleur rouiîe, qu'on emploie dans la médecine. Les

habitans s'en fervent communément pour marquer leurs

inoutons. Ces pierres font auill chargées de cames, dépei-

gnes, de boucardes, de moules > d'huîtres > de poulettes,
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i'aflroïtcs de couleur rougeâtre, d'échinites , dé pierres

judaïques: ces deux dernières cfpcces fonc incru fiées dans,

de la craye.

Au village de Couffi, près de la petite ville de Saint-Ai-

gnan-fur-Cher , on trouve quantité de cailloux & de pierres

à fuhl.

La plaine d'Allonie donne un fable propre à faire des

crcufcts pour la fonte des métaux, àc le pré Orval fournit

une terre blanche & favonneufe , excellente pour les potiers

<le terre.

Les échinites ou hériffons de mer font fréquens dans

une vigne remplie de cailloux > dans la paroille d'Autry-la-

ville r à 3 lieues de Caen..

Dans retendue de la paroiiïc de Saint-Palais on trouve

un marbre rouge 6c blanc.

Il y a aufli quantité de fonTdes dans les bois de Verrie

,

de même que du côte de Sancerre , vers Saint-Satur & la

forêt de Charneii.

Les cailloux qu'on voit à Saint Thibaut, près Saint-Satur»

& qui ont la figure d'un cœur avec une étoile bien mar-
quée, font des ourfîns de mer pétrifiés.

Oa découvre auprès de l'ancien étang de la Salle-lc-roi

une efpèce de marbre gris & rouge , dont le pareil fe voit,

aux environs du village de Saint-Georges.

Un puits taillé dans le roc , dans la paroiffe de Suries-bois >.

a une singularité furprenantc. Les parois qui en forment le

contour fc rapprochent après un certain temps , & fe ferme-

roient tout-à-fait, fi on n'avoit pas l'attention de les tailler,

comme il arriva en 172.1. Ce puits qui, auparavant, avoir

quatre pieds de diamètre, n'en avoir plus qu'un pour lors:

il fe trouve pratiqué au-defliis d'un ruiffeau fouterrain , qui

fort en fontaine à une demi lieue, & dont l'eau a la pro-

priété d'encroûter tout ce qu'elle rencontre dans fon chemin*.

La pierre de fanguine eft à un quart de lieue de Saint-

Amand , dans le chemin qui conduit à Mclliant. On en

trouve de même près de la grande croix de S. Martia

d'Auxini, àc proche le village des Girauds , paroifle de Sur-

tcnvaux, fur la route qui conduit à Sancerre, ôc pareillement

jiux environs dOrval
,
près d'un château appelle le Vtmay*

EciiJL
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On appcrçoit fin- la hauteur de Vaflfelay, en tirant vers

pulTy , une efpèce de pierre métallique qu'on peut prendre
pour de l'émeril. Il y en a une autre dans la paroiflè de
Fredines fur la Creufe; elle approche de l'étain, fcnt le

foufrc , & fait du feu étant frappée contre le fer. Le rocher

d'où fe tire cette dernière pierre eft lîtuc allez pics du châ-

teau de Peuguillon.

Dans la foret de Genouilly, à 2 lieues de Vierfon > on
trouve un bolc tout blanc , qui, étant broyé , fert à peindre

les boifciies , comme le blanc de cerufe. Il y en a pareille-

ment dans les carrières de Puijaulin.

Les ochrières font très-communes dans le Berri. Celle de
Saint-Georges fur la Prée pafîé pour la plus belle & la plus

abondante de toute la province. On tranfporte de fon pro-

duit en Hollande, en Angleterre, en Efpagne &c en Italie;

L'ochrièredc Saint-Hilaire dé Court eft également fameufe.

Ces deux paroifl'es font à 2 lieues de Vierfon, fur le bord du
Cher. L'ochreque nous fournir cette province eft préférable-

à celle d'Angleterre. Tout le monde fçait que cette efpcce

de terre eft de couleur jaune , & fert à la peinture , 6c à faire

fondre les métaux.

L'ochrière de Morogues eft à ^ lieues de Bourges : elle

a environ une demi lieue d'étendne, ôc en fournit confidé-

rablement. Elle eft fîtuée aux Bois-aux-étatS) près la Motte
d'Humbligny, dans un canton marécageux.

On tire auffi de l'ochre du village de Fretoy, dépendant

du village de RouiTeau , près du château de Charoft , à

Neully, à Savigny, fous Sancerre , proche l'étang de la

MalTée, au champ des Etourn eaux, à Sury en Vany, lieu

appelle les Egouteaux , dans la paroilfe de Subligny , fur le

chemin de Sancerre , & près du village de Pipière.

La province de Berri fournit auflî de la calamine , foflile

bitumineux , qui affine le cuivre avec lequel on le jette dans

ia fonte.

Dans la partie occidentale du bourg de Neuvy-Saint-Sé-

pulchre, à 3 lieues de la Châtre , dans un chemin creux

qui conduit à Argenton, on découvre, dans un banc de

pierre, des marcaflîtes de différentes longueurs-, dont quel-

ques unes forment des polyhcdres. On y voit aufli des ce-
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quilkges bivalves, comme des cames, des huîtres & des

peignes; d'autres font en fpirale , tels que les limaçons, ôc

font empreintes dans ces pierres.

Dans un champ appelle les grands fourneaux , 5c dans

un autre appartenant aux religieax de l'abbaye de Varennes

,

ordre de Cîteaux , paroiffe de Fougerolles, à 2 lieues de la

Châtre , on rencontre des coquillages bivalves, tels que des

peignes de diiTérentes grandeurs, ôc des gryphites. On y
voit auflî des cailloux faits en cône , dont la bafe a un pouce

de diamècre , & des pierres rondes & en fpirale , applaties

au centre : ces dernières fc trouvent particulicrement au

village de Lauroir.

A Mouchcres, à 4 lieues de la Châtre, dans le chemin
qui conduit à la croix du Play, environ 20 toifes de la croir

au levant, on découvre un iîlon de l'épailTcur d'une toife

,

& s'enfonçant dans les terres, rempli de talcs brillans qui

fe réparent en feuilles trcs-minces : cet aflTemlilage efl: tiflu

de quartz, & fert de chapeau au filon, dans lequel ces

lames de talc font couchées ôc aiîemblées jufqu'à l'épaifleur

d'un demi pouce; elles prennent alors la diredion, fuivant

que les parties de rocher font difpofées.

Un puits profond de 30 pieds, efl: garni de coquilles

fnétallifées , ou plutôt de cornes d'ammon d'un pouce &
demi de diamètre , dont la furfacc paroît couverte de
bronze doré Ce puits eft fitué dans un lieu nomme Lalle-

phar, à j lieues de la Châtre.

La pierre bonne à bâtir , d'une nature fort dure , ^ d'un

grain fin, eft fort fréquente dans le bois de Boulaire , paroiiTe

de Vis fur Hautbois , à 3 lieues de la Châtre.

Dans un champ près de la ville de Linicre , à f lieues

de la Châtre, on découvre du talc, qni fe levé par feuilles

fort minces ôc bien tranfparentes , de 3 pouces en quarré.

A Orfan, ordre de Fontcvrault, à 4 lieues de cette ville

>

on trouve des marcalTites fcrrugineufes, qui étant expofccs

en l'air , produifent une moufle : l'eau dans laquelle on les

lave , reçoit un goût ferrugineux.

Dans un petit bois, à 600 pas du château, dit la Vallas>

à i lieues de la Châtre » on voit une cavricrc remplie de
belles meules de moulins : c'eft un afl'cmblage de gravier,

aiclé de terre marbrée ) U de fable lougeâcrc de ferrugi*

Eclv
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ncux. Ce lieu cft fitné dans la paroiflc de Nercy , Jurifdic-'

tion du Château-Meillant.

En labourant dans le champ des Reclufy, près du châ-

teau de Crevan , à 2 lieues de la Châtre , on trouve des

pierres adhérentes à des criftaux , dont la croûte eft un amas
de petits cailloux, mêlés dune terre , où on appcrçoit des

morceaux de talc aflez minces , avec une fubftance vi-

trée, claire & jaune. Le tout forme une pointe brillante ôc

tranfparente , de 3 à 9 lignes de hauteur.

Auprès de la Châtre , au-delà de la rivière d'Indre , on
trouve un rocher , appelle la Rochaille , formant une pe-

tite montagne cultivée, remplie de cailloux de différentes

couleurs, qui indiquent une carrière de marbre. Il y paroît

une glaife blanche , très-favonneufe , bonne à bâtir 6c à

dégraifler les étoffes, de même qualité que la craye de
Briançon.

Dans le torrent de la montagne, dite des Préaux , on
îcncontre des belemnites , des cornes d'ammon , des pei-

gnes, des cames , gryphites , pyrites , gyps & autres foffiles.

Lorfqu'on conftruiiît la chapelle Damgilon, à 6 lieues

de Bourges ; les pierres dont on fe fervit , d'une nature fa-

cile à fendre alors , fe font durcies au point , qu'au juge-

jnent des naturaliftes , elles pafï'ent aujourd'hui pour de
vrais cailloux.

Dans les environs du bourg de Vailly on pétrit le fable

,

qui mis au foleil, devient dur comtne une pierre ; tous les

titimens & églifes en font faits. On y trouve aulli un grès

criftallin.

Dans la paroiffe de Savigny les pierres réfiftent au feu

le plus violent , & on s'en fert pour faire des fourneaux

,

des forges & des verreries : la nature de ces pierres eft un

grès cryftaliiré.

Sur la grande route de Touloufe à Paris , dans la paroîlTc

àc Linière, à moitié chemin de Vatan à Levroux , au mi-

lieu d'une terre labourée , fur 4 grofifes pierres de 4 pieds

de haut , s'en élevé une autre de 3 pieds d'épaifleur , de

7 pieds & demi de longueur d'un côté, & de 9 pieds &
demi de l'autre ; le troifîème côté an pieds , & le qua-

trième en a 8 & demi. Il s'en élevé une pareille de 9

pieds de haut j de encore plus longues ayant 16 pieds de
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long dans fon plus grand côté , pofée fur 4 autres , au mi-

lieu d'un champ, dans la paroilîc de Noant, près de Gran-

çay , 6c de la grande route qui conduit à Bourges. Ces amas
de pierres reiî'cmblent aux Lits des Huns , fi fréquens dans

le pays de Drenthe & en Angleterre, principalement à Sa-

lisbury , où on les appelle Stonehengcs , ou pierres fufpen-

dues, & on prétend que ce font des tombeaux des Huns>
ou même des Romains.

Pour ce qui concerne le gouvernement eccléfiaftique

,

quoique le Berri n'ait pas ce grand nombre d'évcchés

qu'on trouve dans certaines autres provinces du royaume, 6c

que même l'archevêché de Bourges foit le feul qu'il y ait, il

y a néanmoins peu de provinces où le clergé foit auffi nom-
[jreux & aufTi floriflànt qu'il i'efl dans celle-ci. On compte
dans ce diocèfe 2. s chapitres , 9 archidiaconés , 20 archi-

prêtres, environ 800 pareilles, &: 100 annexes, 30 ab-
bayes d'hommes & cinq abbayes de lîUes.

Quant au gouvernement civil , tout le Berri efl du relïbrt

du parlement de Paris, & régi par une coutume particuliè-

re, qu'on appelle la coutume de Berri-, qui, depuis in?
qu'elle fur rédigée , corrigée & réformée par des commif-
faires nommés à cet effet , a pafïë pour loi dans la ville &
Jeptaine de Bourges , dans une partie du reflbrt du bailliage

de cette ville , dans tout le reflôrt d'Ylîbudun, de Dun-le-

Roi, Mehun & Vierzon, & dans celui de Concreifault pour
les rotures feulement : car pour les fiefs , ce dernier bail-

liage eft régi par la coutume de Lorris, ainfi que la ba-
ronnic de la Chapelle , & la châtcllenie des Aix-Dam-
Gilon.

Cette province n*a qu'un feul grand-baillî , qui eft un des

quatre ^lus anciens du royaume: l'office du bailli de Berri,

a prcfque toujours été uni à celui de gouverneur de cette

province , & on a la lifte des baillis de Berri depuis l'an

1190 jufqu'à préfcnt. Ce bailli a i'ix licutenans généraux,

qui exercent la jurifdiction royale, 6c rendent la jufticcaa

nom dudit bailli, dans fix bailliages particuliers, qui font :

Bourges, Mehun

,

YfToudun, Dun-lc-Roi.

yicrzoïi , Coiicicllàuli^
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Ces iîx bailliages reflbrtiflènt au préildial de Bourges »

établi en I f n ; ce préildial efl le feul qu'il y ait dans la

province de Berri.

Les officiers du bailliage de Bourges connoilfent de
toutes les caufcs des nobles en première infiance, & par

appel de toutes les caufes civiles, jugées par les juges des

feigneurs dans l'étendue de ce bailliage. Outre les tribunaux

dont les fiéges font établis dans la ville de Bourges , il y a
dans le Berri deux bureaux des traites foraines, lun à Châ-
teau-Roux , où on paye les. droits des marchandii'es qui

fortent du royaume, & l'autre à Argenton , où fe payent les

droits de celles que l'on fait entier. Il paroît par les états

du roi, <jue le Berri a fourni dans les avant dernières guerres

jufqu'à 22Z9 577 liv. par an.

Pour ce qui concerne le gouvernement militaire , le Berri

a un gouverneur , un lieutenant général , deux lieute-

nans de roi, & un lieutenant des maréchaux de France. Il

n'y a dans la province que quatre gouvernemens particuliets

qui dépendent du gouvernement général militaire du Berri:

ce fpnt , les ville ôc tour de Bourges, Graçay , Vierzon &
Ylïbudun.

Le gouverneur général de la province de Berri , cft

ordinairement le gouverneur particulier des ville &c tour

de Bourges , & de la ville d'Yilbudun. Il a pour fa garde'

trente cavaliers, commandés par un capitaine, un lieute-

nant ôc un cornette.

La maréehauflee du Berri condfte en une prévôté géné-

rale dont le fîège efl fixé à Bourges , ayant un premier &
fécond lieutenant ; d'une lieutenance dont le fiège efl fixé

à Châtillon-fur-Indre. De ces deux tribunaux de la maré-

chauflée dépendent quatre exempts , fept brigadiers , 8

fous-brigadiers, 76 cavaliers ôc un trompette, divifés en

19 brigades, dont 17 fous le tribunal de Bourges, & le

refle fous la lieutenance de Châtillon-fur-Indre. Les 17 pîc-

micres brigades font diflribuées en 14 rélîdences, dont trois.

à Bourges, une à le Blanc , Argenton, Aubigny , la Cha"

rite f Château-Neufj la Châtre , Neuvy , SanceîTe,San-

coin , Saint'Amand y Saint-Benoît-du-Sault , Vier[onCr

Vilhquier. Les réfldences des trois autres brigades font fixées.

à Château-Roux ^ Châtillon-Jur-Indrc ^ YJfoudun^
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Sous les rois delà première race, le Berriétoir gouverné par

des comtes, comme il l'avoir été fous les Romains Scia
Goths. Ces comtes s'en rendirent par la fuite propriétaires, 6c

prirent le titre de comtes de Bourges , & fe firent un fief héré-

ditaire d'une dignité qui n'étoit que pcrfonnelle. Cette pro-

vince eut enfuitc des vicomtes, jufqu'à Eudes Arpin, qui la

vendit au roi Philippe I, en iioo. Le roi Jean l'érigea en

duché l'an 1360, en faveur de Jean de France , fon troifiè-

me fik. Enfin, ce duché après avoir été depuis plufieurs fois

aliéné de la couronne, & réuni à fon domaine , a été don-

né en appanage à Louis Augufte de France, né à Verfailles

le 17 Novembre 17 T f^

BERSUIRES , petite ville du haut Poitou, à y lieues

au couchant d'hiver de Thouars; éledion de cette ville,

diocèfe & intendance de Poitiers, parlement de Paris. On
y compte plus de 3000 habitans.

BERTAUCOURT, village de la haute Picardie, dani

l'Amiénois , aux confins du Ponthicu , fur un ruifleaoJ qui

fe jette dans la Somme, à 3 lieues au couchant d'hiver de

Dourlens * & à 4 au couchant d'été d'Amiens. On y compte
près de joo habitans. Cette paroilTe eft remarquable par

une abbaye régulière de filles, de l'ordre de faint Benoît,

& dont réglife eft fous l'invocation de Notre-Dame. Elle

a été fondée en 109 f , par faint Gautier, abbé de Pontoife;

elle peut avoir 7000 liv. de revenu.

BERTHENOUX , bourg du bas Berri, à 2 lieues au
levant d'été de la Châtre, à 7 au midi du côté du levant

d'Yfibudun, & à 9 au midi de Bourges; diocèfe 6c inten-

dance de cette ville, parlement de Paris, éledion d'Yffou-

dun. On y compte plus de -^oo habitans. Outre l'églife pa-

roiniale de Berthenoux, qui eft trcs-belle, il y * un prieuré

fimple, qiii vaut zcoo liv.

BESANÇON, ville capitale de la Franche-Comte, à 10

lieues au levant d'été de Dôle , à 18 au levant de Dijon,

à 16 au feptcntrion de Genève, à 30 au couchant de Bâlc,

à 19 au levant d'hiver de Langrcs , & à 7 J de Paris.

Route de Paris à Bcfançon, par Charenton ^ Boîjjy

^

Cruigne , Nanfris , Provins , Nopent fur-Seine , Pont-

fur-SeinCi Troycs , Varidauvre , Uar-fur-Aubc , Chau-
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mont y Langres , PrcJJtgny, Saint-Loup , Gys, & dc4â I

Befançon.
Befançon eft une des premières villes'du troiffâtnc ordre,

& on y compte 2 1700 habitansj non compris les gens de
troupes. C'eft un gouvernement particulier du gouverne-

ment général de la Franche-Comté, & le liège d'un arche-

vêché , d'un parlement que Louis XIV transféra de Dôlc
en cette ville en 1676 y d'une intendance, d'une recette

générale , d'un grand bailliage , d'un prélîdial , d'une table

de marbre, d'un bureau des finances, d'une maîtrife parti-

culière des eaux ôc forets , d'une prévôté générale de Ix

maréchaufTée, d'un hôtel des monaoies dont les efpèces

font marquées de la double lettre CC^ d'un hôtel-de-ville,

d'une univerlîté pour toutes les facultés ; d'une académie

des fciences, belles-lettres & arts établie en 17^2.. M. le

duc de Tallard, qui en a été le premier protedeur, eft

fondateur de deux prix, l'un de 300 & l'autre de 200 liv.

& a donné un appartement à Granville, meublé à fes fiais.

Il y a aullî une fociété littéraire-militaire , dont la première

(eance publique fe tint en 17^4.
Befançon eft une des fameufcs places de guerre à\i

royaume , avec citadelle ôc plulîeurs forts. Chacune de ces

forterefl'es a une garnifon gouvernée par un état-major ainlî

que dans la ville. Il y a de plus arfcnal , magafins & une

ïiombreufe artillerie.

Befançon fîtué fur une prefqu'île que fait la rivière du

Doux , qui la partage en ville haute & ville baiîe , ou en

ville neuve ôc ville vieille fut prife par Louis XIV en 1^74.

Ce prince y a fait faire une nouvelle enceinte irrégnlière fans

baftions 5 mais flanquée de huit tours baftionnées. La ville

haute a une de fes parties féparée par un foflé que l'on

appelle le champ de Mars. I,a ville balle eft de l'autre

côté de la rivière ; elle eft fortifiée d'une nouvelle enceinte

fort irrégulière , compofée de trois grands baftions, de qua-

tre courtines & d'un baftion retranché par la gorge ; trois

des fronts de l'enceinte font couverts par autant de demi-
lunes. Les baftions font furmontés de grands cavaliers.

Cette enceinte eft enfermée d'un grand & large folle &.

d'un chemin couvert rçvctu.
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La citadelle efl: élevée fur un haut rocher cfcarpé. C'eiJ

wn quatre long ccmpofé de quatre baftions iiréguliers. Les

deux petits fronts font couverts chacun d'une demi lune

& d'un petit foflé. Au bas du rocher , du côté de la ville ôc

entre la ville & la citadelle, il y a un fiont de fortifîcatioa

couvert d'une demi-lune, d'un petit folîë & d'un chemin
couvert revctu. Cette citadelle cft féparée delà campagne
par un foflé taillé dans le roc, qui barre toute la prefqu'îie >

ôc régne d'un bord à l'autre de la rivière.

La prélature de l'églife de Befançon efl Ci ancienne qu'on

n'en connoît pas l'érediion. Cette églife devint iiège d'un

archevêché au huiticme iîèclc. Elle eft exempte de la ré-

gale fpirituelle & temporelle. Le revenu de l'archevêché efl:

de 3^000 liv. fa taxe en cour de Rome efl de 1023 florins.

Le dioccfe de Befançon cft beaucoup plus étendu que les

limites de la province, & contient By6 paroilîcs non com-
pris les annexes. Elles font diftribuées fous quinze doyennés

xuraux dépendans de cinq archidiaconés.

L'archevêque prend le titre de prince de l'empire , &
a pour fuffragans les évêques de Laufanne , de Baie & de
Belley.

La métropole, fous le vocable de faint Jean, eft batic

SLu pied du mont faint Etienne. On y conferve plufieurs

reliques précieufes , entr'autres le chef de faint Agapit , qui

«ft en trcs-grande vénération dans la province; mais le

faint Suaire cft celle de toutes ces reliques qui cft la plus

fameufe , & qui attire deux fois l'année dans cette églife

«ne foule incroyable de peuple des pays les plus éloignés.

On le montre au peuple le jour de Pâques & le dimanche
après l'Afcenfion, du haut d'une galerie au-deflfus de la

corniche du dehors de l'églife.

Le chapitre de cette cglife eft exempt de l'ordinaire >

éC pendant la vacance du ficge archicpifcopal , il en a l'ad-

tniniftration & l'économat. Il eft compofé de quarante-

trois chanoines, du nombre defquels font quatre dignités;

fçavoir , le haut doyen, le grand archidiacre, le chantre 6c

le tréforier. Il y a encore parmi ces chanoines quatre per-

fonnats, qui font les aichidiacrcs de Salins, de Favcrnay,

de Gray ôc de Luxcuil, ôc un théologal. Les dignités font

^Icétivcs ) ôc les canoniciits font à U nomination alterna-
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tive da pape & du chapitre , à l'exception de la prcbcndc
théologale qui eft toujours conférée par le chapitre , au
concours des docteurs en théologie, qui difputent publi-

quement pour l'obtenir. Le bas chœur confjfte en un fous-

chantre, qui joiiit à-peu-prcs des mêmes privilèges que les

chanoines, un nombre allez conlîdérables d'habitués, un
maître de mulîque , dix enfans de chœur , &c. Quelques
géographes prétendent qu'il faut prouver noblefle pour

être admis dans ce chapitre : ce qu'il y a de certain, c'eft

qu'ils tiennent du pape Paul V l'honorable prérogative de
porter partout la foutane violette , & d'officier la mitre en

tête , & décorés de tous les autres ornemens épifcopaux à

certains jours de l'année & de fe faire inhumer avec ces mar-
ques.

Le chapitre dcl'églife collégiale de fainte Marie-Magde-
leine , fondé en 1 064 , n'efl compofé que de douze cha-

noines , dont le tréforier de laimétropole cil le doyen né. Le
pape confère ces bénéfices pendant huit mois de l'année , ôc

le chapitre ceux qui vaquent pendant les quatre autres moi3.

Befançon renferme plus de trois abbayes d'hommes ôc

une de religieufes de l'ordre de Clairvaux ; huit paroif-

fes ; une maifon d'Oratoriens , & une que les Jéfuites occu-

poient ; llx couvens d'hommes , cinq de filles ; un fémi-

naire , un collège tenu autrefois par les Jéfuites ; un hôtel-

Dieu où on élève de pauvres enfans des deux sexes , un
hôpital général , un hôpital militaire , un hôpital du Saint-

Efprit pour les enfans trouvés , un refuge où l'on enferme

les filles débauchées.

Il y a aufll dans cette ville une confrairie de faint George

établie en 1400, où pour être aggrégé il faut faire preuve

de quatre dégrés de noblefle tant du côté paternel que du
maternel.

On voit hors des murs de la ville de Befançon les refies

d'un amphithéâtre d'environ 120 pieds de diamètre. On
y trouve aufïi les relies de quelques temples èc pluileurs

quartiers, tant dans l'intérieur de la ville qu'à l'extérieur

& dans fes environs, qui retiennent encore à préfent les

noms que les Romains leur avoient donnés.

La maifon du gouverneur , l'hôtcl-de-Ville & celui de

Granvelle , font les plus beaux batimens de Befançon , où
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Ton remarque en différens quartiers cinq belles fontaines pi>

bliqucs.

Il y a dans cette ville une école d'artillerie
, grand nom-

bre d'ouvriers qui fabriquenr de trcs-boïïnes.lames d'épée 5t

autres , aulTi-bien que les armures de la cavalerie , beaucoup

d'arquebufiers qui font de trcs-bonnes armes à feu de toutes

cfpèces. Il y a des tanneries & des corroyeries, des fabri-

ques de bas de foie, de laine, de bonneteries & de cha-

peaux. On y prépare des peaux , on y fabrique de l'acier,

& on y fait un grand commerce de merceries.

Ceft la patrie du cardinal de Grandvélle , de Jcai>

Jacques Chifflet> médecin & hiftorien, & de Jean-Jacques

Boidàrd.

Les environs de cette ville font remplis de bélemnites,

da£tyles, fabots, pourpres, poulettes, pierres numifmales

& limaçons de toutes efpcces. Les boucardcs fe trouvent à

Mieri 6c à Burilly. On peut ramafler dans les vignes de Be-
fançon de petites pierres longues & étroites comme des quil-

les , qui , féparées par tronçons , rcpréfentent des étoiles régu-

lières. Il y a dans fes carrières, à 600 pieds de profondeur,

de petits globules gros comme des pois , dits dragées de

pierrt. Les cornes d'ammon pisrrcufes , grandes jufqu'à 3

pieds & demi de diamètre , les gazons ou amas de pierres

qui en contiennent pluiîeurs , mêlées avec d'autres coquil-

lages foflUcs, font communes près de cette ville , & à Pouil-

ley qui en eft à une lieue. La richeflë de ce village confîfte

en marbre noir. Celui du village d'Arguel, à pareille diftan-

cc, eft aufTi noir , mais tacheté de blancXa grotte d'Auflcl,

qui n'eft pas éloignée dc Befançon, préfente aufTi une curio-

fîté fatisfaifante.

Il fe tient dans cette ville une foire confidérable le lundi

d'après la S. Barthelemi.

BESSE , peiite ville de la haute Auvergne , diocèfq &:

éleiflion dc Clermont, parlement de Paris, intendance de
•Riom, fur un ru i ileau à 2. lieues au levant d'hiver du monc
d* Or , Ôc i S 2a midi de Clermont. On y compte plus de
1100 âmes. La ville de Belle n'a qu'une cglife pavoifl"iak>

qui eft en même temps collcgiaJe , ôc dont le clergé eft fort

nombreux. On confervc dans cette cglife une image de la

faintc Vierge, famcufe par quantité dc miracles. Elle y a étç
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transférée de la montagne de Vas-y- Veyre, LeshaUtansi
pour fe rendre cette image plus favorable , firent bâtir en
fon honneur une chapelle fur la montagne, & à l'endroit oà
cette figure de la Vierge avoir été trouvée, & y, fondèrent
une meiî'e que l'on doit y célébrer à perpétuité tous les mer-
credis de l'année. On a établi dans cette ville un hôpital qui
a 2.106 liv. de revenu.

Il y a non loin de Beffe un lac merveilleux : lorfqu'on y
jette une pierre avec force ^ il s'élève une vapeur épaiile>

qui un inltant aprcs fc réfoud en petite pluie. Le principal

commerce de cette ville confifte en befliaux, & en fromages.
On cultive aulïi avec fruit du lin aux environs de cette ville.

BESSENAY , bourg conildérable du Lyonnois, propre-
ment dit , fur une hauteur à f lieues au couchant de Lyon ,

diocèfe , intendance & élcdion de cette ville , parlement
de Paris. On y compte 700 communians & plus de 1000
âmes. Ce bourg eft célèbre par fes foires , qui fe tiennent le

mercredi d'après Pâques, le 12 mai, le 17 août ôclezz
décembre.

BESSIN, pays de la baffe Normandie, borné au cou-
chant par la Vire ou le Cotentin , au feptentrion par la

Manche , au levant par le pays d'Auge ôc celui des Marches,

& au midi par le pays d'Houlme. Il a environ 1 8 lieues de
long , fur autant de large , ôc fait prefque toute l'étendue

du diocèfe de Baïeux, dont il a pris fon nom. Il eft arrofé

par la Vire , la Drome , l'Aure , l'Orne, la Dive ôc la Laife.

On le divife communément en troispetites contrées jfçavoir,

le BcfHn proprement dit , le Bocage & la Campagne de
Caen.

Le Beflîn proprement dit renferme le territoire de
Baïeux, qui en efl le principal lieu. Il efl borné au fep-

tentrion par la Manche, au levant par la Campagne de
Caen , ou par la Seule, depuis fa fource jufqu'à fon embou-
chure , au midi par le Bocage, & au couchant par le Co-
tentin, ou par la Vire, depuis les environs de Thorigny,
bourg fur un ruifieau à une lieue de la rive droite delà
Vire. Ses autres rivières font la Drome , l'Aure, l'Ellc & l'Ef-

que : la Drome &c l'Aure fe perdent au folTé de Saucy, à

une petite lieue de l'Océan,. Cette petite contrée peut avoir

9 lieues de long fur 7 de large, EUe cft abondante en ex-

celleiu
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cellens pâturages, & on y recueille beaucoup de bled. On y
fait auffi de trcs-bon cidre, & le poiflbn , la volaille & le

gibier y font fort communs. La plus grande foret de ce pays

cft celle de Cérify. Voye^ Bocage & Campagne, de Caen,

BETHLEEM, iîcge épifcopal établi à Panunor-, bourg

de Clamecy , petite ville du Nivernois. Ce lîègc n'eft qu'un

titre, ou ce que l'on nomme cvcché in pardbus ; c'cft-à-

dire, que ce n'eft qu'un fîmple fîcge que les papes y ont

transféré, & qui n'a aucune paroiflë dans fa dépendance.

Cet évcché in pardbus a été établi dans le treizième fîccle

à l'occafîon de la retraite que les comtes de Nevers donnè-

rent dans ce bourg, aux évoques Latins de Bethléem , après

la déroute des Croifés. Il cft à la nomination des ducs de
Nevers, avec l'agrément du roi: il vaut looo liv. à fort

prélat , qui paye 3 3 florins à la cour de Rome , lorfqu'il ect

obtient fes provifions. Ce liège épifcopal eft dans la pro^

vince ecclélîaftique de Sens. Les prélats de ces fortes d'e-

vcchcs n'ayant point d'occupations , aident ordinairemenc

les évoques dans les fondions qui ne font réfervécs qu'à eux.

BETHUNE, ville & gouvernement de place , fous le

gouvernement général militaire de la province d'Artois >

dioccfe d'Arras, confeil provincial d'Artois , intendance de
Flandre , parlement de Paris , ficge d'un bailliage , &r

chef-lieu d'une recette particulière. On y compte plus de
jioo amcs. Gafton d'Orléans la prit en i^4j , les alliés la

reprirent en 1710, après y avoir perdu bien du monde ç

mais elle fut rendue à la France parla paix d'Utrecht eti

17 14. Cette ville a un château avec état-major, garnifon>

arfenal, magafm & artillerie.

Bethune^ dont les fortifications ont été conftruitcs pat

le célèbre maréchal de Vauban , cft iltué fur la petite

rivière de Brette ou Bietre, fur un roc , à 2 lieues au levant

d'hiver de S. Venant, à 3 au mcme point d'Aire, à J

au couchant d'été d'Arras, à <j de Lille, & à 7 au même
point de Douai , à 8 au levant d'hiver de S. Orner , & à
48 au feptcntrion de Paris. On y entre par 4 portes. Les ruci

de cette ville font afle;? mal pavées , fc les maifons nul
bâties. On y voit pluficurs cglifes décemment ornées : les

dames de la ville ont depuis quelques années élevé un cal-

vaire devant l'une de ces églifcs. La placé publique «ft forr

Tom.L
. Ff
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grande , parfaitement quarrée , & l'uftc des plus belles qu*on

puille voir.

La collégiale de Bcthune , dcdiée fous rinvocation de

S.Barthelemi, a un chapitre compofé d'un prevôc , d'un

chantre, de Z4. chanoines, & de pareil nombre de chape-

lains. Outre cette églife, on compte encore dans cette ville

2 paroiflcs , celle de fainte Croix &c celle de S. Wart ; z

prieurés, S. Prix «5c S. Eloy ; 2 couvens d'hommes remplis

par des Récollets & des Capucins : l'églife des derniers ren-

ferme le maufolée d'Antoine le Prctre de Vauban , lieute-

nant général des armées du roi, neveu du célèbre maréchal

de Vauban. On y voit encore un collège, 4 maifons reli-

gicufes de iîlles ; fçavoir, les filles de la Paix , les Annon-

ciadcs , les fœurs d'en-bas , & les fœurs d'en-haut qui dcf-

ferventle grand hôpital; un autre hôpital, dit de S. Geor-

ges, fondé pour 7 femmes âgées, & des écoles gratuites

pour les petites iîlles pauvres. Ces écoles font confiées à 3

iîlles dévotes.

On tient tous les ans i foires franches à Béthunc qui du-

rent chacune 8 jours, ôc un marché deux fois par fe-

maine.

Le terroir, dans l'étendue de ce bailliage , & fur-tout aux

environs de cette ville , eft très -fertile en bleds & en

lin : on y recueille aufTi beaucoup de cofl'e , appelle colfat

dans le pays, qui eft une efpèce de navette fervant à faire

de l'huile, dont le commerce eft confidérable , aufTi-bien

que des toiles qu'on y fabrique , ôc des fromages qui font

fort eftimés.

Au-delà de cette ville, & au lieu dit CAopm, parmi les

cailloux on en trouve de même que des galets qui font de

diverfes couleurs , ôc tranfparens à la lumière.

Béthune eft la patrie de Jean Buridan , fameux philo-

sophe , ôc redteur de l'univerfité de Paris dans le quator-

zième fiècle.

BETHUNE , trcs-petitc ville du bas Berri , avec titre de

duché, fur la rivière d'Arron, à 2 lieues au levant d'IlTou-

dun, ôc à y au couchant d'hiver de Bourges. Voye[ Char^
K.OST.

BETHUNE , petite rivière du pays de Caux , dam la

haute Normandie > qui prend fa fource entre Aumale 5c
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Neufchatel, & va fe jetter dans la mer en paffant pat Dieppe,

après un cours d'environ lo lieues.

BEUIL, bourg de la baife Touraine, avec une églife col-

légiale, dioccfe , intendance & élection de Tours, parle-

ment de Paris, à j lieues au couchant d'été de Tours. On
y compte plus de 700 habitans.

BEUIL ( le ) , abbaye commendataire d'hommes de l'or-

dre de Cîteaux , dans le haut Limofîn , à 3 lieues au cou-

chant d'été de Limoges, dioccfe, intendance & élcdion

de cette ville, parlement de Paris. Elle a été fondée en

iiiz par Ramulf de Nievil , abbé de Dorât , ôc vaut

1200 livres : fa taxe eft de 9 y florins.

BEUVRON, bourg, avec titre de marquifat, dans la

haute Normandie, au pays d'Auge, fur le ruifleau de la

Botte , à 6 lieues au levant de Caen , ôc à la même diftance

au couchant de Lizieux. C'efl: le fîcge d'une fergenterie,

dioccfe de Lizieux, parlement & intendance de Rouen,
cltclion de Pontau-de-mer. On y compte environ 400 ha-

bitans. Il s'y tient un grand marché toutes les femaines.

Cette feigneurie, qui auparavant portoit le titre de ba-

ronnie, fut érigée en marquifat avec plufieurs autres terres,

par lettres de i y9 3 , regiflrées au parlement & à la chambre
des comptes de Rouen, en faveur de Pierre de Harcourt,

chevalier. Elle cft paflce en héritage à fes defcendans.

BEUZEVILLE, gros bourg du Licuvin, dans la haute

Normandie, à 2. lieues au couchant de Pontau-de-mer,

& au midi de Honflcur , dioccfe de Lizieux, parlement &C

intendance de Rouen, éleâ:ion de Pontau-de-mer, fergen-

terie du Ménil. On y compte environ 17 ro habitans. Il s'y

tient toutes les femaines un marché confidérable. Les reli-

gieux de l'abbaye du Bec en font fcigncurs.

BEZIERS oit Besiers, belle & ancienne ville du bas

Languedoc , fur la rive gauche de l'Orbe , & non loin du
canal royal, à y lieues au couchant d'hiver de Naiboniic,

& à une égale diftance au levant d'été de Pézenas , à 4 au

couchant d'Agdc , à i z au couchant d'hiver de Montpellier,

à 28 au levant de Touloufc, & à 160 lieues au midi de
Paris, d'où l'on arrive à Bcziers par Villcjnij\ Juvi/i, Ejf'one,

Chailly, Fontainebleau ,^Nemours , la Croi/icre, Mon^
iargis , Nogtntlc-Rotrâfi , Briarc, Çojne, J^ouilly, I4

Ffij
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Chantéy Kevtrs , Magny, Chantmay , Moulins , Fiï-

rennes , la Pc^caudiere, Rouane fur la Loire, Tarrarc

,

Lyon, Vienne, S. Vallitr , Tournon , Valence, Mon-
telimart , Viviers , Font- Saint-Efprit , Ufe^ , Nifmes ,

Montpellier &c Frontignan.

Cette ville eft une très-ancienne colonie des Septima-

niensj qui a eu le même fort que le relie de la province

Tous les Villgoths 6c les Sarrafins. Elle fut démantelée par

Charles Martel en 737 , ôc prife par Pépin en 7^2. Elle a

eu depuis fes vicomtes , dont les derniers fe rendirent valîaux:

des comtes de Barcelone > devenus depuis rois d'Arragon >

dont l'un, nommé Jacques , céda fes droits entr'autres fur

J3eziers,parle traité de 12 j8. C'eft un gouvernement par-

ticulier du Languedoc, n'ayant qu'un major, le fiègc d'un

cveché fufFragant de Nî:rbonne> d'une fénéchauflëe & pré-

lidial, la rélîdence d'une brigade de la maréchauflee, & le

chef-lieu de la recette de fon nom , parlement de Touloufc

,

généralité de Montpellier , intendance de Languedoc.

Cette ville eft fort agréablement fituée fur une colline >

au bas de laquelle on pafle l'Orbe fur un pont de pierre

allez beau, pour monter à la ville par deux chemins , dont

l'un eft droit; l'autre, nommé le chemin neuf, cotoye la

colline. L'enceinte de cette ville eft afl'ez grande, mais clic

n'eft guère peuplée pour fon étendue , & on n'y compte

qu'environ 3600 familles, ou environ 1 8000 habitans. Elle

a une citadelle, dont le belvédère eft une promenade agréa-

ble, d'où les vues font charmantes. Son évêché eft fuffra-

gant de l'archevêché de Narbonne , & S. Aphrodite paile

pour avoir été fon premier évêque. Guillaume , un de

iCcs fuccelîeurs, abolit en 1 14^ la coutume ridicule qui au-

torifoit les chrétiens de Beziers de fouffletter & battre tous

les Juifs qu'ils rcncontroient depuis le famedi avant le di-

manche des Rameaux jufqu'à la féconde fcte de Pâques :

cependant les Juifs, pour fe racheter de cette vexation,

furent obligés en même temps de donner une fomme con-

sidérable d'argent à l'églife cathédrale , dédiée à S. Nazaire,

qui n'eft pas des plus belles , à quelques figures près de fon

frontifpice qui font aflez eftimées. Elle a auifi de belles

orgues ; & la terralVe ou belv^er qui eft devant cette

égiife eft un point de vue uniqul^ibur fa beauté : il s'étend
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fur un vallon dans lequel paflc l'Orbe, & qui s'élève infen-

fiblement, formant un amphichéâure couvert d'oliviers &
de vignobles. L'cvcché eft une maifon régulière & alTez

jolie. Le chapitre de la cathédrale eft compofc de 6 dignités

& de douze chanoines. Ce dioccfe renferme io6 paroiffes,

fous trois archipretrés, qui font, Cazouls, Bouzagues <5c

Pouget. L'évcque prend la qualité de comte de Beziers, ôc

a au moins 30000 livres de rente. Ce dioccfe eft borné au
midi par la Méditerranée 5 au midi vers le levant par le

dioccfe d'Agde , au levant par celui de Montpellier , au nord

vers le levant par celui de Lodcve, au nord par celui de
Vabres , au nord vers le couchant par celui de Caflrcs , au

couchant par celui de Saint-Pons, & au midi vers le cou-

chant par celui de Narbonne ; il y a 3 abbayes d'hommes

,

qui font, l'abbaye de Saint-Jacques , ordre de S. Auguftin>

l'abbaye de Juncels , ordre de S. Benoît, & l'abbaye de Saint-

Aphrodifede Be;ziers, fon fondateur, du même ordre. Cette

dernière, qui portoit autrefois le nom de S. Pierre, fut

pendant quelque temps la cathédrale de Beziers; mais
comme elle étoit dans le fauxbourg , le fiègc épifcopal fur

transféré dans la ville , & ladite abbaye prit fa place. Son
abbé a toute jurifdidion temporelle fur le fauxbourg, & la

fait exercer par fon juge. Cette abbaye a été fécularîfce de-

puis plufieurs fîècles, & c'eft aujourd'hui une égiife collé-

giale. L'abbaye de S. Jacques eft de l'ordre de S. Auguftin

& de la congrégation de fainte Geneviève. L'abbé jouit de
2000 livres de rente.

Les Jéfuites pofl'édoient une maifon fondée par les habi-

tans en i f 99.

Il y a aufti à Be2iefs une abbaye de religicufes du S. Ef-

prit , de l'ordre de S. Auguftin , qui jouit de y à 6000 livrer

de rente. Ces rcligieufes doivent porter, félon leur inûicut^

une croix rouge fur leur voile.

La ville de Beziers eft célèbre par plufteurs conciles qui
5*y font tenus, tels que le conciliabule des Ariens en 3y^>
le concile de 1245 , d'autres de 1279 î 1299 > i3n'

Il y a à Beziers une académie des fcicnces & des belles-

lettres, érigée fur les follicitations de M. de Mairant natif

de cette ville. Elle ouvrit fes féanccs le 19 août 1723, &
elle fil imprimer en 1 7 3 tf un recueil , contenant un précis.

Ff iii
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de tout ce qui a été lu dans fes féanccs particulières & pn-*

bliques , depuis fon inilitution jufqu'à la fin de l'année

I73f-
^ ^ ^

La féncchauffée de Bezicrs eft une des fénéchaufTces qui

divifent le Languedoc, ôc chacune a fon préiîdial. A l'ex-

ception de la féncchauiTée & préfidial , il n'y a aucun bail-

liage royal dans la fénéchauiîee de Beziers. Le fénéchal eft

d'épée , ôc la juflicc fe rend en fon nom ; mais dans la fénc-

chaufTée feulement, où il a droit de prefider , de même
qu'au préfidial. Il commande aufTi le ban 6c arricrc-ban,

6c fes appointemens font compris dans ceux de la fcné-

chaufïée de CarcafTonne. De la fénéchauiîee & préfidial de
Beziers relïbrtiilent en première inftance la viguerie de
Beziers , la viguerie de Gignac , la cour royale de The-
eauj les jufi;ices royales &c banneretes de Montady, Cor-

neilhan , Baflan , Maraufi'an , Boujan , Abeilhan , Auti-

gnac > PuiiTclicon , Roquebrun , Agel , Caufle , Servian ,

Vcndres> Caux, Cabrières ^ Liuran de Cabrières , Mont-
blanc j Valros ôc Tourbes. Ce diocéfe , comme difliict

particulier & temporel , efl borné au nord par le Rouer-
gue > au midi par la Méditerranée , ôç l'archevêché de Nar-
bonne j au levant par les diocèfes de Lodcve j de Mont-
pellier &c d'Agde 5 &c au couchant par ceux de Caftres &
de Saint-Pons. Il a 24 lieues de long , fur 10 de large. On
ne rifque rien de dire, que les environs de Beziers font les

plus agréables de France , Ôc que les dix éclufes du canal

,

qui font à la vue de la ville , font un des plus beaux coup-

d'œil qui foicnt peut erre en Europe. La fituation char-

mante de cette ville a même fait naître le proverbe, que ft

Dieu venoit fur terre , il ne choifiroit d'autre féjour que
Beziers :

£i DeHS in terris , vcllet habitare Biterris.

Le terroir de ce diocèfe , qui efl un des plus fertiles de la

province, eft partie en montagnes , partie en vallées, &
partie en plaines; il produit des vins excellens, fur- tout

des vinsmufcats, quantité d'huile, 6c beaucoup plus de
bled qu'il n'en faut pour le pays. Il s'y fait aufiî beaucoup de
foie. Il n'y a guère de ville mieux fituée que Beziers pour

les manufactures 5 m^is il femble que k génie des habi-»
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tans n'efl pas porté pour ce genre de commerce : du moins
ils y ont peu réufli jufqu'à préfent. Il y a des mines de plomb
au Montcoudour près de BouiTagues , des mines d'azur,

du vernis & de charbon de terre à Roquebrun , ainfî qu'une

carrière de marbre, une mine d'argent à Villemagne, &c,
A Gabian il y a une fource , dont on tire une huile qui nage

fur l'eau > & qui efl: excellente pour les ble libres & pour

d'autres ufages, particulièrement pour les chevaux. A mille

pas du village ou bourg de Gabian , & fur le bord d'un

ruiiîeau, dans un vallon formé par deux petites monta-
gnes, eft la véritable fource de l'huile de pétrole, ainfî ap-

pellée , parcequ'clle fort d'un rocher. On alTure que cette

fource donne plus de pétrole dans l'cquinoxe , que dans un
autre temps, & plus en été, & par un temps doux & humide,
qu'en hiver & quand il fait froid. On trouve dans les pre-

miers mémoires de Vacadémie de Béliers , une fçavante

dijjertationfur cette huile de pétrole , par M. Rivière , doc-

teur en médecine de la faculté de Montpellier. La paroifle

de Vendres, fituée fur le bord & au Nord de l'étang du
même nom, à une lieue ôc demi au midi de Beziers , cfl:

fameufe aufli pour fes eaux minérales , qui ont été exami-

nées & décrites par M. Cros , dans les mémoires de cette

même académie.

Il y a entr'autrcs fources d'eau minérale, une qui eft

cftimée bonne pour la goutte. De ce même endroit on
tire des charbons de pierre , & une efpcce de gomme pro-

pre à faire du goudron. Il y a aux environs de Beziers un
petit canton compofé de 6 bourgs , dont tous ks habitans

travaillent à la clouterit*

.

Paul Riquct , entrepreneur du canal de Languedoc,
étoit natif de Beziers, qui pafTe auffi pour être la patrie

de Paul Fontanier Pclillbn , de l'académie Françoifc , quoi*

que d'autres prétendent qu'il étoit né à Caftres. Beziers

cft aulfi la patrie du célèbre M. Jean-Jacques Dortous de
Mairan, de l'académie Françoife , ancien fccrctaite per-

pétuel de celle des fcicnccs , membre de celles de Lon-
'

, d'Edimbourg, d'Upfal, de Petcrsbourg & de Bb»

' I':. ( La Martinière & M. l'abbé Expilly.
)

lilACHE, village du Santerrc , dans la haute Picar-

die, non loin de la rive gauche de la Somme & de Pc-

Ffiv
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ronnc , diocèfc de Noyon , parlement de Paris , intendance

d'Amiens, & élcdion de Peronne. On y compte yoo ha-
bitans. Cette paroifl'e eft remarquable par fon abbaye ré-

gulière de iilleS) de l'ordre de Cîceaux, & qui vaut environ

^ooo liv.

BICETRE , owBiCESTRES j ou Bissestres , ancien châ-

teau , fitué fur une hauteur , dans la banlieue j & à une demi-

lieue au midi de Paris. Il fut bâti en 1400 par Jean duc de

Berri , frère de Charles V , 6c c'étoit alors un des plus

beaux èc des plus vaftes châteaux de plaifance qu'il y eût

en France. Ayant été pillé ôc détruit dans les troubles ar-

rivés fous le règne de Charles VI , Louii XIII le fit ré-

tablir, & le dcftina à un hôpital pour les foldats invali-

des ; mais depuis le bel établiflcment de Louis XIV pour

ces mêmes invalides , cet hôpital a été réuni à l'hôpital gé-

néral, & eft devenu une maifon de corredion , où l'on

renferme les libertins & vagabonds , &c. Voyt[ Varticle

Paris.

Le puits de cette maifon, bâti depuis peu d'années, mé-
rite l'attention des curieux; cet ouvrage eft unique dans

fon efpèce par la folidité de fa conftruébion , & la vafte

capacité de fon circuit. Les diverfes machines pour en en-

lever l'eau, & la diftribuer dans les difFérens lieux de cette

grande maifon, ne font pas moins remarquables. M. de

Boffrand en a été l'architede.

- BICHE, en Allemand Bitscky petite ville 6c gouverne-

ment de place de la Lorraine Allemande , diocèfe de

Metz , cour fouveraine de Nancy , Tiège d'un bailliage >

régi par la coutume générale de Lorraine , chef-lieu d'an

comté conlidérable, l'un des plus anciens domaines de Lor-

raine, 6c la réfîdence d'une brigade de maréchauiTée ayant

un exempt à la tête. Elle eft iituée au pied d'un rocher

,

près d'un étang , où la rivière de Horn prend fa fource, en-

tre les montagnes & les forêts, à 6 lieues au midi de Deux-

Ponts , à environ la même diftance de Sarguemines 6c de

Boucqucnome, 9 dePhalsbourg, 10 de WeilTembourg , 14
de Landau, i j de Strasbourg, & 22 de Lunéville. Elle

augmente chaque jour , 6c a trois fois plus d'habitans qu'elle

n'en avoit il y a yo ans. Les o£trois y furent établis en

1741. L'églife eft une annexe de celle de Schorbach : il y
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H auflî dans la ville une maifon d'Auguftins , 2 chapelles &c

un hôpitaL

On a conftruit de belles chaufTces, qui portent de Bit-

che fur Sarguemines , Denx-Pcnts , Landau , Weiflem-

bourg & Strasbourg. Le château au fommet de la monta-

gne, fut autrefois fortifié par le célèbre maréchal de Vau-
ban : fcs fortifications avoient été démolies ; mais depuis

1740 on s'eft appliqué à en faire de nouvelles , d une ex-

trême folidité j fondées fur un roc impénétrable & con-

tinu. Outre les bâtimens faits à la furface , il y a des ma-
galîns, des cafernes & autres ouvrages taillés dans le roc i

à répreuve des plus fortes bombes, & un trcs-beau puits

qui mérite les regards des curieux, tant par fa conftruélion

que par fa profondeur. On y a conftruit des cafernes pour

les troupes, une belle maifon pour le lieutenant général des

armées qui y commande. Il y a lieutenant de roi , état-

major, commiflkire des guerres , ingénieurs, officiers d'ar-

tillerie àc tréforier des troupes. Les fortifications de cette

place, encore très-imparfaites en 1744, en impofcrent ce-

pendant aux ennemis qui, après avoir pénétré dans les

gorges, vinrent le j août, faire de grands abbatis jufqu'à

une tuilerie à une lieue & demie de Biche 6c de Stulzbronn.

Il y a près de cette mcme tuilerie une grofi'e pierre appellce

la main du prince , fur laquelle on voit efïedivement l'em-

preinte d'une main, & à 100 pas plus loin une autre grollc

pierre qui repréfente l'empreinte d'un corps d'homme. Sui-

vant une ancienne tradition, un prince y fut dévoré par les

bctes féroces , & on n'en retrouva que la main.

Il y a beaucoup de forets dans l'étendue de ce bailliage >

trcs-peu de pâturages & de foin ; des vignes feulement à

Rhalings dont les habitans ont planté , depuis quelques

années, tout un coteau: la maturité du raifm y efl lente

& fort incertaine. Ce pays produit beaucoup de feigle, peu

de froment, l'efpiotte, le tinkel ou garange ( efpèce de
grain qui tient du froment ) de l'avoine, du bled de turquie,-

de la navette, du chanvre, des pommes, des poires, des

•fruits à noyau, des pommes de terre & des légumes.

Les meilleures mines de fer font à Althorn , près de
Moutcrhaufen , où il y a des forges te une taillanderie. On
a établi depuis une douzaine d'iinnécs une tuilerie à Lcgcrcc,
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De toutes les verreries de ce bailliage, & tncftie da pays >

celle de Gotzembruck eit la plus eftimée pour les ouvrages

qui en fortent.

Sultzbronn , abbaye de Cîteaux non-réformce , efl: fituce

dans une gorge, à 3 lieues de Bitche, fur la nouvelle chauf-

fce qui va de cette ville à WeilTembourg. Il y a une fourcc

minérale , 1 oc pas au-deflus de l'abbaye , derrière les jardins.

BIGORRE (le), province de Gafcognc, avec titre de
comté , bornée au feptentrion par l'Armagnac , au midi par

les Pyrénées , qui la réparent de l'Arragon , au levant par le

pays des Quatre-vallces , le Neboufan & TAftarac , & aa

couchant par le Béarn. Elle a environ 20 lieues de long iur

9 de large. On divife communément ce pays en trois parties,

qui font, les montagnes , la. plaine &c le rujian» Ses villes

& bourgs remarquables font :

Tarbes , la capitale. Barcge.

Vic-de-Bigorre. Saint-Sever-dc-Ruftan:

Lourde. Jornac , ôcc.

Bagnièrcs.

Ses principales rivières font :

Le Gave. L'Adour. L'Arror.

L'air de ce pays efl: tempéré dans les plaines , & fort ftoitl

dans les montagnes. Les plaines font fertiles en foins , en

feigles, en orges & en millet, mais ony recueille fort peu

de froment. Les vignes , qui , la plupart, font plantées fur

des coteaux > donnent d'excellens vins. Cette province eft

bien peuplée: on y compte 2.-76 paroifles, lo^ôifeux, &
éyooo âmes.

Les peuples du Bigorre ont beaucoup de vivacité. Ils font

ingénieux, fpirituels, adifs & bons foldats.

De la domination des Romains le Bigorre pafla fous celle

des Yifigoths, & fucceflîvement fous celle des François &
des Gafco'ns. Ce pays a eu depuis fes comtes particuliers jil

fut réuni en 1 2 ^ 2 au comté de Béarn , dont il a fuivi le fort.

Le comté de Bigorre a fes privilèges diftingués du refte

de la Gafcogne ; on y affemble tous les ans les états
,
dont

révêque de Tarbes efl préfident. Ces états tiennent 8 jours,

& rQuverture en eft faite pat le féiiéchal - souvemeuï
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d<: Bigorrc » comme commiiTaiie du roi. Tous les dé-

putés font dans la même falle ; cependant on y opine par

chambre, félon la forme des états généraux; & ceux qui

font à la tête du clergé , de la noblefie & du tiers-état rap-

portent le vœu de leur corps. Celui du clergé eft compofé
de révêque de Tarbes, qui y prélîde ( & en fon abfence c'eit

l'abbé de Saint-Pé), de 4 abbés, de 2. prieurs & d'un com-
mandeur de l'ordre de Malthe. Le corps de la nobleflc

confifte en douze barons ; &; ceux qui pofsèdent des baron-

nies entrent dans les états, foit gentilshommes ou roturiers;

(le marquis de Lavedan efl le premier de ces barons). jLc

tiers-état eft formé par les confuls & jurats de Tarbes , de
Vie, de Bagnicres, de Lourde, ôcc. Les députés des fept

vallées font aufli membres de ce corps. Les importions

dans le Bigorre fe font fur les biens ; conféquemment la

taille y eft réelle. Outre ce nombre de repréfentans , il y a

les officiers des états , & entr'autres un fyndic général des

états de Bigorre.

La manière de procéder à la déciiion des affaires, & à

rétabliirement des importions , eft que les trois chambres
des états de Bigorre délibèrent féparément, & qu'enfuite

elles s'afTemblent pour réfoudre à la pluralité de deux voix

contre une. Chaque député a la liberté de parler & de faire

fes rcpréfentations ; mais il eft obligé de parler debout.

Le fénéchal de Bigorre eft d'épée \ il commande la no-
blefle lors de la convocation du ban. La juftice fc rend en
fon nom , 6c il eft employé dans l'état des frais municipaux

du pays pour la fommc de lyoo livres qui lui eft payée

tous les ans , fçavoir , 1 zoo livres pour la tenue des états , &
^00 pour la convocation d'iceux.

La fcnéchauflcc de Bigorre eft du rcflbrt du parlement

de Touloufe. Le fénéchal de Bigorre eft aufli gouverneur

particulier de la province de ce nom , fous l'autoiitc du gou-

verneur général de Béarn 6c de Navarre,

Qiiant AU commerce de cette province, le meilleur eft

celui du bctail , qu'on cngraiil'c dans les vallées qui s'avan-

cent le plus vers Ici midi, & où il y à de trcs-bons pâtu-

rages. Ce bétail fe vend en quantité en France & en Arra-

gon. Dai-tf la montagne àw Pic-du-midi y
qui eft une des

plus hatucà des Potences > ôc d»ns quelques rocher» voiiias'
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de Barcges, on trouve des filamcns tranrparcns, auxquels

cft attaché le lin incomhujliblt , en amas de petits filamens

tics-iîns de couleur argentée ou d'un cendré-argentin ; c'cfl:

ce qu'on appelle amianthe ou asbefle. Les montagnards do
ces cantons font de ce lin minéral des bourfcs > des jarre-

tières, ôcc.

11 y a , dans les montagnes du Bigorre , de trcs-bcaux

bois de charpente & de conftrudion , même de beaux mâts
de vaiiïcaux; mais l'cloignement des rivières, &c la diffi-

culté du tranfport font caufe qu'on ne retire pas de ces bois

toute l'utilité poiTible. Cette province a aufll de belles car-

rières de très-beau marbre , ôc pluileurs fources d'eaux mi-
nérales très-eftimécs. Les plus renommées de ces dernières

font Celles de Bagnères, de Barcge ôc de Cauderesou Cau-
tères. ( M. l'abbé Exp'dly.)

BILBESHEIM , que les géographes Allemands nomment
Behlerm, abbaye de filles de l'ordre de S. Benoît, dans la baflc

Alface , près la rive droite de la Sourre, en alkmand Sur^ à z

lieues au levant d'été deHaguenaw ou Hagenau,i une lieue au

levant d'hiver de Wordt, & à 7 au feptentrion de Strasbourg.

Les revenus de cette abbaye , fondée en 1 1 3 1 par un comte
de Montbeliard, ne fe monte qu'à Z400 livres. Sa première

abbeife étoit fille du fondateur , & fe nommoit Glatilde,

Les religieufes de cette maifon , pour fuppléer à la médio-

crité de leur revenu , prennent des pcnlionnaires , & s'oc-

cupent à travailler de leurs mains.

BILLOM, ou BiLLON , ville de la bafle Auvergne , au

pays de Lomagne , fur le Richer , près de fa fource, à 4. lieues

au feptentrion d'Iflbire, & à y au levant d'hiver de Cler-

mont; diocèfe & éledion de cetteville, parlement de Paris-

& intendance de Riom. On y compte près de 4000 âmes.

Cette ville efl afièz grande , mais pauvre. Elle a une églife

collégiale , dont le chapitre efl compofé d'un clergé afïcz

nombreux , à la tête duquel font trois dignitaires, un abbé>

un doyen & un chantre. Cette églife eft dédiée à S. Cer-

ncuf. L'abbé efl à la nomination du marquis du Terrail ^ ea

qualité de feigneur de Montaigut , Liflenois & Reignac ,

l'abbaye ayant été fondée des prébendes fupprimées de
Reignac. Quant au doyenné & à la chantrerie , ces deux

bénéfices font à la nomination du chapitre j & il y a 14..
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prébendes hebdomadaires affedées aux choriftes t toutet

les autres prébendes font à la collation de l'évêque de
Clermont. Le collège qu'occupoient ci-devant les Jéfuitcs,

a été fondé par Guillaume du Prat, évêque de Clermont.

Suivant une tradition immémoriale , l'cglife de Billon

pofsèdc du Tang préciewx de Jefus-Chriil , & un morceau
de la vraie croix ; & tous les ans le 3 mai , fête de l'in-

vention de la vraie croix , il fe fait à Billon une procef-

fion générale, où l'on porte le morceau de la vraie croix&
le précieux fang.

Cette ville appartient aux éveques de Clermont. Elle

leur fut donnée par la famille des Aycelin , dans laquelle

il y a eu trois cardinaux ; & c'eft Gillei Aycelin, l'un des

trois, qui étant chancelier de FrajKe en 1309 , fonda le

collège de Montaigut à Paris. Il y a dans Billon un hôpital

dont le revenu eft de 4^ n liv.

Les habitans de Billon cultivent dans les environs de la

ville , du chanvre qui clt eftimé i ils ont beaucoup de
Xîoyers dont ils font de l'huile de noix. Ils fabriquent au(îl

quelques fils de couleur dont les qualités font connues fous

le nom de iîls de Bretagne.

Billon efl la patrie du cardinal Hugues Seguin , arche-

vêque de Lyon, qui vivoit dans le quatorzième fiècle,

BIRON , très-petite ville du bas Périgord en Guienne,

aux confins de l'Agénois, non loin de la rive gauche de la

fource du Drot,à 9 lieues au midi de Sarlat,àuneégaledif-

tance au levant d'été de Bergerac , & à 14 au midi de
rérigueux , diocèfe & cleélion de Sarlat , parlement 6c in-

tendance de Bordeaux. On y compte 600 habitans. Cette

petite ville eft une des 4 anciennes baronnies de Péri-

gord , polTcdée depuis un temps immémorial parlamai-

fon de Gontaut. Elle fut érigée en duché-pairie par lettres

de Henri IV , du mois de juin i J 9 8 , en faveur de Charles

«le Gontaut , maréchal de France , décapité le 3 1 juillet

j6oz.

BISCHWEILER, ow Buschweiler, petite ville de la

baflc Aifacc , près de la rive droite du Motcr ou Mottcrn>

à une lieue au levant d'hiver de Hagenau , & à 4 lieues au
fcptentrion de Strasbourg. On y compte plus de 1100

amcs. C'cit le Ticgc d'une prcvôté qui renferme troi^ pa^
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roiflcs. Cette ville a nn château environné d'un foffé rem-
pli d'eau. Elle n'a d'ailleurs aucune fortification , il ce n'eft

une chctive enceinte de pallilïadcs du côté de la campa-
gne , accompagnée d'un foflc qui eft prefque comblé par-

tout.

Bifchweiler appartient au prince de Birckenfeld.

BITHAINE , abbaye commendataire d'hommes de
l'ordre de Cîteaux, & de la filiation de Morimond en
Franche-Comté , dioccfe , parlement ôc intendance de Be-

fançon. Cette abbaye fondée en 1 1 3 3 , vaut 4^00 livres ; fa

taxe en cour de Rome eft de 166 florins.

BLAINVILLE-SUR-L'EAU , ou la Grande, bourg Se

marquifat du duché de Lorraine, dioccfe de Toul, bail-

liage de Rozières-aux-Salines. On y compte près de foo
habitans. La iituation de ce bourg, à gauche de la Meur-
the , eft très-agréable. Il eft à une lieue & demie de
Rozières , de Gerbeviller oc de Lunéville. La rivière lui

fert de clôture d'un côté; Antoine de Lénoncourt, primat

de Nancy, a fait rétablir les murailles des trois autres cô-
tés , alligner les rues , & conftruire trois belles portes qui

exiftent encore. L'enceinte du bourg eft confidérable ;

mais plus remplie de jardins que de maifons. Le château

-eft au bout du côté de Lunéville , ôc le parc devant ce

château au bord de la rivière , vis-à-vis du moulin , aftîs

dans une île ; il y a de magnifiques allées d'arbres. L'églife

paroiflîale eft fous l'invocation de S. Jean-Baptifte , & la

cure unie en 1292 à l'abbaye de Béchamp, eft defîervie

par un chanoine régulier de cette abbaye. Le couvent des

Dominicains doit fa fondation au primat de Lénoncourt,

qui y a été inhumé dans le chœur. Il y a encore un petit

hermitage hors des murs. Le juge du marquifat de Blain-

ville a la qualité de prévôt.

BLAMONT , petite ville & comté du duché de Lor-

raine , dioccfe de Toul , cour fouvetaine de Nancy , lîègc

d'un bailliage royal qui a fes coutumes particulières fuivies

pour la plus grande partie dans les lieux de fa dépendance.

Il n'y en a que ^ ou 6 fous la coutume générale de Lor-

raine. C'eft auffi la réiîdence d'une brigade de maréchauf-

fce. On y compte 600 habitans. Cette ville fort ancienne>

dont les feigneurs prenoient le titre de comtes dès le dixiç-»
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me ficclCï cfl: ttaverfée par la rivière de Ve^ouze, & fituéc

fur la grande route à z lieues & demie de Badonviller, ^

de Luntville Se de Sarebourg , & 8 de Nancy. Il ne reile

que les ruines de fon château qui avoir été bâti fur U mon-
tagne. Le chapitre n'y fublifle plus , ayant été rcuni à la

collégiale de Dencuvre en 17 lo. Outre léglife paroifïîale

qui eit fous le titre de S. Maurice, il y a dans cette ville des

Capucins , des filles de la Congrégation , un hôpital bâti en

I7z6 , & un herraitage dédié à S. Jean, dont ie chapitre

de Blamont étoit patron.

Tous les lieux de la dépendance de ce bailliage , à la

réferve de trois, font du dioccfe de Metz. Le fol n'y efl pas

bien fertile •-, mais il produit de beaux grains & des pâtura-

ges. Il a des forets , peu de vignes qui donnent un vin mé-
diocre , & font prefque toutes à Blamont même. On trouve

du cryftal de foche au village de Couvay, à une lieue de
Blamont.

BLANC , ( le ) petite ville du bas Berri , fîtuée aux con-

fins de la Marche & du Poitou, fur la rivière de Creufe>

qui la partage en deux parties, à 12 lieues au couchant de
la Châtre, à 9 au couchant d'hiver de Château-Roux , & à
zi au même point de Bourges. On y compte loooo ha-
bitans. C'cft le chef-lieu d'une éledion, un dépôt de fel,

une recette particulière , & la rélîdence d'une brigade de
la maréchauilcc , commandée par un exempt : diocèfe &
intendance de Bourges , parlement de Paris. Les habitans

de cette ville fe divifent en quatre communautés par rap-

port aux Impolitions , qui forment naturellement quatre

quartiers dans la ville : la ville , h château de Naillac ,

iS'. Ciran j 6c S. Genitour. Quant à la ville prife dans fon

cnfcmble , elle fe divife en haute & balTe. Le château de
Naillac cft dans la ville haute, & le prieuré de S. Géni-
teur eft dans la ville bafle avec un couvent d'Augufl^ins.

La châtellcnie relevé en foi Se hommage de la baionnic

de Château-Roux.

Cette ville, quoique du gouvernement général militaire

du Berri, reflbrtit cependant pour le civil au ptélîdial de
Poitiers. Le fol de l'élcdion de le Blanc , eft ingrat & fté-

rilc. Le pays eft rempli de bois & de forges, & d'une Ci

prodigicufc quantité d'étants > qu'on en compte jufqu'à 309
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dans U Tcule terre du Bouchet qui appartient au cïuc «Je

Mortemar. Aux environs de" la ville de le Blanc, il y a un

vignoble, dont on fait d'afl'ez bon vin. Quoique la rivière

de Creufe , qui pafle dans cette éledlion , ne foit pas navi-

gable , elle ne laiiîe pas de fervir au débit de beaucoup de

bois qu'on met en nierrain , qu'on jette â bois perdu fur

cette rivière , & qu'on rafl'emble au port de Piles.

BLANCHE , abbaye d'hommes & en commende de

l'ordre de Cîteaux , dans l'île de Noirmoutier , dépen-

dante du bas Poitou , diocèfe de Luçon, parlement de Pa-

lis , intendance de Poitiers , ôc cledion des Sables-d'O-

lonne. Elle a été fondée fous le titre de Notre-Dame en

674 par S. Philibert. Ce raonaflère eft remarquable par

la régularité & la beauté de fes bâtimens. Cette abbaye

vaut ^000 liv. à. fon prélat , qui paye 1 3 3 florins à la cour

de Rome^ lorfqu'il en obtient fes bulles.

BLANGY, bourg du Lieuvin, dans la haute Norman-
die, diocèfe & élection de Lilleux , parlem.ent de Rouen,

intendance d'Alcnçon , fergenterie de Moyaux. Il cft fîtue

à une lieue de la rive droite de la Touque , & à 2. au fep-

tentrion de Liiîeux. On y compte environ 9 ^o habitans. Ce
bourg étoit autrefois plus conlidérable qu'il ne l'eft aujour-

d'hui ; mais il à été brûlé deux fois , & depuis ce temps il

n'a pas pu fe rétablir dans fon premier état. Il n'a plus

qu'une églife paroiflTiale qui eft dédiée à faintc Marie ; Ix

deuxième qu'il avoit autrefois , étoit celle de S. Martin qui

eft détruite : cette dernière étoit iituée à l'entrée de k.

h^fCc ville. C'eft l'abbé du Bec qui préfente à la cure. Ce
bourg a haute, moyenne 6c baile juftice. Il s'y tient plu-

fleurs foires par an, & un marché par femaine.

BLANGIS ou Blangy , bourg de la haute Norman-

die dans le pays de Caux, diocèfe, parlement 6c inten-

dance de Rouen, éleéîion d'Eu. Ce bourg eft iîtuc fur la

Brefle , à y lieues au-defïus de la ville d'Eu , & fait une des

dépendances du comté de ce nom. Il jouiiïcit autrefois du

nom 6c des prérogatives de ville : il étoit environné de

toutes parts de murailles de brique , 6c l'on y entroit par trois

portes. Il étoit gouverné dans le treizième iîècle par un

maire ôc des échevins. Cette efpècc de corps municipal

fabiîftc toujours dans le Heu. On y compte environ 1100

habitans*
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habiuns. Une manufacture de Tanneurs qui y font un àffea

gros comnaerce ; un marché franc qui s'y tient tous Iesmois>

& un marché ordinaire qui cû ouvert trois fois la femaine>

le diftinguent encore des autres bourgs du commun. L'é-

glife paroiiTiale eft confacrée fous l'invocation de la merc
de Dieu : celle de S. Denis eft fa fuccurfale. L'hôpital a été

fondé par madcmoifelle de Montpenlîer. Il contient la
lits pour autant de malades , & une manufaâiure de den-

telles pour 3 3 petites filles conduites par 4 fccurs de la cha-

rité > dont l'une tient l'école pour les filles du bourg.

BLANGY , paroifle du gouvernement général militaire

de l'Artois > fur la Ternoife , à 4 lieues vers le couchant de:

S. Pol , diocèfe de Boulogne , confeil provincial &c fouve*

tain d'Artois , parlement de Paris , intendance de Lille ,

bailliage &c recette de S. Pol. On y compre 200 âmes.

Ce lieu eft remarquable par fon abbaye régulière de Béné-

didins. Elle a été fondée par fainte Berthe t n 6 1 8 , pour des

filles ; mais dans le onzième lîècle on y fit venir des religieux

de l'abbaye deFécamp. Elle peutavoir 20000 1. d-e revenu-

BLANZAC, très-petite ville de l'Angoumois, fur la ri-

vière de Nay, aux confins de la Saintonge, 6c à 6 lieues air

couchant d'hiver d'Angoulcme, diocèfc & éledion de cette

ville , parlement de Paris, & intendance de Limoges. On
n'y compte gucres plus de 700 amts. Il y a dans cette ville

une églife collégiale , dont le chapitre eft compofé de treize

chanoines. Le premier prend le titre d'abbé.

BLAVET, petite ville de Bretagne. Voye[ Port-Louis,
BLAVET, petite rivière de la Bretagne qui, après avoir

paflc àBeaurepos , à Pontivy , à Henncbont, fe jette dansl»

mer au Port-Louis.

• BLAYEj petite ville du Bordelois, en Guienne,au pays

'de Blayois, dont elle eft la capitale, fur la rive droite de
la Gironde, à 6 lieues au-deflbus de Bordeaux. C'cft un
gouvernement particulier, avec grand état-major, le ficgc

d'une jurifdiûion de la fénéchauflce de Bordeaux , d'une

jufticc royale, d'un bureau pour les cinq grofl'cs fermes, ic

la réfidencc d'une brigade de la maréchaullce ; dioc-èfe , par-

lement, intendance te élc6bion de Bordeaux. On y compte
près de 18000 âmes.

Blayc eft divifcc en ville haute & ville baflc. CctM dcr-

TomeL Gg
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nicre efl:> à ptoprcmcnt parler, le fauxbourg de la pre-

mière j dont elle eft fcparéc par une petite rivière ou la

marce remonte. La ville bafî'e cfl habitée par des marchands

qui y ont leurs magafîns. La ville haute eft plus connue fous

le nom de citadelle de Blaye: elle eil bâtie fur un rocher >

& flanquée de quatre grands basions, accompagnés de plu-

iîcurs ouvrages de très-bonne défenfe j ôc qui font tous en-

tourés d'un folle large ôc profond. Cette place a un grand

état-major, fçavoir,un gouverneur, aux appointemens de
i6toQ livres; un lieutenant de roi qui a 1800 livres d'ap-

pointemens 6c 2070 livres d'émolumcns, un major, un ai-

de-mâjor & un capitaine des portes.

Vis-à-vis de Blaye la Garonne ou Gironde a 1900 toifcs

de large. C'efl: à caufc de cette grande diftancc que le roi

ordonna, en KÎ89 , de conftruire un fort dans une île fituée

à-peu-près au milieu du fleuve, c'eil-à-dire, à 700 & quel-

ques toifes de Blaye, ôc à environ 1 100 de Médoc , qui eft

vis-à-vis de Blaye. Le fort qu'on y a conftruit, de terre &
de gazon, efl: connu fous le nom de pâte': il eft flanqué

de quatre baftions, accompagnés de batteries à barbettes >

dont les unes tirent vers Blaye, d'autres vers Medoc, ic

d'autres vers difTérentes diiedions. Du milieu du fort de

gazon ou de terre s'élève une grande &c belle tour de ma-
çonnerie.

La ville de Blaye fut prife en i y<j 8 par les Calviniftes

,

& cruellement maltraitée. Ceux de la ligue s'étant depuis

empares de la ville , le maréchal de Matignon vint l'aflîéger

pour le roi; mais il fut obligé de lever le lîège.

Il y a à Blaye deux abbayes d'hommes , l'une de l'ordre

de S. Benoît , & fous le titre de S. Sauveur ; l'autre, <^
l'ordre de S. Auguftin, & dédiée à S. Romain. Ces abbayes

font l'une & l'autre en commende. Le revenu de la prc-*-

mière eft de 4 à f 000 livres. L'abbé de S. Romain , qui eft

nommé par le roi, jouit d'environ ^00 livres de rente. C'eft

dans cette abbaye qu'eft enterré le roi Cherebert ou Chari-

bert , qui mourut à Blaye en J70 : fon tombeau fut profane

par les Huguenots en i y6 8.

Suivant une ordonnance de Louis XI, de 147 f , les vaif-

féaux qui vont à Bordeaux font obligés de laiiler ici leurs

canons ôc leurs armes.
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Le port deBlaye eft fréquenté par des vaiifeaux étrangers>

& par des barques bretonnes qui y viennent charger du vin

du Blayois. Comme on recueille beaucoup de bled dans

les marais defléchés du voilinage, on en charge auiîi une

grande quantité à Blaye pour les pays étrangers > lorfqu'il

eft permis d'en faire fortir du royaume.

Nous dirons ici un mot delà fameufe tour de Cordouan,
bâtie à l'embonchure de la Garonne , fur un rocher qui eft

le refte d'une île engloutie par la mer , à 1 8 lieues au nord

vers le couchant de Blaye ) & à environ 2 3 au nord vers le

couchant de Bordeaux.

Cette tour eft bâtie à trois étages & en pyramide , pour

donner moins de prife aux vents. On y voit trois différens

ordres d'architcûure ; le premier eft le dorique , le fécond

le corinthien, &; le troiftcme le comporte. La hauteur de
la tour eft de 172 pieds, & fon diamètre au plus bas efl

de 21 toifes ^ pieds : la porte d'entrée eft au levant vers le

midi , & au couchant eft Tcfcalier de pierre fait à vis , pra-

tiqué dans l'épaifleur du mur , & parrie en dehors. Cette

tour porte une lanterne de fer, du deilein de M. de Bitry,

ingénieur en chef à Bordeaux, qui s'élève à i; pieds de
hauteur, en formant un dôme de 8 pieds de diamètre, pofc

fur un maifif de pierre d'un pied & demi d'épaifleur. Le
deflbus du dôme eft fait en cul de lampe ; il eft couvert de
lames de fer, & éloigné du foyer de 9 pieds. Cette lanterne

eft furmontée d'une autre plus petite, de 4 pieds & demi
de hauteur, & de 3 pieds &: demi de diamètre. Cette fé-

conde lanterne porte au-deflus un globe de 3 pieds 3 pouces

de diamètre avec fa girouette. Le foyer eft formé d'un ré-

chaud , fuivant le modèle de celui qui eft au haut de la

tour de Chaflîron , dans l'île d'Oléron. Ce réchaud contient

1 2 f livres de charbons de terre , qu'on allume tous les jours

au coucher du foleil , 6c ce feu dure toute la nuit. Une
chofe cilcntielle à remarquer, & dont on a l'expérience >

c'eft que le feu de cette lanterne étant allumé , le cul de
lampe réfléchit la lumière, comme feroit un miroir, & en
augmente la force & la clarté. Tout le dcflus du dômc de
la grande 6c de la petite lanterne, ainft que du globe , eft

couvert de plomb blanchi de trois couches de blanc de
céru2C, afin qu'on ^uiilë le voir plu» facilement. Toutes le»
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pièces de fer qui forment cette lanterne, ont été fabriquées

ians les forges de Berri , où fe font la plupart des fers qui

s'emploient pour la marine du roi. Cette lanterne , trcs-

bien exécutée, cft aiTuréc de façon, qu'elle eft à l'abri de
la violence des vents , qui font terribles dans ces parages ;

&c ce phare en général fait l'admiration des navigateurs >

qui le reconnoiil'cnt pour le plus beau de l'europe.

Il y a toujours quatre gardiens pour allumer le feu , qui

dure toute la nuit. Ces gardiens ont des vivres pour fîx mois >

de l'eau en abondance par celle qui tombe fur la tour , Ôc

qui , au moyen des galeries du pourtour , pratiquées à chaque

étage , fe rend dans de belles citernes. Un Récollet de Royan

y va dire la meflc tous les jours de fêtes ôc de dimanches >

q.uand le temps le permet.

Le premier étage de la tour de Cordouan, qui eft pro-

prement le rez-de-chauflée , étant de 3 o pieds plus haut que
les fondemens , confifle en une très-grande chambre & deux

garderobes ou cabinets; tout cela eft voûté. Le premier

ctaî^c, au-defl'usdu rez-de-chauilée, eft zppcllé iz chambre

du roi : il eft compofé d'un veftibule &c d'une grajide falle

avec fes garderobes. La chapelle forme le fécond étage,,

qui eft pavé de pierre, & où l'on voit au milieu le deflèin

de la couronne de France en marbre noir. Le bufte de
Louis XIV 6c celui de Louis XV , faits par le Moine , ha-

bile fculpteur de Paris , ont été placés dans cette chapelle en

175 f, avec une infcription latine , faite par l'académie des

infcriptions & belles-lettres de Paris. On voit dans cette

même chapelle le bufte de Louis de Foix, habile ingénieur

& architede , né à Paris , avec une infcription prefque go-

thique de vingt-huit vers. Cet habile homme s'acquit une

grande réputation par des machines defon invention. C'efl:

lui qui bâtit, par ordre de Philippe II, roi d'Efpagne, le

couvent & le palais de l'Efcurial. De retour en France il iîc

un canal de l'Adour au port de Baronne en 1 579 , & bâtit

en I y 8 f la tour de Cordouan , dans laquelle on prétend

même qu'il eft mort : la tour fut achevée en 1 5 1 1 . Le fron-

teau du premier étage de cette tour eft orné de pluhcadrs

fculptures repréfcntant les armes de France , des figures

fymboliques, les buftes des rois H»cnri II & Henri IV, &c.

XI y a un gouverneur pour la tour de Cordouan, & donc

I
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les appointemcm fc preanent fur certain droit qui fe lève à

Blayefur tous les vaitfeaux qui entrent dans la Garonne. La
partie de ce droit qui revient au gouverneur , 6c qui forme

fcs appointemcns, monte à 1320 livres par an. {LaMir-
tinière & M. Vabbé Expilly.

)

BLENEAU> petite ville du Gâtinois Orléanoîsj fur le

Loin, à une lieue au levant du canal de Briarc, à 4 au le-

vant de Gicn , & à environ la même diftancc au levant

d'été de Briarc j diocèfe d'Auxcrre, parlement de Paris, in-

tendance d'Orléans, éledion de Gien, & le fîcge d"ua

bailliage particulier. On y compte 1200 âmes.

BLENOD, bourg du Toulois, au duché de Bar, fur un
ruiiîcau, à 2 lieues au couchant d'hiver d« Toul, dioccfe,

bailliage ôc recette de cette ville, & le lîcge d'une châtel-

lenie , parlement & intendance de Metz. On y compte
700 âmes. Il y a un hôpital.

BLERENCOURT , gros bourg de Picardie , entre Nayon
6c Coucy, intendance & éleilion de Soilïbns, dioccfe de
Noyon , dont iln'eft éloigné que de 3 lieues, a titre de mar-

quifat, & appartient à M. le duc de Trefmes. Son château

,

d'une belle- conftruibion, eft flanqué de quatre beaux pa-
liions , & entouré de foffés pleins d'eau. Il y a un monaf-

tcrede Fcuillans, & un hôpital de pauvres orphelins , gar-

çons & filles , dont le gouvernement eft confié à des fœurs

de l'Enfant Jefus de SoifTons.

Ce bourg n'a point d'autre commerce que le treillis. Il

s'y tient un marché tous les lundis, & un marché franc le

premier mercredi de chaque mois.

Dans la carrière de fon nom on voit des fofliles de toutes

efpcces, tels que des cames, des ourfins, des fabots, des

bivalves, des turbinites, des buccins, dont plufieurs ont
confcrvé la nacre qui les couvre naturellement.

BLESOIS (le) , petit pays qui fait partie du gouvernc-

tnent général de l'Orléanois, au midi de la Beaulle; de U
généralité d'Orléam , ôc tout entier dans le relïort du par-

lement de Paris. Il eft borné au feptcntrion par le Dunois

& l'Orléanois , proprement dit, au levant par le Bcrri, aa
midi par la Tourainc , & au couchant par la Tourainc 9c

le Vcndômois. Il a environ zo lieues de longueur du CQW-

Ggiii
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chant au levant, fut 13 à 14 de largeur du fcptcntrion as
midi.

Ce pays efl: arrofé par

La Loire.
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habitans. Il n*y refte plus, de fes anciennes fortifications,

qu'an château.

BLEU , officier bleu , lieutenant ou enfeigne bleu : c'cft

un ofiRcierque le capitaine d'un vaifTeaucice dans fon bord,

pour remplacer l'officier major, & en faire les fondions.

On appelle parti bleu une troupe de foldats qui vont

butiner fans commandement ni permiflîon.

BLOIS , ville ancienne & belle, avec titre de comté,

capitale duBléfois, au gouvernement général del'Orléanois,

avec un château magnifique , où fut tué Henri duc de

Guife ; un évcché furtragant de Paris , une chambre des

comptes, un bailliage, une cledion, une lieutenance delà

jnaréchauflec, un grenier à fel , une maîtrife particuiicre

des eaux & forets , dépendante de la grande maîtrife de

Berri , Blois & Vendôme, & un bureau de commerce pour

la vente des vins &" eaux-de-vie qu'on récolte dans plus de

f o arpens de vignes que renferme le territoire de cette ville.

Elle eft lltuée à mi-côte, dans une pofition des plus

agréables qu'il y ait en Fiance, fur la rive droite de la Loire

que l'on paflè en cet endroit fur un trcs-beau pont de pier-

res , à 7 lieues entre le levant & le midi de Vendôme.
La route de Paris à cette ville, efl par le Bourg-la-Reine,

Châtres , Eftampes , Orléans -^Beaugency -, 5c de-là à Blois ,

à 12. lieues au midi de Châteaudun, à ure égale diftancc

au couchant d'hiver d'Orléans, & à jo de Paris, au 18*.

deg. 57 min. de long. Se au 47^ deg. 3 y min. de lat.

Le château de cette ville fait fon principal ornement, fl

femble au coup-d'œil en être féparé ; cependant il y eft

joint par un chemin pratiqué dans le roc. Cette maifon

royale eft l'ouvrage de plufieurs feigneurs 6c de pluiîeurj

princes.

L'image de la Vierge eft placée fur chacune des portes

de la ville ; c'eft en mémoire de ce que cette ville ^tanc

affligée d'une cruelle pefte en kTji , elle en fut mir'acù-

kufcnient délivrée, des que fes habitans curent fait un
vœu à cette reine du Ciel.

Parmi les bâtimcns publics de la ville de Blois , on re-

marque , d'aprcs la tradition, que les prifons de cette ville

font le plus «incien de fes bâiioicns.

Ggiv
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L'hôtel-dc-ville cft un aifez grand corps-de-logis accom-

pagné d'une belle cour.

Le palais oii l'on rend la jufticc , a été bâti par les

comtes de Blois , ducs d'Orléans , ôc par les rois Louis XII >

Henri II & Henri III. En bas font les halles, & en haut la

grande falle êc les chambres du préfidiaU de l'ckdion, des

eaux ôc forets 6c des comptes.

Le pont qui joint le hiuxbourg de Vienne à la ville, cft

beau èc fort folide : il cft compofé d'onze arches. On a

élevé au milieu une pyramide qui fait l'admiration des

étrangers par la dclicatetle de l'ouvrage, & par la hauteur

qui eft de près de cent pieds.

Les fontaines de Blois doivent être mifes au nombre
des principales beautés de la ville. Leurs eaux viennent d'un

lieu fouterrein qui eft à un petit quart de lieu de la ville,

"Elles coulent des fentes de certains rochers dans un large

aqueduc , que l'on croit être un ouvrage des Romains. Cet
aqueduc eft fait en forme de grotte , pris & taillé dans le

îoc fî artiftement , que plufieurs perfonnes y pourroient

inarcher de front en plufîeurs endroits. Les eaux en quef-

tion fe ramafTent , & elles tombent toutes dans un réfer-

voir qui eft près des murs de la ville , qu'on appelle la fon-
taine des Arcis : de-là elles font diftribuées par plufieurs

canaux de plomb, en divers quartiers de la ville. La plus

confîdérable de ces fontaines eft appellée la grand-fon-
taine; c'eft celle que le roi Louis XII fit décorer de plu-

sieurs ornemens.

L'évêché de Blois eft le moins ancien du royaume , Ci

Ion en excepte les évêchés de Dijon & de S. Claude. Il

fut érigé, après bien des difficultés, parle pape Innocent

XII en 1^97. David Nicolas Berthier en fut le premier

évêquc , & fit fa première entrée dans la ville de Blois, le

jeudi 2.6 de juin i6^Z. Tout ce qui compofe ce nouvel

évêché, a été diftrait de celui de Chartres, 6c il renferme

prefqu'entièrement les éledions de Blois, de Vendôme «5c

de Châteaudun. Il eft borné au feptentrîon par celui de Char-

tres, au midi par ceux de Tours & de Bourges, au levant

par ceux d'Orléans & de Bourges , & au couchant par ceux

du Mans ôc de Tours. Il comprend 200 paroilTes & 104



annexes > 4 chapitres > 4 abbayes d'hommes & une de
£lles. Le prélat qui eft à la tête de ce' dioccfe , jouit au

moins de 3(^000 liv. de rente.

Les chapitres des églifes collégiales de S. Sauveur 6c de
iS*. Jacques de Blois , furent unis pour former le chapitre

de la cathédrale , établie dans T'églife de S. Soulainc ,

laquelle étoit une églife parollfiale de la ville Ac Blois.

Cette églife eft aujourd'hui fous le titre de S. Louis,

Comme les deux chapitres que nous venons de nommer
ont été unis fans être confondus , nous devons remarquer

que le chapitre de S. Sauveur eft compofé de 8 dignités

& de 1 2 canonicats. Les dignités font , le doyenné , la

chantrerie, le fous-doyenné, la tréforerie, la prévôté, les

deux archidiaconés & le prieuré-cure. La dernière de ces

dignités n'eft qu'honoraire en faveur du curé, qui eft tou-

jours un chanoine régulier de l'ordre de S. Auguftin. Quant
aux canonicats , c'eft le roi & le chapitre qui y nomment
alternativement. Ces canonicats valent aftuellcment i^ou
1800 liv. de revenu. Le bas chœur confiftoit autrefois en

'

30 chapelains qui avoient leur menfe à part ; mais aujour-

d'hui ils font réduits à 14, outre fîx enfans-de-chœur. Ce
chapitre a un privilège fameux, nommé la Comté) à

caufe qu'il lui a été accordé par Thibaud V. comte de

Blois , lequel fe dépouilla de toute fon autorité , ainft que

de la perception de tous fes droits fur la ville de Blois , pour

en revêtir le chapitre de S. Sauveur pendant trois jours, à

commencer le foir du jour de l'Afcenfion jufqu'au foir du
Dimanche fuivant. Pour prendre po/TefTion de ce privilège,

les chanoines en robes de palais fortent de la cathédrale ,

après Complies, au fon de la groffe cloche, & marchant
deux à deux ; ils vont au palais ou ils nomment un juge

qui i pendant les trois jours de conceftion , rend la jufticc

en leur nom, tant au civil, qu'au criminel; mais pour les

cas feulement qui furviennent pendant cet intervalle ; car

pour ce qui concerne les caufes qui font déjà pendantes au

bailliage ou au prcfidial , ils n'en prennent point connoif-

fancc. Ils exercent la police, mettent le taux aux denrées

,

de perçoivent aufli tous les droits d'entrée de de péages,

mais non pa» les autres droits royaux.

Le chapitre de S. Jacques, rcuni îi celui de S. Sauveur,
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a été réduit à 4 chanoines , à caufe cîe la modicité de fcs

revenus ; & malgré cette réduction , ces canonicats ne va-

lent aduellement que ^00 liv. A l'exception du fervicc

divin que les chanoines de S. Jacques font dans la même
églife, & conjointement avec ceux de S. Sauveur, ils n'ont

rien de commun avec ces derniers , qui néanmoins les pré-

cèdent toujours. Ceft le roi qui nomme aux 4 canonicats

de S. Jacques. Quand on érigea l'évêché de Blois , les

menfes abbatiales des abbayes de S. Laumer de Blois , de
Pont-Levoi , & de Bourg -Moyen de Blois > furent unies à

réveché qui venoit d'être créé.

L'abbaye de S. Laumer de Blois , eft de l'ordre de S. Be-

noît. Le cardinal de Sourdis y introduiflt en 161^ la ré-

forme de la congrégation de S. Maur.

L'abbaye de Bourg-Moyen eft de l'ordre de S. Auguftin.

Elle a pris le nom qu'elle porte, de ce qu'au tems de fa fon-

dation, la ville de Blois ne confîftant qu'en trois petites

parties appellées J9oi/?g^5 , cette abbaye étoit Atuée dans ce-

lui qui étoit au milieu , entre le bourg S. Jean & le bourg

du Foix.

Les chanoines réguliers de l'ordre de S. Auguftin , y fo-

rent introduits en la place des féculiers , des le tems du
pape Calixte II, de réformés l'an 1210 par Manafsès> évê-

quc d'Orléans, troifîcme du nom. En 16^7 la réforme de

la congrégation de France y fut établie.

Outre les maifons régulières dont nous venons de faire

mention , il y a à Blois une maifon de chanoines réguliers

de S. Lazare, des Cordeliers, des Capucins, des Jacobins

ou Dominicains , des Minimes, des Carmélites, des filles

de la Vifitation , chanoinefTes , dites Véroniques ; un ma-
gnifique collège, dirigé par des féculiers ; un Hôtel- Dieu

deflervi par des religieufes Hofpitalicres , & adminiftré par

les échevins qui y nomment un receveur tous les trois ans ;,

un hôpital général où les pauvres font renfermés; unfémi-

naire dirigé par les Eudiftes.

Charles IX , après avoir fupprimé la chambre des comp-

tes de Blois , la rétablit par un autre édit , deux années^

après, au mois d'août de Tan i ) ^8 ; & les lettres-patentes-

tjui furent depuis accordées à ce fujet , forent confirmées

par un édit de Louis le grand, 171;. L'exécution oa fnc
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ordonnée par un arrêt du confeilqui intervint en 1716^.

Cette chambre eft adnellemenc compofce d''un premier

préildent , de deux chevaliers d'honneur, de quatre maî-
tres des comptes , de deux honoraires , d'un tréforier de

France , de deux corrcfteurs j de quatre auditeurs , d'un

procureur général, &: de deux avocats généraux. Son reflbrt

comprend les éleélions de Blcis , de Romorantin , d'Am-
boife & de Châteaudun. Mais outre cela, cette chambre
conferve par rapport à fa jurifdiûion des prétentions fur

tous les domaines qui ont appartenu autrefois au comte de

Blois de la maifon d'Orléans , même fur ceux dont ces

princes ont été privés par force majeure ; tels > par exem-
ple , que le Milanez & autres terres en Italie, qui dévoient

appartenir à la maifon d'Orléans , dont étoit le roi Louis

XII. C'eft à caufc de cette prétention que la chambre de»

comptes de Blois envoie tous les vingt-huit ans faire des

proteftarions fur la frontière de France du côté de l'Italie.

Le bailliage de Blois a les mêmes bornes que le comté

de ce nom. Mais les appellarions des châtellcnies royales

de Romorantin & de Millançay , font portées au parle-

ment , excepté les cas préfidiaux ; car alors elles font rele-

vées aux préiîdial de Blois , ilcge principal du bailliage du

mcme nom.
Le commerce de cette ville & des environs, confifte en

caux-de-vie & en vins pour Paris , en ferges trémicres &
drapées; étamines, crépons, gants, chapeaux & cuirs.

Il y a une foire le 29 août , qui dure dix jours.

C'elT: la patrie de Jean Marin , célèbre père de l'Ora-

toire, & l'un des plus fçavans hommes du dix-fepticmc

ficcle ; d'Ifaac Papin , auteur d'un traité contre le Tolé-

rannfmc en matières de religion, & d'autres ouvrages,

<?c mort au commencement de ce ficclc ; de Jérôme
Vignief , fçavant dans les langues , dans l'antiquité facrcc

& profane, ic dans l'hiftoirc, & particulièrement inftruit

de l'origine des maifons fouveraines de l'Europe; de Jean

Bcrnier , médecin , à qui le public eft redevable d'une

iiiftoirc de Blois ; de Florimond de Bcaufne, habile mathé*

.naticicn. Ccft: dans cette ville que l'on a trouve en I63Z

1

l'arc de peindre en email.
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Les prairies des environs , fituccs entre les rivières de Caf-

fon, & du Bcuvron, font charmantes : l'on vante comme
très-excellent le lait des vaches que l'on y nourrit , & parti-

culièrement la bonté de la crème que l'on en fait. Il y a
une bonne coutellerie à Blois > 6c l'on y fabrique des dcz à
coudre qui font recherchés.

Il y a une belle forêt vers le couchant, que l'on nomme
la foret de Blois : elle contient cent mille trois cents arpens ;

c'cft pourquoi ii y a une capitainerie des chafTès à Blois, «5c

ene maîtrife particulière. Les promenades de la ville font

charmantes. Elle a un château royal dans le voifinage, &
la proximité de celui de Chambord , & plu3 de i j o terres

& maifons de plaifance à lo lieues à la ronde ; ce pays cfl

le plus beau de la France.

Il y a dans Blois quantité d'étrangers, que la beauté da
climat , la température & la falubrité de l'air , l'agréable

afpeâ: des coteaux & des bords de la Loire attirent.

Le ficurLaire, maître de penfîon de cette ville, qui de-

puis quelques années y a fait bâtir une belle & vafte mai-
fon , avec un jardin pour loger les étrangers , a fait con-
ftruire en 176 1 dans fon voilinage une falle de fpeûaclc,

agrément dont manquoit cette ville. Cette falle par fa fi-

fuation , 6c par la décoration dont elle eft ornée , forme
feule un très-beau coup-d'œil. Elle renferme un joli théâ-

tre , des loges , un orqueftre , un amphithéâtre , un par-

quet, un parterre, &c. le tout commode, bien entendu, &
diftribué de façon qu'elle fert à toutes fortes de fpeâiacles

,

même pour les bals.

C'eft le féjour que la cour a fait fouvent à Blois , qui z
donné lieu de dire que les habitans de cette ville font ceux

du royaume qui parlent le mieux la langue Françoife : ce

qu'il y a de certain , c'eft que ce font ceux qui ont la meil-

leure prononciation & le moins d'accent.

L'éledion de Blois s'étend à la droite & à la gauche de
la Loire : elle eft très-fertile & très-agréable. On y compte

74 paroilTes.

On y pèche une û grande quantité de faumons , qu'il eft

à très-bas prix. ( La Martinicre & M. Vabhé Expilly. )

BOCAGE, petit pays de la balTe Normandie, faifant
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partie du Beflîn , fituc entre la rivière de Vire & l'Orne, lï

eft borné au midi par le pays d'Houlme , au couchant par

le Cotentin, au feptentrionparle Beffin proprement dit, &
la campagne de Cacn , & au levant par le pays des Mar-
ches. Il a lo lieues de long fur 8 de large. Il eft arrofé fur

fes frontières par la Vfre , la Rouvre & l'Orne , & dans

l'intérieur par trois autres rivières ; Vhre en eft le principal

lieu.

La terre y cft moins fertile que dans le Beflin propre-

ment dit : il n'y croît guèrcs que du feigle , de l'avoine ôc

dufarraiîn. Il y a des bois, des mines^ des forges de fer,

& quelques pâturages aflez bons. Le meilleur commerce
que font les habitans de ce pays , confîftc en toiles 6c en

étoffes de laine.

BOENj petite ville du Foret, dioccfe & intendance de
Lyon, éledion de Roanne. Elle efl fîtuée au pied des mon-
tagnes, fur la rive gauche du Lignon, fur lequel on conf-

truillt un beau pont en 174 y , à 3 lieues au couchant d'été

de Montbrifon , & au levant d'été de Feurs , à 7 au midi
de Roanne & 1 3 au couchant de Lyon. On compte i f 00
communians dans la paroifle, qui a en tout fens un quart

de lieue de diamètre. Cette ville a un hôpital defTervi par

quelques religieufes hofpitalières , une confiairic de pcni-

tens, & une brigade de la maréchauffée y fait fa rclîdence.

Les vins clairets, qui font la principale récolte de Boen,

font recherches. On y tient marché tous les jeudis, & deux:

foires par an , fçavoir , le mardi de la femaine fainte , & le

mercredi avant la S. André. Il y a une papeterie. L'abbaye

des Bernardines de Bonlieu efl: iîruée dans l'étendue de cette

paroifle: L'églife en eft fort belle , & la communauté n'eft

compofée que de huit dames 6: de trois converfes.

BOHAIN, petite ville du Vermandois, dans la haute

Picardie, frontière du Cambrélls. On y compte 1000 âmes.

Cette ville eft du gouvernement de Picardie , de la géné-

ralité de Soillbns, de l'élediidn de Guife, du diocèfe de
Noyon , le ficgc d'un bailliage, d'une grurie royale , & d'un

corps de ville. Elle eft environnée de bois qui en rendent

le ftjour agréable. Les villes qui en font plus voifines font,

(niifc 6c Câteau Cambrelis, éloignées de 3 lieues, Ciunbrai

k\c Jt 6c Saint-Qiicmin de 4.
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Bohain, qui fait pattie du domaine de la couronne, fc

qui fut donné à titre d'engagement par Henri le Grand
au maréchal de Balagny en 1^94, eft aujourd'hui pofîédc

au même titre par le marquis de Nèfle. On y voit encore
des veftiges d'un fort château renfermé de murs , dans le-

quel il y a toujours eu des troupes & un gouverneur juf-

qu'à la paix de 1713- Louis XIV érigea en comté le do-

maine de Bohain en 1703.

Il s'y fabrique des linons, batiflres & mouifelines, & on
y tient on marché franc le i y de- chaque mois.

BOHERIES , abbaye commendataire d'hommes de l'or-

dre de Cîteaux , dans le Laonois , pays de la haute Picardie

,

mais dépendant du gouvernement général de l'Ifle-de-

France; diocèfe de Laon, parlement de Paris, intendance

de Soiflbns. Elle a été bâtie fur l'Oife , à une lieue au cou-

chant d'été de Guife , & à 7 au même point de Laon.
Barthélémy de Vio, évêque de Laon, pafïe pour en avoir

été le fondateur en 1141. Cette abbaye vaut environ

zoooo livres de rente. Sa taxe en cour de Rome eft de
80 florins pour les bulles.

BOIS. Les maîtres-particuliers des eaux& forêts prennent

connoilî'ance de l'exportation des bois , ôc du dcgat qu'on

y fait: mais lorfqu'il s'agit du droit de propriété, c'eft aux

juges ordinaires à en connoître.

Les adjudications de vente des bois 6c forêts du roi font

faites par les grands-maîtres , dans les auditoires où fe rend

la juftice concernant les eaux & forêts.

Les communautés , les cccléflaftiques, les gens de main-

morte ne peuvent faire une coupe de bois de haute futaie

qu'en vertu de lettres-patentes enregiflrées.

Il y a des bois deilinés pour la marine , & à cet effet

marqués pour n'être point abattus par les particuliers pro-

priétaires.

Les bois tenus en grurie-^ graine & fegrairie font ceux

qui appartiennent à des particuliers , comme en ayant une

polîeflion immémoriale , & fur Icfquels le roi s'efl réfervé

des droits de juftice.

BOIS-AUBRAY , abbaye commendataire de Bénédidins,

dans la haute Touraine, fur la rive gauche de la Vienne >

à 3 lieues au levant d'hiver de l'Ifle-Bouchard , à 7 au



B O I 479
même point de Chinon , & à i o au midi de Tours ; dioccfc

& intendance de cette ville, parlement de Paris, éledion

de Chinon. Cette abbaye eft lituée dans un bois: ce n'étoic

d'abord qu'un prieuré fondé par Brice de Cheille , & qui

fut érigé en abbaye en 113 8. Elle vaut près de 2000 liv.

Sa taxe eft de yo florins en la cour de Rome.
BOIS-BELLE , petite ville du haut Berri , avec titre de

fouveraineté. Voyti^ Henrichemont.
BOISCOMMUN , petite ville du Gâtinois Oileanois,

diocèfe de Sens , intendance d'Orléans , parlement de Pa-
ris, éleûion de Montargis, ficge d'une châtellenie du bail-

liage d'Orléans , & d'un grenier à fel. Elle eft iltuée prcs

de la fource delà rivière d'Efîbne, à 3 lieues au midi de

Boifne, & à 9 au couchant de Montargis. Oa y compte
près de 1800 habitans.

BOIS-GROLLAND, abbaye d'hommes & en com-
mcnde de l'ordre de Cîteaux , dans le bas Poitou , diocèfe

de Luçon , parlement de Paris , intendance de Poitiers

,

éledion des Sablesd'Olonne, à 3 lieues au levant d'été

de cette dernière ville & à <> au couchant d'été de Luçon.

Cette abbaye , fondée en 1 109 , rapporte zooo livres ; fa

taxe en cour de Rome eft de 80 florins.

BOIS DE LA ROCHE , paroifle avec titre de comté
dans la haute Bretagne, fur la rive droite d'une petite ri-

vière qui fe jette dans l'Ouft, à 2 lieues au levant d'été de
Jocclin, *& à 3 au nord de Ploermel, diocèfe de S. Malo,
parlement de Rennes, & intendance de Nantes. Cette terre

eft feigneurie ; elle eft tombée en héritage à Philippc-Au-

gufte de Volvire , frère de Jofeph de Volvire , comte du
Bois de la Roche , dont le fîls unique Jofeph de Volvire ,

comte du Bois de la Roche, eft mort fans alliance en 1747.
BOIS-LE-VICOMTE , maifon de plaifance proche le

bourg de Mitry, à 8 lieues de Paris. Le château de Bois-

le-Vicomte eft remarquable par la beauté de fon architec-

ture, par fes pavillons, par fcs baftions, par fon vcftibulc

décoré de pilaftra & de colonnes d'ordre tofcan. Des
avenues immcnfcs , de grandes cours & de larges foflcs

annoncent magnifiquement ce château. Il y a un parc
- d'environ 130 arpens tics-bicn planté, & orné de pièces

d'eau.
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BOISNE > bourg du Gâtinois Orléanois,, dioccfc de
Sens , parlement de Paris , intendance d'Orléans , cledioix

de Pithivicrs, à environ 3 lieues au levant d'hiver de Pithi-

viers. On y compte 400 habitans. C'eft dans le territoire

de cette ville qu'on recueille le meilleur fafran du Gâtinois.

BOITRON , bourg allez confidérable de la bafTc Nor-
mandie, au pays des Marches , à 4 lieues au levant d'été

d'Alençon, 6c i t petites lieues au levant d'hiver de Séez,

diocèfe de cette dernière ville , parlement de Rouen , in-

tendance & éleûion d'Alençon , &c fous la châtellenie d'Ef-

fay. On y compte près de 12.00 habitans. Ce lieu porte le

titre de comte depuis 1720.

BOLBEC , bourg confidérable de la haute Normandie,
au pays de Caux, fur la petite rivière de même nom, à une
demi-lieuè de fa fource, entre S. Romain, Goderville,

Fanville ôc Lillebonne , à environ 2. lieues de chacun de ces

bourgs. On y compte environ 31^0 habitans.

Bolbec, du diocèfe, parlement &int£ndance de Rouen,
éledion de Caudebec , efl le flège d'une fergenterie ôC

d'une mairie. Son églife paroifîlale efl dédiée à S. Michel.

Outre cette églife , il y a un prieuré à la nomination de
l'abbé de Bernay. Le commerce que font les habitans de
ce bourg, cft aflèz conlîdéraMe: il confifte principalement

en cuirs & en dentelles : on y fait des frocs comme à Fé-

camp. Il y a aufll des manufadures d'étoffes de laine, de
iîamoife, & une fabrique de couteaux , qui font eftimés à

caufe de la bonté de leur trempe.

Il fe tient dans ce bourg une foire conddérable de bef-^

tiaux le jour de S. Mathieu.

Le 14 juillet 17^ f> le feu prît à une heure après-midi

dans ce bourg, dans la maifon d'un boucher; de 900 mal-

fons ou environ dont il étoit compofé > 8(34 ont été rédui-

tc« en cendres , & il n'en refle pas i o qui n'aient été en-

dommagées. L'églifc qui étoit aflèz belle & extrêmement
riche , a été détruite avec prefque tous fes ornemens. Plus

de 3000 perfonnes ont été réduites à la dernière mifère

par la perte de leurs maifons éc de leurs effets. La perte

des marchanjdifes forties des manufadures de ce bourg , cffc

confidérable.

Pour aider les habitans de Bolbec à fe rétablir des pertes

qu'ils
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qu'ils ont faites > le parlement de Rouen a rendu un arrêt

par lequel il ordonne une quête générale dans chaque

maifon de la ville & des fauxbourgs de Rouen par des

commiilaires députés pour cet effet par le même parle-

ment. Par le même arrêt il a été enjoint aux juges royaux

du bailliage de Caen d'en ordonner de pareilles dans les

villes & bourgs de leur reflfort. En conféquence > ces quêtes

ont été faites , après avoir été annoncées au prône. Le roi

,

pour faciliter le rétabliflement des habitans de Bolbec , a

donné une déclaration par laquelle il exempte ce bourg

de toutes efpcces d'impolltions pendant cinq ans.

BOLBONE, abbaye d'hommes & en coramendc^de
l'ordre de Cîteaux, dans le pays de Foix, au confluent de
l'Aricge & du Lers , à 4 lieues au feptentrion de Pamiers,

& à ^ au couchant d'été de Mirepoix , dioccfe de cette der-

nière ville, parlement de Touloufe, intendance de Rouf-

Tillon, & recette du comté de Foix. Ce monaftère ayanu

été détruit depuis fa première fondation , dont on fixe

l'époque en 1 1 jo , fut rébâti ; & c'eft aujourd'hui une des

plus belles & des plus riches maifons de l'ordre. Les reli-

gieux de cette abbaye ont vu parvenir au faint liège un de
leurs prélats , c'efl Benoît XII. Les abbés de Bolbone ont

9000 liv. de rente, ôc ils payent 1200 florins à la cour de
Rome , lorfqu'ils en obtiennent des provilions.

BONFAY , abbaye régulière de Prémontrés , dans le

Toulois, au duché de Bar en Lorraine, fur la Madonne>
dans la paroifle de Dombe, à 3 lieues au levant d'été de
Darney, & à 12 lieues au levant d'hiver de Toul , dioccfe

de cette ville , confeil & intendance de Lorraine , & bail-

liage de Darney. On ne connoît pas l'époque de fa fonda-

tion, qu'on place au milieu du douzième ficelé. Cette ab-

baye vaut 2000 liv. de rente.

BONIOUX, très petite ville du comté ou comtat Vc-
nefl'ain, fur le penchant d'une montagne, à y lieues au

levant de Cavaillon , & à une lieue au midi d'Apt , dio-

ccfe de cette dernière ville , & de la judicaturc de l'Iilc.

On y compte 3000 âmes.

Bonioux a un couvent de Récollcts : c'eft près de cette

ville que l'on voit encore un de* ponts que l'cmpereui Ju*

Tomel, lih
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lien a fait bâtir fur la petite rivière de Calavon , ou Can-

ion , & que l'on nomme pour cette raifon Pont-Julien.

BONLIEU, abbaye régulière de filles de Tordre de Ci-

teauxj dans le bas Maine 5 fur la rive gauche du Loir, à une

petite lieue au levant de Château-du-Loir , éleftion de cette

ville, diocèfe du Mans, parlement de Paris. Cette abbaye

a été fondée par Guillaume des Roches, fcnéchal de Tou-

raine, en iz 19. Elle vaut fooo livres à fon abbeil'e.

BONLIEU, abbaye commendataire d'hommes de l'or-

dre de Cîteaux, au pays d'Entre-deux-mers, dans le Bor-

delois , en Guienne, à 2 lieues au levant d'été de Bordeaux,

Cette abbaye a été fondée en 11 62, & vaut 2000 livres à

fon prélat , qui paye y/ florins à la cour de Rome lorfqu'il

en obtient fes provifions.

BONLIEU, paroitîe de la haute Marche, fur la rivière

de Tarde , aux confins du Berri , & à ^ lieues au levant

d'été de Gueret, diocèfe de Limoges, parlement de Paris,

intendance de Moulins & éleâ:ion de Gueret. On y compte

200 âmes.

Cette communauté eu remarquable par une abbaye com-

mendataire d'hommes, de l'ordre de Cîteaux, fondée en

1121. Elle vaut 4000 livres de rente, & fa taxe en cour

de Rome eil: de 100 florins.

BONLIEU , abbaye régulière de filles de l'ordre de Cî-

teaux, en Foret, au gouvernement général du Lyonnois

,

fous la paroiile de la ville de Bouen , dans l'annexe de Bou-

terefTe ., à 3 lieues au couchant de Feurs , & de la rive

gauche de la Loire ; diocèfe & intendance de Lyon , par-

lement de Paris, éleétion de Montbrifon. On ne connoît

pas au juite l'époque de la fondation de cette abbaye , mais

on la place dans le douzième fiècle. Son églife eft fort belle

& embellie d'un maufolée des feigneurs d'Urfé. Ce monaf-

tère, dont la communauté n'eft pas nombreufe, peut avoir

en tout 8000 livres de revenu.

BONNAIGUE, abbaye régulière d'hommes de l'ordre

de Cîteaux, dans le haut Limofin, à une grande lieue au

levant àiii d'Uflel , à 4 au couchant d'été de l'abbaye de

Port-Dieu , & de la rive droite de la Dordogne , & à en-

viron z petites lieues au couchant d hiver d'Aiguiaude >
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diocèfe & intendance de Limoges, parlement de Bordeaux

& éiediion de Tulles. Cette abbaye a été fondée en 1142

,

fie vaut 8000 livres de rente à fon prélat.

BONNEBASd, bourg du pays d'Auge, dans la baife

Normandie, près des fources du ruiffeau de la Botte, à

deux lieues & demie au couchant d'été de Lizieux; diocêfe

de cette ville, parlement & intendance de Rouen, élcârion

& fcrgenterie du Pont-l'fivêque. On y compte environ

3 f o habitans.

BONNECOMBE , paroifle entre la haute <5c bafle Mar-
che, dans le comté deRouergue, au gouvernement général

de Guienne & Gafcogne, dans un vallon non loin de Ist

rive gauche de la Biaur, à 4 petites lieues au midi de
Rhodez , dioccfe de cette ville , parlement de Touloufe SC

Intendance de Montauban. On y compte environ i y o ha-

bitans. Cette communauté eft remarquable par une abbaye

commendataire d'hommes de l'ordre de Cîteaux , fondée

en 11(36 par Raimond V , comte de Touloufe , ôc par Paul-

Hugues, comte de Rhodez. Elle vaut i ^000 livres de ré-»

venu , & fa taxe en cour de Rome eft de 2075 florins.

BONNE-ESPERANCE, abbaye de Piémontrés, & en

règle, dans le Hainaut , fans être fous la domination firaa-

çoife. Elle peut valoir 30000 livres.

BONNEFONTAINE, abbaye commendataire
d'hommes de l'ordre de Cîteaux, dans le Réthelois, en

Champagne, à <? lieues au couchant de Charleville & Me-
zicres, dioccfe ôc élc(£ï:ion de Rhcims, parlement de Paria

ôc intendance de Chilons. Cette abbaye a été fondée par

les feigneursde Rumigny, en 11 ^4, & peut valoir jooo liv.

Sa taxe eft de 2 yo florins à la cour de Rome.
BONNESAIGNE, pareille du bas Limofin , prcs de la

fource d'un ruiflêau , à deux petites lieues au couchant d'été

de Ventadour, & à (î au levant d'été de Tulles, éleâ:ion

de cette ville , dioccfe & intendance de Limoges , parle-

ment de Paris. On y compte plus de 400 âmes. Cette com-
munauté eft remarquable par une abbaye régulière de Béné-

didincs qui relevé immédiatement du pape, 6c dont le

revenu fe monte à jooo livres.

Le terroir de cette paroi flc eft humide & fort gras j c'cft

te qui a donne lieu à f» dénomination.

lihij
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BONNETA^LE, petite ville du haut Maine, avec titre

de baronnie, fur un petit ruiiîeau, non loin de fa fource

,

& à y lieues au levant d'été du Mans, dioccfe & ciedtion

de cette ville , parlement de Paris & intendance de Tours.

On y compte 4000 habitans. C'eft le fîcge d'une jurifdic-

tion qui renferme i y communautés.

Il fe lient dans cette ville une foire de toutes fortes de
beftiaux , de marchandifes &c de denrées , le 6 & le z 8 fcp-

tembrc, le 17 novembre 6c le mardi d'après la S. Gervais.

BONNEVAL , petite ville du pays Chartrain , dans la

Beaufle, au gouvernement général de l'Orléanois, dioccfe

de Chartres, parlement de Paris, intendance d'Orléans,

éledion de Châteaudun , ilcge d'une prévôté royale, d'une

mairie ôc d'un grenier àfel. Elle cil fîtuée fur la rive gauche

du Loir, vis-à-vis d'une île qu'il forme en cet endroit, & un
peu au-defTous de fon confluent , avec l'Ozane , à environ

10 lieues au midi de Chartres , à y petites au nord de

Châteaudun , fur la frontière du comté Dunois. On y compte
environ 1600 habitans. La vallée dans laquelle cette ville

cft fîtuée eft très-fertile. Elle a trois paroifles , une dans la

ville Se deux dans les fauxbourgs. Il y a un hôtel-dieu qui

jouit d'en-viron 3000 livres de rentes. Il s'y tient deux

marchés par femaine , le lundi & le jeudi : celui du lundi

cfl conlîdérable pour le bled qu'on y vend. Il s'y tient auffi

une foire le premier feptembre de chaque année. Cette

foire fut accordée par Thibaut dit le jeune , comte de Char-

tres, & châtelain de Bonneval , &c confirmée par Jean de

Chatillon, comte de Blois & de Chartres, également châ-

telain de Bonneval , en 1 1 9 9 •

Il y a dans l'île qui eft au couchant de cette ville une

abbaye d'hommes , de S. Florentin de Bonneval, de l'ordre

de S. Benoît, fondée, félon quelques-uns, en 841 , par

Charles le chauve , ou, félon d'autres, en 1 1 1 3 , par un fei-

gneur nommé Foulques. Cette abbaye eft en commende,
&vaut environ icooo livres de rente.

BONNEVAL, abbaye commendataire d'hommes de

l'ordre deCîteaux, dans la haute Marche, au comté de Rouer-

gue, en Guienne, à 4 lieues au couchant de la dommcric ^

d'Aubrac, ôc à une lieue de la rive gauche du Lot , dioccfe ^

& éledion de Rhodez , parlement de Touloufc > imendaa.e
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de Motttaubatt. Cette abbaye, fondée en ii^i , vaut

izooo livres à fon prélat, qui paye 700 florins à la cour

de Rome pour fes provifions.

BONNEVAL-LEZ-THOUARS , abbaye régulière de
Bénédictines , dans le haut Poitou, à quelque diftance au

fcptentrion de Thouars, & à 12 lieues au couchant d'été

de Poitiers ; diocèfe & intendance de cette vil'e , parlement

de Paris & éledionde Thouars. Cette abbaye a été fondée

l'an 900. Elle doit la plus grande partie de fes biens aux

vicomtes de Thouars & au roi Lothaire. Aujourd'hui fon

revenu fe monte à loooo livres.

BONNEVAUX, abbaye d'hommes 6c en commende,
de Tordre de Cîteaux , dans le Viennois , au bas Dauphiné ,

près de la rive gauche du Rhône, à une lieue au levant

d'été de Lyon, & à 8 au feptentrion de Vienne, diocèfe 6c

éleâ:ion de cette ville , parlement 6c intendance de Gre-
noble. Cette abbaye a été fondée en 11 17 par Cuy, arche-

vêque de Vienne , 6c qui fut depuis pape fous le nom de
Calixte II. Elle vaut 4000 livres à fon abbé, qui paye

300 florins à la cour de Rome pour fes proviflons.

BONNEVAUX, autre abbaye d'hommes 6c en com-
mende, de l'ordre de S. Auguftin, dans le haut Limofîn,

diocèfe, intendance & éledion de Limoges , parlement de

Bordeaux. On fixe l'époque de la foiKlation de cette abbaye

au commencement du douzième fiècle. Elle vaut 2 y 00 liv.

à fon abbé, qui paye 140 florins à la cour de Rome pour

fes bulles.

BONNY, petite ville du Gâtinois Orléanois , parle-

ment de Paris , intendance d'Orléans, diocèfe d'Auxerre»

& cledion de Gicn. Elte eft fituée aflcz près de la rive

droite de la Loire , à 4 lieues entre le midi 6c le levant de

Briare , un peu au-deflus du confluent de la petite rivière

de cette ville avec la Loire. Il y a grenier à fol 6c bailliage

particulier reflbrtifTant à celui de Montargis. On y compte
environ 1 300 habitans. C'cft la patrie de Nicolas Habicot>

très-habile chirurgien , mort en 161^.

BONPORT, abbaye d'hommes 6c en commende, de
l'ordre de Cîteaux , fous la paroifle de Criquebeuf, au pays

dOuche, dans la haute Normandie, for la rive gauche de

la Seine , à une dcmi-Ucuc au couchant de Pontdc-

Hhiij
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l'Arche , à î lieues au jnidi de Rouen , & à tf au fep-

fenti'ion d'Evreux, dioccfe de cette ville, parlement ôc in-

tendance de Rouen , cledion & fcrgentctie de Pont-de-

l'Arehe. Cette abbaye a été fondée en 1190 par Richard,

roi d'Angleterre ôc duc de Normandie : elle vaut 20000 liv.

de rente à fon abbé) qui paye 1000 florins à la cour dQ
iP-ome pour fes proviiions.

BONREPOS, abbaye d'hommes & en commendc dç
l'ordre de Cîteaux, dans la baflc Bretagne , dioccfe &z re-

geiite de Quimper-Corentin , parlement & intendance de
Rennes, fur le Blavet, à 3 lieues au feptentrion de Potivy,

& à 1 1 au levant d'été de Quimper. Cette abbaye a été fon-

dée en 1184 par Alain II, vicomte de Rohan : elle vaut

loooo liv. à fon abbé, qui paye 66 florins à la cour de
Rome pour fes proviiions.

BORD ou BoRT, petite ville du bas Limofîn , fur la

ïive droite de la Dordogne , aux confins de l'Auvergne , à

5 lieues au midi de Port-Dieu , à 9 au même point d'Ai-

gurande, & à 11 au levant de Tulles, diocèfe & cledion

de cette ville , parlement de Bordeaux &c intendance de Li-

moges. On y compte jooo habitans. Il y a en cette ville,

outre l'églife paroifliale un couvent de Minimes. Les gants

de Tulles font fort eftimés , & il ne laiiïc pas de s'y faire

un aflez bon commerce d'ailleurs.

BORDEAUX, ancienne, grande, belle 6c riche ville,

capitale du gouvernement général militaire de Guienne &c

Gafcogne , 6c en particulier de la Guienne propre ou du
Bordelois , fur la rive gauche de la Garonne , à 1 8 lieues au

levant d'hiver de fon embouchure dans la mer, à 6 au

midi deBlaye, à 20 au coucham^ de Bergerac, à i f au

couchant d'été de Bazas , à 17 au feptentrion d'Ablet , à 7
au couchant de Libourne, à 9 au couchant d'été de Lan-

gon, à 3 y au midi de la Rochelle, du côté du levant, à

3 6 lieues au feptentrion de Baïonne , à une égale diftance

au couchant d'été d'Auch, & à 128 de Paris , au 17^- deg,

j min. de long. & au 44^ deg. f o min. de lat.

Route de Paris à Bordeaux , parle Bourg-la- Reine, Lon-

jumauy Arpajorij Ejîampcs , Monerville , Thoury , Arte-^

nay^ Orléans-, S. Laurent, Blois, Ecures, Amboife, Toursy

Sainte More , la Celle, Çhâtdkraud , C'tej Poitiers,
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Lujignan, Chai y S. Léger y Brian ^ Anndy y S. Jean-,

la RolLriey Saintes, Pons , Mirambeau , Etollier , Blaye,

& dc-là par eau jufqu'a Bordeaux. La diligence prend une

autre route depuis Poitiers , & paflc par Vivone , Buffec,
Mante , Angoulême , Barbeiieux , Montandre & Elaye.

Bordeaux eft le ilcge d'un archevêché , d'un parlement,

d'une cour de? aides , d'une généralité, d'un prélîdial, d'u-

ne fénéchauilée , d'une amirauté, d'un tribunal desjuges-

confuls , d'un hôtel des monnoies , dont les efpéces font

marquées à la lettre K, d'une table de marbre, d'une maî-

trife particulière des eaux & forêts , d'un bureau pour les cinq

grofles fermes , d'une élection , 6c d'une prévôté générale

de la maréchauflée. C'efl un gouvernement de place , &
le chef-lieu du gouvernement général de Guienne & Gaf-

cognc , avec une univeriité, une académie des fciences &
belles-lettres, & un des plus beaux ports du royaume. Cette

ville cfl commandée par trois forts , qui font , le château

d'Haa y le château Trompette y conftruit en 1461 par les

ordres de Charles VII ; &: le fort S. Louis y bâti par Louis

XIV en iGy6. Les deux premiers font des gouvcrnemens
particuliers avec ctat-major

Bordeaux eft rais au nombre des villes du premier ordre

du royaume , ceft à-dire , qui ont 1 00000 habitans & plus.

Elle forme une efpcce de triangle : on y compte environ

ySoomaifons, & plus de 1 30000 habitans. En regardant

cette ville du côté de la Garonne , elle repréfentc une es-

pèce d'arc dont la rivière fait la corde. On y entre par 1

1

portes.

Ses rues font aifez étroites , à la réfcrvc de celle du
Chapeau-Rouge. La nuit elles font éclairées par des lantetr-

nés de verre blanc , dans chacune defquelles brûle une larr^

pe i deux mèches. M. le maréchal de Richelieu a fait

écrire les noms au coin de chaque rue comme à Paris. Il

a auin établi dans cette ville des gardes à pied &: à cheval

pour y maintenir la police la nuit & le jour, & pour arrCi-

tcr les mal faiteurs ; 3c pcrfonne ne peut aller dans les rues

après neuf heures du foir, fans porter du feu. Dans le nom-
bre des maifons , il y en a beaucoup qui font très- bien bâ-
ties, & quelques unes même font des cfpcces de palais. On
xtmarquc fur-tout la place qui cil devant l'h6tel-dc-viilc >

Hhiv
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celle du marché) & celle qui eft devant le palais. Mais la

plus belle eft fans-contredit la place royale que la ville de
Bordeaux fit faire en 1733 dans le fauxbourgdu Chapeau-

Rouge , fur les defleins & fous la conduite de M. Gabriel y

premier architecte du roi , & qui eft ornée de hâtimens

magnifiques. C'cft au milieu de cette place que la ville a

fait élever à fes frais une ftatue équel^re du roi en bronze

i

de 14 à i f pieds de haut , fans le piédeftal. La ftatue eft

l'ouvrage de M. le Moine , de Tacadcmie royale de pein-

ture 6c de fculpture ; ce fculpteur célèbre a repréfenté le

ïoi avec l'habillement de héros de l'antiquité , &c tenant

un bâton de commandement.
La ftatue fut jettée en fonte à Patis par Varrin , célèbre

lartifte. Cependant la partie poftérieure du moule fe brifa

dans le temps de la fufion ; mais ce qu'il y a d'étonnant

,

c'eft que le fondeur imagina de faire fervit^ ce qui avoir

téuflî , 6c d'y joindre par une nouvelle fufion la partie qui

manquoit : cette entreprife hardie àc difficile eut alors un
plein fuccès. La ftatue fut tranfportée fur un bateau à

Houen , ôc le roi prêta un vaificau pour la rendre à Bor-

deaux, où elle fut reçue avec acclamation par le corps-dc-

-ville, 6c par le peuple. L'inauguration s'en fit le 19 août

1743 , en grande pompe par les jurats, ayant à leur tête

le fous-maire> 6c M. Boucher , alors intendant de la

Guienne. La bourfe 6c la douane forment le contour de

cette place.

Quantité dereftes d'antiquités que Ton remarque dans Iz

ville de Bordeaux , prouvent qu'elle eft fort ancienne. La
porte haffe eft un monument , dont la conftru£lion ^ par

fa folidité > paroît remonter au iîècle d'Augufte : tous les

peuples barbares qui ont faccagé cette ville en différens

temps 5 n'ont pas pu l'endommager.

Le palais Gallien porte encore le nom de cet empereur,

fous lequel il fut bâti. C'étoit alors un bel amphithéâtre;

appelle les Arènes dans les anciens titres de la ville.

Une fontaine appellée de Duge , 6c célébrée par quatre

beaux vers à^Aufone , fournit une quantité d'eau fuffifante

pour former un ruifl'eau fort utile aux tanneurs du faux-

bourg ou il paiTe,

L'Hôtel- de- ville n'a rien de remarquable, c'eft où s'af-
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fetnblent le maire j qui eft toujours une petfonnc de qua-

lité, & les quatre échevins qu'on appelle Jurais •> qui, con-

jointement avec le maire & quelques autres officiers, for^

ment le corps de ville.

La ville n*a pour toute enceinte qu'une vieille muraille

munie par-ci par-là de quelques tours quarrées 6c rondes ;

les maifons du quai font appuyées contre ces murs , & la

ville s'eft réfervé le droit de palïer en cas de nécefflté par

les chambres de ces maifons pour faire les rondes. Ce mur
eft défendu par lc& trois forts que j'ai nommés plus haut.

Le Château-Trompette efl à l'entrée du quai , à l'une

des extrémités de la ville, & commande le port. C'eft une
citadelle ancienne , bâtie en partie fur les ruines du palais

de Tutele , temple dédié par les Romains aux Dieux tuté-

laires, & confîdérablement agrandi par le maréchal de
Vauban , qui y ajouta un chemin couvert , deux demi-
lunes , & une grande contregardc. Elle confifte en fî«

battions , dont il y en a trois du côté de la rivière , la

maifon du gouverneur eft dans le baftion du milieu , qui

eft embelli d'un parterre à l'Angloife , au milieu duquel

eft un cabinet d'une beauté furprenante par fa propreté

,

fon élévation & fa vue admirable , qui s'étend fur tous les

environs.

Le baftion , appelle Dauphin , eft couvert d'une contre-

garde , qui eft fort grande & trcs-bien placée. Outre cet

ouvrage qui eft devant le baftion il y a dans le baftion

même un grand cavalier qui le défend. Ce château a un
grand état-major , fçavoir , un gouverneur , aux appointe-

mens de 11 mille livres, avec ^77^ livres d'émolumens;
un commandant, aux appointemens de ^yoo livres, &
dont les émolumens montent i io8j livres ; un major,
un aide-major , un capitaine des portes & un aumônier.

Le château du Haa eft un édifice ancien & contempo-
rain du Château-Trompette , c'eft un quatre long flanqué

aux quatre angles d'autant de tours rondes à l'antique ^

outre deux tours quarrées qui donnent du côté de la cam-
pagne pour la porte du fecours , couverte d'un ouvrage

en forme de fer à cheval, & une autre tour ronde par oiî

on pafle pour entrer dans la ville. Ce château eft Htué du
côté de l'archcvçché > U auprc» d'un lieu qu'on nomme
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rOrmeV, autrefois fort renomme pendant les guerres civile».

Il y a pour le château du Haa un commandant, aux appoin-

temens ordinaires de 3000 livres. Une compagnie d'infan-

terie en forme lagarnifon ; on l'y envoie du Château-Trom-
pette , & on la relève tous les mois.

Le fort Saint-Louis ou de Sainte-Croix, cft fur la rivière

& à l'angle oppofé à celui du Château-Trompette. Il fut

conftruit par ordre de Louis le Grand en 1676. Ce châ-

teau a auin un commandant, aux appointemens de 3000
livres, avec 1057 livres d'émolumens. Deux compagnies
d'infanterie en font la garnifon ordinaire. On l'y envoie

du Château-Trompette, & on la change tous les mois.

Au-dehors de la ville on remarque fur-tout l'hôpital

neuf, où il y a une manufadure.

Le port de Bordeaux eft admirable j c'eft le lit même
de la rivière , mais un lit de plus de <30o toifes de lar-

geur, formant ilne cfpèce de croifTanc. Il cft bordé d'un

cdté de bâtimens magnifiques dans l'étendue de plus d'une

demi-lieue , & couvert dans cette étendue de plus de 3 00

vaifïbaux. Ce port efl terminé d'un côté par la ville , & de

l'autre par le fauxbourg des Chartreux : le Château-Trom-
pette cft entre la ville & le fauxbourg : ce qui fait naître

une fymétrie admirable , Se préfente la ville fous un coup-

d'œil qui fait un effet charmant. On peut dire , que le

fauxbourg des Chartreux , qu'on appelle auftl le fauxbourg

du Port , cft un des plus magnifiques qu'il y ait en Europe ,

tant pour l'étendue que pour la fomptuoiîté des bâtimens.

Le lîcge épifcopal de Bordeaux eft fans contredit un des

premiers des Gaules ; mais on ignore le temps précis de

fon éredion. Ce qu'il y a de certain , c'eft que vers l'an 3 00

Bordeaux avoit déjà fon ëvêque particulier, puifquAu-

riental, éveque de cette ville, aftifta avec Favien , fon.

diacre , au premier concile d'Arles , qui s'y tiiu contre les^

Donatiftes en 3 14.

L'archevêque de Bordeaux prend le titre de primat d'A-

quitaine , qui lui eft cependant difputé par l'archevcque de

Bourges. On ne fçait pas non plus précifément k temps

que cet évêché fut érigé en archevêché 5 m:ais ii eft très»

ancien , & il y a 4 jo paroiiTes dans l'étendue de fon dio-^

cèfe , avec environ ; c annexes ? ce qui fait cinq cents cic*»
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chers fous I o archiprêtrés , divifés en 3 archidiaconés. Le
dioccfe de Bordeaux efl borné au feptentrion par ceux de

Saintes& d'Angoulême , au midi par ceux d'Acqs 6c d'Aire

,

au levant par ceux de Périgueux 6c de Bazas , & au cou-

chant par l'Océan. L'archevêché pofsède en propre les

terres de Montravel, de Belvez , de Bigaroque & autres,

fîtuces dans le Perigord , quoiqu'étant du dioccfe de Péri-

gueux <5c de celui de Sarlat , & rapporte à fon prélat au

moins 60 mille livres de rente , exemptes de toutes charges.

Les évcchés fuffragans de cette métropole font au nombre
de neuf : fçavoir , Agen, Angoulême , Condom ^ Luçoriy

Périgueux , Poitiers , la Rochelle , Saintes & Sarlat. Ce
dioccfe renferme aufli 1 1 abbayes d'hommes 5 4 chapitres,

mais point d'abbaye de filles. Il y a dans ce dioccfe , &
particulièrement dans le Medoc , des cures qui valent quel-

quefois jufqu'à 20 , d'autres difent, 30 mille livres par an ;

& le produit de ces riches bénéfices provient principale-

ment des vins , dont le débit eft prefque toujours fur , ôc

fur lefqucis les curés font en droit de percevoir une grofl'c

dixme. L'églife métropolitaine, fous l'invocation de S. An-
dré y efl une des plus belles du royaume. Son chapitre eft

compofé d'un doyen, de trois archidiacres , qui font ceux

de Medoc , de Cernes & de Blayc , d'un chantre , d'un

trcforier , d'un facriftain, d'un écolâtre , d'un fousdoywi,

d'un fous-chantre , ôc de vingt-quatre chanoines.

Dans le fauxbourg de Saint-Surin on voit une collégiale

du mcme nom : ce chapitre, aprcs celui de la cathédrale,

tft le plus confidérable du pays. La collégiale de S. Emi-
lion eft encore un chapitre ailéz important du dioccfe de

Bordeaux.

On compte dans cette ville trois féminaires. Le plus grand

cO: dirige par les PP. de S. Lazare , qui font en outre obli-

g;;s de faire des miirions ; le troifième cfl pour les Irlan-

dois , qui y font leurs études.

L'abbaye de Sainte-Croix efl de l'ordre de S. Benoît

de U congrégation de S. Maur.
L'églife de S. Michel fc diflingue par fon clocher , qui

cft fou élevé, &c du haut duquel on découvre toute la ville

4c uoc campagne admir«bk. Le cimetière de l'cglifc S. Si^



491 B O R
rin eft trc6-curieux , on y voit un tombcan de pierre élcvc

fur quatre piliers > du haut duquel il découle des deux
côtés de« gouttes d'eau , qui , à ce qu'on dit , augmentent
vers la pleine lune , & diminuent fur fon déclin. La Char-

treufe efl très-belle , & fon cglife des plus magnifiques.

L'autel eft garni de fort belles glaces & de beaux criflaux,

qui couvrent quantité de reliques qu'on y conferve. Ce cou-

vent efl un monument de la magnificence du cardinal de

Sourdis , archevêque de Bordeaux , qui eft enterré dans

cette cglife. Le collège que les jéfuites occupoient dans

cette ville efl très-beau & agréablement fîtué » prefqu'au

ïiîilieu de Bordeaux.

La commanderie de l'ordre de Malthe de Bordeaux efl

de la langue de Provence , & du grand prieuré de Tou-
loufe, elle rapporte au moins 13 mille livres de rente.

L'hôpital neuftOi hors des murs, fur le bord du fleuve >

& du côté du fort Saint-Louis. On y a établi diverfes ma-
nufactures , entr'autres une de dentelles, dont le produit eft

très-important.

Le prieuré de Notre-Dame de Verdelays -, occupé pat

les Céieflins depuis l'an 1^2.7 , n'eft pas fitué dans la ville

de Bordeaux ni dans fes fauxbourgs : il eft auprès de Saint-

Macaire à 9 lieues au midi vers le levant de Bordeaux.

Vûye:[ Part. Saint-Macaire.
"Xa ville de Bordeaux eft célèbre par plufîeurs conciles

qui s'y font tenus en divers temps : iP en 3 84, contre les

Prifcillianiftes , par ordre de l'empereur Maxime ;
2.** en

o£lobre 1087 , au fujet du fameux Berenger & de fes

cneurs ;
3.° le 13 avril iif y , pour une conftitution de

30 articles, publiée par Gérard de Malemort, archevêque

de cette ville ;
4.° en i y 8 3 , tenu par Antoine , prévôt de

Sanfac , archevêque de cette ville, pour divers réglemens>

femblables à ceux du concile de Rheims de la même an-

née. C'eft dans cette ville que l'on voit le maufolée de Mon-
tagne.

L'univerfîté de Bordeaux fondée en 1441, & dotée en

1473 , a des profefTeurs dans les quatre facultés , fçavoir ,

la théologie , la jurifprudence , la médecine & les arts. Elle

cô partagée en 2 collèges , celui que les Jéfuites occupoienr
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& celui de Guienne. Le premier fut fondé en 1^73 dans le

prieuré de Saint-James, par les libéralités du iîeur de Bau-

Ion , confciiier au parlement de Bordeaux.

Quant au collège de Guienne , fi célèbre dans l'hifloirc

lirtcrairc , fans entrer dans toutes ks fables qu'on a débitées

fur fon origine , nous dirons feulement , qu'il eft trcs-ccr-

lain que ce collège devoir ctre très-floriflant dès le iroi-

iîcme fîèclc , puifquc le poète Aufone-t qui fut conful Ro-
main au commencement du quatrième , y avoir auparavant

cnfeigné la grammaire & la rhétorique , & qu'il parle de
plulieurs profefïéurs très-fçavans de ce collège, donc quel-

ques-uns avoient été appelles jufqu'à Rome & à Conflan-

tinople , pour enfcigner les humanités dans ces deux capi-

tales du monde. Le collège de Guienne foutint fa réputation

fous les Viligoths ; mais il fouffrit confîdérablement dans

les guerres & les fiècles d'ignorance, qui firent perdre juf-

qu'aux veftigcs du collège de Guienne. Cependant il y a

lieu de préfumer , que ce collège doit fa reftauration à

S. Louis, puifqu'encorc aujourd'hui dans tous les exercices

publics qui s'y font , il eft toujours queftion de ce faint roi ;

que fa ftatue coloflale eft encore au-deflus de la porte prin-

cipale de ce collège ;
que les thèfcs générales pour prendre

des degrés fe foutiennent le jour de fa fête , oc font nommées
Ludovicales y &cc.

On enfcigne outre cela la théologie dans différens cou-

vcns de Bordeaux , & les profefleurs afïîftent aux aflcmbl'ées

de l'univcrfité.

Il y a en outre à Bordeaux un collège dont les juratsfont

patrons : ceux qui y enfeignent , font des féculiers , & le prin-

cipal eft à la nomination des jurats. Les Jéfuites avoient

aufTi un beau collège à Bordeaux, une maifon profclfe &:

un noviciat.

Louis le Grand établit par fes lettres-patentes de 171 i>

une académie pour les fciences & les belles-lettres à Bor-

deaux , fous la proteûion du duc de la Force. Cette com-
pagnie eft corn pofcc (en iy62. ) de 19 académiciens ordi-

naires, dont un fccrctairc perpétuel, de 36 académiciens

aflbciés, & de 10 corrcfpondans. On y diftribuc le premier

mai de chaque année une médaille d'or de la valeur de
^00 livres à celui qui a fait le fyftcme le plus vraifcmblablc
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fur un point de phyrinue propolc par cette académie. Elle

a un cabinet de machines & une bibliotlicque.

Les magiftrats de Bordeaux ont établi en 1744 ""^ école

de dcfïein , & fondé trois prix que l'on diftribue chaque
année aux jeunes élevés; fçavoir , une médaille d'or> &
deux médailles d'argent.

Le parlement de Bordeaux fut établi en 1^60 , en con-

féquence de la capitulation que les Bordelois avoient faite

en 14 fi , avec le lieutenant-général du roi Charles VII.

Cette cour prit d'abord féance au château de Lombrière ,

ancienne demeure des ducs de Guienne , ainfi appelle de

l'ombrage des arbres qui l'environnoient. Le roi forma le

relfort de ce nouveau parlement d'une partie de celui de
Paris ) & d'une partie de celui de Touloufe. Mais les Bor-

delois ayant peu de temps après rappelle les Anglois , le roi

cafl'a le parlement de leur ville , & le réunit à celui de Paris.

Le parlement fut rétabli à Bordeaux au mois de juin 1^6 z ;

depuis , le roi ayant donné la Guienne en appanage à fôn

frère en 1469 , le parlement de Bordeaux fut transféré à

Poitiers > où il fiègea jufqu'en 147^ > qu'il fut rétabli à Bor-

deaux.

Ce parlement comprend dans fon reffort , outre la géné-

ralité de Bordeaux , divers diftrids dépendans , les uns de

la généralité de Limoges, & les autres de celles d'Aufch &
de la Rochelle : de forte que la jurifdidion du parlement

de Bordeaux s'étend (m la Guienne propre ou le pays Bor-

delois j la Saintonge , le Limolln , le Périgord , l'Agé-

nois j le Condomois , le Bazadois , le pays des Landes &
le pays de Labourd. Le pays de Soalle dépendoit autrefois

auffi de ce même parlement ; mais il en a été diftrait &
foumis au parlement de Pau.

Le parlement de Bordeaux, qui dès fon origine n'étoit

compofé que d'un petit nombre d'officiers, en a aujourd'hui

plus de II 3 ; fçavoir, un premier préfident , 9 préiîdens à

mortier, dont f fervent à la grand'chambre , &c 4 font en-

voyés tous les ans à la tournelle ; 90 confeillers, dont 30

fervent à la grand'chambre , & 3 o dans chacune des cham-

bres des enquêtes. De ceux de la grand'chambre on en en-

voie 10 tous les ans à la tournelle, & f de chaque chambre

des enquêtes. Ces dernières ont chacune deux préiidcns qui,



B O R 49 f

outte ieur commiffion de préiîdent , doivent avoir une
charge de confeiiler. Il y a en outre une chambre des re-

quêtes du palais , qui juge en première inftance les caufes

de ceux qui ont droit de committimus , & dont les appel-

lations font portées au parlement. Cette chambre eft corn-

pofée de i prcfiidens & de 8 confeillers. Ces dernières charîçes

n'ont été créées que pour fervir dans cette chambre ; & les

confeillers qui veulent pofleder des charges dans le parle-

ment , &: conferver leur rang de confeiiler dans la chambre
des requêtes , font obligés de s'en faire pourvoir dans y ans ;

après lefquels , s'ils entrent dans les charges du parlement,

ils n'ont rang que du jour de leur réception. Au relie , le

parlement a fon procureur général & z avocats généraux.

On compte dans la généralité de Bordeaux dix grandes

fénéchauflees avec fièges préiîdiaux. Celle de Bordeaux eft

appellée la fénéchauilée de Guienne , Liboume , Péri^

gueux y Satlat , Agen , Condom , Ntmc , Ba:^as , les

Landes ou Acqs , Saintes & Limoges. Outre cela , il y a

pluficLirs autres fénéchauiîées & prélîdiaux moins confîdé-

rables.

La charge du fénéchal de Bordeaux, ou grand fénéchal

de Guienne eft d'épée , & périt par mort. Les jugemens

donnés à fon fiège font prononcés , & les fentences expé-

diées en fon n©m. Sa fonction ordinaire eft de convoquer

la noblefle fur l'ordre du roi , & de la commander. Il a.

droit de confirmer les maires qui fon créés tout les deux

ans dans les villes de Liboume , Blaye , Bourg , &
S, Emilion , pour raifon de quoi il jouit d'un droit de ré-

tribution de dix-fept écus d'or pour Libourne, d'autant pour

Blaye , de dix pour Bourg , & de la même fomme pour

S. Emilion. Il a aufli iix cents trente livres de gages afTignés

fur le convoi de Bordeaux.

Les jurats de Bordeaux ont la jufticc criminelle par pré-

vention avec le lieutenant -criminel. Ils ont une compa-
gnie de foixante archers qui ont la garde de l'hôtel-de-villc,

& font pv-là plus en état de faire exécuter leurs décrets :

c'eft aulîî pourquoi on s'adrcffe par préférence à eux, ic ils

font les juges ordinaires de la plupart des affaires crimi-

nelles.

Toutes lei jurifdidions royales, ftnéchauilccs , picvôt6,
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juges royaux, ôc du tcflbrt du parlement de Bordeaux »

ïnontent au nombre de 8C, Les jurifdidtions confulaircs ,

établies dans le reiTort du parlement de Bordeaux, font les

fuivantes , Bordeaux ^ Limoges , Saintes , Tulles ,
6-

Baionne.

Il y a dans la généralité de Bordeaux deux fiéges d'ami-
tauté , l'un à Bordeaux , l'autre à Baionne ; ils ont chacun
un lieuteuant général de l'amirauté, ôc un procureur du
roi. Ils font tous deux du rellbrt du parlement de Bor-
deaux, ainlî que le fîcge de l'amirauté de Brouage Se

Saintonge , transféré aujourd'hui à Marenne.

Il y a à Bordeaux une maîtrifc des eaux & forets pour la

Guienne , & on y a établi aufTi une chambre ou table de
marbre, qui connoît en dernier relTort des affaires qui

concernent les eaux & forets. Cette chambre eft compoféc
d'un préiîdent à mortier du parlement de Bordeaux , de
8 confeillers du^même parlement qui doivent juger avec

le grand-maître , le lieutenant particulier & 4. confeil-

1ers , d'un avocat & d'un procureur du roi. Le maître par-

ticulier des eaux & forets de Bordeaux, connoît en premiè-

re infiance des affaires qui furviennent dans l'étendue de la

généralité de Bordeaux , cV les appellations reflbrtifïént à la

table de marbre de ci-deffus.

Le liège royal de Rochefort, quoiqu'étant du refTort du
parlement de Paris , refïbrtit néanmoins au préiîdial de
Saintes, dans les affaires qui regardent les Salines de Sain-

tonge , & par appel au parlement de Bordeaux, La même
chofe a lieu au fujet de la maîtrife particulière des eaux 6c

forêts de Saintonge, établie à Rochefort. Les affaires des

eaux 6c forets de Saintonge , qui font du refTort de ce tri-

bunal, font portées par appel à la table de marbre de
Bordeaux.

Les duchés-pairies, fîtués dans le refTort de ce parle-

ment font, Albret, la Force, Fronfac , VentadoujL,

dont le fiège eiï à Uflel ou Uxelles, jîgen , Grammont

,

Aiguillon, Duras , Lau^un 6c Rohan. Dans le nombre
de ces duchés il y en a quelques-uns dont les titres font

cteints , & d'autres qui ne font que fîmples duchés non
pairies. Le droit Romain efl en vogue dans toute l'étendue

du reiTort du parlement de Bordeaux , à la réferve de cer-

taines
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naines fcnéchaulTces, qui ont des ufages particuliers. Dans
les cas cependant où la queftion n'eft pas décidée pat

ces coutumes particulières , on la juge félon le droit Ro-
main, & non félon les coutumes voiimes.

La cour des aides de Bordeaux fut établie d'abord à Pé*

rigueux en i y n par le roi Henri II , qui enfuite la fup-

prima en inz* Elle fut BCtablie à Bordeaux par Louis

Xin en 1629 ou 1^37. Louiî XIV la transféra à Saintes

en 1 6^7 , & la rétablit de même à Bordeaux en 1 6 y 9 : il la

transféra encore à Liboutnecn 167 j, & la rétablit de même
àBordeauxen 1^90. G'eft une cour fouveraine , partagée

en deux femeftres , ôccompcfée d'un premier prélident, de
6 autres prélîdens , de z chevaliers d'honneur , & de 3 j

xonfeillcrs > de 6 honoraires 6c des gens du roi. Elle n'a,

dans fon reflbrt que 6 élevions, dont y font de la géné-

ralité de Bordeaux, & la lîxiéme qui eft celle des Lan-
des ou d'Acqs, eft de la généralité d'Aufch. Pendant fore

long-temps il n'y a eu qu'une feule généralité en Guienne,

& c'étoit celle de Bordeaux. Mais on en démembra en

1^3 f celle de Montauban ; & en I7I<j , ilfe fit un nou-

veau démembrement des généralités de Bordeaux 6c de
Montauban, pour former celle d'Aufch. La généralité 6c

intendance de Bordeaux eft bornée au feptcntrion par les

généralités de la Rochelle 6c de Limoges , au midi par celle

d'Aufch. Elle a 48 lieues de long, fur 42 de large ; elle

^enferme le Bordelois ou la Guienne propre , ^AgC'
nois , U Condomoisy le Baladais 6c le Périgord.

Ily a à Bordeaux un bureau des finances qui eft un des

j6 bureaux généraux créés par François I. Ce bureau eft

compofé aujourd'hui de z y tréforiers généraux des finan-

ces , de z avocats & z procureurs du roi. Les charges de
ces tréforiers valent au moins 40000 liv. de finance.

Le domaine du roi, dans la généralité de Bordeaux, eft

de peu d'importance. Le duché d'Albrct ayant été donné
<n échange à la maifon de Bouillon , 6c les comtés d'A-

génois 6c de Condomois étant engagés à celle de Riche-

lieu , il ne refte au roi dans toute la généralité que huit

à neuf jurifcliétions d'une afi'ez grande étendue -, qui ont

4oiiné au roi des fommcs poux empêcher l'aliénation, l,^

Tome L l i
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Bigorrc èc la Soulle ne font point partie de la ferme da
domaine de Bordeaux 5 elles ont été unies à celle de Béarn
& de bafle Navarre. On perçoit dans cette généralité les

droits du papier 6c parchemin timbré , ceux de contrôle &
celui du tabac. Quant à celui-ci , il eft permis d'en femer
dans l'Agénois & le Condomois; & les fermiers du roi ont

droit de prendre par préférence tous les tabacs dont ils ont

befoin, en les payant au prix courant. Pour les autres, les

mêmes fermiers donnent des permiiïîons de les tranfporrer

à Marleille pour les envoyer en Italie : il en fort peu par

mer de Bordeaux. Au refte les droits fur la vente du tabac

font établis dans cette généralité , comme dans le refte du
royaume.

Il n'y a ni gabelles ni aides dans la généralité de Bor-
deaux^ On perçoit les droits fur le fel au convoi & à la

comptablie de Bordeaux, comme on les perçoit fur d'autres

marchandifes , 6c les marchands font commerce de fel

comme de toute autre chofe. La généralité de Bordeaux, à

tout compter, produit plus de 9000000 délivres par an.

La jurifdidion de l'hôtel des monnoies de Bordeaux eft

fur le même pied que dans la plupart des autres jurifdidions

de cette nature , établies ailleurs dans le royaume , fçavoir

d'un diredeur 6c de plufieurs officiers fubalternes. La lettre
~

eft la marque diftindive de la monnoie frappée en cett

ville.

Quant à la maréchauffée , la compagnie qui fut établi

par cdit du mois de mars 1720 , dans la généralité de Bor-

deaux ou de Guienne, 6c qui fubfîfte encore, eft compo
fée d'un prévôt général, de 4 lieutenans , de 3 exempts, de

8 brigadiers, de 8 fous-brigadiers, de 76 cavaliers, 6c d'un

trompette. Cette troupe eft divifée en 19 brigades, toutes

fubordonnées au prévôt général, qui réftde à Bordeaux. Ces

brigades font diftribuées fous 3 ftèges en 1 8 réiîdences. Les

3 lièges font, Bordeaux , Férigueux & Agen, Chacun de

ces licges a un lieutenant, à la réferve de Bordeaux qui en a

deux, ôc pareillement deux brigades. Au ficge de Bordeaux

font fubordonnées les huit réiîdences fuivantes: Bordeaux y

Blaye , Coutras , Créon , VEfpare , Langon , Lipoftey 6c

Sauvtterre, Il y en a cinq fous celui de Périgueux, fjavoir,

ms
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TeVigueux , Mucîdan y Nontron y Sarlat 6c Sainte-Foi :

fous celui d'Agen il y en a autant; ce font, Agen, Cajïd-

Geloux, Nerac , Marmande ôc Ville- Real.

Quant au commerce , l'abondance des vins qui viennent

dans les environs de Bordeaux y attire quantité d'étrangers

qui y font des cargaifons confîdérables en vins & eaux-de-

vie. Dans les années de paix il fort communément looooo
tonneaux de vin par an hors du royaume. Outre les vins du
cru de la généralité de Bordeaux, les vaifl'eaux y chargent

une grande quantité de vins de la généralité de Montauban

& du Languedoc. Les jambons de Bordeaux font très-efli-

jnés , & il s'en débite beaucoup, fur-tout en France. On fa-

brique encore dans cette ville de l'eau-fotte qu'on préfère à

celle de l'étranger pour le travail des métaux.

C'efl dans le port de Bordeaux que fe fait une bonne partie

du commerce des fucres qui viennent de Saint-Domingue

& de la Martinique, ainfi que du cotton , de l'indigo, du
cacao , & des autres marchandifes du crû des îles.

Il fe tient à Bordeaux , tous les ans, deux foires accordées

par Charles IX en i y(î r , qui durent chacune quinze jours.

La première commence au premier mars, & l'autre au

I y odobre : elle finit le 1 9 , & jouit des mêmes privilèges 6C

fvanchifes que celles de Lyon, Rouen, Brie, Champagne
& Poitou. Elles font exemptes du droit de comptablic

pour tout ce qui fe vend en foire , c'efl:-à-dire , du droit qui

îe paye â l'entrée & à la fortie de toutes les denrées. La
foire du i y odobre eft la plus confîdérable, parcequ'on y
vient acheter & charger les vins dans la primeur. Le port

de Bordeaux efl alors communément garni de 4 à foo bâ-

timens étrangers , dont quelques-uns portent yoo tonneaux.

Ces bâtimens font une partie de leurs cargaifons en prunes,

en vinaigres, en eaux-de-vie, en réline , &c. En un mot le

commerce qui fe fait à Bordeaux eft li important qu'il y a

eu des années où le droit de comptablic a valu au roi plus

de 4000000 de livres.

Bordeaux eft la patrie d'un grand nombre de perfonnes

illuftres, dont le détail feroit trop long ici. On peut con-

ftiltcr à ce fujet louvrage de M. de Lurbe , de illujiribus

Aquitanut: viris. Nous remarquerons feulement ici que

nous parlom du fameux Aymar Kanconnetf à l'article de

liij
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Tcrigueux , fuivant M. de Thou ,

qui lui donpc cette villd

pour patrie. { La Martinière & M. l'abbé Expilly.)
BORDELOIS (le) ou Bourdelois , pays avec titre

de comté > qui fait partie du gouvernement général de
Guienne & Gafcogne. Il renferme quantité d'autres petits

pays ; fçavoir , le Bordelois propre , le Médoc avec la

petite Flandre de Médoc ; les Landes de Bordeaux , le

pays de bufch , le pays de Born , & celui de Morentin ( tous

ces pays font au midi de la Garonne, ) le Benauge ; le pays

d'Entre-deux-mei-s , le pays de Libourne , le Fronfadois

,

leCuzagucs, le Bourges, le Blayois & le Vitrezay ( tous

ces pays font au feptentrion, ou le long de la rive droite de

la Garonne. ) Le Bordelois , y compris les petits pays nom-
més ci-deflus , eft borné au feptentrion par la Saintongc >

au midi par le Bazadois & les grandes Landes , au levant

par les grandes Landes j le Bazadois , le Périgord & l'An

goumois 5 àc au couchant par l'Océan. Il peut avoir 6 lieue»

de longueur, fur la moitié de largeur. Quant au Borde

lois propre , il s'étend le long de la Garonne au midi de ce
fleuve } & n'a que 1 2 à 1 3 lieues de long fur y de large.

Les principales rivières qui arrofent cette province font >

la Garonne, la Dordogne, l'Ille & la Jalle. Cefl un pays

aflez uni ; l'air y eft fain & tempéré. La pluie y eft fou-t

vent incommode par fa continuité , principalement à Bor»

deaux & aux environs.

De la domination des Romains, ce pays pafTa fous celle-

des Vilîgoths vers l'an 409 ou 419 ; mais depuis la défaite

de ces derniers par Clovis à la bataille de Vouillé , le (oit

du Bordelois fut attaché à celui de la Guienne. La ville

de Bordeaux & tout le Bordelois furent faccagés en 7 5 2. par

les Sarrafîns , ^ dans le lîècle fuivant par les Normands.

Ce pays ayant eu pendant quelque temps fes comtes parti-

culiers , fut enfin réuni à la Guienne dans l'onzième lièclc.

Le Bordelois eft quelquefois appelle la SénéchauJJée ds

Guienne , parcequ'avant le règne de Louis XI, la Guienne

n'avoit qu'un feul fénéchal, dont la jurifdidion s'étendoit

jufqu'à Baïonne & aux frontières d'Efpagne.

Quant au produit 6c au commerce du Bordelois , fon ter-

rein fablonneux , fur-tout dans la partie méridionale , eft

plus abondant en vins qu'en aucune auue forte de denrées*

1-
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Les vins duBordelois, qu'on regarde comme les meilleurs,

fout ceux qui viennent aux environs de Bordeaux , & qu'on

appelle vins de Grave
'^
en eifet, ils font excellcns & fouf-

frent bien le tranfport par mer. On eftime aufïi beaucoup

les vins de Médoc, & ceux des environs de Langon, Bar-

fac âc autres lieux de la Garonne au-deflus de Bordeaux.

On fait pareillement beaucoup de cas des vins de la Fit-

tCî territoire qui s'étend le long de la rive gauche de Ist

Garonne, dans l'étendue de 7 à 8 lieues au midi ôc au cou-

chant de Bordeaux. Nous dirons en général, que la plupart

des vins , connus fous le nom de vins de Grave , font blancs:

du moins ceux de cette couleur font les plus eftimés. Au
refte, cetse province a donné fon nom à une forte de rai-

fms qu'on appelle Bordelais , connus déjà du temps de Pline

ic de Columelle.

Le Bordelois fuit les principes du droit -écrit, lorfquela

coutume de Bordeaux n'a point de difpoiltions contraires.

BORT, petite ville du Limofîn. Voyei Bord.
BOSCAUDON , abbaye commendataire de Bénédic-

tins, dans l'Embrunois, au haut Dauphiné, diocèfe & élec-

tion d'Embrun, parlement & intendance de Gienoble, à

2 lieues au levant d'hiver d'Embrun. Cette abbaye a été

fondée en 11 30 par Guillaume!, archevêque d'Embrun:
elle rapporte 6000 liv. fa taxe en cour de Rome eft de 3 j8

florins.

BOSCHAUD , abbaye commendataire d'hommes de
l'ordre de Cîteaux , dans le haut Périgord , diocèfe & élec-

tion de Périgueux , parlement & intendance de Bordeaux.

On fixe l'époque de la fondation de cette abbaye au mi-

lieu du douzième fiècle. Elle vaut 1600 liv. à fon abbé qui

paye 78 florins à la cour de Rome pour fes provifions.

BOSCHERVILLE (S.Georges de), paroirie du Vexin

Normand, dans la haute Normandie, fur la rive droite de
la Seine, à 2 lieues au couchant d'hiver de Rouen, dio-

cèfe , parlement , intendance 6c éledion de cette ville.

Cette communauté eft remarquable par une abbaye com-
mendataire de bénédiclins , fondée en 1 1 87 par Raoul pre-

mier du nom, & Sire de Tancarville. Cette abbaye vaut

- 1 jooo liv. de rente i fon prélat) qui paye 1 3 3 florins y. la

« cour de Rome poui fcs bullcs.^
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BOSCLEHART, ou Boschleard, ou Boscleaili',

(le) bourg & baronnie du Vexin Normand, dans la haute

Normandie, fur le chemin de Cailly à Dieppe, & fur la

frontière du pays de Caux , à une lieue au levant d'été de

Cleres, & à une lieue & demie au couchant d'été de Cail-

ly , diocèfe , parlement, intendance & éledion de Rouen.

On y compte environ no habitans. Cette terre fut érigée

en baronnie en faveur d'Ozias Boniface, par lettres-paten-

tes du mois de février 1607. Elle eft demeurée en héri-

tage à fes enfans.

BOSSERVILLE, belle chartreufe en Lorraine. Ellecom-

jncnça par la confifcation des biens de Melchior de la Vallée,

bralé fous prétexte de magie, auprès de Nancy^ en 163 1,

& fondée l'année fuivante par le duc Charles IV , pour

13 Chartreux & 7 frères. Elle fut bâtie en 1666 fur le bord

dt la Meurthe, à droite, une lieue au-defllis de Nancy,

vis-à-vis de la Neuveville, & dans la dépendance de la pa-

toifl'e d'Arts-fur-Meurthe. Les bâtimens en font magnifiques.

Le fondateur, mort au camp d'Alembac dans lePalatinat f

entre Bercaftel & Berkinfeld, le 18 feptembre 1^7 j , y fut

tranfporté en 17 17^ Le prince de Vaudemont fon fils, mort

le 14 janvier 1723 , y a aufll fa fépulture. Il y a dans cette

maifon d'excellens morceaux de fculpture de Bagard. Gc-

Tard, habile peintre d'Epinal , y a peint la Conception.

La paroiiî'e qui étoit autrefois à Bofl'erville fut Supprimée

en 16^84 ; il n'en refte qu'une chapelle, où un curé voifin

vient faire les fondrions de pafteur chargé des âmes des

vignerons & fermiers demeurans auprès de cette chartreufe.

Le naturalise verra à BofTerville les plus belles cornes

d'ammon , de i f pouces de diamètre , dont les cloifons

creufées font parfaitement diftindes & cryftallifécs.

BOUCHAIN, petite ville & gouvernement de place >

capitale de l'Oftrevant en Hainaut, au gouvernement gé-

néral de la Flandre Françoife , fur la rive gauche de lEf-

caut, à 3 lieues au couchant de Valenciennes, à une égale

diftance au feptentrion de Cambrai , ôc au levant d'hiver

de Douai. On n'y compte guères plus de 700 habitans.

Bouchain eft le lîège d'une prévôté , d'un corps- de-ville»

le chef- lieu d'une fubdélégation & d'une recette , la réfî-

dence d'une brigade de la maréchauiîée , dioccfe d'Arras ^
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parlement de Douai , intendance de Lille. Gn fixe l'épo-

que de la fondation de cette ville dans le huitième ficelé ,

ic l'on croit que c'eft Pépin qui l'a fait bâtir. Elle avoit fe*

feigneurs particuliers des le dixième fîècle. Ils portoient le

titre de châtelains : cette châtellenie pafla de leurs mains

aux comtes de Hainaut, & depuis ce temps cette ville a

fuivi le fort de la province de Hainauc.

Cette ville eil: aiHre fur la pente d'une hauteur, ôc l'Ef-

caut qui la borne d'un coté , fcparc la ville haute de la ville

baflè. La ville haute eft un corps de place à quatre petits

battions défendus par de grandes demi-lunes avec des"

foflés larges & profonds. C'eft-là où eft la paroiîïe , l'hô-

tel-de-ville > & deux cavaliers fort élevés qui dominent fur

la campagne , 6c qui fervent de donjon & d'arfenaL Dans
la ville baflè il y a un couvent de Récollcttes avec un hof-

pifce de Rccollets : elle eft fortifiée de deux ouvrages à

cornes, l'un devant l'autre. Bouchain a des éclufes , parle

moyen defquelles on peut faire monter l'eau dans les fofT-

fcs de fes dehors.

Cette ville a un grand ctat-ttiajor ;. fçavoir , un gouver-

neur, aux appointemens de 2200 livres avec 900 livres

d'émolumens ; un lieutenant de roi qui a 1400 livres.

d'appointemens j & 920 livres d'émolumens; un major,,

un aide-major & un capitaine des portes.

La prévôté royale de Bouchain portoit autrefois le nom
de Gouvernance , parccque lé gouverneur en étoit le chef..

Ce tribunal eft compofé d'un lieutenant général , de deux
confeillers & d'un procureur du roh C'eft la prévôté royale-

qui a feule la jurifdidion contentieufe dans la ville, 6c
même dans le plat pays, en concurrence avec les g-ens de
loi des villages. L'appel des fentences des juges de la pré-

vôté eft porté au parlement de Douai.
Le corps des magiftrats de la ville de Bouchain eft com-

pofé d'un mayeur dont l'office eft domanial, & à la dif-

pofitJon des officiers du domaine, d'un lieutenant-mayeur>

premier échcvin , de fix échevins , d'un greffier &: d'un re-

ceveur : le licutenant-mayeur &c les échevins font renou-

velles tous les ans, au nom du roi, par le lieutenant gén£*
rai de U ville.

liiv
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La ville de Bouchain fut prifc le 12 mai 1S76 par Phî-<

lippe dnc d'Orléans , après iîx jours de tranchée ouverte.

Elle fiit cédée à la France par le traité de Nimegue de
1679. Elle fut teprife par les Alliés en 171 1, & cédée de
nouveau à la France par les traités d'Utrecht (171 5 ) & de
Raftadt ( 1714. )

BOUCHART ou l'Isle-Bouchaud , petite ville de
la haute Toutaine , fur la rivière de Vienne , à 3 lieues au

levant d'hiver de Chinon , & à 7 au couchant d'hiver de
^ours; dioGcfe-*^ intendance de cette ville, parlement de

Paris , & élection de Richelieu. On y compte plus de 2000

habitans, fous deux paroiflès ; l'une dédiée à S. Gilles, ôc

l'autre à S. Maurice. Cette ville eft unie au duché de Ri-

chelieu ; c'tù. la patrie du célèbre André du Chêne , hifto-

ïiographe de France.

BOUCHET , abbaye comttiendataire d'hommes , dd
l'ordre deCîteaux, dans la bafl'e Auvergne, au pays de la-

I,imagne , diocèfc & éledion de Clermont , parlement de
Paris ,_intendance de Riom. Cette abbaye a été fondée ca
II 90 par Robert IV, comte d'Auvergne: elle rapporte

2000 liv. ; fa taxe en cour de Rome eftdc 100 florins. C'eft

dans réglife de cette abbaye que l'on voit les tombeaux des.

comtes d'Auvergne.

BOUCIVRE , montagne très-élevée , fituée un tiers en

Porêt & le refte en Bcaujolois. Sa circonférence par le bas

cft de 3 lieues. On y voit à mi-côteau deux fontaines abon-

dantes & intariffables ; l'une du côté du midi , & l'autre du
côté de l'orient. On prétend qu'elles n'ont qu'une même
fource.

BOUCONVILLE , village du duché de Bar , dans la

Lorraine, bailliage de S. Mihiel, fous le refïbrt de la coup

fouveraine de Nancy , diocèfe de Metz. Ce lieu eil: litué

près de la petite rivière de Maid , entre Afpremont & Man-
dre-aux-quatre-Tours & des Etangs , à 2 lieues & demie
de Commcrcy, ^ lieues de S. Mihiel, & j" de Pont-à-Mouf-

fon. Il a été le ficge d'une prévôté royale fupprimée en 17 y i.

Deux chapelles unies à la cure érigée en 1719 > conftituent

le fonds de fon revenu. Il y a dans ce village un petit hô-«

pital de fondation ducale? avec chapelle en titre. L'étang
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de Bouconville eft confîdérable , & a plus d'une lîeue de
circuit : S. M. Polonoife y a fouvent fait la chafle des Mo-
relles.

BOUCQUENOME , & en allemand Buckenhcim ,

petite ville de la Lorraine Allemande, diocêfc de Metz,

cour fouveraine de Nancy, & (icge d'une prévôté royale,

ïeflbrtilîant au bailliage de Sarguemines. Elle eft encore

fermée de murailles , & fortifiée d'anciennes tours , avec

un fofle aff'ez large & profond, rempli d'eau. Cette ville eft

regardée comme place de guerre, 6c il y a un comman-
dant. Sa fitnation eft au bord oriental de la Sarre , à une
demilieife au feptentrion de Sar'vsrerden , 2 lieues audef-

fousde Feneftrange, à 3 au-deflus de Sarguemines, à (> au
couchant de Biche , & 1 8 au levant d'été de Nancy. On n'y

compte que 900 habitans. Il y a une églife paroi^fiale , des

filles de la Congrégation , & un petit collège de Jéfuites

,

fondé en i(>3o, & rétabli par Louis XIV. Ce monarque
tint Ton quartier général à Boucquenome en 1683.

BOUFFLERS, ci-devant Cagny, paroifié avec titre de
duché-pairie dans le Beauvoifis , au gouvernement général

de l'Ille-de France , dioccfc ôc éleûion de Bcauvais , par-

lement & intendance de Paris, fur la rive gauche de la ri-

vière de Therin, près de fa fource, à 3 lieues au couchant-

d'été de Bcauvais, & a 18 au même point de Paris. On y
compte 400 habitans. La terre ôc feigneurie de Bonfflcrs

fut érigée en duché-pairie en 1708 en faveur de Louis-
François de Boufflers , maréchal de France.

BOUILLE ( la ) bourg du Roumois dans la haute Nof-
tnandie , dioccfc d'Evreux , parlement , & généralité dé
Rouen , clcdion de Pontaudemer , ficgc d'un grenier à fel.

Ce bourg eft iîtué fur la rive gauche de la Seine , à 3 lieues

au couchant d'hiver de Rouen , & au feptentrion de la fo-

ret de la Lon'de. Il ne contient qu'environ foo habitans quî

s'occupent en grande partie à une fabrique de draps,

façon d'EIbcuf. Le prieur du Bourg-Achard prcfcntc à là

cure. La Bouille eft connu par la voiture de fcs batcaujC

qui vont régulièrement à Rouen trois fois le jour , & trois

fois de Rouen en ce lieu.

Sur la rive qui regarde la baffe Normandie, au lieu dit

Caumonty tout prcs de U Bouille > on voit une çanicrô
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nommée Jacquelint, qui préfente un gt^nd veftibule (îans

ion entrée, qu'on ne peut pafler fans être courbé. La grotte

eft inégale dans fa hauteur & dans fa largeur, & remplie

de ilaladites , ôc d'un amas de pierres brifccs les unes fur

les autres. On arrive par un chemin alîez raboteux à la

première grotte, qui a 22 pieds de diamètre, & 12 de
hauteur, éloignée de l'entrée de 107 pieds &c demi. Ses

murailles font tapiffées de colonnes &c de rangs de tuyaux,

d'autels & de llaladites de différentes figures pendantes de

la voûte qui eft ornée de pyramides & de ftalaftites tom-
bant en culs- de-lampe. Au bout de yo pas, le chemin con-

duit dans une autre grotte , que la proximité des ftala£l:i-

tes féparc en deux parties arrangées de la même manière.

Une quatrième grotte plus petite , mais plus belle , fuit cette

double grotte. Elle paroît étroite &c bouchée par des qpn-

gélations jufqu'à 2 j pieds de hauteur. On pafle delà dans

une demi-grotte tapifTée de ftalaârites blanches , d'où une
allée de 49 pieds de long, conduit dans une grotte fore

ample, pleine d'argille, & à une allée de 29 pieds, dont

l'extrémité eft toute bouchée. On compte en tout J07.

pieds ôc demi de long.

BOUILLE , bourg de la Champagne proprement dite ,,

à 2 lieues & demie vers le midi de Troyes, fur la route

de cette ville à S. Florentin, diocèfe & éledion de Troyes,

parlement & intendance de Châlons. On y compte plus de

1200 habitans.

BOUILLON , jolie petite ville , chef-lieu du duché de

fon nom, ayant titre de fouveraineté, avec un château bien

fortifié, dans le diocèfe de Liège, & gouvernement de place

dépendant du gouvernement général de Metz èc du pays

MefTm, de Verdun & du Verdunois. Cette ville eft fituée

dans le pays de Luxembourg, fur la rive gauche de la rivière

de Sémois, abondante en bons poiiïbns, à 3 lieues au levant

d'été de Sedan , &c à une égale diftance au feptentrion de Ca-

rignan , à y au même point de Mouzon , à 7 au couchant d'été

de Montmedy , à f au levant de Charleville & de Mezières >

à 1 f au couchant de Luxembourg, à 20 de Liège, à 22 de

Metz, à 4 5' au levant d'été de Paris. Louis XIV prit Bouil-

lon fur révequc & prince de Liège en Ï676 ^ & donna

cette place au duc de ce nom ? fon grand chambellan, pout
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la pofTcdcr à titre de fouvcraineté fous fa protcâ:ion. Il y a

gouverneur pour le duché de Bouillon , commandant pour

le roi au château avec état-major & garnifon fufïifante. Le
gouverneur & les autres officiers qui compofent l'état major

font à la nomination 6c aux appointemens de M. le duc de
Bouillon.

La ville de Bouillon eft décorée d'une cour fouveraine ; mais

outre ce tribunal , le duc a établi à Paris , ville de fa plus or-

dinaire réiîdencc j un confeil fouverain compofé de 7 confcil-

1ers, d'un fecrétaire& greffier, de 3 procureurs & de 2 huiffiers.

Le duché fouverain de Bouillon eft entre les terres du
duché de Luxembourg , de la principauté de Carignan , de

l'abbaye de S. Hubert & de la principauté de Sedan. Il

a plus de y lieues de longueur, fur environ moitié de lar-

geur. Cette fouveraineté eft fituée dans la foret des Ar-

dennes > & par confcquent c'eft un pays rempli de bois. Il y a

d'aiîèz bons pâturages, beaucoup de gibier & de pollfons

,

mais peu de grains.

BOULANCOURT , abbaye commendataire d'hommes
de l'ordre de Cîteaux , dans la Champagne proprement

dite, diocèfe & éledioti de Troyes , p^irlement de Paris,

intendance de Châlons. Cette abbaye a été fondée en 1149
pour des chanoines réguliers, qui la cédèrent à l'ordre de

Cîteaux en 1 1 y 2 : elle rapporte f 000 liv. à fon abbé ,
qui

paye 120 florins à la cour de Rome , lorfqu'il en obtient fcs

provifions. Entre plufieurs tombeaux dont l'églife de cette

abbaye eft ornée, celui à'Elion Amoncourt-» abbé de ce

monaftcre, méiitc le plus l'attention des connoifTeurs.

BOLîLAY , pour les Allemands , Bolcken , bourg confi-

dcrahle de la Lorraine Allemande , iîcge d'un bailliage

foyal, reflbrtilTant à la cour fouveraine de Nancy , avec un
hôtel-de-ville bien bâti, une recette des finances, Ôc une
brigade de maréchaufïée pour la fûretc du pays. Elle eft

iîtuce entre Metz 6c Sarre-Louis, à gauche d'un ruiffcau

appelle Kaltibach^ que la Nied reçoit à une dcmi-licuc

dc-là par fa droite , à } lieues au couchant d'hiver de
Bouzonville , à une égale diftancc de Sarrclouis , ôc au

couchant d'été de S. Avold , à 6 au levant de Metz, & i

1 2 & demie au même point de Nancy. L'églife paroiffiale a

une primilTcrie , 6c fait nombre parmi celles du dioccfc de
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Metz. Le château dcBonlay ayant été cédé à des Récollers

Irlandois, ces religieux ont bâti leur couvent dans fon cna-

placement. Une rue entière ell: occupée par les Juifs qui y
tiennent fynagogue : cette ville a beaucoup de tanneries 6c

de corroyeries.

La coutume de Lorraine cfl: fuivie en général dans ce
bailliage, hors i y ou i6 paroifles qui font régies par celle

de réveché de Metz.

Le pays eft mêlé de montagnes, de vallées, de plaines

ic de bois. Il n'y a de vignes qu'à Boulay, & à 7 ou 8 autres

endroits de fon diftri£i: : le refte eflen bois & terres labou-

rables qui produifent du froment , du feigle & de l'avoine ;

vers Sarrelouis du bled de Turquie & des topinambours ;

peu de fourrages & de pâturages , mais bons ; beaucoup de
fruits à noyau , & fur-tout des cerifes.

On voit des mines de charbon de terre au lieu nommé
Hargartken , à une lieue & demie de cette ville. Il y en a

aufîi plufîeurs de plomb aux environs, dont une efl mêlée
avec le charbon de terre. On dit ces fortes de mines ex-

trêmement rares. 11 fe trouve encore trois mines de plomb
à côté du village appelle la Houve de Mertm , nommées
la JVildt, h petit Zol , & le gros Zol. Cette dernière

tient un peu de cuivre.

BOULENE , petite ville dans le comtat Venaiffin , dio-

ccfe de Saint-Paul-Trois-Châteaux , judicature de Valréas ;

fituée à une grande lieue au midi de Saint-Paul-Trois-

Châteaux. C'eft la rélidence d'un viguier : on y compte
environ 5^00 habitans. La terre & feigneurie de Boulenc

a haute , moyenne & balTe juftice : la moitié de fon do-
maine eft de la chambre apoftolique ; & l'autre moitié qui

reftoit à cette chambre, appartient au collège de S. Ni-
colas d'Annecy d'Avignon.

BOULLERET, bourg du Berri, chef-lieu de la châtel-

lenie du Pereau , diocèfe de Bourges , parlement de Paris

,

intendance & éleûion de Bouro;es. Il eft iitué vis-à-vis de
la ville de Cofne fur Loire , de l'autre côté de cette rivière»

dont il n'eft diftant que d'un quart de lieue ; & près d'un

grand chemin qui conduit au pont de Gien. Ce lieu n'eft

remarquable que par les quatre foires qui y font établies

depuis i/jSjfçavoir , les 30 avril, 4 juin, i; feptembrc
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^ I f o£î:obrc. Les beftiaux peuvent en être facilement

amenés à Fontainebleau , à Orléans , à Pithiviers , ôc aux

marchés de Sceaux 6c de Poiily. On trouve aux ports de
Cofne & de Saint-Thibault fous Sanccrre , des paflage*

commodes & bien fervis. Il y a dans le bourg de Boullerec

une place fpacieufe j &c l'on y trouve toutes les commodi-
tés néceilaires , tant pour les hommes que pour les beftiaux

& les marchandifes.

BOULOGNE , ville épifcopalc de la baflc Picardie

,

capitale du Boulonnois , de la généralité d'Amiens ; ^ le

iîcge d'une (encchauflée qui a fa coutume particulière , &
dont les appellations reflbrtiiïent directement au parlement

de Paris ; d'une chambre prevôtale ; d'un corps de ville

,

qui a toutes juflices, haute , moyenne 6c bafîej 6c la police

de la ville 6c banlieue; d^une maîtrife des eaux &: forets,

d'une amirauté , d'une lieutenancc de la marcchaullée >

d'un bureau des clafles , d'une jurifdidion des traites, d'une

fubdélégation. C'eJft aufli un gouvernement de place & le

chef-lieu du gouvernement général du Boulonnois j ou il

y a état-major 6c artillerie , quoique Louis XIV ait fait

idémolir fes fortifications.

Cette ville e£l bâtie fur le bord de la Manche , à Tefn-

bouchure de l'Iane , à 7 lieues au midi de Calais, à 9 aa
couchant de Saint-Omer, à i^ au feptentrion d'Abbcvi]le>

à 20 au couchant d'été d'Arras , à 22 au couchant de Lille,

à 27 vers le feptentrion d'Amiens, & à f 9 au même point

de Paris ; au 19* dég. 16 min. 44 fec. de longitude , 6c au
yc« dég. 41 min. 3 1 fec. de latitude.

Route de Paris à Boulogne : par Saint-Denis , Lu^arckes ,

Creil, Clcrmont, Breteuil , Amiens , Dourlens , Hejdin ,

Eftaplts y 6c de-là à Boulogne.
Son port eft trcs-difficile , 6c le mouillage en eft mauvais.

Elle cft divifée en ville haute 6c ville bafle. Celle-ci eft

bâtie en belle pierre grife 6c habitée par les marchands qui

y font plus à portée de leur commerce : la ville haute a

plufieurs belles fontaines, elle cft ornée de beaux bâtimens,

tels cntr'auircs que ceux du palais cpifcopal , du palais de
jufticc 6c de réglife , d'abord abbatiale , puis cathédrale %

qui cft fous l'invocation de Notre-Dame > dont le jub^

fiâr-touc cft fort remarquable.
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Depuis Louis XI, nos rois, à leur avénetnent à la côti'*'

tonne , font hommage du comté de Boulogne à cette églife ;

en fîgne duquel ils lui font préfenter un cœur d'or maflTif

de la pefantcur de i mille ccus d'or. Le roi , dcja nommé,
en fit l'inféodation en 147 S.

La ville épifcopale de Terouane ayant cflliyé toutes les

fureurs de la guerre & ayant même été tout-à-fait détruite

par Charles-Quint en i n 3 ? après un iîcge de 6 femaincs ,

le pape Paul IV, par fa bulle de l'année i ^66 ^ établit l'évê-

ché à Boulogne , toujours fous la métropole de Rhcims , 6c

pour les paroilTes feulement qui étoient en France. On en

compte 424 , dont 147 ne font que des annexes. Toutes ces

paroiiles ou fuccurfales font partagées entre 17 doyennés.

Le chapitre de la cathédrale eft compofé d'un doyen , de

2 archidiacres, d'un grand chantre, d'un tréforier, de 2.1

prébendes , 1 9 chapelains , 1 vicaires du chœur 6c un maître

de mufique , avec 8 muficiens 6c 6 enfans de chœur. Les

canonicats font à la nomination de l'éveque ; mais non le ^1
doyen , qui eft éle£tif , ni les autres dignités. il

Il y a encore dans cette ville 2. paroiiles , plufieurs cou-

vens 6c communautés d'hommes 6c de filles , qui font , Cor-

deliers , Capucins , Minimes , Prêtres de la Milfion de France

ou Lazarifles qui ont ia diredion du féminaire, des prêtres

de l'Oratoire chargés de la conduite du collège où ils en-

feignent les humanités 6c la philofophie. Ce collège occupe

l'abbaye de Saint-Wilmer , dont les PP. de l'Oratoire ren-

dent 3000 livres à l'abbé. Les frères des écoles chrétiennes

font aufïi établis dans la ville , à laquelle ils rendent plus

de fervices que les Annonciades & les Urfulines. L'hôpital

général , magnifiquement bâti par les foins 6c les libéralités

de la maifon d'Aumont, eft deifervi par des fœurs de la

Charité.

On fabrique beaucoup de bas de laine à Boulogne , &
Ton y fait des ratafiats qui font eftimés. Son plus conlidé-

rable commerce confîfte en un grand débit de maquereaux

ic de harengs que les habitans font forer.

Il fe tient dans cette ville une foire franche très-confi-

dérable, le 8 novembre, qui dure 24 jours, 6c z marchés

par femaine.

Ceft la patrie de Michel le Quien , Jacobin , fçavant
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tians les langues grecque ôc hébraïque, dans la théologie ,

rhiftoire cccléiiaftique & les belles-lettres , mort à Pari*

depuis 173 1. Le capitaine TJiurot^ tué dans un combat
contre les Anglois près de Karickfergus en Irlande, le 18

février 1760 , étoit aufll né dans cette ville. Ses talens peu
communs , fon expérience & fa valeur , méritent des re-

grets : ces qualités lui avoient acquis l'cHime de nos enne-

mis mêmes.
Depuis une quarantaine d'années ou environ , l'on a dé-

couvert à environ 500 pas de Boulogne , fur le chemin de

Calais , une fontaine d'eau minérale trés-claire & fort légè-

re , qui lailîé un goût de fer à ceux qui en boivent. On
l'appelle la fontaine de ftr. Elle coule toujours également

par un feul petit jet qui n'eft pas plus gros que le robinet

d'un tonneau. Cette eau eft lî claire & (i limpide , queriea

ne la peut troubler , pas même les plus grandes pluies.

Parmi les principes dont elle eft compofée , on ne peut pas

douter qu'il n'y ait du fer, puifqu'on en trouve dans toutes

les évaporations. L'alun & le îbufre n'y font pas fi déve-

loppés ni fi fcnfibles. La noix de galle ne la change guère

davantage que la royale de Forges. Ces eaux font bonnes

contre les maladies d'obftrudion , & font capables demouf-
fer les pointes d'un acide trcs-aûif.

Les environs de cette ville fourniiTent des cornes d'am-

xnon, des fofllles de toutes efpèces , des pierres bleuâtres»

& beaucoup de charbon de terre. Des mines de ce minéral

fe manifeftent encore dans les villages d'Ardingheim & de

Rethy , peu éloignés de Boulogne.

BOULOIRE, petite ville du bas Maine, avec titre de

baronnie, fur un ruifléau qui fe jette dans l'Huigne, à 7
lieues au feptcntrion de Châtcau-du-Loir, &à y au levant

d'hiver du Mans ; dioccfe de cette ville , parlement de Pa-

ris , intendance de Tours, & éledion de Château-du-Loir.

On y compte plus de ifoo habitans. C'eft le fiège d'un

grenier à fel & d'une châtellenie. Cette terre fut érigée en

baronnie en 1^93 , en faveur de Jean Maillé de la Tour-

Laudry.

BOULONNOIS , contrée de la partie la plus fepten-

trionale de la Picardie , fituée le long du canal de la Man-*

chc. Elle cil bornée au feptcmrioQ par le pays reconquis , ad
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levant par l'Attoîs , 6c au midi par le Ponthicu. Ce pays

arroïc par les rivières de la Canche , de l'Authie & de la

Lianne , a long-temps été le théâtre de la guerre entre les

François & les Anglois. Quoiqu'il foit fort couvert , il ne
laifle pas d'être abondant en grains. L'on n'y boit que de la.

bierre.

On trouve dans le Boulonnois la pierre de ftingal, ou
fiinkal, 6c deux fortes de marbre appelle , l'un ïinghon, 6c

l'autre macamé. On y trouve encore une fontaine d'eau mi-

nérale ) des fofllles de plulieurs cfpcces , 6c deux abondantes

mines de charbon de terre ; mais il n'eft pas à beaucoup
près aufîl ardent que celui d'Angleterre. Cette efpèce de
charbon fe tranfporte en Artois & en Flandre par le canal

de Calais 6c par la livière d'Aa , pour les corps-de-garde >

pour les briqueteries , pour les fours à chaux 6c pour les fours

de maréchaux. Il fort aufTi du Boulonnois beaucoup d'ex-

cellent beurre fallé , qu'on tranfporte en Artois , en Cham-
pagne , & mcme jufqu^à Paris. Les marchands de Nor-
mandie achètent tous les ans f à <3 mille poulains dans les

gouvernemens de Boulogne 6c de Calais : ils les mettent

dans les pacages de la Normandie , & les vendent enfuite

fous le nom de chevaux Normands, Le commerce du port

de Boulogne ne confifte qu'en harengs 6c en maquereaux,
dont la pêche s'y fait avec plus de fuccès qu'ailleurs.

Le Boulonnois eft fort de fa nature ; la garde en eft laif-

fée aux habitans qui forment une excellente milice , dans

laquelle tous ceux qui font en état de porter les armes font

engagés. Ces troupes ont plus d'une fois dans les guerres

fîgnalé leur valeur 6c leur fidélité. Elles confîftent en 6 té-

gimens d'infanterie de lo compagnies chacun , dont les

officiers , nommés par le gouverneur , ont commifTion àa
loi , de même que ceux des troupes réglées de fa majefté

6c roulent fuivant leur ancienneté avec les officiers des ar-

mées du roi. La cavalerie eft de y régimcns de 4 com-
pagnies chacun. Il y a encore une compagnie de carabi-

niers de 30 maîtres > 6c 2. compagnies de dragons aufll de

3 o maîtres chacune. Toutes ces troupes composent un corps

de 3 mille hommes , 6c ont un infpedeur particulier, com-

mis par fa majefté.

Ce pays , régi paf une coutume particulière , eft très-

peuplé.
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peuplé. C'efl: une lieutenance de roi & un gouvernement

indépendant de celui de Picardie.

BOURBON. L'augufte maifon des Bourbons qui oc-

cupe aduellemcnt le trône j ell une branche de la troilicmc

race des rois de France ou des rois Capétiens.

Les rois de cette maifon, donc nous allons parcourir

rhiûoire jufqu'au règne préfent , font :

64^ roi , Henri IV , le grand. 66^ Louis XIV , le grand;

6 î
e Louis XIII. 6y^ Louis XV , le bien-aimé;

HENRI IV,

Henri III , dernier roi de la branche d'Orléans-Valoîs 9

étant mort fans enfans, Henri IV , roi de Navarre , né à Pau
dans le Béarn , le 1 3 déc. i n 3 > avoir droit à la couronne de
France , comme defcendant de Robert , comte de Clermont,

qui étoit fils de S. Louis, & qui avoit époufé l'héritière de
Bourbon. Henri IV parvint au trône en i ; 8 9 , âgé de 3 6 ans.

Ce prince fut d'abord reconnu pour roi de France par

la plus grande partie des princes & des feigneurs qui étoienc

à l'armée j mais en convenant de fes droits , tous mettoienc

à fon autorité, des reftridions quilarendoient impuiirantc.

Chacun avoit fes vues particulières , colorées de prétextes

fpécieux , ou fondées fur le motif de la religion , motif

qu'on ne fauroit trop louer lorfque le zèle ne paiîe pas les

bornes , mais qui elï terrible dans fes effets , fi on abufe des

principes. Le prince fe trouvoit entre deux partis qui , fi je

puis ainfi parler , fe difputoient fa confcience. L'un vouloir

qu'il embraflat la croyance des rois de France , qu'ils re-

gardoient comme loi d'état. Outre que ce prince n'étoic

pas perfuadc , & que tout changement efl un crime, fila

convidion n'en eft le principe , la prudence humaine ne
lui pcrmtttoit pas de facritier d'anciens amis à de nou-
veaux fcrvitcurs dont la foi étoit moins éprouvée : cepen-

dant celle des Proteftans s'ébranloit par leurs appréhen-

dons ; & pour retenir un prince qui avoit été élevé dans

leur fein , ils menaçoicnt de l'abandonner , & depuis ils

ne lefervirent plus qu'avec méfiance & précaution. La ligue,

que le fucccs de fon attentat rendoit plus orgueilleufc de

plus puiHante , étoit maîtrefl'e des plus grandes villes , ic e«
Tome I. K k
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pcfiefTiôn dcè finances. Henri IVmanquoIt de tout y & ceiir

qui lui ofîroient des reiîburces ou leurs fcrvices, ymettoient
aies conditions que (i gloire ne lui pcrmettoit pas d'accep-

tet. Lanobleflè, qui eft la force, ou confervatrice ou def-

trudive des états
;
qui n*a de zèle deiîntéreflë , que quand

l'autorité la contient , mettoit alors fes fervices à l'enchère.

Rome abufant du pouvoir qu'elle a fur les confciences , &
croyant la circonftance fav'orable pour faire valoir les droits

chimériques qu'elle prétend fur les rois , faifoit un devoir

de la révolte , ôc de la foumilTion un crime digne d'ana-

thême. Les prêtres animés du même efprit , entretenoient

le fanatifme , ôc afFermillbient dans le parti rebelle, les

xonfciences timorées qui avoient des doutes. Un monarque
"habile ôc puiitant , dont les états touchoient à la France

"par fes deux extrémités, employoit toutes les refToutcesde

fa politique 6c tous les trcfors de l'Inde» contre la loi fa-

crée qui donnoit à Henri la couronne des Capets. Voilà le%

difficultés ; Henri IV les vainquit. Jamais prince ne pofleda^

mieux que lui l'art de manier les efprits. Le projet des

grands qui fuivoient fa perfonne , étoit de faire revivre Ij

•gouvernement féodal : il fçut les faire rougir de leur am-i

tition , 6c par des raifons & des carelTes , les força à ferviî

leur maître 6c la patrie , par le feul motif de l'honneur

des tecompenfes légitimes. Il y avoit dans fon armée au-i

tant de génies divers que de capitaines
;
quelques-uns s*él

chapperent jufqu'à lui manquer : il leur parla en roi fermé'

6c généreux qui fçait fe relâcher de fes droits , mais qui fait

lemir qu'il les a. Importuné fans cefTe par des demandes
contradictoires, il a toujours l'adrelîe d'éluder , d'éblouir

ou de convaincre. Ceftlui-meme qui parle 6c qui perfuade.

Souvent il manque d'argent pour payer fes troupes ; il leur

donne de l'admiration pour fa perfonne , 6c les attache à

îbn fervice. Infatigable, intrépide , faifant marcher de con-

cert l'art de la guerre 6c du confeil, la politique 6c la fran-

chife , la clémence & la fermeté , enfin il triomphe des obfta-

cles , monte fur le trône , rétablit l'harmonie entre les diffé-

tentes parties de l'état, reprime les inquiétudes de quelques

efprits qui , nés 6c nourris dans les troubles, ne peuvent fup-

poitet l'ordre 6c le repos ; régie la juftice , rétablit fes fi-

BSinces j devient l'amour des peuples & l'arbitre de l'Europe.
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Àfïbibli par la retraite du duc d'Epcrnon qui emmehi

avec lui un corps confîdérable de troupes, & par lesdivi-

Hons & les mouvemens qui étoient dans fon armée, Henri IV
fut obligé de lever le fiigc de Paris en i J89. Il gagna la

Normandie pour recueillir les fecours qu'on attendoit d'An-

gleterre , en vertu d'un traité condu fous le règne pré-

cédent. Le duc de Mayenne fit proclamer roi le vieux car-

dinal de Bourbon , que la %ue reconnut fous le nom de
Charles X , quoiqu'il fût prifonnier de Henri IV. C'ctoit

une ombre dont fe couvrait le duc , pour donner à fon au-

torité une apparence de droit. Ce trait de fa politique fer-

vit aufli à écarter les projets du roi d'Efpagne & ceux du:

duc de Lorraine : ainiî il ne fut pas inutile à Henri IV.

Apres cette cérémonie, le duc de Mayenne marcha contre

Henri avec une armée trois fois plus forte. Le cœur man-
qua d'abord aux chefs de l'armée royale , & le roi lui-

même fut ébranlé par les avis de ceux qui lui confeilloienC

de fe retirer en Angleterre. Mais ce ne fut qu'un nuage
d'un inftant que dilTipa bien-tôt l'éloquence mile &c guer-

rière de Biron , &c la vidoire d'Arqués juftifia les confeils

de ce général. Le roi accru des fôldats que lui cnvoyoic

Elifabeth , s'approcha de Paris , & emporta lesfauxbourgsj

mais il fut obligé de fe retirer à l'approche de Mayenne ic

de Nemours.

Jufqu'à l'an i f 94, on ne voit que combats, rencontres»

Hèges, mouvemens, intrigues, prétentions, attentats con-

tre la loi , contre le prince , contre les chefs , contre les ma*
giftrats & les minières. Il y avoir au moins une forte de
fubordination dans l'armée du roi : mais la confufîon étoic

extrême dans le parti de la ligue. Quatre cfprits différens

divjfoient les habitans de Paris : il y avoir des fujets fidèles

que les émiflaires de Rome & de Madrid n'avoicnt pft

corrompre , ôc qui portoient dans le cœur les intérêts de
leur légitime maître : on les appelloir les royalilles ou po-

litiques ; d'autres étoient les créatures des chefs de la ligue »

& dévoués à leurs volontés : il y en avoitquc l'amour dcl»
nouveauté avoit égarés jufqu'au point de vouloir fubflituer à

l'ordre ancien , une forte de démocratie : enfin un quatrième

parti étoit aux ordres du roi d'Efpagne ; c'ctoit le plus ac-»

tif } les Scizg étaient à la ictc. Le projet du monarque au-

Kk ij



71^ B O U
«5uel ils s'étoient vendus , étoit de faire abroger la ïoifatîque y

pour donner la couronne à fa fîlle Claire Eugénie, qu'il

avoit eue d'Elifabeth de France. Dans ce cahos d'intérêts

divers , de prétentions & de menées , rien ne pouvoit être

plus critique que la fituation du duc de Mayenne , toujours

occupé de traverfer les delî'eins du roi d'Efpagne > en même
temps qu'il en follicitoit les fecours , de refréner les entre-

prifes des Seize qui devenoient tous les jours plus auda-

cieux, de contenir les politiques qui étoicnt toujours aux

aguets , pour profiter des circonflances. Dans la plupart

des provinces il étoit reconnu pour chef général de la

ligue : mais ceux qui y commandoient immédiatement

,

agiflbient chacun pour leur intérêt perfonnel, nerecevoient

fes ordres & ne contribuoient à fcs befoins , qu'autant qu'ils

y trouvoient leur profit parriculier. Le duc de Mercœur ,

gouverneur de Bretagne , avoit traité de fon chef 6c en fon

nom avec le roi d'Efpagne. Son projet étoit de fe rendre

maître & fouverain dans cette province fur laquelle il avoir

de vieilles prétentions , en vertu des droits de fa femme

,

héritière de l'ancienne maifon de Penthievre. En ce point»

il n'étoit pas d'accord avec Philippe II , qui vouloir aulj
jnoins la même province pour fa fille. Le duc de Nemours
le rendit indépendant dans fon gouvernement du Lyon-

lîois : la Provence fe mit fous la protedion du duc de Sa-

voie. Le projet de ce prince étoit fans doute d'abufer de

fon titre , & de fe rendre maître de cette province , en

vertu de la raifon de convenance qui eft fouvent la règle

de la confcience des fouverains. Mais il paroit par fes mau-

vais fuccès que fes talens étoient bien au-deflbus de fon

ambition. La Valcte, ce frère Ci fage ôc iî deiîntéreîTé de

l'ambitieux , du fuperbe d'Epernon , cet homme , dit Me-

feray , de rare vertu & de flngulière probité , qui ne devoir

point fon avancement à la faveur de fon frère , mais à fon

propre mérite, noble ôc généreux fans arrogance, magni-

ique & libéral fans vanité , catholique èc dévot fans fu-

perflition. . . vaillant & judicieux capitaine , & capable de

toutes les grandes chofes , foit dans le confeil , foit dans la

guerre ; à la vie duquel enfin il ne manqua prefque rien

j)Our la rendre l'une des plus glorieufes de fon fiècle , qu'un

peu plus de durée j car il n'avoit que } ; ans lorfqu'il la
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perdit ; le fage la Valete > dis-je , le couvrit plus d'une fois

de confuilon. Prefque par les feules reflburces de ce grand

homme que le roi ne pouvoir guêres aider ni de troupes ni

d'argent , qui avoit à combattre ou à contenir trois ou quatre

partis qui déchiroient cette malheureufe province ( les Car-

ciftes , les Kafauts , le parti de la comteflë de Sault , celui

du duc de Savoie ) > les royalifles fe maintenoient fc peu-

à-peu prenoient le deiTus. Le brave Lefdiguieres contribua

à leurs avantages. Non content de défendre le Dauphiné
contre les entreprifes des ligueurs , il porta la guerre dans

les états du duc ; & au milieu de ces troubles de la nation

qui l'expofoient aux infultes > au mépris , ou à la pitié de
toute l'Europe > il lui fit fentir combien les armes Fran-

çoifes font redoutables quand elles font en bonnes .mains.

Voilà l'abrégé des malheurs de nos pères ; nous ne faifons

qu'indiquer les faits principaux.

Le roi fait le ilège de Dreux , & gagne la bataille d'Ivry

le 14 mars iy9o, fur le duc de Mayenne, beaucoup plus

fort que lui. Cette victoire produiiit deux effets dlÂerens

dans la ville de Paris; elle enhardit les royalifles & conf-

tcrna les ligueurs. Si le roi eût ufé de diligence , il auroit

profité de ce moment déciiîf pour entrer dans fa capitale.

Il y a toujours quelque tache dans les plus belles vies. La
mort du cardinal de Bourbon , ce phantôme de roi, ouvre

la porte aux prétentions 6c aux intrigues de l'Efpagne. Le
roi s'approche enfin de Paris ; mais les trompettes de la

ligue , par des fermons remplis de fiel & de fanatifme ,

avoient ranimé les courages abattus : les chefs avoient

l'œil fur ceux qui pouvoient favorifer les entreprifes du roi:

le duc d'Aumale , à qui la dcfcnfe de la ville avoit été

confiée , donna des preuves de la plus grande habileté ; le

peuple fcduit , furieux , opiniâtre , fouffrit des maux ex-

trêmes. C'eft alors qu'on vit cette proceflîon ridicule d
bien décrite par le digne chantre du plus grand de nos

rois. Des prêtres , des moines armés de piques , de cafques

& de cuiralles , donnoient un fpeélacle infcnfé aux malheu-
reux habiians : mais ils ne partagcoicnt pas leurs misères.

Tandis que des pères > des mcres , des enfans mouroienc
de faim , on trouva des provilîons pour deux ans , dans une

fiijûTon de religieux qui ne vivent que d'aumônes. Un coup
Kkii]
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de vigueur auroit tendu le roi maître de la place j s'il n'eût

craint de livrer la ville à l'avidité de la vengeance du fol-

dat ; fon cœur fe refufoit à une viâ:oire qu'il falloit ache-

ter lî cher. Le duc de Parme eut ordre de fou maître de

marcher au fecours ; & le ficge fut levé.

Sixte V étoit mort ; Urbain VII n'avoit fait que paroîtrc

fur le trône pontifical : Grégoire XIV lui fuccéda & excom-
munia Henri IV. Les lettres monitoriales que ce même
pape fit publier en 1^91 en France, dont l'objet étoit de

confirmer les ligueurs dans leur rébellion , & de détacher

du parti du roi les catholiques qui le fuivoicnt , furent con-

damnées au feu par les deux chambres du parlement qui

fiégeoient à Tours &c à Châlons. Le roi fit une tentative

Inutile fur la porte S. Honoré : il devoir y faire entrer dès

foldats dégnifés en meuniers portant des farines. Ceux qui

dévoient leur prêter la main furent découverts j & l'entre-

pTife échoua. C'eftce qu'on appella Iz journée des farines.

A cette occafi.on les Seize demandèrent qu'on fît entrer dans

la ville une garnifon Efpagnole ; ôc quoique le duc de

3Mayenne n'ignorât pas que c'étoient des entraves qu'il fe

donnoitj il fut oblige d'y confentir. Le roi ayant manqué
Ton coup fur Paris , alla faire le ficge de Chartres qui fut obli-

gé de fe rendre , après avoir foutenu un fiége long & meur-

trier.- La joie de cette conquête fut fuivie d'une grande per-

te ; celle du fage &c brave la Noue. Il fut tué en Bretagne

devant le château de Lamballe.

Deux événemens augmentèrent la confufion dans les

deux partis ; l'évafion du jeune duc de Guife qui échappa

de la prifon où le roi le tenoit ; & la naifiance d'un nou-

\eau parti formé parmi les royaliiles , par les intrigues du
jeune cardinal de Bourbon. Le premier étoit un concurrent

dangereux pour le duc de Mayenne , & un nouveau pré-

tendant au trône dont la ligue fe croyoit en droit de dif-

pofer. Le fécond excité par les mauvais confeils de quel-

ques amis fa^ieux , &*par le zèle entreprenant des Catho-

liques qui craignoient ou feignoient de craindre pour leur

religion, lioit la partie pour fe faire déclarer roi. C'eft ce

qu'on appella le tiers parti. Ce jeune prince d'un caradère

trop facile, qui formoit de grands projets fans avoir d'au-

Çtç mérite que l'honneur d'être du feng des rois , fut tra-*
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hi pat da Pet'i'on >

qui l'avok poufle à cette démarche avec

d'Elbene &c Touchard , qui avoir élevé Ton enfance. La for-

tune du roi fufcitoit de nouveaux embarras au chef de fes

ennemis, &: fon génie lui fournit toujours des reiTources

contre ceux qui naiilbienr autour de "lui.

Le roi fait le fiège de Rouen : la ville eft défendue pat

Villars , dont le courage 6c l'habileté mériteroient des

éloges > s'il n'eût fervi contre fon roi , & fi on pouvoie
foupçonner qu'un homme tel que lui poavoit erre féduit

par l'efprit de fuperilition. Il vouloir faire fa fortune ; il

n'avoit pas d'autre motif. L'armée du roi étoir haralîée >

6c l'arrivée du duc de Parme força ce prince à lever le

ficge en 1^92.. Il pouvoir prendre fa revanche de cet af-

front , 6c faire périr fçs ennemis par le fer ou par la faim.

Mais Biron voyoir la fin de fon autorité dans celle de nos

difcordes. Qiioi donc , dir-il à fon iils qui le preflbit d'at-

taquer, veux-tu nous envoyer planrer des choux à Biron?

J.C duc de Parme proiira en grand homme du délai qu'on

lui donna. Il fît une retraite qu'on ne fçauroit trop admi-
ter, & retourna dans les Pays-Bas deux fois vainqueur de
Henri IV.

Cette mcmc année vit le fameux pcre Ange de Joyeufe,

fortir des Capucins où il étoit entré aprcs avoir vécu dans

le monde, 6c prendre dans le parti de la ligue , la place

de (on frcre qui, aprcs avoir été battu au combat de Vil-

Icmur , s'étoit noyé dans le Tarn.

Le duc de Mayenne convoque à Paris en 1^93 cette

afTemblée informe qu'on honora du nom d'érats. Les ara-

baifadeurs Efpagnois,le duc de Feria 6c Mendozze, lèvent

le mafquc 6c déclarent les prétentions de leur fouverain*

La partie du parlement qui étoit demeurée à Paris, rendit

à ce fujet un arrêt conforme aux loix de la monarchie»

Conférence arrêtée entre les catholiques des- deux partis.

Le lieu fut aflfigné à Surene y on nonwiia les agens de part

& d'autre , à la tcte defquels étoit de la part du roi, Re-
naud de Beaunc, archevêque de Bourges , 6c de la part de
la ligue , Pierre d'Efpinac, archevêque de Lyon. Ce fut le

premier pas vers la réunion. Ceux qui aimoient les troubles

eu qui hainbicnt Henri IV , le comprenoienr bien. IL5 mi-
rent tout en œuvre pour faire rejcttcr ce moyen de conci-

KkÎY
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liation. De ce nombre étoient les Seize , hommes înca-'

pables de modération & de fagcfle , le cardinal de Pelic-

vé > un des premiers inftrumens de la ligue , dont le zèle

ou la paflion atrabilaire ne pouvoir ni être éclairé ni fe ra-

lentir ; le cardinal légat, miniftre d'une cour où dominoic

la fadion Efpagnole. Cette conférence produifit un effet

qui porta le coup mortel à la ligue. Henri fe détermina à

fe faire inftruire. Avoit-il des doutes ? Vouloit-il régner ?

Quoi qu'il en foit , il fit fon abjuration à Saint-Denis , le

a f du mois de juillet. Il fut convenu entre les deux partis

d'ane trêve de 3 mois. Le roi envoya à Rome le duc de
JNfevers, prince fage, qui après s'être engagé par prévention

dans le parti de la ligue , s'en détacha de bonne-foi & fans

intérêt , lorfqu'il fût mieux éclairé ; qui depuis fervit tou-

jours avec zèle & fidélité , & dont enfin les fervices furent

payés par un reproche cruel qui lui coûta la vie. Arnaud
d'Oflat , qui fut dans la fuite cardinal , ôc le cardinal Tolet

,

Jéfuite 6c Efpagnol , mais qui avoit une confcience à lui >

travailloient à applanir les voies. Cependant Clément VIII

ctoit encore obfédé, & par fes préjugés , ôc par les artifices

des miniftres Efpagnols. Le duc de Nevers elîiiya des mor-

tifications qu'un prince n'endure que quand il eft anime

d'un zèle véritable.

Un Jacobin de Florence découvre le deifein qu'avoit

formé Pierre Barrière d'attenter à la vie du roi. Ce mal-

heureux ôc coupable inftrument du fanatifme fut arrêté &
mis à mort. C'étoit un avis au roi des coups qu'il avoit à

craindre. A ces inquiétudes fe joignoient celles que lui don-

noit fa fœur. Elle aimoit le comte de Solfions , prince di»

fang , homme remuant & volage. Elle vouloit l'époufer en

dépit de fon frère qui avoit des raifons de s'oppofer à ce

mariage.

Le parti de la ligue commence à fe difibudre. Vitr

j

,

gouverneur de Meaux , eft le premier à fe foumettre au

loi. Les habitans lui avoient confié la garde & la défenfe

de leur ville. En homme d'honneur , il leur en remit les

clefs , leur expofa les motifs de fon changement , les ex-

horta à imiter fon exemple & les perfuada. L'année fui-

vante d'Alincourt lui remit Pontoifc , la Châtre Orléans

& Bourges , Ornano^ ville de Lyon. La plupart des opéra-
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tîons du duc de Mayenne tournèrent contre fon objet, & à

l'avantage du roi. Quatre maréchaux de France qu'il avoit

faits , du nombre defquels étoit la Châtre , fe firent con*-

fîrmer cette dignité, aux dépens de celui qui la leur avoic

conférée. Ainfi fe vérifia la prédidion de Chanvalon, qui

difoit à ce duc , qu'il faifoit des bâtards qui fe feroient lé-

gitimer à fes dépens.

Le roi fe fait facrer à Chartres , la ville de Rheims étant

encore au pouvoir de la ligue.

Le duc de Mayenne voyant que Paris alloit lui échap-

per, fe retire à Soiflbns. Briiîac qu'il a laifié pour gouver-

neur de la ville , fait fon traité avec le roi. Les portes font

ouvertes à ce prince le 22 mars i ^94 ; & la garnifon Ef-

pagnole s'eflirae heurcufe qu'on lui offre une capitulation.

Villars fe fit achettcr bien cher ; mais enfin il remit au roi

la ville de Rouen. L'accommodement du duc de Guifefui-

vit de prcs. Un traité général avec le parti auroit peut-être

moins coûté : mais il importoit au repos public & à l'au-

torité royale de divifer ce corps , de peur qu'il ne demeurât

uni > même dans la paix. Enfin toutes les villes du royaume
s'emprefiènt de reconnoître Henri IV. Toutes les chambres

du parlement fe réunifient à Paris ; tous les aâes injurieux

à la majefté royale font effacés des regiflres. L'univerfitc

révoque fes décrets.

Encore un attentat fur la vie du roi. Jean Châtel , natif

de Paris , le blefle à la Icvre en voulant le frapper à la

gorge. Les jéfuites furent bannis de France ; il n'y eue

que les parlemens de Touloufe <5c de Bordeaux qui lescon-

fervèrent dans leur reflbrr.

Le roi déclara la guerre aux Efpagnols en i î'9 j : elle ne
fut pas heureufc jufqu'à l'an i ^97 , ils continuèrent à avoir

des avantages , &c à prendre des places importantes. Le roi

ne s'en dédommagea que par la prife de la Fcre , dont le

ficge fut long & coûteux. Enfin ils furprircnt Amiens par

un flratagcme que perfonnc n'ignore. Ce fut le terme de
leurs fiicccs , &c une époque éclatante du courage & de l'ac-

tivité du roi. Mais dans l'intérieur du royaume , l'ouvrage

de la réunion alloit toujours en avançant. Le roi obtint

enfin fon abfoUuioa de Rome) àc il faut convenir que ce
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fut à des conditions humiliantes. Mais il falloit rcfpedcr

les circonftanccs & les préjugés. En effet , cette formalité

ôta tout prétexte aux chefs de la ligue. Les plus grandes

inquiétudes du roi lui venoient de la part des Huguenots
indignés de fon changement , & qui craignoient les mal-
heurs & les perfécutions qu'ils avoient déjà éprouvés. Ils

s'en rendoient dignes pour les éviter. Aflcmblées auda-

cieufes &c fans autorité , demandes injuftes & féditieufes

,

projeta ) écrits , intrigues. Du Pleffis-Mornay lui-même ,

dont d'ailleurs on ne peut afl'ez louer la fagelîê & les fer-

vices ^ ne fut pas exempt de blâme. D'autre part, le duc
d'Epernon , cet ancien favori^de Henri III , homme nourri

dans l'indépendance ôc toujours téméraire dans fes projets

,

vouloit fe maintenir dans le gouvernement de Provence >

où fa dureté le rendoit odieux aux peuples , & fon ambi-
tion fufpe£t au roi. On jugea à propos de lui oppofer le

duc de Guife qu'on inveflit du même gouvernement. On
accufa ce choix d'imprudence. Le duc avoit , pour me fer-

viv des expteflions du cardinal d'Oifat , une vieille 6c rancc

prétention fur cette province. L'exemple du duc de Mer-
cœur devoir fervir de leçon. Enfin le duc de Mayenne fe

foumit, & la bonté du roi lui accorda des conditions que

l'état de fes affaires ne lui permettoit pas d'efpérer. Safou-

inifTion fut fîncère , ôc il fîgnala fon zèle ôc fa fidélité au

.iïège d'Amiens. Cette place afTiégée aulfi-tôt qu'on fçuc

qu'elle avoit été furprife > coûta bien de la peine. Sa vigou-

reufe réiîflance donna le temps à l'archiduc Albert de
venir au fecours. Le vieux comte de Mansfeld étoit pro-

prement le général de cette armée Efpagnole. Sa prudence

trop mefurée lailfa échapper une occalîon que la valeur du
toi &c la fagefie du duc de Mayenne ne lui permirent plus

de trouver. Enfin la place fut prife en i y 97.

Le duc de Mercœur faifoit toujours la guerre en Bre*

tagne , écoutant les propofitions > donnant à efpérer , fai-

faut naître des difificultés, ôc travaillant toujours à ranimer

fa faûion qui dépériflbit. Enfin fon obflination fut domp-
tée par la préfenee de fon maître en i f9 8. Il fit fon ac-

commodement , dont un des articles fut le mariage de fa

fiUç unique avec Céfar Monfieur, fils du roi ôc de Ga-
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brielle cl'Eftrccs> marquife de Monceaux. Dans ce voyage

que le roi fit en Bretagne , fut rendu le célèbre cdit de

Nantes > en faveur des Protcftans.

Paix de Vervins avec l'Efpagne ôc le duc de Savoie

,

conclue fous la médiation du pape. La France avoir fait »

l'an iy9^) une ligue offenfive & défenfîve avec l'Angle-

terre & les Provinces-Unies. Le roi vouloir que fes alliés

fuflent compris dans le traité. Cela fit une difficulté 5 fur-

tout à l'égard des Etats-Généraux que l'Efpagne continuoit

à qualifier de peuples rebelles. La France paiîa par-deflbs

cette difficulté , & fe contenta d'inviter les Anglois à en-

voyer leurs députés au congres , ôc d'aiïurer les HoUandois

qu'il ne les laill'eroit pas opprimer. La paix fut conclue.

Toutes les places prifes par les Efpagnols furent rendues à

la France. Les négociateurs fiirent , de la part du roi , Pom-
pone de Beliievre , & Brulart de Silleri ; de la part du roi

d'Efpagne , ou , fii l'on veut , de l'archiduc Albert , à qui

Philippe fécond avoit cédé la propriété des pays pour en

jouir par indivis avec fon époufe l'infante Claire Eugénie >

le préfident Richardot, Jean-Baptifte Taxis & Verreikers;

6c de la part du duc de Savoye, le marquis de Lullin , gou-

verneur du duché d'Aoft & de la ville d'Ivrée. Ce duc , à la

faveur de nos troublcb, s'étoit emparé du marquifat de Sa-

luées. Le roi en demandoit la reftitution. Ce point fut ren-

voyé pour être décidé à l'amiable.

Cette paix fut fuivie de près d'un accommodement par-

ticulier avec le grand duc de Tofcane. Ce prince s'étoit

(dïCi de quelques îles de la Provence , fous prétexte d'avoir

un nantiflèment pour les fommes qu'il avoit prêtées au roi.

On lui donna des sûretés, & les îles furent rendues.

Enfin, voilà le roi tranquille poilbfléur de fes états en i f 99.

Le premier foin de ce prince fut alors de faire dillbudre fon

mariage avec Marguerite de Valois, fœur des trois derniers

rois. Ces nœuds , dont l'époque retrace toujours le fouvenir

d'un événement que la nation voudroit faire oublier à U
poftérité, ne furent pas difficiles à rompre, Henri & Mar-
ncritc le dcfiroient également. Les caufes de nullité furent

examinées & prouvées. Le roi époufa, en 1600, Marie de
Médicis. Edit qui déclareque la profeffion des armes n'anno-

bUra plus ceux qui l'exercent. Ce n cft pas le plus bel endroit
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de la vie de Henri IV. II doit la couronne à fcs guerriers , êc

leur ôte leurs privilèges. Le baron de Rofni, cet homme
célèbre j ce digne miniftre du plus grand de nos rois, Ci

connu fous le nom de duc de Sully, fut fait cette année fur-

intendant des finances.

Traite de Lyon en i5oi, par lequel le roi accepte en
échange la Brefle, le Bugey , &c. Cet accommodement
avoir été précédé d'une guerre de courte durée, où la France

avoir toujours remporté des avantages. On blâma cette paix >

& Lefdiguières dit que le roi l'avoir faite en marchand , 6c

le duc en roi. Mais le roi qui connoiflbit bien ce qu'exigeoic

l'honneur de fa couronne, fe rendit à des confidérations

dignes de fon cœur & de fa prudence. Ses peuples avoienc

befoin d'être (oulagés; fa préfcnce étoit néceflaire à fon

armée , & fon éloignement pouvoir être pernicieux au repos

de fon état. La confpiration du maréchal de Biron, en i <j 02,

cft une preuve que le calme étoit plus apparent que réel.

Elle fut découverte par Lafïin , à qui le maréchal avoic

donné fa confiance , &c qu'on devroit louer de l'avoir trahie,

s'il l'eût fait par un fentiment de devoir & de vertu. Mais
un homme accoutumé aux intrigues , qui donne dans tous

les projets, ne fe détache d'une cabale criminelle que par

des motifs lâches ôc bas. Tel étoit Lafïin. Il en coûta la tête

au maréchal. Son ambition infenfée avoit éteint dans fo.i

cœur l'amour de la patrie j au falut de laquelle fon père 6c

lui avoient tant de part. Il vouloit détruire la monarchie

pour en recueillir quelques débris. Le comte d'Auvergne,

fils naturel de Charles IX, & le duc de Bouillon, infliga-

teur perpétuel des Huguenots, homme ingrat, qui ne ccf--

foit d'inquiéter fon maître à qui il devoir l'avantage d'avoir

époufé l'héritière du duché dont il portoit le nom , étoient

de la confpiration. Le roi leur fit grâce ; mais le duc n'ofa

s'y fier, &c fortit du royaume.

Ambaflade des Suiifes , qui viennent renouveller leur

alliance avec la France.

En i(jo3 mourut la fameufe reine Elifabeth, fille de

Henri VIII , & d'Anne de Boulen , qui eut les foibleifes

d'une femme , ôc les vertus d'une grande reine , dont la

paiTion dominante fut toujours de rendre fes fujets heureux >

qui régna avec gloire, rendit la nation Angloife floriifante.
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& lie put cependant recouvrer Calais qui avoit été perdu

fous le règne de fa fœur. Jacques VI , roi d'Ecofle , premier

du nom comme roi d'Angleterre , lui fuccéda , & fut au-

tant au-deflbus d'Elifabeth qu'un homme doit être fupé-

rieur à une femme. Le marquis de Rofni renouvella avec

ce prince les anciens traites entre la France , l'Angleterre Se

l'Ecoflê.

Le roi s'occupoit du foin d'acquitter les dettes de fon

état qui fe montoient à trois cents trente millions , & de

l'enrichir par les arts & le commerce. Economie dans fa

maifon , fage régie de fcs finances j établilTemens de di-

verfes manufadures , colonies envoyées dans le nouveau

monde.
En I C'a f fut découverte la confpiration de la marquifc

de Verneuil, maîtrefle du roi^ & de d'Antragues fon père.

Ils croyoient faire valoir une promefl'e de mariage que le

toi avoit donnée à la marquife. Ce prince la leur retira , &
leur fit grâce de la vie. Le comte d'Auvergne, toujours in-

quiet & remuant, étoit encore de la partie ; il lui en coûta

la liberté, qu'il ne recouvra de long-temps. Ce comte étoic

frère utérin de la marquife de Verneuil , tous les deux en-

fans de Marie Toucher qui, après la mort de Charles IX,
époufa François de Balzac, feigneur d'Antragues.

Jufqu'au jour malheureux où la main d'un fcélérat en-

leva à la France un roi qui ne l'avoir conquife que pour la

rendre heureufe & floriflante , l'intervalle efl rempli par

la gloire de Henri , qui eft le modérateur de l'Europe , &
l'arbitre de toutes les querelles. Le duc de Bouillon fe fou-

met en 1^06 , & le roi le punit & lui pardonne : une que-

relle s'élève entre Rome & Venife ; ce prince s'en rend le

médiateur ; & en dépit de la cour d'Efpagne , jaloufe de
l'afcendant que ce prince prenoit , il la termine d'une fa-

çon qui fatisfait les deux parties : la puiiTancc Efpagnolc

plioit enfin fous le faix d'une guerre qu'elle foutenoit de-
puis tant d'années , contre quelques provinces qu'avoir ré-

voltées fon adminidration impitoyable: en 1^09 le roi

fait pofer les armes, & conclure une trêve de douze ans:

l'article fondamental fut la liberté des Provinces-unies ;

leur indépendance fin reconnue. Tandis qu'on travailloitî

tcttc aifairc 1 Jcan-Guillaumc , duc de Clcves & de Ju-*
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liers, mourut fans cnfans. Cette mort donna lieu en i<jto

aux prétentions de divers princes d'Allemagne , du nombrfr
defquels étoit le marquis de Burgau , prince de la maifon
d'Autriche, de la branche Fcrdmandinc. Le droit de ce
prince étoit le moins plauiible , ou, pour mieux dire, il

n'en avoir aucun. Il importoit à la France que cette mai-
fon ne s'agrandît pas davantage ; il lui importoit même
de relîerrcr cette puiiîance dans des bornes qui ne laiflaf-

fent rien à craindre de fa part. Cétoit , dit-on , le projet

du roi. Un incident fervit de prétexte à fes préparatifs. Ce
prince toujours trop fenlîble aux charmes d'une femme
aimable , n'avoir pu voir d'un œil indifférent la jeune prin-

ceflb de Condé, Marguerite de Montmorenci. Son époux

redouta les fuites de cette pafTion, &c emmena fa femme à

Bruxelles. Aufli-tôt que le roi fut inflruit de fon évaiîon,

il iic demander à l'archiduc de ne pas accorder de retraite

à ce prince fugitif. En effet , il fut obligé de fortir de Bru-«i

xelles , mais il eut enfuite la permifïlon d'y revenir. Il n'é-jBI

toit pas prudent de laifl'er le premier prince du fang enrrc

les mains des Efpagnols ; mais il n'étoit pas bien non plus

de l'avoir contraint par le motif de fon honneur , à aller

chercher une retraite chez eux. Ce prétexte & la protec-

tion accordée à ceux qui avoient des droits légitimes fur la

fucceilion du duc de Cleves , fervirent de voile au grand

dellèin de Henri IV , tout étoit prêt pour l'exécution. Heu-»

reufc la France , il le départ de fon roi n'eût été retarde

pour une cérémonie faflaeufe. La reine avoir été couron-

laécà S. Denis ; on faifoit les apprêts pour fon entrée folem-

nclle dans Paris. Le roi voulut les voir : un preffentiment

fecret avoit altéré fa férénité ordinaire. Il fortit de fon pa-

lais , renvoya fa garde à cheval , avança jufqu'à la rue de

la Fcronncric. Cette rue fatale étoit alors fort étroite ; dans

ce moment, elle fe trouva embarraflée ; le carofî'e du roi

fut obligé de s'arrêter ; fes valets de pied gagnèrenr le ci-

jnetière des Innocens , pour éviter les embarras. Un fcélérat

dont le nom fcul infpirc de l'horreur , Ravaillac , qui fui-

voit le roi depuis la porte du Louvre , avance , frappe ; le

roi meurt le 14 mai i(j 10.

Ainlî périt le plus grand de nos rois , prince qui réunie

çn f» perfonnc toutes les vertus qui rendent le t^ône rcCr
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peârable & les peuples heureux. Aidé de la fageffe , du
génie & du travail infatigable de Sully , il avoit acquitté les

dettes de l'état. Par fon économie il avoit amaflé les fonds

.néceflâires pour l'exécution du grand defléin qu'il médi-
toit. Il vouloit j en même temps qu'il vengeroit la France

de Tes anciens ennemis, faire régner dans fon fein l'abon-

dance & la félicité. Ne rougiflbns pas de rapporter les ex-

pretrions familières, mais paternelles de ce grand roi. Si

je règne encore dij^ ans , difoit-il , je veux que mes pay^

fans mettent tous les Dimanches une poule dans leur pot.

La clémence fut la vertu qu'il chérit le plus. Il rifqua

fouvent de nuire à fes affaires , pour avoir le plaifir de par-

donner. Sa grande ame étoit trop élevée pour fentir l'at-

teiute des traits méprifables d'une ignorante méchanceté.

La cour & tous ceux qui vivoient à fa fuite , accoutumé*

aux prodigalités des règnes précédens» traitoient fon éco-

nomie de fordide avarice. Qiielques comédiens eurent

l'infolence de le jouer fur leur théâtre. Il en fut averti j &:

il voulut voir la pièce fans être CTDnnu. Il la vit en effet >

& quand elle fut finie , certains courtifans lui confeilloienc

de punir ces vils & téméraires hiftrions. Moi^ dk-ii-, faire

du mal à ces gens-là.... Eh ! ils m'ont fait rire comme un
fou. Trop grand pour être jaloux , il renvoyoit à fes mi-
niftres & à fes capitaines toute la gloire des fucccs. Il

louoit fes braves en ftyle de grenadier : Pends-toi brave

Crillon , écrivoit-il à cet intrépide officier ; nous avons
combattu

J
6' tu n'y étoit pas. Le flyle magnifique a t-il

cette force ? Il inftruifit Crillon à le louer de même. Voici y

difoit-il un jour , en le montrant à un amballkdeur , le

plus brave des François, yi Vous en avez menti, fîre, re-

03 prit Crillon , c'eft Vous, r» Il honoroit fa noblcflc. JSlous

n'avons pas y difoit-il en parlant de lui-même & des

princes de fon fang, de plus beau titre que celui degcntiU
homme. U cfl: inutile de dire qu'il étoit adoré de fes fujets.

Un roi de France n'a qu'à le vouloir. Affable , populaire

,

bienfaifant , il accueilloit avec bonté le moindre de fes

fujets. On ne foupçonnoit plus fon retour à la foi de fes

pères. Sa conduite foutenuc depuis fon abjuration > avoic

banni toutes les allarmcs des Ciitholiquc». Quelle cabale
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impie, quelle haine implacable, quelle politique ténc-
breufe , arma donc la main du parricide ?

Henri IV eut cinq enfans de Marie de Medicis. Louis
XIII ; un prince qui porta en naiiîànt le titre de duc.

d'Orléans ; Jean-Baptiite Gafton , duc d'Orléans ; Elifa-

beth-Marie qui fut époufe de Philippe IV , roi d'Efpagne ;

Chriftine qui fut mariée à Vidor Amédée , prince de
Piémont, puis duc de Savoie : enfin, Henriette-Marie,

qui fut femme de l'infortuné Charles I , roi de la Grande-
Bretagne.

Il laifla auflî plufieurs enfans naturels de fes maîtrefïès

,

Gabrielle d'Etrées , ducheflè de Beaufort ; Henriette de
Balzac, marquife de Verneuil

;
Jacqueline de Beuil , com-

telTe de Moret ; Charlotte des Efl'arts , comtelï'e de Romo-
rantin.

LOUIS XIII.

jLa reine, fans perdre le temps à afFeûer une doulet

qu'on l'a accufée de n'avoir jamais fenrie , s'occupa de fe»'

intérêts, & prit des mefures efficaces pour s'aflurer la ré-

gence du royaume durant la minorité de fon fils. C'étoit

un enfant âgé de huit ans & quelques mois , qui alloit ré-

gner fur une nation animée par une longue fuite de guet-

tes civiles, & fur des grands accoutumés à fe révolter conr_

tre leurs maîtres, & à traiter avec eux. Pour régner à ùlt\

place , & faire refpeder fon autorité , il auroit fallu de^^
grands talens , & Marie de Medicis n'avoit que beau-

coup d'ambition. Elle craignoit de trouver des obftacles

de la part du parlement 5 il s'agiflbit d'intimider ce corps :

nul autre n'étoit plus digne de pareille commillîon que le

duc d'Epernon ; il s'en chargea , & il réufTit. Le lendemain

de l'aflaffinat , tandis que le corps fanglant de Henri IV
étoit expofé au Louvre , le roi alla tenir fon lit de juilice >

& la reine fut déclarée régente , avec une autorité illimi-

tée. Le parlement s'occupa enfuite de venget la mort de

fon roi : le déteftable Ravaillac fubit le fupplice ordonné

contre de femblables parricides.

Le chancelier de Sillery , le duc de Sully , Villeroi &
l€ préfident Jeannin, avoient durant ce temps-là l'entière

diredion
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diieâ:ion des affaires. Mais Galigaï , femme Italienne

>

dont ks artifices avoient féduit l'tfprit borné de la reine, ôC

fon époux Concini , connu depuis fous le nom de maré-
chal d'Ancre , étoient comme un génie intermédiaire en-

tre cette princelîe & les miniftres. Il y avoit de plus un
confeil d'état ou la politique , pour ne mécontenter per-

fonne , avoit donné droit de féance à tous ceux qui y pré-

tendoient , en attendant que les uns fe dégoutafTent dune
diftinftion avilie pour être trop communiquée, & que
l'occafion fe préfentât de congédier les autres. Celui qui

méritoit le plus d'être confervé j fut le premier dont on
fe défit. Il y eut une cabale iî forte contre Sully , que la

reine, à qui déjà ce grand homme déplaifoit, parcequ'il

étoit proteftant ; & plus encore peut-être , parcequ'il s'op-

pofoit à fes excelîives libéralités , lui ôta fcs emplois , & le

rélégua en i6ii. Il y avoit déjà long-temps que Sillery>

Villeroi ôc Jcannin confpiroient contre lui. C'cft ce qu'oa

ne devoir pas attendre de trois hommes fî fages : mais la

vertu même eft jaloufe d'une plus grande vertu qui l'éclip-

fe. On le perfccuta même après fa retraite , par les intri-

gues du maréchal de Bouillon, jaloux du crédit que Suliy

avoit dans le parti proteftant.

On envoya une armée en Allemagne , fous les ordres du
maréchal de la Châtre , ôc la prife de Juliers par le prince

Maurice de Naflau , aflbra aux princes de Brandebourg &
de Neubourg , la fucceflion que la maifon d'Autriche leuC

conteftoit.

La régence avoit contracte en i6ii une double alliance

avec la couronne d'Efpagnc, & décidé d'une part le mariage

d'Anne d'Autriche avec le roi , & de l'autre celui d'Elifa-

beth de France avec le prince d'Efpagne qui régna depuis

fous le nom de Philippe IV. Soit dépit de n'avoir pas été

confulté , foit vuesdclintérelfées, quoique fauiles, le prince

de Condé qui étoit revenu en France aprcs la mort de
Henri IV, le comte de Soiflbns fon oncle, 6c plulîeurs

princes &c grands , témoigncrent du mécontentement à

l'occafion de ce<loublc mariage. Les HugucfTOts qui fe fou-

venoient des confcils fanguinaires que l'iîfpagne avoit don-

nés contr'cux en furent encore plus allarmcs. Tout cela pré-

paroit aux mouvcmens qui agitcrcnt la régence. En i6i)
Tome I, Ll
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Conçini cxerçoit fa politique artificieufe & brouillonne >

tantôt obfcdant l'efprit de la reine , tantôt fc liguant avec

les grands pour perdre ceux qui lui faifoient ombrage à lui-

même > ôc continuant à tracaller jufqu'à ce qu'enfin la hair

lie générale s'attachât à lui feul , & qu'il en devînt la vic-

time. Les mécontens , dont le nombre groflliîbit tous les

jours j s'alï'emblcrcnt à Soiflbns, où fe rendirent les com-
miflaires du roi, pour traiter avec eux. Les premiers fe bor-

nèrent à trois demandes : i.^ Que les états généraux du
royaume, fuflent convoqués au plutôt : z9 Que le double

inariagc fut furils : 3.° Qu'on défarmât de part ôc d'autre.

Ces trois propofitions furent acceptées purement & iimplc-

ment , à l'exception de la féconde qui ne le fut qu'avec

quelques modifications. C'étoient les moindres difficultés ;

les demandes particulières des princes ôc des feigneurs fu-

ient jugées exhorbitantes , & on fut à la veille de rompre >

cependant l'accommodement fe fit par le traité de Saintc-

Menehould en i<j 14) pour être de courte durée. Cette pre-

mière faute fut fuivie d'une féconde l'année fuivantc i^i f,

La paix de Loudun en 1 6 1 (T la termina ; la haine qu'oi

portoit à Concini fit reprendre les armes aux mécontens

le prince de Condé fut arrêté : les feigneurs fe ligucre

pour obtenir fa délivrance ; les provinces furent dévorées

(iC par les troupes du roi , & par les armées des rebelles

çnfinj le roi donna ordre d'arrêter le maréchai d'Ancre,

qui ayant voulu faire réfiftance> fut tué dans le Louvre en

16 17, & fa mort donnant fatisfaâ:ion aux mécontens,

leur fit tomber les armes des mains.

Nous avons cru devoir fufpendre le récit des événement
qui coupent la fuite de ces troubles j pour rapporter fom-
mairement ces différentes prifes d'armes par les mécontens,

dont les chefs étoient Henri II, prince de Condé jCéfar,

duc de Vendôme ; Alexandre, grand prieur de France;

ces deux derniers fils naturels de Henri IV ; Henri , duc de

Mayenne , fils du chef de la ligue ; le maréchal de Bouil-

lon ; les ^ducs de Longucville , de Guife , de Nevers , de

Rohan, de Luxembourg , de la Tremouille , &c.

Les états afiemblés à Paris , les derniers que la France

ait vus, tinrent leur première féance le 13 oélobre 16 14,

Le cardinal de Joycufe fut élu prciident du clergé j le ha^*

\
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ron de Senecey» de la noblefTe ; & Miron prévôt des mat-
chands, du tiers-érar. Ils furent terminés le 13 de février

de l'année fuivante , fans avoir produit d'effet utile , par-

cequ'on.eut foin d'en faire avorter les fruits. Il eft à re-

marquer que le clergé & la noblefle fe réunirent pour s'op-

poi'er à un article reçu dans la chambre du tiers-état) 6c ten-

dant à aifurcrla vie de nos rois, & l'indépendance de leur

couronne.

Le double mariage fe fit en ic;i y , au milieu des troubles

& des mouvemens d'une guerre civile. Il fdlut une armée
pour efcorter le roi lorfqu'il revenoit à Paris avec fa nbiiy

vdle cpoufe. ^

Le fang du maréchal d'Ancre n'avoit pas éteint la haine

publique > Ta mémoire fut flétrie par un arrêt du patlc-

ment, fon corps outragé par le peuple, & fa femme déca-

pitée. Ces excès rendoient la vengeance odkufe : mais
Luines, qui polTédoit alors l'efprit dé Louis ,• de ce prince

à qui il fallut toujours un miniftre qui fût fon maître ,

croyoit n'en pouvoir ni trop faire ni trop permettre. Le
même jour que le maréchal fut tué^ les gardes de la rei-

ne- mère furent défarmés, & fon fils, craignant la voix de

la nature & du fang, lui refufa impitoyablement la fatis-

hôiïon de la voir. Luines le vouloit ainfi , 3c le prince

obéiiîbit ; il fcrvoit les vues de fon miniftie, croyant re-

vendiquer fon autorité : tout ceci fc paflbit l'an 1617 ,dans

lequel fut rendu un édit qui ordonnoit la réunion du
Béarn à la couronne de France, le rétabliifement de la

religion catholique dans cette province , ôc la refli'tution

des biens ecclélîaftiques confifqués en vertu d'un aâ:e fo*

lemncl des états du pays, fous la reine Jeanne d'Albret,

mère de Henri IV. La rélîflance des états du Béarn caufa

d'abord quelques inquiétudes à la cour ; mais enfin, l'auio-

îitc fuprcme l'emporta.

La reine étoit prifonnicre à Blois :,elle y étbir.é'afiord

ïctenuc par des troupes difpofces fur les avenues pour cm^
pêcher fon cvafion. Mais cette garde embarrallante de coû*

leufe , pouvoir être trompée ou fcduite. On crut qu'elle fc-

roit mieux gardée par fon ferment. Elle le fit en croyant

gcccictcr fon rappel. Luines pxic trop de conii^mcc en cc$

Llij
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liens, l'artifice les avoit tiflus , un fophifmc les rompit, la -

ïeine s'évada , & le duc d'Epernon qui avoit favoriCé (on.

évafion, la conduifît en i(>i9 à Angoulême,oà fe retirè-

rent aufl[î-tôt tons ceux qui étoient mccontens de la cour.

Cependant la reine fut mal fervie, parceque d'Epernon

étoit haï. Ce duc commença à fc repentir de s'être en-

gagé fî avant. En effet , il fut fur le point d'être accablé ;

mais fi cet homme avoit de l'orgueil, il n'avoit pas moins -

d'habileté. Il fe fit craindre , malgré fa foiblelTe , & l'ac-

commodement fe fit. Il en dida les termes pour l'article

qui regardoit fa perfonne. Le roi vouloir mettre dans fa

déclaration c[u il pardonnait à ce feiencur : le mot de par-

don l'offenfa , & il ne fut pas employé. La reine partit d'An-

goulême pour fe rendre à Tours où étoit le roi, avec qui

elle eut une entrevue dans une maifon de campagne pro-

che de la ville. Ce furent de belles démonftrations de

part & d'autre, ce n'ctoit que langage de cour. Le levain^

ctoit dans le cœur , & la reine refufa de fuivre le roi à Pa-"
tis. Elle étoit alors gouvernée par Richelieu , évêque de

Luçon , cet homme à qui elle fit tant de bien & qui la

paya d'ingratitude , dont l'envie & l'adulation ont fait

,

chacune avec les caradêres qui leur font propres , deux

portraits fi différens & peut-être tous les deux vrais. Il

cntretenoit la jaloufie & les appréhenfions de la reine ,

pour préparer de nouveaux troubles , & élever fa fortune

en fe rendant néceiï'aire. La délivrance du prince de Condc
fuivit de près l'accommodement fait avec la reine. Il fut

dans la fuite conûammenr fidèle , te la reine toujours in-

quiète. Elle s'étoit retirée à Angers, ôc on vouloit qu'elle

vînt à Paris pour la tenir & l'empêcher de remuer. On vou-

lut la forcer d'y revenir ; clic fonna le tocfin j
prefque toutes

les provinces mécontentes du gouvernement , fe déclarè-

rent en fa faveur , & le roi fur obligé de faire la guerre à

fes fujets. Tout étoit trouble & confufion j intrigues , ca-

bales , traités particuliers & dans le cabinet du roi & parmi

les confeillers de Marie de Mcdicis; artifices entre les deux

partis, réconciliations fimulées, amitiés, alliances, nœuds
du fang facrifiés à l'intérêt , le peuple vexé , le gouverne-

«tcaç çjQ hotreur 5 Louis & fa mère également tïom^a,

I
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par ceux qui les obfédoient. Le traité d'Angers en i(? 20 ra-

mena le calme ; Luines qu'on vouloir perdre conferva fa

faveur ôc fon autorité.

Il étoit de la deftinée de Louis XIII que fon empire ne

fût famais tranquille. C'efl: la preuve d'un gouvernement

ou trop foible ou trop violent.

A peine il avort pofé les armes d'un côtCî qu'il fallut le*

reprendre contre les Huguenots. Ils pcrfcveroient , malgré

les ordres de la cour, à demeurer alîcmblés à la Rochelle >

éc le roi traitoit de rébellion , cette afl'emblée qui s'étoit

formée fans fon aveu & fon autorité. La fagefl'e de Duplef-

fis Mornay , qui jufques-là les avoir conrcnus , devint im-
puifTante par les avis fédicicux de quelques hommes pour

qm leur religion n'étoit qu'un prétexte.

Cette guerre commencée en 1621-, finit l'année fuî-

rante. Le traité fut conclu à Montpellier. Luines n'en vit

pas la fin. Il mourut de chagrin d'avoir échoué au fiége

de Montauban , où le roi & rous les feigneurs de la cour

fc trouvoient en perfonne. L'épée de connétable que Luines

avoit obtenue , fut donnée au brave Lefdiguiercs , bien

plus digne de la porter. Ce fut le dernier connétable de
France. Ces guerres inteftines interceptoient Us revenus

du roi, & en rarilïbient la fource en ruinant les peuples.

Cependant il falloit faire venir de l'argent au ttéfor royal

,

& les édits burfaux fe multiplioient à proportion que la

misère publique augmcnroit. La reine-mère eût fon entrée

dans le confeil après la mort de Luines ; mais le catdinal

de Rets , Schomberg , & de Vie garde des fceaux , qui

étoienc en pofledlon des affaires > firent exclure l'évêque

de Luçon , dont ils eonnoifibient le génie aui:if> entrepre-

nant ôc fupérieur.

Deux années fe pafscrcnt , fans que les tracafferies de la

cour caufaflent des troubles éclatans dans le royaume. Lcj
affaires de la Valtclinc occupoient le gouvernement. Ce
pays dépendoit des Grifons. Sous prétexte d'y protéger la

rcli'^ion catholique , l'Efpagnc y avoit fait entrer des trou-

pes pour fc faifir des pafl'ages qui établilfoicnt la commu-
nication entre le Milanez & rAllcmagnc. Cela donna lieu

à une confédération entre le roi , le duc de Savoie & les

Ytnicicns. On fie CAtrcr des troupes dans la Valtelinc i.U»

Llu)
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{accès furent divers ; mais lEfpagne fut obligée de céder.

Enfin la reine étoit venue à bout d'introduire au confeil

le cardinal de Richelieu en 1^24. Elle fe félicita de ce fuc-

cès comme d'un avantage qui donnoit à fon crédit plus de
force & de folidité. Bientôt elle connoîtra combien fa

prévention étoit aveugle , & fa créature fe vengera fur elle

des droits qu'elle acquiert par fes bienfaits. Le nouveau
miniftre fçut bientôt dégoûter 6c écarter tous ceux qui lui

faifoient ombrage, èc s'empara fcul de l'autorité & de la

perfonne de fon maître. Ambitieux d'un pouvoir fans bor-

nes , il affranchit l'autorité royale de tout ce qu'il appel-

loit des abus , & foumit toutes les loix à la puifTance ar-

bitraire. Egalement inaccefïible à la crainte 6c à la pitié

,

jamais il ne fut arrêté , ni par les cabales de fes ennemis >

ni par les cris des malheureux. Le roi , les grands & les

peuples , le ha'jflbient & le craignoient. Ce n'étoit pas alTez

de fe taire & de fouf&ir ; il falloit s'humilier & adorer fa

puifîance : tous ceux que fon joug révolta , le payèrent de
leur tête. Il s'éleva par les fouplelTes & les intrigues , & fe

maintint par fon courage & fes fuccès. Au milieu de mille

ennemis déclarés & fccrets , il eut de grandes vues & for-

ma de grands projets. Son génie conféquent , vafte & fé-

cond , voyoit & dirigeoit l'avenir , 6c les difficultés fai-

foient naître les refTources. U ambitionna toutes fortes de
gloire > ôc donna même quelquefois à cet égard > dans la

petitefl'e 6c le ridicule. C'eft la feule foibleiïb qu'on puifîc

lui reprocher.

Une féconde 6c une troifîème guerre de religion occu-

pèrent les premières années de fon miniflère. Il terraifa

l'Hydre en abattant la principale de fes têteS) je veux dire

la Rochelle.

Cette ville , iî fouvent révoltée contre fes rois, dont

Louis XII lui-même , ce bon roi qui faifoit les délices de

la France > éprouva l'efprit de fédition , fut obligée de fe

foumettre, après un fîège qui duroit depuis plus d'un an.

Le duc de Bouckingham , qui étoit le Richelieu de l'An-

gleterre , qui difpofoit de Charles Ij comme le miniftre

François difpofoit de fon roi , y envoya vainement des

flottes 6c des troupes de débarquement. Les Anglois furent

toujours battes. Cet événement eft de l'an 1628. Le roi
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entra dans la ville en vainqueur irrité, & la dépouilla de
tous fes privilèges. L'année fuivante le duc de Rohan & fon

frcre Soubife > ciiefs du parti Protcftant , furent forces de
demander la paix : elle fut accordée avec liberté de conf-

cience, à condition que les fortifications de Nifmes j de
Caftrcs , d'Uzès & de Montauban feroient démolies. Voilà

donc les Huguenote dépouillés de toutes -leurs places de
fureté.

Dans l'intervalle, qui eft entre la prife de la Rochelle 6c

le traité d'Alais, le cardinal, qui depuis long-temps avoic

formé le double projet d'abaiâer la maifon d'Autriche &
les i-ïuguenots de France, avoir engagé le roi à prendre I2

défenfc du duc de Mantoue que l'Efpagne attaquoit déja>

tandis que la Savoie fe préparoit à profiter de fes dépouilles.

Les palîagcs furent forcés , & cet exploit fuffit pour terminer

cette guerre par un traité qui a(Turoit au duc de Mantoue
la polléiîion de fes états. Mais l'Efpagne qui n'avoit accédé

aux engagemens pris par le duc de Savoie que pour empê-
cher le roi d'entrer en Italie , reprit fes premiers detTeins

aulTi-tôt que ce prince fut retiré. L'empereur , fous prétexte

que le duc n'avoit pas reçu l'inveftiture de fa main , fit afllè-

ger fa capitale , qui fut obligée de fe rendre. Le cardinal fut

envoyé au fecours avec le titre de lieutenant général, repré-

fentant la perfonne du roi. On fie la conqucre de la Savoie ;

mais on ne put fecourir le duc de Mantoue, qui eût été en
danget d'être dépouillé , il la ligue entre la France & Gufla-

ve Adolphe, roi de Suéde , n'eulïent forcé l'empereur à lui

faire juftice. Le traité de paix fut conclu à Ratifbonnc , l'an

lC}0, Ainfi fut terminée cette conteflation.

Les fuccès du cardinal de Richelieu , en affranchiffantfon

crédit de la protcdion de la reine , lui infpircrent des fcnti-

mens d'ingratitude. Il efl vrai que cette princefl'e fe mie
dans fon tort. Gafton de France, frère unique du roi, aimoic

la fille du duc de Mantoue , que ce prince j qui étoit au(Ti

duc de Ncvers, avoiplaiflcc en France lorfqu'il alla pren-

dre pofi'cflTion de fes états d'Italie. La reine étoit oppoféc

à ce mariage. Profitant de l'autorité que lui donnoit l'ab-

fcnce de fort fils qui faifoit la guerre en Savoie, elle fit ren-

Icrmer U prlnccll'c au château de Vinccnncs, Le cardinal
* Ll iv
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l'en fit fottiî fans aucun ménagement pour Marie de Médî-
cis, qui réfolut de s'en venger : en effet, elle prévint l'efprit

de fon fils, qui étoit alors à Lyon, où une maladie dange-
rcufe le retenoit. Pour le coup le courage manqua à Riche-

lieu , «5c il fongeoit à mettre fa perfonne en fûrcté : mais le

cardinal de la Valette lui fit reprendre cœur, & l'engagea

à aller à Verfailles, où^ par trop de fécurité, la reine avoit

fait aller fon fils fans l'accompagner. Le cardinal , des la

première entrevue , regagna l'efprit de fon maître , qui fe

livra à lui pour ne plus lui échapper. Le vindicatif Riche-

lieu n'en.demeura pas là. Il ne ceifa de pcrfécuter cette mal-
heureufe princefTe ,

qui fut fa bienfaitrice, & qui alors étoit

fon ennemie. Prifonnière dans les états de Ton fils, enfuitc

fugitive, elle mourut dans l'exil & la mifère-

La cour étoit à Compicgne , ( l'an 1 6 3 1 ) elle en partit à

la fuite d'un confeil fecret , dont tous les membres étoient à

1.1 dévotion du cardinal ; & on y laififa la reine fous bonne &
fure garde. Le duc d'Orléans , qu'il fut toujours facile d'en-

gager dans tous les partis, où il nuifoit plus par fes craintes

& fes irréfolutions, que fon nom , fa naifTance & fes droits

n'y mettoicnt de force, foit prétexte pour remuer, foit fen-

tiraent pour fa mère , fe déclara pour elle , & fortit du royau-

me. La reine de fon côté s'étoit fauvée de Compiègne , 6c

retirée à Bruxelles. Toute réflexion faite , le cardinal avoir

jugé à propos de favorifer fon évafîon , perfuadé qu'elle iroic

fejetter entre les bras des Efpagnols, & que cette démarche
lui donneroit de nouvelles armes contre cette malheureufe

princefTe.

Le duc de Lorraine , prince ennemi de la France , protec-

teur déclaré de toutes les cabales qui en troubloient le re-

pos , toujours battu & jamais tranquille , leva des troupes

qu'on crut deftinées à renforcer le parti des mécontens. Ce
foupçon n'étoit pas fans fondement. Le duc d'Orléans s'é^*

loit retiré en Lorraine , & avoit époufé Marguerite , fœur

du duc régnant. Ce mariage que l'autorité de Richelieu

fit déclarer nul , eft le feul engagement dans lequel Gaf-

ton fe foit montré ferme & invariable. Cependant, pour

prévenir ce qu'on avoit à craindre des troupes de Lorraine,

la CQur y fit marcher une armée. Le duc demanda la paix j

on lui dida des conditions dures que la nécelHté lui fit
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accepter , bien réfolu de s'en rélever à la première occa-

fion. Le traité conclu à Vie l'an 163 1, fut confirmé Tan-

née fuivante par celui de Liverdun , après une nouvelle &
inutile tentative de la part du duc de Lorraine.

Le duc d'Orléans fruilré des efpérances qu'il fondoit

fur ce prince j entra en France par la Bourgogne , & s'a-

vança jufques dans le Languedoc > que le duc de Montmo-
rency qui en étoit gouverneur , engagea dans fon parti. La.

bataille de Caftelnuudary , le premier feptembre 16 3 2 , le

ruina fans reflburce. Le duc de Montmorency y fut pris les

armes à la main, ôc décapité à Touloufe, fans que les lar-

mes de la courpuiTent fléchir, ni la vengeance du rainif-

tre j ni le cœur implacable du roi. Richelieu aimoit les

grandes vidimes. Pour un crime beaucoup moins grand,

& qui n'a jamais été bien prouvé, le maréchal de Marillac

avoit, la même année , porté fa tcte fur un échafaud.

Le duc d'Orléans s'étoit fournis à toutes les conditions

qu'on lui avoir impofces , dans l'efpérance qu'on feroit grâce

au maréchal de Montmorency. La mort de ce feigneur, &
les inquiétudes qu'on lui donnoit à lui-même au fujct de

fon mariage , le déterminèrent à fortir une féconde fois du
royaume.

La France depuis long-temps, par fes négociations, fes

traités & fes alliances avec la Suéde & les Provinces Unies,

faifoit, pour ainfi dire fous main, la guerre à la maifon

d'Autriche. Guftave-Adolphe faifoit trembler l'Allema-

gne , & fur-tout l'empereur. Ce redoutable conquérant fut

tué à la bataille de Lutzcn, le i<> novembre 1632. Leduc
de Saxe-Veimar > digne lieutenant de cet homme extraordi-

naire , vengea fa mort par la défaite des Impériaux. La fille

de Guftave, la fameufe Chrifline, lui fuccéda , & rcnou-

vella les traités que fon père avoit conclus avec la France.

Cette politique de Louis, ou plutôt de fon miniftrc, en

armant des bras étrangers contre une puifl'ance rivale de U
lîennc , cpargnoit à la vérité le fang des François ; mais
elle en épuifoit les bourfcs, pour fournir aux frais de tant

d'intrigues, 6c aux fubtides portes par les traités, & les peu-

ples gémiflbicnt dans la mifcre. La France fc confumoit

clle-mcmc pour nuire à fon ennemi. Le duc de Lorraine,

d un jiutK cô(ç } ne Uiûbic pas de donner de l'occupation \
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fbible ennemi, à U vérité, mais néanmoins fatiguant i

force de revenir à la charge. Il refufa de faire hommage
pour le duché de Bar ; il en fut dépouillé , & contraint de
recevoir garnifon françoife dans fa capitale. Ennuie d'être

ainfi fous le joug , il fit une celîion fîmulée de fes états au
cardinal françois fon frcrc. Auflî-tôt Lunévillc fut invefti

par les armées françoifes , & les deux princes furent obligés

de s'exiler eux-mêmes.
Tel fur l'état des affaires jufqu'à la bataille de Nortlin-

gue perdue par les Suédois, au mois d'août, l'an 1534. Le
roi, pout ne pas laitier difToudrc la ligue , s'engagea plus

avant que jamais, & convint avec les confédérés de décla-

rer la guerre.

Les Efpagnols en fournirent eux-mêmes un prétexte plus

plaufible qu'on ne déiîroit , en s'emparant par furprife de
la ville de Trêves , dont l'archevêque étoit fous la protcdion

de la France. La guerre fut déclarée à l'empereur & à l'Ef-

pagne en avril 1^3 y« Dès l'année précédente, on avoit re-

tiré Monfieur d'entre les mains des Efpagnols. Puylaurent,

à qui ce prince étoit livré , Pavoit déterminé à accepter les

conditions qu'on lui offioit : elles étoient avantageufes ,

parcequ'oncraignoit ce prince, héritier préfomptif de la

couronne, & qui pouvoir faire beaucoup de mal en demeu-
rant uni avec les Efpagnols. A l'égard de Marie de Médicis,

tous fes efforts pour revenir en France furent inutiles : le

cardinal la haïflbit toujours ; elle auroit pu le chagriner à

la cour, &c ne pouvoir rien chez l'étranger.

La guerre dura treize ans centre l'empereur, & vingt-

cinq contre l'Efpagne. Louis XIII n'en vit pas la fin. Les

généraux qui s'y diflinguêrent font , le comte de Harcourt,

les maréchaux de Châtillon, élève de Maurice 6c de Fré-

déric, prince d'Orange; de Brezé, delà Meilleraye, de

Guebriant , de la Force, &c. , le duc de Rohan, le duc de

Longueville, le cardinal de la Valette, qui employoit le

revenu de fes bénéfices en armes & en chevaux, homme
qui fembloit né pour venger Richelieu de la fierté ôc de

l'indépendance de fon père , le duc d'Epernon , que le mi-

jîiflrc trouva toujours plus fuperbe que lui ; Turenne Sc

Condé , qui commencèrent à s'y faire connoîtrc , &c. Les

généraux des ennemis furent, Jean de Wert? qui prit Cor*

I
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Me, & mit l'câroî dans Paris , ce qui faillie à perdre le car-

dinal, à qui le roi imputa cette perte ; le marquis de Le-

ganès, qui fut battu deux fois en Italie par le comte de Har-
court ; Piccolomini , Zerbellon , le prince Thomas de Sa-

voye , &c.

Le duc de Weimar, digne élève du grand Guflavc, uni

avec la France par une haine commune contre la maifon

d'Autriche , mais fafpe£t cependant à Louis & à Ton mi-
niflre , par le projet qu'il fembloit avoir formé de fe faire

de fcs conquêtes une principauté indépendante , mourut à

l'âge de 3 S ans. On conclut un traité avec fes lieutenans >

dont fes troupes fuivoient la fortune. La France fe chargea

de leur entretien, à condition qu'on lui remettroit les places

conquifes, ce qui fut exécuté l'an 16} 9.

Le duc de Savoye , qui étoit entré dans la ligue de la

France, mourut l'an 16^37 , laiflant à fa femme, fœur de
Louis XIII, la tutelle de fes enfans. Le prince Thomas &
le cardinal fon frère, oncles des jeunes pupilles, lui don-
nèrent beaucoup d'inquiétudes pendant fa régence. Le roi

la prit fous fa protedion , & employa une partie de fes

forces à la défendre.

Charles IV, duc de Lorraine, ne manqua pas de Ct

mettre de la partie: il fe ligua avec les ennemis, fut battu

par les François &c leurs alliés , eut recours à de nouvelles

foumi(fions, recouvra fes états, les perdit encore en puni-

tion de fes nouvelles intrigues.

Des la féconde campagne le cardinal courut rifquc delà
vie. Gafton de France , qui commandoit l'armée , & qui

venoit de reprendre Corbie , forma , avec le comte de
SoifTons, le lâche projet d'un allaffinat. Le coup devoit fe

faire à Amiens. Déjà le cardinal étoit entre les deux auteurs

du complot, 6c avoit les meurtriers derrière lui, prêts à

frapper: foie irréfolution, foit remords, Monfeigneur n'ofa

donner le (ignal. Le cardinal fut inftruit du péril qu'il ve-

noit de courir. Pour éloigner les princes qui avoient voulu

le faire périr , il leur fit donner un faux avis qui les fit trem-

bler pour eux-mêmes, & tous les deux prirent la fuite. On
négocia enfui te avec eux ; on promit à Monfieur d'approu-

Ycr fon mariage ; on tâcha de regagner le comte de Soiflbns.

liC premier ) aulTi facile à ramener qu'à fcduirC} ddx à l'ef*
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pérance qu'on lui dotittoit , & qui cependant ne fut téalJfée

que huit jours avant la mort de fon fircrc. Le comte de
Soiilbns ne fut pas Ci crédule : il fe tint à couvert à Sedan

,

jufqu'à ce que poulie à bout par le cardinal , il fe joignit avec

les ducs de Guife & de Bouillon, & tous les trois lignèrent

un traite avec l'Efpagne. La bataille de la Marfée, que ces

trois princes gagnèrent fur le maréchal de Châtillon , auroit
i

été funefte au cardinal j fi le comte de Soilîbns , qui étoit , I

plutôt par fa naiflance que par fon mérite , l'ame de ce

parti, n'eût été tué au moment de fa vi(5boire, l'an 16^1.

Cependant la guerre fe faifoit en Allemagne , dans les

Pays-bas, en Italie, dans le RoulTillon. Le fang couloit de
tous côtés , les frontières de part & d'autre étoient rava-

gées , &c les peuples accablés par les impôts.

La vidoire allez confiante à fuivre les drapeaux de la

France , l'abandonna cependant quelquefois ; mais les per- ;

tes furent promptement reparées ^ & la joie des ennemis !
ne fut pas longue. Le roi en perfonne fit la conquête du w
RouiFilIon l'an 16^z.

Dans le temps qu'il étoit occupé de cette expédition

,

Cinq-Mars , grand-écuyer de France , favori de Louis

XIII , placé par le cardinal pour lui révéler les fecrets de
fon maître , tramoit la perte de fon bienfaiteur , au rif-

que de bouleverfer l'état. Ne fe fcntant pas allez fort par

lui-même , il avoit engagé dans le complot, l'inquiet ôc

foible Gaflon , avec le duc de Bouillon. Un traité fut con-

clu au nom de Monfeigneur , avec le roi d'Efpagne , fous le

pïétexte fpécieux d'obliger le cardinal à confentir à la paiîc

entre les deux couronnes. La conjuration fut découverte :

le duc d'Orléans, à fon ordinaire, eut la lâcheté de dé-

noncer fes complices ; il en coûta la tête à Cinq-Mars, ôC

au duc de Bouillon fa principauté de Sedan qu'il céda pour

racheter fa vie. De Thou, ami de Cinq-Mars eut le même
fort que lui , pour n'avoir pas révélé le fecret de la confpi-

ration.

Enfin, le cardinal mourut le 4 décembre de l'an 1(^41.

Il ne fut regretté que du roi qui le haïflbit , mais qui fen-

toit le befoin qu^il avoit de fon génip. L'inflitution de l'aca-

démie françoife , cfl l'ouvrage de ce miniilre : la protec-

tion qu'il accorda aux lettres , eft véritablement louable dc
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digne d'un grand homnie. Cette gloire fcroit encore plus

pure ) s'il n'eût été jaloux du grand Corneille prefque juf-»

^u'à le perfécutcr.

Marie de Medicis avoit précédé le cardinal de quelques

mois ; fille de François de Medicis , grand duc de Tof-

cane, veuve de Henri IV , mère de Louis XIII , de deux

reines fc de la duchefle de Savoye j elle mourut à Cologne

dans l'abandon 6c la pauvreté.

Son fils de fon côté) miné depuis long-temps par u^e
maladie mortelle , alloit delcendre au tombeau , àc laifler

fur le trône un enfant de cinq. ans. La régence étoit déjà

l'objet des intrigues de la cour. Il y avoit deux partis, ce-

lui de la reine ôc celui de Monfeigneur. Ce prince vint fe

jetter aux genoux de fon frère qui lui pardonna (cs> fautes

paflées. Cependant Louis fentant que fa fin approchoit >

rendit une déclaration , portant qu'après fon décès , la

teinc feroit régenre ; qu'elle auroit l'éducation de leurs en-

fans avec l'adminifttation du royaume , ôc que le duc

d'Orléans fon frère feroit lieutenant général du roi mi-
neur, fous l'autorité de la reine. Cette déclaration fut ren-

due le 9 avril , & le roi mourut le 14 de mai.

Le continuateur de Mezeray fait de ce prince un por-»

trait burlefque & ridicule qui femble didé par l'humeur

& la malignité. Il eft pourtant vrai que fans avoir un génie

ni bien étendu ni bien élevé, il avoit des vues juftcs, &: ua
fcns droit. Mais ce qu'il n'eut jamais , c'eft une ame pi-

toyable. C'eft peut-ctre celui de nos rois qui , pour le ca*

tadcre, approche le plus de Louis XT. Il lui falloir des

favoris ; on pouvoir lui ôter ceux qu'il avoit , pourvu qu'on

lui en donnât d'autres : c'étoit un befoin qu'il falloit fatis-

faire, ôc dont l'objet lui importoit peu. Il étoit dévot r

comme le font tous les hommes atrabilaires , c'eft«à-dirc>

par mifantropie ôc fans principe.

LOUIS XIV.
' Louis XIV , né l'an iCjS tu mois de feptembre , monta
for le trône en 1^43 , au mois de mai. L'article de la dé-

claration de Louis XIII qui limitoit les pouvoirs d'Anne
d'Autriche , ôc la foumcttoit à fuivrc les avis d'un confcil

de régence , fut annuUé par le parlement.
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La fermeté , la giandenr d'amc , la clémence , la gé-,

nérofité , l'ambition , le fafte , le penchant à l'amour , un
zèle outré pour la religion , de grandes vues , beaucoup de
bon fcnsj peu de fçavoir acquis, mais l'art de connoîtrc les

hommes 6c de fçavoir lesemployer ; tels furent les qualités,

le caradére , les vertus , les vices âc les foiblcfles de ce
prince. On l'avoir élevé , moins pour régner que pour jouet
le perfonnage de roi. Sa mère 6c fon minière ne vouloient
avoir befoin que de fon nom. Des qu'il fut délivré de ces
deux maîtres , de qui il n'ofoit retirer fon autorité , il fçut

l'exercer par lui-même. L'humanité 6c la compaiHon pour
ion peuple > n'avoient pas été les principes de fon éduca-
tion. Son cœur y fuppléa ; un de fes premiers foins fut de
foulager fes fujets , de faire des établiiïemens utiles, d'en-

courager l'agriculture & le commerce.
Anne d'Autriche avoit d'abord donné toute fa confiance

a Auguflin Potier , évoque deBeauvais. C'étoitun homme
de bien , mais d'un génie borné 6c inhabile au miniflère.

La reine ne tarda pas à s'en appercevoir, & fe tourna du
côté de Mazarin , que Richelieu , qui s'en étoit fervi uti-

lement, avoit attiré en France, 6c à qui il avoit fait don-
ner le chapeau de cardinal.

Ce miniftre parvint à l'autorité de Richelieu par des voie3

obliques & détournées ; inébranlable dans fes deileins

,

lors même qu'il fembloit y renoncer ; ayant l'ame égale-

ment forte 6c flexible , 6c préférant les rufes 6c l'adreflé aux
coups de vigueur , foit que telle fût la trempe de fon ame,
ou qu^il cédât à la néceffité des circonftances. Il débuta

par des grâces & des bienfaits , 6c éblouit d'abord pour
fubjuguer plus furement. Mais fon avarice naturelle, celle

des grands qu'il lui falloir ménager , les befoins de l'état »

le fafte de la cour, le contraignirent trop-tôt de revenir à
d'autres maximes. Les peuples foulés murmurèrent d'autant

plus qu'on leur avoir donné d'autres efpérances. Les par-

lemens, non contens d'être les organes des plaintes publi-

ques , 6c les interprêtes de la loi , entreprirent d'en être

les vengeurs. En vain on conduilit le jeune roi à fon lit de
juflice. On l'admira , on le chérit , mais le gouvernement

n'y gagna rien , l'autorité s'arma , la liberté s'enhardit , 6c

toutes les deux s'égîtrçrcnt. Les princes > la noblcile > le$
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"bourgeois , des precres , des femmes , tout complotta > ca-

bala , fit des traités , attifa le feu. De-là la guerre delà
fronde en 1^48.

La fltuation du cardinal étoit, à tous égards , cmbarraf-

fante. Au loin il voyoit naître les orages ; autour de lui des

hommes aflèz puiflans pour être chefs de parti , dont l'au-

torité lui étoit néceflaire pour fe maintenir , qui avoient

des prétentions oppofcesj & qu'il falloit tous ménager. Tels

croient Gaflon de France qui , devenu plus tranquille 5 fans

être plus folide > faifoit toujours craindre fon inconfiance ;

le prince de Condé , homme éclairé , capable des plus

grandes affaires , ami du bien public > mais avide de ri-

cheflês , & qui deilroit d'autant plus qu'il accumuloit da-

vantage; le duc d'Enguien fon fils, qui , fier des vidoires

de Rocroy > de Fribourg , de Nortlingue , de Lens > àc d'a-

voir rétabli la réputation de nos armes flétrie entre les

mains du grand Turenne , exigeoit fans cefl'e des hon-

neurs j des devoirs ôc des commandemens , prince dont

l'héroïfme impétueux fe laifToit entraîner par de petites

palîîons. Mazarin n'avoir pour lui que fes manœuvres àc

l'opiniâtreté de la reine > déterminée à braver tous les pé-

rils pour le conferver.

Tandis que le levain des haines inteflines fermentcit

,

on faifoit la guerre au dehors avec des fucccs interrompus

quelquefois , ou par la négligence de la cour > ou par les

viciflitudes de la fortune. La Fsance avoit de grands ca-

pitaines , Turenne & Condé, Harcourt , Gaflîon , la Ferté,

du Pieflis -Praflin, la Meilleraye , &c. Cependant l'Eu-

rope étoit lafl'e de fes difcordes 6c de fes combats. On tra-

vailloit au traité de Wcflphalie , dont le cardinal , par les

motifs d'une politique fourde aux misères publiques , élu-

doit la conclufion. Les dépenfes de la guerre exigeoient

de nouveaux impôts. Un Italien, nommé Emeri , étoit furin-

tcndant des finances. Cet honune impitoyable & fécond
en relTourccs ruincufes, en accumulant fur lui la haine pu-
blique , la fit remonter jufquà la fource du pouvoir exor-

bitant qu il cxcrçoit, Ce les peuples malheureux ne craignant

rien de pis que Ictat préfcnt , bravèrent les dangers de la

révolte. Les cours fouvcraincs, imporrunccs de cris ôc de
plaiQcci } Ic;eécs d<ins leurs proptcs d(oiti > encouragées par
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des Giancîs intércfTés & faftieux , en donnèrent ïc (îgnaf.

Xc duc d'Enguien, alors prince de Condé, tour-à-tour pro
teûeur & ennemi de Mazarin , après avoir été cmprifon-

né par ce miniflre qu'il avoir ramené triomphant , finit

par être déferteur de fa patrie & la force de nos ennemis.

Les conférences d'Ofnabrug & de Munfter avoicnt opéré >

en KJ48, la paix entre l'empire 6c la France. L'Efpagnc

avoit fait fon accommodement avec les Hollandois , & (î

elle étoit réduite à (es propres forces , par la défection de
l'empereur, elle pouvoir les réunir toutes contre fa rivale.

Tel étoit l'état de l'Europe, lorfque nos difcordcs éclatè-

rent. Le feu gagna de la capitale dans les provinces , Iz

convulfîon devint générale, &c nos ennemis en profitèrent.

Les fiontières furent entamées : Paris , au lieu de trem-
bler , s'applaudit des progrès de l'ennemi, lé roi ne fecrut

pas en fureté dans fon palais , fon miniflre fut profcrit <5cj

fa tête mife à prix. Deux fois MaT^arin fut obligé de fortirj

du royaume ; mais il y revint enfin pour y commander en]

jnaître. Ainfî la foupleiïe ultramontaine triompha de lai

fougue Françoife. La nation refpeda l'ouvrage de la ré-j

genre, & faifant un plus fage emploi de fes forces j elle

les réunit contre l'ennemi commun. Elle reprit l'afcen-"

dam , dès qu'elle ne fut plus divifée. De plus grands fuccès

lui furent facilités par l'alliance de Cromwel, alliance utiles

mais monflrueufe. La fronde fut defarmée en i^n > àc

là guerre avec l'Efpagne ne finit qu'en i^y9, par le fa-

meux traité des Pyrénées. Marie-Thercfe d'Au.triche , in-

fante d'Efpagne , fut le fceau de la paix. Elle époufa en

1660 Louis XIV , de qui elle eut toujours l'eflime & jamais

le cœ.ur. Marie Mancini, nièce du cardinal , l'avoir déjà

fubjugué. Son oncle eut le courage de rompre des nœuds
^ui promettoient à fa famille le faîte des honneurs.

Gaflon de France mourut au milieu de la joie publique

que la paix caufoit. Ce prince auroit été un grand homme,
s'il eût eu plus de folidité. Mazarin le fuivit de près , &
décéda le 9 Mars 1571. Pour être parfaitement digne de

gouverner un grand empire , il ne lui manqua que d'ai-

mer les peuples &c l^état plus que lui-même. Le roi prit

alors les renés du gouvernement, &c montra des vertus qui

étonnèrent l'Europe, 5c le ^rçnt chérir des François. Les

peuples
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peuples furent foulages ; le trône fut acceflîblc •, le mo-
narque donnoit des audiences réglées ; il écoutoit , il ré-

pondoit en roi , c'eft-à-dirc, en père ; on étoit content , lors

même qu'il refufoit ; on admiroit en lui la dignité & le

bon fens. Il y avoir des heures confacrées au travail , oà
le roi î au milieu de fes miniftres , voyoit tout par lui-

mênne j & dirigeoit tous les reflbrts du gouvernement. La
difcipline parmi les troupes , la fureté dans les campagnes >

la police dans les villes , l'ordre dans les finances , tout fut

amélioré par les foins de ce prince fécondé de Colbert &c

de Louvois.

Ccû dans ces occupations véritablement gloticufes , que
le roi exerça fon autorité , jufqu'à l'an 1667. L'amour avoic

cependant fes heures & fes droits. La Valiere avoit fuc-

cédé à Marie Mancini , elle fut fupplantée par la marquife

de Montefpan. La reine fe conduilît toujours en femme
fage , fouffrant ce qu'elle ne pouvoit éviter , fans jamais

laifler paroître fon chagrin aux yeux de fon époux. Ce
prince , après avoir réprimé les barbares qui s'enrichiflent

de pirateries > exigea pour une infulte faite à Rome à

fon ambafl'adcur , une fatisfaclion trop éclatante , pour ne
pas fcandalifer l'Europe. Le cardinal Chigi , neveu du pape»

fut obligé de venir en France, en 166 z y faire des excufcs

au monarque , & le retour de l'ambaiîadeur à Rome fut

une efpcce de triomphe. On travailloit à la jondion des

deux mers ; on creufoitles ports de Cette & de Rochefort;

mais en même temps on fe préparoit à faire valoir , par

les armes , les droits de la reine fur les Pays-Bas , fans égard

à la renonciation faite par le traité des Pyrénées. L'Efpagnc

n'avoit pas payé la dot de la reine , ftipulée par le traité ;

& à ce défaut, le roi fe crut quitte de fes cngagemens qu'il

avoit d'ailleurs contrariés dans la réfolution de sen relever

dans la fuite. Il n'auroit pas tardé iî long-temps à pourfuivrc

fes prétentions , s'il n'eftt été retenu par les remontrances

de fa mcre. Mais la mort de cette princcire mit en liberté

l'ambition de fon fils. Les progrès furent rapides dans un
pays dénué de défenfcurs. La guerre commencée en 1667
finit l'année fuivantc par le traité d'Aix-la-Chapelle qui

aflura au roi la poillrfion d'une partie de fes conquêtes.

Les Hollandois cHiaycs de U puiflancc ôc du bonheur de
Tome I, Mm
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Louis XIV , en avoient hâté la concluiîon. Ils témoignèrent

trop leurs appréhenfions. Le roi , fur qui la flatterie & la

fortune avoient produit leur eifet , réfolut de punir ce peuple

du crime d'avoir été clairvoyant. On lui fit l'honneur d«
négocier dans toute l'europe avant de l'attaquer. La famille

de Stuart étoit rétablie fur le trône d'Angleterre. Charles II ,

qui y régnoit , fe ligua avec le roi trcschrétien. La guerre

fut déclarée, & les hoflilités commencèrent en 1672.. La
fortune de la France avoir déjà comme tcrrafTé les Hol-
landois. On pafla le Rhin ; on pénétra dans le cœur de la

Hollande; tout plia; partout nos armes furent viâ:orieufes,

Tant de fuqccs allarmèrent l'europe. L'empereur fe joignit

aux HoUandois, avec qui on auroit pu faire une paix avanH

tagcufe : mais les dures conditions que la France propofa

leur rendireat le courage en les irritant. Toutes les puii

fances s'ébranlèrent, & il fe fît une ligue générale. La camî

pagne de 16j ^ fut la dernière du grand Turenne. U fe"

croyoit à la veille d'une vidoire , &c s'occupoit du plan de

la bataille , lorfqu'un boulet de canon l'atteignit. Ainft

mourut ce guerrier citoyen & fage, que le prince, la patrie

& l'armée honorèrent de leurs larmes & de leurs regrets.

Tout le monde vouloit la paix ; les prétentions de la France

y étoient un obilacle. Le roi d'Angleterre, qui s'étoit déjà

détaché de fon alliance , fe joignit à fes ennemis pour l'y

contraindre. Elle fut conclue à Nimegue l'an 167 S.

On ne tarda pas à y donner atteinte. Les Liégeois dévoient

céder Dinant au Roi. On jugea qu'il valoit mieux s'emparer

de Cliarlemont. Certaines chambres, appellées de réunion,

furent établies à Metz & à Brifach. On y cita plulieurs

princes de l'empire, comme poflédant des biens démembrés

de la couronne. La diète de Ratisbonne en fît fes plaintes ;

& au lieu de fatisfadion, on £t marcher des troupes qui

forcèrent les habitans de Strasbourg à reconnoître le mo-
narque François pour leur fouvcrain. L'ambition, le plaiiîr,

le fafte , l'amour occupoicnt alors plus que les affaires de

l'état. Mademoifelle de Fontan^-e avoit enlevé le cœur

du roi à madame de Montefpan. Cette nouvelle favorite

mourur à la fleur de fes années: on en accufa la jaloulîe &
la vengeance de madame de Montefpan , dont ce foup-

^on acheva de ruiner la faveur. Le roi défcfpéré ne trouva
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âç confolation que dans les entretiens de madame de
Maintenon, qui , de veuve de Scarton , parvint à être la

femme de Louis XIV.

La reine mourut en i6S 3 , le roi fît de cette princcfTe

un éloge bien énergique ; voilà le premier chagrin qu'elle

m'a donne, La mort de Colbert fuivit de près. Sa place de
contrôleur général fut donnée à Pelletier, & Ton fils, le

marquis de Seignelai eut le département de la marine.

Les entrcprifes que la France faifoit en pleine paix, ne
pouvoient que foulcver toute l'Europe, L'Èfpagne irritée >

entreprit d'ufer de repréfailles. Mais ce ne fut qu'un choc des

deux puiiïances où la France conferva tout fon afcendant ;

& fa rivale qui fentit fon épuifemcnt , fut contrainte d'ac-

cepter en 1684 une trcve de 20 ans que le roi voulut bien

lui accorder. L'empereur trop occupé contre les Turcs pout

pouvoir l'aider de fes forces , s'eftima lui-même heureux

d'être compris dans la trêve. Le traité portoit que le roi

garderoit Strasbourg & tout ce qu'il avoit pris, de quelque

manière que ce f^t , depuis la paix de Nimegue.
L'an 16^^ fut révoqué le fameux édit de Nantes que

Henri IV avoit rendu environ un iîccle auparavant, en fa-

veur des proteilans. Non-feulement l'exercice libre 3c leur

religion fut interdit > mais on voulut les contraindre pat

les voies miliraires, par l'empiifonnement (îclesfuppliccs,

à erabraflcr la croyance du prince. On fait monter à huit

cents mille perfonnes le nombre de ceux qui s'expatriè-

lent , pourfc fouftrairc àcesperfécutions. L'année fuivante

vit la mort du grand Condé, ce héros brillant dontle cou-

rage égala celui d'Alexandre.

La guerre fc ralluma en 1^88. Les prétentions du car-

dinal de Futftemberg, protégé de la France , pour l'arche-

vcché de Cologne; les droits de madame , belle-fœur du
roi , fur la fucceifion de l'cledcur Palatin , fon frcrc ; le

foulcvcment de l'Angleterre contre le roi Jacques, furcrtt

Icscaufcs qui replongèrent 1 Europe dans de nouveaux mal-

heurs. L'cmptreur, allarmé des progrès &dcs entrcprifes

de la France , avoit entraîné dans fcs foupçons prefquc

toutes les puiiïanccsdc l'Europe : la ligue dAusbourg fut

fignée en 1677. Le dauphin commença les hoftilitci en

Allemagne > où il De rendit maictc de pluficurs places : le

* M m ij
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prince d'Orange pafla en Angleterre , & après de gran
avantages remportes en Irlande) il affermit fur fa tête

cette couronne qui avoir toujours chancelé fur celle de
fon bcau-pcre. Nous n'entrons point dans les détails de
cette guerre, oà la France» maîgtc Tes avantages > corn-

tnença cependant à fenrir fa foibielTe. Sa puillance trop

«xercée commençoit à s'atfaiiTer. L'Italie, l'Allemagne,

l'Efpagne , l'Angleterre , les Pays-bas , les mers des deux
mondes , furent rougies du f,ing européen. Les hoftilirés

continuèrent jufqu'en 1^97, que le traité de Rif'çvick les

termina. Leduc de Savoie, dont l'accommodement avec

la France avoit précédé la paix générale , envoya cette

même année fa £lle en France j pour y époufer le duc de
-Bourgogne.

La foible fantc du roid'Efpagne faifoit craindre à tous

momens pour fa vie , & toute l Europe avoit les yeux

tournés de ce côté. Ce prince qui fentoit fa fin prochaine ,

fit fon teftament , «Je nomma pour fon fuccefleur , le prince

éledoral de Bavière, petit-fils de 1 impératrice, fœur du
roi d'Efpagne. Mais la mort du légataire en 1699 , de-

vança celle du teftateur. On fit alors un traité de partage

imaginé par le roi d'Angleterre , & accepté par la cour de

France. Le roi d'Éfpagne fut indigné , lorfqu'il apprit qu'on

partageoit fa dépouille avant fa fnort. La France profita

de fon indignation ; & fervie par le cardinal de Porro-Car-

ixro, archevêque de Tolède, qui obfédoit l'efprit de fon

maître , elle fit faire un teflament en faveur de Philippe >

duc d'Anjou, fécond fils de France. Enfin, Charles II, roi

d'Efpagne, mourut en 1700 , & Philippe alla prendre pof-

fefifion de fes états. Les Hollandois <5cle roi d'Angleterre

travaillèrent à faire donner quelque fatisfa£lion à l'empe-

reur. Mais comme la France ne vouloir rien céder, la guerre

fut réfoluc. L'abbé de S. Pierre prétend qu'elle auroit été

inévitable , quand même Louis XIV s'en feroit tenu au

traité de partage , parceque les Etats Généraux, &la na-

tion An,4loife, à l'infçu de qui il avoît été conclu, trou-

voicnt que la France acquéroit par-la un nouveau degré de

force, ôcdevenoit plus redoutable. Le roi, félon le même
écrivain, informé de ces difpofitions , aima mieux prendre

ies armes pour le tout que pour une partie.

I
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L'empereur, le roi d'Angleterre & les Etats Généraux

«onclurcnc en 1701 le traité qu'on appella la grande aî^

liance. La guerre commença la même année. Dès les pre-

mières campagnes , le courage François fembla fatigué ; &C

la cour , comme Ct elle eût été frappée d'avance des mal-
heurs de cette guerre , n'envoya que des ordres timides»

propres à refroidir ou à gêner l'audace des troupes. Il y
eut dans les deux premières campagnescomme une efpèce de-

flux & de reflux d'avantages &c de pertes réciproques. La
quatrième fut le commencement des grands défaftres : 1^-

bataille de Hochftet en 1704, joignit la honte &: le mal-

heur. Ce roi Ci fier, qui avoit fait tiembler l'Europe , &
didé les traités, après avoir ufé toutes les reflburces de \x'

France., pour faire tête aux alliés victorieux, fut obligé de
fléchir, de demander la paix, & de fe foumettrc aux con-

ditions qu'une femme voulut lui prefcrire. C'étoit Anne
reine d'Angleterre , qui avoit fuccédé au roi Guillaume,
mort avant les dernières hofl:ilités. Il fe préparoit à con-

duire contre nous les armées de nos ennemis , lorfqu'il

mourut des fuites d'une chute de cheval. Mais il fut digne-

ment remplacé fur le trône * dans les camps. Malboroug
acquit , aux dépens de la France , ôl de concert avec le

prince Eugène, une gloire immortelle. Ces deux redouta-

bles capitaines triomphèrent de tous nos généraux. Mais le

général Anglois avoit des ennemis à la cour de Londres ;

fa femme fe livra trop à fa vanité ; la reine en fut offenfce.

Le maréchal de Tallard qui étoit prifonnicr en Angleterre

depuis la bataille de Hochftet , profita en habile homme
de ce dépit , & détermina la reine à faire fa paix particu-

lière qui fut conclue à Utrecht l'an 1712.

L'empereur Jofeph venoit de mourir, & laiffoit à fon

frère Charles d'Autriche, compétiteur de Philippe de Fran-

ce, tous fes droits furies vafVes porterions des deux branches

de fa maifon. On ne vouloir pas voir tant de couronnes fur

une même tête. Les principes de l'équilibre exigeoicnt que
les allies fc rapprochaflcnt des intérêts de la France. Leurs

miniftrcs étoicnc aflcmblés à Utrecht ; mais il fcmbloir

que l'ancienne jaloufiic prévaloit ; & vraifemblablcment , li

lAngleterrene les eût abandonnés, les conditions de paix

jtuiokm ctc dures. L'armcc Angloifc fut fpcdatricc des

Mm iij
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fucccs du maréchal de Villars qui eut la gloire de terminer

cette guerre nialheureufe , par des viâ:oircs & des con-

quêtes. Le roi de Prufle , le roi de Portugal , les Hollan-

dois> le duc de Savoie imitèrent en 17 13 l'exemple de
l'Angletene , & l'empereur fut abandonné à fes feules for-

ces. Son opiniâtreté fut malheureufe;> & ne fervic qu'à prou-

ver à l'Europe que fa puiilance avoir befbin de forces étran-

gères -pour lutter avec avantage contre celles de la France.

Il fit fa paix à Raftadt en I7i4« L'Efpagne fit le facrifice

des Pays-Bas, & de toutes fes pofîëfTions en Italie ; le do-

maine de l'empereur en fut grofïi.

Tandis qu'on perdoit des batailles ôc des provinces > que

les remparts de la monarchie étoient forcés par les enne-

mis , & devenoient des forces contre nous , que l'allarme

paflbit des pn^vinces à la capitale j & pénétroit jufques dans

le palais du prince ; la mort enlevoit fa famille. Il avoit

vu les funérailles de prefque tous fes enfans. il ne lui ref-

toit qu'un arrière-petit- fils, foible & valétudinaire. Lecici

conferva cet enfant précieux : il régne aujourd'hui fous le

Tiom de Louis le Min-aimé. Par le traité d'Utrecht , le

Toi d'Efpagne avoit renoncé â la couronne de France , &
la fanté chancelante du jeune Louis , faifoit craindre à fon

bifaieul, qu'en plaçant, à il grand frais, fon petit-fils fur

nn trône étranger , il n'eût exclus fa poftérité de celui de

fes ancêtres , ou qu'elle ne rachetât à prix de fang fon

droit de fucceffion. C'eft dans cet état de malheurs & d'al-

larmes que le monarque fut véritablement grand. De quel-

ques coups qu'il fut frappé , fon ame , fenfible fans être

abattue, fut toujours fupérieure à la fortune. Dans les mal-

heurs publics , & dans les pertes domeftiques , il fe fouvint

toujours qu'il étoit roi. Heureufe la France , iî fon règne

eut commencé par les calamités qui le terminèrent ! Elles

lui auroient appris à tempérer fon ambition , ou à chercher

dans le bonheur. de fes fujets une gloire plus véritable &:

plus facile.

Les années , les travaux , les plailîrs & les chagrins

avoicnt miné ce corps vigoureux. Il ne fit plus que lan-

guir, & mourut l'an 171^, le premier jour du mois de

feptembre. Il ne faut que confiidérer ce prince au lie de la

mort > pour condamner avec indignation les propos de
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eettains efprits atrabilaires qui ofent foutenir qu'il n'eut ja-

mais que l'apparence de la fermeté.

Pour l'hiftoire de la monarchie: voyei Mérovingiens,
Carlovingiens, Capétiens.
BOURBON-LANCr , ville & gouvernement déplace

du duché de Bourgogne dans l'Autunois ; le flège d'un

bailliage royal, d'un grenier à fel , d'un hôtel-de-ville, &
la réfîdence d'une brigade de la maréchaulTée ; diocèfe

,

bailliage & recette d'Autun
;
parlement & intendance de

Dijon. Cette ville eft lltuée fur le penchant d'une mon-
tagne à 1 2. lieues au couchant d'hiver d'Autun , à 7 au le-

vant de Moulins , à une égale diftance au couchant d'été

de CharoUes, à 14 au levant d'hiver de Nevcrs , & à 28

au couchant d'hiver de Dijon. On la divife en 3 parties:

la première , appellée la ville , n'eft féparée de la féconde

,

connu* fous le nom de château , que par un folle ; la troi-

fième enfin , eft le fauxbourg S. Léger ^ où font les bains >

dont nous parlerons plus bas , & environ une quarantaine

de maifons pour recevoir les perfonnes qui viennent pren-

dre les eaux ou les bains.

Bourbon-Lancy eft la 1 3
-. qui députe aux états généraux

de la province. Elle a trois paroifles , un chapitre , un
couvent de Capucins, un d'Urfulines , & 2 hôpitaux.

Cette ville eft renommée par fes eaux minérales , qui ont

ceci de remarquable , c'eft qu'elles font chiires > très-légères ,

& tellement fans odeur qu'on en peut faire du pain. Les

fontaines de ces eaux , au nombre de fept , font dans une

cour quarrée. Elles ont prefque toutes des canaux par lef-

quels on les peut épuifcr, & ces canaux vont fe décharger

dans de grands aqueducs qui portent ces eaux à plus d'un

quart de lieue au-delà du bourg. Le grand bain , ouvrage

des Romains , eft tout près des fontaines. C'eft un rond pa-

vé de marbre qui peut avoir 60 pieds de diamètre & con-

tenir environ yoo perfonnes. Pour dire quelque chofe de
la qualité de ces eaux , il eft à remarquer que celle d'une de
ces fontaines appellée le grand Limbe ,eft iî chaude > qu'on

ne peut y fouffrir la main l'cfpace de quelques fécondes fans

fe briiler. Cependant on y peut laitTcr un œuf pendant une
heure fans quil cuife , non plus que des feuilles d'ofcille ;

le lorfquc l'on boit de cette eau , elle ne brûle poiai le*

Mmiv
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lèvres , & on ne la fcnt point chaude dans l'cft-omach.

Toutes ces eaux minérales de Bourbon-Lancy font fort in-

fipides & n'ont , ainiî qu'il a déjà été dit , ni goût ni odeur.

On a reconnu par l'expérience que Ton en a faite fur les

lieux , qu'elles participent dun fel fcmblable au fel marin

,

& d'un peu de foufre.

Il y a des rochers près de cette ville , où l'on trouve

des veines de petites pierres très-femblablcs aux diamans :

elles ont même la qualité de couper le verre.

A 2 lieues de Bourbon-Lancy font les forges de Beau»

champs.

BOURBON-L'ARCHAMBAUD, petite& ancienne ville

du bas Bourbonnois , fameufe par fes eaux minérales > &
ayant titre de duché ; diocèfe de Bourges , parlement de

Paris , intendance & éledion de Moulins ; le fiègc d'une

châtellenie royale , & la réildence d'une brigade de ma-
réchauffée ; fituée fur un ruifTcau , dans un fond , entre

quatre collines , à j lieues au couchant de Moulins > à

5 au levant d'hiver de Saint-Amand, à une égale dif-

tance au levant d'été de Montluçon, à z au midi de Ne-

vers , & à I f au levant d'hiver de Bourges. On y compte
2000 habitans. Il refte encore fur une des collines, qui

environnent cette ville , un vieux château quarré & en

mauvais état , il l'on en excepte trois petites églifes ou

chapelles. La première eft dédiée à Notre-Dame ; c'efl:

l'ancienne chapelle du château qui étoit la demeure des

anciens feigneurs de Bourbon , dont neuf ont porté le nom
d'Archambaud. La féconde, appellée /.'Z Sainte-Chapelle •,

eft dédiée à Jefus-Chrift crucirîé, & c'eft, fans contredit

,

une des plus belles Saintes-Chapelles du royaume. On y
remarque les ftatues de Jefus-Chrift & de fes douze Apôtres>

le blazon & la généalogie de la maifon royale de Bourbon

6 de fes alliances , en bas relief. Les chaires du chœur font

de très-belle menuiferie, & on voitau-deflus les chiffres de

Pierre de Bourbon, fécond du nom, & d'Anne de France

fa femme, entrelaflës de cerfs aîlcs. Les vitres de cette cha-

pelle font peintes à l'antique , ôc d'une beauté admirable ;

on auroit de la peine à en trouver de plus anciennes & de

mieux confervées. Sur la première on a peint le facriHce

4'Abraham ) fur la féconde , Jefus-Chrift qui guérit le para»
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lyrique ; fur la troificme , un crucifix ; fur la quatrième

,

Tcmpercur Conftantin qui délibère s'il donnera bataille > &
un ange qui lui promet la vidoire , & lui montre la croix:

avec ces paroles: In hoc Jîgno vinces ; fur la cinquième,

fainte Hélène qui demande à un Juif où étoit la croix fut

laquelle Jefus-Chrift étoit mort; fur la fîxième, fainte Hé-
lène qui découvre par miracle la vraie croix , fur la feptième

,

l'empereur Héraclius qui, après avoir vaincu Cofroès, re-

couvre la fainte-Croix ; fur la huitième enfin, l'empereur

Héraclius en chemife & nuds pieds qui porte en triomphe

la fainte Croix. Dans la même Sainte -Chapelle on voit les

figures d'Adam & d'Eve en pierre , & furie portail celles de

S. Louis, de Pierre de Bourbon & d'Anne de France fa

femme.
La troiiîème chapelle eft appellée le tréfor; elle eft fou-

terrainc & bien claire. On y de/cend par un efcalier de

pierre de taille de 20 marches de 4 pieds de long. C'eft

dans cette chapelle qu'on garde une très-belle croix d'or de
ducat du poids d'environ quatorze marcs, dont le montant

cft long d'un pied 6c demi, le travers d'environ un pied, &
la largeur de l'un & de l'autre eft de quatre travers de doigt.

Au haut de cette croix eft une couronne d'or qui porte fur

une de fes bandes l'infcription fuivante : Lauk de Bourbon ,

fécond duc de ce nom
, fit garnir de pierreries & dorures

cette croix l'an 1393. Cette croix eft enrichie de trente

groflès perles & de cinq pierres precieufcs. Elle renferme

une épine de la couronne de Jefus-Chrift , ainfî qu'une pe-

tite croix faite du vrai bois de la croix de Notre-Seigneur.

Une montagne ou calvaire de vermeil fcrt de piedeftal à

cette croix , au bas de laquelle on voit à genoux le duc Jean
de Bourbon & la duchell'c Jeanne de France fa femme,
avec leurs couronnes & habits de cérémonie. Le haut de

ce calvaire eft fait en pointe & comme une colonne torfc,

percée au bout où eft plantée la croix d'or. Cette colonne

eft embraflce, d'un côté , par la Magdelaine qui eft à ge-

noux, & de l'autre côte eft la figure de la Vierge, dans

l'attitude d'une perfonnc qui a peine à fc foutenir , & fup-

portée par S. Jean. Au pied de l-a croix d or eft une tctc de

xnort avec 4 ou f onémctu de tnorc> le coût d'argent. La
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colonne & la montagne font d'argent doré j &, pcfcnt avec

tout ce qu'elles portent, treize livres, poids de marc. Oa
eonferve dans les armoires de cette chapelle plufieurs re-

liques de faints.

L'églife paroifTiale de Bourbon eft dédiée à S. George ;

elle eft fituée fur une colline, à l'autre extrémité de celle

du château.

. Outre l'églife paroifîîale il y a dans cette ville une collé-

giale, dont le chapitre eft conipofé d'un tréforier & de
douze chanoines ; un prieuré , un couvent de Capucins &c

deux hôpitaux, l'hôpital despaflans & l'hôpital de charité.

L'hôpital des pafîans eft gouverné par un direéteur : celui

de la charité eft de/lervi par des fœurs grifes.

Bourbon-l'Archambaud a des fabriques de drogucts, de
toiles & étamines. Il y a quatre foires par an; le 23 avril,

fête du patron du lieu ; le 10 aoat, fête de S. Laurent; le

2.8 octobre, fête de S. Simon & S. Jude, le 17 décembre,
fête de S. Lazare. Indépendamment de ces foires il fe tient

en cette ville deux marchés par femaine.

Au-defTus du couvent des Capucins , on trouve une pro-

menade qui coniîfte en trois allées les unes au-defl'us des

autres , plantées dans une terre achetée par le maréchal de

la Meilleraye, qui en fit donation aux Capucins , fous con-

dition d'en tenir la porte ouverte pour la commodité du
public. C'eft le lieu le plus agréable de Bourbon, & la pro-

jnenade ordinaire des buveurs d'eau.

C'eft le duché de Bourbon-l'Archambaud qui a donné

le nom à la famille royale ôc à la branche des Bourbons.

Robert, comte de Clermont, le plus ieune des fils de S.

Louis, époufa Béatrix de Bourgogne, fille unique de Jean

de Bourgogne & d'Agnès, dame de Bourbon. Robert eut

«n fils nommé Louis, qui laiiîà deux princes, Pierre &
Jacques. La branche de Bourbon qui eft fur le trône def-

cend de Jacques. De l'aîné defcendirent tous les Bourbons,

jufqu'à Charles, connétable de France, dont tous les biens

furent confifqucs, éc le duché de Bourbon réuni à la cou-

ronne; mais en i^y9 , par le traité des Pyrénées, ce duché

a été accordé en pleine propriété à Louis de Bourbon

,

prince de Condé , au lieu du duché d'Albrct qui lui avok
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été donné avant qu'il quittât la France , & que l'on avoic

cédé pendant fon abfence au duc de Bouillon pour la prin-

cipauté de Sedan.

Les eaux de Bourbon-l'Archambaud font contenues dans

trois efpèces de puits, chacun de cinq pieds huit pouces de

diamètre ) qui paroiflent d'abord comme trois fources dif-

férentes, mais qui n'en font qu'une feule. Les bouillons du
puits du milieu font plus abondans que dans les deux laté-

raux. Au-defliis de ces puits il y a un grand bain quarré

qu'on appelle le bain des pauvres; ^ à deux pas de-là on
entre dans une maifon qui a au rcz-de-chaufîée trois cham-
bres voûtées ; c'eft-là ou font les bains qui ont trois pieds

d'eau: l'un eft pour les hommes ; un autre, dans lequel

on ne fe baigne prefque point, & le troilîcme eft pour les

femmes. L'eau de ces puits eft claire ôc il chaude, qu'on n'y

peut fouffrir la main qu'un inftant, fans fe brûler ; cepen-

dant les œufs qu'on y met, ne s'y cuifent point. Elles n'ont

point de goût , Ci ce n'eft peut-être un petit goût de nitre.

Lorfqu'on s'en lave les mains , on les trouve onétueufes; &
ce qui prouve encore qu'elles font oléagineufes, c'eft qu'il

y fumage une petite graille. Toutes les expériences qu'on a

faites fur ces eaux, font conclure qu'elles participent d'un

fel nitreux , ôc d'un foufre exadement mêlés & incorporés ;

elles font également bonnes pour la boiflbn & pour le bain.

Cependant elles n'étoient autrefois en ufage que pour bai-

gner ;
peu de perfonnes ofoient en boire : c'eft pour cela

qu'on appelle encore aujourd'hui Bourbon-l'Archambaud ,

Bourbon-lcS'Bains» Au reftc , ces fources font un alma-
nach infaillible pour les habitansdu pays : car quand il doit

faire beau , il s'élève fur l'eau un limon verdâtre , qui dif-

paroît au{ïi - tôt qu'il doit pleuvoir. Outre ces fontaines

d'eaux chaudes , il y en a une froide qui eft derrière les Ca-
pucins. On l'appelle communément Iz fontaine de Jonas ,

du nom d'un fui^Te de Gaflon , duc d'Orléans. On juge par

le goût qu'elle a & par fa boue, qu'elle eft ferrugineufe, àc

par quelques expériences faites fur elle , qu'elle eft un pca
vitriolée.

L'eau des trois puits de Bourbon, qui eft fournie égale-

ment par la même fourcc , eft prefque toujours à la mémo
hauteur de fept pieds ou environ , te. clic oc décroît pas
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même dans les chaleurs & les fccheteffcs Ids plus fottts.

Elles bout d'une manière feniîble, 6c exhale une fiiméc

allez abondante. La furface de cette eau, quand elle n'efl:

point agitée , paroît un peu terne , & il s'y forme une pel-

licule graiî'e, mais il mince, qu'il eft impolTible de la re-

cueillir. Elle eft claire & très limpide dans le verre , fan»

prefqu'aucune odeur, d'une chaleur vive, mais qui n'a rien

d'acre ni de brûlant , d'une faveur qui tire fur le falin lixi-

viel , mais bien moins feniîble que dans l'eau de Vichi. La.

chaleur des eaux de Bourbon fe conferve très-longtemps

,

6c une eau commune chauffée au même degré, & la plus

bouillante même eft refroidie , quand celle ci eft encore

plus que tiède.

Tout le monde fçait, que ces eaux tirées de leur fource,

6c remifes incefï'amraent fur le feu , ne bouillent pas plui

promptement que l'eau commune la plus froide ; & qu

dans ces eaux, quoique très-chaudes, les plantes ne fc fl

triflent point.

Les vertus médicinales de ces eaux , font aflez générale-

ment reconnues, &c il fuffit de rapporter quelques obfetva-

tioAs faites à ce fujet fur les lieux mêmes par M. Géoffroi

6c autres habiles gens.

Comme elles font peu purgatives, 6c qu'il eft d'ufage de
les aider, foit par le mélange des eaux de Vichi qui le font

bien plus , ou par l'addition de quelques fels , comme le

fel végétal, la crème de tartre, le fel polychrefte de lar

Rochelle , &c. on a trouvé , que ïarcanum ditpUcatum

de Mynftch, qu'il nomme autrement Sal de duobus , Sat

fapienda: , leur donne une efficacité bien fupérieure à celle-

de tous ces autres fels , 6c que les perfonnes qui n'étoient

point purgées avec le fecours de ces fels ordinaires, Fétoienr

beaucoup par l'addition de celui-ci. La dofe de ce fel eft

ordinairement d'un gros & demi à deux gros dans les deux

premiers verres de boiilbn, de deux jours l'un, ou même
tous les jours , quand les eaux font lentes , 6c qu'elles ne

purgent point, comme il arrive aflez fouvent.

Il faut remarquer qu'on vomit aifément ces eaux quand/-

©n en boit trop , fur-tout les premiers jours , 6c qu'on er»

preiTe la boilTon.

L'eau de Bourbon prifc en lavement adoucit beaucoup?
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elle Tcfferrc meraC) & on s'en fert dans lea dylTentenes 6c

dans les coliques. On la donne chaude, telle qu'elle fort

des puits , fans que les malades fe plaignent de fa trop

grande chaleur. ( La Mardnicre , M. Vabbé Expilly, 6c

Vabbé Nicok de la Croix. )

BOURBONNE-LES-BAINS, petite ville du Badigni

,

en Champagne , fur la rive droite de l'Appencc, un peu au-

defl'us du confluent d'un ruiileau avec cette rivière, & fur la

ft-onticre de la Lorraine à 12 lieues au levant d'été de Lan«

grès, à 28 vers le levant de Troyes, 6c ï C>^ lieues vers le

levant d'hiver de Paris , diocèle & éledion de Langres >

parlement de Paris, & intendance de Châlons. C'eft le

(ic'^ç. d'une mairie royale. On y compte prcs de lyoo ha-

bitans. Cette ville eft renommée par fes bains.

La fontaine minérale de Bourbonne eft iîtuée à l'extré-

mité méridionale de la ville. Elle eft en forme de puits

,

& on s'en fert uniquement à boire, du moins à fa fource.

La chaleur de l'eau de cette fontaine eft au fixicme degré

au moins , ce qui eft caufe qu'on ne peut fc fervir de cette

eau pour les bains domeftiqucs , qu'après qu'elle a repofé

un temps conlidérable dans les baignoirs propres à cet

ufage. La fource en queftion peut fournir près de deux cents

muids d'eau par jour. Cette eau s'écoule en partie dans le

batfin d'un bain public , diftant de 40 pas ou environ vers

l'Orient ; & elle s'écoule avec plus ou moins d'abondance ,

félon qu'on puife plus ou moins d'eau à la fource. C'eftce

qui fait vajier dans ce bain le degré de chaleur , qui toute-

fois n'y eft jamais infupportable , parceque l'eau perd beau-

coup de fa chaleur naturelle , ou par le trajet , pu par le

balfin qui la reçoit.

L'eau de ce baifin fc filtre dans un autre qui eft contigu ,

& qui n'eft féparé que par un mur ; celui-ci fe remplit d'ail-

leurs par d'autres fourccs , 6c ordinairement il eft plus tem-
péré que le premier. Ces divers mélanges forment cnfcm-
blc un bain qui eft trcsdoux.

Les deux baiHns, dont nous venons de parler, font attc-

lîans à une vieille maifon qui appartient à M. de C'/tJr-

traire
, préfident à mortier au parlement de Bourgogne, &

fcigneur de Bourbonne : cette maifon fe nomme la Mai-
fon ou le Bain du J'ci^ncur, A côté 6c deux pas de dif-
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tance , en retournant vers la fourcc principale , font deux
autres bains féparés par une cloifon , l'un pour les hom-
mes, ôc l'autre pour les femnaes. Plufieurs fourccs qui

jailliflcnt de terre j fourniflent de l'eau à ces deux bain».

Mais comme ces fources ne font q^ie de petits filets d'eau,

cela eil: caufe que les bains qu'elles rempliflenc , font moins
chauds que les autres ; cependant ils le font encore aflez

pour que les perfonnes qui en ufent , doivent prendre des

précautions : ces bains , au refte , ont retenu le nom de bains

des pauvres. A cent cinquanre pas de diftance vers l'O-

rient, plufieurs petites fources concourent à remplir deux
autres balfins, féparés également par une cloifon , & qui

forment deux nouveaux baiÏÏns, dont la chaleur eft fup-

portable; c'efl: ce qu'on appelle le bain patrice. Aucun
des autres n'eft commode , tous étant trop à découvert &
trop reflerrés. AufTi les perfonnes qui font à leur aife , pré-

fèrent de prendre les bains de Bourbonne dans des maifons

de particuliers , où elles font plus commodément & moins
expoCées à l'air : elles peuvent aufll par ce moyen donn«

aux bains qu'elles prennent le degré de chaleur qui coi

vient à leurs maladies 6c à leur tempérament.

A l'odeur feule des boues des eaux de Bourbonne

,

connoît que ces eaux contiennent des parties falines , fu|

phureufes & bitumineufes. Leur couleur annonce qu'elle

contiennent aufli des particules martiales ou fcrrugineufe

On fe fert des eaux en queftion pour les boire, pour le^

bains , pour la bouche & pour les fomentations. Le limon

même qu'elles dépofent dans les baflins des fourccs d'où

elles jailliflent, s'emploie trcs-utilement en forme de ca-

taplafme. ( M. l'abbé Expilly.
)

BOURBONNOIS, (le) un des grands gonvernemens

généraux militaires de France , iitué prefqu'au milieu du

royaume, & borné au feptentrion par le Nivernois & une

partie du Berri , au couchant par la haute Marche , au

midi par l'Auvergne , & au levant par la Bourgogne & le

Lyonnois. Il peut avoir 3 z lieues de longueur du levant au

couchant, fur i y lieues de largeur du feptentrion au midi.

Cette province jouit du titre àejïrie^ de comté & de du-

ché. Elle tire fon nom d'une de fes villes ^ nommée Bour^

bon-VArchambaud. C'eû auiTi cet^e ville qui a donné fon,
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nom à la famille régnante , qui cil la cinquième bran-

che de la troiiîcme race de nos rois. Voyc\ Bourbon'

VArchambaud,
On divife le Bourbonnois en haut <5c bas. Le haut Bourbon-

nois eft au levant , & le bas au couchant. Moulins efl la capi->

taie de toute la province. Elle eft aflez unie & fertile , fur-

tout en bledj fruits , chanvres, pâturages, au moyen def-

quels on y entretient quantité de beftiaux. La volaille àc

le gibier n'y font pas rares. On y recueille aufli de très-

bons vins , que l'on conlbmme dans le pays, attendu qu'ils

ne peuvent pas fouffrir le tranfport. Le Bourbonnois abon-

de en bois, & on y entretient quantité d'étangs,

Les principales rivières qui arrofent le Bourbonnois , font:

La Loire , L'Allier

,

Le Cher

,

L'Oeuil

,

L'Avron

,

La Bcbre.

L'Allier fc groffit fouvént de la fonte des neiges qui cou-

vrent les montagnes de l'Auvergne, & fon débordement,
qui arrive ordinairement vers le mois de juillet , caufc

beaucoup de domrraages le long de fes rives.

Le climat de cette province feroit allez tempéré fî l'on

ne s'y rcflentoit pas quelquefois de la froideur des neiges

qui couvrent les montagnes des contrées voifines, & de
celles des forets , qui attirent tous les ans de fréqucns ora-

ges , & des grêles qui font beaucoup de tort aux moilTons.

Le Bourbonnois eft une des provinces du royaume , oii

l'on remarque le plus de fources d'eaux minérales qui font

pour la plupart fort renommées, fur-tout celles de i?oz/r^o/2-

rArchambaud , celles de Bardons de Nerisy de Sainc^

PardouXi & de la Traulière.

Pour ce qui concerne les mines de fer , de plomb , & de
charbon de terre , cette province en efl remplie. Il y a des

mines de fer dans les forets de la dame de Saint-Amandt
On en apperçoit fouvent des morceaux dans les fentes ÔC

crcvades des terres , & on vient en ramafl'er à Mélian >

autrement iippcllé Méliin-Bourbonnois : il y a une forg»

auprès de ce lieu. Il y a d'autres forges de fer à Bigny >

entre les villes de Montluçon 6c de Saint-Amand : c'eft là

qu'on façonne le fer , & le réfend en barres. A Charcmon-
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Bourbonnois il y a une ratinerie pouî le fer, qui a dcja

été travaillé & tire en gueufe à Mélian. Aux montagnes
du Morvant il y a pluficurs forges de fer , dans ia vallce

appellée les Veaux de Nevers» On prétend , que ce fet

liquifié > mclé avec une pierre j appellée Cajiine , produit

de l'acier , fans aucun autre phlogiftique. A 4 lieues de
Moulins on trouve les forges de fer d Aubecs : celles de
Décize font à 6 lieues. Aux environs de cette dernière ville

on fabrique du fer-blanc, aufïi bon que celui d'Allemagne.

Il y a auprès de la ville de Montaigu une mine de plomb

,

que la difficulté de l'exploitation , & le peu d'abondance

du minéral ont fait abandonner. A 4 lieues de la ville de
jMoulins, en creufant un puics dans l'enclos des Chartreux

,

on a découvert une mine que plufieurs ont eflimée être de
plomb ; mais les elîais d'un habile phyficien ont fait vo:

qu'elle étoit d'antimoine, qui demande à être purifié

Quant aux mines de charbon de terre j on en trouv

principalement aux environs de Décize; à Noyan, à uni

lieue te demi de Souvigny ; & à 2 lieues de Montiuçon »

dans un endroit, ditCommenterie.il s'en trouve aulfidans

la paroifle de Marhliac , auprès de Neri ; à Saint-Eloy , près

le

1

de Montaigu en Combraille , frontière d'Auvergne ; cette

dernière mine de charbon de terre n'eft pas des meilleure:

On en découvre encore à Forés, paroifle de Colombier

2 lieues de la ville de Montaigu; ôc une autre à peu pr

à la même dijftance , du côté du château de la Ronde.

Près de la ville de Montiuçon , fur le chemin de Saint-

Amand , il y a une carrière de marbre veiné, dont les mor-

ceaux fervent à faire de très-bonne chaux. Auprès de Bour-

bon-l'Archambaudj proche la ville de Moulins, on tire un

marbre , dont le fond bleu eft tacheté de rouge , de noir

& de gris , 5c un autre tirant fur le bleu , avec de grandes

taches noires , mêlées de quelques filets d'un rouge pâle.

Il y a beaucoup de marbres dans les deux villages de Diou &
de Saint-Aubin , à une lieue de Bourbon-Lancy , & à 7 de

Moulins. On en voit un autre d'un gris fale, à veines jau-

nes, à 2 lieues de Bourbon; un autre de la paroiflb de

Santerfc , à la même diftance de Bourbon , eft noir , à

veines blanches ; un autre enfin, de la paroifle de Châtel-

feron , à une lieye de Jaligny , Ôc à 8 de Moulins, eft tout

blanc.

1
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blanc. A 3 lieue* de Gannat il y a utie carrière de pierres

marbrées, fort approchantes du marbre de Bellenave ; &
cette même carrière donne abondamment du quartz, des

cailloux , & de la pierre à aiguifcr , cos. A Coulandon , à

une lieue de Moulins , on trouve une carrière de grès rouge

très-conlidcrable , & qui le taille aifément. On en a bâti

l'ancien pont , 6c il doit fervir à la conftrudion du nouveau.

Dans la foret de MeiTages , voifîne de la ville de Souvigny,

on trouve un grès blanc & très-fin, qu'on emploie pour faire

des chambranles de cheminée. A Mélian-Bourbonnois U
y a une carrière de pierres de taille j & une autre de pierres

de meulière , très-utiles dans le pays. On voit auffi une car-

tière de pierres de meulière à Décife.

Auprès de Valière, à un quart de lieue de Moulins, efl:

une pierre à chaux qui , étant mife dans un creufet au feu

de réverbère , a donné une porcelaine , qui pourroit être

fort utile dans le pays , fî elle étoit travaillée. Une
mine , appellée Carrière du bois droit-, paroille de Saint-

Pierre Laval, à II lieues de Moulins, fur le chemin de
Lyon , & à z lieues de' la Palice , renferme des pierres ar-

borifces fort (ingulières par leur couleur rougeâtre , & leurs

ramifications noires , qui traverfent toutes les lames qui la

compofcnt. On découvre fouvent parmi les pierres à chaux
& le moilon propre à bâtir , des groupes de tuyaux de

I
ierre exticmcment curieux , appelles Tubuîaires. Une

pierre d'un tiflii fort Tingulier , qui fert à Moulins de moi-
lon 6c de pierre à chaux , efl très-commune fur le grand
chemin neuf qui va à Saint-Pourçain.

A 3 lieues & demie de Gannat, on voit aux environs de
Chantellc-lc-Château , des pierres tranfparentes en forme
de criftaux. A Vichy , à 3 lieues de Gannat, fur le bord de
la rivière d'Allier, on rencontre des criftaux gris , remplis

de biillans , d'autres font blancs , tranfparens & de figure

oblongue. Aux environs de la ville de Saint-Amand, il pa-

roit une pierre d'ochre , dont on fait une teinture , qui tire

fur le rouge. Dans le chemin de Montaigu à Gannat,
près de la première ville , on trouve abondamment le Mica
membranis fquamofis niddis diftincîa linnaji.

On rencontre à Bourbon-l'Archambaud , auprès d'une

jnaifon particulière , une pcùtc pierre cranfparcntc , qui 2

Tome L Ni)
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un goût de fcl , & dont on ignore le nom dan* le pays.

>\uprcs de ce même endroit il y a des roches avec de»

veines , dont les petites pierres reiremblent à de vrais dia-

îïians; & coupent même le verre. Lorfquelles font mifes

en œuvre , elles trompent les plus habiles connoifleurs,

Çc font là de ces chofes qui mériteroient d'être fuivics

,

^iîn qye l'on parvînt à leur donner toute la perfeûion pof-

;fîble. Sur les bords delà rivicre d'Allier, on découvre dans

certains endroits la pierre faponaire , de couleur grifc ,

qu'on coupe facilement avec le couteau.

A Jeanfac, à cinq quarts de lieue de Gannat, il y a

un marais , appelle Vauvcrnier -, dont la terre extrêmement
noire, a une odeur de foufre & de falpêtre , d'une nature

très-propre à former de la tourbe. Les animaux paflent la

tivière, ôc viennent de i lieues, pour boire de l'eau qui y
croupit. On alïùre qu'il y a du charbon de terre. Auprès

de la ville de Gannat , à quelques pas du grand chemin

>

on voit une fourcc minérale , dont l'eau empoifonne les

animaux dans le mois de mai , fuivant la tradition du pays.

JEn effet, un médecin du roi y a trouvé plus de joo cour-

tillières mortes , ôc un rat qui l'étoit depuis quelques heures,

I.es eaux du marais de Turret , voilîn de l'Auvergne , & à

4 lieues de Gannat , font fi pctrihantes , qu'on y trouve

communément divers objets pétrifiés. Les environs de la

paroifïe de Chemilly , à 2 lieues de Moulins , fourniflen

beaucoup de bois pétrifié , & même des troncs entiers. I

s'en trouve aufTi fur le grand chemin neuf qui va à Saint-

Pourçain; & auprès de la chartreufe de Bellary, à 2 lieues

de Donzy en Nivcrnois, on rencontre des cornes d'ammon
ramifiées , dont il ne fe trouve quelquefois que la moitié.

Sur ce même grand chemin neuf de Saint-Pourçain on voit

un fable fin, très-femblable à la poudre d'or.

Pour ce qui concerne le gouvernement ecclcflaflique du

Bourbonnois , cette province dépend des quatre dioccfes

,

j4utan, Bourges j Clanwnt & Nevers. On y compte

3 abbayes 5 23 prieurés, 7 collégiales & 30 monaltèrcs>

^ont I 8 pour les hommes vc 11 pour les filies.

Pour le civil, il y a dans le Bourbonnois un préfidial »

«ne fénéchauflce & un bailliage, établis à Moulins. De ces

deux derniers tribun;iux dépendent les.dix-neuf chârcllenics

I
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royales qui fuivent: Moulins, Souvigny, Bejfay, Gannat,
Billy, Vichy y Verneuil , Bcile-Fcrche, Bourg-le- Comte,

Hériffon , Montluçon . Murât., Chamelle , Charroux ,

Bourbon-FArcharnbaud , Rioux , Lauhepiene, UJfel 6c

Chaveroches.

Les juges royaux de ces châtellcnies connoifTcnt en pre-

mière inftance de touuesles affaires, excepté celles qui font

attribuées en première inftance aux baillis & aux fénéchaux.

Les appellations de ces lièges font portées au parlement dç
Paris.

Outre CCS diiférens tribunaux il y a une chambre du do-
maine à Moulins , & un commis du fénéchal à Souvigny :

c'eft: ordinairement le châtelain de Souvigny qui exerce

cette jurifdidion.

La juftice fe rend dans tous les fîcges dont je viens de
faire mention , conformément à la coutume du Bour-
bonnois , qui fut rédigée en i f 20.

C'cft M. le prince de Condé à qui le duché du Bour-
bonnois a été cédé en pleine propriété en i n? > par le

traité des Pyrénées , qui a la nomination de toutes les chargea

civiles de la province dont il cft ici queftion; miais c'eft le

roi fcul qui pourvoit à tous ces offices.

Pour ce qui eft des finances , le Bourbonnois dépend
prefque tout entier de la généralité de Moulins ; il n'y a

que ce qui fait partie de l'élection de Saint-Amand qui (bit

de la généralité de Bourges. D'ailleurs les impolîtibns de
cette province font les mêmes que dans prefque toutes les

autres , & elle eft comprife dans l'étendue des cinq grofTes

fermes de France.

Qiiant au gouvernement militaire, cette province a un
gouverneur général, aux appointcmens de Z1700 livres;

un lieutenant général pour le roi 1 aux appointcmens de
2800 livres; deux licutcnans de roi ôc deux licutenans des

maréchaux de France.

Le gouverneur général du Bourbonnois eft ordinaire-

tncm le gouverneur particulier du château de Bourbon-l'Ar-

chambaud 6c de Moulins, les deux fculs gouverncmcns de
place qui dépendent du gouvernement général de la pro-»

vincc. Le gouverneur a une garde compoféc de 46 cavaliers»

commjindcs par un capitaine ? un lieutenant de un cocnette ;

Nnij
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il eft auflî grand fénéchal-né ck bailliage & de la

chaufl'ec de Moulins & de toute la province. Il eft le

jnier juge du point d'honneur entre les gentilshommes,

même à l'exclullon du fubdclégué des maréchaux de Fiance.

Pour ce qui concerne la maiéchaullce du BourLonnois >

il y a une prévôté générale à Moulins , avec deux lieutenans,

un aflèiT'eur , un procureur du roi & un greffier.

De ce département de la maréchaullée dépendent quatre

txemptSî 6 brigadiers, 8 fous-brigadiers & 172 cavaliers

avec un trompette, diftribués en 17 réfidences, dont 10 fous

la prévôté générale de Moulins, fçavoir, 3 brigades à Mou-
lins\ une à BourbonVArchambaiid y Donjon, Varennes,

Gannaty Cuffèt, Chenerailles , Poinfac , Aubujfbn &c

Decife. Les autres rélîdences de brigades dépendent de Ix

îieutenance de Gucret.
- BGURBOURG j petite ville de la Flandre flamingant^

ou maritime, fur la rive feptentrionale du canal qui con

<luic à Dunkerque , à une demi-lieue au levant d'hiver d

Gravelines, à 4 au couchant de Berg-Saint-Vinox, à une

égale diftance au couehant d'hiver de Dunkerque, & à 6 au

feptentrion de Saint-Omer. C'eil le chef-lieu d'une fubdé-

légation &c d'une recette de fon nom, le fiège d'un bailliage

i

ci'une vicomte , d'un corps de magiftrats , d'une cour féodale ,iM

d'une châtelienie; diocèfe de Saint-Omer, parlement dd^'

Douai 6c intendance de Lille. On n'y compte guère plus de

Î2 00 habitans.

Cette ville a été prife &c reprife plufîeurs fois, & même
brûlée , ce qui l'a rendue moins coniîdérable aujourd'hui

qu'elle n'étoit autrefois. Elle a eu dès l'an 1038 fes châte-

lains qui en croient feigneurs & propriétaires. Elle pafîa en-

fuite dans la maifon de Guines , de -là dans celle des comtes

de Flandre. Elle fut prife en i^y7 par les François, aux-

quels elle eft demeurée parle traité des Pyrénées de 16^9.

Les fortifications en ont été rafées , & c'eft aujourd'hui une

ville ouverte.

La ville , &c la ^'hâtellenie qui comprend dix villages

,

font gouvernées par un même tribunal , compofé d'un

grand bailli héréditaire, d'un vicomte, d'un bourguemeftrc,

de huitéchevins, d'un penlîonnaire , d'un procureur-fyndic

& d'un greffier. Ce tiibunal a haute , moyenne ôc baflc
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Jliftlce datts: la ville & la châtelienie, à la téfervc de quatre

villages nommes les quatre vajfaux , qui ont leur jufticc

particulière, haute moyenne & bafle. Il y a auflî une coue

féodale -qui appartient au roi, & de laquelle dépendent

702 iiefs ou arrière-fiefs.

Bourbourg a une abbaye de filles nobles de l'ordre de
S. Benoît , fondée fous l'invocation de Notre-Dame en

il 02, par Robert II , comte d'Artois, & Clémence fa

femme , fille de Guillaume I, comte de Bourgogne. Cette

abbaye étoit d'abord fituée dans la campagne ; elle fut

transférée en ifn dans un des fauxbourgs de Bourbourg

par ordre de Charles V. Les religieufes, pour être reçues

dans cette maifon , font obligées de faire preuve de noblefi'e :

on les reçoit fans dot, ufage très -avantageux aux familles

nobles du pays, & qui devroit être, imite par toutes les

jnaifons religieufes bien rentées. Celle-ci a. environ 1 2 à

xyooo livres de rente;.

BOURDEILLES, bourg du haut Périgord, diocèfe 6c

éledion de Périgueux, parlement & intendance de Bor-

deaux, fur la rivière de Dronne ou Drôncs, à 4 lieues au

feptentrion de Périgueux , & à une liene de la ville & abbaye

de Brantôme. On y compte 2200 habitans.

Bourdeilles a un château fort ancien , mais alfez bien

bâti, & une terre confidérable quia le titre de première

baronnie de la province de Périgord.

BOURDELOIS: voyei Bordelois.
BOURETOUT , bourg du pays de Caux, dans la haute

Normandie , à une bonne lieue au feptentrion de Donde-
ville , & à la même diflance entre le couchant & le midi
de Fontainc-le-Dun; diocèfe, parlement & intendance de
Rouen, élcdion de Caudebec, On y compte environ ^00 ha-

bitans,

BOURG. On donne le nom de bourg à un gros village

qui a droit de marché. Il s'en trouve de fermé. Ce lieu ticno

le milieu entre un village ordinaire & une ville.

BOURG, petite ville, & le principal lieu d'un pay»

connu fous le nom de Bourge[, dans le Bordelois , en
Guicnne; diocèfe, parlement, intendance & cleélion de
Bordeaux ; fituée fur la rive droite de la Dordognc , à une
demi-Ucuc de fou confluent avec la Garonne , au Bcc-d'Am*

Nniij
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bcz , à z lieues èc demie au levant d'hîver de Blayc , & %
4 au feptentrion de Bordeaux. On y compte environ 2200
tfabitans.

Il y a à Bonrg une abbaye d'hommes de l'ordre de S. Au-
guftin , fondée vers l'an 1 1 24 , Co.ns le vocable de S. Vincent

,

èc dont les relif^ieux vivent en chanoines réguliers, ayant

chacun uae maifon particulière. Cette abbaye eft en com-
mendc, èc vaut environ 2400 livres de rente : fa taxe eft dfc

100 florins en cour de Rome.
On trouva, en i<îy8 , dans les ruines du couvent de cette

abbaye, dont il ne refte plus que l'églife, un tombeau de
pierre, dans lequel étoit un corps tout entier, avec une pe-

tite bouteille pleine d'eau > & une lame de plomb avec une
înfcription fépulchrale de Dom Guyrard , premier abbé de
cette églife, mort en ikji , qui a gouverné cette maifon
pendant 37 ans.

La ville de Bourg fait un commerce confidérable en vins

du pays , qui font très-bons , & gagnent beaucoup en qua-
lité par le trajet de mer. Les vaiiîcaux àc autres bâtimens

viennent charger ces vins à Bourg mcme pour les tranfporter

dans les pays étrangers, où ils font fort recherches.

BOURGACHARD ou Bourg-Achard , bourg da
Roumois, dans la haute Normandie , à 3 lieues au couchant

d'été d'Elbeuf, à 2 petites au couchant de la Bouille , & â

4 au couchant d'hiver de Rouen ; diocèfc, parlement àc

intendance de Rouen, éledion de Pontau-de-mer, fergen-

terie de Roumois. On y compte environ 900 habitans.

La parolife de Bourg-Achard eft fort connue à caufe d'un

prieuré en commende qui y eft établi. Ce prieuré a donné
fon nom à une réforme de chanoines réguliers de l'ordre

de S. Auguftin , inftitués vers l'an 1^80 par le père Moulirty

mort en 1723.

La maifon de Bourg-Achard eft le collège ou le noviciat

de cette réforme.

BOURGANEUF, petite ville de la haute Marche, dio-

ccfe de Limoges, parlement de Paris, intendance de Li-

moges; fituée fur le Torion , à 6 lieues au midi de Guereti

à une égale diftance au couchant d'Aubu0bn-, & à 80 lieues

au midi de Paris. On y compte environ 12 y o habitans. C'eft

le iiège d'une juftice royale , ôc le chef-lieu d'une cleâ:ion
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«le fon nom. C'éft aufTi la réfidence du grjind' prieur ck-

l'ordre de Malthe , de la langue d'Auvergne.

BOURG-ARGENTAL , petite ville du Forêt dans la-

généralité de Lyon , éledion de Saint-Etienne , & dioccfc-

de Vienne. Ceft le fiège d'un bailliage royal & le chef-lieu

d'une fubdélégation. Elle eft fituée entre des montagnes
dans une petite plaine très-fertile > près des confins du Vi-
varais ôc du Vclay , à une petite demi-lieue du châtcau'

d'Argental près de la Deaume, à i lieues d'Annonay, s

au couchant d'hiver de Condrieux , à une égale diftancc

au levant d'hiver de Saint-Etienne > 6c iz lieues au midi
de Lyon. Cette ville ctoit autrefois plus confidérable ; mais
les Calviniftes en i y(>2 , ôc la famine & la pefle en i j 8 y

& 1^86 la ravagèrent horriblement. Elle fut entraînée-

dans le parti de la ligue > les religionnaires l'attaqucrenc

&c furent repouflcs le 17 février i f 88 : c'eft en mémoire
de cet événement que l'on fait tous les ans à pareil jout

une proceflîon folemnclle. En 1^89 cette ville fut facca-

gée par le ducde Ventadour, qui y fcjourna avec fes trou-

pes pendant ly mois, jufqu'à ce qi>c le duc de Nemours
l'en chafla le 3 juin 1 jyi > & remit la ville au pouvoir des

ligueurs.

L'églife paroiflîale , fous le vocable de Notre-Dame , cfl

deflèrvie par 2 curés, un vicaire & f fociétaircs. Les Urfu.

lines ont un couvent dont la communauté eft compoféc de

27 religieufes de chœur , 2 converfes 6c une tourricre. Les

fœurs de S. Jofeph font au nombre de 6 , & l'hôpital em-
braflc deux objets également importans , également loua-

bles : le premier eft de recevoir les malades ; le fécond cft

d'élever 6c de faire travailler les enfans des pauvres habi-

tans. Cette dernière cntrepiife n'cft pas d'ancienne date >

& elle donne d^)a de grandes efpérances : on occupe les

enfans à faire des dentelles 6c à filer du coton.

L'abolition d'un marché qui fe tenoit toutes les fcmai-

nés à Bourg-Argental , lui a fait un grand tort : on n'y

compte à préfent que izfoo habitans, perfonnes faites Se

enfans ; mais la parbirtc s'étendant fur y ou 6 hameaux
voiiîns, le nombre des communians va à plus de 1200. Il

y a 1 4 foires par an dans cette ville.

On sUl'urc ^uc le tcrrcin de Bourg-Argental concicm do»
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mines de plomb > 6c que des deux fîmécs à S. Julien Mo-
lin-Molette > l'une c£l très-abondante, & que le métal y eft

pur en lames plates , appliquées les unes fur les autres, &c

très-luifantes.

BOURG - D'AULT , bourg du Vimeu en Picardie.

Voye:^ Ault.
BOURG-DEOLS, ou Bourg-Dieu, owDeols, petite

ville du bas Berri , fur la rive droite de l'Indre , à une demi-
lieue au midi de Château-Roux , à y au couchant d'hiver

d'Iflbudun , & à 1 2 au même point de Bourges , dioccfe 3c

intendance de cette ville , parlement de Paris , &c éledion

de Château-Roux. On y compte 1200 habitans.

BOURG-EN-BRESSE , ville capitale de la Brefle, par-

lement 6c intendance de Dijon , fîtuée fur la rivière de Re-
zoufTe ou Reflbuze , partie dans une plaine , 6c partie fur le

penchant d'une élévation , ayant au levant le mont faint-

Claude 6c des collines agréables , plantées de vignes , dont

la pente eft fort douce , 6c au couchant une grande plaine

qui s'étend jufqu'à la Saône.

Bourg eft un gouvernement particulier dans la lieute-

îiance générale des pays de Breile, Bugcy , 6cc. & il y a

gouverneur , lieutenant de roi 6c major. Il y a auffi une

lieutenance des MM. les maréchaux de France.

Pour ce qui regarde le gouvernement civil dans l'admi-

iiiftration de la juftice, c'eft le huitième grand bailliage

du refTort du parlement de Bourgogne, auquel on a uni un
prcfîdial dont reffortiiîent les bailliages de Belley 6c de

Gex dans le cas de l'édit. Il y a aufli une châtellenie

royale reflbrtifîante au bailliage, que la maifon de Condé
poiTéde par engagement ; une mairie qui a la police ; une

grûrie de la maîtrife des eaux 6c forets de Châlons-fur-

Saône , 6c une maréchauflee fous le prévôt général d©
Bourgogne.

Pour les finances , Bourg a une éledion relTortiiTante au

parlement de Dijon ; une juftice des gabelles du Lyonnois

pour les greniers à fcl de Brefle, reflbrtiflante au même
parlement ; un grenier à fel de la même juftice , fous la

direction de Lyon; une juftice des traites foraines du
Lyonnois pour les bureaux de Brefle, reflbrtiflante au par-

lement de Dijon, «5c une recette des tailles de Breiïc>
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fous la recette générale des finances de Bourgogne.

Quant au fpirituel, cette ville eft du diocèfe de Lyon : elle

a un archiprêtré , une ofïicialité reiïbrtiifante à l'officialité

métropolitaine de Pondevaux, & une chambre & recette

des décimes de la partie du dioccfe de Lyon qui eft dans

U Brefle & le Bugey.

L'églife de Notre-Dame eft paroifïîale & collégiale:

fon chapitre eft compofé de 17 chanoines > non compris

les dignités. Outre cette paroiiTe, il y en a trois autres &
nombre de couvcns , comme des Cordeliers , des Jaco-

bins , dçs Capucins , un collège dans lequel les Jéfuites

enfeignoient ci - devant les humanités ; des religieufes

de fainte Claire & de la Vifitation , des Urfulines &
des Hofpitalières. Celles-ci ont 2000 liv. de rente, indé-

pendamment de l'Hôtcl-Dieu qu elles deflervent. Cet hô-

pital comprend 4 falles contenant chacune 1 2 lits : il a

6000 liv, de revenu, ôc il eft gouverné par 6 adminiftra-

teurs de tous les ordres. On voit encore une maifon de

nouvelle inftitution, où l'on élevé à la piété &c au travail

«ne vingtaine de pauvres filles.

Enfin Bourg eft la première ville qui députe aux afTem-

blées de la BrefTe , ôc un mandement de l'éledion du même
pays. Elle contient 10200 habitans , eft éloignée de S

lieues de Mâcon, 9 de Trévoux , i y de BcUcy, 17 de

Gex, & 93 de Paris. N'étant pas à portée des grandes

routes 6c des rivières navigables, elle ne peut pas avoir un
commerce bien confidérable : on y a néanmoins établi un
grand nombre de foires. Il y en a deux de franches qui du-

rent chacune trois jours. On fabrique à Bourg des draps

groATicrs , des toiles de Mayenne , quantité d'ouvrages

de bonneterie , des chapeaux , des dentelles de fil, & il y a

d'aflcz bonnes tanneries & corroyeries. Son commerce prin-

cipal confifte en chevaux , bcftiaux & en peaux que l'on

y blanchit parfaitement , & que l'on vend à des négocians

de Grenoble & de Lyon.

Cette petite ville eft encore remarquable pour avoic

donné le jour à trois écrivains, qui tous trois ont été de

l'académie françoife dans un temps peu éloigné de fa naif-

fancc ; fçavoir , Claude -Gafpard Bachet de Mcziriac».

Claude Faurc de Vangclas, ôc Nicolas Farct.
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S. Martin du ]Wfont, à z lieues de cette ville, & Nen--

villc-fur-Ains, à 3 li«ues, fournill'cnt des pierres d'ardoife,

dont pluiîeurs font arborifées,

BOURG-SAINT-ANDEOL ou Andiol, petite ville

du bas Languedoc , au Vivarais , fur la rive droite du Rhône

,

à 2 petites lieues au midi de Viviers; dioccfc & recette de
cette ville, parlement de Touloufc & généralité de Mont-
pellier. On y compte plus de 3 000 habitans.

Bourg-Saint-Andeol a un très-beau féminaire fous la

direâiion des Sulpiciens , où l'éveque de Viviers fait fa

léiîdence ordinaire. ^

BOURGEOIS , font les habitans des villes. Les bourgeois

jouiiTent, dans pluiîeurs endroits, de privilèges avantageux.

Ceux de Paris peuvent poiîèder des fiefs fans payer le droit

de francs-fiefs; ils font exempts du ban & de l'arrière-ban;

ils ont droit de vendre eux-mêmes le vin de leur crû, enfe
foumettant à ce qui efl prefcrit par l'ordonnance de i<î8o ;

ils ont la garde bourgeoife de leurs enfans ; ils ne peuvent
être tirés hors de la ville pour plaider en défendant ; ils

peuvent faire valoir eux-mêmes les terres qui leur appar-

tiennent dans rétendue de l'éleârion de Paris , fans être

afTujettis à la taille ; enfin ils peuvent , fans titre , faire failîr

& arrêter les biens & effets trouvés à Paris de leurs débi-

teurs forains, &c. Fbjq Ville, 6' hs différens articles

des villes.

BOURGES, ville capitale, & gouvernement de place

au gouvernement général militaire de la province de Berri,

au confluent de l'Orron avec l'Eure, fur une colline qui

defcend en pente douce jufqu'au bord de ces deux rivières

,

f.
7 lieues au feptentrion de Dun-le-roi , à une égale diftancc

au levant d'hiver de Vierzon, à 4. lieues au même point

de Mehan, à 7 au levant d'été d'Ifîbudun, à 22. vers le

thidi d'Orléans, à 20 au couchant d'été de Moulins, à

environ la même diflance au levant d'hiver de Blois , & à

jo au midi de Paris; au icc deg. de long., & au 47^ deg.

4 min. de lat.

Route de Paris à Bourges: par le Bourg -la- Reine ^

Châtres, Efiampes , Orléans , la Ferté-Senneterre, Salbris;

ï'Oigny y & de-là à Bourges.

Bourges eft le iiège d'un archevêché , d'une généralité r



d'un bailliage, d'un prciîdial , d'une prévôté & juftice

royale, d'une élediion , d'une raaîtrife particulière des eaux

& forets , d'un hôtel des monnoies , dont les cfpcces font

marquées de la lettre Y : c'eft aufïi le fîège d'une univerfité

célèbre pour le droit j d'une jurifdidion confulaire j d'un

hôtel-de-ville, d'une prévôté générale de la maréchauflëc

,

& la réfîdencede trois brigades, parlement de Paris. On y
compte 2 00 00 habitans ou environ, ce qui fait que Bourges

doit être regardée comme une des villes du troifième

ordre.

Cette ville eft fort étendue ; & à en juger par le terrein

qu'elle occupe , on la prendroit pour une ville du premier

rang ; mais elle n'cfl pas peuplée à proportion de fa gran-

deur, & même une grande partie de fon enceinte eft fans

mai^ns. Ses murs ne font plus entiers. Elle fe divifc en

villti nouvelle & ville ancienne : ces deux parties, à peu près

d'une égale grandeur, font fubdivifées en quatre quartiers»

de Bourbounoux , à'Auron ou Orron , de S» Sulpice &
de S. Prive , dans lefquels on ne voit , pour ainlî dire, que
des gentilshommes, des eccléfiaftiqucs 6c des écoliers. Cha-
cun de ces quartiers eft gouverné par un échevin, fous un
maire qui eft le chef de la ville , dont il partage le gou-

vernement avec fes quatre échevins, trente-deux confeillers,

les avocats & procureurs de la ville. Ces magiftrats ont aufïi

la geftion des affaires communes, la police de l'adminif-

tration des deniers & revenus communs.
C'eft au privilège de noblefle , accorde par le roi Louis XI

aux maire & échevins de Bourges , qu'il faut attribuer le

grand nombre de gentilshommes qui habitent cette ville»

où il n'y a guère d'autre commerce que celui qui eftnccef-

faire pour la fubfiftance des fes habitans. Ce font fans doute

les privilèges dont les eccléfiaftiques & les gentilshommes

y iouiiTcnt, qui leur ont donné cette indifférence pour le

commerce, <5c qui font caufe que leurs concitoyens préfèrent

de fuivrc la route qui peut leur faciliter les moyens de fc

faire aggréger à l'un ou l'autre de ces deux premier* ordres,

C'eft par ces mêmes raifons que la ville de Bourges n'cft

pas à beaucoup près Ci peuplée qu'elle pourroit l'être.

La fituation de cette ville , prefque toute entière envi-

tonncc des rivières d'Eure & d'Orron , eft des plus gra-
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çieufes. Outre plufieurs promenades pubiic^ucsqaî ttttehdenî

le féjour fort agréable , elle eft encore ornce dans l'intérieur

par plufîeurs beaux édifices. On y remarque le palais , édi-

iice bâti par ordre du prince Jean de France, duc de Berri.

Il eft divifé en deux corps de logis , dont l'un , appelle le

logis du roi , fert de logement aux gouverneurs de la pro-

vince. L'autre partie , que l'on nomme le palais , eft occupé

par les diiférens tribunaux de cette ville. Ce dernier corps

d.e logis renferme une falle que l'on dit être une des plus

belles du royaume. L'hôtel-de-ville, autrefois la maifon de

Jacques- Cœur, mérite quelque attention : c'eft un des plus

grands & des plus folides édifices qu'un particulier ait jamais

fait élever. Le palais archiépifcopal feroit fans contredit

un des plus beaux qu'il y ait en France, s'il étoit achevé.

Parmi les places de la ville , la plus grande & la plus

remarquable eft la place de Bourbon. C'étoit autrefois

l'emplacement d'un amphithéâtre environné de folles «aj

inais dont il ne refte plus de veftiges. fl

: La province eccléfiaftique de Bourges eft compoféc de
/îx diocèfes : fçavoir , Bourges , Chrmont , Saint-Flour,

le Puy, Tulles , & Limoges. Pour ce qui concerne le dif-

triâ: particulier de l'archevêché de Bourges , il eft borné au

feptentrion par les diocèfes d'Orléans & de Sens, au midi

par ceux de Limoges 6c de Clermont , au levant par ceu«

^'Auxerre 6c de Nevers , 6c au couchant par ceux de Tours

,

de Blois 6c de Poitiers. Ce diocèfe renferme }o abbayes

d'hommes & j de filles , 2 y chapitres 6c environ 800 pa-

ïoitîes avec 100 annexes , divifées en neuf archidiaconés.

Cet évcché vaut environ 40 mille liv. de rente à fon pré-

lat, qui paye 4 mille 3 3 florins à la cour de Rome , lorf-

qu'il en obtient fes bulles. L'époque de l'éreârion de l'évê-

€hé de Bourges eft fixée au milieu du 3^. iiêcle, & on fait

monter le nombre de fes évêques 6c archevêques à 107 ;

4$". Urjin pafle pour avoir été fon premier prélat. L'ar-

chevêque de Bourges prend le titre de patriarche , de pri-

mat des Aquitaines & de métropolitain. Comme patriar-

che il prétend la jurifdiâion fur les archevêques de Nar-

bonne 6c de Touloufe ; en qualité de primat, fur ceux de
Bordeaux & d'Aufch , 6c comme métropolitain > il a 1^-

jurifdidion fur fon diocèfe 6c fes fufïragans»
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L'cglife cathédrale de Bourges cfl: dédiée à S. Etienne î

c'eft un bel édifice gothique , lîrué au milieu & dans l'en-

droit le plus élevé de la ville. Sur le frontifpicc de cette

églife s'élèvent deux belles tours. On y entre par cinq por-

tas, élevées fur un magnifique & vafte perron. Les pilliers

qui foudennent la voûte de cet édifice font d'ordre corin-

thien. On en admire la délicatell'e & leur hauteur furpré-

nante. Sous le chœur eft une églife fourerraine , dont la

voûte eft foutenue par des piliers d'une groiTeur prodi-

gicufe.

Le chapitre de cette églife métropolitaine efl compofé
d'un doyen , d'un chantre , d'un chancelier , d'un grand

archidiacre , d'un fous-chantre j de 9 archidiacres , & de

40 chanoines prébendes. Le doyenne rapporte environ

iooo livres; la chantrerie 1200 , la chancellerie ifoo,
l'archidiaconé 300 > & les prébendes <îoo. Ce chapitre

relève immédiatement du S. fiège.

La cathédrale efl entourée d'un cloître fermé , où font

les logemens des chanoines. Le chapitre a toute juflice fur

ceux qui demeurent dans ce cloître, par conceiTion du roi

Louis VII, accordée en 1174.

Les autres chapitres de la ville de Bourges font, ceux de
la Sainte-Chapelle, de S. Urfin, de Notre-Dame de Sales

&: de S, Ouftrillet. La Sainte- Chapelle , fondée par Jean
de France, duc de Berri, pour fervir de chapelle à fon pa-

lais , ne le cède en rien, pour l'architeéture , à la cathé^

drale de S. Etienne. Cette églife fut bâtie en 1400; mais
ayant été brûlée en 1(^93 , les chanoines l'ont fait recou-

rir de tuiles , en attendant qu'ils puificnt faire mieux. Le
chapitre de cette églife , fondé en même temps que la

Sainte-Chapelle , eft compofé d'un tréforicr , de 1 2. cha-
noines , de 1 3 chapelains , & de 1 3 vicaires. La collation

de ces bénéfices appartient au roi. La tréforcrie vaut en-

viron 4000 liv. , Se les prébendes font de loco liv. ou en-

viron. Le tréforicr a toute forte de jurifdiâ:ion fur les cha-«

noinc&, vicaires & chapelains , & il a une jurifdiéiion prc^-

qu'épifcopalc dans l'étendue des deux paroi ll'ss de la ville.

Entre autres privilèges dont jouit le chapitre en qucftion >

il a celui de faire exercer par fcs officiers , appelles vulgai-

rcmcm les bonnets verds ^ U jufticc royale dans touic U
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ville , tous les ans pendant fcpt jours , depuis le K? maî
jufqu'au 2 3 du même mois. Il y a plus de deux ficclcs que
ce chapitre cft en pofl'efllon de ce beau droit.

Le chapitre de S, Urjîti eft compofé de i 8 canonicats

,

fçavoir , 2 pour le prieur , & iiS pour autant de chanoines.

L'églife collégiale de S. Urfîn a été fondée vers l'an no >

par S. Dciîré , archevêque de Bourges. Son chapitre eft à

la tête du clergé aux entrées des rois & des princes , qu'on

va recevoir procefîîonellement aux portes de la ville , par-

ceque le chapitre de la cathédrale eft en pofleflîonde ne pas

fortir de l'enceinte de la ville dans ces fortes d'occaftons.

' La collégiale de Notre - Dame de Sales , fondée par

S. Uriin, a 12 prébendes , 2 pour le prieur, 6c 10 pour
autant de chanoines. Ces bénéfices font à la collation de
l'archevêque , & en cas de vacance du ftcge , ils font à la

collation du prieur.

L'églife collégiale de ^S*. Qufîrillet a été fondée par Sim-

plice, I î*^. prélat de Bourges. Son chapitre eft compofé
d'un prieur <5c de 12 chanoines. Tous ces bénéfices font à

la nomination du tréforier de la Sainte-Chapelle , qui a

toute juridiéfcion fur les fujets qui en font pourvus.

Il y avoir encore dans cette ville deux autres chapitres ;

ceux de Montermoycn ôc detS*. Pierre-le-Puellier , mais

ils ont été unis tous les deux au féminaire de Bourges. Ce
féminaire eft gouverné par des prêtres de la communauté
de S Sulpice. Le delfein du bâtiment eft d'une grande

beauté ; mais il eft à craindre que de long-temps il ne foit

achevé.

Outre les collégiales dont je viens de parler, la ville de
Bourges a 16 parollfes; 2 abbayes d'hommes, S. Sulpice

de S» Ambroife ; 2 abbayes de filles , iS". Laureni & Notre"

Dnme de Biijjièrcs ; un grand nombre de maifons rcli-

gieufes de l'un & de l'autre fexe ;
plulieurs hôpitaux & un

trcs-beau collège , le feul que les Jéfuites occupoient dans

le Berri.

L'abbaye de S. Sulpice , fituéc dans un des fauxbourgs >

a été fondée par le roi Clotaire II, au commencement du

fepticme ficelé. Cette abbaye , occupée par des Bénédic-

tins de la congrégation de S. Maur, ci-devant à leur no-

mination , a été déclarée féculière par arrêt du premier

I
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feptembrc 17^4- Elle peut valoir 12000 liv. de revenu.

L'abbaye de S. Ambroife , occupée par des chanoines

réguliers de la congiégation de France , a été fondée au

milieu du huiticrae Ticcle : elle eft en commende & vaut

jooo liv. à fon prélat qui paye 17 j florins à la cour de
Rome j pour fes provillons.

L'abbaye de S. Laurent , occupée par des religicufes

Bénédiûines > a été fondée par Charlemagne : elle eft en
règle & peut avoir loooo liv. de revenu.

L'abbaye de Notre-Dame de BuJJières a été fondée en

11^9, par les feigneurs de Culant & de Charenton. Cette

abbaye eft de l'ordre de Cîtcaux. Son revenu ne fe monte
qu'à y 000 liv. Elle a été transférée en 161 y , dans l'ancien

monaftcre de S. Grégoire, dont l'abbeiî'e & les religieufcs

de BulTicrcs firent l'acquiiuion , à titre d'échange.

Parmi les couvens & communautés de la ville de Bour-

ges ) il faut remarquer le monaftère des Annonciades, bâti

en I ^03 , par les libéralités de Jeanne de France, fille du
roi Louis XI , & femme de Louis , duc d'Orléans , qui la

répudia. Cette princefl'e eft la fondatrice de tout l'ordre de

l'Annonciade, dont le couvent de Bourges eft la première

maifon.

Il s'eft tenu fept conciles dans la ville de Bourges ; le

premier en 1030 ;les autres en 122 y, 1276^, li 85 , 145 1>

1448 , & I J28. Ce fut dans celui qui fe tint en 144 8 , que

Charles VIÎ fit drefler la Pragmatique fan3ion-> faite pour

remédier aux abus qui fe commettoient dans les éleâions

des évêques. Mais elle fut abolie par Louis XI , né dans

cette ville en 1422. C'cftce même roi qui fonda en 1^6} ,

ou au moins rétablit , l'univerfité de Bourges, l'une des

plus anciennes du royaume , après celle de Paris. C'eft le

plus bel ornement de la ville de Bourges , & en même
temps le plus utile , à caufe du grand nombre d'étudians,

pour y prendre des leçons , fous les habiles profeflcurs dont

l'univcrfité de cette ville eft toujouts pourvue. L'univerlltc

de Bourges cft compofée des quatre facultés; des arts, de

théologie , de droit & de médecine. Les prctucs de S. Sul-

pice ont la faculté de théologie depuis la retraite des J6-
fnitcs , & celle des arts eft cnfeignce par ceux qui leur ont

Tucccdc dans le coUcgc qu'ils occupoieot. Ce collège cft
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«n des plus beaux & des plus vaftes du royaume , Ci l'on

en excepte le collège loyal de la Flèche & le collège

Mazaiin à Paris.

Le redeur de l'univerlitc de Bourges cft le chef de
cette académie , on en fait l'éledion de trois mois en
trois mois. Les autres officiers font^ le chancelier, c'eft

le même que celui de l'églife cathédrale ; les deux con-
fervateurs des privilèges royaux & apoftoliques , l'avocat

& le procureur général j le fecrétaire , le receveur & les be-

deaux. Tous ces officiers jouilïent des mêmes droits & pri-

vilèges î que ceux de l'univerfité de Paris. Il n'efl: pas éton*

nant qu'avec tant de fecours la ville de Bourges ait pro-

duit beaucoup d'hommes illuflres. Elle a donné naiiîancc

aux pères Defchamps , Bourdaloue , Souciet , Jofepk
d'Orléans , 6c Philippe Labbe , célèbres Jéfuires. C'eft aulU

la patrie de Nicolas Cûr^m/2or,hifl:orien& critique; du père

Gibieiif-, prêtre de l'Oratoire , & fçavant théologien ; du ju-

tifconfulte Pinfon-, & de la Chapelle, de l'académie Françoifc.

Pour ce qui concerne les agrémens des habitans de la

ville de Bourges , ils jouiflent de quantités d'avantages.

Outre que cette ville eft grande , bien bâtie , ôc prefquc

toute entière environnée d'eau , elle a un mail fort long

,

& deux belles promenades , l'avenue des Capucins àa
Bourbounoux , & le cours de la porte S. Michel , forme

par quatre rangs d'arbres qui produifent trois belles allées,
îj

qui vont fe perdre dans la campagne, m\

Quoique Je commerce de la ville de Bourges ne foit

pas confidérable , elle a cependant un grand nombre de

foires, pour faciliter lé débit des toiles ôc étoffes de laine >

qui fe fabriquent dans l'éleâiion dont elle eft le chef-lieu.

Les plus confidérables de fcs foires font celles qui fe tien-

nent le 29 juin, le lendemain des morts, le jour desfaints

Innocens, le jour des Cendres , de S. Lazare , de S. Ouf-

trillet , de S. Laurent , de S. Barthélémy , de S. Martin

& de S. Uriîn. La foire des faints Innocens dure i j jours,

& fe tient dans la falle du palais de Bourges.

Le gouvernement militaire de la ville de Bourges eft

uni au gouvernement général de la province de Berri y

avec le gouvernement de la ville d'Iflbudun.

La généralité de Bourges comprend , outre la province

de
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cie Bcrri , une partie du Bourbonnois éc du Nivernois, du
Poitou, de la Marche, de la Touraine & de rOrléanois;

ce qui fait en tout fept cledions , Bourges , h Blanc t

ta Charitéy Châtcaiiroux -, la Châtre, JJ/ôudun, Saint-

Aniand. Toutes ces éledions renferment 724 paroifles, ôc

environ 342 joo habitans.

L'éledion de Bourges s'étend entre le Cher & la Loire,

& comprend tout le haut Berri; elle renferme 182 com-
munautés, dans lefquelles on compte 84^00 habitans. Le
commerce du becail eft le plus coniîdcrable de cette élec-

tion. A cette branche de commerce il faut ajouter le com-
merce des vins de Sancerre & des enviions , qui fe tranP

portent à Paris par la Loire &. le canal de Briate ; le com-
merce des bleds & celui du chanvre qui eft d'une très-

bonne qualité & très-abondant en cette province.

On voit des carrières remplies de pierres calaminaires ,

d'une couleur rougeâtre , & parfemées de veines blanches

,

dans les environs de la ville de Bourges.

A yco pas de cette ville , fur le chemin qui conduit à

Dun-lc-Roy , les carrières abondent en buccins , en cornes

d'ammon , en turbinites , pierres figurées & pierres reflèm-

blantes à celles d'Arcueil proche Paris , toutes remplies de
bivalves qui ont confervc leurs couleurs & leur poli. On
y voit fouvent des criftallifations.

Parmi les lits de ces carrières il fe rencontre un bol de
couleur roufle , employé dans la médecine ; les habitans

s'en fervent aufli pour marquer leurs moutons : ces pierres

font encore chargées de cames, de peignes, moules , huître»

,

poulettes , aftroites de couleur rougeâtre , échinites , pierres

judaïques ; ces deux dernières efpcces fe trouvent dans

la craie.

BOURGEZ ou Bourge's, petit pays de la Guienne ^

fituc à la droite de la Garonne & de la Dordogne. Bourg
en eft le principal lieu. Quant à fon étendue , on lui donne
environ s lieues de long fur 4 de large. Son terroir eft

fertile en vins 5c en bleds. Ces deux denrées y font d'une

qualité excellente. Il y a aulfi de très-bons pâturages. Les

étrangers enlèvent une grande quantité de vins de cette

petite contrée, parccqu'ils font fortcftimés.

BOURG-NEUF , petite ville de U haute Bretagne ,

Tom. 1, Qy
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dioccfe 6c recette de Nantes, fur l'Occan', à 4 lieues au midi
de l'embouchure de la Loire, à 8 au couchant d'hiver de
Nantes , & à 3 lieues au couchant d'été de Machecou

,

vis-à-vis de l'île de Noirmootier. On y compte 480 mai-
fons. Il y a un petit port de mer, d'où, en temps de paix,

il part fouvent des bâtimens pour les îles de l'Amérique &
pour la pèche de U morue. Ce port eft d'ailleurs fort fré-

quenté des HoUandois, & des autres nations du Nord qui

y viennent charger du fcl. Aux environs de Bourg-Neuf il

y a des marais falans qui rendent jufqu'à feize ou dix-fept

mille muids de fel. La ferme générale des gabelles prend

une partie de ce fel, & le refte eil vendu aux étrangers.

La baie de Bourg-Neuf eft d'une aflez grande étendue ; &
elle efl d'ailleurs rrès-fûre : elle eft bordée de neuf villages

,

qui tous font très-peuplés , & principalement de matelots.

[Expilly.)

Il fc tient une foir^ coniîdérable dans cette ville le G

août.
'

BOURGOGNE , cette belle province eft l'un des grands

gouvernemens généraux militaires du royaume , avec la'!

Breiîe , le Bugey , le Valromey & le pays de Gex. Elle a*|

titre de duché-pairie, & c'eft un pays d'états-généraux. Lcj
Gharollois , le Mâconnois, le Bugey & le pays de GexoncM
des états particuliers.

La province de Bourgogne a plus de yo lieues de lon-

gueur du feptentrion au midi , & environ 3 o de largeur du

levant au couchant. Elle eft bornée au feptentrion par la

Champagne, au levant par la Franche-Comté & la Brefïe»

au midi parles gouvernemens duLyonnois&duDauphinc»

& au couchant par le Bourbonnois & le Nivernois.

La Bourgogne fe divife en huit provinces particulières t

favoir, l'Auxerrois , le pays de la Montagne, l'Auxois , le

Dijonnois , l'Autunois , le Châlonnois , le Chârollois &
Mâconnois. Dans quelques-unes de ces contrées font con-

fondus d'autres petits pays , tels que l'Avalonnois, le Brien*

nois , &c. La Brefle , le Bugey , le Valromey & pays de

Gex , dépendent feulement du gouvernement général de

Bourgogne , fans faire partie de la province.

Le Chârollois , le Mâconnois , l'Auxerrois & Bar-fur-

Scine font quatre comtes dépcndans du duché ile Bourgo-
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gnc ; enfortc que la province de Bourgogne peut être re-

gardée comme divifce en deux parties principales ; fçavoir i

en duché de Bourgogne ôc en comtés en dépendans.

Près de quarante rivières , toutes fort poiflbnneufes > ar-

rofent cette province : les principales font , la Saône A». Viri"

geaune , la Tille qui produit les meilleures truites du pays,

î'Ouchc qui donne les meilleures carpes, la Crâne, i'Ar-

conce y VArroux-» la Brébince , la Loire y l'Yonne, la

Cure, IcSérain & VArmançon, la Braine , la Bai^e, la

Dehune , VOugnon, le Doux , la Rejjbuie , la Velle ÔC

iz Seine qui a deux îburces dans le pays de la Montagne;
l'une à y lieues au feptentrion de Dijon, un peu vers le cou«

chant , à quelque diftance du bourg de Saint-Seine , & Tau*

tre à Chanceaux; mais elle n'eft pas navigable dans cette,

province. Six à fept feulement des autres font navigables ea
tout ou en partie.

Le gouvernement général militaire de Bourgogne ren-

ferme environne villes, plus de 90 bourgs, 1840 pa-

roiffes ; les villes fc bourgs &c pluiîeurs communautés réu-

nies, n'étant comptés que chacun pour une paroi lîê , en-

viron 800 hameaux, & plus d'un million 2.73 mille 300
habitans.

Dijon eft la capitale de la Bourgogne ; les autres villes

ks plus remarquables, font :

Aniay-lc-Duc

,

Avalon

,

Autuii

,

Auxerrc

,

Auxoniic,

Bar-far-Scine

,

Bcaunc ,

Bourbon Lancy,

Bourg

,

Bcllcy

.

Ccx.

Chalons-fur-Saôn€

,

Charolles

,

Châtilloii fur*Scinc
,'

Mâcon

,

Nuitz,

S. Jcan-de-Lône,

Saulicu ,

Scmur-cn-Auxois ;

Scmur-cn-Briennois

,

Scurrc &: Vitcaux

,

La fituation hcurcufc de la province de Bourgogne , la

douceur de fon climat & la bonté de fon fol font qu'elle cft

de toutes celles Je France , l'une des plus grandes , des

Ooij
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plus fertiles & des mieux peuplées. Cette province efl re-

nommée pour fes vins excellcns ; elle abonde en toutes

fortes de grains, de pâturages dans lefquels on nourrie

une quantité prodigieufe de bêtes blanches qui fournidcnc

beaucoup de laine au pays ; elle eft fertile en chanvres,

en fruits & en poiflbns, & fes forêts font remplies de gi-

bier : elles fournilfent des bois de conftrudbion à l'ufagc

de la marine , des bois de chauffage & propres à bâtir.

On compte environ cinquante mille arpens de bois dans

cette province : voici les plus remarquables : la forêt de la

Marche , dont une partie appartient aux habitans , & l'au-

tre au marquis de Tavannes ; celle de Crockères qui appar-

tient aux habitans de la ville d'Auxonne ; celles de Plu-
-vaille & de Villers-le^-Pots , nommées Bois -le- Duc,
Bois-défendu & Ckardenois , à la maifon de Choifeul

,

font toutes dans le bailliage d'Auxonne , & renferment

plus de 720 arpens en bois de futaie 6c futaie fur taillis»

cfl'ence de chêne , de charme , de tremble & de verne.

Le bailliage de Dijon renferme plus de 9800 arpens en

forêts conlîdérables , compofés de futaie &c de futaie fur

taillis, efTcnce de chêne , de charme , de tremble , d'or-

me & de verne. Ce font les forêts appartenantes au prieuré

de S. Léger; celle de l'abbaye de S. Bénigne fîtuée dans

la terre de CreiTy ; celle de Perrigny > à la communauté
de même nom ; celle de la feigneurie de Longchamp ,

aux Chartreux de Dijon ; celle de Mirebeau à M. le prince

de Beaufremont ; celle du Temple de Faverney , autre-

ment le bois Marmioty au commandeur de la Magdeleinc

de Dijon.

Les forêts de Citeaux appartenantes à l'abbaye de ce

nom, renferment environ 44^0 arpens de bois , efl'ence

de chêne, de charme & de tremble : elles font fîtuées

dans le bailliage de S. Jean-de-Lône.

Dans le bailliage de Nuitz on compte environ y y 00 ar-

pens de bois de futaie fur taillis , eflence de chêne , de

charme & de tremble. Ce font les forêts du prieuré de

S. Vivant-, fîtuées dans les paroiiïes d'Arcenant , d'Ef-

toën &c de Ternant ; celles du marquifat de Perrière àc

les forêts de Montmain , appartenantes à un feigneur par-

ticulier.
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Le bailliage de Châlons renferme pïus de 13 yoo arpens

de bois compofés de futaie fur taillis, efl'ence de chêne >

de charme & de verne : ce font les forêts de la baronnie

de Vagny-i aux héritiers de la princelîe de Conti; celles de
Pourlans , ci-devant aux Jéfuites de Dijon ; celles des fei^

gneurs du Perroux ic de S. Bonnot ; celle de Servigny*

au feigneur de même nom ; celle de la Marche au comté
de Bosjean , àc environ foo arpens dans la terre de Bof-

Jean au même feigneur ; la foEet de Bellevêvre ; celle de
l'abbaye de la Ferté^ & celle de l'abbaye de Mai[ières.

Les bailliages de Mâcon , de Bourhon-Lancy , renfer-

ment environ 2200 arpens de bois peu confîdcrables, &
c[m font fort éparpillés.

La forêt d'ÂvoiJe , dans le bailliage de Montcenis, com-
prend environ 1^00 arpens de bois en futaie, eifence de
chêne , fans taillis. Les religieufcs de Champchavoux o;ic

dans le même bailliage une forêt qui contient environ 90®
arpens en futaie > elTence de chêne & fayards.

^ La forêt de la Farge-» dans le bailliage de Scmur-cn-

Bricnnois ,' aux héritiers de M. le comte de Brionne, con-

tient environ 400 arpens de bois en futaie de fapin.

Dans le bailliage de Charolles , la forêt le Farc-Chaa-

mont^ aux héritiers de madame d'Angoulême , contient

3000 arpens en futaie de chêne dans la paroiil'c de S. Bon-
net de Jongs.

J^ n'omettrai pas ici que l'on n'a en aucun endroit d'eau

plus parfaite & plus agréable par fon beau cryftallin , fa

fraîcheur & fa falubrité que celle de la province de Bour-
gogne. Il y a plufîeurs carùcres de marbres, de porphyres;

des mines d'or, d'arget.t, de cuivre, de plomb, d'ctain

,

d'ochre , de charbon de terre, & d'une infinité de fofliles

fort curieux ; des fourccs d'eaux falées qui font aufli-bicn

gardées que le précieux fruit du célèbre jardin des Hefpé-
ride; des eaux minérales, beaucoup de forges, ôc, comme
nous l'avons déjà obfervé , quantité de bois qui fournirent

une grande partie de la capitale du royaume.

Les meules de coutelier éc de taillandier peuvent y va-

loir autant que celles d'Angleterre qui font d recherchées.

Il y a encore des meulières dont on obtient des meules de
moulins d'un excellent grain & de U meilleure qualité i
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elles ont la plupart un trcs-beau fon , & peuvent moudre
toutes fortes de grains Tans échauffer la farine.

Les principales fabriques de cette province font de fai-

lincs , fcrges j cadis , burards , bauges , bonneteries , chapelle-

îies , tanneries , des briqueries où l'on fait la meilleure brique

qui foit peut-être en France.

On fait mention de chacun de ces objets aux articles

auxquels ils ont un rapport plus direâ: ^ & qui font indiques

à la table qui fe trouve à la iîn de l'ouvrage.

Le commerce le plus ordinaire de la Bourgogne efl celui

des grains , des bois 6c des vins. Il en fort auflî beaucoup de

beftiaux, de chanvre , de toiles, d'étoffes de laine, de fer,

de charbon de terre , &c. Son principal commerce fe fait à

Paris par la rivière d'Yonne j & à Lyon par celle de Saône.

Par rapport aux vins , on diftingue la Bourgogne en

haute & bafle. On ne fera peut-être pas fâché d'en trouver

ici les crûs, fuivant la préférence que le marchand ou le

tiche confommat»eur donne communément aux uns fur le»

autres. Ceux de la haute Bourgogne font ;

La Romanée.
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uns & les autres, année comnaune> plus de looooo muids

de vin, à 300 pintes chacun.

Les principaux cantons de la baffe Bourgogne font :

Auxerre. Avalon.

Coulanges. Chablis.

Ircney. S. Bris.

Pour ce qui concerne le gouvernement eccléiîaftique de
la Bourgogne, on y compte cinq évêchés, dont une partie

des paroifl'es font fituées dans les pays adjacens. Les fîcges

de ces cinq dioccfes font, Autun, Châlon, Mâcon, Dijon.

& Auxerre.

Il y a^'ailleurs plufîeurs paroiiîes qui dépendent des dio-

ccfes de Langrcs, de Befançon, de Lyon & de Nevers. Il

y a aufll en Bourgogne quelques paroiiTes qui ne font d'au-

cun dioccfe, & qui dépendent immédiatement du pape; ôc

l'on compte en tout dans le gouvernement de Bourgogne
6 cathédrales , y comprife celle de Belley , 3 3 églifes col-

légiales, 41 abbayes tant d'hommes que de filles, dont 2.

font des abbayes chefs-d'ordres ,117 prieurés tant d'hommes
que de filles, dont un chef-d'ordre, 17 commanderies de
l'ordre de Malthe , 9 chartreufes , 24 archidiaconés divifés

en 70 archiprêtrés & 22 doyennés ruraux, 2703 paroifTes,

42 communautés ou fociétés de prctres, 10 féminaires»

8 8 couvens d hommes & 6y communautés de filles.

Les chapitres des C cathédrales & 3 3 églifes collégiales

renferment 8 f6 eccléfiaftiques: les curés & vicaires fe mon-
tent au nombre de 4(^28 ; les fociétés de prêtres renferment

412 perfonnes ; les autres eccléfiaftiqucs féculiers fe montent
à environ 2000, les religieux des différcns ordres à 14^0 ,

& les rcligieufes à plus de 1^00, ce qui fait en tout plus

de 10900 perfonnes.

Ce gouvernement n'a qu'une univerfité , & qui efl: pour

le droit feulement; 34 collèges, dont 10 font gouvernés

par des éccléfiaftiqucs , & les autres par des laïcs t 6c 66 hô-
pitaux. On y compte 3 officialités métropolitaines , & partie

de deux autres ; 1 1 officialités de dioccfes , & partie de deux
autres ; 8 chambres de décimes , & partie du rcCl'ort de deux
chambres fouvcraincs de décimes, une recette générale de
décimes, & partie d'un autre; 7 recettes particulières de
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décimes , & pattic de trois autres. Pons ce qui regarde I2

recette générale & les recettes particulières des décimes >

don gratuit, ôcc. voyt[ Varticle Clergé'.
Quant au clergé de la Brefî'e , du Bugey & du pays de

Gex , il forme trois corps , celui du diocèfe de Lyon en
Breflè & en Bugey , celui du diocèfe de Belley & celui du
diocèfe de Genève à la partie de France.

Les aflemblécs du clergé de la partie du diocèfe de
Lyon fe tiennent à Bourg-en-BrefTe. On y élit quatre députés

qui forment une chambre eccléfiiaftique fîégeante à Bourg.

Ils font la répartition de« décimes & autres impofitions fur

les bénéficiers II y a un député pour les hauts bénéficiers

,

im pour les chapitres ; le troifîème eft pour les curés , & le

quatrième pour les Chartreux.

Cette chambre connoît de toutes les conteftations qui

furviennent au fujet des importions.

La chambre ccclélîaftiquc de Belley efl: compofee de
l'évêque de Belley & de l'abbé de S. Sulpice, députés per-

pétuels pour les hauts bénéiiciers ; d'un député du chapitre

de la cathédrale, ôc d'un autre pour les curés. Ces deux der-

niers font nommés à chaque triennalité dans l'afTemblée da
clergé de Belley.

C'eft l'ofïiciai qui convoque les aifemblées du clergé de
Genève à la partie de France. On y nomme les députés

qui compofent la chambre eccléfiaftique , & un receveui;

qui doit réiîder à Seyfï'el.

Le gouvernement général militaire de Bourgogne eft un

des plus diftingués de France ; c'eft le premier duché-pairie

du royaume. Au façre & au couronnement de rois de

France , le prince le plus proche du trône repréfente le duc

de Bourgogne , ancien premier pair de France 5 il porte la

couronne royale , & ceint l'épée au roi.

Il y a pour la Bourgogne un gouverneur général , un

lieutenant général commandant, quatre autres lieutçnans

généraux pour le roi, fçavoir :

iP Un pour le Dijonnois , le comté d'Auxonne, le pays.

de la Montagne,YAutunois, l'Auxois, le Briennois ôç IC:

ChâroUois ;

zP Un pour le Châlonnois;

y? Un pour le Mâeonnois
5^

«
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4° Un pour la BrefTe , le Bugey , le Valrotticy & le pays

«le Gex.

On y compte fix lieutenans de roi de la province , fçavoir

,

wn pour les grands bailliages de Dijon, de la Montagne,
& les comtés d'Auxonne & de Bar -fur -Seine; un pour

l'Autunois , l'Auxois & l'Auxerrois ; un pour le Châlonnois ;

un pour le Mâconncis , un cinquième pour le Chârollois,

& un fîxicme pour le Bugey, le pays de Gex & le Val-

romey.

Trente-un gouvernemens de place dépendent du gou-

vernement général militaire de Bourgogne , fçavoir :

Dijon, Saint-Jean-de Loné.

Le château de Dijon. Seurre &: BcIIcgarde.

Auxoiine. Ville & château de Châlon?

Tour du pont de Maçon; Flavigny.

Bourbon-Lancy. Nuiiz.

Semur. Crcvan.

Châtilloji. Ports de Chanez & Lavourj

Châtillonfur-Seine, Bourg-en-Brellè.

Vezelay. Châtillon-lès-Dombes, enBrcfïè;

Auxerre. Gex & pays.

PoJU-de-VelIe. Principauté de Dombcs.

Pont-d'Arles. Pierrc-Châtel.

Mont-Luct. Talent , ville & château;

Scyircl.

Parmi tous ces gouvernemens de places on ne compte
que cinq villes fortifiées ; fçavoir, Dijoiiy Aiixonnc , Chd'

lon^-fur-Saône, Bourg-en-BreJfe & Pierre- Châtel.

Le gouverneur général de Bourgogne eft ordinairement

gouverneur particulier des ville & château de Dijon, des

villes de Seurre & de Saint-Jcan-de-L6ne.

Il a pour fa garde ordinaire une compagnie de 3 i cava-

liers commandes par un capitaine , un lieutenant & un

cornette.

La province de Bourgogne a deux grandes fcncchaufTéci

héréditaires , celle du duché de Bourgogne &; des comtés

qui en dépendent, ôc celle de la BrcilC} du Bugey» Yal^

romey & pays de Gex,
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Il y a d'ailleurs 1 3 grands bailliages qui ont chacun leur

failli d'épée ; ce font ceux de Dijon y aAiitun, de Chi-

Ion, à'Auxonnc-, de Châtillon-fur-Seine , de Charolles ,

àc Bourbon- Lancy i de Mdcon, d'Auxerre, de Bar-fur*
Seine i de Brejjc , de Bugey & de Gex.

Si dans des cas extraordinaires le roi croit obligé de con-

voquer le ban ôc l'arrière- ban, chaque bailli d'épée com-
manderoit les vaflaux & arrière -vafl'aux du roi> c'eft-à-dire,

les pofl'elïèurs des fiefs & arrière-fiefs de fon rclîbrt.

La maréchauflée établie dans le gouvernement général

militaire de Bourgogne, pour ces treize grands bailliages»

confifle en un prévôt général, qui a fous lui 10 prévôts

particuliers, 9 lieutenans, 11 brigadiers, 17 fous-briga-

diers, 105 cavaliers & un trompette.

Le prévôt général a fon fiège à Dijon : fon tribunal eft

compofé d'un lieutenant, d'un aflefl'eur, d'un procureur du
roi & d'un greffier. Il a fous lui un brigadier, 2 fous-br»;

gadiers & 3 brigades , dont les réiîdences font AuxonneMl
Viteaux 6* Ckdnceaux,

Les réfîdences des prévôtés particulières font , Châiillon-.

fur-Seine , Cha Ion-fur-Saône, Autun , Mdcon , Charolles ,

Auxerre. Montbard , Eourg-en-^reffe, Belley ôc Gex,

La prévôté particulière de ChdtVlon-Jur-Seine efl: corn-

pofée d'un prévôt particulier, d'un lieutenant, d'un alTef-

feur , d'un procureur du roi & d'un greffier. Ce tribunal a

fous lui une brigade qui réfide dans la même ville.

* La prévôté particulière de Châlon cfl femblable à celle

- de Châtillon ; mais elle a dans fon diftrid deux réiîdences

de brigades , celles de Louhans & de Seurre.

Dufiège d'Autun, qui efl femblable à ces deux derniers»

dépendent les deux brigades qui réiîdent à Beaune & à

l'^ry,

A Mâcon-) c'efl comme à Châtillon.

De la prévôté particulière de Charolles dépendent les

trois brigades qui réiîdent à Toulon-fur-Arroux , à Mont'

Saint-Vincent & à Tournus.

Auxerre a dans fon diflri£i les réfidcnces àAvalon , de

Saulieu & de Noyers , dans chacune defqu elles il y a une

brigade.

A Mantbardy c'efl comme à Châtillon.
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De la maréchaufiee de Bourg-en-BreJfe dépendent les

brigades qui réfident à Montrcuil ôc à Saint-Julien.

Belley a dans fon diftrid les réfîdcnces de Nantua 6c

de Saint-Martin-dU'Frêne , dans chacune defquelles il y a

une brigade.

La prévôté particulière de Gex eft comme celle de Châ-
tillon, excepté qu'elle n*a point de lieutenant, auiTi-bien

que celle de Belley.

Ces onze tribunaux de la maréchaufîce jugent les cas pre-

vôtaux en dernier reflbrt ; mais pour les duels & rencontres,

il y a appel au parlement.

Les prévôtés particulières de Mâcon & d'Auxerre refTor-

tiflcnt au parlement de Paris. Tous les autres tribunaux de
la maréchaulTée font dans le reflbrt du parlement de Bour-

gogne.

La maréchauffce de Bar-fur-Scine a jurifdidion dans le

comté de Bar-fur-Seine.

Tous les offices & places de la maréchauffée de Bour-

gogne font à la difpofition du gouverneur de la province ,

excepté celle du prévôt général, auquel le roi accorde de»

proviflonsfur la nomination & préfentation du gouverneur.

Outre les tribunaux de la maréchauflée dont je viens de
parler, il y a fcpt lieutcnances des maréchaux de France.

Elles Ticgent à Dijon, à Chdtillon-fur-Seine , à Biaune ,

à Mâcon, à Bourg.en-Brejfe > à Auxerre &c à Gex pour

les pays de Valromey & de Gex.

Pour la licutenance de Dijon il y a deux lieutenans, &
pour chacune des Tix autres il n'y en a qu'un.

Ces tribunaux connoiilent ôc jugent du point d'honneur

entre les gentilshommes.

La milice de Bourgogne confîfle aujourd'hui (176^ ) en

im régiment de recrues d'un bataillon, dont le nombre
d'hommes nefl pas fixé. Il porte le nom de Dijon, & tient

le vingt fepticmc rang parmi les régimens de recrues.

Pour la police des troupes, le gouvernement général mi-

litaire de Bourgogne a deux commiflaircs des guerres. Le
duché de Bourgogne & les comtés qui en dépendent for-

ment le département de l'un. Les pays de Brcfl'c, Bugey

& Gex font le département de l'autre.

Pour ce qui concerne le gouvernement civil par rapport
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à. la juftice , la Bourgogne rciTortit à deux patlctticns , à
celui de la province > & partie à celui de Paris.

Les tribunaux de la Bourgogne qui re^TortifTënt aa par-

lement de même nom font, les requêtes du palais, la

chambre du domaine , qui ficgent à Dijon ;

Les fîx préfidiaux qui fîègent à Dijon , Autun , Châlon ,
Seniur-en-Auxois , Châtillon fur-Seine & Bourg-en-

Brefe;
Les dix grands bailliages de Dijon , âîAutun y de Châ-

lon , de Semur-en-Auxois , de Châtillon-fur-Seine , ou de

la Montagne , de Ckarollesy de Bourbon-Lancy , de

Bellty ou Bugey y & de Gzx;
Les chancelleries aux contrats dans le reflbrt des fufdits

tribunaux ;

Les neuf bailliages particuliers de Btaune^ de Nuitj[y

dAuxerrcy de S. Jean-de-Lône, de Montcenis > de Se^

mur-en-Briennois , dAvalon , d^Amay-lc-Duc , & (flj

Saulieu.

Les 1 3 bailliages feigneuriaux du comté de Charoîlts ,

des marquifats de Seurre , de ChauJJîn ôc ^e la Perrière ,

du comté de Noyers , de Châlon pour le temporel de l'é-

vêché de même nom ; de Châtillon-fur-Seine pour le du-

ché-pairie de Langres , des marquifats de Baugé-, de Mi-
rtbel en Brelîe, de iS". Ramhert en Bugey, de Fiz/romej,

des comtés de Montréal &c Grolée, tous les deux en Bugey.

Toutes les mairies ou chambres du confeil des villes com-

prifcs dans le diftriâ: de ces tribunaux.

La table de marbre, lorfqu'il y a appel, ^ la maîtrife

particulière des eaux & forêts de Dijon ; les quatre autres

maîtrifes particulières à'Autan y àt Châlon j d'Avalonèc

de Châtillon.

Les cinq juftices confulaires de Dijon , Auxonne , de

Châlon , dAutun & de Saulieu.

Les neuf tribunaux de la maréchaufïee de Dijon > Châ-

tillon-fur-Seine y Châtillon -fur- Saône > dAutun, de

Charolles , de Montbard , de Bourg-en-BreJfe , de Belley

& de Gex.

Les tribunaux qui fuivent ; fçavoir , les deux éledions de

Bourg àc de Belley ; la juftice royale de Dijon pour U
marque des fers> &c. les 32 greniers à fel de Dijon*.
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Atulx-Ie-Duc, Is-fur-Tille, Auxonney Autun^ Mon^
cenis , Saulitu , mirebeau , S. J^an-dc-Lône , Nuitj

,

Seurre , Amay-h-Duc , Fouilly , V'iteaux , Beaune ,

Chagnyy Châlon y Louhans j Semur-en-Aiixois > Mont-
îfard, AvaloTiy Mont-faint- Vincent ^ Charulles ^ Per-

recy, Paray, Noyers, Châtillon-fur-Seine , Arc-en-Bar^

rois, Toulon, Semur-en-Briennois , Marcigny , Bour-
bon-Lancy, & les deux entrepôts de Digoin & de Châ-
lon; les greniers à fel àc Bourg, de Pont-de-Veaux , de
Pont-de-Velle , de Châtillon-hi-Dombes , àt Montluel
& de Pérouge ,

pour le département de Breiïè ; ceux de
Bclhy y Lagnieu, Seyjjel , Nantua & Gex , pour les pays

de Bugcy ôt Gex. Les bureaux des traites foraines de Di-
jon y de Châtillon-Jur-Seine , d'Is~fur-Tille , de Tre-

ckdteau, quoique lîtué en Champagne, de Solongey , de
Mirebeau, de Saint-Seine-fur-Vingeaune y de Champa-
gne y de Renève , de Marcilly , de Pontarlier y dAu"
xonne, de S. Jean-de-Lône, de Seurre, de Chaujfîn 6c de
Fretterans y de Châlon, de Belle-Vivre , de Pont-de-

VEialety de Savigny en Revermont > de Louhans èc de

Cuifeau, ne reflbrtiU'ent au parlement de Bourgogne qu'en

tant que la cour des aides y cft unie , avec les bureaux des

traites foraines de Cormos y Donfeurre , Coligny , ChevU
gnai y Verjon , Toirette y Tréfort , Simandre , Montlud ,

Nantua, Dottan y Echalony Gtx , Verfoy , Colonge ,

Châtillon-de-Michaille , Seyjjfcl , Champagne-en- Valro-

ney y Belley , Serreéré , Lagnieu, Loyitte y S. Rambert
ic Pontein.

Les recettes générales des gabelles & traites, font éta^

blics à Dijon & à Lyon.
Les 24 derniers bureaux font dans le diftrid de la re-

cette générale de Lyon , & les autres dépendent de la re-

cette générale de Dijon.

Les tribunaux qui reflortilTcnt nuemcnt au parlement de
JParis , font :

1.*" Les deux préfidiaux de Mâcon & dUAuxerre.
2° Les trois grands bailliages de Mdcon , auquel cft

nie la prcvôtc royale de la mcmc ville d'Auxerre & de
\ Bar-fur-Seine , avec les jurifdi^ions fubaltemes «^ui en dé'

pendent.
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3.<* Les bailliages feigncuiiaux, ou la ju{î:îcc-mage des
terres de l'abbaye de la même ville ; la juftice-mage des
terres de la menfe conventuelle, ou des religieux de U
même abbaye , le marquifat de Seignelay,

4°, La juftice confulaire d'Auxerre.

5.° Les deux maréchauflëes de Mâcon 6c âAuxtrn,
A la cour des aides de Paris reiibrtilïent une partie du

Mâconnois & les comtés dAuxerre 6c de Bar-fur-Seine ,

pour faits des tailles , gabelles , traites foraines , tabac «5c

contrôle des ouvrages d'orfèvrerie. Cette cour connoît auflî

des aides des mêmes comtés , 6c de celui de Mâcon ; 6c

des traites foraines du bureau du Fays-Billot en Bour-
gogne. Elle a encore dans fon reflbrt les trois greniers à

fel (TAuxerre, de Seignelay , de Bar-fur-Seine , & l'en-

trepôt de Cravant; les cinq greniers à fcl de Mâcon , de
Tournus , de S. Gengoux ,à.t Cluny 6c de la Clayte pour le

département du Mâconnois 6c le bureau des traites foraines»]

de Mâcon. v|
Il y a cinq autres tribunaux en Bourgogne qui ne con- •

noiiTent que le confeil : ce font , i.*^ la jurifdidion des

tréfôriers de France ;
2." l'intendance

; 3 °. la jurifdiûion de
la commi(ïîon pour les dettes des communautés

;
4.*^ les

3 chambres des élus des états ; y.^ l'intendance de lamarine.*Ji
Dans le reflbrt du parlement de Bourgogne , les pays dcSI

Droit coutumicr-, font le duché de Bourgogne 6c le comté '

de Charollois. Cette partie du gouvernement général de _
Bourgogne fuit une même coutume qui traite des droits v|

de juflicej des confifcations , iîefs, droits de gens mariés, *'

rentes rachetables, tutelles, fucceffions, main-mortes, re-

traits lignagers, cens, aveux, forets, pâturages & rivières

>

prefcriptions 6c colombiers en pied. Suivant les lettres d'ap-

probations de cette coutume, le droit-écrit y a force de

loi, en ce que la coutume ne règle pas ; 6c ce droit fert

d'interprétation aux articles douteux de la même coutume.

Dans le même reflbrt , la Brefl'e , le Bugey 6c le pays de

Gex font régis par le droit-écrit. Ces mêmes pays ont

d'ailleurs des ftatuts pour la déciiîon de plufieurs matières,

La partie du bailliage de Châlon qui comprend l'ancien

reflbrt des châtellenies de Çuifery 6c Sagy , ufe aulTi du
droit-écrit.
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Une partie c!cs paroifles de S. Germain-du-Boîs , Orme
& Simandre , font du pays coutumier de Bourgogne de

même que tout le reîle du reiTort des jours généraux de

S. Laurent-lez-Cjiâlon , & toute la Breflè Châlonnoife par

rapport aux droits des feigneurs , & aux retraits lignagers >

auifi-bien qu'en ce qui concerne les décrets.

Dans le relîbrt du parlement de Paris , le comté d'Auxerre

a fa coutume particulière. Le comté de Bar-fur-Seine ufe de

celle de Troyes , & le bailliage de Mâcon fuit le droit-écrit.

Le parlement de Dijon fut créé par lettres-patentes du

roi Louis XI , données à Arras le 1 8 du mois de mars de

l'an 1477 , fous le titre de cour fouveraine de parlement

de Bourgogne. Ce tribunal a été créé après la mort de

Charles le guerrier , dernier duc de Bourgogne, pour te-

nir lieu des jours généraux que les ducs de Bourgogne de*

la première race avoient établis ïBeaune ic iS. Laurent-

h[-Châlon. Le fiège de cette cour fouveraine a été fixé à

Dijon , où elle tint fa première féance le 24 odobre de

l'an 1480.

Les juges qui compofcnt le parlement de Bourgogne,
font> un premier préiîdenr , neuf préfîdens à mortier,

deux chevaliers d'honneur , fîx confeiîlers-clercs , foixante-

fix confeillcrs- laïcs, deux avocats généraux , un procureur

général , neuf fubftituts du procureur général , neuf fecré-

taires de la cour , un greffier en chef, un greffier en chef

des préfentations , un des affirmations, cinq commis gref-

fiers, un greffier gardefacs , un receveur des configna-

tions , deux receveurs des épices , deux receveurs des

amendes , un commifTaire & contrôleur des faifies-réel-

Ics , environ 80 procureurs, un pareil nombre d'avocats

>

d'un premier huifficr & de 14 aiitres.

L'cvcquc de Dijon, auffi-bicn que ceux d'Autun & de
Châlon, ôc l'abbé de S. Bénigne, entrent au parlement de
Bourgogne comme confeillers d'honneur ; mais l'évcquc

de Dijon a la préféance en qualité de premier confcillcr-

né de cette cour fouveraine. L'abbé & chef général de
l'ordre de Cîteaux prend auffi le titre de confciller-né, ÔC

il a fa fcancc du côté & au-dciVus du doyen. La cour fou-

Tcrainc de parlement cft diviféc en trois chambrci j fja-
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voir , la gratid'chainbrc , la chambre de la toutncUc & la

chambre des enquêtes.

La ^rand^chambre eft compofée du premier préfidenc

& des 3, 7, & 9^. prcfidens à mortier, de z confeilleis-

clercs 6c iS confcillers-laics.

La toiimelU cft compofée des 2,4, 8 , & 10^. prcfi-

dens , de deux confeillers-clevcs ôc 18 confeillers-iaics.

Les cinquième & fîxième préfidens à mortier, jugent

à la chambre des enqiiêies , avec un pareil nombre de
confeillcrs que les deux premières chambres. Les autres

officiers du parlement fervent aux trois chambres. Il faut

obferver qu'à la S. Martin & à Pâques , les juges de la

grandchambre pafTent de la grand'chambre à la cham-
bre de la tournelle, & de la tournelle aux enquêtes , & des

«nquetes à la grand'chambre ; enforte que les magiflrats

de ces trois chambres pafïent fucceflîvement de l'une à

l'autre , excepté le doyen qui eft fixe à la grand'chambre > ôc
^

le dernier confciller aux enquêtes. SJ
La grandchambre connoît de toutes les appellations^

verbales en matière civile. La tournelle juge par écrit les

affaires du grand criminel. Les affaires du petit criminel

qui font réglées , fc jugent aux enquêtes. Chacune de ces

chambres juge en matière civile les procès par écrit ,

diflribués aux confeillers qui y fervent , conformément aux

articles du règlement que le roi a fait en i6(Jz , fur la com-
pétence de chacune de !ces chambres , accordés & arrêtés

par la compagnie. .^1

Le parlement de Bourgogne connoît des évocations du li

parlement de Dauphiné , & autres qui lui font renvoyées

par le confeil privé , & les évocations du parlement de

Bourgogne fe portent ordinairement à celui de Franche-

Comté.

1^^ La chambre des vacations , créée par Henri II en i n4 >

efl compofée d'un préfident à mortier , de deuxconfeillers-

cleïcs & douze confeilIers-laics, qui fe pretinenr parmi ceux

des trois chambres. Elle connoît de toutes matières civiles

& criminelles , à quelques exceptions près, expliquées dans

les réglemens & ordonnances.

Ccîtc chambre ouvre le lendemain de la Notre-Dame
de
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de rcptembre> & ferme la veille de S. Simon éc S. Jude.

La chancellerie établie près le parlement de Bourgogne,

ell compofée d'un garde des fceaux , de lîx fecrctaires-au-

dienciers, & fix fecrétaires-contrôleurs, de deux fcelleurs>

trois référendaires & un greffier : les appellations des juge*

mens du garde des fceaux fe portent au confeil.

La jurifdidion des requêtes du palais à Dijon connort

,

depuis 200 liv. & au-deîîuS) des caufes perfonnelles, poflef-

foires & mixtes , des princes , ducs & pairs , chevaliers de
l'ordre du S. Efprit , confeillers d'ctat, maîtres des requê-

tes, officiers du grand confeil , feciétaires du grand-fceau>

& officiers commenfaux de la malfon du roi, & de celles

dcî enfans de France oc premiers princes du fang , quand
ces perfonnes ne veulent pas porter leurs caufes aux re-

quêtes de l'hôtel. Elle connoît auffl des caufes des officiers

des parlemens, chambres des comptes , cour des aides,

trcforiers de France , fecrétaires & officiers des chancelle-

ries près les parlemens , ôcc.

La chambre du domaine , fiégeante à Dijon , efl com-
pofée de quatre préfidens , dont deux font tréforicrs de
France; d'un chevalier d'honneur , de 14 autres tréforiers>

d'un avocat & d'un procureur du roi , de trois greffiers en

chef) de deux fecrétaires , d'un receveur des cpices , d'un

receveur des amendes, & de fept huiffiers, y compris le

premier. Son diftrid comprend tout le gouvernement gé-

néral de Bourgogne.

Ce tribunal connoît en dernier refTort jufqu'à la fomme
de z ^ o liv. ou I o liv. de rente , & au-delà de ces fommes , à

la charge de l'appel au parlement de Bourgogne pour le

duché de ce nom, la Breffe, le Bugey & le pays de Gex;
& au parlement de Paris pour les bailliages de Mâcon> 5c

les comtés d'Auxcrre & de Bar-fur-Scine. Il connoît de tous

les procès & différends qui concernent les dojnaines du
roi & droits domaniaux , tant engagés que non engagés

,

;iulfi-bien que de la grande & petite voietie , des droits du
contrôle des exploits, du recouvrement des amendes ad-

jugé dans les conrs fupérieurcs & jurifdi<fïions royales de
la généralité, ôcc.

Le Jiège de monnaie établi à Dijon pour tout le gouver*

nement général de Bourgogne) rcflbrtit à la cour des mon-
Tome I, Pp
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noies de Paris , pour la juftice privative dans le duché de
Bourgogne & les trois comtés d'Auxerre , de CharoUois &
de Bar-fur-Seine ; ôc à la cour des monnoies de Lyon, pour

le Mâconnois , la Brefîc , le Bugey & le pays de Gex.
Le gcncral-provincial , aiFiflc de gradues, juge en der-

nier reiîbrt les matières criminelles ; mais il y a appel au
parlement de Bourgogne pour la juftice cumulative.

Les cfpcces qui fe fabriquent à l'hôtel des monnoies de
Dijon font diftinguées par la lettre P. Cette jurifdidion 2

aufli fon lîège à Dijon.

La chambre des comptes de Dijon , eft de l'inftitution

<îes premiers ducs de Bourgogne : elle a été confirmée par

le roi Jean en 1 3 6 1 , par Louis XI en 1 477 > par Henri IV
en I y 9 y , ôc enfin par Louis XIII en i <> 5 3 . Elle efl corn-

pofce d'un premier prélident , de fept autres préiîdents , de

trois chevaliers d'honneur, de vingt-huit maîtres des comp-
tes, de neuf corredeurs, de treize auditeurs , de deux avo-

cats généraux , d'un procureur général & d'un greffier en

chef, de ilx fubftituts, huit fecrétaires , un garde-livre, un
receveur & un contrôleur des épices, d'un concierge, de Cik

procureurs & douze huifliers.

Les principales fondions de ce tribunal confiflent à exami-

ner les comptes du tréforier général des états de Bourgo-

gne , ceux du receveur général du taillon > ceux des rece-

veurs particuliers des mêmes états , ceux des receveurs gé-

néraux des finances , ceux des receveurs des éledions de

Bourg & de Belley , ceux des receveurs généraux des do-

maines 6c bois , ceux des payeurs des gages du parlement,

ceux destréforiers des mortes-payes , enfin ceux de plulleurs

autres qui manient les deniers du roi.

C'eft à cette cour que les marqui? , comtes, barons ÔC

autres vatlàux du gouvernement général de Bourgogne

,

viennent préfenter lés devoirs de fief ^ dûs au roi. Le mar-

quifat de Crufy & les baronnies d'Ancy-le-Franc, Leigne ôC

Raviêre, font mouvans du duché de Bourgogne, quoique

iîtués dans le bailliage de Sens en Champagne.
Les arrêts de la chambre des comptes fcellent en la chan-

cellerie près le parlement de Dijon.

La cour des aides fut érigée à Dijon par un édit de Louis

XIII de l'an i6z6 ^ ôc unie à la chambre des comptes
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Jufqu'cn i<?3o> où fa majefté unit la cour des aides au par-

lement qui connoît dans fon relTort , en première inftance

^ par appel» du fait des tailles, gabelles, traites foraines,

&c. 6c la cour des aides de Paris connoît des mêmes ma-
tières dans tous les lieux qui ne reflbrtilîent point au parle-

ment de Dijon.

Les tribunaux qui reffortifTenr à ces deux cours font, les

greniers à fel , les juftices des gabelles , & celles des en-

trepôts , les élevions de Bourg & de Belley , & tous les

bureaux des traites-foraines qui dépendent des recettes gé-

nérales de Dijon & de Lyon, & des direâ:ions de Dijon

^

Beaune-, Châlon , Bourg-en-BrejJe ^ Nantua & Mâcoriy

& les bureaux de tabac qui dépendent des diredions de
Dijon , Mâcon , Lyon 6c Paris.

Le bureau des tréforiers de France , établi à Dijon pour

le gouvernement général militaire de Bourgogne , eftcom-

pofé des mêmes officiers qui jugent à la chambre du do-

maine ; ils ont infpedion fur les mêmes comptables donc

il a été fait mention à cet article.

L'intendance de juflice , police & finances du gouverne-

ment général militaire de Bourgogne , dont le iiège eft

fixé à Dijon , connoît de l'exécution des édits , arrêts & or-

dres du confeil qui lui font adrcflcs : il connoît auiH d« la

ferme du papier timbré, de celle des pofles, de celle des

voitures publiques , de celle des poudres 6c falpetres , de
celle du contrôle des notaires , petit fccl , infmuations

laïques , 6c centième denier ; de celle des droits fur les

huiles & fur les cartes , de celle des amortiilemens , nou-

veaux acquêts 6c franc-fiefs : elle connoît encore des trai-

tes & recouvremens extraordinaires , de ce qui concerne

les troupes , les haras 6c les manufadlurcs d'étoffes dans

toute la généralité, 6c des dettes 6c affaires des commu-
nautés des villes , boiirgs 6c paroiflcs de Dreflc , Bugey 6c

Gex.

Dans les villes des bailliages royaux , fçavoir , Beaune ,

Nuici , Juxerre , S. Jean-de-Lône , Montcenis , Se^

mur-en-Briennois , Avalon , Amay-lc-Duc , ainfi que
dans celles de Scurre y Montbard , Flavigny , Noyers ,

Toulon
f
Cluny , Tournus & S. Ramberi , il y îi des

Ppij
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iubdélégués de l'intendant qui connoiflcnt de certaines

affaires qui ont rapport à l'intendance , fur lefquelles ils

donnent leurs avis , qui font enfuite confirmés ou invalidés

à l'intendance.

La commijjion eil une jurifdidion que le gouverneur &
l'intendant de la province exercent conjointement. Ce tri-

bunal a été établi pour la vérification des dettes & affai-

-tes des communautés des villes , bourgs & paroifTes du du-

ché de Bourgogne, ôc des quatre comtés qui en dépendent.

On y porte aufli les inftances qui concernent les levées des

o£brois & revenus patrimoniaux.

Il y a trois chambres des élus des états ; la première

eft la chambre des élus des états généraux du duché de
Bourgogne , comtés ôc pays adjacens : elle fe tient à Dijon.

La féconde eil la chambre des élus des états particuliers du
Charoilois , & fe tient à Charolles. La troifième eft la

chambre des états particuliers du Mâconnois , & fon fiègc

cft à Mâcon. Ces trois chambres font établies pour mettre

en exécution les décrets de leurs états refpeâifs , ôc con-

lîoiilent de toutes les affaires qui ont rapport aux impoiî-

tions 6c ordonnances.

L'intendance de la marine efl un tribunal établi à Dijon

pour connoître , avec plufîeurs officiers commis à cet effet

,

de tout ce qui concerne l'exploitation des bois deftinés à la

conflrudlion , & au radoub des vaiileaux du roi , dans le

gouvernement général militaire de Bourgogne.

Les chancelleries aux contrats font des tribunaux qui

connoifïènt, dans l'étendue des bailliages dans lefquelles

elles font établies j de l'exécution des contrats pafïës fous

le fcel royal. La ville de Dijon efl le fîège principal du
gouverneur de ces jurifdidions. Les autres fièges font à

Beaune , Autun , Châlon , Semur-en-Auxois &c Chdtil-

lon-fur-Seine. Les autres bailliages royaux de Bourgogne
ont aufïi des chancelleries aux contrats ; mais elles leur

font unies félon les édits de i J4-2. & 1640.

Le bourg ôc les dépendances de l'abbaye de Saint-Seine^

quoique du bailliage de la Montagne , font de la chancel-

lerie de Dijon.

La ville de Seurre & les paroiffes du Châlonnois? entre
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la Saône & le tJoux , f)kident , pour les affaires de chancel-

lerie , à celk de Châlons , ou à celle de Beaune, au choix da
demandeur.

Dans le refte du gouvernement général militaire de
Bourgogne > les juges ordinaires connoiilent de Tcxécution

des contrats.

Les huit préfîdiaux de Bourgogne ont des chancelleries

pour le fcel de leurs jugemens; & les appellations des fcn-

tenccs des gardes-fcel fe portent au confeil.

Pour ce qui concerne les états généraux de Bourgogne >

ils fe tiennent régulièrement de trois ans en trois ans ; c'efl

ordinairement au mois de mai, & à Dijon dans le logis du
roi.

Ils s'aflemblcnt par permifTion du roi ; le gouverneur de
la province y prélide, & en fon abfence , c'efl: l'un des lieu-

tcnans généraux au gouvernement. L'allêmblée efl: com-
pofée de trois ordres, le clergé, la nobiefîb & le tiers-

ctat.

Les perfonncs du clergé qui ont droit d'a{îîfl:er aux

états, font les évêqucs d'Autun , Châlons, Mâcon & Au-
xerre ; les abbés réguliers , titulaires & commandataires ;

les doyens des églifes cathédrales , & de la plupart des col-

légiales; les députés des mêmes chapitres; les prieurs titu-

laires, commandataires & clauftraux ; les députés des ab-

bayes & prieurés où il y aconventualitc, & les députés du
clergé des comtés de Charollois & de Mâconnois. L'évcquc

d'Autun préfide dans cette chambre , & en fon abfence

celui de Châlons : l'abbé de Cîtcaux efl: ï la tcte des "au-

tres abbés , & après lui ceux de S. Bénigne & de S. Etienne

de Dijon , & le doyen de la fainte Chapelle de la même
ville cft en podeflîon de précéder ceux des autres églifes

mcme des cathédrales.

Les gentilshommes qui entrent aux états , font ceux

d'ancienne extraftion , qui pofl'cdent fief ou arrière -fief

dans l'étendue des états. Ils y fignent fans garder entr'eux

aucun rang, cependant on les nomme fur les cahiers des

états, fuivant Tordre des grands bailliages. L'élu de la na-

blcflc actuellement en place , efl le préfidcnt de cet ordre..

Le tiers-état cft compofc des députés des villes. Dijon en

atioisi Amun, Bcaunc, ChâlonJ) Nuiu> S. Jcan-dc-Lônc^

rpiij
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Semur-en-Auxois , Avalon , Montbard i ChâtîlIon-fur-Scine,

Auxonne ? Seurie » Auxerre , Arnay-lc-Duc , I^oycjs , Sau-

lieu, Flavigny , Talant , Montréal, Mirebeau en ont cha-

cune deux : Marcigni-fur-Loire , Bourbon-Lanci , Scjnur-en-

Briennois en ont chacune un : Viteaux en a deux , Mont-
cenis un ; Cuifant , S. Laurent-lcs-Châlons , Louhans, Cui-

fcri & Verdun, alternativement un: Seignelai , Gravant >

Vermanton & S. Bris auflî un alternativement : le comté
de Charollois deux, dont l'un eft alternativement des villes

^ bourgs de CharoUes, Parai, Mont-Saint-Vincent , Tou-

lon & Perrei , <5c l'autre eft officier des états particuliers

du même pays : le comté de Mâconnois deux, dont l'un eft

alternativement des villes de Mâcon, Tournus, Clugni &
Saint-Gengoux , & l'autre eft officier en l'éledion de Mâ-
con ; &c le comté de Bar-fur-Seine deux. Ces députés font

nommés dans une all'emblée des habitans, & ils n'ont

qu'une voix pour chaque ville. Le maire de Dijon eft pré-

sident du tiers-ctat.

Le jour de l'ouverture des états , le clergé fe rend à la

Sainte-Chapelle dans les formes du chœur à main droite

,

les éveques en camail & en rochet, le refte en manteaux

longs & bonnets carrés. Le tiers-état s'y rend auffi, ôc fe

place fur trois rangs de formes entre celles du chœur &
les degrés de l'autel , avec des robes violettes & des cha-

peaux; celle du maire de Dijon eft de velours, les autres de

fatin ou de moire.

Les officiers des états fe mettent , les fecrétaires en robes

noires , fur une forme au-delà de celle où eft le maire de
Dijon, le tréforier général de la province en manteau noir,

les confeillers 6c les fyndics des états auffi en robes noires

,

fur une forme de l'autre côté , les huiffiers debout derrière

les officiers.

A neuf heures du matin , le premier préfident du parle-

ment de Bourgogne 6c l'intendant de la province, en robes

noires 6c en chapeaux , fe rendent au logis-du-roi , où vien-

nent auffii deux tréforiers du bureau des finances en robes

de velours noir, les lieutenans généraux au gouvernement

& la nobleiîe.

Alors la maréchauffée de Dijon, les gardes de la porte,

*çux du gouverneur ôc fcs pages fe mettent en marche poui
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la Sainte-Chapelle ; ils font fuivis de la îiobleiTe. Le gou-
verneur vient iramédiatement après : il efl; précédé des lieu-

tenans généraux, ôc fuivi du premier préfident ôc de l'in-

tendant. Derrière eux marchent les deux tréforiers de France,

& enfuite les officiers de la maifondu gouverneur. La com-
pagnie franche du château de Dijon efl en double haie. A
î'églife la nobleiTe fe place dans les formes du chœur, à

gauche. Le gouverneur ayant été reçu & complimenté

à l'entrée de I'églife par le chapitre de la Sainte Chapelle,

à la tcte duquel eft la croix, fe place dans le chœur au mi-
lieu du clergé & de la noblefl'e : il a à fes côtés les lieutc-

nans généraux, devant lui le premier préUdent, c^ l'inten-

dant derrière ; après eux font les deux tréforiers de France.

On dit une melTc baflè du S. Efprit , pendant laquelle il y a
mufique & fymphonie.

La melï'e finie , les huiffiers , les fyndics , les confeils >

le tréforier & les fecrétaires des états fortent, & font fui-

vis du tiers-état, chacun dans fon rang. Après eux viennent,

fur deux colonnes , le clergé à droite & la noblefle à gauche :

tous vont fe placer dans la grande falle deflinée pour l'ou-

verture des états au lof^is-du-roi.

Les eveques & l'abbé de Cîteaux font afTiS dans des fau-

teuils , le relie du clergé fur des formes. La noblefTe ilègc

vis-à-vis du clergé : fon élu fe place dans un fauteuil vis-à-

vis du premier cvcque ; les autres gentilshommes ont des

chaifcs à dos , fans obferver aucun rang entre eux. Le tiers-

ctat occupe le fond de la falle du côté de l'entrée : le maire
de Dijon , préfident de ce corps , efl dans un fauteuil: à la

gauche du maire de Dijon fiègent les deux cchcvins députes

de la mcme ville : à la droite font le maire d'Autun & les

autres députés des villes , félon leur rang. Les députés des

quatre comtes font placés à la gauche des échevins de Di-

jon. Toute raffcmblée fe monte ordinairement à 4yo per-

fonncs, ou membres compofans les trois corps.

Un moment après le gouverneur vient dans le même
ordre que l'on a marqué ci-dciTus. Il fe place dans le fond

de la falle qui regarde l'entrée, dans un fauteuil de velours

blcu> femé de fleurs de lys d'or, fous un dais, à la pente

duquel efl: le portrait du roi. Ce fauteuil eft élève fur une

cilradc de deux dcgtvi. Le premier piciîdcnt , l'inccndanc^

Ppiv
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les deux licutcnans généraux & les deux tiéforicrs de France

ont aufli des fauteuils ; mais les bras de ceux des tréforiers

l'ont découverts : le premier préddent & l'intendant font

entre le gouverneur & les évêques, les autres de l'autre

côté. Dans le parquet , au bas de l'eftrade , font deux bu-

reaux, autour defquels font afTîs les officiers des états, &c

derrière le gouverneur font les officiers de fa maifon.

L'ancien tréforier de France ouvre les états par un dif-

cours, en préfentant les lettres-patentes du roi qui en or-

donnent la convocation. Le gouverneur explique les inten-

tions de fa majefté. Après cela le premier prélldent fait un
difcours aux états , & ce difcours eft fuivi de celui de l'in-

tendant , qui préfente la commiflîon qu'il a du roi pour

affifter aux états , & pour faire les réquifitions conformes

aux ordres qu'il en a reçus. L'évêquc d'Autun , ,5c en fon

abfence celui de Châlons , harangue au nom des trois ordres ;

après quoi le gouverneur lève la féance , & fe retire au

logis-du-roi par une porte de Hntérieur. Les états s'y ren-

dent par la grande porte, & le premier éveque à leur tête

harangue le gouverneur.

Après ces premières formalités, les trois ordres qui com-
pofent les états fe féparent pour délibérer fur les propor-

tions de l'intendant , & fur les affaires qui concernent la

province en corps. Le premier préhdent & l'intendant n af-

iîflent à aucune de ces affemblées particulières.

Les féances fe tiennent le matin ou le foir pendant quinze

jours ou trois femaines. Les fecrétaires rédigent les délibé-

rations du clergé ôc de la nobleile: un commis des mêmes
fecrétaires rédige celles du tiers-état.

Le^ trois chambres fe députent réciproquement l'une à

l'autre , pour fe communiquer leurs délibérations refpedives

qui fe trouvent ou conformes ou différentes , félon les di-

vers intérêts de chaque chambre , & la manière de voir les

mêmes propofîtions. Ce font deux commiiliîires nommes
pat le préfident de chaque chambre qui apportent les re-

quêtes.

Lorfquc toutes les affaires ont été terminées par les trois

chambres, elles prennent un Jour pour s'aflembler & faire

la clôture des états. Au jour marqué les trois ordres s'alîèm-

hlmt dans une falle que l'on ;ippclle la chambre de la con.*
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firtnce. Ccft-là que fc fait le rapport des délibérations par-

ticulières de chaque chambre. Lorfquc deux ordres font du

même fentiment, on en fait un décret, dont l'exécution eft

renvoyée aux élus.

Le jour de la conférence , avant que l'afTemblée générale

fe tienne , chaque ordre fe choifit un élu par la voix de

réledion^ pour avoir foin des affaires pendant les trois ans

d'intervalle qu'il y a entre la tenue des états.

La chambre du clergé nomme pour élu , alternativement,

un évêque , un abbé & un Doyen. Celle de la noblelïc

nomme un gentilhomme qui, félon la règle, doit avoir

un fief dans l'étendue de la province de Bourgogne. L'élu

du tiers-état eft choifl alternativement des villes d'Autun >

de Beaune , de Nuitz , de S. Jean-dc-Lône , de Châlons , de
Semur-en-Auxoîs, de Montbard, d'Avalon, de Châtillon-

fur-Seine, d'Auxonne, de Seurre & d'Auxerre, félon l'ordre

dans lequel ces villes font rapportées ici. Cet élu exerce fcs

fon*î}:ions conjointement avec le maire de la ville de Dijon i

qui eft élu perpétuel.

Chaque chambre nomme aufïî des cottimiffaires ou
alcades pour examiner l'adminiftration des élus à la fin de

la triennalité: & en rendre compte aux prochains états. Ils

s'afl'emblent pour cet effet au logis-du-roi quelques mois

avant la convocation des états; & quinze jours avant qu'on

les tienne, les élus préfcncent leurs comptes , fur lefqucls les

alcades font leurs obfervations. Le clergé & la noble (Te ont

chacun deux alcades : le tiers-état en a trois. Ceux du cierge

fe prennent dans les chapitres des cathédrales & collégiales,

& dans le nombre des prieurs. Ceux de la noblefle font choi-

fis alternativement dans deux des grands bailliages. Le pre-

mier alcade du tiers-état fc prend fucceftivement dans l'une

des douze villes qui ont droit de nommer l'élu; le fécond

eft choifi alternativement dans l'une des treize villes qui les

fuivent. Cuifeau, Saint-Laurent, Louhans, Cuifery & Ver-

dun ne font comptés que pour une ville ; le troilîèmc eft

aufti pris par tour, de l'un des comtés de Chârollois, de
Mâconnois & de Bar-fur-Scinc.

Immédiatement après l'aflcmbléc delà conférence, qui

fc tient à la clôture des états , les élus des états généraux

entrent en poflcflîon de Icars fondions, & pendant U tricn-
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nalitc ils tiennent leurs féances ordinaires dam la maifon
dn roi à Dijon.

Peu de temps après la tenue des états, les nouveaux élus

vont en cour préfentcr les cahiers au roi j c'eft ce qu'on ap-

pelle le voyage d'honneur.

La chambre des élus des états généraux , fiégeante â

Dijon , eft compofée de l'élu du clergé, qui a une voix ; de
celui de la noblefle, qui en a une; de deux députés de la

chambre des comptes , qui n'ont qu'une voix entre eux deux ;

d'un élu du roi ayant des provifions de fa majefté, & qui a

aufli une voix, & du maire de Dijon, élu perpétuel, avec

l'élu du tiers-état , n'ayant qu'une voix entre eux deux. Les

deux fecrétaires des états fervent alternativement à cette

chambre.

Ces officiers règlent dans leurs aflemblées les impofî-

tions , dont ils envoient les commifÏÏons en détail aux

villes , bourgs , paroifles & autres communautés de la pro-

vince de Bourgogne. Les élus font aufll la liquidation des

étapes, les adjudications des odrois de la Saône, des crues

fur les fels , ôc des ouvrages qui fc font aux dépens de la

province.

Il y a, pour faire la recette des deniers des impolîtions,

feize receveurs particuliers, établis dans les villes de Dijon,

Nuitz, Beaune , Châlons, Autun , Semur-enBricnnois

>

Semur-en-Auxois , Avalon , Arnay-le-Duc , Châtillon-fur-

Seine, Auxonne, S. Laurent-lez-Châlons , Auxerre, Cha-
roUes , Mâcon & Bar-fur-Seinc. Les deniers de ces recettes

particulières font tranfportés à la caitfe du tréforier géné-

ral des états à Dijon. Le tréforier général & les receveurs

particuliers exercent fur des commiffions des états, & ren-

dent tous les ans compte à la chambre des comptes ( DiH^
deMoréti).

Les importions ne fe font que fur le tiers-état de la pro
vince : elles coniîflent ordinairement pour l'année :

i9 Dans le taillon ordinaire , les étapes , les gages des

officiers du pays , ceux des maréchauflees & autres parties.

zP L'entretien des garnifons dans les places fortes de la

Bourgogne, les gages des couriers & maîtres de poftes, les

ïcpararions des grands chemins , ponts & chauiï'ces y. les

frais des affaires de la province.
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5 ° La fubfiftancc des troupes pendant le quartier d'hi-

ver > l'exemption des garnifons dans les communamés du

pays.

4P Le tiers du don -gratuit extraordinaire accordé par

les états.

jP Le tiers des octrois ordinaires , & des dons & recon-

noiifances.

Parmi ces divers genres d'impoiîtions , dont le dé-

tail nous mcneroit trop loin , les unes font faites par

commifllon du roi , 6c ne changent point ; les autres

font, ou d'un ufage établi, ou font ordonnées par décret

des états, 6c toutes les diverfes fortes d'impofîtions faites

par an fur la généralité de Bourgogne fe montent à envi-

ron neuf millions, Ci l'on y comprend aufîi celles des pays

de Breffèj Bugcy 6c Gcx-, qui font partie de la géné-

ralité.

La BrefTe , le Bugey & pays de Gex font appelles pays

iTimpoJîtions. Ils font érigés en élcûions , 6c les impor-
tions s'y font fur le pied de la taille ordinaire par les offi-

ciers de réleâ:ion , lorfqu'ils y font autorifés par l'ordon-

nance de l'intendant ; 6c l'intendant ne peut donner d'or-

ilonnance pour rimpofition que fur les lettres d'affiette

ou lettres-patentes obtenues du roi. Les fommcs portées par

ces lettres d'afliette ont été arrêtées auparavant dans l'af-

femblée générale des pays de BrelTe, Bugcy & Gex, & le

roi n'accorde ces lettres d'aflîette pour rimpofition, que

lorfqu'on lui a prcfentc les cahiers de cette allembléc gé-

nérale.

Les trois ordres des pays de Brejfc , Bugey & Gex ne

peuvent faire des aflcmblées générales ou particulières,

qu'avec le confentement du roi ou du gouverneur de

Bourgogne. La convocation des alfemblées des trois ordres

ou d'un fcul ordre de ces trois pays , fe fait ordinairement

à Pont d'Ain , petite ville de la Brefle, fur la rive droite de

la rivière d'Ain, à 4 lieues au levant d'hiver de Bourg-en-

Breflc.

Lorfqu'il eft néccflaire d'impofcr fur les trois ordres de

ces pays une fommc quelconque dont la levée a été ordon-

née du propre mouvement du roi , ou pour autre caufc >

ici fyndics du clergé , de U noblcllc 6c du ticrs-ctat s'af-
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ftmblcnt , pour convenir à l'amiable de la portion que
chaque ordre en doit fupportcr.

Dans le cas où les fyndics des trois ordres ne peuvent con-

venir à l'amiable , les fommes font réparties fur les trois

ordres par l'intendant.

Quant aux aflemblées générales ou particulières des

trois ordres de chacun des trois pays de BrefTe , Bugey Se

Gcx , voye:^ chacun de ces articles.

Pour ce qui concerne l'hiftoire de la Bourgogne , cette

province a été long -temps gouvernée par fes ducs parti-

culiers jufqu'à fa réunion à la couronne en 14775 où le roi

Louis XI s'en empara comme fief mafculin , après la mort
de Charles le Hardi , fon dernier duc. Ce fut l'année fui-

vante que les jours généraux furent réunis & érigés en
parlement, dont le lîègc a été fixé à Dijon. ( Expilly.)

BOURGTHEROUDE , bourg & baronnie du Roumois,
dans la haute Normandie , diocèfe , parlement , inten-

dance de Rouen , fergenterie de la Londe , à 2 lieues au

couchant d'Elbeuf , & à 4 & demie entre le midi & le cou-

chant de Rouen. On y compte environ 700 habitans.

La terre de Bourgtheroude fut érigée en baronnie , par

lettres-patentes du mois de décembre 1617 ^ en faveur de

Nicolas Roux , prélîdent à mortier au parlement de

Rouen.

BOURGUEIL , petite ville du haut Anjou , fur la rive

droite de l'Authion , à une petite lieue de la Loire , à 4
lieues an levant d'été de Saumur, & à 11 au levant d'hi-

ver d'Angers, diocèfe de cette ville, parlement de Paris,

intendance de Tours, & éledion de Saumur. On y compte
plus de 2(5.oo habitans.

Bourgneil a une abbaye commendataire de Bénédidins,

fondée en 990, par Edme, fille de Thibault le Tricheur,

comte de Chartres, femme de Guillaume Tête d'Etoupe,

duc de Gnienne, &: comte de Poitiers.

L'églife de cette abbaye eft fous Tinvocation de S. Pierre.

Elle rapporte 18000 liv. de rente; fa taxe en cour de

Rome eil de 710 florins, pour les provifions.

BOURGUERIN , bourg du Dunois , au gouvernement

général militaire de l'Orléanois , à 4 lieues au couchant

d'hiver de Châteaudun, éledion de cette ville > diocèffc
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^cBloïS) parlement de Paris, & intendance d'Orléans,

On y compte plus de looo habitans.

BOURMONT, petite ville du Baiîîgny Lorrain , dans

le duché de Bar > diocère de Toul , chambre des compte»

de Bar , iîège d'un bailliage fous le reiîbrt de la cour fou-

veraine de Nancy, d'un hôtel-de-vilie, d'une maitrifc par^

jiculière des eaux &c forets , chef-lieu d'une recette des fi-

nances, d'une recette des domaines & bois , d'une fubdé-

légation , & la réfidence d'une brigade de maréchaulîée.

Elle eft alfife fur une montagne à droite de la Meufe , três-

prcs de S. Thiébaut, à 4 lieues de Neufchâteau, 7 de Chau-

«nont en Bafligny , 8 de Langres, 13 de Nancy & de Bar.

On y compte plus de 1000 habitans.

Cette ville eft fort reirerrce, d'un difficile accès, & ne
peut s'étendre que du côté de S. Thiébaut , à la defcente,

comme le duc Léopold l'avoit deiîré. Ce prince accordoit

les terreins & des privilèges à ceux qui bâtiroient à la def-

jccnte de la montagne, entre Bourmont ôc S. Thiébaut.

Outre la paroifl'e fituéc au pied de la montagne, il y a

fine églife collégiale fur la montagne ^ nouvellement rebâ-

tie : fon chapitre eft compofé d'un prévôt , de dix chanoi-

nes & de deux vicaires. Il fut transféré en ce lieu , de la

Mothe , après la deftruélion de cette fameufe fortereflc

en 16^^. Il y a aufTi des Trinitaires depuis 1707, &. des

Annonciades céleftes.

Ce bailliage eft régi affez généralement par la coutume
duBalTigny; car celle de Lorraine n'eft fuivie que dans 4
ou j paroiiTes. C'cft un pays aflèz abondant en froment 1

orge àc avoine: il y a peu de feigle , point de métcjl^

peu de vignes qui donnent un vin médiocre , ôc allez de
pâturages.

Il fc tient dans cette viUc une foire confidérablc le 29
odobre.

BOURNET, abbaye commendataitc de Bénédidins,

dans l'Angoumois , à une lieue ôc demie au couchant d'hi-

ver de Montmoreau , & à 6 vers le midi d'Angoulcme >

dioccfe 6c clcdion de cette ville , parlement de Paris , &c

intendance de Limoges. Cette abbaye a été fondée en 1 1 1

3

par Ccraud de la Salle : elle rapporte envi^oo 4000 Uv. à
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fbn prélat , qui paye 120 florins à la cour de Rome pour kwm
proviiîons.

BOURNEVILLE , bourg du Roumois , contrée du
Vexin Normand, dans la haute Normandie , à une bonne
demi-lieue de la rive gauche de la Seine , à 2 lieues au

levant d'été de Pontau-de-mer , & à 6^ au couchant de

Rouen; diocèfe, parlement, intendance de Rouen > élec*

tion de Pontau-de-mer, fergenterie de Roumois. On y
compte environ 700 habitans.

BOURNEZEAU, bourg avec titre de marquifat, dans

le bas Poitou , à 6 lieues au couchant d'été de Fontenay-lc-

Comte, & à 4 au feptentrion de Luçon, diocèfe de cette

ville, parlement de Paris, intendance de Poitiers, éleftion

de Fontenay-le-Comte. On y compte plus de 1200 habi-

tans.
^1

BOURNIQUEL, bourg du bas Qucrcy, diocèfe, inten^^'

dance & élection de Montauban, parlement de Touloufe>

fur la rive gauche de l'Aveirou, à y lieues au levant d'été

de Montauban, aux confins du haut Languedoc. On y
compte 200 habitans. Ce bourg a un château au haut d'un

ïocher.

BOURTS , bourg du pays d'Ouche , dans la haute Nor-

tnandie, afîbz près de la rive droite de l'Iton, à 2 lieue$«l

au couchant de Verneuil, diocèfe d'Evreux , parlement de -

Rouen, éle£î:ion de Conchcs ôc fergenterie de Verneuil.

On y compte 3 00 habitans.

BOUSSAC-LE-CHASTEAU , petite ville dans la partie

jnéridionale du Berri , vers les confins du Bourbonnois 6c

de la Marche , n'ayant qu'environ 100 maifons , diocèfe

& intendance de Bourges, parlement de Paris, éledion

d'IiToudun , lîtuée entre les rivières de la petite Creufe ôc

de Veiron, à environ 8 lieues au levant d'hiver de la Châ-

tre , 6c à <j au couchant de Montluçon. Elle cfl entourée

de murailles flanquées de tours à dix toifes l'une de l'autre.

Les deux tiers de cette petite ville font fur le bord des pré-

cipices ôc fur des rochers fort efcarpés. Il n'y a qu'un feul

côté', qui n'a pas 60 pas de largeur , où les charettes puillént

aborder. Cette ville a trois portes, qui font: la grande ,

ia porte Gannat , &c celle du Portereau. Le château qui
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}olnt la ville , cft bâti au haut d'un rocher prefqu'inacce(^

iîble. Ses murs font extrêmement épais & munis de tours >

dont l'une eft la plus groiîb & la plus haute qui fe voie.

Ce château , à la réferve de la groflè tour , a été bâti par

Jean de Brofle, maréchal de France.

Cette petite ville n'a pas f 00 habitans. Il s'y tient dcuîc

marchés chaque femaine , le lundi & le jeudi j & quatre

foires par an.

BOUTIERS ( le ) , petite contrée du Vivarais , toute rem-

plie de montagnes prefque flérilesj fur lefquelles cepen-

dant les betes à laine trouvent d'afl'cz bons pâturages. Il y
vient auifi quantité de chanvres <k des châtaignes. Les ha-

bitans y vivent pauvrement. Cette petite contrée paflc pour

le plus mauvais pays du Languedoc.

BOUTTEVILLE, bourg de l'Angoumois, à 3 lieues au

levant d'hiver de Cognac ; diocèfe d'Angoulême , parle-

ment de Paris , intendance de la Rochelle & élection de
Cognac. C'eft le fiègc dune prévôté & d'une châtellenie>

qui rciïbrtit à la châtellenic d'Angoulême. On y compte
environ 800 habitans.

BOUTTEVILLE ou Chastillon - Boutteville ,

petite ville du Gâtinois-Orléanois , avec titre de duché 5

dioccfe de Sens , parlement de Paris, intendance d'Orléans

te éledion de Montargis ; fur la rivière de Loing & le ca-

nal de Briare , à f lieues au levant d'été de cette dernière

ville , à 4 au levant d'hiver de Montargis , à 10 au cou-

chant d'hiver de Sens , & à 16 au levant d'Orléans. On y
compte près de 4000 habitans.

Il y a un château bâti à mi-côte hors de la ville.

Boutteville a une collégiale & un couvent de filles du
S. Sacrement.

BOUXIERES-AUX DAMES, village de Lorraine, dio«

ccfe de Toul. Il eft bâti fur une montagne, à droite delà
Meurthc qui coule au pied , allez près de Lay Saint-Chiif-

tophc, & à f quarts de lieues de Nancy. Il n'eft confidc-

rablc que par fon abbaye fondée par S. Gauzelin , évcquc
de Toul , en 9 3(i , pour des Bcnédidincs qui fc font fait

fécularifcr ; de forte qu'elles forment aftucllemcnt un des

quatre chapitres nobles de Lorraine , où l'on fait des preu-

ves rigourcufcs. Ces dames vivent dans leur particulier »
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fans aucuns engagcmens, & nonc point d'autre obligation

que celle d'afllilcr au chœur. Le chapitre eft compose de
Ij prébendes, dont z appartiennent à rabbeffc. Elles ont
pour aumôniers 3 chanoines , dont les revenus font très-

honnêtes. L'ancien des chanoines a le titre de doyen j ils

prétendent être indépcndans du chapitre.

L'Eglife abbatiale eft ancienne j petite & remplie de
tombeaux qui n'ont rien de remarquable. Elle renferme

fept chapelles en titre à différentes collations. Le fondateur

de cette abbaye a voulu etrç inhumé dans fon églife.

L'églife paroiffiale du lieu s'appelle S. Martin , le cha-

pitre de Bouxières en confère la cure.

Ce village pofsède quelques richeiTes en foflîles. On y
trouve des pedinites , poulettes criftalifées intérieurement;

des cames , huitres , moules , entroques > gryphites , belera-

nires & boucardes.

BOUXWEILLER , petite ville de la bafîc Alface , dans

le comté de Hanau ; le fîège d'un bailliage Ôc le chef lieu

d'une recette de fon nom , diocéfe de Strasbourg , confeil

fouverain & intendance d'Alface ; (îtuéc entre trois petites

montagnes , à 2 lieues au levant d'été de Saverne , & à (î

aucouchsiCit d'été de Strasbourg. On y compte près de 2.000

habitans.

Dans la partie bafle de cette ville on voit un fort beau

château où réfidoit le comte de Hanau-Lichtemberg. Ce
château eft environné d'un fofTé qui a dix pieds de pro-

fondeur, fur environ autant de largeur.

C'eft à Bouxweiller qu'eft établi le confeil de régence

du comté de Hanau,

Le Bailliage de Bouxweiller renferme zy paroilTes.

BOUZONVILLE, en Allemand Busendorff, bourg

de la Lorraine Allemande, diocèfc de Metz , cour fouvc-

" raine de Nancy ; liège d'un bailliage royal , & la réiîdcncc

d'une brigade de maréchauffée. Ce lieu eft litué à droite

de la Nied, à 2 lieues au-delTus de fon confluent avec la ^
Sarre, à 3 lieues au levant d'été de Boulay, à 4 au cou-

chant de Sarelouis, & à 7 au levant de Metz. On y compte j
environ 800 habitans. M

L'églife paroiiîiale eft à Vaudreching, éloignée d'un quart

de lieue 3 il y a dans Bouzonviîle une belle abbaye de
** Bénédiains
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Bcnédi£lins reformés , placée à une extrémité de la ville >

au bord de la rivière. Le pape Léon IX , y alla en 1049 ,

fit des préfens, & accorda des privilèges à cette maifon ,

dont réglife fut feulement dédiée eu 113 3 > fous l'invoca-

tion de Sainte-Croix.

Les lieux renfermés dans le bailliage de Bouzonville

,

font, partie du dioccfe de Metz > partie de celui de Trêves,

6c régis par la coutume générale de Lorraine. La langue

Françoifc n'y eft en ufage que parmi les plus diftingués.

Les produûions de la terre font à peu près les mêmes qu'au

bailliage de Boulay.

Au village de Bioberg , à 2 lieues de Bouzonville , on
découvrit il y a i j ou 20 ans une mine de cuivre ôc d'a-

zur , qui avoit été anciennement connue ôc travaillée. On
y rencontre aufÏÏ quelquefois des morceaux de lapis d'une

allez belle couleur.

BOZOULS , petite ville de la haute Marche, au comte
deRouergue, gouvernement général militaire de Guiennc

& Gafcogne ; diocèfc ôc éleélion de Rhodes , parlement

de Touloufe , intendance de Montauban ; fur la petite ri-

vière de Dordon , à 3 lieues au levant d'hiver de Villc-

Comtat, ôc à y au levant d'été de Rhodes. On y compte
z6oo habitans.

BRAC(le), abbaye d'hommes & en commendc, de
Tordre de S. Auguftin ; dans la haute Auvergne , diocèfc

6c élcélion de Saint-Flour, parlement de Paris , intendance

de Riom. Cette abbaye a été fondée en 1062 par Pierre

de Chavclon : elle vaut y 000 livres à fon abbé , qui paye

I40 florins à la cour de Rome , lorfqu'il en obtient fes

proviiions.

BRAINE , petite ville 6c comté de Picardie , dans le

Soirtbnnois, au gouvernement général de rillc-de-France>

dioccfe , intendance 6c cleûion de Soi lions , dont elle eft

â 4 lieues , à 3 de Fifmcs , & à 24 au levant d'été de Paris.

Cette ville cft fituée dans une belle plaine fur la rivière de
Veflc. On y compte plus de 1800 habitans. Uy a une
belle abbaye de Prcmontrés , un prieuré de l'ordre de
Cluny , dépendant de la Charité fur Loire, 6c une feule

paroifle fous linvocation de S. Nicolas.

L'abbaye dc Brainc a ttc fondée en 1130 , par Andtg
Tume L Q.q



gio B R A
àc Baudemont : clic eft en commcndc, &C vaut environ

7000 liv. à fon prélat 5 fa taxe en cour de Ronae eft de

f 00 florins.

La ville de Brainc a une foire confidérâble le 14 fep-

tcmbre.

BRAIN, bourg du haut Anjou , dioccfe d'Angers , pan-

Icment de Paris , intendance de Tours , éledion de Sau-

mur) à 2 lieues au levant d'été de cette dernière ville. On
y compte 1200 habitans.

BRAIN, bourg du haut Anjou, diocèfe d'Angers, par-

lement de Paris , intendance de Tours , éledion de Châ-
teau-Gontier ; fur les confins de la Bretagne, à 8 lieues au

couchant de Chiteau-Gontier. On y compte 600 habitans.

BRAIN-SUR-L'AUTHION , bourg du haut Anjou ,

dioccfe 6c élection d'Angers , parlement de Paris , inten-

dance de Tours ; fur la rivière d'Authion, à z lieues au

levant d'Angers. On y compte plus de i yoo habitans.

BRAIN , bourg du haut Languedoc , dioccfe & recette

de Saint-Papoul , parlement & généralité de Touloufc ,

intendance de Languedoc ; fur le canal royal , à z lieues

au levant d'hiver de Saint-Papoul , & à 3 à peu près au

même point de Caftclnaudary. On y compte plus de 600

habitans.

BRAIS-SUR-SEINE, petite ville , avec un ancien titre

de baronnie-pairie, dans la ba(fe Brie, au gouvernement

général de la Champagne , dioccfe de Sens , parlement ôc

intendance de Paris , élection de Nogent-fur-Seine , fur la

tive uauche de la Seine , par où paflè la grande route de

Sens à Soiilbns, à 3 lieues au midi de Provins, à 3 de

Nogent-fur-Seine , ôc à 1 8 petites lieues entre le midi 6c

le levant de Paris.

Route : par Charenton , Crcteil , Boiffy , la pofte de

Villecrefne , Brie-Comte-Robert , Guigne , Mormant

,

Nangisy la Charité, la Haute-Saule j Donnemarie , Saint-

Sauveur , 6c delà à Brais. On y compte environ 1400 ha-

bitans.

Il y a un chapitre , compofc de trois dignitaires , un

doyen , un tréforier, un chantre , qui ont 7 à 8 cents livres

chacun , 6c 8 canonicats de 400 livres chacun. Le doyen

cû élu par le chapitre i les deux autres dignités font à la
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nomination du feigncur du lieu , Se les canonicats à celle

de l'archevêque. La dignité de tréforier fera éteinte à la

mort du titulaire. Outre ce chapitre il y a un prieuré de

filles de l'ordre de Cîteaux , dont le revenu cft d'environ

3000 livres. Le domaine de Brais appartient aujourd'hui à

la maifon de Rochechouart.

Il fe tient une foire coniîdérablc dans cette ville le 9
Septembre.

BRANSLES, paroifTe du Gâtinois François, au gouver-

nement général de riflc-de-Francc , à 3 lieues au levant

d'hiver de Nemours; diocèfe de Sens, parlement & inten^

dance de Paris, élection de Nemours. On y compte 400 ha-

bitans. Il s'y tient une foire le 3 mai & le premier fep-

tcmbre.

BRANTOSME , bourg du haut Périgord , dioccfe 6C

éledion de Périgueux , parlement & intendance de Bor-

deaux , fîtaé au confluent de la Dronnc & de la Colle , à

4 lieues au feptentiion de Périgueux. On y compte prés de
1000 habitans. Il y a à Brantôme une abbaye commenda-
taire de Bénédictins de la congrégation de S. Maur, fon-

dée parCharlemagne en 769 , fous l'invocation de S. Pierre

& de S. Paul. Elle vaut 4000 livres de rente à fon abbé >

qui paye 400 florins à la cour de Rome. Le fameux Pierre

de BourdeilUt fi connu par fes mémoires fous le nom de
Brantôme , ctoit abbé de ce monaftcrc.

BRAQUEMONT, paroiflè du pays de Caux , haute

Normandie, dioccfe, parlement & intendance de Rouen

>

éledion d'Arqués & fergenterie d'Envermeuil : fituée fur

la mer , à une lieue au levant d'été de Dieppe. On y compte
environ 600 habitans. Ce lieu cft la patrie du célèbre ilo-

lert de Braquemont qui , dans le quinzième ficcle , fc fignala

fur mer avec tant de bravoure , que les rois de France ôC

d'Efpagne le firent amiral de leurs flottes. Il défit entière-

ment celle des Sarrazins en 1408 , & battit celle des An-
glois en i4i9«

BRASSAC, petite ville de l'Auvergne, (îtucc fur l'Allier,

à 10 lieues de Cllermont, & à j lieues de Brioudc. On ex-

ploite aux environs de cette ville des mines de charbon de
terre que l'on tranfportc par l'Allier à Paris & à Orléans.

On coiiilruic aulli dam le porc de Brailac beaucoup de



(îii B R A
bateaux , dont les bois fe tirent de la forêt de la Chaifc-^

Dieu , & font fournis par les villages circonvoifîns.

BRAY, petite contrée de la haute Normandie, qui

forme un angle entre le pays de Caux, le Vexin Normand
& la Picardie. Elle n'a que fept lieues environ dans fa plus

grande étendue. Les rivières qui l'arrofent font ^VArques y

la Bethune ôcl'Eaulne f
qui, toutes les trois, y prennent leur

fource, aufTi-bien ciuc VEpte &c VAndele, dont la première

borne ce pays au levant àc l'autre au couchant. La ville de
Neufchâtel en eft le lieu le plus confidcrable. C'eil un pays

allez montagneux , mais où il y a des vallées fort maréca-

geufes. Le terrein y eft gras &: fertile enexcellens pâturages.

On y recueille quantité de fruits, & fur-tout des pommes
& des poires , dont on fait de très-bon cidre & du poiré fort

eftimé. Ce pays ne manque pas de bois j fa plus confîdérablc

foret efl celle de Bray.

BRAYELLE-LES-AUNAY (la), abbaye de filles de

l'ordre de Cîteaux, en Artois, diocèfe d'Arras, à y lieues au

levant d'été de cette ville , & à une lieue au même point de
Lens. Cette abbaye a été fondée en ii9<j par Michel >

comte d'Antaing ; elle a environ 8000 livres de revenu.

' BREANTE', bourg du pays de Caux, dans la haute Nor-
mandie , à une demi-lieue vers le levant d'hiver de Goder-

ville j à 3 lieues au midi de Fécamp, Ôc à 2 petites entre le

nord & le couchant de Bolbeo, diocèfe , parlement & in-

tendance de Rouen, élection de Montivilliers , fergenteric

de Goderville. On y compte environ 900 habitans. Le
prieur de S. Lo de Rouen préfente à la cure , & les religieux

en font feigneurs.

BREBINCE (la), rivière du duché de Bourgogne. Elle

fort de l'étang de Longpendu , traverfc le Charollois & fc

jette dans l'Arroux. C'eft une des rivières que l'on vouloit

faire fervir à la jonftion de la Loire avec la Saône.

BRECE' ou Brecey , bourg de l'Avranchin, baffe Nor-

mandie, diocèfe d'Avranches, parlement de Rouen , inten-

dance de Càcn, éleébion de Mortain, fcrgenterie de Rouf-

fel ; à 3 lieues au levant d'Avranches , & à 4 au couchant de
Mortain. On y compte plus de 2000 habitans. Ce bourg eft

remarquable par un magnifique château.

BRECE", bourg du haut M^ine, diocèfe du Mans, par-
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Icment de Paris , intendance de Tours , élc<flion de Maïenn€>

fui- la rivière de Colmont , à 3 lieues au couchant d'été de
Maienne. On y compte environ 1000 liabitans.

BREHAL, bourg & baronnie du Cotentin , dans la baiTc

Normandie, à une lieue au couchant de Cerences, & à

3 lieues au midi de Coutances ; diocèfe & éledion de
Coutances, parlement de Rouen, intendance de Cacn, fer-

genterie de la Halle. On y compte environ jao habitans.

Il y a un marché.

BREMONT-LA-MOTTE, bour£ de la bafle Auvergne

,

dioccfe & élection de Clermont, parlement de Paris, in-

tendance de Riom; à 2 petites lieues au couchant de Pont-

gibaut.^ On y compte environ 1000 habitans.

BRENOUILLE , paroifle du Beauvoiiis , haute Picardie

,

au gouvernement général de llfle-de-France, diocèfe de
Beauvais, parlement & intendance de Paris, éledion de
Senlis; fur la rive droite de l'Oife, à 2 lieues au couchant

d'été de Senlis. On y compte foo habitans. C'cft le iîcgc

d'une mairie royale , qui reflbrtit au bailliage de Senlis.

BRESCHE' , bourg de la bafle Touraine, dioccfe, inten-

dance & ékwlion de Tours, parlement de Paris, près des

confins de l'Anjou , & à <j lieues au couchant d'été de
Tours. On n'y compte gucres que foc habicans. La cure

de cette paroiffc cft à la collation de l'abbé de S. Julien

de Tours.

BRESCHE, petite rivière du Beauvoiiis, qui prend Cjl

fourcc près de la paroifle de Rucil , à z lieues èc demie au

feptcntrion de Beauvais : elle pafle par Clermont en Beau-

woihs; &, après un cours de 7 à 8 lieues, elle fe jette dans

rOife > à environ un quart de lieue au-dciîus de Crcil.

. BRESCOU , petite île & fort du bas Languedoc , dio-

ccfe d'Agde , parlement de Touloufe , généralité de Mont-
pellier , intendance de Languedoc , vis-à-vis du môlcd"Agde,

à une lieue au levant d'hiver de cette ville. Ce fort eft

iliué fur un rocher: fon gouvernement cft imi à celui delà,

ville d'Agde. Outre le gouverneur, qui rcfide ordinairement

à Agde, il y a un major & un aumônier x avec une compa-
gnie détachée de l'hôtel des Invalides.

BRESLE ( la ), petite ville du Lyonnois. Fbyq ArbrbSlb,
BKESLb , bourg du Bcauvoiiu > haute Picardie , au joui-

aqiij
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vcrnement général de riflc-dc-Ffance, diocêre & élet^rion

de Beauvais, parlement & intendance de Paris; à i lieues

au levant d'hiver de Beauvais. On y compte environ 1 300
habitans. Les évêques de Beauvais y ont une très-belle

jnaifon de plaifance où ils palfent ordinairement la belle

faifon.

BRESSE (la) , Village confidérable de Lorraine, dans la

Vôge> diocèfe de Toul, bailliage de Remiremont. Il cft

/jtué dans une gorge profonde , entre les rochers , les mon-
tagnes Se les bois. La féconde & la troifîème fource de la

Hozelle s'y réuniflent, 6 lieues au-defl'us de Remiremont.
On appelle la petite Brejjc cette partie du village qui eft du
côté de l'Alface. On ne cultive dans cette paroiiîe que quel-

ques terres à topinambours ; tout le refte efl en pâturages.

LesBreflans fe gouvernent par des coutumes particulières,

qui font l'image naïve des anciens tems. Elles furent rédigées

par écrit fous le règne du duc Charles III, en i J7y, con-

firmées par pludeurs de fes fuccefleurs , & notamment par

arrêt du confeil du roi Stanillas , duc de Lorraine, &c. , du
premier Juillet 17^2 , qui ordonne que les habitans con-

tinueront de faire rendre ,
par leurs maire & échevins , la

jUjfîiçe en première infl:nce , conformément à Varrèt du
confeil du 7 avril i<î99 , la connoiffance des cas royaux
& privilégiés demeurant réfervée en première inflance au
hailliage royal de Remiremont ^ de même que l'appel des

jugemens defdits maire & échevins.

La juftice fe rend fommaircment fous l'Ormeau, par le

maire & les élus. L'article 3 2 des formes anciennes de la

BrefTe dit : Il n^efi loijîble àperfonne ,
plaidantpar devant

ladite jujiice ^ former ou chercher incidentfrivole ^fuper-
flu ; ains faut plaider au principal, ou propofer autres

fins pertinentes , afin que la juftice ne foit prolongée.

BRESSE , pays & lieutenance générale du gouvernemeni;

tnilitaire de la province & duché de Bourgogne, qui com-
prend encore le pays de Gex & la province du Bugey , dans

laquelle eft enclavé le marquifat de Valromey. Tout ce pays

à pour bornes la Franche-Cornté au feptentrion , la même
province, la Suifïè & la Savoyc à l'orient, le Dauphiné au

ïnidi , le gouvernement du Lyonnois , la principauté de
Pombcs ôc le duché de Bourgogne à l'occident.
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Les villes les plus coniîdérables de la Breffe font :

Bourg. Pont-de-Vaux. Pont-de-Vcflc.

Montluel. Châtillon. Baugé.

Les rivières qui rarrofent Tont :

La Chalarinc. Le Remon. L'Yvrance.

Le Viougon. La VeQe. La Refoullê.

Le Chevron; Le Saran. L'Aûi..

Et celles qui la renferment font :

Le Rhône. La Saône.

Cette province eft aflez abondante. Elle a des afîembices

générales de députés des trois ordres pour l'aflîette des im-

portions royales & particulières , àc pour difcuter les intérêts

de la province. Elles fe font toujours avant la tenue des états

de Bourgogne, auxquels fcs fyndics rendent compte de tout

ce qui s'y eil palTé.

Le clergé de la BrefTe & du Bugey fait corps à part de
celui de France»

BRESSIEUX , bourg du Viennois, en bas Dauphiné

,

diocèfe de Vienne, parlement & intendance de Grenoble,

cledion de Romans; à 7 bonnes lieues au levant d'hiver de
Vienne, & à environ une égale diftance au levant d'été de
Romans. On n'y compte guères que 300 habitans.

La terre de Breflieux eft une des quatre anciennes baron-

nics de Dauphiné qui alternent avec Mauber pour la qua-

trième place. Cette feigneurie fut érigée en marquifat par

lettres d'avril de l'an 1612., rcgiftrées au parlement de
Dauphiné , en faveur de Louis de Grolée de Meuillon. C'eft

le Marquis de Valbelle qui poflcde aujourd'hui cette terre.

BRESSOLES, bourg du Perche, diocèfe de Chartres,

parlement de Paris , intendance d'Alençon , éledion de
Verneuil, diftrid de Chitcauneuf, fur la petite rivière de
Mevette , à 1 lieues & demie au levant d'hiver de Verneuil.

On y compte environ <> jo habitans.

BREST , ville forte Se gouvernement de place , avec un
des plus beaux & des meilleurs ports de tout le royaume >

dans une grande baie, avec un château fur un rocher ef-

Ciirpé du côté de la mer , avec anc amirauté , une inten-

dance de marine } U une fcnéchaudi^e qui redbrcic au
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iîcge préfidial de la fénéchauflee de Quimpercorentin , -dans

la baflc Bretagne ; dioccfe & recette de S. Pol-de-Leon

,

parlement 6c intendance de Rennes. Cette ville eft fituéc

à lo lieues au couchant d'hiver de S. Pol-de-Leon, à 9 au
jncme point de Morlaix , à 20 au couchant d'été de l'Orient

,

à î4 au même point de Nantes, à 48 au couchant de Rcnnes>

& à 128 au couchant de Paris, au i3<^, dcg. 59 min. de
longitude, & au 48^. dcg. 23 min. de latitude.

La route de Paris à Breft eft par Dreux , Ahnçon ,

Rennes , «5". Brieux & Morlaix. On y compte environ

Z)'oo maifons, «5c communément 24000 habitans , ppur

la plupart des étrangers qui n'y rcftent que pour leurs

affaires , & n'y font que paiTagers. Cette ville eft trcs-

mal - propre , & il y pleut la moitié de l'année. Elle eft

divifée en deux parties par un bras de mer. Son afTictte fur

une colline , qui ne lui permet pas de s'étendre du côté de
la mer , eft caufe que les rues vont toutes en defcendant.

Elles font étroites &c mal pavées. Deux feulement font lar-

*!;es & grandes ; ce font les deux qui aboutiflent au port

dont l'une commence à la porte de la ville , & l'autre au

corps-de-garde. Qiiant au quartier de Recouvrance , il n'eft

pas , à beaucoup près , û beau ni li bien bâti que le dit

M. d'Expilly ; mais les rues en font très-petites , mal pavées

6c toujours mal propres : il y a très-peu de maifons pafla-

bles , ic la plupart ne font que des cabanes. Le port de

Breft eft magnifique, «5c on travaille encore à l'embellir.

Son entrée n'eft guères plus large que la Seine à Paris :

elle eft défendue par le château qui , sll étoit entretenu,

pourvoit fervir à faire une très-vigoureufe défenfe. De
l'autre côté, à l'oppolite.du château, eft une efpèce de fer

à cheval , bordé de pièces de canons , 6c un peu au-delTus

eft une batterie qui donne fur la rade , 6c que l'on nomme
batterie royale.

C'eft-là que l'on pofe le pavillon quand il arrive quel-

ques vailfcaux.Le port eft revêtu de deux fort beaux quais >

6c entouré de magafins bien pourvus de tout ce qui eft né-

ccltâire pour les armemens. Il y a deux grandes & belles

rades: elles font profondes, 6c pourroicnt contenir foo
vaiiTeaux de guerre.

Elles n'ont qu'une feule entrée que l'on nomme Coulct^
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& qui cft d'ailleurs dil3îcile â caufc des rochers qui font ca-

ches fous l'eau. Elle a de chaque côté trois rangs de gref-

fes pièces de canons.

Brell: a quatre églifes ; fçavoir , celle du château , l'églife

du prieuré des fept Saints ^ celle de S. Louis, dans la ville

de Breft proprement dite, & l'églife de S. Sauveur dans

le fauxbourg au quartier de Recouvrance. L'églife du châ-

teau étoit anciennement la feule paroifl'e de la ville , mais

elle ne fert plus actuellement de paroiiî'e qu'à ceux qui de-

meurent dans le château , &c à quelques artifans ôc autres ou-

vriers qui ont des fours à chaux furie glacis du côté delà mer.

Le prieure des fept Saints cfl à la nomination du prieur

de l'abbaye de S. Matthieu , de l'ordre de S. Benoît , appel-

lée dans les anciens titres S. Mahé. Il y a environ ^o

ans que l'églife de ce prieuré fiit reparée en dedans > ^
prefquc toute rebâtie ; il n'y a cependant rien de remar-
quable.

Lwfquc Breft fut environnée de murailles , on y tranf-

féra la paroifTe de Lambczellec, qui par ce moyen devint

fuccurfale deBrcfl, au lieu qu'auparavant, le peu de mai-
fons qui étoient à Breft, dépendoient de Lambezellec. Cette

ancienne paroifTc eft à une bonne demi-lieue au nord de
Brell. Comme la ville de Brcft fe trouvoit augmentée con-

fidcrablemenr, on jugea à propos d'y faire une nouvelle

paroiilê de l'églife des fept Saints <> ôc ce projet fut efFedué j

nonobftant les proteftations du prieur de S. Matthieu. C'cft

dans cette cgiife des fept Saints que (c rend toujours le

nouveau maire qu'on élit à Breft de deux en deux ans. A
la porte de la même cgiife eft une pierre fur laquelle fc

voit l'empreinte du pied d'un homme, enfoncée de deux

travers de doigt. Le nouveau maire eft oblige de mettre

fon pied dans cette empreinte , & on ignore abfolument

quelle eft l'origine de cet ufage. Apres plufieurs procès,

fuivis de plufieurs fcntences tendues par l'cvêquc de S. Pol-

de-Lcon , 6c par l'intendant de la province , & après plu-

fieurs arrêts du confcil fubfcqucns , la ville de Brcft pro-

prement dite , fut réduite en une feule paroiifc , à laquelle

tft uni le prieuré des fept Saints ; ôc il ne fe fait plus au-

cune fondion cutialc dans l'é^^life de ce prieuré. En vertu

*lc CGC arrangement , le rc^cur ( ccft ainfi qu'on nomme
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le curé de Brefl

) jouît du prieuré des fcpt Saints , de Lam-
bezellcc & de la paroi(ïe de Breft. C'eft à préfent l'églife

de S. Louis qui fort de paroifle à la ville de Breft proprc-
ïnent dite ; églife fameufe par les démêlés dont elle a été

le fujet entre les Jéfuites &: les habitans de la ville. Cette
églife, au refte, a codté plus de trois cents mille livres à
bâtir. Poarfubvenir à une pareille dépenfe, le roi LouisXIV
avoir permis aux habitans de Breft, par fes lettres-patentes

da 16 février 16S6 -, de lever un droit d'entrée de huit li-

vres par chaque tonneau de vin, & de ftx livres par chaque
tonneau de bierre & de cidre.

Le produit de l'ancienne églife paroifTiale de Lambe-
zellec vaut en argent au reéteur de Breft environ 900 écus

par an.

Le faùxbourg de Recouvrancc dépendoit autrefois de
S. Pierre de Quilbignon, qui en eft à un quart de lieue vers

le couchant d'hiver ; & il n'avoir qu'une petite fuccurfalc

qui eft réglife de S. Sauveur, dont j'ai déjà parlé : infcnil-

blement cette fuccurfale a abforbé la paroifle. Le reâreur

de S. Sauveur demeure à préfent à Recouvrance, comme
dans le chef-lieu ; & il n'y a plus qu'un curé ou vicaire à
S. Pierre de Quilbignon. Ce redeur auquel on donne le

nom de rcdeur de Recouvrance, eft indépendant de celui

de Breft j il eft feulement obligé de le venir trouver avec

fon clergé , &: de l'accompagner le jour de l'AlTomption.

Outre les églifes dont nous venons de parler, il y a fiir le

quai de Recouvrance une églife à laquelle on donne le titre

de gouvernement , Ôc qui eft fous l'invocation de la fainte

Vierge. Ce bénéfice vaut 1000 liv. de rente à celui qui en

eft pourvu , & il eft à la nomination du fcigneur du Châ-
tel 5 dont relève Recouvrance. La maifon que les Jéfuites

occupoient à Breft , eft fort belle. Cétoit un féminaire

établi principalement pour l'inftruftion & l'entretien dea

aumôniers deftinés à fervir fur les vaifl'eaux du roi. On y
avoir uni la manfe abbatiale de l'abbaye de Daoulas. On
croit que cette maifon fera deftinée à former des caferncs

pour les gardes de la marine. Il y a d'ailleurs à Breft une
belle maifon de Carmes - Déchauiîés , & un hôpital def-

fervi par les frcres de la Charité , que le roi y entretient

|>QUi: avoir foin des matelots dans leurs maladies. En 17J^>
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le toi a établi dans cette ville une académie de marine. La
compagnie des gardes de la marine a été fixée pour le nom-
bre à celui de 120 par ordonnance de fa majefté > du ii

janvier 17^2.

C'cit dans cette ville que fe font les armemens les plus

confîdérables. Les magafins ôc l'arfenal font ce qu'on peut

voir de plus admirable en ce genre. On a conftruit dans

l'arfenal de la marine, depuis la réduction du fervice des

galères de France, un grand bâtiment nommé Bagne , def-

tiné au logement des forçats. Brefl eft le premier départe-

ment de la marine de France.

Pour ce qui eft du gouvernement militaire , il y a pout

la ville de Breft & l'île d'Oueflant , un gouverneur, un
lieutenant de roi, &c.

Quant au gouvernement civil, on transféra dans cette

ville le fîège royal qui étoit à S. Renan , & on y établit un
corps municipal auquel on attribua des droits.

On remarque aux environs de Breft le fort de Berthaume

,

(itué fur la côte de S. Mathieu , proche l'entrée du goulet de
la rade de Breft, où l'on n'arrive que fur un pont volant

fufpendu par deux poulies à un cable. Ce pont eft une cailTe

dans laquelle on rient au plus C\k perfonnes, & que l'on at-

tire au-dertus de la mer, de la côte au fort, ou du fort à la

côte, au moyen d'une corde mife en jeu par un cylindre.

BRETAGNE , province confidérable , & un des grands

gouvcrncmens généraux militaires de la France, avec titre

de duché. La ville de Rennes en eft la capitale. Cette pro-

vince eft une prefqu'île fituée entre le ii^. dcg. 47 min.

ôc le 16*". deg. 46 min. de long. & entre le 46^. ^7 min.

& le 48e, deg. fi min. de latitude. Elle eft bornée au

feptcritrion fc au couchant par TOcéan , au midi par l'O-

céan & le Poitou , & au levant parle Maine & l'Anjou.

Cette province peut avoir 70 lieues de longueur fur 40
de largeur; ce qui peut être évalué à iSco lieues quarrécs.

On cftime qu'elle a plus de 100 lieues de côtes. Les prin-

cipales rivières de la province de Bretagne font, la Loire,

la Vilaine, l'Erdre, le Men , le Bonncau , la Claye , l'Ar-

dcnnc, la Rancc, la rivière de Fcmur , l'Argucnon , le

Coénon, l'Ouft, le Blavct, l'Aon , IcBcnaudet, l'Oder,

l'Ellai] rifoctc & le Len. De toutes ces rivières il n'y a c^u^
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la Loire qui foit navigable ; la plupart des autres qui ont

leur Tource dans le pays, & leur embouchure dansTOccan,
font à la vérité navigables dans refpace où remonte le flux;

mais cela ne s'étend pas bien loin : d'ailleurs, prcfque tou-

tes portent bateaux. Outre les rivières que je viens de nom-
mer, & un grand nombre d'autres moins conlidérablcs , il

y a un lac, appelle le lac de Graiidlicu , un grand nombre
de baies & de ports de mer ; ce qui met les habitans à

portée de participer, par le moyen du commerce , aux ri-

cheflbs des autres pays.

Quant au climat de cette province, l'air y eft par- tout

allez tempéré ; mais au voiiînage de la mer, il eft épais.

En général , la Bretagne eft un pays de plaines & de mon-
tagnes : les montagnes d'Arré , dans la balTe Bretagne , font

les plus connues.

Il y a dans cette province des contrées fort couvertes , &
il y en a d'autres qui ont de grandes landes ou terres incul-

tes. Les terres cultivées font trcs-fertiles en bled. Cette den-

rée eft beaucoup plus que fufïifante pour le pays ; aulîl il

s'en tranfporte une très grande quantité en Efpagne & en

Portugal. Les terres y produifent aulîî beaucoup de lin &
de chanvre. Le pays Nantois & celui de Rhuys , font les feu-

les contrées de la province où l'on recueille du vin. Ailleurs

le cidre eft la boitïbn ordinaire des habitans.

Comme les vins de Bretagne font de très-petite qualité»

à l'exception de celui qui fe fait dans quelques cantons , èc

qui eft affez bon , ils fe confomment dans le pays : mais lorf-

que la récolte en eft abondante, on convertit une grande

quantité de ces vins en eaux-devie, que les étrangers efti-

ment beaucoup , parcecju'elles confervent leur qualité fur

mer. Indépendamment des denrées dont je viens de par-

ler, la Bretagne abonde encore en excellens pâtui-ages, od
l'on nourrit quantité de bétail de toute efpèce , «5c même
des chevaux. Le beurre que l'on fait dans cette province eft

rrès-eftimé : celui qui vient du dioccfe de Rennes , & qui

eft connu fous le nom de beurre de la Prévulaye , eft le

plus excellent ; on en tranfporte à Paris & ailleurs. La Pré-

yalaye eft une métairie qui eft à environ 2. lieues au midi

de Rennes. On y nourrit beaucoup de vaches , à caafe de

l'excellence des pâturages de ce petit canton.
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Cette province ne manque pas de forêts. Le roi y en a

plufieurs qui font partie de fes domaines ; fçavoir , celles de

Rennes, de S. Aubin & de Liffré. Ces trois forets , quoique

diflinguées, fe joignent 6c ferablent n'en former qu'une. Il

y a encore celles de Fougères , Yillccarcier , Marcillé ,

Toufon , le Gavre? Rhuys, Lanvaux , Bofquen , CornouaiU

les qui ont en tout ^1 ^2.6 journaux.

Outre ces forêts , il y en a d'autres qui appartiennent à

différens fcigneurs , telles que les forets de Vitré , Chateau-

briand , Montauban , Ancenis , Qiiintin , les Salles, la

Guerche, la Nouée, Pont-l'abbé , K-Grift , S. Malo , la

Faou , Londac , Oudon , Brianfon , la Hunaudais , Blain ,

Machecou, Molac, Ellevain , Ricux , la Foret-neuve , la

Roche-Bernard, qui toutes enfemble ont près de 80000

journaux.

A ces forêts, on pourroit encore ajouter celles de Cha-
veaux & de Juigne dans la partie leptentrionale du pays

Nantois , de Coïalon & de Coubian dans l'évêchc de Quira-

per, de Lenvre aux contins des évêchcs de S. Brieux &c de
S. Malo , de Pavée dans la partie orientale de l'cvêché de
Nantes, de la Teille aux confins des évêchcs de Rennes ôc

de Nantes, & de plufieurs autres bois moins coniidéraWes

,

répandus çà & là dans la province. Les forêts de Bretagne

font ordinairement compofécs de hêtres, de chênes, de châ-

taigniers & de bois blancs.

La Bretagne a des mines de plomb trcs-abondantes, des

mines de fer & d'antimoine , des mines de charbon de
terre , des mines d'argent , des eaux minérales , des car-

rières de marbre, & quantité de foUiles.

Les mines de plomb font dans les paroifTes de Carnot

,

dioccfe de Quimper , de Poulawan en balle Bretagne, de
Berieriy de Serugnat-» de Plouéy de Loquefré ^ du Prieu-

ré , de Li Feuille', de Ploné-norminais y de Pliifquelsj

de Trébiran & de Mclcarliais. C''eft aujourd'hui une com-
pagnie d'une vingtaine de pctfonncs qui fait exploiter ces

mines avec fuccès.
"

Les mines de fer & d'antimoine font dans l'étendue du
dioccfe de Nantes, où l'on compte trois forges confidéra-

Mes , celles de Loiidfac^ de la Hardoninain ic de Quintin.

11 y en a encore une confidérabk , & dont le fer cft irct-
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doux, dans la paroiife de Painpont, cvêchc de S. Malo.
Les mines de charbon de terre font dans^ pluficurs pa-

roifl'es du dioccfe de Nantes , dans la partie de ce dioccfe

qui eft au couchant de la Loire. Celui de la paroillc de
Non y au feptentrion de Nantes, eft le meilleur.

Il y a des mines d'argent dans la petite foret nommée le

BuijJon-de-la-Roche-MaTct-> 6c aux environs de la petite

ville de Lannion , où l'on voit autfi une mine d'amétiftcs.

Quant aux -eaux minérales , on remarque dans cette

province celles de Lannion y de Vitré -, de Fougères & de
Dinan.

Pour ce qui eft des carrières de marbre , foftiles & cu-

riofités naturelles , auprès du moulin de la Nouée & du vil-

lage de Villés-faint-Martin, à une demi-lieue de S. Nazai-
re , bn remarque un champ nommé le Champ d'Aimant)
parceque les cailloux qu'on y trouve, font des pierres d'ai-

mant. En y fouillant , un particulier trouva une pierre qui

fut eftimée deux cents piftoles.

Il eft fait mention des autres fofTiles & curioiîtés natu-

relles, des mines 6c eaux minérales, &c. aux articles qui

ont un rapport plus dired à ces différens objets.

Le commerce de la Bretagne eft confidérable, & un des

plus vifs du royaume. Il s'y fabrique une quantité prodi«

gieufe de toiles , foit de chanvre , foit de lin , depuis les

plus fines , jufqu'aux plus grolTières , mais fur-tout des blan-

chards, efpèce de toiles de lin d'un fil à demi blanchi, ni

grolfes, ni fines, 6c dont le trafic fe fait dans les pays

chauds. Quant aux toiles eftimées par leur finefïe , leur

blancheur , la beauté, l'égalité de leur fil, elles s'exportent

beaucoup en Efpagne , dans l'Amérique Efpagnole , ôc aux

colonies Françoifes. Cette province a auftî quelques manu-
factures de toiles à voiles , outre un grand nombre de fabri-

ques de petites étoffes de laine, ôc il en fort beaucoup de
£1 teint.

La pcxhc de la fardine , du maquereau , 6c fur-tout de

la morue occupe un nombre confidérable de matelots de

cette province, & fait un des meilleurs produits deiabailè

Bretagne.

Il fe fait du.fel dans deux cantons différens du comté
Nantois ; fçavoir , dans les neuf villages dç la baie de

I
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Bourgncuf , & dans le territoire de Guerrandc & du Croi-

fic , ou l'on ne compte que cinq pareilles. Il eil certain

qu'années communes , les marais falans de ces deux cantons

produifent la quantité d'environ 40000 muids de fel, qui

valent à peu près 4000000 à la province.

Nantes eft la ville la plus commerçante de la province 5

à caufe de fon heureufe Tituation fur un fleuve large & pro-

fond. S. Malo eft aulïi regardé comme une des villes du
royaume , dont le commerce eil le plus étendu au-dehors.

Les autres ports de cette province font > Boufgneuj\ Por^
nie f

la Roche-Bernard , Vannes , Auray > Port-Louis y

V Orient
-i
Hennebon , Concarnau , Quimper y Brejf ,

S. Paul-de-Leon, Morlaix, Trèguiet & S. Brieux. Quel-

ques-unes des îles qui environnent la Bretagne ont aulîi des

ports très-avantageux.

Les principales foires de la Bretagne pour la vente des

toiles î qui fe fabriquent dans cette province , font :

La foire âCAncenis > qui fe tient le 3 o novembre > jour de
S. André.

Les foires àAntrain, qui fe tiennent le 5 & le 10 août^

le 9 oélobre & 30 novembre.

La foire de Bai^onges-, qui fe tient le 24 août.

La foire de Bourgneuft qui fe tient le 6 août ; celle de
Dol', qui fe tient le 10 août.

La foire de Carhaix-, qui fc tient le premier novembre >

te dure 6 jours.

Les foires de Combourg, qui fe tiennent le 1 1 mai & le

t odobre.

Les foires de Fougèns, qui fe tiennent le 2 y mai> le

premier août & le 9 feptembre.

La foire de Guerrandc j qui fe tient le 18 odlobre pour

les bcfliaux.

Les foires de Guinguamp , qui fe tiennent le z mai ic

le 6 juin.

La foire de la Hujfaye , qui fe tient le 4 feptembre.

Celle de Landernau , qui fe tient le 2^ feptembre.

Celle de Lannion , qui fe tient le jour de la S. Michel.

La foire de Morlaixy qui fe tient le 16 octobre.

La foire franche de Nantes , qui fc tient le i i mai , àc

dure I j jours.
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Les foires de Pdimheuf\ qui fe tiennent le 3 mai & le

Z 8 août.

La foire ck Pèlerin , qui fe tient le i ^ août.

Celle de Pontigny-, qui fe tient le 2 juin.

La foire franche de Pomicy qui fe tient le premier fep-

cembre, 6c dure 8 jours.

Les foires de Pontivyy qui fe tiennent le premier mai,
le 2 juin , le 6 fcptembre & au mois d'odobre.

Les foires de Quintin > qui fe tiennent le premier & le

3 1 août.

La foire de /aine Julien de Vouvantes , qui fe tient le

28 août.

Celle de TreguieT) qui fe tient le lundi d'après la Fête-

Dieu , & dure 8 jours.

Les foires à'U[el-> qui fe tiennent le 19 mai, lepremieï

feptcmbre & i 8 odobre, &c.

On divife cctre province en haute & baffe Bretagne.

Ces deux parties font fubdivifées en neuf évechés , tous

fuffragans de l'archevêché de Tours.

La haute Bretagne comprend les évcchcs de Rennes t

de S. Brieux-) de Nantes , de X)o/, & de S' Malo.
La balïè Bretagne comprend ceux de Vannes , de

Léon , de Quimpercorentin , 6c de Tréguier.

La foi a été annoncée en l'Armorique des la fin da
deuxième iîècle. S. Clair , évcque de Nantes , peut être

regardé comme l'apôtre de ce pays. Les Bretons obligés de
quitter leur patrie vers 440 ou 4)0, abordèrent en l'Ar-

morique , 6c y reçurent un afyle des Armoriquains j leurs

anciens compatriotes. Les évêques Bretons, dans une fuite

il inopinée , n'abandonnèrent point leurs troupeaux. Les

premiers foins de ces faints paflenrs , après avoir aborde ,

furent d'aller rétablir le vrai culte de Dieu, que de groinères

fuperftitions avoient prefqu'anéanti en l'Armorique.

Il y avoir dans le cinquième iîècle des évêques en Bre-

tagne , qui n'avoient point de liège , & qui n'étoient facrés

que pour foulager les évêques titulaires dans leurs travaux

apoftoliques , tels que font de nos jours les évêques in

partibus.

Le lîcge de Dol a été long-temps en conteftation avec

«elui de Tours j-^our être le maropolitain de 33retagne : ce

ne
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ine fut qu'après quatre ficelés de procédures, qu'en 1177

celui de Tours fut déclaré , par le pape Innocent III , mé-

tropolitain de Bretagne.

Le clergé de cette province efl compofé de 9 évêchés

-qui comprennent I43<j parolifes ; de 38 abbayes d'hom-

mes , y de filles ; de 17 collégiales , & d'un grand nombre
de couvens & communautés de difîérens ordres.

Pour ce qui eft du gouvernement civil de la Bretagne
,

par rapport à la juftice , un des premiers foins du roi Char-
les VIII , après av»ir époufé la duchefle Anne , fut d'éta-

blir en 147 f j un parlement en cette province, appelle Us
grands jours , qui commençoient tous les ans le premier

feprembre , & finiilbient des le 8 odcbre fuivant. Henri II >

informé qu'un temps h court ne fufïifoit pas pour admi-
niftrer la jullice , créa en i n 3 un parlement ordinaire >

partagé en deux féances. La première cominençoit au mois

d'août, ôc la féconde au mois de février. Chaque féance ne
duroit que trois mois , &c les trois autres mois de vaca-

tions croient employés à juger les procès criminels. Une
féance fe tenoit à Rennes & l'autre à Nantes. Par édit de
juin 1 f î"7 , le roi ordonna que les deux féances fe tien-

droient à Nantes.

Ce fut en cette année qu'on érigea la chambre des en-

quêtes.

Par édit de i y^o , le parlement fut fixé pour toujours â'

Kennes.

La tournelle fut créée en i f7f.

La chambre des requêtes en i y8i.

Par déclaration du 2 ? février i ^84, les féances qui n'é-

toient que de ^ mois , furent fixées à 4 chacune.

En i<ïûo , Henri IV ordonna que chaque féance feroit

de lîx mois , 6c Louis XV , en 1724 , a rendu le parlement

ordinaire.

Lt parlement, lors de fa création, n'étoit compofé que

de 4 prchdens , 16 confcillers originaires <5c 16 non ori-

ginaires , 2 avocats gcnciaux , un procureur général, i gref-

fiers, & 6 huiïfiers, mais par diricrcntcs créations de char-

ges , le parlement cft aujourd'hui compofé d un premier

piéfidcnt, 9prélidcns à mortier, 6 prclidcns aux enquêtes;

3 aux requêtes, 94 confcillers , 12 confcillers comniillaito

Tome L Rt
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aux requêtes ; 2 avocats généraux ; un procureur général ;

2 greffiers en chef, un civil , un criminel ; 1 greffiers aux
enquêtes ; un aux requêtes ; un .^ardc facs , un garde des
affirmations , un premier huilfier & 1 3 autres huiffiers.

Par déclaration de Henri III de i J76, MM. du parle-

ment de Bretagne ont entrée dans toutes les cours fouvc-

raines du royaume.

Les éveques de Rennes & de Nantes font confeillers nés

au parlement des le temps de fa création.

Le parlement de Bretagne a cinq tribunaux qui jugent

au fouverain, la grand'chambre , la tournelle, la chambre
des enquêtes > celle des requêtes, & la chambre des va-

cations.

La grand'chambre eft compofée du premier préfîdent

,

des 4 anciens préfidens à mortier, & de 34 anciens con-

feillers,

La tournelle eft compofée des f préfidens à mortier,

derniers en réception, de 10 confeillers de grand'chambrc>

de y de chaque chambre des enquêtes, qui fervent jufqu'à

Pâques, 6c qui font remplacés d'un pareil nombre.

La chambre des vacations commence le z6 août ôcilcgc

jufqu'au 17 oûobre. Le premier préfident en fait l'ouver-

ture. Elle eft compofée de 2 des prélidens à mortier, de 8

des confeillers de grand'chambre, & de 4 de chacune des

enquêtes.

Outre les affaires dont la connoiffance eft attribuée aux

parlemens en général , celui de Bretagne a cette efpèce de
jurifdiâ:ion qui , dans les autres provinces, eft attribuée aux

coûts des Aides , c'eft-à-dire, celle qui concerne les droits

de devoirs fur les boififons , lefquels droits font comme les

dtoits d'aides dans les autres provinces.

Toutes les jurifdidions de la province de Bretagne relTor-

tiiîent au parlement.

Les plus coniîdérables font les quatre grandes fcnéchauf^

fées ou fièges préfidiaux de Vannes , Rennes , Nantes 6c

Quimpercorenân. Chacune de ces féncchauflces a un fîège

préfidial , auquel refTortilfent, dam les cas prétîdiaux, les

jurifdiûions royales fubalternes , qui font connues en Bre-
tagne fous les noms de barres , fcnéchauj3ées , prévôtés

îoyaies. Dan* les autres cas , les appellations de ces divcrfcs

I
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jurifclidîons font portées au parlement. Par conféqucnt >

chaque grande fénéchauflee a dans fon refîbrt un certaia

nombre de jurifdiâ:ioos royales. Ces trois efpèces de jurif-

didions fubalternes fe rcduifent à un aiTez petit nombre.

Au /îcge préiîdial de la fénéchauiîée de Rennes rcfîor»

tilîcnt les dix jurifdiciions royales de Fougères , Antrain »

qui eft un démembrement de Fougères , de Ba[ouges %

autre démembrement de Fougères > de Dinan , de Jugon ,
de Saint-Aubin y de Lannion ^ de Saint-Bricux , de Hédi'f

& de Lanmeur.
Au {lè^ç. prcfîdial de la fénéchauflec de Nantes refîbr-

tifl'ent les deux juftices royales fuivantes ; fçavoir, Guérandc
& la prévôté de Nantes.

Au préddial de la fénéchauifée de Vannes reiïbrtifTent

cinq tribunaux fubalternes; fçavoir, ceux de Ploérmel,

àAurai-, d'Hennebond, de Quimperlé, oc de Rhuys.
A la grande fénéchauflée de Quimpercorentin relibrtif-

fent les huit jurifdidions royales de Brejf , Carhaix , Châ-

teauneuf, Châuaulin , Concameau , Gourrin , Lefneveu ^
éc Morlaix.

Outre les 4 préiîdiaux & les z f jurifdidions royales qui

font en Bretagne > il y a d'autres juftices confîdérables , telles

que font celles des reguaires, des chapitres , des abbayes»

& plufîeurs autres appartenans à difîérens feigneurs.

On rend la juftice en Bretagne conformément à une
coutume particulière qui cft établie & autoriféc. Cette

coutume fut faite en 1330, par Jean fécond, duc de Bre-

tagne , en compilant ïziX\(c du comte Gefïtoy , l'ordon-

nance du duc Jean I , & les établiflemens de S. Louis.

Cette coutume a été rédigée deux fois; la première fois en

in9 > & la féconde & dernière fois en ifSo. Les au*

tcurs qui ont travaillé fur la coutume font, MM. d'Argen-*

tré y BcllourdeaUy Frain , Sauvageau , Pcrchanibault^

Hevin 6c Poullain,

La chambre des comptes eft la féconde cour fouvcraine

qu'il y ait en Bretagne. Sa création cft ticsancicnne , on
tvk ignore l'époque.

Le ficge de ce tribunal cft fixé à Nantes , il eft partagé

en deux fcmeftrcs : l'un commence au premier de mars,

le l'autre au premier fcptembrc. Les attributions de cetct

Krij
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cour font les mêmes que celles des autres chambres dci

comptes établies en diverfes provinces du royaume.

La chambre des comptes de Nantes eft compofée d'un

premier ptclîdent , de 7 autres préiîdens, de 34 confeillers

maîtres , de 8 confeillers corredeurs , de 3 4 confeillers au-

diteurs 5 de tréforiers de France généraux des finances qui

y prennent féance fuivant leur rang d'ancienneté; de 2 avo-

cats généraux , d'un procureur général , de z greffiers , 6c

de 9 huidiers.

Par édit du mois de juin de l'an 1691 , le roi créafept

ficges d'amirauté pour la Bretagne , & les établit par le

même édit à Saiiit-Malo , à Nantes , à Saint-Brieux , à

Morlaix ^â Breft , à Vannes^ ôc.à Qiiimpercorendn. Lt%

attributions de ces tribunaux font réglées par l'ordonnance

de la marine du mois de novembre de l'an 1684. Les ap-

pellations de ces mêmes fîèges font portées diredement

au parlement.

il a été établi en Bretagne fept maîtrifes des eaux 6c

forêts ; fçavoir , à Rennes , à Nantes , à Vannes , à Car-

haix y à Villecartier , à Fougères, 6c à Gâvres. Les at-

tributions de ces tribunaux font réglées par l'ordonnance des

eaux & forets de 1699. Les appellations de ces mêmes
iribunaux font portées au parlement.

Les.villesquiont des jurifdi£i:ions confulaires font, Nan*
tes, Saint-Malo y Morlaix , Rennes 6c Vannes.

Il y a en Bretagne 14 jarifdidions des traites, établies

par édit du mois de mai de l'an 169 1 , dans les villes de

Rennes , Nantes , Vannes , Saint-Malo , Saint-Brieux
y

Quimpcr
-i
Ancenis , Brejt , Clijfon , Château-Briand y

la Guercke, t Fougères , Morlaix 6c Vitré y pour connoître

£n première inftance de tous les différends civils &c crimi-

nels, qui furviennent pour la perception des droits de trai-

tes , encrées , forties , 6c impolîtions foraines 6c domaniales.

Il y a deux hôtels des monnoies dans la province de

Bretagne , l'un à Rennes , 6c l'autre à Nantes. Le chiffre

<> efi la marque diflinftive de la monnoie qui fe fabrique

à Rennes : les efpèces qui forcent de la fabrique de Nantes

fe diftinguent par la lettre T.

Pour ce qui concerne la perception des finances en Bre-

lagne , le roi y a créé fîx tréforiers de France généraux
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des finances , qui exercent concurremment leurt fondions.

Deux d'emr'eux font obligés de faire leur rélîdence dans la.

ville de Nantes > pendant que les autres font leurs che-

vauchées ordinaires dans la province. Ils font membres
de la chambre des comptes de Nantes, & peuvent afïiftec.

tous enfemble , ou deux par deux , à chaque tenue des états

de la province. Ceft dans l'aifemblée de ces mêmes états

que l'on règle tout ce qui concerne la perception des finan-

ces , qui forment les revenus du roi en Bretagne. On verra

plus bas en quoi conlîftent ces revenus.

Les états généraux de. Bretagne fe tiennent de deux ans

en deux ans. Il y a quelques années qu'ils s'aiTemblent al-

ternativement à Rennes , à Nantes , & à Saint-Brieux ,-

ûjivant que le roi en ordonne.

Les ducs de Bretagne ont fouvent affemblé leurs états.

La tenue la plus circonftanciée eft celle que convoqua le

duc Artur fécond en 1309. Depuis l'union de la Bretagne

à la France , les états fe font tenus chaque année , jufqu'en.

1^30. Depuis ce temps ils ne s'afl'emblent plus que tous les

deux ans. -

La convocation des états fe fait par lettres de cachet

,

adreflces premièrement aux cvêques, abbés &c chapitres de
la province , & enfuit? aux barons , à un certain nombre de
gentilshommes > & enfin à toutes les communautés de Bre-

tagne ; c'eft ce qui compofe les trois corps des états , le

clergé, la noblefle ic le tiers- état. Les lettres du roi font,

ordinairement accompagnées de celles du gouverneur de>

la province , qui invite de fe trouver au lieu & jour défi-

gncs pour la tenue & l'ouverture des éta;s.

Les commiilaircs du roi qui font en grand nombre, s'é^..

tant rendus au lieu dcn^né pour l'afl'emblée r le gouvci-",

ncur en fait proclamer l'ouverture pour le lendemain. . .f

Les divers membres dts états s'afTemblent dans une.

grande fallc, Ce fe placent félon leur rang. Le gouverneur

ou le commandant en chef en fon abfciice , eft place fous

un dais; les deux licurenans généraux àfes côtés en desfaur.

tcuils fur la premicte marche ; les trois licutenans de lOÏCat.

des chaifcs à bras près le,marche pied*

Le premier prclîdent du parlement a un fauteuil vis-i-%

fis la noblciïê ; les trois anciens prélidcns à mortier & les

R r iij
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procureur & avocats généraux ont leur place près le prc-

fliicr préridcnt fur des chaifes.

Le premier préfident & le fécond préfîdent avec le pro-

cureur général de la chambre des comptes font après les

avocats généraux du parlement.

L'intendant , premier commilTaire du confcil , a un fau-

teuil vis-à-vis le clergé ; le fécond commifTaire eft placé

fur une chaife au-deflbus de l'intendant , & immédiate-
ment après fe trouvent les autres commiiTaires fur un banc

couvert : ce font les fix tréforiers de France généraux des

finances , ou deux d'cntr'eux ; le grand-maître des eaux 6c

Ibrêts, le receveur général du domaine, ôc les contrôleurs

généraux des finances de la province. Le clergé tient la

droite, & fon préfident eft placé dans une chaife à brasr

fous le dais, en arrière du fauteuil du gouverneur. La no-
blelTe tient la gauche , & fon prélîdent eft à côté de celui

du clergé, fur une chaife à bras. Le tiers-état eft au-deflbus

du clergé.

Depuis i^io , c'eft l'évcque du diocèfe dans lequel s'af-

femblent les états , qui préfîde l'ordre du clergé , ou en
{qxi abfence le plus ancien des évêques ou des abbés. Ce
corps eft compofé des 9 évêques de la province , des 3 8

îtbbés, & des dépurés des chapitres des neuf cathédrales >

& d'un certain nombre d'aggrégés que chaque chapitre y
envoie. Les évêques Se les abbés entrent dans l'aflemblée

en rochet & en camail , & les capitulaires en bonnet 6c

en foutane. Chaque cathédrale n*a qu'une voix.

L'ordre de la noble lîe eft compofé des dix barons de
Léon y de Vitré ^ de Chateaubriand , de Rai^ , de la.

Roche-Bernard-, à'Ancenis-, de Pont- Château ^ àt Pont-

l'abbé y de Derval , de Maleflroit ôc de Quindn , ôc de
tous les gentilshommes qui ont les qualités portées par 1*

déclaration du roi, du z8 août I73<>.

Les barons de Léon & de Vitré pofledent le droit , com-
me les plus anciens , de préfider alternativement l'ordre

de la noblelîe ; à leur défaut la nobleflfe eft prélîdée par un

des autres barons , & en leur abfence , elle fe choifit elle-

même fon prélîdent , Ôc c'eft l'évêquc qui préiîde à cette

Ôedion.

Le ûers-ctat eft compofc des députés des villes qui cm»
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<ïroit d'envoyer aux états. On en compte <jaarantc-une : pluj

de la moitié peuvent envoyer deux députés , & les autres

n'en peuvent envoyer qu'un. C'efl le fenéchal du préiîdial

dans le reflbtt duquel fe tiennent les états qui préilde le

tiers-état; ôc pour cet effet, il faut qu'il foit aggrégéde la

communauté de fa ville.

Les députés de Rennes, capitale de la province, ont la

préféance , & après eux ceux de Nantes : les autres députés

fc placent fans diflindion.

Le villes qui ont droit d'envoyer leur» députes aux états

de la province , font :

Rennes »
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Pendant U tenue des états , toutes aâ:ions civiles contrô

les gentilshommes , ceiTent , & on ne peut pas même agir

contre eux quinze jours avant la tenue de cette afTemblce,

ni pendant les quinze jours d'aprcs qu'elle eu finie.

Il eft à remarquer qu'avant que l'aflemblée des états

finiirc } on élit un député de chaque ordre pour porter les

cahiers des remontrances au roi > & c'eft ce qu'on appelle

la grande députatlon. Le député du clergé 6c celui de la

nobleile ont chacun i s mille livres pour leur voyage ; ce-

lui du tiers état dix mille livres.

On élit aufll en même temps d'autres députés poui

porter les femblables de ces cahiers à la chambre des

comptes de Nantes , &c pour y examiner le compte du
tréforier. Le rapport de cet examen Te fait aux états qui fe

tiennent deux ans après ceux de la nomination. Cette fé-

conde députation fe nomme la petite députation. Le dé-

puté du clergé & celui de la nobleiïe ont chacun 6000 1.

pour leur, voyage de Nantes. Le député du tiers-état à 4000
livres. ' _

Pour ce qui concerne le gouvernement militaire de la

province de Bretagne, elle a un gouverne"ur général &
deux lieutenans généraux pour le loi ; fçavoir , un pour

la haute & bafïe Bretagne , & un pour le comté Nantois.

Sous ces deux lieutenans gérréraux , il y a trois iieutenans

de roi ; un pour les évêchés de Léon, Quimper^ Tréguier

6c faint Brieux , un à Nantes pour le comté Nantois, ôc

le troilîcmc pour les évcchés de Rennes , Vannes , faint-»

Malo ^c Dol
'

. Outre cela , il y a un commandant en chef, qui efl

ordinairement l'un des lieutenans généraux de la province

,

& deux commandans en l'abfence du commandant en

chef; fçavoir , un pour la haute , & l'autre pour la bafîc

Bretagne ; mais cette difpolîtion par rapport au com-
ïnandant, varie quelquefois.

Il y a d'ailleurs dans l'étendue du gouvernement gé-

néral de la Bretagne quinze lieutenans des maréchaux de

France , répartis en douze villes ; fçavoir , un à Dol , à

Srànt'Brieux , à Guinganip > à Lannion , à Nantes , à

Ji^anncSy i Quimperlé , i Saint-Malo , deux k Quimpert

trois à Bourgmufy un à Xco/z, & un à Rennes*
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Les gouvcrnemcns de place dépendans du gouverne-

ment général de la Bretagne , font :

Rennes. Diiian.

Naines. Trcguier.

Rhcdon. Rhuys &: Succino;

Belle-Ifle , île , ville & citadelle. Carhaix.

Blavet & Port-Louis. Morlaix.

L'Orient. Concarneauxi

Breft &: l'île d'Oueflànf. Quimper.

Cuerrande & le Croific. Saint-Brieux»

Saint-Malo & fes forts. Lannion,

Vannes & Auray. Fougères.

Tour de Pillemil. Vitré.

Ifics Hébiens. Ploermel.

Château du Taureau? Pontivy.

Fort de la Latte. Saint-Paul-de-Léon;

La province a encore nombre d'autres villes qui ont

aulïi des gouvernemens particuliers > fans être places

fortes.

Lorfque dans un cas extraordinaire & un befoin urgent

de l'état le roi convoque le ban & l'arricre-ban, ce ne font

point des baillis ni des fénéchaux qui commandent la no-
blcflc de Bretagne , comme cela fe pratique dans les autres

provinces du royaume ; mais cette nobleiTe cil: divifée en

huit rcgimens , chacun" de dix compagnies de gentils-

hommes, dont les officiers font élus parle corps des nobles,

à la réferve néanmoins des colonels, lefquels font pourvus

par le roi , &c choifis par les plus qualifiés du pays. Les huit

rcgimens des gentilshommes de Bretagne font qualifiés des

noms de Rennes, Nantes, Vannes, Saint-Malo & JDol

,

Saint-Brieux -, Tréguier , Léon & Quimper.
Quant à la milice du royaume , la généralité de Bretagne

fourniilbit autrefois fept bataillons, tous d'un p.ireil nombre
d'hommes, mais plus ou moins forts, félon les befoins de
l'état. Ces bataillons ctoicnt ordinairement compofcs de
6 à 700 hommes chacun , & on les diftinguoir par les noms
de Dinan, Saint-Brieux i Carhaix y Renns, Nantes,
Rhedon & Vannes. Mais aujourd'hui que cette milice con-
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illle en 3 1 tégimens de recrue pour tout te royauttic, la Bre-

tagne en fournit un feulement ; c'eft le vingt-quatrième , fous

le nom de Rennes , & fon quartier d'hiver eft au Port-Louis.

La milice garde-côte de la Bretagne eft divifce en vingt

capitaineries de cinquante hommes chacune, non compris
les officiers. La province entretient d'ailleurs, en temps de
guerre , un régiment de dragons. Au commencement de
la dernicre guerre le nombre de matelots & officiers ma-
riniers de la Bretagne fe montoit à environ 20000.

Quant à la maréchaulîée de cette province , le roi , par

fa déclaration du 9 avril 1720, a établi quatre tribunaux

de la maréchauiTée à Rennes, à Nantes , à Vannes 6c à

Quimpercorentin. Le Ciè^ç, de la maréchauflee de Rennes
cil compofc d'un prévôt général , de deux lieutenans , d'un

aflbiTeur , d'un procureur du roi & d'un greffier ; chacun des

trois autres tribunaux eft compofé d'un lieutenant, d'un

aflelîeur , d'un procureur du roi & d'un greffier.

La coinpagnie de la maréchauflee établie en Bretagne

eftcompofécdu prévôt général, de y lieutenans, 8 exempts,

5> brigadiers , 1 2 fous- brigadiers ,116 cavaliers & un trom-
pette. Cette troupe eft divifée en 29 brigades , réparties en

27 villes, fçavoir, 2 à Rennes, 2 à Nantes, & une dans

chacune des 2 f autres villes.

Sous le tribunal de Rennes font les réildences de Rennes,

Fougères, Vitré, la Guerche, Dol, Dinan, Broons

,

Lamballc y Saint-Brieux , Guingatnp & Quintin. Sous I2

lieutenance de la maréchauflee de Nantes fe trouvent les

réildences de Nantes , Pont-Château, Rhedon-, Château-

JSriant, Ancenis & No^ay. De la lieutenance de Vannes

dépendent les réildences de Vannes , Henncbon, Pontivy,

Fhërmel 6c Quimperlé. Sous la lieutenance de Quimper-

corentin font les réildences de Quimper, Châteaulin, Lan-

dernau , Morlaix 6c Carhaix.

Le gouvernement général de Bretagne renferme environ

1660000 habitans.

On parle le François dans la haute Bretagne, & le bas

Breton dans la baflc. Cette dernière eft une langue mère ,

ôc l'une des plus anciennes dont on ait connoiflance. C'eft

l,a langue que parloient les anciens Gaulois.

Henri de Èuglington^ qui écrivit en 11 jo, Girard de
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Camhrege, èc quelques auteurs plus anciens affurent que

les Bretons, que le tyran Maxime avoit enlevés de l'île de

Bretagne avoient été placés par lui dans l'Armorique , en

récompenfe des fervices qu'ils lui avoient rendus. Maxime
employa tous ces Bretons, ou du moins la meilleure partie >

pour l'exécution des derniers deileins qu'il forma fur l'Italie.

Il y périt ; & toute fon armée rentrant dans le devoir , fe

fournit à Théodofe, qui venoit de remporter fur ce tyran

une vifloire décidée. Aucun de ceux qui avoient combattu

pour Maxime ne fut réduit en efclavage, ni châtié même
légèrement. Tous furent renvoyés dans leur pays, fclon que

le témbigne encore Pacatus dans le panégyrique qu'il fit

l'année fuivante , 3 8 9 , de cette clémence de Théodofe. Les

Bretons jouirent, comme les autres , de cette amnillie gé-

nérale , & ils retournèrent , non dans l'île de Bretagne »

mais dans l'Armorique , comme dirent en propres termes

Hildas le Sage & Bede. Le continuateur de Bcde , qui écri-

oit au commencement du douzième ficcle , & Guillaume

de Malmesbury-t ajoutent que depuis cet événement les

Bretons continuèrent toujours de demeurer dans TArmo-
rique, à laquelle ils donnèrent enfin le nom de petite Bre-

tagne, Il y avoit pourtant dès auparavant des Bretons qui

avoient été obligés de fortir de leur île, chaflés par les

Anglo-Saxons , & qui s'étoient établis & fixés dans l'Armo-

rique,

Ce qui prouve encore que les Bretons avoient été tranf-

plantés de l'île de Bretagne dans l'Armorique , c'cll que
nous trouvons dans plufieurs auteurs anciens , tels que ceux

qui ont écrit la vie de S. Patrice, dans Paul, diacre, &c.
que ces Bretons font z^^cWci Bretons-Letes ^ ArmoriquainS'

Lttiens & Armoriciens-Léticiens : or on fçait qu'on don*
noit ce nom en général à tous les peuples qu'on faifoit fortir

^u lieu de leur demeure, foit qu'ils fullcnt étrangers, foit

«ju'ils fufTcnt fujets de l'empire , pour les placer dans d'autres

endroits qu'on leur aflfignoit, éc qu'on appclloit pour cela

terres létiques , à la charge de les défricher , de les défendre

des incurfjons des ennemis, & de fournir dans l'armée des

empereurs un certain nombre de troupes. Ce ne fut qu'à

CCS conditions que les Bretons furent places danj l'Armo-*

ilquc.
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Voici les auteurs qui ont donné l'hifloire de Brctàgtie:

Pierre le Baud-, Alain Bouchard > Bertrand d'Argentré y

Doxn Gui-Alexis Lohintau & Guyot des Fontaines. Ce
dernier a donne l'hiftoire des ducs de Bretagne , fuivie d'une

excellente difîercation fur roriginc des Bretons.

La Bretagne a eu des fouverains qui portoient le titre^de

rois. Ils ont pris enfuite celui de comtes & de ducs. Cette

province a enfin été réunie à la France en 149 1, par le

mariage d'Anne de Bretagne avec Charles VIII, puis avec

Louis XII en 1499.

François premier j fucceiTeur de Louis XII à la couronne

de France, époufala princelïe Claude, fille d'Anne de Bre-

tagne, & l'héritière de fes droits. Ce monarque déclara

duc de Bretagne François, fon fils aîné, & le fit couronner

en cette qualité à Rennes, le 14 août 1^32. Ce jeune prince

étant décédé en i n^> Henri fon frère, & l'héritier pré-

fomptif de la couronne, eut le titre de dauphin & de duc

de Bretagne jufqu'en i y47 qu'il monta fur le trône fous le

nom de Renrl /J, & depuis il n'y eut plus de ducs de
Bretagne que les rois de France.

BRETEUIL, petite ville & vicomte du pays d'Ouchcji

dans la haute Normandie, dans une île que forme l'Iton,

à y lieues & demie entre le couchant & le midi d'Evreux,

à 2 au midi de Conches ; diocèfe d'Evreux, parlement de

Rouen, intendance d'Alençon, élection de Conches, fiègc

d'une maîtrife des eaux & forets, ôc chef-lieu d'une fer-

genterie. On y compte environ 2500 habitans. Il y a deux

marchés par femaine. Cette ville a une forêt confidérablc

de même nom , à une petite lieue au couchant. Elle a

j lieues de tour. Il y a des mines de fer & des fonderies de

canon: on y fait auiïi qu.intité d'autres ouvrages de fer.

La ville de Breteuil fut donnée à Robert de Montfort par

Henri II , duc de Normandie , ôc roi d'Angleterre. Amicie^

fœur de Robert, la vendit au roi Philippe-Augufte en 1210,

Elle devint enfuite le partage de Charles, roi de Navarre

>

qui la céda, en 1410, au roi Charles VI , en échange

d'autres terres que ce monarque lui donna. Enfin, en i <î n >

elle a été de nouveau démembrée de la couronne , & cédée

à la maifon de Bouillon , en même tems qu'Evreux.

BRETEUIL, bourg de Santeire, dans la haute Picac-
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Jâicj diocèfc deBcauvais, parlement de Paris, intendance

d'Amiens, éledion de Montdidier , près des fources de la

petite rivière de Noyé , à y lieues au levant d'été de Beau-

vaisî à 4 au couchant de Montdidier & à 7 au midi d'A-

miens. On y compte i yoo habitans.

Ce lieu eft remarquable par une fameufe abbaye de
Bénédidins en commende , & de la congrégation de

S. Maur. Cette abbaye a été fondée au milieu du Tixiêmc

ficelé : elle fut détruite & rétablie par Gilduin , comte
deBreteuil, en 1049, & la première année du pontificat

de Léon IX. Cette abbaye vaut environ zocoo liv. de

rente à Ton abbé , quoiqu'il ne paye que 600 florins à la coux

de Rome lorfqu il obtient fes provilîons,

BRETIGNY, hameau de la paroifle de Sours en Beauf-

fe ) au pays Chartrain , gouvernement général militaire de

rOrléanois , diocèfe & élection de Chartres , parlement de

Paris , intendance d'Orléans , à 2 petites lieues au levant

d'hiver de Chartres.

C'eft à Brctigny que fut conclu le 8 mai i3(îo le traité

de paix, en vertu duquel le roi Jean, fait prifonnier par les

Anglois à la bataille de Poitiers , fut mis en liberté , après

quatre ans de prifon.

BRETONCELLES , bourg du Perche , dioccfe de Char-
tres, parlement de Paris, intendance d'Alençon, éleélion

de Mortagne > à 3 lieues au levant d'été de Nogent-lc-

Rotrou i &c à. 6 lieues au levant d'hiver de Mortagne. Oii

y compte environ 1000 habitans.

BREVENNE, ( la ) rivière qui prend fa fource près de
Viricellc en Forêt , & qui , après avoir, traverfé plufieurjv

paroiflès , va fe jetter dans la Turdine près de l'Arbrcfle.

Son cours efl d'environ 8 lieues.

BPvIANÇON , ancienne & très-forte ville > capitale du
Brionçonnois, dans le h;*at Dauphiné, diocèfe d'Embrun,
parlement Se intendance de Grenoble, éledion de Gap, &
chef-lieu d'une recette, fituce dans un pays hérific de mon-
tagnes , un peu au-deflus du confluent de deux ruifleaux,

l'un appelle le Dure', &c l'autre VAncei qui forment avec le

ruiflcau fur lequel Briançon eft Titué, la rivière de Durancc.
C'eft un gouvernement de place , avec un château au haut

4l'ua rocher cfcarpcqui commande la ville. Elle cflÀSlieuc»
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vers le feptcntrion d'Embrun , à 1 8 au levant d'hiver de Grc»

noble, & à 138 lieues au levant d'hiver de Paris. Long.

24. deg. 2 î min. Lat. 44 deg. f4 min. On y compte envi-

ron 3000 habitans.

Depuis la cefîîon de quelques places du Briançonnois

,

faites à la Savoye par la paix d'Utrecht de 17 1 3 > la ville de
Briançon étant devenue frontière des états de Savoye, donc

elle neft qu'à un quart de lieue, on en a confidérablement

augmente les fortifications. On a conftruitdes redoutes fur

prefque tous les rochers qui l'environnent, dont les deux

principaux s'appellent h Randouillet ic les Trois Têtes»

On y a conftruit phifîeurs corps de cafernes magnifiques, ôC

afl'cz vaftes pour contenir plulîeurs bataillons qui y font à

l'abri des bombes. On a pratiqué au-deflbus de ces cafer-

nes un nombre fufîifant de citernes à l'abri de toute infultei^

& qui fe remplirent d'eau de fources. On a efcarpé de

tochers , & conftruit un pont magnifique d'une feule arcadt

de prcs de 20 toiles de long, qui joint le fort des Trois

Têtes à la ville. On a bâci des magaiîns magnifiques, un<

grande chapelle , pluiîeurs autres édifices. En un mot , lei

travaux qu'on a f;iits en cette ville égalent, s'ils ne furpaflenf

pas , tous les plus grands ouvrages tant vantés des Romains
- L'état-major de la ville de Briançon & fes dépendances^

cft compofé d'un gouverneur, d'un lieutenant de roi com-

mandant, d'un major j de trois aides -major & d'un au-

mônier pour les forts. Ce font les aides -major qui font ca-

pitaines des portes de la ville & des forts.

Il fe tient une foire confidérable dans cette ville le pre-

mier du mois de feptembre.

On recueille auprès de cette ville la fameufe Manne de

Briançon , qui pafle pour Izjîxième merveille du Dauphi-

né. Cette manne tombe & s'amaflè la nuit fur les feuilles

d'une efpèce de pin qu'on nomme Meleie ; mais elle fe

fond au premier rayon du foleil : elle n'eft jamais fî abon-

dante que dans les grandes chaleurs d'été ; & on a grand

foin de l'amiilTer, avant que le foleil fe lève. C'eft une ef-

pèce de miel condenfé, de la même forme que celle dé-

crite dans la Bible, & qui fervitde nourriture aux Ifraélites

,

dans leur voyage en Canaan. On rencontre à quelque

xMance de cette ville une roche percée , qu'on appelle
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Permis^Roflang i Se on lit au-dcffus de rentrée une inf-

cription qui la dédie à Augufle.

Les carrières des environs de Briançon offretlt du talc

en groflês maflbs , dur & compa6le , fouvent de divcrfes

couleurs & opaques , mais ordinairement blanchcâtres ôc

ftriées ; c'eil: ce qu'on nomme craie de Briançon. Le nom
de craie peut lui venir de ce que ce talc fert , comme la

craie i à tracer des lignes blanches qui s'effacent par la mie
de pain. On calcine la craie de Briançon pour faire le fard

dont les dames fe fervent pour blanchir leur teint. Ce talc

ou craie fert encore de fard au carmin , avec quoi on fait le

rouge de toilette.

Briançon eft la 'patrie d' Oronce-Fine' j célèbre mathé-
maticien qui y naquit en 14.94. Il fut profeiîeur au collège

de Maîtte Gervais à Paris j puis au collège royal. C'étoit

un génie extraordinaire pour la méchanique , & il s'eft

acquis beaucoup de réputation par fes inventions de diffé-

rentes machines , & entr'autres d'une horloge admirable ;

il mourut fort pauvre le d odobre i n T > âgé de <> 1 ans.

BRIANÇONNOIS^ (le) pays & ancien comté, dont

Briançon eft le chef lieu , faifant pattie de la province de
Dauphiné , borné au feptentrion par la Savoye, au midi pat

la vallée de Barcellonette , de Provence , au levant par le

Piémont, & au couchant par l'Embrunois ôc le Graili-

vaudan. Cette contrée peut avoir 1 8 lieues de longueur fur

environ 7 de largeur.

Du temps des Romains, le Briançonnois étolt compris

dans la province des Alpes maritimes. A la décadence de
l'empire , les Briançonnois , enhardis par la fltuation de Icut

pays que les montagnes rendent inaccefllblc , fe firent in-

dépendans ; mais lalïcs à la fin de la fupcriorité & de l'op-

preflion que les principaux cherchoicnt à exercer fur les

autres habitans , ils réfolurent de fe donner un maître , èc

fe fournirent au dauphin de Viennois , quoique fous de
grandes réfervcs. C'eft dc-li que les dauphins fc quali-

iioicnt princes de Briançon , & comtes de Cézanne. Le
Briançonnois, après avoir appartenu quelque temps aux

dauphins de Viennois , reconnut la domination de U
France, en mcmc temps que le rcftc du Dauphiné.

La habitam du Briançonnois font fort fobics ic trcs-in«
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duftrienx , 6c plufieurs d'entr'eux ont fait des fortunes trêsJ'

confidcrables, tant en France , que dans les pays étrangers.

On voit tous les jours fortir de ce petit pays, de jeunes gens

qui, fçachant à peine lire & écrire , forment les plus gran«

des maifons de Librairie en Italie , en Efpagne , en Por-

tugal , &c.

L'air y eft extrêmement froid en hiver , & très-chaud

dans les mois de juillet & d'aoat , principalement dans les

vallées. On n'y recueille prefque point devin, mais allez

de bleds & quelques fruits. Il y a d'excellens pâturages fur

les montagnes & dans les vallées ; on y mène paître dans

la belle faifon des quantités prodigieufes de moutons de l;fl|

baffe Provence & d'ailleurs. ( Expilly. )• ^
BRIARE, petite ville du Gâtinois Orléanois , diocèfc

d'Auxerrcx parlement de Paris , intendance d'Orléans, élec

tion de Gien. Elle eft fituée fur la rive droite de la Loire

entre Gien 5c Bonny , à 4 lieues entre le midi & le levani

de Bonny , & à 3 de Gien , fur la grande route qui mén
de Paris en Bourbonnois. On y compte environ 1000 ha-

bitans. Cette ville eil renommée par un canal de même
nom qui communique de la Loire à la Seine, par la riviérciB

de Loing. Il fut entrepris fous le roi Henri le Grand, 50^
c'eft le premier ouvrage de cette nature qui ait été effectué

dans le royaume ; c'eft à M. de Sully que l'on doit l'entre-

prife d'un ouvrage aufTi utile : mais ayant été interrompu

par la retraite de ce miniftre , Louis XIII accorda des

lettres-patentes aux nommés Jacques Guyon & Gmlluime
Bonteroue, qui fe chargèrent de le faire achever à leurs

frais & dépens ; en conféquence le roi leur accorda le fonds

& tréfonds du canal , & tous les matériaux qu'ils y trou-

veroient, auiïi-bien que des ouvrages qui étoient déjà faits,

& régla les droits qu'ils pourroient lever fur les marchan-

difes qui y feroient embarquées.

Ce canal entre dans la Loire, proche de Briare, <fe re-

monte vers le nord par Ouzouer , en côroyant le ruiireaii

deTrefée. Il continue par Rony^ Châtillon, Montargis, ôc

finit dans le Loing à Cepoy , à une lieue au nord de Mon-
targis. Depuis cet endroit le Loing a été rendu navigable

jufqu'au deflbus de Muret, où il entre dans la Seine. [Exp.)

BRIE (la) province de France, avec un ancien titre

de
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^€ comté, qui fait patrie de la Champagne 3c du gouver-

nement général deTIfle-de-France. Elle peut avoir 30 lieues

dans fa plus grande longueur, 6c zi dans fa .plus grande

largeur : elle forme une efpcce de quarré entre la Seine ôc

la Marne , au-delà de laquelle elle s'étend Cependant encore

de quelques lieues jufqu'aux confins de la Champagne , entre

le fcptentrion & le couchant.

Cette province eft divifée en Brie ChampenDife, qui faic

partie de la Champagne , 6c en Brie Françoife , qui fait partie

du gouvernement général de llfle-de-France. Quant à cette

dernière , voye^ fort article.

La Brie Champenoife eft bornée au feptentrion pat le

Valois & le Soiilbnnois, deux petits pays du gouvernemenc
général de l'Ifle-de-France ; au couchantparl'Ifle-de-France

proprement dite , ôc par la Brie Françoife ; au midi par le

Gâtinois François , & au levant par la Champagne propre-

ment dite & le Rhémois. Elle peut avoir 22 lieues de long

fur 14 de large. L'air y eft bon. Son terroir eft fertile

en bleds , mais moins que celui de la Brie Françoife. Les

vins que l'on y recueille en abondance font bons, fur-touc

dans le territoire de la Gallevefl'e. Il y a aufti des bois àc

de bons pâturages» Ses fromages font excellens & fort efti-

més. Sa capitale eft Meaux.

La Brie Champenoife eft divifée en haute & baffe Brie^

& en Brie Pouilleufc , autrement dite GalUveJfè. Cette der-

nière eft au nord , & a pour capitale Château-Thierri. Elle

renferme une partie du Tardenois , dont le refte eft con-

fondu avec le SoilTonnois. Le territoire de GallevéiTe produit

de bons vins & d'excellens pâturages.

La prairie qui règne le long de la rive gauche de la

Marne, depuis le levant de Château-Thierri jufqu'à fon

midi , eft remarquable par fa fertilité, de fa fituation avan-

tageufe.

La haute Brie, ou Brie Champenoife, proprement dite»

renferme le territoire de Meaux 6c une partie du Multien,

dont le refte eft confondu avec l'Ifle-de-France, propre-

ment dire, ôc le Valois. Sa capitale eft Meaux. C'cft cette

partie de la Brie Champenoife qui produit le plus de bleds,

ôc oà l'on faic ces cxcciicns fromages appcilc£ jromagts dç

Brie>

Tomt L ^l
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La baffe Btîc eft la partie du midi : Provins en cft ÏJ^

capitale.

Les rivières de la Bric Champenoife font:

La Marne, La Brevone.

La Seine. La Terouanei

Le grand Morin& le petit Morin. LVrtin,

La Voulzie,

Ses villes font;

Vans la haute Brie,

Meaux . cap. & gouv. Creci.

Coulomiers. Joui ,& environ 4 bourgs.

Dans la Brie pouilleufe ou galkveffe :

Château-Thierri, cap. 6c gouv. La Fère en Tardcnois;

Crouy. LaFerté-fous-Jouarre.

Monunirel. Nogent-l'Artiiult , ôc environ 8 bour^

Dans la hajfe Brie:

Provins , cap. 6c gouv. Brais-fur-Seine.

Sezanne, gouv. Villenoxe-la-Graiide.

Montereau-fauh-Yonne. Donnemarie.

Joui-le-Châtel. Anglure , & eiiviron 6 bourgs,

La Ferré-Gaucher.

BRIE-COMTE-ROBERT, petite ville , capitale de la

Brie Françoife, avec une juftice royale j une chatellenie, un
bailliage <5c un grenier à fel ; au gouvernement général de

nilc-de-France , diocèfe , parlement , intendance & élec-

tion de Paris ; à fix lieues & demie au levant d'hiver de

cette ville, près la rive droite de l'Yerres. Cette ville tire

fon nom de Robert > comte de Brie , fon fondateur. On y
comte iSoo habitans. Outre réglife paroifîiale , dont la

tour efl remarquable par fa hauteur , il y a «n couvent de

Minimes.
Il fe tient dans cette ville un marché trcs-coniîdcrable>

où il fe vend entr'autres chofes quantité de bétail. On y
tient auiïi plulleurs foires coniidcrables chaque année, fça-
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vohi le 14 feptembre, le it oâ:obfe & le 30 ftovetnbre»

Le teiToir des environs eft gras ôc bourbeux , & fort fes*

tile en bled.

BRIE FRANÇOISE (la)) partie de l'ancien comté de

Brie, incorporée au gouvernement général de l'Ifle-dc-

France. Ce petit pays eft borné au feptentrion par Tlflc-de-

France proprement dite, au midi par la Seine > qui la fc-

pare du Gâtinois , au levant par la Brie Champcnoife , K
au couchant encore par la rivière de Seine , qui la féparc

du Hurepoix. Cette petite contrée a 1 3 lieues de long fur

8 de large, ce qui peut être évalué à 8 1 lieues quarrées. Son

terroir eft très-fertile en bled ôc en pâturages excellens. Il

y a auilî quelques crûs de vins, mais qui font d'une qualité

médiocre. Le beurre & les fromages que l'on y fait font

très cftimés. Ses villes principales font :

Brie-Comtc-Robcrt

,



¥44 BRI
nne gorge, fut le penchant de pluficurs coteaux , à 4 lîcircf.

au couchant d'été de Metz , à une égale diftancc au cou-^

chant d'hiver de Thionville & au levant d'été d'Etain , à 7
au mcme point de Verdun, à 8 dcLongwy, à 9 au midi de
Luxembourg, à 10 au feptentrion de Pont-à-Mouilbn, & à

5 3 au même point de Nancy. On la diftingue en haute ôc

bafle. La ville haute efl: remplie de glaces en hiver, Ac d'un

accès fort difficile ; cela vient d'une efpccc de fontaine qui

y coule fans qu'on ait pu en détourner le cours. La ville

bafle n'a qu'un feul puits, encore l'eau n'en efl-elle pas trop

bonne, ainll que celle puifée par la plupart des habitans

dans le ruilîeau de Mance , vulgairement appelle le Voigoty

qui fe jette dans l'Orne une lieue au-deflbus.

. Il y a eu autrefois à Briey une collégiale fous le nom de

S. Georges , fondée dans la chapelle du château ; mais Is

château ni la chapelle n'exiflent plus. Le curé prend de-là

la qualité de prévôt , à laquelle de beaux droits font atta-

chés. Quant avï titre de curé , il a aufli fes droits & fes pré-

rogatives , entr'autres le droit de nommer des fujets pour

remplir les trois bourfes fondées au collège de la Marche à

Paris par M. Mercier , aumônier de la reine & curé de

S. Germain-l'Auxerrois. Cette nomination ne peut fe faire,

<jue fur une lettre d'avis du principal du collège, & après

la. publicatiori au prône, trois dimanches confécutifs , de h

bûurfe à remplir, afin que les fujets qui y ont droit aient 1<

temps de fq préfenter; ôc lorfqu'il ne fe préfente pas de pa^

rens du fondateur , c'eft un fujet pauvre de la ville de Brie]

qui a droit d'y prérendre, ôc au défaut de fujets de la vill<

de Briey, c' efl: au curé de S. Germain l'Auxerrois de Paria

à en choifir un dans fa paroiiîc, qu'il a droit de propofer.

L'églife paroiiriale , rebâtie en partie , & agrandie depuis

environ cinq ans , efl: fous l'invocation de S. Gengoulf, pa-

tron des bons maris. Quoiqu'elle ne foit deiîervie que par,

un curé ., un vicaire , un maître d'école & fon coadjuteur^

l'office s'y fait avec beaucoup de décence. Il y a trois con-

grégations dans cette paroiiïe , où les hommes , les femme»,

éc les filles, fcu& la protection de la fainte Vierge, s'aifem- .

blent les dimanches 6c fêtes , féparément & à différentes

heures, pour honorer & prier cette mère commune dei

«hrçtiens, Il y n aulTi une confrairie des agonifiiins, .
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Le chatean , qui etoit fitué dans Tendroit le plus émi'nent

de la ville , fut cédé par le fouverain, en i(>99 , aux Corde-

liers, qui y transférèrent en 1721 leur couvent de la Cha-

pdle-aux-bois. La maifon eft belle , bien expofée & allez

vafle: réglife en eft petite) mai^ jolie & fort éclairée, La.

communauté eft d'une trentaine de religieux , dont fix

frères laïcs. C'eft une maifon d'études , où il y a toujours

quelques jeunes religieux qui y font leur philofophie & leuc

théologie.

L'hôpital, dit de S. Antoine-, étoit autrefois unhofpicc
jjour de pauvres paflans, qui y pouvoient refter 6c vivre utl

certain nombre de jours: aujourd'hui c'eft, à proprement

parler , un bénéfice dépendant de l'ordre des chanoines

réguliers & hofpitaliers de S. Antoine. La maifon eft ha-

bitée par un de ces religieux, qui prend le titre de com^
mandeurj & par un frcre du même ordre.

La maifon de ville, rebâtie depuis 1 3 ou 14 ans, n'offre

qu'un bâtiment très-iîmple. Le corps de ville s'aflëmble

dans une falle du bas. Le bailliage & la maîtrife tiennent

leurs féances au-de(ïus, dans la même falle; mais chaque
jurifdidion a fa chambre pour le confeil & fon greffe. Lea
prifons fe trouvent dans le fond de cet édifice.

Briey n'a que i s maifons un peu honnêtement bâties ;

ks autres font peu logeables. Il n'y a dans la ville qu'une

famille noble. Les gens de loi & de pratique y tiennent le

premier rang.

Il y a dans cette petite ville plufîeurs fabriques de gros

draps & molletons, que l'on vend à Nancy; quelques tan-

neries , dont les cuirs fe débitent aux foires des environs*

Les tiilcrands font beaucoup de toile pour les particuliers >

éc font dans l'ufage de faire auffi des mouchoirs de col &C

de poche, aflez beaux & alfez bons pour le pays. Une tren-

taine de filcurs de laine font faire des étoffes en fil ôc

laine , qu'on appelle droguets de Marville-, parmi Icfquels

il s'en trouve d'afl'ez jolis. Ils font aufli des efpcccs de bauge

pour les gens de campagne.

Une femme riche lailVa, en I7f9> par fon tcftament»

une femme de 6000 livres pour la fondation de quelques

fours de charité, à la charge dcnfeigncr à lire, à écrire

èL le catcchifinc siux petites filles pauvres de la ville, àx
Siiij.
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d'avoir foift des malades. Cette dernière bonne œuvre eft»

depuis plufieurs années, exercée par des femmes charitables

qui s'en acquittent avec beaucoup de zèle. Elles font faire

des quêtes, dont le produit , avec ce qu'elles ont pu amafler

des aumônes particulières , fcrt à fubvenir aux befoins des

pauvres infirmes. Les officiers municipaux laiflent écouler

<juelques années delà fondation pour en accumuler les reve-

nus, & par ce moyen augmenter les fonds, afin de faire un
établiiîement folide.

La terre, dans l'étendue de ce bailliage, eft aiTez fertile

en bled , feigle , orge .5c avoine , les meilleurs grains du pays ;

en gros légumes, chanvre, &c. Il y a auffi une douzaine de
vignobles ; mais les vins qu'ils produifent font durs. Les ab-

bayes de Juftemont & de S. Pierremont font dans ce bail-

liage , dont les lieux les plus confidérables font Sancy , réiî-»

dence d'un brigadier & de quatre cavaliers de la maréchauf-

fée, Conflans en Jarnify ce Moyeuvrc.

Le village de Ranguevaux, à 2 lieues de cette ville, a de
belles carrières qui ont fourni à la ville de Metz la pierre

néceflaire à la conftrudion des nouveaux & immenfes bâri-

mens qu'y a fait élever le célèbre maréchal duc de Belle-

Ille.

BRIGADE , diviiion , ou troupe d'un corps ou d'une com-
pagnie de gens de guerre» foit de cavalerie, foit d'infante-

rie , fous un officier qu'on nomme brigadier.

BRIGADIER, officier qui commande une brigade de
gens de guerre.

BRIGADIER DES ARMFES DU ROI, officier qui

commande à l'armée une brigade ou un corps de troupes

çompofé de plufieurs régimens , foit d'infanterie, foit de

cavalerie , foit de dragons , fous les ordres d'un officier gé-

néral.

Les brigades d'infanterie font de quatre, de cinq, même
de fix bataillons ; celle de cavalerie & de dragons de cinq

& de fïx. Un brigadier en ce fens eft un officier qui tient

le premier rang après les officiers généraux, fçavoir, les

maréchaux de France , les lieutenans généraux & les ma-
réchaux de camp. Ce grade eft fupérieur à celui de colonel

ou meftre-de-camp, & inférieur à celui de maréchal de

camp : il eft accordé en vertu d'un brevet, Les premie»
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brigadiers furent mîs en charge en 16^7 pour la cavalerie.

L'année fuivante le roi en créa aufli d'infanterie.

Lorfqu'un brigadier comm-znà^-iil a le droit d'avoir quinze

hommes & un fergenc de garde? fans tambour.

Le brigadier qui ne commande qu'une brigade a dix

hommes & un caporal , quand il eft campé ou logé dans

le terrein occupé par fa brigade : cette garde ne prend les

armes pour perfonne > & fe met feulement en haie pour le

brigadier.

Le brigadier commandant dans une province a auffi dix

hommes avec un caporal ; & celui qui eft employé par

lettres de fervice , ne peut prérendre qu'une fentinelle à la

porte de fon logis. Les gardes des places fe mettent en haie

pour les premiers , mais elles ne doivent point fortir pouc

les autres.

Quoique les brigadiers foient brevetés , ils ne fervent en

qualité de brigadiers que par une lettre de fervice.

Les appointemens d'un brigadier en campagne font de

f 00 livres par mois de 4 y jours.

Il y a ordinairement en France 220 brigadiers d'infan-

terie , un peu moins de cavalerie j & encore moins de
dragons.

En i7<îy le nombre des brigadiers d'infanterie étoit de

197; le nombre des brigadiers de cavalerie de 1 3 2 j celui

des brigadiers de dragons de 19.

BRIGNAïs » bourg du Lyonnois , avec titre de baronnic >

dioccfe & éledion de Lyon ; fitué fur le chemin de Saint-

Etienne & de Saint-Chaumont, dans une plaine arrofée pat

le ruifleau le Garon, à 2 lieues de Lyon. Le climat de et
pays cft chaud & aflez fertile en vin. L'extrémité de la pa-

roiflé> du côté du nord , offre les vefliges d'anciens aque-

ducs que l'on croit avoir été bâtis par les Romains, fur le

Garon. C'eft une tradition que dans un endroit de la pa-

roillè appelle les Saignes , fe donna , en 1 3(ïi > la bataille

entre les François & les Tard-venus , dans laquelle Jacques

de Bouibon, gouverneur du Languedoc, 6c fon fils périrent

de leurs blcifures.

L'églifc paroiflTialc cft fous le vocable de S. Clair. Le
chapitre de S. Juft de Lyon, feigneur du lieu, nomme le

curé > qui cft aidé dans fcs fondions par deux vicaires > donc

Siiv
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lun téfîde'àratiftexe de Vonrles. On ne compte que ëoo'
communians dans cette paroilïe. Il y a trois fiefs dans fon
étendue j & plulieurs belles maifons de campagne.

Il fe tient à Brignais trois foires par an , ôc des marches
deux fois par femaines, dont l'un n'eft que pour les befliaux.

BRIGNOLES , petite ville de la baffe Provence , dioccfe

,

intendance & parlement d'Aix , chef-lieu d'une fénéchauflée,

d'une viguerie ôc d'une recette; fituce enrre les petites ri-

vières de Caramie 6c d'Ifîble , dans une plaine , entre les

montagnes > à 8 lieues au feptentrion de Toulon , à 1 2 au

couchant d'été deMarfeille , & à 1 1 au levant d'hiver d'Aix.

Sa paroifle çft deflervie par quatorze à quinze ecclénailiqueS)

ôc elle efl; du patronage de l'abbaye de S. Vidor de Mar-
feUle. ïly a auflî un couvent de Cordelicrs conventuels, un
de Capucins j un d'Urfulines, & une maifon de pcres de la .j

congrégation du trcs-faint Sacrement, appellée Notre-

Dame de Lorttte. Outre cela il y a un hôpital & trois con-

frairies de Pénitens,,

Cette ville , qui cft aflez grande & ouverte , a été prifc

& rcprife plulieurs fois dans des temps de troubles. Elle efl

fituée dans un pays charmant; & la falubrité de l'air qu'oiî

y refpire ctoit autrefois iî fort vanté, que les comtefles de
Provence s'y faifoient porter pour y faire leurs couches :

elles y faifoient auiB nourrir les princes leurs enfans ; c'eft

pourquoi il y a des titres où cette ville eft appellée villa

Putrorum.
Brignoles eft fort réputée pour fes excellens fruits , &

principalement fes prunes , appcllées brignons ou brugnons >

dont il s'y fait un afTez bon commerce.

La viguerie de Brignoles renferme dix-fcpt paroiiTes ou

communautés.
Brignoles efl la patrie de François Qraneti fameux cri-

tiquex mort en 1741'

BRINON-L'ARCHEVESQUE , petite ville du Séno-

nois » au gouvernement général de la Champagne , à 2 lieues

vers le couchant de Saint-Florentin , & à 7 lieues vers le

levant d'hiver de Sens, prcs de la rive droite de l'Armançon,

vis-à-vis d'une île qu'il forme. Cette ville efl du diocèfe de

Sens, parlement & intendance de Paris, &; éle<^ion de

Joigny. On y compte zooo habitansc.
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BRIONNE ) petite ville & comté du Ronmois , contrée

du Vexin Normand, dans la haute Normandie, diocèfe,

parlement & intendance de Rouen, éledion de Pontau-de-

mer, fergenterie de Montfort. Elle efl iîtuée fur la Rille, à

4 lieues entre le levant & le feptentrion de Bernay , à y entre

le levant ôc le midi de Pontau-de-mer , 6c à.6 zu couchant

d'hiver de Rouen, fur la frontière orientale du Lieuvin. On
y compte environ 9 jo habitans. Cette ville a une foire con-

sidérable le 9 odtobre.

En 10 y o il fe tint un célèbre concile provincial à Brionnc,

où l'on condamna Ihéréfîe de Bcrenger. Cette terre cft

aujourd'hui poflcdce par la maifon de Lorraine , de la

branche établie en France.

BRIONNOIS owBriennois, petit pays de Bourgogne >

fitué le long de la Loire , fur les confins du Bourbonnois. Son

chef- lieu efl Semur en Brionnois. Cette petite contrée eft

enclavée dans l'Autunois. Elle eft fertile en bled, en vins &
en excellens pâturages. On y nourrit beaucoup de beftiaux.

Ses vins deviennent très-bons lorfqu'ils font gardés.

BRIOUDE, ville de la bafle Auvergne, chef-lieu de

réleûion de fon nom, avec une prévôté, une jurifdidion

de juges-confuls, un bailliage; diocèfe de Saint-Flour, par-

lement de Paris, intendance de Riom, fituée fur la rive

gauche de l'Allier, à 7 lieues au levant d'été de Saint-Flour

>

i li un tiers au levant d'hiver de Clermont. On y compte
environ 4100 habitans.

Cette ville fe nomme «ufTi Brioude-Eglife , du nom de

S. Julien le martyr, où il y a un chapitre de chanoines fé-

culiere, à qui appartient la feigneuric & la jufticc de la ville.

Ce chapitre eft le plus noble de la province , & un des plus

illuftres du royaume. Il eft compofé de z dignités , qui font

la prcvôté âc le doyenné, & de 3 8 chanoines, dont les

quatre premiers font honoraires , fçavoir , les évcqucs du
Pny & de Mcnde, & les abbé* de la Chaife-Dieu & de
Tebrac. La prévôté vaut environ y 000 livres de revenu , ôc

le doycT^né 4000. Les canonicats, année commune, ne

peuvent ctrc évalués qu'à 4fo Uvres; mais les revenus des

chanoines viennent d'ctrc augmentés récemment par la réu-

nion de plufieurs bénéfices faîte en faveur du chapitre do

IJiioudc. Outre les ccclciîaftiqucs dont nonsvenonidc pailcr
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il y a Cittcorc le haut-chœur, qui cft comporé de lo cha-
noines <5c de lo femi chanoines ; &c le bas-chœur compofé
d'un maître de mufique, de 6 enfans de chœur , de ii ha-

bitues, d'un précepteur & d'un organifte.

Les chanoines de ce chapitre font preuve de noblcfle de
quatre races, comme les comtes de S. Jean de Lyon, 6c

prennent le titre de comtes de Brioude. Leur origine re-

monte jufqu'à Guillaume I, dit le Pieux , duc de Guiennc»

& comte d'Auvergne, qui fonda, en 898 , vingt chevaliers

pour faire la guerre aux Normands; & ces chevaliers font

depuis devenus des chanoines. Ce chapitre n'eft fournis à

aucun dioccfe ; il relève immédiatement du S. Siège.

Il y a encore à Brioude-Eglife un beau couvent de Cor-

deliers, un de Minimes , un de Capucins 6c deux de iilles.

Au refte cette ville eft fort ancienne 6c célèbre dès le

cinquième fîècle , par le tombeau de S. Julien le martyE

ic celui de l'empereur Avitus , qui étoit Auvergnat.

Le territoire de l'éledion de Brioude eft partie en plaines

6c partie en montagnes. Cette éleâion renferme 1 35 pa-

roifïes ou communautés, au nombre defquelles on compte
cinq villes.

BRIOUDE (vieille) , petite ville de la baffe Auvergne,

diocèfc de Saint-Flour, parlement de Paris, intendance de

Riom, éledion de Brioude; fituée fur la rive gauche de

l'Allier, à une demi-lieue au couchant d'hiver de Brioude.

On y compte environ ^i y 00 habitans. Il y a un prieuré fous

le titre de S. Vincent, à la nomination de l'abbé de Pébrac»

êc une maifon de chanoines réguliers. On voit à Vieille-

Brioude un pont magnifique d'une feule arche, 6c d'une

ftrudurc admirable , qui ne peut être qu'un ouvrage des

Romains, quoiqu'on n'y voie point d'infcription.

BRIQJ.TEBEC , bourg du Cotentin , bafïë Normandie

,

diocèfe de Coutances, parlement de Rouen, intendance

de Caen, éledion de Valogne, fergenterie de Beaumont>

dans un pays de bois, à 3 lieues de la Mer, à environ la

même diftancc au couchant d'hiver de Valogne, à j lieues

au midi de Cherbourg &: à 10 au feptentrion de Coutances.

On y compte plus de 3000 habitans.

Il y a dans la forêt de Briquebec des mines de cuivre

& d'autres métaux.



BRI fffi

BRISACK , petite ville 6c place forte de la haute Alfacc.

Voyei Neuf-Brisack.
BRISSAC, petite ville avec titre de duché, au gouver-

nement général du Saumurois en Anjou , ficge d'une maî-
trife des eaux & forets, diocèfe & éledion d'Angers, par-

lement de Paris , intendance de Tours ; fur la petite rivière

d'Aubance, à une lieue de la rive gauche de la Loire, à

3 au levant d'hiver d'Angers , & à f au couchant d'été de
Saumur. On y compte 700 habitans.

La terre ôc feigneurie de Briiîac a été érigée en duché
en i5ii , en faveur de Charles de Collé. ^lle eft encore

aujourd'hui dans la mcrae maifon.

BRIVES ou Brives-la-Gaillak.de , ancienne & jolie

ville du bas Limofm , dont elle eft le chef-lieu , diocèfe

6c intendance de Limoges, parlement de Bordeaux, fîcgc

d'une cledion, d'une fénéchauflcc , d'un préiidial , & la

réfidence d'une brigade de la maréchauflce & de deux lieu-

tenans des maréchaux de France , vis-à-vis d'une île formée

par la rivière de Corrèze , fur laquelle il y a deux beaux

ponts, à 6 lieues au couchant d'hiver de Tulles, à i S de

Limoges du côté du levant , & à 1 1 ^ au midi de Paris ; au

l*j^ deg. î min. de long. &c au 4y^deg. i j min. delat. On
y compte environ 6000 habitans.

La (Ituation charmante de cette ville dans une belle &
fertile plaine, lui a fans doute fait donner le furnom de
gaillarde. En effet le vallon où elle eft fituée eft borné de
coteaux plantes de vignes & de châtaigniers. La chauiîec

qui règne le long de la rivière de Corrèze eft plantée d'arbres

ijui forment une très-belle promenade. Les remparts de la

ville, ainlî que l'île, font remplis de beaux arbres; ce qui»

tout cnfemble , forme , dans la belle faifon , des coups d'œil

admirable».

On peut dire en effet que Brivcs eft la feule jolie ville

du Limolln ; les maifons y font allez bien bâties, & rien ne

manque dans cette ville pour la commodité de la vie.

Il y a à Brivcs, outre les paroillies de cette ville, une
cglife collégiale, fix communautés religieufes, un beau col-

lège & un hôpital général. Le chapitre de la collégiale de
Brivcs eft compofc d'un prieur , de dix chanoines & de huit

Sltulaircs. Le collège eft fous la dire^ion des pères de U
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Dodrine Chrétièntie. Leur maifon cft d'une architC(^ufè
ttcs-recherchéc , & fon frontifpice eft décoré de quantité de
fculptures.

C'eft à Brives-la- Gaillarde que Gondebaud, fils naturel de
Clotaire premier du nom , revenant d'Italie en France à
la nouvelle de la mort de Chilpéric , » fut fait roi, ayant
9> été élevé par plufîcurs de fon parti en i j 8 f , fur un grand
y> pavois ou bouclier, & porté par le camp, félon la manière
» de ces tems-là de recevoir &c couronner les rois des Frarv-

» çois. 3>

Brives eft îa patrie de Bertrand de Cofnac , évêque dt-

S. Bertrand, de Jean de Selve, d'Antoine & de Léonard^
Chriflophe de PEfiang, & du fameux cardinal Dubois.

L'éledion de Brives renferme 94 paroilTes ou commu--
nautés.

BRIVEZAC, bourg du bas Limodn, dioccfe & inten-

dance de Limoges, parlement de Bordeaux, cledion dc:

Brives; fur la rive droite de la Dordogne , à 8 lieues aa.

levant d'hiver de Brives & dc Tulles. On y compte environ.

II 00 habitans.

BRIX, bourg du Cotentin^ baiTe Normandie, dioccfe

de Coutances, parlement de Rouen, intendance de Caen,
éledion de Valogne, fergenterie de Tollevafl; à 2 lieues

au couchant de Valogne , & à environ la même diilance

au midi de Cherbourg. On y compte 1800 habitans. Il f
SL au couchant de Brix une foret de même nom qui a plus

de 8 lieues de tour.

BRIXAMBOURG , bourg de la Saintonge , diocèfc da
Saintes, parlement de Bordeaux, intendance delà Ro-
chelle , éled:ion de Saint-Jean-d'Angely ; à 3 lieues au levant

d'été de Saintes, & à 4 au midi de Saint-Jean-d'Angely;

On y compte environ 1200 habitans.

BROGLIE, bourg ôc duché du Lieuvin , dans la haute

Normandie, fur la rive gauche de la Charentonne, à z

lieues au levant d'Orbec , dioccfe dc Liiîeux , parlement:

de Rouen, intendance d'Alençon, éledion de Bernay 6c

fergenterie de Chambrois. On y compte environ 4^0 ha-

bitans.

Cette terre oc feigneurie portoit , avant fon éreâiion et*,

duché > le nom de baronnie de Ferdères 3 & ce ne.fut qu'ei|

I

I
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t742 que le toi l'érîgea en duché héréditaire par Icttres-

jïatentcs regiftrces le 20 aour.

BROQUERE (la) , bourg du Nebouzan, dans le comté

de Comminges, en Gafcogne > flcge d'une juflice royale >

diocèfe de Saint-Bertrand, parlement de Touloufe> inten-

dance d'Aufch 6c recette du Nebouzan ; à une lieue au le-

vant d'été de Saint-Bertrand-de-Comminges. On y compte
joo habitans»

BROSSAC, bourg de la Saintongc , dioccfe & éledion

de Saintes , parlement de Bordeaux, cledion delà Rochelle ;

fi une lieue an couchant d'été de Chalais , & à i z au levant

d'hiver de Saintes. On y compte environ 1 100 habitans.

BROU, pareille de la Brefle, au gouvernement général

militaire de Bourgogne , dioccfe de Lyon , parlement &
intendance de Dijon, bailliage , élection , mandement &
recette de Bourg; à une demi-lieue au levant de cette der-

nière ville. On y compte environ 2©o habitans. Cette com«
jnunauté eJft remarquable par un couvent d'Auguflins ré-

formes. Leur maifoneft, en archite(£burc, un des plus beau.'c

édifices que l'on puilfe voir , & mérite à tous égards l'at-

tention des connoideurs.

BROU, petite ville, chef-Iicu, & une des cinq baron-

nies du Pcrchc-Gouet, au gouvernement général de l'Or-

léanois, dioccfe de Chartres, parlement de Paris, inten-

dance d'Orléans, éledion de Châtcaudun ; fur la petite ri-

vière d'Ouzane, i 4 bonnes lieues au couchant d'été de
Châtcaudun, & à 7 au couchant d'hiver de Chartres. On
y compte zooo habitans.

Il y a aux environs de Brou des mamières qui font d'une

grande profondeur.

La terre & feigncurie de Brou eft aujourd'hui polTédéc

par la maifon de Montmorency.

BROUAGES, petite ville & port de mer de la bafTc

Saintongc, gouvernement de place dépendant du gouver-

nement générai militaire du pays d'Aunis , ficgc d'une juf-

ticc royale, dioccfe de Saintes, parlement de Bordeaux,

intendance de la Rochelle , élcdion de Marcnnes ; à 1 licuc»

au couchant d'hiver de Rochefort, à une au feptcntrion de
Marcnnes, à 9 au couchant de Saintes, & à 8 au levant

d'hiver deU Rochelle. Oau'y coppce ^'ucies ^uc ^00 lu^
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titans. Cette ville cft fortilîée par fa iîtuatîon & pat l'arc»

les eaux de la Mer montent par les marées jufqu à fes murs.

Elle a appartenu autrefois aux feigneurs de Pons: elle a

paflë enfuite dans la maifon de Mirambeau , de laquelle

nos rois l'ont achetée ; Sç Louis XIII en a fait une place

prefqu'imprenable.

L'état-major de la ville de Brouagcs eil compofe d'un

gouverneur, aux appointemens de loooo livres, d'un lieu-

tenant de roi , aux appointemens de 2000 livres , d'un ma-
jor & d'un aide-major. La garnifon de cette place confifte

en cinq compagnies détachées de l'hôtel des Invalides. Le
cardinal de Richelieu, qui en étoit gouverneur, l'a fait dé-

membrer de la province de Saintonge , 6c l'a fait unir au

pays d'Aunis pour en former un gouvernement général mi*

litaire de province.

Cette ville eft fameufe par les marais falans qui l'cnvi-»

ronnent, <5c qui fournirent les meilleurs fels de France.

C'eft dans le havre de Brouages que fe font les charge^

mens de fel pour les fermiers-généraux.

BROUAGEAIS (le) , petit pays faifant partie de la pro-

vince de Saintonge, & qui s'étend le long de fes côtes. II

tire fon nom de Brouages, fa capitale. Ce petit pays a été

démembré de la Saintonge pour former une partie da
gouvernement général militaire du pays d'Aunis.

C'eft dans ce pays que fe fabrique le meilleur fel du

royaume. On a cherché à l'imiter fur les côtes de Bretagne >

& on prétend même qu'on a abandonné quelques-uns des

marais falans de l'Aunis , qu'on a remplacés par ceux de

Bretagne ; mais ce fel n'eft pas de la même bonté que le

premier. L'air de ce pays eft mal fain , & les eaux y font

mauvaifes. Pour le fpirituel , il eft du dioccfe de Saintes ;

pour le civil , il eft dans le diftriél de la juftice royale de

Brouages , qui reflbrtit au parlement de Bordeaux; & quant

aux finances, il eft de l'éleélion de Marennes.

BROYES , bourg de la Champagne, dans la partie balïe

de la Brie Champenoife, à une lieue & demie au levant

d'été de Sezane , près du lac ou grand étang où le Morain

prend fa fource ; diocèfe de Troyes , parlement de Paris

,

intendance de Châlons, éledion de Sezane. On y compte

environ 700 habitans. Il y a un chapitre fondé en 1081 par
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Hugues , feigneur de Broyés. Ce chapitre n*efl: plus compofc

que de deux chanoines qui ont chacun ^oo livres.

BRUC DE GRIGNOLS , bourg du haut Pcrigord ,

diocèfe & éledion de Périgueux, parlement ôc intendance

de Bordeaux ; fur la rive gauche de l'île , à y lieues au cou-

chant d'hiver de Périgueux. On y compte environ iioo
habitans.

BRUGNIERES ou La Brugnieres, petite ville du
haut Languedoc > diocèfe & recette de Lavaur, parlemenc

& généralité de Touloufe i intendance de Languedoc ; fur

la rive gauche de l'Agout, à une lieue au couchant d'hiver

de Caftres , & à 7 au levant d'hiver de Lavaur. On y compte
environ 1600 habitans.

BRULLOIS ) petit pays, avec titre de vicomte , dans le

bas Armagnac , en Gafcogne. Il s'étend fur la rive gauche

de la Garonne. Le bourg de Leyrac en eft le chef-lieu.

Cette petite contrée eft abondante en exeellens pâturages

,

& on y recueille du bled & du vin.

BRULLOTTE (la), bourg du haut Maine, à 3 lieues

au couchant d'été de Laval , diocèfe du Mans , parlement

de Paris, intendance de Tours, éleélion de Laval. On y
compte 600 habitans.

BRUMPT ou en allemand BruUATH^ bourg de la baflc

Alface , au comté de Hanau , chef-lieu d'un bailliage ôc

d'une recette de fon nom , diocèfe de Strasbourg , confeil

fouverain & intendance d'Alfacej fur la rive gauche de la

Sor, à 5 lieues au feptentrion de Strasbourg , à une égale

diftance au midi de la Nau. On y compte près de 800 ha-

bitans.

Le bailliage de Brumath an paroiffes ou communau-
tés dans fon diftriâ:.

BRUSCH, petite rivière de la baffe Alface. Elle prend

fa fourcc dans les montagnes de la Lorraine , à environ une

lieue au midi de Salm. Après avoir reçu environ quatorze

ruifleaux à droite & à gauche , elle fe partage en deux

branches , un peu audefl'us de Dinshcim : celle de la gauche

va fc rendre par Dachftein & Wolffisheim à Strasbourg. La
branche de la droite confervc le nom de Brufch , Ôc rentre

dans la première à HoUzhcim , à une licuc & demie au

couchant d'hiver de Strasbourg , où cette rivicie a fon cm-
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bouchuic dans l'Ill, après un cours de ti à ii lieueS âè-'

puis fa fource.

BRUSQUEZ , petite ville de la haute Marche , ^u comté
de Rouergue , en Guienne, fiège d'une juftice feigneuriale,

diocèfe de Vabres, parlement de Touloufej intendance de

Montauban, éledion de Milhaud 5 fur la petite rivicre de
Dourdon, à environ 4. lieues au midi de Vabres. On y
compte environ 600 habitans.

BRUYERES, bourg du Laonnois, haatc Picardie , fous

le gouvernement général de l'Ifle- de-France^ de la généra-

lité de Soilîbns, diocèfe & éledion de Laon ; à une bonne

lieue au levant d'hiver de cette dernière ville. Qiioique fer-

mée de murailles , fes habitans, au nombre de 1 000 ou envi-

ron, font prefque tous vignerons. Il s'y tient trois foires par

an: la première le 3 février, 6c dure 8 jours; la féconde le

premier août, & en dure iîxj la troillème enfin commence
le 21 odobre, & finit trois jours après. Les habitans de ce

bourg jouiiîent , pendant ces foires , de l'exemption de gro«

à la vente pour leur vin, 6c ils ne payent au dérail que

54 fols par pièce de 17 veltes. Il s'y vend beaucoup de

chanvre : c'eft le plus eflimé du pays.

BRUYERES , petite ville du duché de Lorraine , dans la

Vôge , diocèfe de Toul , cour fouveraine de Nancy , fiège

d'un corps de ville & d'un bailliage royal , régi félon la cou-

tume générale de Lorraine. Elle eft à 3 lieues au midi de

Ramberviller, à 4 au couchant d hiver de Saint-Dicz, 6c

à une égale diflance au levant d'été d'Epinal , à 9 au levant

d'hiver de Lunéville, & à I4 au même point de Nancy.

Cette ville ne renferme pas foo habitans. Son château,

^^ui étoit fur la montagne , n'offre plus que des ruines. L'é-

glife paroiflîale eft dédiée fous le vocable de l'aflbmption

de Nocre-Dame, ôcfous l'invocation de S. Nicolas. La cure

eft à la préfcntation de la communauté pendant 8 mois ,

èc à celle du chapitre de Remiremont pendant les quatre

autres. Il y a encore un couvent de Capucins, & une cha-

pelle en titre dédiée à la fainte famille.

Outre le bailliage royal, Bruyères a un tribunal appelle

la juftice commune , établi en 1 7 J i . Il eft compofé du lieiï-

tenant général du bailliage 6c d'un officier du chapitre de

Hcmiremont, Il connoîç des cas ordinaires c^ui regardent

I



les fujets communs entre le roi & le chapitre de Remirc-

mont. Les appels de fes jugemens fe portent direébement à

la cour fouveraine de Lorraine. Le bailliage a même , fut

les fujets communs, la connoiifance des caufes des nobles,

des eccléiîaftiqucs & des communautés ; des matières do-

maniales , féodales, & des cas royaux. Il fe débite beaucoup

de bled à Bruyères. Le terroir de ce bailliage y produit des

grains, du foin ôc des bois. Il n'y a point de vignes.

La rivière de Vologne , qui fort du bailliage de Remire*

mont, & y rentre, après avoir fait dans celui de Bruyères un

demi-cercle,& approché de la ville à une demi-lieuc>produic

des perles en abondance , mais feulement après avoir reçu le

Neuné qui en produit auffi. On a établi, pour la confervation

& la pêche de ces perles , des officiers & des gardes-pêche.

Cette pêche , qui le faifoit anciennement plulieurs fois cha-'

que année, eft aujourd'hui affez négligée, puifqu'iln'cnaété

fait que deux ou trois fous le règne de fa majefté Polonoifc*

On voit une mine très-abondante en fable doié à la Chapel*

le,village à une lieue & demie. Il ne fert que de poudre pout

récriture. Près du même endroit le fable argenté,ainli que le

noir, eft fort commun. Il y'a une belle forêt dépendante dit

illage de Mortagne , dans laquelle il y a cinq moulins à fcie»

BUCH ou BUSCH-CAPTALAT , petite contrée du Bor*

delois,en Guienne > elle eft iîtuée le long des côtes de la Met>'

& s'étend depuis le i6<^deg. Z4min. dclong.jufqu'à y 8 min*

du même deg. entre le 44^ & le 4 y^ dcg. de latit. Elle peut

avoir 14 lieues de longueur fur ic de largeur. C'eft un pays

fablonneux) fec & aride; & prefque tous les habitans font

ou pêcheurs , ou gens de mer. On y fait un commerce con*

fidcrable de braie, de rcfine & de gaudron. C'eft dans cô
pays qu'eft fitué le banfin ou havre à'Arcachon.

Le bourg de Ttte-de-Biifch eft le chef-lieu de ce petit

pays. Ses premiers feigneurs avoient pris le titre & la quîk*

lité de captai. Ils jouilïbient de plufieurs droits Ôt privilège»

dans la ville de Bordeaux. La maifon de Grailly leur fuc-

céda. Le captalat de Bufch pafla cnfuite dans la maifon dc
Nogarct-F.pernon , & dc-là dans celles dc Foix-Randan flC

de Gontaulr. [Expilly.)

BUCHY» petit l)Ourg du pays dc Bray , dans la haute NoN
lûandie,furlafronticrçdu Vcxin Normand, à 4 lieues vctilC

Tome L Tt
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midi de Neufchatelj& à 3 au couch. de Forges, dioccfc, parle-

tnent & intendance de Rouen, cledion de Lihons ôc chef-

lieu d'une fergenteiic. On y compte environ 4J0 habitans.

BUCILLY, paroifle de la Ticrache, haute Picardie, dio-

ccfe & éiedion de Laon, parlement de Paris, intendance

de Soilîbns ; fur la petite rivière d'Aube , près de fa fource>

à une lieue &c demie au couchant d'été d'Aubanton , à 3 au
levant d'été de Vervins, & à 10 au même point de Laon.
On y compte 400 habitans. Cette communauté efl remar-

quable par une abbaye régulière de Prémontrés > dont
l'abbé jouit de i jooo livres de rente ou environ.

BUGEY, petit pays compris dans le gouvernement général

militaire de Bourgogne, au levant de laBrelîè, entre la Bour-
gogne & le Dauphiné. Il s'étend , du feptentrion au midi, le

long de la rive gauche de la rivière d'Ain jufqu'au Rhône. Il

cft borné au levant par la Savoye. Il peut avoir 2 o lieues dans

fa plus grande longueur, fur 1 1 dans fa plus grande largeur.

Belley en eft la capitale. Ce pays efl coupé de montagnes

fort hautes, & couvertes de bois, fur-tout de fapins : il y a
auflld'excellens pâturages , dans lefquels on nourrit quantité

de beftiaux de toutes efpèccs ; &:les habitans de ces cantons

du Bugey font un grandcommerce des fromages qu'ils font.

Les autres branches de commerce confîftent dans la vente

des beftiaux , des bois , des noix & des chanvres.

De la domination des Romains le Bugey pafTa fous 1«

domination des Bourguignons , puis fous celle des François :

il ût enfuite partie du fécond royaume de Bourgogne. Lors

de la décadence de ce dernier royaume, cette contrée pafla

au pouvoir des comtes & ducs de Savoye, qui la cédèrent à la

France avec la Breiîe, parle traité de Lyon, en i<joi , en

échange du marquifat de Saluces.

Le Bugey a fes états généraux 6c particuliers; quant aux

fliïemblées générales ou particulières du clergé de cette pro-

vince, voyez Bourgogne.

Pour ce qui efl de la noblefTe , elle s'aflemble de trois ans

cn^rois ans , avec permifTion du gouverneur de Bourgogne Se

fur des lettres circulaires , écrites par le bailli d'épée de Bu-

gey, & en fon abfence , par fon lieutenant général. Ces aflem-,

bléesfe tiennent à Belley, dans l'hôtel de celui de ces deux

piÊcicrj qui y préfide. Ou y dçjibére des aâaires du cprps 4c
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Ta ftoMe^c , & oft y nofnme trois fyndîcs > tfoîs commiffai^

tes ôc un fecrétaire, tons gentilshommes , qui font pendant

la triennalitc , les affaires de la noble/îe , & les rôles des im-
polîtions de leurs dettes ôc autres charges. Pour faire la re^

cette des rôles j ils nomment un gentilhomme, qui rend

compte par-devant les mêmes députés àraflëmbléc généra-

le. Les aflemblées particulières que tiennent les députés, tant

pour faire les rôles que pour délibérer fur les affairesjfont con-

voquées chez le bailli ou fon lieutenant. Les rôles du clergé

& de la noblelle font vifés par l'intendant, & il en eft dépQ-

fé un double dans fes greffes , de même que des comptes.

Les aflemblées générales du tiers-état fe tiennent aulli de
trois ans en trois ans , avec lapermilTion du gouverneur qui

en ordonne le temps & le lieu. C'efl ordinairement à Belley >

dansl'auditoire royal. Le bailli y préfîde ou le lieutenant en
fon abfence , & les gens du roi y alfiflrent. Ce font les députés

de 21 villes, bourgs & paroi iTès, qui compofcnt les aflem-

blées du tiers état , & ils ont 16 voix à eux tous. On y traite

de toutes les affaires du pays : on y nomme trois fyndics , cinc^

confeillcrs ôcun fecrétaire , pour traiter & décider toutes les

affaires du pays pendant la triennalité. Ces derniers tiennent

leurs aflemblées particulières, convoquées parle premier des

fyndics & auxquelles préflde le bailli ou fon lieutenant.

Quand , dans les aflemblées générales , on a délibéré fur le»

propofitions des fyndics , on obtient du roi la permiflîon

d'impofcrles fonds néce flaires pour acquitter les dettes con-
traâ:ées pendant la précédente triennalitc. C'eft un des fyn-

dics généraux qui efl député à la cour pour l'obtention de»

lettres daffiettc. Voyc-j^ l'art. Bourgogne. ( Expilly. )

BUGO-DE-S. CIRCQ.,bourg du bas Périgord,en Guiennc,

fur la rive droite de la Vezcre, à a lieues au levant d'hiver

de Périgucux , dioccfe & éledion de cette ville , parlement ôc

ÎRtcndanccdcBordeaux. Onycompteplusdei^Joohabitans.

BUILLON ou BiLT.Y, abbaye d'hommes & en com-
mcnde , de l'ordre de Cîteaux, en Franche-Comté , dioccfe >

parlement & intendance de Bcfançon, recette & bailliage

deQuingcy, danslcdiftriél du grand bailliage de Dole , à j

licac$ au couchant d'hiver de Bcfançon. Cette abbaye a éti

fondée en 11 47 : elle vaut environ iCoo livres à fon abbc,

cjui paye j<> florins à la cour de Rome pour fcs proviiîons'.

Tt ij
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BUIS ou BUY (le), petite ville du haut Dauphiné, ca-

pitalç du pays des Baronnies, chef-lieu d'un bailliage de
mêaiç nonij &c fiège d'une juftice royale, diocèfc de Vaifon,

paileraent 6c intendance de Grenoble , éledlion de Mon-
telimart; iîtuée dans un vallon fur TOueze, qui , un peu

plus bas, prend le n.om de Sorgne, à 4 lieues au couchant

de Montauban , à environ la même diftance au levant d'ctc

de Vaifon, & à z f au midi un peu vers le couchant de
Grenoble. On y compte environ i^oo habitans.

BUIX-LES-AURILLAC ou Boisset, abbaye régulière

de Bcnédiûines , dans la haute Auvergne , vis-à-vis la ville

d'Aurillac , diocèfc de Saint-Flour , parlement de Paris

,

intendance de Riom , éledion d'Aurillac. Cette abbaye

jouit d'environ 9000 livres de rente.

BULCY, bourg du haut Berri, parlement de Paris , diocè-

fc , intendance & élection de Bourges, à environ 3 lieues au

levant d'hiver de cette ville. On y compte plus de 3000 habi-

tans. La cure de ce lieu vaut environ looo livres: elle eft àla

nomination des treforiers de la Sainte-Chapelle de Bourges.

Trois gros hameaux fîtués à une demi-lieue de là dépendent

de cette paroilTe. Le commerce coniifte en laines & moutons,

^ui fe confomment dans le lieu, lly a auflidjes vignes i mais

les vins qu'elles produifent font d'une foible qualité.

, BULLEGNÉVILLE , bourg& château du duché de Bar

,

bailliage 6c recette de Bourmont , cour fouveraine de Nancy

ôc diocèfe de Toul. C'eft une ancienne baronme érigée en

comté, puis en marquifat avec prévôté en 1708. Il eft à 4
iieues au levant de Bourmont, à environ la mcme diftance

au feptentrion de la Marche 6c au midi de Neufchâteau , à $

au couchant de Mirecourt> à. 16 au levant d'hiver deBar-le-

Duc,&à 13 au midi de Nancy. On y compte environ 700 ha-

bitans. L'églireparoiiTule eft fous l'invocation de S. Pierre Se

de S , Martin,& la cure eft à la collation de l'abbé de S. Epvre.

Il y a trois chapelles en titre, des Recollées fondés en 1 7 o 5 par

Claude-Guftave-Chrétien DelTalles, marquis de Rorté & de

j^ullegnéville , & un hôpital autorifé en 1 74 ^ •

Ce lieu eft remarquable par la fanglante bataille qui fe

donna auprès , du côté de Vaudoncourt, le 2 Juillet 143 1

,

pu René d'Anjou , roi de Sicile 6c duc de Lorraine , fut fait

çrifQnniet par Antpinç , comte de Vaudémont.
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BULLES,pctite ville du Beauvoifisjhautc Picardie, au gou-

vernement général militaire de rille de-France > fîége d'une

prévôté royale , diocèfe & éledion de Beauvais, parlement

& intendance de Paris ; fur laBrefche , à 3 lieues au levant

d'hiver de Beauvais. On y compte plus de looo habitans,

BULLY, bourg avec titre de marquifat , dans le pays

deBray, haute Normandie, fur les confins du pays deCaux,
à une lieue au couchant de Neufchâtel, ôc à 8 vers le fep-

tentrion de Rouen, diocèfe ^ parlement & intendance de

cette ville , éleâ:ion & fergenterie de Neufchâtel. On y
compte environ i joo habitans.

Cette terre fut érigée en marquifat en 1677 > par lettres

regiftrées au parlement & en la chambre des comptes le

20 Mai i<î8 8 , en faveur de Jean de l'Etendart , maréchal

de camp , pour lui & fes dtfcendans mâles & femelles en
ligne direde & collatérale.

BUQUOI, paroifle avec titre de comté, au gouverne-

ment général militaire de l'Artois, dioccfc, gouvernance,

bailliage & recette d'Arras, confcil provincial & fouverain

d'Artois , parlement de Paris , intendance de Lille ; à 2.

lieues au couchant de Bap;jume, & à près de 4 au midi
d'Arras. On y compte 700 habitans.

BURE-LES-TEMPLIERS , paroilfe du pays des Monta-
gnes, en Bourgogne, diocèfe dcLangres, parlement & in-

tendance de Dijon, bailliage & recette de Châtillon ;à 6
lieues au levant d'hiver de cette ville. On y compte environ

I ro habitans. Il y a dans cette communauté une comman-
dcrie de Mahhe, de la langue de France , & du grand

prieuré de Champagne. Cette commanderie cft une de
Celles qui compofent le domaine du grand-prieur de Cham-
pagne. Elle vaut environ 8ooo livres de rente.

BURES 6" BURETTES, bourg du paysdeCaux, dans U
haute Norn\andie,furla rive gauche delà Bethuncà 1 lieues

entre le fcptcntrion & le couchant de Neufchâtel, diocèfe,

parlement ic intendance de Rouen, élection d'Arqués, fer-

genterie d'Envermeuil. On y compte environ 400 habiraHS,

BURGAUD (le), village du pays de Rivière-Verdun,

dans le bas Armagnac, en Gafcognc, à 2 lieues de Ig rive

gauche de U Garonne , & à environ la même diftance au

touchant dç Verdun, dioccfc U pailcQicm de Touioufcs
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intendance d'Aiifch & élcdion de Rîvîcrtf-Vci'dun. On y
compte près de 300 habitans. Il y a dans cette commu-
nauté une commanderie de l'ordre de Malthe, de la langue

de Provence & du grand prieuré de Touloufc. Elle vaut en-

viron 7000 livres de rente.

BURLATS , bourg du haut Languedoc , dioccfe & re-

dette de Caftres, parlement & généralité de Touloufc, in-

tendance de Languedoc, à une petite lieue au levant d'été

de Caftres. On y compte environ 600 habitans. Il y a une
collégiale fondée par le pape Jean XXII , fous l'invocation

de S. Pierre-des-Burlats. Son chapitre eft compofé d'un,

doyen, d'un précenteur, de ii chanoines & de 21 prében-

des. Ce chapitre a le droit de concourir à Yélcùïon de l'é-

vêque de Caftres , conjointement avec le chapitre régulier

de réglife cathédrale de cette viile.

BURSARD , paroifïé de la campagne d'AIençon , au pays

des Marches, baiï'e Normandie , diocéfede Séez , parlement

de Rouen, intendance, éledion & fergenterie d'AIençon,

2 3 lieues au levant d'été de cette ville. On y compte envi-

ron 600 habitans. Il y a une commanderie de l'ordre de
Malthe , de la langue & du grand-prieuré de FraïKe , fou

revenu eft de 4 a y 000 livres.

BUSENÇOIS , petite ville du Berri. Voyei BuzançoiS.
BUSSANG , petit village de Lorraine î dans le ban de

Ramonchamp, paroiflé de S. Maurice, dioccfe de Toul , bail-

liage deRemiremont. Cette communauté, dans laquelle on jBj

compte environ 100 habitans , eft ûtuée au pied des monta-
™

gnes de Yofge, vers la première fource de la Mozelle, à la der»

nière extrémité de la Lorraine, & à la féparationde l'Alface 3c

de la Franche-Comté, à f lieues de Thann , à 6 au levant d'hi-

ver de Remiremont, à 10 de Plombières & à 12. de Bain.

En remontant 12.00 pas cette branche de la Mozelle , on
trouve des fources minérales que les habitans des environs

appellent Salmade. Le baftin en eft creufé dans un roc

,

d'où fortent quatre ou cinq fources. Ces eaux font fi'oides

,

aigres, alkalincs , diiïblvantes. Lepoiflbnn'y peut pas vivre,

îl n'y avoit auprès de la fource qu'un bâtiment très-infuffifant

pour les buveurs qui y viennent en grand nombre; mais le

roi Stanillas accorda en ijp les eaux de Builang à un partî-

«vilier , à charge d'y bâtir deslogemens , fuivant un plan don*
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île , & de payer la pcndon fixée au médecîn qui dirige les

malades ; cnforte que les buveurs fe trouvent aujourd'hui dé-

livres de l'incoramodité d'aller chercher des logemens au

village } foit pour eux mêmes , foie pour leurs équipages.

Il n'y a qu'une chapelle à Buiîang : elle eft fous l'invocation

de fainte Barbe, & un annexe de la paroilîc de S. Maurice.

On prétend que le terrein renferme des mines de cuivre

& d'argent.

BUSSIERE, abbaye régulière de filles de l'ordre de Cî-
teaux, dans le bas Berri, aux confins du Bourbonnois, dio^

ccfe de Bourges, parlement de Paris , intendance de Mou-
lins , élcdion de Montluçon, à y lieues au couchant d'été

de cette ville. Cette abbaye a environ fooo livres de rente.

BUSSIERE (la) , abbaye commendataire d'hommes de
Tordre de Cîteaux , dans l'Autunois , en Bourgogne , diocéfe

d'Autun, parlement & intendance de Dijon, bailliage &
recette d'Arnay-le-Duc ; fur la rivicre d'Ouche, à f lieue»

au levant d'été de cette dernière ville, 6cà. 6 zu couchant
de Dijon. Cette abbaye a été fondée en 1130. Elle vaut

environ loooo livres à fon abbé, qui paye 13 y florins à la

cour de Rome lorfqu'il obtient fes provilîons.

BUSSIERES, bourg du Foret, au gouvernement général

du Lyonnois, dioccfe & intendance de Lyon, parlement de
Paris, éleélionde Roanne, à 6 lieues au levant d'hiver de
cette dernière ville, & à 2 petites de la rive droite de la

Loire. On y compte plus de 700 habitans. Son cgiife pa-

roiifiale eft dédiée à S. Barthelemi. La cure eft à la nomi-

nation du prieur de S. Ircnée de Lyon: il jouit de la dixme
comme prieur de S. Albin, dont la chapelle eft lituce dans

le territoire de Budicres. Ce bourg a une foire le 12. mai.

BUSSIERES-LA-GRUE, bourg du Bourbonnois:

^oye^l^ BuxiERES.
BUSSY-RABUTIN, bourg avec titre de comté, dans le

pays de h. Montagne, en Bourgogne, dioccfe de Langres,

parlement & intendance de Dijon, bailliage ôc recette de
Châtillon , à y lieues au couchant d'hiver de cette dernière

ville, fur les confins de l'Auxois. On y compte plus de 800

pcrfonnes.

BUXIERES-LA-GRUE, bourg du Bourbonnois, dioccfe

de Bourges, parlement de Pac^) intendance de Moulitis»
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cle(aion partie de Moulins & partie de Montiuçon ; fîtaf

entre ces deux dernières villes , dans une contrée fertile,

fur-tout en grains & en pâturages , & dans laquelle il y a
de fort beaux étangs. On y compte près de loco habitans.

Il s'y tient une foire confidérable le 2 1 feptembre.

BUZANÇOIS, petite ville du bas Berri, avec titre de'

comté î iicge d'un grenier à fel , diocèfe & intendance de
Bourges, parlement de Paris, éledion deChâteauroux; (ut

rindre , près des fiontières de la Touraine , à environ 6
lieues au couchant d'été de Châteauroux, 6c à 16 au cou-

chant de Bourges. On y compte près de 1800 habitans. Il

y a une commanderie de Malthe fous le nom de Beauvoir f
une maifon de chanoines réguliers de l'ordre de faintcf

Croix, & un hôtel-Dieu defïèrvi par des filles de la charité.

Il fe tient dans cette ville deux marchés par femaine , Sc

iîx foires par an , chacune d un jour feulement.

BUZANCY , village avec titre de marquifat , dans Icf'

Réthelois , en Champagne , diocèfe de Rheims , parlemenf

de Paris , intendance de Châlons , élcdion de Sainte-Me

nehoult, près de la fource de la petite rivière de Bar

1 lieues entre le fcptentrion &c le levant de Grandpré ,
à'

4 au levant d'hiver d'Ambly , à 3 vers le couchant de Ste-

nay, à 7 au feptentrion de Sainte-Menehoult , & à iz auf

levant d'été de Châlons.

La terre & feigneurie de Buzancy appartient aujourd'hui

à M. le marquis de Choify.

BUZAY , paroille de la haute Bretagne , avec une abbaye

d'hommes, diocèfe ôc recette de Nantes, parlement &c in-

tendance de Rennes; fur la rive gauche de la Loire, â

4 lieues au couchant de Nantes. On y compte 200 habitans*

L'abbaye de ce lieu efl: de l'ordre de Cîteaux , & de la

filiation de Clairvaux : elle a été fondée en i t 3 j par Her-*'

mengarde d'Anjou, duchefle de Bretagne. Cette abbaye

cfl: en commende , &c vaut au moins 30000 livres de
rente à fon abbé, qui ne paye que 66 florins à la cour de

Rome pour fes bulles,

Fin du Tome premier.
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